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,~;· _,. NOTICE SUR MONTESQUIEU. 

Charlt!! de Second at. baron de LaBrède et de Montesquieu, naquit 
au cblteau de la Brède. près de Bordeaux. le 18 janvier 1689. 
Montesquieu nous apprend que sa famille avait deux cent cinquante 
ans de noblesse. Ce détail importe peu: mais •1 importe que l'auteur 
•e l'E.<pril du Lois ait tenu à le donner. Il prit même le soin de 
laire faire sa généalogie. • Je fais faire, dit-il, une assez sotte 
Chose. c'est ma généalogie. • 
1 Jamais existence ne fut plus unie que celle de Montesquieu. Il 
n'était pas riche: mais il avait un peu plus que de l'aisance. Il 
idministra sa fortune avec habileté et économie, et n'eut jamais 
•·affaires embarrassées. sa naissance n'etait pas assez grande pour 
en être fier, ni assez humble pour en rougir. Il avait autant de 
sensibilité qu'il en faut pour jouir de la vie, et ne connaissait au
fune des passions qui la troublent. Dès ses premières années, il 
lentit un goQt dominant pour l'étude. Il a dit lui-même qu'il n'avait 
jamais éprouvé de chagrin dont une beure de lecture sérieuse ne 
l'eQt consolé. En lisant cela, on ne sait ce qu'on doit le plus ad
mirer. d'une telle passion pour l'étude. ou d'une vie si heureuse. 

Il fut reçu conseiller au parlement de Bordeaux en 17 U, et y 
•evint président à mortier deux ans après, par la mort d'un de ses 
•ncles qui n'ayant pas d'enfants, lui laissa sa charge et ses biens. 
Kontesquieu, qui n'avait alors que vingt-six ou vingt-sept ans, 
ltait déJà marié. Il arait épousé, le 3 avril 17 H>, Klle Jeanne de 
Lartigues, fille d'un lieutenant-colonel. et il eut d'elle trois en
fants. un fils et deux filles. La charge de préaident à mortier, 
même dans un parlement de province. donnait alors un rang assez 
important, une indépendance entière, et imposait, en somme, 
assez peu de labeur. Cependant Montesquieu, qu'attiraient lea 
questions générales. ne se sentait ni godt ni aptitude pour l'exer
Cice de la magistrature, et il vendit sa charge en 1726, après 
l'avoir gardée seulement dix ans. Dès lors, il n'eut plus aucun 
devoir public à remplir, et appartint toUt entier à ses chères 
études_ 

Montesquieu, à ce moment de sa vie, était déjl connu par 
ees ouvrages. Il avait écrit de fort bonne beure. Un traité, en 
forme de lettres, qu'il naît composé à l'ige de vingt ans, sur 
110 sujet usez peu important de théologie générale, ne fut jamais 
Imprimé. Monteaquieu &Jmait beaucoup à écrire, et beaucoup moi.oa 

a 



Il I'OTICE SUR MONTESQUIEU. 

à être lu. Il n'était pas auteur en cela, et c'est lui-même qui l'~ 
remarqué. Après ce premier ouvrage, il s'occupa quelque tempe 
d'histoire naturelle. De concert avec son ami le duc de La Force. 
il s'efl'orça de transformer en société savante l'Académie des beauJ
arts de Bordeau1, dont il était membre. On a quelques morceau1 
d'histoire naturelle et de physique générale qu'il lut à cette Acadé
mie, et qui témoignent de l'esprit à la fois observateur et généra
lisateur qui devait l'immortaliser dans un autre genre d'études. 
C'est aussi à l'Académie de Bordeau1 qu'illut sa Di11trlalion sur 
la politique du Romain$ dans la religion. Ce morceau fut remar
qué, mais non pas autant qu'il aurait dd l'être. C'était, pour Hon
tesquieu, comme une prise de possession de ses domaines. Una 
fois entré par ce discours dans la philosophie de l'histoire, il ne 
l'abandonna plus que pour quelques compositions légères, épisodes 
insignifiants dans une vie si grandement occupée; et malgré la 
forme piquante adoptée dans le premier de ses grands ouvrages, on 
peut dire qu'il passa des Lettres pertanu à l'Etprir des Lois, san• 
changer de .~ujet, ni d'étude, ni même, jusqu'à un certain point, 
de manière. 

Il n'avait que trente- deux ans quand il publi!. les Ltllret per
sanes. Le cadre de ce livre est emprunté du Siamois des A muu
m.mtt st!rieuz et comique• de Dufresny; mais Dufresny n'avait écrit 
qu'une scène plaisante. et Hontesquieu fit un roman de mœurs qUI 
enveloppait une politique profonde sous la forme la plus brillante 
et la plus légère. Les Lerrru persanet parvinrent du premier coup 
A la popularité. Tout le monde se les arrachait. Les libraires di
saient au1 auteurs : • Faites-nous des Lettres persanes. • Hontes
quieu avait caché son nom. L'engouement redoubla quand on sul 
que ce livre si hardi dans ses jugements, si leste dans son allure, 
si ~empli de traits d'esprit et du plus brillant esprit, qui. dans plus 
d'un endroit, frisait le scandale, et qui traitait avec la mêm• 
!ibP.rté l'Eglise, la politique et le boudoir, était l'œuvre d'un pré• 
sident de cour souveraine. Les esprits d'élite seuls purent com• 
prendre que le président avait fait œuvre de son métier, et qu'al 
était plus près de Hachiavel que de Dufresny. 

Quatre ans plus tard, Montesquieu publia le Temple de GRide, 
poëme en prose qui ne manque pas d'une certaine gr&ce, dont 
quelques détails ont de la valeur, mais où il serait difficile de le 
retrouver. Il l'avait composé pour l'amusement de la societe de 
Mlle de Clermont, et ne voulait pas avouer qu'il en f1lt l'auteur. 
• Je suis, disait-il, A l'egard des ouvrages que l'on m'attribue, 
comme Mme Fontaine-Hartel était pour les ridicules; on me les 
donne, mais je ne les prends pas. • 

Lorsqu'il eut quitté le parlement. il voulut entrer à l'Acadéane 
fran\'8-iae, où K. de Sacy venait de laisser une place vacance; aaa• 
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le CArdinal de Fleury se ressouvint alors des Ltllrt• ptna,.,.. Il 
écrivit à l'Academie que le roi ne sanctionnerait pas l'élection d'un 
auteur qui avait offensé rgglise. Cette opposition inattendue con
sterna et irrita Montesquieu. Il n'a nit pas d'e.mbition; mais il avait 
de la fierté. Il declara qu'après l'outrage qu'on allait lui faire. il 
irait chercher chez les étnmgers, qui lui tendaient les bras, le re
pos et peut-être les récompenses qu'il aurait dll attendre dans son 
pays. Le cardinal ne persista pas dans son opposition, puisque 
Montesquieu fut reçu; mais il persista dans ses préjugés. et quel
que temps après. lorsque le nouvel académicien écrilit de Vienne 
en Autriche. pour demander de l'emploi dans la d1plomatie, il fei
llllit de ne pas l'entendre. 

Voici comment Voltaire raconte, dans le Siùl4 de Louis XIV, 
l'entrée de Montesquieu à l'Académie française. • Montesquieu, 
dit-il, prit un tour fort adroit pour mettre le ministre dans sea in
terèts. Il fit faire. en peu de jours. une nouvelle édition de son 
livre. dans lequel on retrancha ou on adoucit tout ce qui p)uvait 
être condamné par un cardinal ou par un ministre. M. de Montes
quieu porta lui-même l'ouvrage au cardinal, qui ne lisait guère, et 
qui en lut une partie: cet air de confiance, soutenu par l'empres
sement de quelques personnes en crédit, ramena le cardinal, et 
Montesquieu entra à l'Académie. • 

Ce trait peu honorable ne s'accorde guère avec l'irritation de 
MontesqUieu et le propos hautain qu'on lui prête. Il s'acc..•rde moins 
encore avec les sentiments de droiture et d'ottachemeot à ses prin
cipes, dont on trouve la trace dans tous ses livres et dans toute sa 
vie. Montesquieu a pu et a dll même regretter certaines l'incités 
de pinceau dans les Lettrtl ptnantl; mais il J a loin de là à la man
œuvre que Voltaire lui prête. Voltaire, qu1 n'aimait pas Montes
QUieu, a sans doute parlé légèrement. Il est aussi très- pouible 
qu'il ait sincèrement approuvé ce rour (orl adroit. comme il l'ap
pelle, et tout le monde sait qu'il alla bien plus loin lui-même, 
puisqu'il n'hésita pas à communier publiquement, dans l'espoir d'être 
rappelé à la cour. 

Une fois reçu à l'Académie française, Montesquieu entreprit de 
parcourir la plus grande partie de l'Europe. Il se rendit à Vienne, 
où il lit le prince Eugène; il visita la Hongrie. Il rencontra à Ve
nise Law et le comte de Bonneval, deu1 aventuriers. dont le pre
mier a failli avoir du génie. A Rome, il fut bien accueilli par le 
pape S.molt XIV. moins scrupuleu1 que le cardinal de Fleury. On 
raconte que le pape. Toulaot le gratifier, lui accorda spontanément, 
pour lui et pour sa famille, la faveur de faire gras le nndred1. Au 
sortir de l'audience, le cardinal qui l'accompagnait Toul ut se char
ger de lui faire délivrer sa patente. Il suivit son guide dans les 
bureau1. et a pres une heure pasaée dans les couloirs de la chao-

\ 
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c:ellene, on lui remit un parchemin ddment scellé. parafé et en
registré, avec la note des frais. Montesquieu, qu'on a accusé d'être 
avare 1 était au moins économe. Il fit une réponse qui se sent du 
château de la Brède. • Reprenez, dit-il, ce •papier. Le saint-pere 
est honnête homme, et je m'en fie à sa parole. • 

Après l'Italie. Montesquieu visita la Suisse, la Hollande et l'An
gleterre. Il a jugé sévèrement ce dernier pays: mais il y est resté 
deux ans: et à travers toutes ses critiques, on trouve un mot qui re
vient souvent, et qui, dans sa bouche, a de l'importance. • On est 
très-libre ici. • dit-il. Les mœurs de l'Angleterre pouvaient lui dé
plaire, mais non sa constitution et ses lois. Il était membre de la 
Société royale de Londres 1 et reçu à la cour avec considéra lion. 

De retour dans son pays. il partsgea son temps entre Paris et la 
Brède: et publia en t73t ses Conrtdérations sur les cau.rts de la 
grandeur tt dt la dicaden.ce du Romains. le plus accompli, sinon le 
plus important de ses ouvrages. lamais le sens de l'histoire n'avait 
été saisi avec cette profondeur, et rendu avec cette précision. L'ef
fet produit fut immense. Montesquieu n'en sentit que plus d'ardeur 
pour travailler à l' E<prit der Lois, qui l'occupait dejà depuis six 
ans, et dont son Traité sur l'histoire romaine n'était, pour ainsi 
dire, qu'un chapitre détsché. Il y travailla quatorze ans encore: 
enfin toute cette érudition accumulée, toutes ces obse"ations sur 
les hommes et les choses s'organisèrent dans son esprit, se déve
loppèrent dans un ordre lumineux. et il fut en état d'écrire un livre 
où toute la politique est résumée, expliquée. jugée. et où l'histoire 
entière sert à la fois d'origme et de preuve à la philœophie. Il en· 
voya r.on manuscrit, avant de le publier, à Helvétius. Helvétius. 
qui a fait une mauvaise philosophie. ne manquait ni de penétration 
ni de vues, et passait avec raison pour un esprit supérieur. Il eut 
la chance de lire l' E<pril du Lois le premier de son siècle, et le 
malheur d'er. être alarmé pour la réputstion de Montesquieu. Il 
n'osa pas d'abord le lui écrire: il lui demanda seulement la permis
sion de communiquer le manuscrit à Saurin. leur ami commun, 
l'auteur de BlreT/ty et de Spartatur. collègue de Montesquieu à 
l'Académie française. Saurin fut de l'avis d'Helvétius. Ils crurent que 
l'auteur des Lettru ptrsanu étsit perdu, et qu'on ne verrait plus en 
lui qu'un gentilhomme, un homme de robe et un bel esprit : 
• Voilà, disait Helvétius, ce qui m'afflige pour lui et pour l'huma
nité, qu'il aurait pu mieux senir. • • Il fut convenu entre les deux 
amis, dit un biographe de Montesquieu (M. Walkenaer), qu'Helvé
tius écrirait à Montesquieu, pour lui rendr~ compte de ce qu'ils 
avaient éprouvé à la lecture de son manuscrit, pour l'engager à le 
revoir et à ne pas le publier dans l'étst informe où il se trouvait. 
Saunn craignit que Montesquieu ne fdt offensé; mais Helvétius 
s'empres.a de rassurer Saurin en ces termes : • Soyez tranquille. 
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• nos ans ne l'ont point blessé : il aime. dans ses amis, la fran-
• chise qu'il met avec eUJ:. Il souffre volontiers les discussions; il 
• répond par des saillies, et change rarement d'opinions: je n'ai pas 
• cru, en lui exposant les nO tres, qu'elles modifieraient les siennes; 
• mais, quoi qu'il en cod te, il faut être sincère avec ses amis. 
• Quand le jour de la vérité luit et détrompe l'amour· propre. il ne 
• faut pas qu'ils puissent nous reprocher d'avoir ete moins sévères 
• que le public. • En effet, les conseils des deux amis de Montes
quieu eurent sur lui si peu d'inOuence, qu'il envoya son manuscrit 
à l'impression sans y rien changer; il y mit cette épigraphe : Pro
lftn 1ine matre crealam, indiquant ainsi, avec raison, que son ou
nage n'avait point de modèle: et il se félicita, dans sa préface, 
de n'avoir ~!.S totalement manqué de génie. • 

Helvétius et Saurin durent être promptement rassures. L'Esprit 
de. Lois tot traduit dans toutes les langues, et eut en France. dlllls 
l'espace d'un an et demi, vingt-deUJ: éditions. 

L'histoire expliquée par les lois, et les lois par les mœur•; le se
cret des mœurs cbercbé dans les instinct& les plus cachés de la na
ture humaine, dans le mode de développement de chaque société, 
dans les inOuences du climat, dans les besoins particuliers créés à 
chaque pays par sa position géographique: toutes les différences de 
race, de génie, de législation, d'aventures rassemblées sous un 
même coup d'œil, présentées sans confusion, dans un bel ordre, et 
rangées, pour ainsi dire. sous des lois générales dont elles ne pa
raissent plus que l'application régulière; la science du gouverne
ment, cette science difficile, compliquée, qui embrasse i la fois la 
morale, la religion, le commerce, l'industrie, dégagée peu i peu 
de l"bistoire, et sortant nette et brillante de l'obscurité et comme 
du chaos des anciennes lois; au milieu de cette élucidation du 
passé. des mes pleines de nouveauté et de vigueur sur l'avenir, et 
comme des traita de génie i chaque page; dans cette grave et diffi
cile matière, un ordre, une méthode. une clarté admirables; point 
de chapitre qui ne concoure au but de l'ouvrage, point de phrase 
qui ne fasse penser; une préoccupation constante de la grandeur 
morale de l'homme, de la responsabilité des puissanta. des droits 
de l'opprimé. un ferme amour de la justice et de la droiture, voilà 
quelques-uns des mérites qui emportèrent la faveur publique, et 
forcèrent les contemporains de Montesquieu à juger l'E~pril de. 
Lou comme devait le faire la postérité. On le lut avec étonnement, 
on l'étudia avec passion, et l'on comprit que la publication d'un tel 
line était une date mémorable dans l'histoire de la pensée. 

On J pouvait reprendre de nombreux défauta. Le siJle de Mon
tesquieu manque de développement: sa phrase est courte, sans 
nombre, sans période: sa pensée se développe dans une suite de 
propositions lié1111 entre elles seulement par la logique, en appa-

\ 
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renee isolée.: il semble parfois chercher l'antithèse et le paradoxe: 
il a des réticences qu'on ne s'explique pas. des digressions bors de 
propos; il multiplie les chapitres sans nécessité, et les divise avec 
une inégalité qui étonne. sans profit. Sa vaste érudition a des dé
faillances; il lui arrive de se contenter trop vite, d·accepter des 
autorités suspectes. de s'arrêter à la réfutation d'auteurs et d'opi
nions sans valeur, de rapporter de grands faits à de trop petites 
causes, comme s'il voulait plutôt étonner qu'instruire, de s'alta 
cher tellement à expliquer qu'il oublie parfois de juger, et que 
l'indulgence sereine de son esprit dégénère en faiblesse. On peut 
regretter aussi que son livre s'arrête sans tracer un idéal. On at
tend une suite à l'Esprit dtr Loi•. On voudrait qu'après avoir tout 
·"conté, il résumât tout: que la philosophie pardttoute seule dans 
un dernier chapitre, sortie de l'histoire, mais dégagée de l"hb· 
loire: que le dernier mot de cette discussion de tous les gouver· 
nements fdt la description et la constitution du véritable gouver· 
nement. Peut-être aussi peut- on lui reprocher d'avoir trop aimé 
le passé, parce qu'il l'expliquait. et de s'être complu dans les com
plications. parce qu'il portait aisément le poids de l'histoire et de 
l'analyse psychologique. Il faut l'interpréter un peu pour arriver 
à affirmer que sa conclusion est en faveur d'un gouvernement eon 
stitutionnel analogue à celui dont on jouissait dès lors en Angleterre, 
où le pouvoir qui fait la loi n'a pas le droit de !"exécuter. ni celui 
qui !"execute le droit de la modifier; où la liberte est garantie à tous 
par la souveraineté de la loi et l'indépendance du magistrat: ou 
l"ari•tocratie subsiste, autant par les mœurs que par la constitution. 
pour maintenir la stabilité. régler les ambitions inconsidérées, et 
satisfaire les ambitions legitimes. Il semble qu'un peu de lassitude, 
et peut-être une certame prudence, dont personne encore n'osait 
s'affranchir, ait empêché Montesquieu de dire nettement son der· 
nier mot. 

Après la publication de l'Esprit dtl L&is, il aurait pu se reposer: 
mais le travail était son repos. Il prit part à la rédaction de I'En
t!ltlopldie, pour laquelle il ecrivit l'Essai sur le goùt. Il avait 
conçu le dessein de donner plus d'étendue et de profondeur à quel
ques chapitres de l' E1pril du Loù; mais il se sen til fatigué. et en 
effet, ses forces physiques déclinaient rapidement. • Mes lectures 
m'ont affaibli les yeux, disait- il: et il me semble que ce qui me 
reste encore de lumière n'est que l'aurore du jour où ils se ferme
ront pour jamais. • 

Il mourut le lOfevrier 17~,à l'lge de soixante-six ana, sept ans 
après la publication de !"Esprit dtr Lois. Il avait toutes les qualités 
qui font le grand citoyen et l'homme du monde aimable. Il cher
chait le plaisir, mais avec bienséance, et ne lui sacrifiait jamais au· 
cun devoir. Son ardeur pour la science ne le détourna pas de l'exer-
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cice de sa profession pendant qu'il fut magistrat: et il montra en 
plus d'une occasion les qualités d'un juge intègre et la fermeté res
pectueuse d'un sujet qui aime mieux désobéir à la cour que de vio
ler la sainteté des lois. Il ensevelissait ses bonnes actions. et l'on 
ne connut qu'après lui, et par des circonstances fortuites, combien 
il avait été généreux '. 

Il y eut quelque sourde agitation autour de son lit de mort. Les 
jésuites voulaient obtenir une rétractation des Lttlres persanes; les 
encyclopédistes se remuaient pour empêcher cette rétractation. Le 
curé de Saint-Sulpice se présenta aussi, mais il remplit son mini
stère avec décence. On a conse"é le commencement de son exhor
tation, à cause de la réponse de Montesquieu: •Vous sanz, mon-

1. Cn huard heureux a fait dkounir un des tralto 1 .. pino touchanto 
de la bienfaisance de Montesquieu. Il allait oou•enl i Mnneille, violier 
Il aœur, Mme d'Bfricourl. ie promenant un jour sur Je port pour 
prendre Je frais, U est inTi lé , par un jeune matelot de bonne mine, à 
choilir de prfffrence oon bateau pour aller faire un tour en mer. Dfl 
qu'il fui entrf daDJ le baleau, Monleoquleo crut s'apercnoir, ;\ la ma
mim dont ee jeune homme ramait, qu'U n'e:urçail paa ce mllier depuia 
lunstempo; ille questionne, el il apprend qu'il eol joaillier de profes
oion; qu'U oe rail batelier leo retes el les dimanche• pour ~agner quelque 
qen\ et 1ee0nder lea eflorll de aa mère t'l de an aœon; que toua quatre 
lra'faillent et lconomiaent pour amaaaer deux mille lcua, et racheter 
leur pfre, eoclue i Tetouan. Monteoquieu, touchf du rfcil de ce jenne 
homme el de l'ftal de celle famille inlfresoante, l'informe du nom du 
père, du nom du maitre auquel il appartient. Il oe fait conduire 6 terre, 
donne i 100 batelier aa bonne, qui contenait seize Ioula d'or el quelque• 
~co•, el o'fcbappe. Six oemainel aprèo, le pfre re•lenl daDJ aa maioon. 
Il ju~e bienlOI i l'ftonnemenl dea 1ien1, qu'tl ne lenr doit pu aa lwertf, 
comme il l'uail cru d'abord; el Il leur apprend quo, non-oeulemenl on 
l'a racheté, maio qu'encore, aprfo uoir pourvu au1 fraia de oon babille
ment el de oon pu~e, on lui a remis une somme de cinquante Ioula. 
Le jeune homme aJon ooupçonne un non .. au bienfait de l'inconnu, el oe 
mel m dnolr de le chercher. A~ deux ano d'inuUieo dfmarcheo, il •~ 
rencontre par haaard dana la rue, oe prfcipile l oea genoo1 , le conjure , 
leo larmea aux JeDX, de noir partager la joie d'one famille au bonheur de 
laquelle Il ne manque que de poo•olr jouir de la préaenee de oon b•en
falLeUr, et de lui esprlmer LooLe aa reconn.aiaaanee. Monlelquieo reste 
impaaoible , ne •eut conTenir de rien , el o'floigne i la fueur de la foule 
qui l'entourait. Celle belle action aerait loojonro reolée ignorh, si lea 
gens d'all'airea de Mont.eaqoieu n'euaaent troo•~, aprèa aa mort, un l" 

nole fcrile de aa main, indiquant qu'one oomme de 7100 fr. anit flf 
en•oJ~ par fol lM. Main, banquier anslaio, i Cadll, lia demand~renl 
i co dernier dea fclairclaaemenll : M Main rfpondil qu'il anll employf 
celle oomme pour défluer un Maroeillais, nommf Robert, eoclue l Te
louan, eonformf-nt aux ordreo de M. le p~idool de Monteoquieu. La 
famille de Robert a racc.nlé le reole ; ~~ ce rfeil a fourni i la oc~ne le 
aujet de pluaieun romposiliona dramatiques. 
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sieur le président, combien Dieu est grand 1 - Oui, monsieur. ot 
combien les hommes sont petits!• 

On lit dans la Con"espondarace de Grimm, sous la date du t!> fé
vrier 17!>5 : 

c Charles de Secondai, baron de Montesquieu 0 est mort à Paris. 
le 10 de ce mois, après noir honoré l'humanité par ses écrits ad
mirables et par une vie honnête et irréprochable pendant le cours 
de soixante-cinq ans (soixante-sept). S'il n'était pas beaucoup plus 
doux d'oublier nos torts et de fermer les yeux sur les maux que 
nous ne pouvons guérir, nous dirions, à la honte de la nation, que 
ce grand homme, à qui la France devra tous les heureux effets qw 
'ésulteront de la révolution que ses ouvrages ont faite dans nos 
esprits, a quitté la vie sans que le public s'en soit pour ainsi dire 
.1perçu. Son convoi funéraire s'est fait sans personne; M. Diderot 
est, de tous les gens de lettres . le seul qui s'y soit trou•é. Louis XV 
s'est honoré en donnant au sage mourant des marques de son es
time 0 et en envoyant M. le duc de Ni vernois s'informer de son état. 
Mais si nous eussions mérité d'être les contemporains d'un aussi 
grand homme 0 quittant nos vains et frivoles plaisirs, nous aurions 
tous pleuré sur son tombeau, et la nation en deuil auroit montré 
à l'Europe l'exemple des hommages qu'un peuple éclairé et sen
sible rend au génie et à la vertu. • 
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PRÉFAf.E 

Si. dans le nombre infini de choses qui sont dans ce livre. il y 
en a voit quelqu'une !j'Ji, contre mon attente. pllt offen<er. il n'y 
en a pas du moins qui ait été mise avec mauvaise intention. Je n'ai 
point naturellement l'esprit désapprobateur. Platon remerciait le 
ciel de ce qu'il étoit né du temps de Socrate; et moi je lui rends 
grâces de ce qu'il m'a fait naître dans le gouvernement où je vis, 
et de ce qu'il a voulu que j'obéisse â ceux qu'il m'a fait aimer. 

Je demande une grâce que je crains qu'on ne m'accorde pas : 
c'est de ne pas juger, par la lecture d'un moment, d'un travail de 
vingt année•; d'approuver ou de condamner le livre entier, et non 
pas quelques phrases. Si l'on veut chercher le dessein de l'auteur, 
on ne le peut bien découvrir que dans le dessein de l'ouvrage. 

l'ai à'abord examiné les homm-.s, et j'ai cru que. dans cette in
finie diversitâ de lois et de mœurs, ils n'ètoient pas uniquement 
conduits par leurs fantaisies. 

J'ai posé les principes, et j'ai vu les cas particuliers s'y püer 
comme d'eux-mêmes, les histoires de toutes les nations n'en être 
que les suites, et chaque loi particulière liée avec une autre loi, ou 
dépendre d'une autre plus générale. 

Quand j'ai été rappelé à l'antiquité, j'ai cherché à en prendre l'es
prit pour ne pas regarder comme semblables des cu réellement dif
férens, et ne pas manquer les différences de ceux qui paraissent 
semblables. 

Je n'ai point tiré mes principes de mes préjugés, mais de la na
ture des choses. 

Ici, bien des vérités ne se Teront sentir qu'après qu'on aura vu 
la chaine qui les lie à d'autres. Plus on ro\néchira sur les détails, 
plus on sentira la certitude des principes. Ces détails même, je ne 
les ai pas tous donnés; car qui pourrait dire tout sans un mortel 
ennut? 

On ne trouvera point ici ces traits saillans qui semblent caracté
riser les ouvrages d'auj~urd'hui. Pour peu qu'on voie les choses avec 
une certaine étendue, les saillies s'évanouissent: elles na naissent 
d'ordinaire que parce que l'esprit se jette tout d'un côté, et aban
donne tous les autres. 

Je n'écris point pour censurer ce qui est établi dans quelque 
pays que ce soit. Chaque nation trou,·era ici les-raisons de ses maxi-

:wo'!'O'uQcntrJ 1 
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mes; et on en iliera naturellement cette conséquence, qu'il n'ap
partient de proposer des changemens qu'à ceux qui sont assez heu
reusement nés pour pénétrer d'un coup de génie toute la constitution 
d'un :etat. 

JI n'e•t pas indifférent que le peuple soit éclairé. Les préjugés 
des magistrats ont commencé par être les préjugés de la nation. 
Dans un temps d'ignorance, on n'a aucun doute, même lorsqu'on 
fait les plus grands maux; dans un temps de lumière, on tremble 
encore lorsqu'on fait les plus grands biens. On sent les abus ln
ciens, on en voit la correction; mais on voit encore les abus de la 
correction mème. On laisse le mal, si l'on craint le pire; on laisse 
le bien, si on est en doute du mieux. On ne regarde les parties que 
pour juger du tout ensemble; on examine toutes les causes pour 
voir tous les résultats. 

Si je pouvais faire en sorte que tout le monde ellt de nouvelles 
raisons pour aimer ses devoirs, son prince, sa patrie, ses lois; 
qu'on pllt mieux sentir son bonheur dans chaque pays, dans chaque 
gouvernement, dans chaque poste où l'on se trouve, je me croirois 
le plus heureux des mortels. 

Si je pouvois faire en sorte que ceux qui commandent augmen
tassent leurs connaissances sur ce qu'ils doi,·ent prescrire, et que 
ceux qui obéissent trouvassent un nouveau plaisir à oheir, je me 
croirois le plus heureux des mortels. 

Je me croirois le plus heureux des mortels, si je pou•ois faire 
que les bommes pussent se guérir de leurs prejuges. J'appelle ici 
préjuges, non pas ce qui fait qu'on ignore de certaines choses, mai> 
ce qui fait qu'on s'ignore soi-même. 

C'est en cherchant à instruire les hommes que l'on peut pratiquer 
cette vertu générale qui comprend l'amour de tous. L'homme, cet 
ètre flexible, se pliant dans la societé aux pensées et aux impres
sions des autres. est également capable de connoltre sa propre na
ture lorsqu'on la lui montre, et d'en perdre jusqu'au sentiment 
lorsqu'on la lui dérobe. 

J'ai bien des fois commencé et bien des fois abandonné cet ou
vrage; J'ai mille fois envoyé aux vents les feuilles que j'a vois écrites'; 
je sentois tous les JOUrs les mains paternelles tomber •; je sui vois 
mon objet sans former de dessein; je ne connoissois ni les regles ni 
les exceptions, je ne trouvois la vèritè que pour la perdre : mais 
qua11d j'ai découvert mes principes, tout ce que je cherchais est 
venu à moi; et, dans le cours de vingt années, j'~i vu mon ouvrage 
commencer, croître, s·avancer, et finir. 

Si cet ouvrage a Ju succès, je le devrai beaucoup à la majesté de 

•. ct LudiLria \COtit.. • 
!!. u B.s patriœ cecidert- manus. " 
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mon sujet : cependant je ne crois pas avoir totalement manqué de 
génie. Quand j"ai vu ce que tant de gran~s hommes. en ~·rance. en 
Angleterre et en .memagne, ont écrit avant moi, j'ai été dans l'ad
ciration, mais je n'ai point perdu le courage. a Et moi aussi je 
suis peintre', a ai-je dit avec le Corrége. 

AH.:RTISSEMENT. 

Pour lïntelligence des quatre premiers livres de cet ouvrage, il 
faut observer t• que ce que j'appelle la urtu dans la république est 
l'amour de la patrie, c'est...i-dire l'am<JUr de l'égalité. Ce n'est point 
une vertu morale ni une vartu chrétienne, c'est la vertu pol1hque; 
et celle-ci est le re!liOrt qui fait mou•oir le gouvernement républi
cain, comme l'honneur est le ressort qui fait mou•oir la monarchie. 
J'ai donc appelé urlu politique l'amour de la patrie et de l'égalité. 
J'ai eu des 1dées nouvelles : il a bien fallu trouYer de nouveau t 
mots, ou donner aux anciens de nouvelles acceptions. Ceux qui 
n'ont pas compris ceci m'ont fait dire des choses absurdes, et qui 
seroient rholtantes dans tous les pays du monde, parce que dans 
tous les pays du monde on v~ut de la morale. 

2• Il faut faire allention quïl y a une très-grande différence entre 
dire qu'une cert.1ine qualité. modification de l'Ame. ou nrtu, n'est 
pas le ressort qui fait agir un jOtOUvernement, et dire qu'elle n'e>t 
point dans ce gou>ernement. Si je disais: telle roue. tel pignon. ne 
sont point le ressort qui fait mou•oir celle montre, en coneluroit-on 
qu'ils ne sont point dans la montre? Tant s'en faut que les vertu• 
morsles et chrétiennes soient extlues de la monarchie, que m~me 
la vertu politique ne l'est pas. En un mot, l'honneur est dans la 
république, quoiqu~ la vertu politique en soit le ressort: la vertu 
politique e•t dans la monarchie, quoique l'honneur en soit le res
sort. 

Enfin, l'homme de bien dont il est question dans le livre 111, 
chapitre v, n'est pas l'homme de bien chrétien. mais l'homme de 
bim politique. qui a la •ertu politique dont j'ai porlé. C'ffi l'homme 
qni aime les lois de son pays, et qui agit par l'a!IIour des lois de 
1011 pays. J'ai donné un nou>eau jour a toutes ces choses dans celle 
édition~i, en fixant encore plus les idées; et, dans la plupart des 
endroits où je me suis servi du mot !'trho, j'ai mis ~'ri" pohliq.u. 

f. • Ed 10 anthe aon piuore. » 
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----------- -----

LIYHE 1. 

DES LOIS E:'l GÉNÉRAL. 

CHAP. 1. - Dts lois dans le rapport qu'tilts ont artc les di~tn 
lires. 

Les lois, dans la signification la plus étendue, sont les rapports 
necessaires qui dérivent de la nature des choses; et. dans ce sens, 
tous les êtres ont leurs lois : la Divinité' a ses lois, le monde ma
tériel a ses lois, les intelligences supérieures à l'homme ont leurs 
lois, les bêtes ont leurs lois. l'homme a ses lois. 

Ceux qui ont dit qu'une fataltté artugle a produit tous les •ffets 
q~<e nous t·oyons dans le monde ont dit une grande absurdité; car 
quelle plus grande absurdité qu'une fatalité aveugle qui aurait pro
ùuit des êtres intelligens? 

Il y a donc une raison primitive; et les lois sont les rapports qui 
se trouvent entre elle et les différens êtres, et les rapports de ces 
divers êtres entre eux. 

Dieu a du rappart avec l'univers comme créateur et comme con
servateur; les lois selon lesquelles il a créé sont celles selon les
quelles il consen-e: il agit selon ces règles. parce qu'illes connoit; 
il les connoit parce qu'il les a faites; il les a faites, parce qu'elles 
ont du rapport avec sa sagesse et sa puissance. 

Comme nous voyons que le monde , formé par le mouvement de 
la matière et privé d'intelligence, subsiste toujours, il faut que ses 
mc.uvemens aient des lois invariables; et si !"on pou voit imaginer 
un autre monùe que celui-ci, il aurait des règles constantes, ou il 
serait détruit. 

Ainsi la création, qui parait être un acte arbitraire, suppose des 
règles aussi invariables que la fatalité des athées. Il serait absunle 
de dire que le Créateur, sans ces rè[!les, pourrait gouverner le 
monde. puisque le monde ne subsisterait pas sans elles. 

Ces règles sont un rapport constamment établi. Entre un corps mu 
et un autre corps mu, c'est suivant les rapports de la masse et de la 
vitesse que tous les mouvemens sont reçus, augmentés, diminués, 
perdus : chaque diversité est uniformité, chaque changement est 
constance. 

Les êtres particuliers intelligens peuvent avoir des lois qu'ils ont 
faites: mais ils en ont aussi qu'ils n'ont pas faites. A>·&nt qu'il y 

t. cr La loi, dit Plularqu(', est la reine de tous mortrls el immorlela • 
An Irait~ : Qu. 'il "t refUtS qu. 'u.n pri~t 1oit saw111t. 
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eOt des êtres intelligens, ils étaient possibles :ils avaient donc des 
rapports possibles, et par conséquent des lois possibles. Avant qu'il 
y et1t des lois faites, il y avoit des rapports de justice possible. 
Dire qu'il n'y a rien de juste ni d'injuste que ce qu'ordonnent ou 
défendent les lois positi~es, c'est dire qu'a~ant qu'on eût tracé de 
cercle tous les rayons n'étaient pas égaux. 

Il faut donc avo•1er des rapports d'equité antérieurs à la loi positive 
qui les établit : comme. par exemple, que, suppose qu'il y etlt des 
sociétés d'hommes. il serait juste de se conformer à leurs lois; 
que, s il y a voit des êtres intelligens qui eussent reçu quelque 
bienfait d'un autre être. ils devraient en avoir de la reconnaissance; 
que, si un ~tre intelligent a voit créé un être intelligent, le creé 
devrait rester dans la dependance qu'il a eue dès son origine; qu'un 
être intelligent qui a fait du mal à un être intelligent mérite de re
cevoir le même mal; et ainsi du reste 

Hais il s'en faut bien que le monde intelligent soit aussi bien gou
>erne que le monde physique. Car. quoique celui-là ait aussi des 
lois qui, par leur nature, sont invariables, il ne les suit pas con
stamment comme le monde physique suit les siennes. La raison en 
est que les êtres particuliers intelligens sont bornés par leur nature, 
et par conséquent sujets à i'erreur; et, d'un autre cOté, il est de 
leur nature qu'ils agissent par eux-mêmes. Ils ne suivent donc pas 
constamment leurs lois primitives; et celles mêmes qu ils se don
nent, ils ne les suivent pas toujours. 

On ne sait si les bêtes sont goU\·ernees par les lois générales du 
m0u•·ement, ou par une motion particuliêre. Quoi qu'il en soit, 
elles n'ont point avec Dieu de rapport plus intime que le reste du 
monde materiel; et le sentiment ne leur ~rt que dans le rapport 
qu'elles ont entre elles, ou avec d'autres êtres partict!liers, ou avec 
elles-mêmes. 

Par l'attrait du plaisir, elles conservent leur être particulier, et 
par le même attrait elles conservent leur espèce. Elles ont des lois 
naturelles, parce qu'elles sont unies par le sentiment; elles n'ont 
point de lois positives, parce qu'elles ne sont point unies par la 
connaissance. Elles ne suiYent pourtant pas invariablement leurs 
lois naturelles : les plantes. en qui nous ne remarquons ni conn ois
sance ni sentiment, les suivent mieux. 

Les bêtes n'ont point les suprêmes avantages que nous avons; 
elles en ont que nous n'a•·ons pas. Elles n'ont point nos esperances, 
mais elles n'ont pas nos craintes; elles subissent comme nous la 
mort, mais c'est sans la connoitre : la plupart même se conservent 
mieux que nous, et ne font pas un aussi mauvais usage de leurs 
passions. 

L'homme, comme être physique, est, ainsi que les autres corps. 
gouverné par des lois invariables; comme être intelligent, il \'iole 
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sans cesll8 les lois que Dieu a établies, et change celles qu'il établit 
lui-même. Il faut qu'il se conduise, et cependant il est un êtr• 
borné, il est sujet à l'ignorance et à l'erreur, comme toutes les iu
telligences finies: les foibles connoissancts qu'il a, il les perd en
core. Comme créature sensible, il devient sujet à mille passions. l:n 
tel être pouvoit à tous les instans oublier son créateur : Dieu l'a 
rappelé à lui par les lois de la religion; un tel être pouvoit à tous 
les instans s'oublier lui-même : les philosophes l'ont a\·erti par les 
lois de la morale; fait pour vine dans la société, il y pouvoit ou
blier les autres : les législateurs l'ont rendu à ses de\·oirs par les 
lois politiques et ci\·iles. 

CI!AP. JI.- Dts lois dt la nalur•. 

Avant toutes ces lois sont celles de la nature, ainsi nommée> 
parce qu'elles déri\'ent uniqucm•nl de la constitution de notre ~Ire 
Pour les cor.noitre bien. il faut considérer un homme avant l'éta
blissement des sociétés. Les lois de la nature seront celles qu'il re
cevrait dans un état pareil. 

Cette loi qui. en imprimant dans nous-mêmes l'idée d'un créa
teur, nous porte ven; lui, est la première des lois naturelles par 
t.On importance, et non pas dans l'ordre de ces lois. L'homme. 
dans l'état de nature, auroit plutôt la faculté de connoitre qu'il 
n'auroit des connaissances. JI est clair que ses premières idées ne 
seroient point des idees spéculatives : il songeroit à la consen·ation 
de •on ltre. a\·ant de chercher l'origine de son être. Un homme 
pareil ne sentiroit d'abord que sa faiblesse; sa timidité seroit 
extrême; et si l'on a voit là-dessus besoin de l'expérience. l'on a 
trou\·é dans les forêts des hommes sauvages 1 : tout les fait trem
bler. tout les fait fuir. 

Dans cet état. chacun se sent inférieur; à peine chacun se sent-il 
égal. On ne cbercheroit donc point à s'attaquer, et la paix seroit 13 
première loi naturelle. 

Le désir que Hobbes donne d'abord aux hommes de se subjuguer 
les uns les autres n'est pas raisonnable. L'idée de l'empire et de la 
domination est si comf>osée, et dépend de tant d'autres idées, que 
ce ne seroit pas celle qu'il auroit d'abord. 

Hobbes 2 demande puurquoi, si les bommes ne sont pas naturelle
ment en chat de guerre, ils vont toujours armés; et pourquoi ils 
ont des clefs pour fermer leurs maisons. Mais on ne sent pas que 
l'on attribue aux hommes, avant l'iotablissement des sociétés, ce 

~. Témoin le sauvage qui Cul trou ré d.msles rorêlr. de Hanover, rt que 
l'on til en Anglelr.rre sou:; le re-gne de George 1•r. 

2. ln prœrat. lib. de Ci"". (En.) 
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{Ui ne peut leur arriver qu'après cet etablissement, qui leur fait 
trouver des motifs pour s"attaquer et pour se défendre. 

Au sentiment de sa foiblesse rhomme joindroit le sentiment de 
ses besoins : ainsi une autre loi naturelle seroit celle qui lui inspi
rerait de chercher à se nourrir. 

J'ai dit que la crainte porteroit les hommes à se fuir; mais les 
marques d'une crainte réciproque les engageraient bientôt à s'ap
procher: d'ailleurs ils y seroient portés par le plaisir qu'un animal 
sent à l'approche d'un animal de son espéce. De plus, ce charme 
que les deux seJes s'inspirent par leur différence BU;(fljfnteroit ce 
plaisir; et la priere naturelle qu'ils se font toujo:1rs l'un à l'autre 
seroit une troisième loi. 

Outre le sentiment que les bommes ont d'abord, ils parviennent 
encore à avoir des connoissances: ainsi ils ont un second lien que 
les autres animaux n'ont pas. Ils ont donc un nouveau motif de 
s'unir; et le désir de vivre en société est une quatrième loi na
turelle. 

CuAP. Ill. - De la nature det rroit dirtr• gouremement. 

Sitôt que les hommes sont en société ils perdent le sentiment de 
leur foiblesse; l'égalité qui étoit entre eux cesse, et l'etat de guerre 
commence. 

Chaque société particulière vient à sentir sa force: ce qui produit 
un état de guerre de nation à nation. Les particuliers dans chaque 
société commencent à sentir leur force: ils cherchent à toumer en 
leur faveur les principaux avantages de cette société : ce qui fait 
entre eux un état de guerre. 

Ces deut sorte• d'état de !fUerre font établir les lois parmi les 
hommes. Considérés comme habitans d'une si grande planète. qu'il 
est nécessaire qu'il y ait dilférens peuples, ils ont des lois dans le 
rapport que ces peuples ont entre eus : et c'est le DROIT DES GEXS. 

Considérés comme vivant dans une sociétë qui doit être maintenue. 
ils ont des lois dans le Tllpport qu'ont ceux qui gouvernent avec 
ceux qui sont gouvernés : et c'est le DROIT POLITIQUE. Ils en ont en
core dans le rapport que tous les citoyens ont entre eux : et c'est le 
DROJT CITJL. 

Le droit des gens est naturellement fondé sur ce principe, 'lue 
les diverses nations doivent se faire dans la paix le plus de bien, et 
dans la guerre le moins de mal qu ïl est possible, sans nuire à leurs 
véritables intérêts. 

L'objet de la guerre, c'est la victoire: celui de la \'Ïctoire, la 
conquête; celui de la conquête. la conser\·ation. De ce principe et 
du précédent doivent dériver toutes les lois qui forment le droit des 
gens. 
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Toute> les nations cnt un droit des gens; et les Iroquois mèmes 
qui mangent leurs prisonniers, en ont un. Ils enYoient et reçoi1·ent 
des ambassades; ils connaissent des droits de la guerre et de la 
paix : le mal est que ce droit des gens n'est pas fondé sur les vrai> 
principes. 

Outre le droit des ~tens qui regarde toutes les sociétés. il y a un 
droit politique pour chacune. Une société ne saurait subsister sans 
un gouYernement. • La réunion de toutes les forces particulières, 
dit très-bien Gravina 1, forme ce qu'on appelle l'ÉTAT POLITIQUE. • 

La force.générale peut être placée entre les mains d'un seul, ou 
entre les mains de plusieurs. Quelques-uns ont pensé que. la na
ture ayant établi le pouYoir paternel, le gouvernement d'un seul 
étoit le plus conforme à la nature. liais l'exemple du pouvoir pater
nel ne prouve rien. Car si le pouvoir du père a du rapport au gou
vernement d'un seul, après la mort du père, le pouvoir des frères. 
ou après la mort des frères. celui des cousins-germains. ont du 
rapport au gouYernement de plusieurs. La puis.•wmce politique com
prend nécessairement l'union de plusieurs familles. 

Il YaUI mieux dire que le gom·ernement le plus conforme à la na
ture est celui dont la disposition particulière se rapporte mieux à la 
disposition du peuple pour lequel il est établi. 

Les forces particulières ne peu1·ent se réunir sans que toutes les 
Yolontés se réunissent. • I.a réunion de ces volontés, dit encore 
très-bien Gravina. est ce qu'on appelle l'ÉTAT CIVIL. • 

La loi. en général. est la raison humaine, en tant qu'elle gou
verne tous les peuples de la terre; et les lois politiques et civiles de 
chaque nation ne doiYent être que les cas particuliers où s'applique 
cette raison humaine. 

Elles doivent ètre tellement propres au peuple pour lequel elles 
sont faites, que c'est un três-grand hasard si celles d'une nation 
peuYent convenir à une autre. 

Il faut qu'elles se rapportent à la nature et au principe du gou
Yernement qui est établi. ou qu'on Yeut établir. soit qu'elles le for
ment, comme font les lois politiques; soit qu'elles le maintiennent, 
comme font les lois cil· iles. 

Elles doivent ètre relatives au physique du rays. au climat glace, 
brûlant ou tempéré; à la qualite du terrain, à sa situation, à sa 
grandeur au genre de 1·ie des peuples, laboureur>, chasseurs ou 
pasteurs : elles doivent se rapporter au degré de liberte que la con
stitution peut souffrir; à la religion des habitans. à leurs inclina
tions, à leurs richesses, à leur nombre, à leur commerce, à leurs 
mœurs, à leurs manières. Enfin, elles ont des rapports entre elles; 
elles en ont avec leur origine. arec l'objet du législateur, a1·ec 
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l'ordre des choses sur lesquelles elles sont etablies. C'est dans tou
tes ces rues qu'il faut les considérer. 

C'est ce que j'entreprends de faire <lans cet ou nage. J'examinerai 
tous ces rapports : ils forment tous enseml:le ce que l'on appelle 
J'ESPRIT DES LOIS. 

Je n'ai point séparé les lois poliliqutr des cidlu: car, comme je 
ne traite point des lois, mais de l'esprit des lois, et que cet esprit 
consiste dans les divers rapports que les lois peuvent avoir avec di
Terses choses, j'ai da moins suivre l'ordre naturel des lois que celui 
de ces rapports e.t de ces choses. 

J'examinerai cl'abord les rapports que les lois ont nec la nature 
et avec le principe de chaque gbUVernement; et comme ce principe 
a sur les lois une suprême innuence, je m'attacherai à le bien con
noltre; et si je puis un• fois l'établir, on en nrra couler les lois 
comme de leur source. Je passerai ensuite aux autres rapports, qui 
semblent être plus particuliers. 

LIVRE Il. 

DES LOIS QUI DÉRIVENT DII\ECTEKEIIT DE LA NATURE 
DU GOUVERNEMENT. 

CHAP. I. - Dt la nature th• trois dirtrl gouurntmens. 

Il y a trois espèces de gouvernemens : le atPUBLICAIII, le KOIIAR· 
CRIQUE et le DESPOTIQUE. Pour en découvrir la nature. il suffit de 
l'idée ~u'en ont les hommes les moins instruits. Je suppose trois 
définitions, ou plutôt trois faits · l'un. que • Je gouvernement rtpu
bliC<Jin est celui où le peuple en corps, ou seulement une partie du 
peuple, a la souveraine !•Uissance; Je monarchique, celui où un 
seul gouverne, mais par des lois fixes et établies; au lieu que, dans 
le dtrpotique. un seul, sans loi et sans règle, entralne tout par sa 
volonté et par ses caprices. • 

Voilà ce que j'appelle la nature de chaque gouvernement. Il faut 
voir quelles sont les lois qui suivent directement de cette nature, et 
qui par consequent sont les premières lois fondamentales. 

CHAP. Il.- Du gourerntmtnl républicain, tl du loi• relatiru 
d i<J démocratie. 

Lorsqu~, dans la république, Je peuple en corps a la souveraine 
puissance, c'est une démocratie. Lorsque la souveraine puissance 
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est entre les mains d'une partie du peuple, cela s'appelle une aris· 
toeratie. 

Le peuple, dans la démocratie, est à certains égards le monar
que; à certains autres, il est le sujet. 

Il ne peut être monarque que par ses suffrages, qui sont ses vo
lontés. La volonté du souverain est le souverain lui-même. Les lois 
qui établissent le droit de >Uffrage sont donc fondamentales dans ce 
gouvernement. En effet, il est aussi important d'y régler comment. 
par qui, à qui. sur quoi, les suffrages doivent ètre donnés, qu'il 
rest dans une monarchie de savoir quel est le monarque, et de 
quelle manière il doit gouverner. 

Libanius' dit • qua A thones un étranger qui se mêlait dans l'as
semblée du peuple ètoit puni de mort. • C'est qu'un tel homme 
usurpait le droit de souveraineté. 

Il est essentiel de fixer le nombre des citoyens qui doivent former 
les assemblée-= sans cela on pourrait ignorer si le peuple a parlé, 
ou seulement une partie du peuple. A Lacédémone. il fallait dix 
mille citoyens. A Rome, nëe dans la petitesse pour aller à la gran
deur; à Rome. faite pour éprouver toutes les vicissitudes de la for
tune: à Rome 0 qui a voit tantôt presque tous ses citoyens hors de 
ses murailles, tan tOt toute l'Italie et une partie de la terre dans ses 
mur~illes, on n·a,·oit point fixe ce nombre'; et ce fut une des 
grandes causes de sa ruine. 

Le peuple qui a la souveraine puissance doit faire par lui-même 
tout ce qu'il peut bien faire: et ce qu'il ne peut pas bien faire, il 
faut qu'ille fasse par ses ministres. 

Ses ministres ne sont point à lui s'il ne les nomme : c'est donc 
une maxime fondamentale de ce gouvernement, que le peuple 
nomme ses ministres. c'est-à-dire ses magistrats. 

Il a besoin 0 comme les monarques, et même _plus qu'eux, d'être 
conduit par un conseil ou sénat. Mais, pour qu'il y ait confiance. il 
faut qu'il en élise les membres : soit qu'illes choisisse lui-même, 
comme à Athènes: ou J>ar quelque magistrat qu'il a établi pour les 
élire. comme cela se pratiquait à Rome dans quelques occasions. 

Le peuple est admirable pour choisir ceux à qui il doit confier 
quelque partie de son autorit~. Il n'a à se déterminer que par des 
choses qu "il ne peut ignorer, et des faits qui tombent sous les sens. 
Il sait très-bien qu'un homme a été soU\·ent à la guerre, quïl y a 
eu tels ou tels succès : il est donc très-capable d'élire un général. 
Il sait qu'un juge est assidu, que beaucoup de gens se retirent de 
son tribunal contens de lui, qu'on ne l'' pas convaincu de corrup-

1. Diclamo.lions xvn et x nu. 
2. \'oy.lcs Consid~rations sur lts causes Je l.z8ranà~-.r tlu Rom~~ins '' 

d• 1,..,. d~atÙtK"e, rhap. IX. 
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tlon : en voilà assez pour qu'il élise un préteur. JI a ete frappé de 
la magnificence ou des richesses d'un citoyen : cela suffit pour qu'il 
puisse choisir un édile. Toutes ces choses sont des faits dont il 
s'instruit mieux dans la place publi<JUe qu'un monarque dans son 
palais. Mais saura-t-il conduire une affaire. connaître les lieux. 
les occasions. les momens, en profiter! Non. il ne le saura pas. 

Si l'on pouvait douter de la capacité naturelle qu'a le peuple pour 
discerner le mérite. il n'y am·oit qu'à jeter les yeux sur cette suite 
continuelle de choix étonnans que firent les Atheniens et les Ro
mains : ce qu'on n'attribuera pas ~ns doute au hasard. 

On sail qua Rome. quoique le peuple se rat donne le droit d'éle
ver aux charges les plebeieu, il ne po uv oit se résoudre à lts élire; 
et quoiqu'à Athènes on pût. par la loi d'Aristide, tirer les magis
trats de toutes les classes. il n'arriva jamais. dit Xénophon•, que le 
h<ls peuple demandât celles qui pouvaient intéresoer son salut ou 
sa gloire. 

Comme la plupart des citoyens, qui ont a"<Sez de suffisance pour 
elire, n'en ont pas assez pour être élus: de même le peuple. qui a 
assez de capacite pour se faire rendre compte de la gestion des 
~utres, n'est pas propre à f!érer par lui-même. 

Il faut que les affaires aillent, et qu'elles aillent un certain mou 
vement qui ne soit ni trop lent ni trop vite. Mais le peuple a tou· 
jours trop d'action, ou trop p~u. Quelquefois avec cent mille bras 
il renverse tout; quelquefois a~ec cent mille pieds ;il ne va que 
comme les insectes. 

Dans l'~tat populaire on divise le peuple en de certaines classes. 
C'est dans la maniere de faire cette division que les grands légis
lateUJ'B se sont signales: et c'est de là qu'ont toujours dependu la 
durée de la democratie et sa prosperite. 

Servi>~• Tullius suivit. dans la composition de ses cla•ses, l'esprit 
de l'aristocratie. Nous voyons, dans Tite Live' el dans Denys 
d'Halicarnasse•, comment il mit le droit de suffrage entre les 
mains des princip•ux citoyens. JI a voit divi•e Je peuple ne Rome 
en cent quatre-vingt-treize centuries. qui formaient six classes. 
En mettant les riches, mais en plus petit nombre, dans les pre
mières centuries; les moins riches. mais en plus grand nombre, 
dans les suivantes, il jeta toute la foule des indigeno dans la der
nière : et chaque centurie n'ayant qu'une voix •, c'étaient les 

1. P. 891 etet2; fdit. de '1\',·dtelios, de l'an "98. 
2. Liv, 1. 
3. Liv. IV, art, 15 rt snlv. 
4. VoJ. dans IH ConriJ"atimu Jllr ln Nl'fiHI Je lo grnlklnu bs Ro

main.~ et tle leur tl«atk,.ce, ehap. rx, rommrnt er.t <"Sprtl dr Servius Tu: .. 
Ji usse conserva oans la rlopnhlique. 
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moyens et les richesses qui donnoient le suffrage plutôt que les 
personnes. 

Solon divisa le peuple d'Athènes en quatre classes. Conduit par 
l'esprit de la démocratie. il ne les fit pas pour fixer ceux •1ui d"' 
voient élire, mais ceux qui pou voient être élus; et, laissant à cha· 
que citoyen le droit d'élection. il voulut' que dans chacune de cel 
quatre classes on pat élire des juges: mais que ce ne fllt que dsns 
les trois premières, où étoi~nt les citoyens aisés, qu'on pat pren
dre les magistrats'· 

Comme la division de ceux qui ont droit de suffrage est, dans la 
rêpublique. une loi fondamentale, la manière de le donner est une 
autre loi fondamentale. 

Le suffrage par le sort est de la nature de la democratie; le suf· 
frage par choix est de celle de l'aristocratie. 

Le sort est une façon d'elire qui n'affiig~ personne; il laisse à 
chaque citoyen une espérance raisonnable de servir sa patrie. 

Mais, comme il est défectueux par lui-même, c'est à le régler et 
à le corriger que les grands législateurs se sont surpassés. 

Solon établit à Athènes que l'on nommeroit par choix à tous les 
emplois militaires, et que les sénateurs et les juges seroient élus par 
le sort. 

Il voulut que l'on donnât par choix les magistratures ci\·iles qui 
exigeoient une grande dépense, et que les autres fussent données 
par le sort. 

Mais, pour corriger le sort, il régla qu'on ne pourroit elire que 
dans le nombre de ceux qui se prësenteroient; que celui qui auroit 
été élu seroit examiné par des juges'. et que chacun pourroit l'ac
cuser d'en être indigne • : cela tenoit en même temps du sort et du 
choix. Quand on 0\'0it fini le temps de sa magistrature, il falloit 
essuyer un autrè jugement sur la manière dont on s'étoit comporté. 
Les gens sans capacité devoient avoir bien de la répugnance à don
ner leur nom pour être tirés au sort. 

La loi qui fixe la manière de donner les billets de suffrage est en
core une loi fondamentale dans la democratie. C'est une grande 
question, si les suffrages doivent être publics ou secrets. Cicéron' 

4. Denys d'Halicarouae, Éloge J•[sMrtlle, p. 97, 1. 11. ~dil. de 'Weche
liuo. Pollux, li•. VIII, chap. x, art. !JO. 

2. Y or. la Polit''!"' d'Aristote, liv. JI, ch•p. xu. (Eo.J 
3. V or. l'oraison de Demoslhènr, De falsa Ugtrt., el l'oraison contre 

Timarque. 
4. On tiroil même pour t'haq•Ie plate dt.-uJ. billet.J : l'un, qui tlunnoil 

la place; l'autre, qui oommoit celui qui devoilauccMer, en cas ttue le 
rremler lùl rejeté 0 

6, Uv. 1 el Ill des Lois. 
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ècrit que les lois 1 qui les rendirent secF<!Is dans les derniers temps 
de la république romaine furent une des grandes causes de sa 
chute. Comme ceci se pratique diversement dans clitrérentes répu
bliques, voici. je crois, ce qu'il en faut penser. 

Sans doute que, lorsque le peuple donne ses suffrages, ils doi. 
vent être publics •; et ceci doit être regardé comme une loi fonda
mentale de la démocratie. Il faut que le petit peuple soit éclairé par 
les principaux, et contenu par la gravité de certains personnages. 
Ainsi. dans la république romaine. en rendant les suffrages secrets, 
on détruisit tout: il ne fut plus possible d'éclairer une populace qui 
se perdoit. liais lorsque dans une aristocratie le corps des nobles 
donne les suffrages '. ou dans une démocratie le sénat •, comme il 
n'est là question que de prévenir les brigues, les suffrages ne sau
roient être trop secrets. 

La brigue est dangereuse dans un sénat; elle est dangereuse dans 
un corps de nobles : elle ne l'est pas dans le peuple. dont la nature 
est d'agir par passion. Dans les ~tais où il n'a point de part au g~u
remement, il séchauffera pour un acteur comme il auroit fait pour 
les affaires. Le malheur d'une république, c'est lorsqu'il n'y a plus 
de brigues; et cela arrive lorsqu'on a corrompu le peuple à prix 
d'argent : il devient de sang-froid, il s'affectionne à l'argent; mais 
il ne s'affectionne plus aux affaires: sans souci du gouvernement, 
et de ce qu'on y propose. il attend tranquillement son salaire. 

C'est encore une loi fondamentale de la démocratie. que le peuple 
seul fasse des lois. JI y a pourtant mille occasions où il est néces
saire que le sénat puisse statuer; il est mème s"uvent à propos d'es· 
sayer une loi avant de l'établir. La constitution de Rome et celle 
d'Athènes étoient très-sages. Les arrêts du sénat • avoient force de 
loi pendant un an : ib ne devenoient perpétuels que par la volonté 
du peuple. 

CHAP. Ill. - Dts lois rtlatit•ts d la nature dt l'aristocratie. 

Dano l'aristocratie. la souveraine puissance est entre les mams 
d'un certain nombre de personnes. Ce sont elles qui font les lois et 
qui les font exécuter; et le reste du peuple n'est tout au plus à leur 

1. Elles s'appeloient lnU tahulaire.1. On donnoil i chaque ciloJtD deux 
table•: la prtmitre, marquée d'un A, pout> dire tllllÎIJUO; l'autre d'un U 
et d'un R , •ti. ror•s. 

2. A Atbèntt, on levoille• mains. 
3. Comme i Venise. 
4. LH Lrenle l}nns d' Alh~nes Youlurenl que les auft'rages des aréopa

gilro Cu•senl publics, pour 1 .. diri~•r l leur Canlaisie. ( Lyai .. , Orat, 
conlra Arorat., cap. Tiu.) 

~. \'o!. n .. nJI d'Halicamane, liT. IV et IX. 
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égard que comme dans un&-monarchie les sujets sont à l'égard du 
monarque. 

On n'y doit point donner le suffrage par sort; on n'en auroit que 
les inconveniens. En eifel. dans un gouvernement qui a deja etabli 
les distinctions les plus affligeantes, quand ou seroit choisi par le 
sort on n'en seroit pas moins odieux : c'est le noble qu'on envie, et 
non pas le magistrat. 

Lorsque les nobles sont en grand nombre, il faut un senat qui 
règle les affaires que le corps des nobles ne sauroit decider. et qui 
prepare celles dont il decide. Dans ce cas. on peut dire q•te l"aristo
cratie est en quelque sorte dans le aènat, la democratie dans le 
corps des nobles, et que le peuple n'est rien. 

Ce sera une chose très-heureuse dans l'aristocratie, si, par quel
que voie indirecte. on fait sortir le peuple de son anéantissement: 
ainsi, à Gênes, la banque de Saint-Georges, qui est administree en 
grande partie par les principaux du peuple '· donne à celui-ci une 
certaine influence dans le gouvernement, qui en fait toute la pro
iperite. 

Lei senateurs ne doirent pnint avoir le droit de remplacer ceux 
qui manquent dans le sénat : rien ne seroit plus capable de perfe
tuer les abus. A Rome, qui fut dans les premiers temps une espèce 
d'aristocratie, le sénat ne se supplèoit pas lui-mème: les sénateurs 
nouveaux étoient nommes • par les censeurs. 

Une autorité exorbitante, donnée tout à coup à un citoyen dans 
une republique, forme une monarchie, ou plus qu "une monarchie. 
Dans celle-ci les lois ont p<>llrYU à la constitution, ou s'y sont ac
commodées : le principe du gou<ernement arrête le monarque; 
mais, dans une republique où un citoyen $e fait donner. uu pou
voir exorbitant, l'abu,; de ce p<>uvoir est plus grand, parce que les 
lois, qui ne l'ont point prévu, n'ont rien fait pour l'arrêter. 

L'exception à cette règle est lorsque la constitution de I"Jltat est 
telle qu'il a besoin d'une magistrature qui ait un pouvoir exorbitant. 
Telle étoit Rome a\·ec ses dictateurs; telle est Venise avec ses in
quisiteurs d'lltat : ce sont des magistratures terribles qui ramènent 
violemment l'lltat à la liberté. Mais rl"où vient que ces magistratures 
se trouvent si differentes dans ces deux républiques! C'est que Rome 
defendoit les restes de son aristocratie contre le peuple: au lieu que 
Venise se sert de ses inquisiteurs d'Etat pour maintenir son aristo
cratie contre les nobles. De là il suivoit qu'à Rome la dictature ne 
devoit durer que peu de temps, parce que le peuple agit par sa fou-

L VoJ. M. Addiaaon, J"'o7alle.t tl'ltal;,, p. Hl. 
2. JI• le ru.-nt d'abord par le• CODOUIS. 
3. C'est ce qui rem·t'rsa l.1 république- rom:tinc. \'or. le-1 Con.sidùalUM~ 

lfU les u11.ses Je la gran.Je,•r tUs lloWMms e4 Je l~ur ~Itu. 
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gue, et non pas par ses desseins. Il falloit que celte ma@"istrature 
s"exerç!t avec ~clat. parce qu'il s'agissait d'intimider le peuple. et 
non pas de le punir: que le dictateur ne fdt créé que pour une seule 
affaire, et n'edt une autorite sans bornes qu'à raison de cette aiTaire, 
parce qu'il étoit toujours crée pour un cas imprévu. A \"enise, au 
contraire, il faut une magistrature permanente : c'est là que les 
dessein• peuvent ~tre commencés, suivis, suspendus, repris: que 
("ambition d'un seul devient celle d'une famille. etl"ambition d'une 
famille celle de plusieurs. On a besoin d'une magistrature cachée. 
parce que les crimes qu'elle punit. toujours profonds. se formeut 
dans le secret et dans le silence. Cette magistrature doit avoir une 
inqutsition générale. parce qu'elle n'a pas à arr~ter les maux que 
lon connolt. mais à prévenir même ceux qu'on ne connolt pas. En
fin celte dernière est établie pour venger les crimes qu'elle soup
çonne: et la première employoit plus les menaces que les punitions 
pour les crimes. même a>·o:.~s par leurs auteurs. 

Dans toute magistrature il faut compen•er la grandeur de la puis
sance par la brièveté de sa dnrée. Un an est le temps que la plupart 
des législatenrs ont fixé : un temps plus long seroit dangereux. un 
plus court seroit contre la nature de la chose. Qui est-ce qui vou
droit gouverner ainsi ses affaires domestiques! A Raguse •, le chef 
de la république ebange tous les mois: les autres officiers. toutes 
les semaines; le gouverneur du cbàteau, tous les jours. Ceci ne peut 
avoir lieu que dans une petite républiqne '. environnée de puissan
ces formiflablcs qui corromproient aisement de petits magistrats. 

La meilleure aristocratie est celle où la partie du peuple qui n'a 
point de part à la puissance est si peti le et si pauvre que la parlie 
dominante n'a aucnn intérêt à l'opprimer. Ainsi. quand Antipater' 
établit à Athènes que ceux qui n'auroient pas deux mille drachmes 
seroient exclus du droit de suffrage. il forma la meilleure aristocra
tie qui rat posoible: parce que ce cens étoit si petit, qu'Il n 'excluoit 
que peu de gens, et personne qui edt quelque considération dans la 
cité. 

Les familles aristocratiques doi\·ent donc être peuple autant qu'il 
est possible. Plus une aristocratte approchera de la démocratie, 
plus elle sera parfaite: et elle le de\·iendra moins à mesure qu'elle 
approchera de la monarchie. 

La plus imparfaite de toutes est celle où la partie du peuple qui 
obèit est dans l"escla,·age ci,·il de celle qui commande, comme l'a
ristocratie de Pologne, où les pa~ sans sont esclaves de la noblesse. 

1. Yoy•(J<• de Tofu"IU!jorl. 
! . A Luequea, le• magislral! ne 1onl établis que pour deu1 mois. 
3. lliodore, li Y. X Y Ill, p. 601, édil. de llliodoman. 
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CRAP. IV. - Des lois dans leur rapport arec la narure du 
g~u~ernemenr monarchique. 

Les pouvoirs intermédiaires, subordonnés et dépendans, rousti
tuent la nature du gouvernement monarchique, c'est-à-<lne de celui 
où un seul gouverne par des lois fondamentales. J'ai dit les pouvoirs 
intermédiaires, subordonnés et dépendans : en effet. dans la monar
chie. le prince est la source de tout pouvoir politique et civil. Ces 
lois fondamentales supposent nécesoairement des canaux moyens 
par où coule la puissance : car. s'il n'y a dans l'~tat que la volonté 
momentanée et capricieuse d'un seul, rien ne peut être fixe, et par 
conséquent aucune loi fondamentale. 

Le pouvoir intermédiaire subordonné le plus naturel est celui de 
la noblesse. Elle entre, en quelque façon. dans l'essence de la mo
narchie, dont la maxime fondamentale est : c Point de monarque, 
point de noblesse: point de noblesse, point de monarque. • llais on 
a un despote. 

Il y a des gens qui a voient imaginé, dans quelques ~tais en Eu
rope, d'abolir toutes les justices des seigneurs. Ils ne yoyoient pas 
qu'ils voulaient faire ce que le parlement d'Angleterre a fait. Abo
lissez dans une monarchie les prérogatives des seigneurs, du 
clergé, de la noblesse et des villes, vous aurez bientôt un ~tat po
pulaire, ou bien un ~tat despotique. 

Les tribunaux d'un grand ~tat en Europe frappent sans cesse, de
puis plusieurs siècles, sur la juridiction patrimoniale des seigneurs 
tt sur l'ecclésiastique. Nous ne \'Oulons pas censurer des magistrats 
si sages; mais nous laissons à décider jusqu'à quel point la consti
tution en peut être changée. 

Je ne suis point entêté des privilèges des ecclésiastiques: mais je 
Youdrois qu'on fixât bien une fois leur juridiction. Ii n'est point 
question de savoir si on a eu raison de l'établir, mais si elle est 
établie, si elle fait une partie des lois du pays, et si elle y est par
kmt relative; si, entre deux pouYoirs que l'on reconno!t indépen
dans, les conditions ne doivent pas être réciproques: et s'il n'est 
pas égal à un bon sujet de défendre la justice du prince, ou les 
limites qu'elle s'est de tout temps prescrites. 

Autant que le pouvoir du clergé est dangereux dans une républi
que, autant est-il convenable dans une monarchie. surtout dans 
celles qui vont au despotisme. Où en seraient l'Espagne et le Portu
gal depuis la perte de leurs lois, sans ce pouvoir qui arrête seul la 
puissance arbitraire? Barrière toujours bonne lorsqu'il n'y en a 
point d'autre : car, comme le despotisme cause à la nature humaine 
des maux effroyables, le mal même qui le limite est un hien. · 

Comme la mer, qui semble vouloir couvrir toute la terre, est 
arrêtée par les herbes et les moindres graviers qui se trouvent sur 
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le rivage: ainsi les monarques, dont le pouvoir paroli sans bornes. 
s'arrêtent par les plus petits obstacles, et soumettent leur fierte 
naturelle à la plainte et à la prière. 

Les Anglois, pour favoriser la liberte, ont ôté toutes les puis
sances tntermédiaires qui formoient leur monarchie. Ils ont bien 
raison de conserver cette liberté; s'ils venoient à la perdre, ils se
raient un des peuples les plus esclaves de la terre. 

li. La"'. par une ignorance egale de la constitution republicaine 
et de la monarchique, fut un des plus grands promoteurs du despo
tisme que l'on eùt encore vus en Europe. Outre les changemens 
qu'il fit, si brusques, si inusites. si inouïs. il •·ouloit ôter les rangs 
intermédiaires, et aneantir les corps politiques : il dissolvoit 1 la 
monarchie par ses chimeriques remboursernens, et sembloit vouloir 
racheter la constitution même. 

Il ne suffit pas qu'il y ait dans une monarchie des rangs inter
mediaires; il faut encore un depôt de lois. Ce dépôt ne peut être 
que dans les corps politiques, qui annoncent les lois lorsqu'elles 
sont faites, et les rappellent lorsqu'on les oublie. L'ignorance natu
relle à la noblesse, son inattention, son mepris pour le gou.·eme
rnent civil, exigent qu'il y ait un corps qui fasse sans cesse sort:r 
les lois de la poussière ou elles seroient ensevelies. Le conseil du 
prince n'est pas un depôt convenable. Il est, par sa nature, le depôt 
de la volonte momentanee du prince qui execute, et non pas le dê
pôt des lois fondamentales. De plus, le conseil du monarque change 
sans cesse; il n'est point permanent; il ne sauroit être nombreux; 
il n'a point à un assez haut degre la confiance du peuple·: il n'est 
donc pas en état de l'eclairer dans les temps difficiles, ni de le ra
mener à l'obéissance. 

Dans les Etat. despotiques, où il n'y a point de lois fondamen · 
tales, il n'y a pas non plus de depôt de lois. De là vient que, dans 
ces pays. la religion a ordinairement tant de force : c'est qu'elle 
forme une espèce de depôt et de permanence ; et , si ce n'est pas la 
religion, ce sont les coutumes qu'on y vénère, au lieu des lois. 

Cau. V. -Du loit ~elaliret à la nature de l'étal dupoliqu•. 

Il resulte de la nature du pouvoir despotique que l'homme seul 
qui l'exerce le fasse de même exercer par un seul. Un homme à qui 
ses cinq sens disent sans cesse qu'il est tout, et que les autres ne 
sont rien, est naturellement paresseux, ignorant, voluptueux. Il 
abandonne donc les affatres. Mais, s'il les confioit à plusieurs, il y 
auroit des disputes entre eux; on feroit des brigues pour être le 

1. frrdinaod, roi d'Arason, sc fil grond mallrt' des onlrcs; et rtla 
JC'tll ahPra la conslitnLion. 
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premier esclave: le prince seroit obligé de rentrer dans l'administra
tion. Il est donc plus simple qu'ill'abandonne à un vizir•, qui aura 
d'abord la même puissance que lui. L'établissement d'un vizir est. 
dans cet état, une loi fondamentale. 

On dit qu'un pape. à son élection, pénétré de son incapacité, fit 
d'abord des difficultes infinies. Il accepta enfin, et livra à son neveu 
toutes les afTai·es. Il étoit dans l'admiration, et disoit: • Je n'au
rois jamais cru que cei<l eat été si aisé. • Il en est de même des 
princes d'Orient. Lorsque, de cette prison où des eunuques leur 
ont affoibli le cœur et l'esprit, et souvent leur ont laissê ignorer 
leur état même, on les tire pour les placer sur le trône, ils sont 
d'abord étonnés :mais, quand ils ont fait un vizir, et que. dans 
leur sérail, ils se sont livres au1 passions les plus brutales; lon
qu'au milieu d'une cour abattue ils ont suivi leurs caprices les plus 
stupides, ils n'auraient jamais cru que cela et1t été si aise. 

Plus l'empire est étendu, plus le serail s'agrandit: et plus, par 
conséquent, le prince est enivré de plaisirs. Ainsi. dans ces Etats, 
plus le prince a de peuples à gouverner. moins il pense au gou
vernement; plus les affaires y sont grandes, et moins on y deli
bère sur les affaires. 

LIVRE 111. 

nES J'RINCIPES DES TROIS GOBVEJlSEMENS. 

CUAP 1. - Différence de la nature du gotn·ernemenl 
el de son principe. 

Après avoir euminé quelles sont les lois relatives à la nature de 
chaque gouvernement, il faut voir celle• qui le sont à son principe. 

Il y a cette différence' entre la nature du gouvernement et son 
principe. que sa roature est ce qui le fait être tel: et son principe. 
ce qui le fait agir. L'une est sa structure particulière, et l'autre les 
p1ssions humaines qui le font mouvoir. 

Or, les lois ne doivent pas être moins relath·es au principe de 
chaque gouvernement qu'à sa nature. Il faut donc chercher quel est 
ce principe. C'est ce que je vais faire dans ce li l'fe-ci. 

f. Les rois d'Orient ont toujours drs vizirs, dil M. Chardin. 
2. eeue dig.linr\ion esllrès-importanle, ('l j'en hreru bien des consé

quences : elle est la clef d'une infinité de lois. 
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CHAP. Il.- Du principe des divtrs gourtrntmtns. 

J'ai dit que la nature du gouvernement républicain est que lt 
peuple en corps, ou de certaines familles, y aient la souveraine 
puissan'e; celle du gouvernement monarchique, que le prince y ait 
la sou•eraine puissance. mais qu'il l'exerce selon des lois établies; 
celle du gouvernement despotique, qu ·un seul y gouverne selon sPs 
Yolontés et ses caprices. Il ne m'en faut pas da•·antage pour trouver 
leurs trois principes. ils en dérivent naturellement. Je commence
rai par le gouvernement républicain, et je parlerai d'abord du dé
mocratique. 

Cau. Ill.- Du principe de la dimocralie. 

11 ne raut pas beaucoup de probité pour qu'un gouvernement mo
narchique ou un gou<ernemenl despotique se maintiennent ou se 
soutiennent. La force des lois dans l'un. le bras du prince toujours 
levé dans l'autre, règlent ou contiennent tout. Mais. dans un J,;tat 
populaire, il raul un ressort d• plus, qui est la rtrlu. 

Ce que je dis est confirmé par le corps entier de l'histoire, et est 
très-conforme à la nature des choses. Car il est clair que, dans une 
monarchie, où celui qui fait exécuter les lois se juge au-dessus des 
lois, on a besoin de moins de vertu que dans un gouvernement po
pulaire, où celui qui fait exécuter les lois sent qu'il y est soumis 
lui-même, et qu'il en portera le poids. 

JI est clair encore que le monarque qui, par mauvais conseil ou 
par négligence, cesse de faire exécuter les lois, peul aisément ré
parer le mal: il n'a qu'à changer de conseil, ou se corriger· de 
cette négligence même. Mais lorsque dans un gouvernement popu
laire les lois ont cessé d'être exécutées. comme cela ne peut venir 
que de la corruption de la république. l"J,;tal est déjà perdu. 

Ce fut un assez beau spectacle, dans le siècle passé, de voir les 
etrorfll impuissans des Anglais pour établir parmi eux la démocratie. 
Comme ceux qui avaient part aux affaires n'avaient point de vertu, 
que leur ambition était irritée par le succès de celui qui avait le 
plus osé', que l'esprit d'une faction n'était réprimé que par l'esprit 
d'une autre, le gouvernement changeait sans cesse : le peuple, 
étonne, cherchait la démocratie, et ne la trouvait nulle part. Enfin, 
après bien des mouvemens, des chocs et des secousses, il fallut se 
reposer dans le gouvernement même qu'on avait proscrit. 

Quand Sylla voulut rendre à Rome la liberté, elle ne put plus la 
recevoir: elie n'avait plus qu'un fm ble reste de vertu: et, comme 
elle en eut toujours moins, a,u lieu de se réveiller a pros César, 

l. r.romwell. 
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Tibère, Caïus, Claude. Néron. Domitien, elle fut toujours plus 
esclave, tous les coups portèrent sur les tyrans, aucun sur la 
tyrannie. 

Les politiques grecs qui vivoieut dans le gouvernement populaire 
ne reconnoissoient d'autre force qui pût le soutenir que celle de la 
vertu. Ceux d'aujourd'hui ne nous parlent que de manufactures, de 
commerce, de finances, de richeoses, et de luxe mème. 

Lorsque cette vertu cesse, l'ambition entre dans le• cœurs qui 
peuvent la recevoir, et l'avarice entre dans tous. Les désirs chan
gent d'objets : ce qu'on aimoit, on ne l'aime plus; on étoit libre 
avec les lois, on veut être libre contre elles; chaque citoyen est 
comme un esclave échappé de la maison de son maître; ce qui étoit 
maxime. on l'appelle rigueur; ce qui étoit règle, on l'appelle gène; 
ce qui étoit attention, on l'appelle crainte. C'est la frugalité qui y 
est l'avarice, et non pas le désir d'avoir. Autrefois le bien des parti
culiers faisoit le tresor public; mais pour lors le trésor public de
vient le patrimoine des particuliers. La republique est une dépouille; 
et sa force n'est plus que le pouvoir de quelques citoyens et la 
licence de tous. 

Athènes eut dans son sein les mêmes forces pendant qu'elle do
mina avec tant de gloire. et pendant qu'elle servit avec tant de 
honte. Elle a voit vingt mille citoyens' lorsqu'elle défendit les Grecs 
contre les Perses, qu'elle disputa l'empire à Lacédémone. et qu'elle 
attaqua la Sicile. Elle en avoit vingt mille lorsque Démétrios de 
Phalère les dénombra • comme dans un marché l'on compte les 
esclaves. Quand Philippe osa dominer dans la Grèce, quand il parut 
aux portes d'Athènes', elle n'avoit encore pe:·du que le temps. On 
peut voir, dans Démosthènes, quelle peine il fallut pour la ré
veiller : on y craignoit Philippe, non pas comme l'ennemi de la 
liberté, mais des plaisirs'· Cette ville, qui a voit résisté à tant de 
défaites, qu'on a voit vue renaître après ses destructions. fut vaincue 
à Chéronée, et le fut pour toujours. Qu'importe que Philippe 
renvoie tous les prisonniers? il ne renvoie pas des hommes. Il étoit 
toujours aussi aisé de triompher des forces d'Athènes qu'il étoit 
difficile de triompher de sa vertu. 

Comment Carthage aurait-elle pu se soutenir! Lorsque .~nnihal, 
devenu préteur, voulut empêcher les magistrats de piller la répu
blique, n'allèrent-ils pas l'accuser devant les Romains? Malheu-

t. PlutArque, in Pt>rielt!; Platon, in. Critùr. 
2. 11 s'y lrouta vingt-un miJie Clloyrnt t diX mille- etrangtrs t quatre 

t'enl mille esdan•s. Yoy. Alhl>née, liv. VI. 
3. Elle avoit vlogt millt ciloyrns. Voy. Dr-moslh~nes, in Aristug. 
t. Ils a voient rait une loi puur punir de mort celui qui proposeroil dt 

com·ertir aux UA:t~f"s de Ja gut>rre l'arf!enl dt&linl> {)()Uf h•s théatns. 
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reux, qui vouloient être citoyens sans qu'il y etlt de cité. et tenir 
leurs richesses de la main de leurs destructeurs! Bientôt Rome 
leur demanda pour otages trois cents de leurs principaux citoyens; 
elle se fit livrer les armes et les vaisseaux, et ensuite leur declara 
la guerre. Par les choses que fit le desespoir dans Carthage 
désarmée', on peut juger de ce qu'elle auroit pu faire avec sa 
vertu lorsqu'elle avoit ses forces. 

CHAP. IV.- Du prinripe de l'arislocralie. 

Comme il faut de la vertu dans le gouvernement populaire, il en 
faut aussi dans l'aristocratique. Il est vrai qu'elle n'y est pas si ab
solument requise. 

Le peuple, qui est à l'egard des nobles ce que les sujets sont à 
J'egard du monarque, est contenu par leurs lois. Il a donc moins 
besoin de vertu que le peuple de la democratie. Mais comment les 
nobles seront-ils contenus? Ceux qui doivent faire exécuter les lois 
contre leurs collègues sentiront d'abord qu'ils agissent contre eux
mêmes. Il faut donc de la vertu dans ce corps, par la nature de la 
constitution. 

Le gouvernement aristocratiq•e a par lui-même une certaine 
force que la democratie n'a pas. Les nobles y forment un corps qui, 
par sa prérogative el pour son interêt particulier. réprime le 
peuple : il •uO!t quïl y ait des lois, pour qu'à cet egard elles soient 
executees. 

Mais, autant qu'il est aise à ce corps de réprimer les autres, 
autant est-il difficile qu'il se reprime lui-mème '. Telle est la nature 
de cette constitution, qu'il semble qu ·elle mette les mêmes gens 
sous la puissance des lois, et qu'elle les en retire. 

Or. un corps pareil ne peut se reprimer que de deux manières, 
ou par une grande vertu, qui fait que les nobles se trouvent en 
quelque façon égaux à leur peuple, ce qui peut former une grande 
république; ou par une vertu moindre. qui est une certaine mode
ration qui rend les nobles au moins egaux à eux-mêmes, ce qui 
fait leur consen·ation. 

La moderation est donc l'Ame de ces -gouvernemens. J'entends 
celle qui est fondee sur la vertu; non pas celle qui vient d'une 
lil.cbete el d'une paresse de l'âme. 

~ . Gelle guerre dura trois ans. 
2. Les crimes pnb1ic1 J pounonL Nre punis, parce que c'est l'alfa.ire 

de Lous; les rr1mea parlieuliera n'r seronL }JaS punis, parce que l'affaire 
de Lous csl de ne les pu punir. 



DE L'ESPRIT DES LOIS. 

CB~P. V.- Que la vertu n'er! point le principe 
du goucernemenl numarchique. 

Dans les monarchies, la politique fait faire les grandes cho~es 
avec le moins de vertu qu'elle peul: comme, dans les plus belles 
machines, l'art emploie aussi peu de mouvemens, de forces et de 
roues qu'il est possible. 

L'~tat subsiste indépendamment de l'amour pour la patrie. du 
désir de la vraie gloire. du renoncement à soi-mème. du sacrifice 
de ses plus chers intérêts, et de toutes ces \'ertus héroïques que 
nous trouvons dans les anciens, et dont nous avons seulement en
tendu parler. 

Les lois y tiennent la place de toutes ces vertus dont on n'a aucun 
besoin; l'Etat \'ous en dispense : une action qui se fait sans bruit 
y est en quelque façon sans conséquence. 

Quoique tous les crimes soient publics par leur nature. on dis
tingue pourtant les crimes véritablement publics d'avec les crimes 
privés, ainsi appelés parce qu'ils offensent plus un particulier que 
la société entière. 

Or, dans les républiques, les crimes privés sont plus publics, 
c'est-à-dire choquent plus la constitution de l'~tat que les particu
liers: et, dans les monarchies, les crimes publics sont plus prirés, 
c'est-à-dire choquent plus les fortunes particulières que la constitu
tion de l'~tat même. 

Je supplie qu'on ne s'offense pas de ce que j'ai dit :je parle après 
toutes les histoires. Je sais très-bien qu'il n'est pas rare qu'il y ait 
des princes \'ertueux; mais je dis que dans une monarchie il est 
très-difficile que le peuple le soit 1• 

Qu'on li;e ce que les historiens de tous les temps ont dit sur la 
cour des monarques; qu'on se rappelle les conversations de> 
hommes de tous les pays sur le misérable caractère des courtisans : 
ce ne sont point des choses de spéculation, mais d'une triste expé
rience. 

L'ambition dans l'oisiveté. la bassesse dans l'orgueil, le désir de 
s'enrichir sans travail, l'aversicn pour la \'érité, la flatterie, la !NI
bison. la perfidie, l'abandon de tous ses engagements, le mépris 
des devoirs du citoyen, la crainte de la vertu du prince, l'espérance 
de ses foiblesses. et, plus que tout cela, le ridicule perpétuel jeté 
sur la vertu, forment, je crois , le caractère du plus grand nombre 
des courtisans, marqué dans tous les lieux et dans tous les temps. 

f. Je parle ici de la renu publique, qui e•t lA rerm moral•, dans Ir 
stnl qu'elle se dirige au bitn général; rort peu des vertus mora.lt."s: parli
c:ulières, et pomt du toul de ceue vertu qui a du rapport aux lérités révé
léea. On verra bien ceci au li Y. V, cha p. n. 
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Or. il elit très-malaisé que la plupart des principaux d'un gtat soient 
malhonnêtes gens, et que les inférieurs soient gens de bien; que 
ceux-là soient trompeurs, et que ceux-ci consentent à n'être que 
dupes. 

Qua si dans le peuple il se trouve queique malbeureux honnête 
homme', le cardinal de Richelieu, dans son Ttrtamtnl politique, 
insinue qu'un monarque doit se garder de s'en senir'. Tant il est 
vrai que la vertu n'est pas le ressort de ce gouvernement. Certaine
ment elle n'en est point exclue; mais elle n'en est pas le ressort. 

CHJ.P. VI.- C&~~~menl 0t1 fU1'JIUe d la 11trtu dans le gOUf'ernemenl 
>rt011arcMqut. 

Je me b!te et je marche à grands pas, afin qu'on ne croie pas qut 
je rasse une satire du gouvernement monarchique. Non : s'il manqu• 
d'un ressort. il en a un autre. L'hOttntur, c'est-à-dire le préjugé de 
chaque personne et de chaque condition , prend la pl&ee de la vertu 
politique dont j'ai parlé. et la reprèsente partout. Il y peut inspirer 
les plus belles actions; il peut, joint à la force des lois, conduire au 
but du gouvernement. comme la vertu même. 

Ainsi, dans les monarchies bien réglées. tout le monde sera à 
peu près bon citoJen, et on trouvera rarement quelqu'un qui soit 
homme de bien: car, pour être homme de bien 2, il faut avoir inten
tion de l'être, et aimer rttat moins pour soi que pour lui-même. 

CHAP. VIl.- Du printipe de la monarchie. 

Le gouvernement monarchique suppose. comme nous avons dit, 
des prééminences, des rangs, et même une noblesse d'origine. La 
nature de l'honneur est de demander des préférences et des distinc
tions : il est donc, par la chose même, placé dans ce gouver
nement. 

L'ambition est pernicieuse dans une république : elle a de bons 
effets dans la monarchie: elle donne la vie à ce gouvernement: et 
on y a cet avantage qu'elle n'y est pas dangereuse, parce qu'elle y 
peut être sans cesse réprimée. 

\'ous diriez qu'il en est comme du systéme de l'univers, oil il y 
a une foree qui éloigne sans cesse du centre tous les corps, et une 
force de pesanteur qui les J r~ne. L'honneur fait mouvoir toutes 
les parties du corps politique; il les lie par son action même, et il 

1. Ent<>ndez eeei dan• le oens de la nole pt'~cédenle. 
2. • Il ne rauL pu, J eal·•l di&, ae aenir de sens de bu lieu : ils aonl 

trop austèret el lrnp difficiles. • 
l. Ce mol homme J~ bi~" n~ s'enlend ici que de.ns un sens poliliqne. 
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se trouve que chacun va au bien commun, croyant aller à ses inte
rèts particuliers. 

Il est vrai que, philosophiquement parlant, c'est un honneur 
faux qui conduit toutes les parties de 1 f:tat; mais cet honneur 
!aux est aussi utile au public que !e vrai le Sl:roit aux particuliers 
qui pourroient l'avoir. 

Et n'est-ce pas be,ucoup d'obliger les hommes à faire toutes les 
actions difficiles et qui demandent de la force, sans autre recom
pense que le bruit de ces actions? 

CHAP. VIII.- Que l'honn~ur n'es! poinll~ principe des Élals 
despotiques. 

::e n'est point l'honneur qui est le principe des f:tats despotiques : 
les hommes y étant tous egaux, on n'y peut se prèferer aux autres; 
les hommes y étant tous esclaves, on n'y peut se preferer à rien. 

De plus, comme l'honneur a ses lois et ses règles. et qu'il ne 
sauroit plier; qu'il dépend bien de son propre caprice. et non pas 
de celui d'un autre, il ne peut se trou<er que dans des f:tats ou la 
constitution est fixe, et qui ont des lois certaines. 

Comment seroil·il souffert chez le despote? JI fait gloire de me
priser la vie, et le despote n'a de force que puce qu'il peut l'ôter. 
Comment pourroit-il souffrir le despote? Il a des règles suivies et 
des caprices soutenus; le despote n'a aucune règle, et ses caprices 
detruisent tous les autres. 

L'honneur, inconnu aux f:tats despotiques, ou même souvent on 
n'a pas de mot pour l'exprimer', règne dans les monarchies; il y 
donne la vie à tout le corps politique, aux lois, et aux vertus 
mêmes. 

CHAP. IX. -Du princip~ du gour~rn~me>tl despoliqu~. 

Comme il faut de la t:ertu dans une république, et dans une mo
narchie de l'honneur, il faut de la crainte dans un gouvernement 
despotique : pour la vertu, elle n'y est point necessaire, et l'hon
neur y seroit dangereux. 

Le pouvoir immense du prince y passe tout entier à ceux à qui il 
le confie. Des gens capables de s'estimer beaucoup eux-mêmes se
roient en état d'y faire des revolutions. Il faut donc que la crainte 
y abatte tous les courages, et y eteigne jusqu'au moindre sentiment 
d'ambition. 

Un gouvernement modere, peut, tant qu'il veut. et sans péril, 
relâcher ses ressorts : il se maintient par """ lois et par sa force 

1. YoJ Ptrry, p. Hi. 
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même. Jlais lorsque dans le gouvernement despotique le prmce cesse 
un moment de lever le bras. quand il ne peut pas aneantir à l'in
stant ceux qui ont les premières places', tout est perdu: car le res
sort du gouvernement, qui est la crainte. n'y étant phu, le peuple 
n'a plus de protecteur. 

C'est apparemment dans ce sens que des cadis ont soutenu que le 
Grand-Seigneur n'étoit point obligé de tenir sa parole ou son ser
ment. lorsqu'il bornoit par là son autorité'. 

Il faut que le peuple soit juge par les lois, et les grands par la 
fantaisie du prince; que la tète du dernier sujet soit en sOreté. et 
celle des bachas toujours exposée. On ne peut parler sans frémir de 
ces gouvernemens monstrueux. Le sophi de Perse, détrôné de nos 
jours par Mirivéis, ,-it le gouvernement périr avant la conquête, 
paree quïl n'a,·oit pas versé assez de sang'. 

L'histoire nous dit que les horribles cruautes de Domitien ef
frayèrent les gouverneurs au point que le peuple se rétablit un peu 
sous son règne'· C'est ainsi qu'un torrent qui ravage tout d'un côté 
laisse de l'autre des eamp•gnes où l'œil voit de loin quelques prai
ries. 

CHAP. X. - Diffirmce de l'obt'i11anu dans le• gout•..-ntmtn• 
modért'• tl dan• ltl gout•trntmms dtspoliquts. 

Dans les ttats despoliques la nature elu gouvernement demande 
une obéissance extrême: et la volonté du prince, une fois connue, 
doit avoir aussi infailliblement son effet qu'une boule jetée contre 
une autre doit avoir le sien. 

JI n'y a point de temperament, de modification. d'accommode
mens. de termes. d'equinlens, de pourparlers. de remontranœs. 
rien d'égal ou de meilleur à proposer. L'homme est une créature 
qui obéit à une créature qui veut. 

On n'y peut pas plus représenter ses craintes sur un événement 
futur qu'excuser ses mauvais succès sur le caprice de la fortune. Le 
partage des hommes comme des bêtes y est l'instinct. l'obéissance, 
le châtiment. 

JI ne sert de rien d'opposer les sentimens naturels, le respect 
pour un père. la tendresse pour ses en fans et ses femmes, les lois 
de l'honneur, l'état de sa santé : on a recu l'ordre. et cela suffit. 

En Perse, lorsque le roi a condamné quelqu'un. on ne peut plu• 
lili en parler ni demander grâce. Sïl etoit ivre ou hors de sens, il 

4. C.omme il arrive IOUY("IIL dan• l'arislOrraUr mililaire. 
2. Ricaull. D~ l'emrire ottomaR. 
a. Voy. l'hislOire de celle ré-volution, par le père DucP.rcrau . 
.t. Son AOUYernemenl ~loil mdiLaire; ce qui l'tl une de• e1péce1 du 

IOU'fernement de•pohque. 
MOI'HUQl.lll,; 1 
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fau droit que l'arrêt sexécutât tout de même 1 : sans cela il se COD• 

trediroit, et la loi ne peut se contredire. Cette manière de penser y 
a été de tout temps : l'ordre que donna Assuérus d'exterminer les 
Juifs ne pouvant être révoque, on prit le parti de leur donner la 
permission de se défendre. 

Il y a pourtant une chose que l'on peut quelquefois opposer à la 
Tolonté du prince' : c'est la religion. On abandonnera son père, on 
le tuera même, si le prince l'ordonne; mais on ne boira pas du vin, 
s'il le veut et sïl l'ordonne. Les lois de la religion sont d'un pré
cepte supérieur, parce qu'elles sont données sur la tête du prince 
comme sur celle des sujets. Mais, quant au droit naturel, il n'en 
est pas de mème : le prince est supposé n'être plus un homme. 

Dans les l':tats monarchiques et modérés la puissadce est bornée 
par ce qui en est le ressort, je .-eux dire l'honneur, qui règne, 
comme un monarque, sur le prince et sur le peuple. On n'ira point 
lui allèguer les lois de la religion, un courtisan se croiroit ridicule : 
on lui alléguera sans cesse celles de l'honneur. De là résultent des 
modifications nécessaires dans l'obéissance: l'honneur est naturelle
ment sujet à des bizarreries. et l'obéissance les suivra toutes. 

Quoique la manière d'obéir soit différente dans ces deux gouver
nemens, le pouvoir est pourtant le même. De quelque côté que le 
monarque se tourne. il emporte et précipite la balance, et est obéi. 
Toute la différence est que, dans la monarchie. le prince a des lu
mières. et que les ministres r sont infiniment plus habiles et plus 
rompus aux affaires que dans l'Etat despotique. 

CHAP. XI.- lll(lexinn rur rou! uci. 

Tels sont les principes des trois gouvernemens : ce qui ne signifie 
pas que, dans une certaine république, on l'Oit Tertueut: mais qu'on 
denoit l'être. Cela ne prou,·e pas non plus que. dans une certaine 
monarchie, on ait de l'honneur 1 et que, dans un ~':tnt despotique 
particulier. on ail de la crainte: mais qu'il faudrait en al·oir, sans 
quoi le gouvernement sera imparfait. 
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LIVRE JV. 

LES LOIS Dit L'àDUCATIOI'I DOIVl!l'IT ihRE RELATIVES AUX Pl\IftCIPES 

DO GOUVERNEMENT. 

Cau. J. - Dtt loit d~ l'iducalion 

Les lois de l'éducation sont les premières que nous recevons. Et 
comme elles nous prèpnrent à être citoyens, chaque famille particu
lière doit être gouvernée sur le plan de la grande famille qui les 
comprend toutes. 

Si le peuple en gênerai a un principe, les parties qui le compo
sent, c'est-à-dire les familles. l'auront aussi. Les lois de l'éducation 
seront donc différentes dans chaque espéce de gouvernement :dans 
les monarchies. elles auront pour objet l'honneur: dans les répu
bliques. la vertu: dans le despotisme. la crainte. 

CH~P. 11.- Dt l'iduw.tion dant lts monarchitt. 

Ce n'est point dans les maisons publiques où l'on instruit l'enfance 
que l'•·n re~it dans les monarchies la principale éducation: c'est 
lorsque l'on entre dan• le monde que l'éducation. en quelque façon. 
commence. Là est l'école de ce que l'on ap~lle honn~11r, ce malti·t 
universel qui doit partout nous conduire. 

C'est là que l'on voit et que l'on entend toujours dire trois choses: 
• Ou'il faut mettre dans les vertus une certaine noblesse: dans le• 
mœurs, une certaine franchise; dan' les manières. une certaine po· 
litesse. • 

Les vertu• qu'on nous y montre sont toujours moins ce que l'on 
doit aux autres que ce que l'on se doit à soi-même : elles ne sont pas 
tant ce qui nous ap~lle .-ers nos concitoyens que ce qui nous en 
distingue. 

On n'y juge pas les actions des hommes comme bonnes, mais 
comme belles: comme justes. mais comme grandes: comme raison
nables. mais comme ettraordinairPs. 

Dès que l'honneur y peut trouver quelque chose de noble. il ••t 
ou le juge qui les rend légitimes ou le sophiste qui les justifie. 

11 Jl"I'ID<lt la galanterie lorsqu'elle est unie à l'idée des sentimens 
du cœur. ou à l'idée de conquête; et c'est la vraie raison pour la
quelle les mœurs ne sont jamais si pures dans les monarchies que 
l'ans les gouvernemens rèpuhlicains. 

11 ~rmet la ruse lorsqu'elle est jointe il l'idée de ln grandeur !le 
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l'esprit ou ae la grandeur des affaires, comme dans la politique 
dont les finesses ne l'offensent pas. 

Il ne défend l'adulation que lorsqu'elle est séparée de l'idée d'une 
grande fortune, et n'est jointe qu'au sentiment de sa propre bas
sesse. 

A l'égard des mœurs. j'ai dit que l'éducation des monarchies doit 
y mettre une certaine franchise. On y veut donc de la vérité dans 
les discours. Mais est-ce par amour pour elle? point du tout. On la 
veut, parce qu'un homme qui est accoutumé à la dire paroli ètre 
hardi et libre. En effet. un tel homme semble ne dépendre que des 
choses, et non pas de la manière dont un autre les reçoit. 

C'est ce qui fait qu'autant qu'on y recommande cette espèce de 
franchise, autant on y méprise celle du peuple, qui n'a que lavé
rité et la simplicité pour objet. 

Enfin, l'éducation dans les monarchies exige dans les manières 
une certaine politesse. Les hommes. nés pour •·ivre ensemble, sont 
nés aussi pour se plaire; et celui qui n'obserYeroit pas les hienséan
ces, choquant tous ceux avec qui il •·ivroit. se decréd1teroit au 
point qu ïl deYiendroit incapable de faire aucun bien. 

Mais ce n'est pas d'une source si pure que la politesse a coutume 
de tirer son origine. Elle nalt de l'eu rie de se d1stinguer. C'est par 
orgueil que nous sommes polis : nous nous sentons !lattés d'avoir 
des manières qui prou rent que nous ne sommes pas dans la bas
sesse. et que nous n'avons pas vécu arec cette sorte de gens que 
l'on a abandonn<'s dans tous les àges. 

Dans les monarchies, la politesse est naturalisée à la cour. Un 
homme excessivement grand rend tous les autres petits. De là les 
egards que l'on doit à tout le monde; de là naît la politesse. qui 
!latte autant ceux qui sont polis que ceux à l'égard de qUI ils le 
sont, parce qu'elle fait comprendre qu'on est de la cour, ou qu'on 
est digne d'eu être. 

L'air de la cour consiste à quitter sa grandeur propre pour une 
grandeur empruntée. Celle-ci !latte plus un courtisan que la sienne 
même. Elle donne une certaine modestie superbe qui se repand au 
loin, mais dont l'orgueil diminue insensiblement, i1 proportion de 
la distance où l'on est de la source de cette grandeur. 

On trou1·e a la cour une délicatesse de goût en toutes choses. qui 
vient d'un usage continuel des superlluités d'une grande fortune, 
de la •·ariété et surtout de la lassitude des plaisirs, de la multipli
cité. de la confusion même des fantaiSies, qui, lorsqu'elles sont 
agréables, y sont toujours reçues. 

C'est sur toutes ces choses que l'éducation se porte pour faire ce 
qu'on appelle l'honnête homme. qui a toutes les qualités et toutes 
le< •·ertus que l'on demande dans ce gouvernement. 

Là l"uouu•ur, .e moHanl partout, entre dans toutes les façons de 
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penser et tou:es les manières de sentir, et dirige même les prin
Cipes. 

Cet honneur bizarre rait que les vertus ne sont que ce qu'il veut, 
et comme il les veut : il met de son cher des règles à tout ce qui 
nous est prescrit: il etend ou il borne nos devoirs à sa rantaisie' 
soit qu'ils aient leur source dans la religion, dans la politique, ou 
dans la morale. 

Il n'y a rien dans la monarchie que les lois, la religion et l'hon
neur prescrivent tant que l'obeissance aux volontés du prince; mais 
cet honneur nous dicte que le prince ne doit jamais nous prescrire 
une action qui nous déshonore, parce qu'elle nous rendroit incapa
)les de le servir. 

Crillon rer usa d'assassiner le duc de Guise: mais il ofl"rità Henri Ill 
de se battre contre lui. Après la Saint-Barthelemi. Charles IX ayant 
ecrit à tous les gouverneurs de raire massacrer les huguenots. le 
vicomte d'Orle, qui commandoit dans Bayonne, ecrivit au TOI' : 

• Sire, je n'ai trouve parmi les habitans et les gens de guerre que 
de bons citoyens, de braves soldats, et pas un bourreau: ainsi, 
eux et moi supplions Votre Majeste d'employer nos bras et nos vies 
à choses raisables. • Ce grand et genèreux courage regardoit une 
là ch ete comme une chose impossible. 

JI n'y a rien que l'honneur prescrive plus à la noblesse que de 
servir le prince A la guerre : en efl"et, c'est la proression distinguee, 
parce que ses hasards, ses sucees et ses malheurs même, condui
sent à la grandeur. Mais. en imposant cette loi, l'honneur veut en 
être l'arbitre: et, s'il se trouve choque, il exige ou permet qu'on se 
retire chez soi. 

Il veut qu'on puisse indifl"eremment aspirer aux emplois, ou les 
reruser; il tient cette liberté au-dessus de la rortune même. 

L'honneur a donc ses règles suprêm•s. et l'education est obligée 
de s'y conrormer 1. Les principales sont. qu'il nous est bien permis 
de raire cas de notre rortune; mais qu'il nous est souveramement 
derendu d'en raire aucun de notre vie. 

La seconde est que, lorsque nous avons eté une rois places dans 
un rang. nous ne de>·ons rien raire ni soufl"rir qui rasse voir que 
nous nous tenons inrerieurs à ce rang même. 

La trmsième, que le• choses que l'honneur der end sont plus ri· 
goureusement derendues lorsque les lois ne concourent point à les 
proscrire, et que celles qu'il exige sont plus rortement exigees lors
que l•s lois ne les demandent pu. 

L , .. or. l'Jiist,Jire de d'A.ubif,!ntL 
2. On dit ici ee qui est. l'l non pu ee qui doil Hrr : l'honneur est un 

priojust IIUe la religion lr&lllllle laotôl a déLMJire, laplùl à régler. 
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C!IAP. Ill.- Dt réducalion danslt gourtn~mltfll dttpoliqut. 

Comme l'éducation dans les monarchies ne travaille qu'l ~lever le 
cœur, elle ne cherche qu'à l'abaisser dans les €tats despotiques. Il 
faut qu'elle y soit servile. Ce sera un bien. mème dans le comman
dement, de l'avoir eue telle, personne n'y étant tyran sans être en 
même temps esclave. 

L'extrême obèissance suppose de l'ignorance dans celui qui ob~it; 
elle en suppose même dans celui qui commande : il n'a point à dé
libérer, à douter, ni à raisonner, il n'a qu'a vouloir. 

Dans les €tats despotiques, chaque maison est un empire séparé. 
L'éducation, qui consiste principalement l vivre avec les autres, y 
est donc très-bornée : elle se réduit à mettre la crainte dans le 
cœur, et à donner à l'esprit la connaissance de quelques principes 
de religion fort simples. Le savoir y sera dangereux, l'émulation 
funeste; el, pour les \'erlus, Aristote 1 ne peut croire qu'il y en ai! 
quelqu'une de propre aux esclaves; ce qui bornerait bien l'educa
tion dans ce gouvernement. 

L'éducation y est donc en quelque façon nulle. Il faut ôter tout, 
afin de donner quelque chose, et commencer par faire un mauvais 
sujet. pour faire un bon esclan. 

Eh! pourquoi l'éducation s"attacherait- elle à y former un bon 
citoyen qui prit part au malheur public? S'il aimoit retat, il seroit 
tenté de relâcher les ressorts du gouvernement : s'il ne réussiaso1t 
pas. il se perdroit: s'il réussissoit. il courrait risque de se perdre. 
lui. le prince, et l'empire. 

CUAP. IV.- Différtflct dt~ t{ftls dt l'ldutdliOfl clori lu ancitnr 
tl parmi ROUla 

La plupart des peuples anciens vi voient dans des gouvernemens 
qui ont la vertu pour principe: et, lorsqu'elle y étoit dans sa force. 
on y faisoit des choses que nous ne voyons plus aujourd'hui. et qui 
etonnent nos peilles âmes. Leur éducation a voit un autre av&ntage 
sur la nôtre : elle n'étoit jamais démentie. €paminondas, la der
nière année de sa ''ie, disoit, écoutoit. voyoit, faisait les momes 
choses que dans l'âge où il avoit commencé d'être instruit. 

Aujourd'hui. nous recevons trois éducations différentes ou con
traires: celle de nos pères. celle de nos maltres, celle du monde. 
Ce qu'on nous dit dans la dernière renverse toutes les idées des 
premières. Cela vient. en quelque partie, du contraste qu'il y a 
p.1rmi nous entre les engagemens de la religion et ceux du monde : 
chose que les anciens ne connoissoient pas. 

L Politiqut~, liv. 1, ebap. m. 
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CalP. V.- De l"éducmlion dm•• le gourn1.emen1 rlpublicairt. 

C'est dans le gouvernement republicain que l'on a besoin de toute 
la puissance de l'education. I.a crainte des gouvernemens despoti
ques naît d'elle-meme parmi les menaces et les chàtimens: l'hon
neur des monarchies est fa,-orise par les pa:>sions ct les falori~e a 
&on tour; mais la vertu politique e•t un renoncement à soi·mème. 
qui est toujours une chose très-pénible. 

On peut definir cette vertu, l'amour des lois et de la patrie Cet 
amour. demandant une prererence continuelle àe l'mterèt public au 
sien propre. donne toutes les vertus particulières: elles ne sont que 
cette preference. 

Cet amour est singulièrement alfecté aux democraties. Dan• elles 
seules, le gouvernement est confie à chaque cito) en. Or le gou\er
nement est comme toutes les choses du mond~ : pour le conserve•, 
il faut l'aimer. 

On n'a jamais ouï dire que les rois n·a1macosent pas la monarchie, 
et que les despotes haïssent le despotisme. 

Tout depend donc d'etablir dans la république cet amour; et c'est 
à l'inspirer que l'education doit être attentive. !dais, pour que le. 
enCans puissent l'avoir, il y a un moyen sllr, c'est que les pères 
l'aient eux-mêmes. 

On est ordinairement le maître de donner à ses enCans ses con
naissances : on l'est encore plus de leur donner ses passions. 

Si cela 1Îarrive pas, c'est que ce qui a eté fait dans la maison 
p.1ternelle est detruit par les impressions du dehors. 

Ce n'est point le peuple naissant qui dégénère; il ne se perd que 
lorsque les hommes f~its sont déjà corrompus. 

CaAP. VI. - Dt qu.Zquts inslilulion: dts Grtu. 

Les anciens Grecs, pénétrés de la necessite que les peuples qui 
Vi l'Oient SOUS Un gouvernement populaire fussent e(evés à la vertu, 
firent. pour l'inspirer. des institutions singulières. Quand vous 
voyez dans la vie de Lycurgue les lois qu'il donna aux Lacédemo
niens. vous croyez lire l'histoire des Sévarambes '· Les lo1s de C1-ète 
etoient l'original de celles de Lacedemone; et celles de l'laton en 
étoient la correction. 

Je prie qu'on fasse un peu d'attention à l'etendue du genie qu'il 
fallut à ces législateurs pour \'Oir qu'en choquant tous les uoagcs 
reçus, en confondant toutes leo \ertu&. ils montreraient à l'univers 
'eur sagesse. Lycurgue, mêlant le larcin avec l'esprit de justice, le 

t. les Sév:namhea sont no peuple de UA:cl, dunl•l raul lire l'bislulre 
rabuleuae dans le V• vol•! me tiea I"OJllfU ,,lJ,ÎIUilrt.t. (Eu.) 
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plus dur esclavage avec l"ettrême liberté, les sentimens les plus 
atroces avec la plus grande moderation. donna de la stabilité à sa 
ville. Il sembla lui ôter toutes les ressources, les arts, le com
merce, !"argent, les murailles: on y a de !"ambition, sans espérance 
d'être mieux; on y a les senti mens naturels. et on n'y est ni en
fant, ni mari. ni père : la pudeur même est 6tee.à la chasteté. C'est 
par ces chemins que Sparte est menee à la grandeur et à la gloire: 
mais avec une telle infaillibilité de ses institutions, qu'on n'obtenait 
rien contre elle en gagnant des batailles, si on ne parvenait à lui 
ôter sa police '. 

La Crète et la Laconie furent gouvernees par ces lois. Lacédé
mone céda la dernière aux Macedoniens, et la Crète' rut la der
nière proie des Romains. L~s Samnites eurent ces mêmes institu
tions, et elles furent pour ces Romains le sujet de vingt·quatre 
triomphes•. 

Cet extraordinaire que l'on voyoit dans les institutions de la 
Grèce, nous l'avons vu dans la lie et la corruption de nos temps 
modernes •. Un législateur honnête homme a forme un peuple où 
b probite paro!t aussi naturelle que la bravoure chez les Spartiates. 
)!. Penn est un véritable Lycurgue; et, quoique le premier ait eu 
la paix pour objet, comme l'autre a eu la guerre. ils se res.emblent 
dans la voie singulière où ils ont mis leur peuple, dans !"ascendant 
qu'ils ont eu sur des bommes libres, dans les prejuges qu'ils ont 
\'aincus, dans les passi0ns qu'ils ont soumises. 

Le Paraguay peut nous fournir un autre exemple. On a voulu en 
raire un crime à la socit!lé, qui regarde le plaisir de commander 
comme le seul bien de la vie: mais il sera toujours beau de gou· 
verner les hommes en les rendant heureux'· 

Il est glorieut pour elle d'avoir ete la première qui ait montré 
dans ces contrees l'idée de la religion jointe à celle de l'hun•anite. 
En réparant les del'astations des Espagnols. elle a commence à 
guerir une des graudes plaies qu'a.it encore re~ues le genre hu
main. 

~. Philopœml"n conlraignil les Lat"fii.!omonirns d"ahan.h,nnt•r la 11111-

ni~re de nourrir leurs en rans, sELchnnl hit·n qut•, sans cr b. ils amui• nt 
Loujoun one Ame grande et Je l"œur haut. (Phil., l"i~ J(" Plulopa:""''~. 
S to. YoJ. Tite Live, liv. XXXYIII.) 

2. El1e dért·ndiL pendanL trois am ses Joas t•l u. hbt-rh•. (Voy. lu 
!iv. XCVIII, XCIX, et C de Tite Live, dans l"Ep•ttwu do Hrrua.) Elle lit 
plus de ré-sisLanl"e que les plu:~ grands rois. 

3. Flonas, liv 1. l"hap. xn. 
4. lnf~ce Romuli. t:iréron, Lettru;, ~lttiru~.li.I. 
&. Les Indiens du Paragu:e.y ne dlottf'ndt·nt pninl dun st>i;;neur tmrllct.

lier, ne pay~nL qu'uo cinquième dt'& lributs, t>L unl dt•s arnws 3 f•·u j·u••r 
se derendre. 



LIVRE IV, CHAPITRE VI. 33 

Un sentiment exquis qu'a cette société pour tout ce qu'elle ap
pt'lle honnt'ur, son zèle pour une religion qui humilie bien plus 
ceux qui l'écoutent que ceux qui la prêchent, lui ont fait entre
prendre de grandes choses, et elle y a réussi. Elle a retiré des bois 
des peuples dispersés; elle leur a donné ur.e subsistance assurée; 
elle les a vètus: et, quand elle n'auroit fait par là qu'augmenter 
l'industrie parmi les hommes, elle auroit beaucoup fait. 

Ceux qui voudront faire des institutions pareilles etabliront la 
communauté de biens de la république de Platon. ce respect qu'il 
demandoit pour les dieux, cette séparation d'a,·ec les étranger> 
pour la conservation des mœurs, et la cité faisant le commerce et 
non pas les citoyens : ils donneront nos arts sans notre luxe, et nos 
besoins sans nos désirs. 

Ils proscriront l'argent, dont l'effet est de grossir la fortune des 
hommes au delà des bornes que la nature y avoit mises, d'appren
dre à conserver inutilement ce qu'on a voit amassé de même, de 

· multiplier à l'infini les désirs. et de suppléer à la nature, qui nous 
avoit donné des moyens très-bornés d irriter nos passions, et de 
nous corrompre les uns les autres. 

• Les &pidamniens •, sentant leurs mœurs se corrompre par leur 
communication avec les barbares, élurent un magistrat pour faire 
tous les marchés au nom de la cité et pour la cité. • Pour lors, le 
commerce ne corrompt pas la constitutiOn, et la constitution ne 
prive pas la société des avantages du commerce. 

CRAP. VIl.- En qutl cal ctl inllilulions singulitrtl ptuunt 
llrt bonnts. 

Ces sortes d'institutions peuvent convenir dans les républiques, 
parce que la vertu politique en est le principe; mais, pour porter a 
l'honneur dans les monarchies, on pour insp.rer de la train te dans 
les &tats despotiques, il ne faut pas tant de soins. 

EUes ne peuvent d'ailleurs avoir lieu que dans un petit &tat', ou 
l'on peut donner une éducation générale, et élever tout un peuple 
comme une famille. 

Les lois de Hinos, de Lycurgue et de Platon, supposent une at
tention singulière de tous les citoyens les uns sur les autres. On ne 
peut se promettre cela dans la confusion, dans les négligences, 
.!ans l'étendue des affaires d'un grand peuple. 

Il faut, comme on l'a dit. bannir l'argent dans ces institutions. 
Mais, dans les grandes sociétés, le nombre, la variété, l'embarras, 

t. Plutarque, D~manJ~ Jes c/ulses gri'~IJI4ts, § 2P. - Les Épidamnlcni 
ftoienl det hahilans de D~·rrachium, aujourd'hui Durazzo. (Eo.) 

2. Comme- éloitnlles vlllfii de la Grëre-. 
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l'importance des aff ai res, la facilité des achats, la lenteur des 
t'changes, demandent une mesure commune. Pour porter partout sa 
puissance, ou la défendre partout. il faut avoir ce à quoi les hom· 
mes ont attache partout la puissance. 

CHAP. V!II.- E.rplicalio'l d'un paradou des ancien1 
par rapport aux mœurs. 

Polybe, le judicieux Polybe, nous dit' que la musique étoit néces
saire pour adoucir les mœurs des Arcades. qui habitaient un pays 
où l'air est triste et froid; que ceux de Cynète, qui négligèrent la 
musique, surpassèrent en cruauté tous les Grecs, et quïl n'y a 
point de ville oit l'on ait vu tant de crimes. Platon' ne craint point 
de dire que l'on ne peut faire de changement dans la musique, qui 
n'en soit un dans la constitution de l'f.tat. Aristote. qui semble n·a
yoir fait sa Politique que pour opposer ses sentimens à ceux de Pla
ton. est pourtant d'accord avec lui touchant la puissance de la mu-. 
•i•tue sur les mœurs'. Théophraste, Plutarque•, Strabon•, tous les 
anciens ont pensé de même. Ce n'est point une opinion jetée sans 
retletion; c'est un des principes de leur politique•. C'est ainsi qu'ils 
donnoient de.s lois, c'est ainsi qu'ils youloient qu'on gouvernât les 
cités. 

Je crois que je pourrois expliquer ceci. Il faut se mettre dans 
l'esprit que. dans les vi Iles grec4ues, surtout celles qui a voient 
pour principal objet la guerre, tous les tranux et toutes les pro
fessions <JUi pouvaient conduire à gagner de l'argent etoient regar
dés comme indignes d'un homme libre. • La plupart des arts. dit 
Xénophon'. corrompent le corps de ceux qui les exercent; ils obli
gent de s'asseoir à l'ombre, ou près du feu: on n'a de temps ni 
pour ses afi!iS ni pour la république. » Ce ne fut que dans la cor
ruption de quelques democraties que les artisans parvinrent à être 
citoyens. C'est ce qu'Aristote• nous apprend; et il soutient qu'une 
bonne republique ne leur donnera jamais le droit de cite•. 

t. Histoire, liY. IV, chap: xx et 111. (Én.) 
~. De /lel'uh., li•. IV. (En.)- 3. LiY. VIII, rhap. "·(En.) -4. Yi• 

ri~ P~lnpidds.- S.. LÎY. 1. 
6. Platon~ liv. IV Jes J.ois, dit que les prirecturea de la musit1ue el 

ùe la ~l·moa~tiquP sont lra plut imporlaos emplois de la rilé; el, daot aa 
Rt"puM'iue, li v. 111. • Damoo vous dira, dit-il, qur.ts sont lea 1uns capa
bles de raire nallr(' la bass~oe de l'Ame, l'insolence, elles Yerlus cog.. 
traire&. • 

7 Les lcmoonuques d• Xc!nopbon, chap tV, S 2 •• 3. 
H. Pnlitiqutt. UY. Ill, chap. IY. 
o. u. Diophante, dil Aristote, Polllique, chap TU, éLablilantreCuis l Alh&

nt'S qu~ IL•s artisans seroieol t"sclaves du public. • 
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L'agriculture étoit encore une profession servile, et orùinairement 
c'ëtoit quelt1ue peuple vaincu qui l'exerçait: les Ilotes. chez les La
cédémoniens; les Périéciens 1 chez les Crétois; les Pénestes, chez 
les Thessaliens; d'autres 1 peuples esclaves, dans d'autres républi
ques. 

Enfin tout bas commerce' étoit infâme chez les Grecs. Il auroit 
fallu qu'un citoyen ellt rendu des services à un esclave, à un loca
taire, à un étranger : cette idee cboquoit l'esprit de la liberté grec
que: aussi Platon' veut-il, dans ses Lois, qu'on punisse un citoyen 
qui feroille commerce. 

On étoit donc fort embarrassé dans les républiques grecques. On 
ne vouloit pas que les citoyens travaillassent au commerce. à l'agri
culture niaux arts; on ne vouloit pas non plus qu'ils fussent oisifs'. 
Ils trouYoienl une occupation dans les exercices qui dépendaient de 
la gymnastique. et dans ceux qui avoienl du rapport à la guene•. 
L'institution ne leur en donnoit point d'autres. Il faut donc regarder 
les Grecs comme une soctété d'athlètes et de combat tans. Or 1 ces 
exercices, si propres à faire des gens durs et sauvages•. avoient be
soin d'être tempérés par d'autres qui pussent adoucir les mœurs. La 
muSique, qui tient à l'esprit par les organes du corps. étoit très
propre à cela. C'est un milieu entre les exercices du corps qui ren
dent les bommes durs. et les sciences de spéculation qui les rendent 
sauvages. On ne peut pas dire que la musique instflràt la vertu: cela 
seroit inconcenble : mais elle empêcboit l'effet de la férocité de 
l'institution. et faisoit que l'àme a Toit dans l'éducation une part 
quelle n'y auroit point eue. 

Je suppose qu'il y ait parmi nous une société de gens si passionn<s 
pour la chasse qu'ils s'en occupassent uniquement: il est sllr qu'ils 
en contracteraient une certaine rudesse. Si ces mèmes gens venoient 
à prendre encore du gollt pour la musique, on trouverait bientôt de 
la différence dans leurs manières et dans leurs mœurs. Enfin les 
exercices des Grecs n'excitaient en eux qu'un genre de passions, la 

1. AuAsi Plat.on el Arblole veulenl·ils que lea esclaves cullhenl les 
t.err .... (l.oil, liv. VIl; Politique, liv. VIl, chap. x.)ll est vrai que l'agri
cuhu"- n'~Loll}JU parloul esercée par des esclave• : au contraire, comme 
dil Ariat.ote, les meil1eu~• rfpub1iquca ~loienl celles oU les ciloJens s'y 
atlacbotenl. Mais cela n'arriYa que par la corruption dea ancien• gou'frr
nemena, devenu• dfmorraltquel; car 1 dana les premiers lemps, lH vùlea 
de Grtce Yivoienl dana l'arialocratie, 

2. Caupon.stiD.- 3. Uv. Xl.- t. ArisLole, PolilU,u.e, liY. X. 
&. • Ars rorpornm eserundorum, ~ymnutiea; Tartis cerlAminlbus 

ltn"ndorum. p•dotribi('a. • (Arislote, Polit''1'"• li Y. \'Ill, cbap. 111.) 
8. Aristote dit que ln enrans des Lac~d~mnnieos, qui cummençoiPDl 

ces esercices dh l'~ge le plus l<'ndre, en coolracLoient lrop de rérocJti", 
( Politi7••, hv. Y Ill, cbap tv.) 
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rudesse, la colère, la cruauté. La musique les excite toutes, et peut 
faire sentir à l'Ame la douceur, la pllié. la tendresse. le doux vlaisir. 
Nos auteurs de morale, qui, parmi nous, proscrivent si fort les théâ
tres, nous font assez sentir le pouvoir que la musique a sur nos âmes. 

Si à la société dont j'ai parlé on ne donnait que des tambours et 
des airs de trompette. n'est-il pas vrai que l'on pan-iendroit moins 
à son but que si l'on donnait une musique tendre! Les anciens 
avaient donc raison lorsque , dans certaines circonstances, ils pré
féraient pour les mœurs un mode à un autre. 

Mais dira-t-ou. pourquoi choisir la musique par préférence! C'est 
que, de tous les plaisirs des sens. il n'y en a aucun qui corrompe 
moins l'âme. Nous rougissons de lire, dans Plutarque', que les 
Thébains, pour adoucir les mœurs de leurs jeunes gens, établirent 
par les lois un amour qui devrait ètre proscrit par taUles les na
tions du monde. 

UVRE V. 

LES LOIS QUE LE LÉGISLATEUR DONNE DOIVENT llTIIE 1\EUTIVES 

AU PIIINCIPE DU GOUVERNEMENT. 

CHAP. 1. - ldie dt ct lit't't. 

Nous venons de voir que les lois de l'éducation doivent être rela
tives au principe de chaque gouvernement. Celles que le législa
teur donne à toute la société sont de même. Ce rapport des lois avec 
ce principe tend tous les ressorts du gouvernement. et ce principe 
en reçoit à son tour une nouvelle force. C'est ainsi que, dans les 
mouvemens physiques, l'action est toujours suil·ie d'une réaction. 

Nous allons examiner ce rapport dans chaque gouvernement; et 
nous commencerons par l'état républicain, qui a la vertu pour 
principe. 

CHAP. II. -Ct q11e c'tsl que la t't'l'lu daru l'Étal poliliqut. 

La vertu. dans une république, est une chose très-simple: c'est 
l'amour de la république, c'est un sentiment. et non une suite de 
connaissances; le dernier homme de l'ttat peut avoir ce sentiment. 
comme le premier. Quand le peuple a une fois de bonnes maximes, 
il s'y tient plus longtemps que ce que l'on appelle les honnêtes gens. 
11 est rare que la corrupLion commence par lui. Souvent il a tini de 



LI\'RE Y, CHAPITRE Il. 37 

la médiocrité de ses lumières un allachement plus fort pour ce qui 
est établi. 

L'amour de la patrie conduit a la bonté des mœurs, et la bonté 
des mœurs mène à !"amour de la patrie. Moins nous pouvons satis
faire nos passions particulières, plus nous nous livrons aux géné
rales. Pourq11oi les moines aiment-ils tant leur ordre? c'est juste
ment par l'endroit qui fait qu'il leur est insupportable. Leur règle 
les prive de toutes les choses sur lesquelles les passions ordinaires 
s'appuient : reste donc eelle passion pour la règle même qui les 
afflige. Plus elle est austère, c'est-à-dire plus elle retranche de 
leurs penchans , plus elle donne de force à ceux qu'elle leur 
laisse. 

Cau. III.- Ct que c'est que l'amour de la république da~t 
la démocratie. 

L'amour de la république, dans une démocratie. est celui de la 
démocratie; l'amour de la démocratie est celui de l'égalité. 

L'amour de la démocratie est encore l'amour de la frugalité. Cha
cun devant y avoir le même bonheur et les mêmes avantages, y 
doit goOter les mêmes plaisirs, et former les mêmes espérances; 
chose qu'on ne peut al!endre que de la frugalité générale 

L'amour de l'égalité, dans une démocratie, borne l'ambition au 
seul désir, au seul bonheur de rend re à sa patrie de plus grands 
services que les autres citoyens. Ils ne peuvent pas lui rendre 
tous Ms services égaux: mais ils doivent tous également en rendre. 
En naissant, on contracte envers elle une delle immense, dont on 
ne peut jamais s'acquitter. 

Ainsi les distinctions y naissent du principe de l'égalité, lors 
même qu'elle parolt ôtée par des services heureux, ou par des ta
lens supérieurs. 

L'amour de la frugalité borne le désir d'avoir à l'attention que 
demande le nécessaire pour sa famille, et même le superflu pour sa 
patrie. Les richesses donnent une puissance dont un citoyen ne peut 
pas 11ser pour lui, car il ne seroit pas égal. Elles procurent des dé
lices dont il ne doit pas jouir non plus, parce qu'elles choqueraient 
l'égalité tout de même. 

Aussi les bonnes démocraties, en établissant la frugalité domes
t•que, ont-elles ouvert la porte aux dépenses publiques, comme on 
fit l Athènes et à Rc.me. Pour lors, la magnificence et la profusion 
naissaient du fond de la frugalité même; et, comme la religion de
mande qu'on ait les mains pures pour faire des oiTrandes aux dieux, 
les lois vouloient des mœurs frugales, pour que l'on pllt donner à 
sa patrie. 

Le bon sens et le bonheur des particuliers consiste beaucoup dans 
· la roediocrité de leurs talens et de leurs fortunes. Une republique 
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où les lois auront formé beaucoup de gens médiocres, composée de 
gens sages, se goU\·ernera sagement; composée de gens heureux, 
elle sera très-heureuse. 

CHAP. IV.- Comment on inspire l'amour dt l'igoli/1 
et de la {rugoliti. 

L'amour de l'egalite et celui de la frugalité sont extrêmement 
excités par l'égalite et la frugalité mêmes, quand on <it dans une 
société ou les loi• ont établi l'une et l'autre. 

Dans les monarchies et les "tats despotiques. personne n'aspire 
a l'egalitè: cela ne vient pas même dans l'idée: chacun y tend a la 
supériorité. Les gens des conditions les plus basses ne désirent d'en 
sortir que pour être les maîtres des autres 

Il en est de môme de la frugalité : pour l'aimer, il faut en jouir. 
f:e ne seront point ceux qui sont corrompus par les délices qui ai
meront la Yie frugale: et. si cela a voit été naturel et ordinaire. 
Alcibiade n'aurait pas fait l'admiration de l'uniYers. Ce ne seront 
pas non plusceuxquienYient ou qui admirent le luxe des autres qui 
aimeront la frugalité : des gens qui n'ont devant les yeux que des 
hommes riches, ou des hommes misérables comme eux, detestent 
leur misère sans aimer ou connoltre ce qui fait le terme de la mi
sèr~. 

C'est donc une maxime très-vraie que, pour que l'on aime l'éga
lité et la frugalité dans une république, il faut que les lois les y 
aient etablies. 

CHAP. V. - Comment les lois itobliutnl l'tgolitt dons la 
dimocratie. 

Quelques législateurs anciens, comme Lycurgue et Romulus, par
tagèrent également les terres. Cela ne pouvait avoir lieu que dans 
la fondation d'une république noU\·elle, ou bien lorsque l'ancienne 
était si corrompue, et les esprits dans une telle disposition. que les 
pauYres se croyaient obliges de chercher, et les riches obligés de 
souffrir un pareil remède. 

Si, lorsque le législateur fait un pareil partage, il ne donne pas 
des lois pour le maintenir. il ne fait qu'une constitution passagère: 
lïnegalité entrera par le cOté que les lois n'auront pas defendu. et 
la republique sera perdue. 

Il faut donc que l'on règle, dans cet objet, les dots des femmes, 
les donations, les successions. les testamens, enfin toutes les ma
:üères de contracter Car, s'il était permis de donner son bien à 
qui on ,·oudroit, et comme on voudrait, chaque Yalonté particu
lière troublerait la disposition de la loi fondamentale. 

Solon. qui permettait à Athènes de laisser son bien à qui on YOU· 
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!oit par testament. pournt qu'onn'eat point d'eufans', contredisait 
les lois ancienne<, qui ordonnoient que les biens restassent dans la 
famille du testateur'· Il contredisoit les siennes p10pres; car, en 
supprimant les delies, il a voit cherché l'égalité. 

C'était une bonne loi pour la démocratie que celle qui défendoit 
d'avoir deux hérédités•. Elle prenoit son origine du partage égal des 
terres et des portions données à chaque citoyen. La loi n'avoit pas 
voulu qu'un seul homme eat plusieurs portions. 

La loi qui ordonnoit que le plus proche parent épousàtl'héritière 
naissoit d'une source pareille. Elle est donnée chez les Juifs apres 
un pareil partage. Platon 1 , qui fonde ses lois sur ce partage, la 
donne de même: et c'étoit une loi athénienne. 

JI y avait à Athènes une loi dont je ne sache pas que personne 
ait connu l'esprit. Il étoit permis d'épouser sa sœur consanguine, 
et non pas sa sœur utérine•. Cet usage tir01t son origine des répu
bliques. dont l'esprit oitoit de ne pas mettre sur la mème tête deux 
portions de fonds de terre. et par conséquent deux hérédités. Quand 
un homme épousoit sa sœur du côté du père, il ne pouvoit avoir 
qu'une hérédité. qui étoit celle de son pere: mais. quand il épou
soit sa sœur utérine. il pouvoit arri\'er que le père de celle sœur. 
n'ayant pas d'enfans mâles, lui laissàt sa succe.sion, et que par 
conséquent son frère. qui l'a voit épousée. en eat deux. 

Qu'on ne m'objecte pas ce que dit Philon', que, quoiqu'à AU!è
nes on épousAI sa sœur consanguine, et non pas sa sœur utérine, 
on pouvoit à Lacédémone épouser sa sœur utérine et non pas >a 
sœur consanguine. Car je trouve dans Strabon' que. quand à La
cédémone une sœur épousoit son frère, elle a voit, pour sa dot, la 
moitié de la portion du frère. Il est clair que celle seconde loi étoit 
faite pour prévenir les mauvaises suites de la première. Pour empè· 
cher que le bien de la famille de la sœur ne passât dans celle du 
frère. on donnoit en dol à la sœur la moitié du bien du frère. 

Sé:~èque • parlant de Si lan us qui a voit épousé sa sœur, dit qu'à 

1, l'lularque, T"i• de Solnn. - 2. Ibid. 
3. Philolaùa de Corinthe ~lablit i Athènes que le nombre dea portions 

tlr lerte el celui dea hforedilb aeroit Loujoun le mt-me. {Arialole, Politi1uc, 
hv. Il, <bap. 111.)- Philolaua !utlfpalateur de Tbèbea, et non d'Athcnes. 

4. R<publ., liv. VIII. · 
&. CA.roelius Nepos, in Prrfa Cel usage i't.oil des premitrl lemps. Aussi 

Abraham dil-U de Sara : • Elle esl ma .œur, fille de mon père, el non de 
ma mere. • Les mêmes raisons &Toienl fail fLablir une même loi chez 
d1rf~re11s peuples. 

6. /H: spectali.bul l~gitu1 que pertiMnl nJ przc~11a Dnaloci. 
7. LiY. X. 
tc .• ALù.eo.is dimidium Ucel, .\lelanùrhe loLUm. » (Sroeque, lu morll 

C/~udii,) 
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Athènes la permission étoit restreinte, et qu'elle étoit générale à 
.~lexandrie. Dans le gouY~rnement ,run seul. il n'étoit guère ques
tion de maintenir le partage des biens. 

Pour maintenir ce !)arta ge <les terres dans la démocratie. c'étoit 
une bonne loi que celle qui vouloit qu'u'l père qui avoit plusieurs 
enfans en choi~it un pour succéder à sa portion 1 • et donnât les au
tres en adoption à quelqu'un qui n'ellt point d'enfans, afin que le 
nombre des citoyens pllt toujours se maintenir égal à celui des 
partages. 

Phaléas de Chalcedoine 2 a voit imaginé une façon de rendre égales 
les fortunes dans une république où elles ne l'ét·Jient pas. Il vouloit 
que les riches jonna;sent des dots aux pan v res. et n'en reçussent 
pas; et que les pauvres reçussent de l'argent pour leurs filles, et 
n'en donnassent pas. Mais je ne sache point qu'aucune république 
se soit accommodee d'un règlement pareil. Il met les citoyens sous 
des condi!ions dont les différences sont si frappantes. qu'ils hairoient 
cette égalite même que l'on chercherait à introduire. Il est bon quel
quefois que les lois ne paraissent pas aller si directement au but 
qu'elles se proposent. 

Quoique dans la democratie l'égalité reelle soit l'Ame de l'~tat, 
cependant elle est si difficile à établir, qu'une exactitude extrême a 
cet égard ne conviendrait pas toujours. Il suffit que l'on établisse 
un cens' qui reduise ou fixe les differences à un certain point: apres 
quoi, c'est à des lois particulières à égaliser, pour ainsi dire, les 
inégalites. par les charges qu'elles imposent aux riches, et le sou
lagement qu'elles accordent aux pauvres. Il n'y a que les richesses 
médiocres qui puissent donner ou souffrir ces sortes de compensa
tions; car. pour les fortunes immodérées, tout ce qu'on ne leur ac
corde pas de puissance et d'honneur, elles le regardent comme une 
injure. 

Toute inégalite dans la démocratie doit être tiree de la nature de 
la democratie et du principe même de l'efralite. Par exemple, on y 
peut craindre que des gens qui auroient besoin d'un travail conti
nuel pour vivre ne fussent trop appauvris par une magistrature. ou 
qu'ils n'en negligeassent les fonctions; que des artisans ne s'enor
gueillissent; que des affranchis trop nombreux ne devinssent plus 
puissans que les anciens citoyens. Dans ces cas, l'egalite entre les 

t. Platon rait une pareille loi, liv. Xl Jes tfiis. 
2. Aristote. PoliliqutJ, Ji y. Il, cha p. vu. 
3. Solon fil quatre classt!s: la premiè-re, dt- ceux qui avoienl cinq ceols 

mines de revenu, lanl en gra.ms qu'('n rruit.s liquides; la seconde. de ceux 
qui co av oient lroi:; ceols, el poU\'OÎenL emrt"tcnir un cheval; la lruisièmr, 
de ceux qui n'en aYoienL que de",.} x Cf'nts; la qullrii.>me, de tous Cl'Ut qui 
•i•oient de leurs bras. (Plutarque, Fie de Sul on.) 
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citoyens 1 peut être ôtee dans la democratie pour l'utihté de la dé
mocratie. Mais ce n'est qu'une egalite apparente que l'on ôte : car 
un homme ruine par une magistrature seroit dans une pire condi
tion que les autres citoyens; et ce mème homme, qui seroit oblige 
d'en nOJ!liger les f"nctions. mettroit les autres citoyens dans une 
condition pire que la sienne; et ainsi du reste. 

CUAP. VI.- Commtlll lt• !oit doire11t tntreltllir la frugalité 
dant la démocratie. 

Il ne suffit pas. dans une bonne démocratie, que les portions de 
terre soient égales; il faut qu'elles soient petites. comme chez les 
Romains. cA dieu ne plaise. disoit Curius à ses soldats', qu'un 
citoyen estime peu de terre ce qui est suffisant pour nourrir un 
homme! • 

Comme l'egalite des fortunes entretient la frugalite, la frugalite 
maintient l'egalite des fortunes. Ces choses, quoique différentes, 
sont telles qu'elles ne peuvent subsister l'une sans l'autre; chacune 
d'elles est la cau;e et l'effet: si l'une se retire de la democratie 
l'autre la suit toujours. 

Il est vrai que, lorsque la democratie est fondoe sur le commerce, 
il peut fort bien arriver que des particuliers y aient de grandes ri· 
cbesses. et que les mœurs n'y soient pas corrompues. C'est que l'es
prit de commerce entraîne avec soi celui de frugaiite, d'economie, 
de moderation. de tra\'ail. de sage;se, de tranquillite, d'ordre et 
de règle. Ainsi, tandis que cet esprit subsiste, les richesses qu'il 
produit n'ont aucun mauvais effet. Le mal arrive lorsque l'exces des 
richesses détruit cet <>prit de commerce : ou voit tout à coup naltre 
les desordres de l'inegalite. qui ne s'etaient pas encore fait sentir. 

Pour maintenir l'esprit de commerce, il faut que les principaux 
citoyens le fassent eux-mêmes; que cet esprit règne seul. elne soit 
point croise par un antre: que toutes les lois le favorisent: que ces 
mêmes lois, par leu~s dispositions, divisant les fortunes à rnesur,
qu• le commerce les grossit, mettent chaque citoyen pauvre dans 
une assez grande aisance pour pou•·oir travailler comme les autres, 
•t chaque citoyen riche dans une telle médiocrité qu'il ali besoin 
de son travail pour conserver ou p ur acquerir. 

C'est une très-bonne loi dans une république commerçante que 
celle qui donne à tous les enfans une portion egale dans la succes
sion des pères. Il se trou•·e par là que, quelque fortune que le père 

•. Solon ndut des charges tou! crus du quaLrh•mc crn.s. 
2. Ils drmandoienl une plos grande porlton de la lrrre conquise. 

(P.Iutarque, 0EMI'rts Jll()!alel: Dict6 nntubles Jn tJnÇietu 1oi1 et cqp•
t«~~:nes.) 
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a1t faite, ses en fans, toujours moins riches que lui, sont portés à 
fuir le luxe, et à travailler comme lui. Je ne parle que des répu
bliques commerçantes; car, pour celles qui ne le sont pas, le legis
lateur a bien d'autres règle mens à faire'. 

Il y a voit, dans la Grèce. deux sortes de républiques ; les unes 
étaient militaires. comme Lacédémone; d'autres étaient commer
çantes, comme Athènes. Dans les unes on voulait que les citoyens 
fussent oisifs: dans les autres on cherchait à donner de l'amour pour 
le travail. Solon fit un crime de l'oisiveté, et voulut que chaqu• 
citoyen rendit compte de la manière dont il gagnait sa vie. En elfet. 
dans une bonne démocratie, où l'on ne doit dépenser que pour le 
nécessaire, chacun doit ravoir; car de qui le recevrait-on? 

CHAP. VII. - Aulrrs moyens de favoriser lt principe dt 
la dimocratit. 

On ne peut pas établir un partage égal des terres dans toutes les 
démocraties. Il y a des circunstances ou un tel arrangement seroit 
impraticable. dangereux. et choquerait meme la constitution. On 
n'est pas toujours obligé de prendre les voies e\trêmes. Si l'on voit, 
dans une democratie. que ce partage, qui doit maintenir les mœurs, 
n'y convienne pas. il faut avoir recours à d'autres moyens. 

Si l'on établit un corps fixe qui soit par lui-mème la règle des 
mœurs, un sénat où l'âge. la vertu. la gravité, les sen;ces donnent 
entrée: les sénateurs. expr,sés à la vue du péuple comme les simu
lacres des dieux, inspireront des sentimens qui seront portés dans le 
sein de toutes les familles. 

Il faut surtout que ce sénat s'attache aux institutions anciennes. 
et fasse en sorte que le peuple et les magistrats ne s'en departent 
jamais. 

Il y a beaucoup à gagner. en fait de mœurs, à garder les cou
tumes anciennes. Comme les peuples corrompus font rarement de 
grandes choses: qu'ils n'ont guère établi de sociétés, fondé de villes. 
donné de lois: et qu'au contraire ceux qui a voient des mreurs sim
ples et austères ont fait la plupart des établissemens: rappeler les 
bommes aux ma . ...:imes anciennes. c'est ordinairement les ramener 
à la vertu. 

De plus, s'il y a eu quelque révolution, et que l'on ait donné à 
l'etat une forme noUI·elle. cela n'a guère pu se faire qu'avec des 
peines et des travaux infinis, et raremen.t avec l'oisiveté et des 
mœurs corrompues. Ceux mêmes qui ont fait la révolution ont 
voulu la faire goOter: et ils n'ont guère pu y reussir que par de 
bonnes lois. Les institutions anciennes sont donc ordinairement de$ 

4. Oo ! doit borner beaucoup les dots deo remmeo. 
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corre<:tions; et ies nouvelles. des abus. Dans le cours d'un long 
gou•·ernement, on n au m~l par une pente insensible, et on ne 
remonte au bien que par un effort. 

On a doutè si les membres du senat dont nous parlons doh·ent 
être à vie, ou choisis pour un temps. Sans doute qu'ils doh·ent être 
choisis pour la vie. comme cela se pratiquait à Rome', à Lacèdo
mone'. et à Athènes mème. Car il ne faut pas confondre ce qu'on 
arpeloit le senat à Athènes, qui etait un corps qui changeait tous les 
tn•is mois' avec l'aréopage' dont les membres etaient etablis pour 
la •·ie comme des modèles perpetuels. 

Maxime générale : dans un senat fait pour être la règle, et. pour 
ainsi dire. le dépôt des mœurs. les senateurs doivent être elus pour 
la ·~e: dans un senat fait pour preparer les affaires, les senateurs 
peuvent changer. 

L'esprit, dit Aristote. vieillit comme le corps. Cette rellexion 
n'e.t bonne qu'à J'egard d'un magistrat unique. et ne peut ètre ap· 
1•liquée à une assemblée de sénateurs. 

Outre l'areopage, il y a voit à Athènes des gardiens des mœurs 
et des gardiens des lois' .. \ Lacédémone . tous les vieillards etaient 
censeurs. A Rome. deux magi;trats particuliers avaient la censure. 
Comme le senat veille sur le peuple, il faut que de• censeurs aient 
les yeux sur le peuple et sur le senat. Il faut qu'ils rétab\io>enl dans 
la république tout ce qui a été corrompu: qu'ils notent la tiedeur. 
jugent les négligences et corrigent les fautes, comme les lois pu
nissent les crimes. 

La loi romaine 'l''; vouloit q~e l'accusation de l'adultère fût pu
blique était admirable po:.tr maintenir la pureté des mœurs : elle 
intiœidoit les femmes; elle intimidait aussi ceux qui de1·oient v ailler 
sur elles. 

Rien ne maintient plus les mœurs qu'une extrème subordination 
des jeunes gens envers les vieillards. Les uns et les autres seront 
contenus, ceux-là par le respect qu'ils auront pour les VIeillards, 
et ceux-ci par le respect qu'ils auront pour eux-mêmes. 

Rien ne donne p'us de force aux lois que la subordination extrême 
des citoyens aux magistrat. .. • r:a grande olifférence que Lycurgue a 
mise entre Lacédémone et les autres cités, dit Xénophon •. con
sis!~ to ce qu'il a surtout fait que les citoyens obéissent aux lois : 

1 · Lre magistrab y ~LoieoL annuels, et it>' sénaLC'urs pour la vie. 
2. • l.)rurgur, dot Xé'lopbon (D< R•pubi. um·J., chap. x, S 1 el 2), 

Yolllut qu'on éhH lea s~nalrurs parmi lea ueillards, pour qu•ils ne ae oé-
shgeaneol pas, même a la On dt> la Yie: rl, l'tl les 1-t.u.hli.IIIIDl juses. du 
<"ourase desJeuoes gens~ il a rendu laYieillt:ase de ceux· li plus boouraLie 
que la rorce de CeUJ.·CÏ. :11 

3. J."arf>opage ll.ll-m,.ou· ~luit iOtJmis i la cen!ure, 
4. /l&.'jJubbgu• tle LaecJ~,Wtle 
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ils courent lorsque le magistrat les appelle. Mais à Athènes un 
homme riche seroit au desespoir que l'on crût qu'il dépendit du 
magistrat. • 

L'autorité paternelle est encore très- utile pour maintenir les 
mœurs. Nous avons déjà dit que. dans une république. il n'y a pas 
une force si réprimante que clans les autres gouvernemens. Il faut 
donc que les lois cherchent à y suppléer : elles le fout par !"auto
rite paternelle. 

A Rome, les pères avoient droit de vie et de mort sur leurs en
fans•. A Lacédémone, chaque père avoit droit de corriger l'enfant 
d'un autre. 

La puissance paternelle se perdit à Rome avec la répùblique Dan, 
les monarchies, où l'on n'a que faire de mœurs si pures, on veut 
que chacun vive sous la puissance des magistrats. 

Les lois de Rome, qui a voient accoutumé les jeunes gens à la dé
pendance. établirent une longue minorité. Peut-être avons-nous eu 
tort de prendre cet usage : dans une monarchie on n'a pas besom 
de tant de contrainte. 

Cette même subordination dans la republique y pourroit deman
der que le p~re restât pendant sa vie le maitre des biens de ses en
fans, comme il fut reglé à. Rome. lofais cela n'est pas de !"esprit de 
la monarchie. 

CnAP. VIII. - Commtnl lu lois doi.-enl 1t rapporltr au prinâJ•r 
du gourtrnemtnl dans l'arilloCJ'atit. 

Si dans l'3ristocratie le peuple est vertueux. on y jouira à peu 
près du bonheur du gou.-ernement populaire. et l'~tat deviendra 
puissant. Mais. comme il est rare que là où les fortunes des bommes 
sont si inégales il y ait beaucoup de vertu, il faut que les lois ten
ùent à donner, autant qu'elles peuvent, un esprit de modération, 
et cherchent à rétablir cette égalité que la constitution de l'~ lat ôte 
nécessairement. 

L'esprit de moderation est ce qu'on appelle la v-ertu dans l'aristo
cratie ; il y tient la place de l'esprit d'egalite dans r~tat populaire. 

Si le faste et la splendeur qui environnent les rois font une partie 
de leur pui..ance, la modestie et la simplicite des manières font la 
furce des nobles aristocratiques'· Quand ils n'affectent aucune dis-

4. On peut voir dans l'histoire romaine avec quel avantage pour la 
r~publique on se servit de relle puissance. Je ne parleni qui:' du temps 
de la plus grande corruption. Auloa Pulvius a'tloil mia en chrmin pour 
allr.r trouver CaHlina; aon pt-re le rappela, tol le tll mourir. (Salluste, IJt' 
he-llo Catil.. chup 11111.) PlulSieura aulrel citoyens ftrtot de 01t\nu• 
(Dion., liv. XXXVII, d"P· xnv1.) 

2. De nos jours, lea Y~niliena, qui, â bien dea ~g~:rda, ae aonl condoita 
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tmct10n. qnand ils se confondent avec le peuple, quand 1ls sont 
vêtus comme lui. quand ils lui font partager tous leurs plaisirs, it 
oublie sa faiblesse. · 

Chaque gouYernement a sa nature et son principe. Il ne faut donc 
pas que l'aristocratie prenne la nature et le principe de la monar
chie; ce qui arriverait, si les nobles a voient quelques prerogatives 
personnelles et particulières, distinctes de celles de leur corps. Les 
privileges doivent être pour le sénat, et le simple respect pour les 
sénateurs. 

Il y a deux sources principales de désordres dans les ~lats aristo
cratiques: l'inégalité extrême entre ceux qui gouvernent et ceux 
qui sont gouvernés; et la même inégalité entre les dilférens mem
bres du corps qui gouverne. De ces deux inegalites resultent des 
haines et des jalousies que les lois doivent prév~nir ou arrêter. 

La première inégalité se trou1·e principalement lorsque les privi
lèges des principaux ne sont honorables que parce qu'ils sont bon
leux au peuple. Telle fut à Rome la loi qui défendait aux patriciens 
de s'unir par mariage aux plébéiens • : ce qui n'avoit d'autre effet 
que de rendre. d'un côté, les patriciens plus superbes. et. de l'au
tre, plus odieux. Il faut voir les avantages qu'en tirèrent les tribuns 
dans leurs harangues. 

Cette inégalité •e trouvera encore, si la condition des citoyens 
est différente par rapport aux subsides; ce qui arrive de quatre ma
nières : lorsque les nobles se donnent le privilége de n'en point 
payer; lorsqu ïls font des fraudes pour s'en exempter'; lorsqu'ils 
les appellent à eux, sous prétexte de rétributions bu d'appointemeos 
pour les emplois qu'ils exercent; enfin quand ils rendent le peuple 
tributaire. et se partagoot les impôts quïls lèvent sur eux. Ce der
nier cas est rare; une aristocratie, en cas pareil, est le plus dur de 
tous les gouvernemens. 

Pendant que Rome inclina vers l'aristocratie, elle évita très-bien 
ces inconvéniens. Les magistrats ne tiroient jamais d'appointemens 
de leur magistrature. Les principaux de la république furent taxés 
comme les autres; ils le furent même plus, et quelquefois ils le fu
rent seuls. Enfin, bien loin de se partager les revenus de l'~tat, 
tout ce qu'ils purent tirer du tresor public, tout ce que la fortune 

lri:-wagemenl, décidèrent, sur une dispute enlre un noble vénilif'D el un 
Jlf'Dlilbomme de Lerre renne pour une préséance dans une église, que, 
hon de Venise, un noble vémlien n'avoil poinl de prééminence aur un 
autre cit.oyen. · 

L Elle fnl mise par lt>s dr-cemvira dans les deu1 dernières labiee. 
VoJ. Denys d'Ualicama .. e, liv. X. 

2. ~mme dans quclqnPs arialocralif'l de nos jours. Rien n'al!oiblil 
1an1 l'Eial. 

-· 
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leur envoya de richesses, ils le distribuèrent au peuple pour se 
faire pardonner leurs honneurs'· 

C'est une maxime fondament.ale, qu'autant que les distributions 
faites au peuple ont de pernicieux effets dans la démocratie, autant 
en ont-elles de boDE dans le gouvernement aristocratique. Les pre
mières font perdre l'esprit de citoyen, les autres y ramènent. 

Si l'on ne distribue point les re>·enus au peuple, il faut lui faire 
voir qu'ils sont bien administrés : les lui montrer, c'est en quelque 
manière l'en faire jouir. Cette chaine d'or que l'on tendoit à Venise. 
les richesses que l'on portoit à Rome dans les triomphes, les trésors 
que l'on gardoit dans le temple de Saturne, étoient véritablement 
les richesses du peuple. 

JI est surtout essentiel, dans l'aristocratie. que les nobles ne 
lèvent pas les tributs. Le premier ordre de l'~tal ne s'en mèloit 
pomt à Rome : on en chargeoitle second: et cela même eut dans la 
suite de grands inconveniens. Dans une aristocratie où les nobles 
lèveraient les tributs, tou• les particuliers seraient à la discrétion 
des gens d'affaires : il n'y auroit point de tribunal supérieur qui le• 
corrigeât. r.eut d'entre eux préposes pour ôter les abus aimeraient 
mieux jouir des abus. Les nobles seroient comme les princes des 
l1:tats despotiques, qui confisquent les biens de qui il leur plaît. 

Bientôt les profits qu'on y feroit seroient regardes comme un pa
trimoine que l'avarice étendrait à sa f,,,taisie. On feroit tomber les 
fermes: on réduirait à rien les revenus publies. C'est par là que 
quelques l1:tats, sans avoir reçu d'échec qu'on pui!ISe remarquer. 
tombent dans une faiblesse dont les \"oisins sont surpris, et qui 
étonne les citoyens mêmes. 

Il faut que les lois leur défendent aussi le commerce : des mar
chands si accredites feraient toutes sortes de monopoles. Le com
merce est la profession des gens égaux; et, parmi les ~lats despo
tiques. les plus miserables sont ceux où le prince est marchand. 

Les lois de Venise• defendent aux nobles le commerce, qui pour
roi! leur donner, même innocemment, des richesses exorbitantes. 

Les lois doi\·ent employer les moyens les plus efficaces pour qu, 
les nobles rendent justice au peuple. Si elles n'out point etabli un 
tribun, il faut qu'elles soient un tribun elles-mêmes. 

Tc.ute sorte d'asile contre l'exécution des lois perd l'aristocratie; 
et la tyrannie en est tout près. 

Ell,·s doivent mortifier, dans tous les temps, l'orgueil de la domi-

1. Voy. dans Slrabon, lif. Xl\", rom ment Jrs Rbodiena se rnnduisf
rtnt à rN •~ard. 

:l.. Amtlol de La Housa&fe, Du gr,wrn~m~nt Je rl'niu, part. 111. 1.~ 
loi Claudia df.rtnduil aux s~natP\Irl d'avoir en mtr anrun \·:w.issrau fJllÎ 
Uut plus de quarante mutds. (Tite Live, li v. XXI, rhap. u:m .J 
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nation. Il faut quïl y ail, pour un temps ou pour toujours, un ma
gistral qui fasse trembler les nobles, comme les éphores à Lacédé
mone. et les inquisiteurs d'f:tat il Yenise, magistratures qui ne sont 
soumises à aucunes formalités. Ce gouvernement a besoin de ressorts 
bien violens Une bouche de pierre' s'ouvre à tout délateur à Ye
nise : vous diriez que c'est celle de la tyrannie. 

Ces magistratures tyranniques, dans l'aristocratie, ont du rapport 
à la censure de la démocratie, qui, par sa nature. n'est pas moins 
indépendante. En effet. les censeurs ne doivent point être recher
chés sur les choses qu'ils ont faites pendant leur censure; il raut 
leur donner de la confiance, jamais du découragement. Les Romains 
étoienl admirables : on pou•·oil faire rendre à lous les magistrats' 
raison de leur conduite, excepté aux censeurs'· 

Deux choses sont pernicieuses dans l'aristocratie : la pauvreté 
extrême des nobles. et leurs richesses etorbitantes. Pour prevenir 
leur pauvreté' il raut surtout les obliger de bonne heure à payer 
leurs dettes. Pour modérer leurs richesses , il faut des dispo>itions 
sa~~:es et insensibles; non pas des confiscations. des lois agraires , 
des abolitions de dettes, qui font des maux infinis. 

Les lois doivent Oter le droit d'alnesse entre les nobles•, afin 
que. par le partage continuel des succeosions, les fortunes se re
mettent toujours dans l'egalité. 

Il ne faut point de substitutions, de retraits lignagers, de majo
rats, d'adoptions. Tous les moyens inventés pour perpétuer la gran
deur des familles dans les Etats monarchiques ne sauroienl être 
d'uoage dans l'aristocratie •. 

Quand les lois ont égali!é les familles, il leur reste à maintenir 
l'union entre elles. Les differends des nobles doivent être prompte
ment décides : sans cela, les contestations entre les personnes de
viennent contestations entre les familles. Des arbitres peuvent ter
miner les procès. ou les empêcher de naltre. 

Enfin il ne faut point que les loi• favorisent les distinctions que 
la nnité met entre les familles, !SOUS pretexte qu'elles !lODI plus 
nobles ou plus anciennes : cela doit être mis au rang des petitesses 
des particuliers. 

1. l.rs dilatrun 1 jellrntlrnn billell. 
2. Yny. Tite LiTe, liY. XLIX. Un reDaeur ne pou,oit flU m~me être 

h'nuhlé fll.r un censeur : chacun faisoit sa nol(>, uns prendre l'avis de son 
rolli-,.ue ~ et quand on fil autrrmt'nt, la censure fut. pour ainsi dire, 
renrerWe. 

3. A Alb~nes, les logis u-s, qui faisnient rendre compte i tnus lee 
.t~a,:islraLI, ne rendoil"nt roint romp~ eux-m~m(>B 

4. Cela est ainsi itabh à Yrnise. (Am•·lot d• La llouooare, p. 30 el31.) 
!1. JI_ semble que l'objet dP quelques aruHotT&Iiea soit moins de main· 

temr l'EtaL que ce qu'elles appellrntleur noble"'"· 
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On n'a qu'a jeter les yeux sur Lacedêmone, on verre comment 
les éphores surent mortifier les foihlesscs des rois, celles des grands 
et celles du peuple. 

CBAP. IX. - Commenllts lois sonl rtlatit·ts d lfl.lr principe 
dans la monarchit. 

L'honneur étant le principe de ce gouvernement, les lois doivent 
s'y rapporter. 

il faut qu'elles y travaillent à soutenir cette noblesse, dont l'hon· 
neur est pour ain•i dire l'enfant et le père. 

IL faut qu'elles la rendent hereditaire; non pas pour être le terme 
entre le pouvoir du prince et la foiblesse du peuple, mais le lien 
de tous les deux. 

Les substitutions, qui conservent les biens dans les familles. se
ront très-utiles dans ce gouvernement, quoiqu'elles ne conviennent 
pas dans les autres. 

Le retrait liguager rendra aux familles nobles les terres que la 
prodigalite d'un parent aura alienees. 

Les terres nobles auront des privilêges, comme les personnes. 
On ne peul pas separer la dignite du monarque de celle du royaume; 
on ne peut guère separer non plus la dignite du noMe de celle de 
son fief. 

Toutes ces prerogatives seront particulières à la noblesse, et ne 
passeront point au peuple, si l'on ne veut choquer le principe du 
gouvernement, si l'on ne veut diminuer la force de la uobl .. se et 
celle du peuple. 

Les substitutions gênent le commerce; le retrait ligoager fa1t 
une infinite de procès nécessaires; et tous les fonds du royaume 
vendus sont au moins, en quelque façon, sans maitre pendant un 
an. Des prerogatives attachees a des fiefs donnent un pouvoir très 
à charge à ceux qui les souffrent. Ce sont des inconveniens parti
culiers de la noblesse, qui disparoissent devant l'utilite ~;enerale 
qu'elle procure. Ka:s, <;uand on les communi<1ue au reuple, on 
choque inutilement tous les principes. 

On peut, dans le• mou arc hies, permettre de laisser la plus 
grande partie de ses biens a un seul de ses enfaos : cette penr.is
sion n'est m~me bonne que là. 

Il faut que les lois favorisent tcutle commerce 1 que la constitu
tion de ce gouvernement peul donner, afin que les sujets puissent, 
sans perir, eatisfaire aux besoins toujours renaisSl:.ns du prince <'t 
de sa cour 

1. Elle ne le ptrmtl qu'au peuplt. Voy, la loi a, au code lk comm. 
tl mercalorrbu6, qui eal pleine de bon !tna. 
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Il faut qu'eUes mettent un certain ordre dans la maniere de lever 
les tributs, afin qu'elle ne soit pas plus pesante que les charges 
m~mes. 

La pesanteur des charges produit d'abord le travail; le travail, 
l'accablement; l'accablement, l'esprit de paresse. 

C&AP. X. - De la promplilude de l'•zrculion dans la moiiGrchie. 

Le gouvernement monarchique a un grand avantage sur le gipu
blicain : les afl'aires étant menees par un seul, il y a plus de 
promptitude dans l'exécution. Hais. comme cette promptitude 
pourroit dégénérer en rapidité, les lois y mettront une certaine 
lenteur. Elles ne doivent pas seulement favoriser la nature de 
chaque constitution, mais encore remédier aux abus qui pourroient 
résulter de cette même nature. 

Le cardinal de Richelieu' veut que l'on évite dans les monarchies 
les épines des compagnies, qui forment des difficultés sur tout. 
Quand cet bC'mme n'auroit pas eu le despotisme dans le cœur, il 
l'auroit eu dans la tête. 

Les corps qui ont le dépôt des lois n'obeissent jamais mieux que 
quand ils vont à pas tardifs, et qu'ils apportent dans les afl'aires 
du prince cette réflexion qu'on ne peut guère attendre du défaut 
de lumières de la cour sur les lois de l'ttat, ni de la précipitation 
de ses conseils'. 

Que seroit de1·enue la plus belle monarchie du monde, si les 
magistrats. par leurs lenteurs, par leurs plaintes, par leurs prieres, 
n'avoient arrêté le cours des vertus mêmes de ses rois, lorsque ces 
monarques, ne consultant que leur grande ame, auroient voulu 
récompenser sans mesure des services rendus avec un courage et 
une fidélité aussi sans mesure? 

CuAP. Xl.- De !'u:cellenu du gouternt71U111 monarchique. 

Le gouvernement monarchique a un grand avantage sur le des
potique. Comme il est de sa nature qu'il y ait sous le prince plu
sieurs ordres qui tiennent à la constitution, l'ttat est plus fixe, la 
constitution plus inébranlable, la personn~ de ceux qui gouvernent 
plus assurée. 

Cicéron • croit que l'établissement des tribuns de Rome fut le 
aalut de la république. • En efl'et, dit-il, la force du peuple qui n'a 

l. Tm,_nt 1"'/ili'l""· 
2. • Barbaris eunrlalao aervilis; 1Laûm e1sequi re&ium Yidelur. • (Tacit.t, 

Annal.,lh. V, S 32.) 
3. Liv.llldu Lois,§ 10. 

IIOIITUQUUV J a 
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point de cher est plus terrible. Un cher sent que l'affaire roule sur 
lui. il y pense; mais le peuple, dans son impétuosité, ne connolt 
point le péril où il se jette. • On peut appliquer celte réflexion à un 
l:tat despotique, qui est un peuple sans tribuns; et à une monarchie 
où le peuple a en quelque façon des tribuns. 

En effet, on voit partout que. dans les mouvemens du gouverne
ment despotique. le peuple, mené par lui-même, porte toujours 
les choses aussi loin qu'elles peuvent aller; tous les desordres qu'il 
commet sont extrêmes; au lieu que, dans les monarchies, les 
choses sont très-ràrement portées à l'excès. Les chefs craignent 
pour eux-mêmes; ils ont peur d'être abandonnés, les puissances 
intermédiaires dépendantes ' ne veulent pas que le peuple prenne 
trop le dessus. JI est rare que les ordres de l'ftat soient entière
ment corrompus. Le prince tient à ces ordres: et les séditieux, qui 
n'ont ni la volonté ni l'esperance de renverser l'flat, ne peuvent 
ni ne veulent renverser le prince. 

Dans ces circonstances, les gens qui ont de la sagesse et de l'au
torité s'entremettent; on prend des tempéramens, on s'arrange, on 
se corrige, les lois reprennent leur vigueur et se font écouter. 

Aussi toutes nos histoires sont-elles pleines de guerres civiles 
sans révolutions; celles des l:tats despotiques sont pleines de revo
lutions sans guerres civiles. 

Ceux qui ont écrit l'histoire des guerres civiles de quelques ftats, 
ceux mêmes qui les ont fomentées, prouvent assez combien l'auto
rité que les princes laissent à de certains ordres pour leur service 
leur doit être peu suspecte, puisque, dans l'égarement m~me. ils 
ne soupiraient qu'après les lois et leur devoir, et retardaient la 
fougue et l'impétuosité des factieux plus qu'ils ne pouvaient la 
servir'· 

Le cardinal de Richelieu, pensant peut-être qu'il avoit trop avili 
les ordres de l'Etat, a recours. pour le soutenir. aux vertus du 
prince et de ses ministres •; et il exige d'eux tant de choses, qu'en 
vérité il n'y a qu'un ange qui puisse avoir tant d'attention, tant de 
lumières, tant de fermeté, tant de connaissances: et on peut à 
peine se flatter que d'ici à la dissolution des monarchies, il puisse 
y avoir uÎl prince et des ministres pareils. 

Comme les peuples qui vivent sou& une bonne police sont plus 
heureux que ceux qui, sans règle et sans chefs, errent dans les 
forêts; aussi les monarques qui vivent sous les lois fondamentales 
de leur Etat sont-ils plus heureux que les princes despotiques qui 
n'ont rien qui puisse régler le cœur de leurs peuples, ni le leur. 

1. Voy. ci-dessus la nole du Il•. Il, chap. ••· 
2. M~muircs du cardinal de Rett.., et aulrea butoirea. 
a. TutamenJ polllifiUI. 
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CnAl'. XII.- Conlinualion du ml""' sujet. 

Qu'on n'aille point chercher de la magnanimité dans les Etats 
despotiques; le prince n'y donnerait point une grandeur qu'il na 
pas lui-même : chez lui il n'y a pas de gloire. 

C'est dans les monarchies que l'on nrra autour du prince les 
sujets recevoir ses rayons; c'est là que chacun, tenant, pour 3insi 
dire, un plus grand espace, peut exercer ces vertus qui donnent à 
ràme, non pas de l'indépendance, mais de la grandeur. 

CBAP. Xlii.- Idü du despolisme. 

Quand les sauvages de la Louisiane veulent avoir du fruit, ils 
c.>upent l'arbre au pied, et cueillent le fruit'· Voilà le gouverne
ment despotique. 

CBJ.P. XIV. - Commenllt< lois sont relati~es au principe 
du you~ernemenl dt•polique. 

Le gouvernement despotique a pour principe la crainte : mais, 
à des peuples timides, ignorans, abattus, il ne faut pas beaucoup 
de lois. 

Tout y doit roultr sur deux ou trois idées : il n'en faut donc pas 
de nouvelles. Quand vous instruisez une hèle. vous vous donnez 
bien de garde de lui faire changer de maitre, de leçons et d'allure; 
vous frappez son cerveau par deux ou trois mouvemens, et pas 
da,·antage. 

Lorsque le prince est enfermé, il ne peut sortir du séjour de la 
volupté sans désole_r tous ceux qui l'y retiennent. Ils ne peuvent 
souffrir que sa personne et son pouvoir passent en d'autres mains. 
Il fait donc rarement la guerre en personne, et il n'ose guère la 
faire par ses lieutenans. 

Un prince pareil, accoutumé 1 dans son palais. à ne trouver 
aucune résistance, s'indigne de celle qu'on lui fait les armes à la 
main : il est donc ordinairement conduit par la colère ou par la 
ven~eance. D'ailleurs, tl ne peut avoir d'idée de la vraie gloire. Les 
guerres doivent donc s'y faire dans toute leur fureur naturelle, et 
le droit des gens y avoir moins d'étendue qu'ailleurs. 

Un tel prince a tant de défauts qu'il faudroit craindre d'exposer 
au grand jour sa stupidité naturelle. Il est caché, et l'on ignore 
l'éla.t où il se trouve. Par bonheur, les bommes sont tels dans ce 
pays, qu'ils n'ont besoin que d'un nom qui les gouverne. 

1 LellrCI étlifrtlllles, recuPil Il, p. au;. 
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Charles Xli étant à Bender', trouvant quelque résistance dans le 
sénat de Suède, écrivit qu'illeur enverroit une de ses bottes pour 
commander. Cette hotte auroit commandé comme un roi despotique. 

Si le prince est prisonnier, il est censé être mort; et ua autre 
monte sur le trône. Les traités que fait le prisonnier sont nuls; son 
successeur ne les ratilieroit pas. En effet, comme il est les lois, 
•etat et le prince, et que, sitôt qu'il n'est plus le prince, il n'est 
tien, s'il n'étoit pas censé mort, retat seroit détruit. 

Une des choses qui détermina le plus les Turcs à faire leur pair 
séparée avec Pierre l". fut que les Mosco,·ites dirent au vizir qu'en 
Suède on a voit mis un autre roi sur le trône'· 

La consen·ation de l'etat n'est que la conservation du prince, ou 
plutôt du palais où il est enfermé. Tout ce qui ne menace pas di
rectement ce palais ou la ville capitale, ne fait point d'impression 
sur des esprits ignorans, orgueilleux, et prévenus; et. quant à 
l'encbalnement des événemens, ils ne peuvent le suivre. le prévoir, 
y penser même. La politique, ses ressorts et ses lois, y doivent être 
très-bornés, et le gouvernement politique y est aussi simple que le 
gouvernement civil'. 

Tout se réduit à concilier le gouvernement politique et ch·il avec 
le gouvernement domestique 1 les officiers de l'etat avec ceux du 
sérail. 

Un pareil eta.t sera dans la meilleure situation lorsqu'il pourra se 
regarder comme seul dans le monde; qu'il sera environné de dé· 
serts, et séparé de peuples qu'il appellera barbares. Ne pouvant 
compter sur la milice, il sera bon qu'il détruise une par1ie de lui
même. 

Comme le principe du gouvernement despotique est la crainte, 
le but en est la tranquillilé : mais ce n'est point une paix, c'est le 
silence de ces villes que l'ennemi est près d'occuper. 

La force n'étant pas dans l'etat, mais dans l'armee qui l'a fondé, 
il faudroit, pour défendre retat, conserver cette armée: mais elle 
est formidable au prince. Comment donc concilier la sllreté de 
l'etat avec la sQreté de la personne 1 

Voyez, je vous prie. avec quelle industrie le gouvernement mos
covite cherche à sortir du despotisme, qui lui est plus pesant qu'aux 
peuples mêmes. On a cassé les grands corps de troupes, on a di
minué les peines des crimes, on a établi des tribunaux, on a com
mencé à conno!tre les lois, on a instruit les peuples. Mais il y a 
des causes particulières, qui le ramèneront peut-être au malheur 
qu'il vouloit fuir. 

f. Il ~tait alon t Démolica, el non * Bender. (ÉD.) 
2. Suite de Putrendorf,Hütoirc urtivtrnllt, au trail~ delaSu~e, thap. s. 
3, Selon M. Chardin, Il n'y a polnl de conaeil d'Étal en Perse. 
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Dans ces Etats, la religion a plus d'influence que dans aue un 
autre; elle est une crainte ajoutee à la crainte. Dans les empires 
mahometans. c'est de la religion que les peuples tirent en partie le 
respect étonnant qu'ils ont pour leur prince. 

r.·est la religion qui corrige un peu la c.onstitution turque. Les 
sujets, qui ne sont pas attaches à la gloire et à la grandeur de 
l'Etat par honneur, le sont par la force et par le principe de la 
religion. 

De tous les gouvememens despotiques. il n'y en a point qui 
s'accable plus lui-même que celui ou le prince se déclare proprié
taire de tous les fonds de terre, et l'héritier de tous ses sujets : il 
en resulte toujours l'abandon de la culture des terres; et si d'ail
leurs le prince est marchand, toute espèce d'industrie est ruinée. 

Dans ces Etats. on ne répare, on n'améliore rien 1 : on ne bâtit 
des maisons que pour la vie: on ne fait point de fossés, on ne 
plante point d'arbres; on tire tout de la terre, on ne lui rend rien; 
tout est en friche, tout est désert. 

Pensez-vous que des lois qui ôtent la propriété des fonds de terre 
et la succession des biens, diminueront l'avarice et la cupidité des 
grands 1 Non : elles irriteront cette cupidité et cette avarice. On 
sera porté à. faire mille vexations. parce qu'on ne croira avoir en 
propre que l'or ou l'argent que l'on pourra voler ou cacher. 

Pour que tout ne soit pas perdu, il est bon que l'avidité du prince 
soit modérée par quelque coutume. Ainsi, en Turquie. le prince se 
contente ordinairement de prendre trois pour cent sur les succes
sions• des gens du peuple. Mais, comme le Grand-Seigneur donne 
la plupart des terres à sa milice, et el;l dispose à sa fantaisie; 
comme il se saisit de toutes les successions des officiers de l'em
pire; comme. lorsqu'un homme meurt sans enfans màles. le Grand
Seigneur a la proprl'été, et que les filles n'ont que l'usufruit, il 
arrive que la plupart des biens de l'I1tat sont possédés d'une ma
nière précaire. 

Par la loi de Ban tam 3 , le roi prend la succession, même la 
femme. les enfans et la maison. On est obligé, pour éluder la 
plus cruelle disposition de cette loi, de marier les enfans à huit, 
neuf ou dix ans, et quelquefois plus jeunes, afin qu'ils ne sè trou
vent pas faire une malheureuse partie de la succession du père. 

Dans les Etats ou il n'y a point de lois fondamentales, la sucees· 

4. Vo'!. Ricaul, Ét•t Je l'~mpire ott,17Uin, p. 496. 
2. Vor., sur les aucce11ions des Turca, LacèJ~rnon.6an.cienM el mo. 

J,,.ne, par La Guilletière, liv.lll. Vo'!. aussi Ricaut, De l'empir• ottomon. 
::,, /(~cuel/ des f'OJ'Oces qui ont ServÎ Q_ l'etab/usemenl Je fa COmpapte 

des /NUs, &. 1. La loi de Pégu esl moins cruelle : si l'on a de1 en~ 
fans, le roi ne auccède qu'au• deui liefl. (Ibid., l. Ill, p. t .) 
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sion à l'empire ne saurait être fixe. La couronne y est elective par 
le prince, dans sa famille ou hors de sa famille. En vain seroit-it 
établi que J'ainé succéderait; le prince en pourrait toujours choisir 
un autre. Le successeur est déclare par le prince loi-même. ou par 
ses ministres. ou par une guerre civile. Ainsi cet Etat a une raison 
de dissolution de plus qu'une monarchie. 

Chaque prince de la famille royale ayant une é~ale capacite pour 
être élu, il arrive que celui qui monte sur le trône fait d'abord 
étrangler ses frères, comme en Turquie: ou les fait aveugler. 
comme en Perse: ou les rend fous, comme chez le Mogol; on, si 
l'on ne prend point ces précautions, comme à Maroc, chaque va
C.1nce de trône est suh"ie d'une affreuse guerre civile. 

Par les constitutions de Moscovie 1 , le czar peut choisir qui il 
veut pour son successeur, soit dans sa famille, soit hors de sa fa
mille. Un tel etablissement de succession cause mille revolutions, 
et rend le trône aussi chancelant que la succession est arbitraire. 
L'ordre de succession étant une des choses qu'il importe le plus au 
peuple de sa,·oir, le meilleur est celui qui frappe le plus les yeux, 
comme la naissance et un certain ordre de naissance. Une telle 
disposition arrête les brigues, étouffe l'ambition: on ne captive 
plus l'esprit d'un prince faible, et l'on ne fait point parler les 
mou rans. 

Lorsque la succession eM établie par une loi fondamentale, un 
seul prince est le successeur, et ses frères n'ont aucun droit reel 
ou apparent de lui disputer la couronne. On ne peut présumer ni 
faire valoir une volonte particulière du père. Il n'est donc pas plus 
question d'arrêter ou de faire mourir le frère du roi, que quelque 
autre sujet que ce soit. 

Mais dans les Etats despotiques, où les frères du prince sont éga
lement ses esclaves et ses rivaux. la prudence veut que l'on s'as
sure de leurs personnes, surtout dans les pays mahometans. où la 
religion regarde la victoire ou le succès comme un jugement de 
Iheu; de sorte que personne n'y est souverain de droit, mais seu
lement de fait. 

L'ambition est bien plus irritee dans des Etats où des princes du 
sang voient que, s'ils ne montent pas sur le trône. ils seront en
fermés ou mis à mort. que parmi nous, où les princes du sang 
jouissent d'une condition qui, si elle n'est pas si satisfaisante pour 
l'ambition, l'est peut-être plus pour les desirs moderes. 

Les princes des Etats despotiques ont toujours abu~ du mariage. 
Ils prennent ordinairement plusieurs femmes, surtout dans la par
tie du monde où le despotisme est pour ainsi dire naturalise, qui 

1. Voy. les dilfrrentes constitutions, surtout celle do 172~. 
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est l'Asie. Ils en ont tant d'enfans, qu'ils ne peuvent guère avoir 
d'affection pour eux, ni ceux-ci pour leurs frères. 

La famille regnante ressemble à l'Etat : elle est trop faible. et 
son chef est trop fort: elle paroli étendue. et elle se réduit à rien. 
Artaxerxès' fit mourir tou.• ses en fans pour avoir conjuré contre 
lui. JI n'est pas vraisemblable que cinquante enfans conspirent 
contre leur père: et encore moins qu'ils conspirent parce qu'il n'a 
pas voulu céder sa concubine à son fils alné. Il est plus simple de 
croire quïl y a là quelque intrigue de ces serails d'Orient. de ces 
lieux où l'artifice. la mecbanceté' la ruse. règnent dans le silence. 
et se couvrent d'une epaisse nuit; où un vieux pri!!ce, devenu tous 
les jours plus imbecile, est le premier prisonnier du palais. 

Après tout ce que nous venons de dire. il semblerait que la na
ture humaine se soulèveroit sans cesse contre' le gou,·ernement 
despotique; mais. malgre l'amour des bommes pour la liberté, 
malgré leur hain• contre la violence. la plupart des peuples y sont 
soumis : cela est aise à comprendre. Pour former un gouvernement 
modéré, il faut combiner les puissances. les régler, les tempérer. 
les faire agir; donner, pour ainsi dire, un lest à l'une pour la met
tre en état de résister à une autre : c'est un chef-d'œuvre de legis
lation que le hasard fait rarement, et que rarement on laisse faire 
à la prudence. Un gouvernement despotique, au contraire, saute, 
pour ainsi dire, aux yeux; il est uniforme partout : comme il ne 
faut que des passions pour l'établir, tout le monde est bon pour 
cela. 

Cm.P. XV.- Continuation du m{me IUjtl. 

Dans les climats chauds. où règne ordinairement le despotisme, 
les passions se font plus tôt sentir. et elles sont aussi plus tôt 
amorties': l'esprit y est plus avance: les périls de la dissipation des 
biens y sont moins grands: il y a moins de facilité de sè distinguer, 
moins de commerce entre les Jeunes gens renfermés dans la mai
son : on s'y marie de meilleure heure : on y peut donc être majeur 
plus tôt que dans nos climats d'Europe. En Turquie, la majorité 
commence à quinze ans'· 

La cession de biens n'y peul avoir lieu. Dans un gouvernement 
où personne n'a de fortune assuree. on prête plus à la personne 
qu'aux biens. 

Elle entre naturellement dans les gouvernemen• modérés •, et 

4. Voy. Justin, 1/ut., liv X. chap. n. 
:1. Voy. le ll.-re Du lni..s tblns leur rapport a1•« l11 n.ature du elimai. 

(Li•. XIV de I'E•prit de, loù.) 
J. La Guillelière. Lace,/~mOM anei~nn.e ~~ MMt'tlle, p. 463. 
t Il eu .. 1 de mtme dea atermoiemens dans lea banqueroutes do 

!tonne roi. 
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surtout dans les républiques, à cause de la plus grande confiance 
que l'on doit avoir dans la probité des citoyens, et de la douceur 
que doit inspirer une forme de gourernement que chacun semble 
s'être donnée lui-même. 

Si dans la république romaine les législateurs avaient établi la 
cession de biens'. On ne seroit pas tombé dans tant de séditions 
et de discordes civiles, et on n'aurait point essuyé les dangers des 
maux, ni les périls des remèdes. 

La pauvreté et l'incertitude des fortunes, dans les F.tats despoti
ques, y naturalisent l'usure, chacun augmentant le prix de son 
argent à proportion du péril qu'il y a à le prêter. La misère vient 
donc de toutes parts dans ces pays malheureux; tout y est 6té, 
jusqu'à la ressource des emprunts. 

Il arrive de là qu'un marchand n'y saurait faire un grand com
merce; il vit au jour la journée : s'il se chargeait de beaucoup de 
marchandises, il perdrait plus par les intérêts qu'il donnerait pour 
les payer, qu'il ne gagnerait sur les marchandises. Aussi les lois 
sur le commerce n'y ont-elles guère de lieu; elles se réduisent li. 
la simple police. 

Le gouvernement ne sauroit être injuste sans avoir des mains qui 
exercent ses injustices : or il est impossible que ces mains ne s'em
ploient pour elles-mêmes. Le péculat est donc naturel dans les Etats 
despotiques. 

Ce crime y étant le crime ordinaire. les confiscations y sont 
utiles. Par là on console le peuple; l'argent qu'on en tire est un 
tribut considérable. que le prince lènroit difficilement sur des su
jets abîmés: il n'y a même, dans ces pays, aucune faPJille qu'on 
veuille conserver. 

Dans les Etals modérés, c'est tout autre chose. Les confiscations 
rendraient la propriété des biens incertaine; elles dépouilleraient 
des en fans innocens; elles détruiraient une famille. lorsqu'il ne 
s'agirait que de punir un coupable. Dans les républit(ues, elles fe
raient le mal d'ôter l'égalité qui en fait l'âme, en privant .un ci
toyen de son nécessaire physique'· 

Une loi romaine' veut qu'on ne confisque que dans le cas du 
crime de lèse-majesté au premier chef. Il seroit sou•·ent très-sage 
de suivre l'esprit de cette loi, et de borner les confiscations à de 
certains crimes. Dans les pays où une coutume locale a disposé des 

1. Elle ne fut ~lablie que par la loi Julia, D• «ISÙ.I&I! lxmorum. (C.oJ., 
loi 2, lit. xu .. ) On éYiloilla prison, el la resaion ignominiruse dea biens. 

2. Il me semble qu'on aimoil trop les eonfisrations dans la r~publil'f\lf' 
d'Athènl'S. 

3. AuLhenl, Bou damiUIIOTum. Cod., 1h bol.. prcucripl. se• '"'""· 
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propres, Bodin 1 dit très-bien qu'il ne faudrait confisquer que les 
acquêts. 

CH.\P. XVI.- Dt la communication du pouvoir. 

Dans le gouvernement despotique, le pouvoir passe tout entier 
dans les mains de celui à q'tli on le confie. Le vizir est le despote 
lui-même, et chaque officier particulier est le vizir. Dans le gou
vernement monarchique, le pouvoir s'applique moins immédiate
ment; le monarque. en le donnant. le tempere'· Il fait une telle 
distribution de. son autorité, qu'il n'en donne jamais une partie, 
qu'il n'en retienne une plus grande. 

Ainsi, dans les Etats monarchiques. les gouverneurs particuliers 
des villes ne relèvent pas tellement du gou\'erneur de la province, 
qu'ils ne relèvent du prince eucore davantage: et les officiers parti
culiers des corps militaires ne dépendent pas tellement du général, 
qu'ils ne dépendent du prinGe encore plus. 

Dans la plupart des Etats monarchiques, on a sagement établi 
que ceux qui ont un commandement un peu étendu ne soient atta
chés à aucun corps de milice: de sorte que, n'ayant de commande
ment que par une volonté particulière du prince. pou.ant être em
ployés et ne l'être pas. ils sont en quelque façon dans le service, et 
en quelque façon dehors. 

Ceci est incompatible avec le gouvernement despotique. Car. si 
ceux qui n'ont pas un emploi actuel a voient néanmoins des préroga
tives et des titres, il y aurait dans l'Etat des hommes grands par 
eux-mêmes; ce qui choquerait la nature de ce gouvernement. 

Que si le gouyerneur d'une ville étoit indépendant du bacha, il 
faudrait tous les jours des tempéramens pour lés accommoder : 
chose absurde dans un gouvernement despotique. Et. de plus, Je 
gouverneur particulier pouvant ne pas obéir. comment l'autre pour
rait-il répondre de sa province sur sa tête? 

Dans ce gouvernement, J'autorité ne peut être balancée; celle du 
moindre magistrat ne l'est pas plus que celle du despote. Dans les 
pays modérés, la loi est partout sage, elle est partout connue, et les 
plus petits magistrats peuvent la suivre Mais dans le despotisme, 
où la loi n'est que la volonté du prince, quand Je prince seroit 
sage, comment un magistrat pourrait-il suivre une Yolonté qu'il ne 
connoit pas?ll faut qu'il suive la sienne. 

Il y a plus; c'est que la loi n'étant que ce que Je prince veut, et 

1. Li•. V, chap. m. 

2. • Ut eaoe Pbœbi dulriua lumen sole! 
• JamjJJD cadentis. 

(S•~-, T1ias, acl. V, IC. t.) 
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te p• ince ne poU1 ant vouloir que ce qu'il connolt, il faut bien qu'il 
y ait une infinité de gens qui veuillent pour lui et comme lui. 

Enfin, la loi étant la volonté momentanée du prince, il est néces
saire que ceux qui veulent pour lui veuillent subitement comme lui. 

CHAP. XVII.- Du pristns. 

C'est un usage. dans les pays despotiques, que l'on n'aborde qui 
que ce soit au-dessus de soi sans lui faire un présent 1 1 pas même 
les rois. L'empereur du Mogol' ne reçoit point les requêtes de ses 
sujets qu'il n'en ait reçu quelque chose. Ces princes vont jusqu'à 
corrompre leurs propres grâces. 

Cela doit être ainsi dans un gouvernement où personne n'est ci
toyen: dans un gouvernement où l'on est plein de l'idée que le su
périeur .ne doit rien Il l'inférieur: dans un gouvernement où les 
bommes ne se croient liés que par les cbâtimens que les uns exer
cent sur les autres: dans un gouvernement où il y a peu d'affaires. 
et où il est rare que l'on ait besoin de se présenter devant un 
grand, de lui faire des demandes. et encore moins des plaintes. 

Dans une republique, les présens sont une chose odieuse, parce 
que la vertu n'en a pas besoin. Dans une monarchie, l'honneur est 
un motif plus fort que les presens. Mais, dans l'~tat despotique. où 
il n'y a ni honneur ni vertu, on ne peut être determiné Il agir que 
par l'esperance des commodités de la vie. 

C'est dans les idees de la republique. que Platon' voulait que 
ceux qui reçoivent des présens pour faire leur devoir fussent punis 
de mort. • Il n'en faut prendre. disait-il, ni pour les choses bonnes, 
ni pour les mauvaises. • 

C'etoit une mauvaise loi que cette l0i romaine • qui permettoil 
aux magistrats de prendre de petits presens •, pourvu qu'ils ne pas-

t. « En Perse, dit Chardin, on ne demande rien, qu'un pftosent i )., 
main. Les plus pauvres et lea plus misfrables ne paro1neot deYant )t"S 
grands, el devant personne ' qui ils demandent quelqne votee, qu'en leur 
oltranl quelque chose; et tout est rt"ÇU, même thez les plus ~randanigna~rs 
du pa) s, du l'ru il, des poulell, un agneau. Chaeun donne re qui nt le 
plus sous sa main el de sa profeaRion ; et ceux qui n'ont point de pro
fession, donnent de l'argent. C'est un honneur que de receYoir cH sortrs 
de pr~sens. On les !ail en publio, el meme on prend le lemps qu'il 1 a 
le plus de compagnie. Ceue coutume est uniYenelltment pratiqufe dans 
,,,ut l'Orient, el c't>~t peut-être une. dts plus anciennes du monde. • 
(Desmption tlel11 P<r«, ohap. 11.) (En.) 

~. Rutuil du POyagu qui ont suv• a l'6tilhlissem•nt tl• Ill compng,.ùt 
du /n.des, t. 1, p. 80. 

3. LiY. Xli tles Lois. 
t. l.q:. a, S 2, Dir. t~tll•t· Jol. ""~'
: .. ,. Munuscula. • 
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sassenl pas cent écus dans Ioule l'année. Ceui à qut on ne donne 
ri•n ne désirent rien; ceui à qui on donne un peu désirent bientôt 
un peu plus. et ensuite beaucoup. D'ailleurs. il est plus aisé de 
convaincre celui qui, ne devant rien prendre, prend quelque chose, 
que celui qui prend plus, lorsqu'il devroit prendre moins, et qui 
trouve toujours pour cela des prétntes, des ncuses, des causes, 
et des raisons plausibles. 

CHu. XVIII.- Des ricomptnses que ft rouurain donne 

Dans les gouvememens despotiques, où, comme nous avons dit, 
on n'est déterminé à. agir que par l'espérance des commodités de 
la vie, le prince qui recompense n'a que de l'argent à donner. Dans 
une monarchie, où l'honneur règne seul, le prince ne récompense
roi! que par des distinctions. si les distinctions que l'honneur éta
blit n'étoient jointes à un luxe qui donne nécessairement des be
soins : le prince y récompense donc par des honneurs qui mènent à 
la fortune. Mais, dans une république. ou la vertu règne. motif 
qui se su !fit à lui-même et qui exclut tous les autres, l'Etat ne re
compense que par des témoignages de cette vertu. 

C'est une règle générale. que les grandes récompenses. dans une 
monarchie et dans une republique. sont un signe de leur déca
dence, paree qu'elles prouvent que leurs principes sont corrompus; 
que, d'un cOté. l'idée de l'honneur n'y a plus tant de foree: que, 
de l'autre, la qualité de citoyen s'est all'oiblie. 

Les plus mauvais empereurs romains ont été ceur qui ont le plus 
donné. par eremple, Caligula, Claude. Néron, Othon, Vitellius, 
Commode, Héliogabale et Caracalla. Les meilleurs, comme Au
guste, Vespasien, Antonin Pie, Marc Aurèle et Pertinu, ont été 
économes. Sous les bons empereurs. l'Etat reprenoit ses principe• : 
le trésor de l'honneur suppléoit aui autres trésors. 

CIUP. XIX.- Noutellcr consiqutncu des primipe~ de trou 
gout·trntmens. 

Je ne pnis me resoudre à finir ce livre sans faire encore quelques 
applications de mes trois principes. 

PREIItÈRE QUESTION. Les lois doivent-elles forcer un citoyen à. 
accepter les emplois publics Y le dis qu'elles le doivent dans le gou
vernement républicain, et non pu dans le monarchique. Dans le 
premier, les magistratures sont des témoignages de nrtu, des dé
pOts que la patrie confie à un citoyen, qui ne doit vivre, agir et 
penser que pour elle : il ne peut donc pas les refuser'· Dans le se-

1 Pla~JD, dans sa ll•f"blifu<, li• VIII, met ces rerus au nombre des 
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cond, les magistratures sont des témoignages d'honneur: or. telle 
est la bizarrerie de l'honneur, qu'il se plalt à n'en accepter aucun 
que quand il veut, et de la manière qu'il veut. 

Le feu roi de Sardaigne 1 punissait ceux qui refusaient les digni
tés et les emplois de son Etal. Il sui voit, sans le savoir, des idees 
républicaines Sa manière de gouverner. d'ailleurs, prouve assez 
que Ge n'etait pas là son intention. 

SECONDE QUESTION. Est-ce une bonne maxime. qu'un citoyen 
puisse être obligé d'accepter, dans l'armée, une place inférieure à 
celle qu'il a occupée! On voyoit souvent, chez les Romains, le ca
pitaine servir, l'année d'après. sous son lieutenant'· C'est que, 
dans les républiques. la ,·ertu demande qu'on fasse à l'Etat un sa
crifice continuel de soi-mème et de ses répugnances. Mais, dans 
les monarchies. l'honneur, vrai ou faux, ne peut souffrir ce qu'il 
appelle se degrader. 

Dans les gouvernemens despotiques, où l'on abuse également de 
l'hcnneur, des postes el des rangs, on fait indifferemment d'un 
prince un goujat. et d'un goujat un prince. 

TROISIÈME QUESTION. Mettra-t-on sur une mème tète les emplois 
civils el militaires? Il faut les unir dans la république, elles sépa
rer dans la monarchie. Dans les républiques, il seroit bien dange
reux de faire de la profession des armes un état particulier. dis
tingué de celui qui a les fonctions civiles; et, dans les monarchies, 
il n'y auroit pas moins de péril à donner les deux fonctions à la 
même personne. 

On ne prend les armes, dans la republique, qu'en qualité de dé
fenseur des lois et de la patrie : c'est parce que l'on est citoyen 
qu'on se fait. pour un temps, soldat. S'il y avoit deux etats distin
gués, or. feroit sentir à.celui qui, sous les armes, se croit citoyen, 
qu'il n'est que soldat. 

Dans les monarchies, les gens de guerre n'ont pour objet que la 
gloire, ou du moins l'honneur ou la fortune. On doit bien se gar
der de donner les emplois civils i des bommes pareils : il faut, au 
contraire, qu'ils soient contenus par les magistrats civils, et que 
les mêmes gens n'aient pas en même temps la confiance du peuple, 
et la force pour en abuser'. 

marquet de la corruption de la r~publique. Dans ••• LoU, li Y. VI, il \'tut 
qu'on les punisse par une amende. A Venise, on lts punit par l"e1il. 

4 . Victor-Am~~ •. 
2. Quelques centurions ayant appel' au peuple, pour demander l'emploi 

q•1'ils a•oienl en: • Il est j••ste, mes compa@:nona, d1t un centurion, que 
voti.a reprrlier comme honorables lous les postes où vous dérendru la 
r~publiq•te. • (Tite Live, li v. XLII, rhap. :Lut v.) 

:1. c Ne imperium ad opllmoa nobilaum tranderrelur, seD3lum m'lili:~ 
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Voyez, dans une nation où la république se cache sous la forme 
de la monarchie. combien l'on craint un état particulier de gens de 
guerre , et comment le guerrier reste toujours citoyen 1 ou même 
magistrat, afin que ces qualités soient un gage pour la patrie 1 et 
qu'on ne l'oublie jamais. 

Cette division de magistratures en civiles et militaires, faite par 
les Romains après la perte dé la république. ne fut pas une chose 
arbitraire: elle fut une suite du changement de la constitution de 
Rome : elle étoit de la nature du gouvernement monarchique: et 
ce qui ne fut que commencé sous Auguste 1 , les empereurs suivans' 
furent obligés de l'achever, pour tempérer le gouvernement mili· 
taire. 
~nsi Procope, concurrent de Valens à l'empire, n'y entendoit 

rien, lorsque. donnant à Hormisdas, prince du sang royal de Perse, 
la dignité de proconsul ', il rendit à cette magistrature le comman
dement des armées, qu'elle a voit autrefois: à moins qu'il n'edt des 
raisons particulières. Un homme qui aspire à la souveraineté cher
che moins ce qui est utile à l'~tat que ce qui l'est à sa cause. 

QoATRtbiE QUESTIO!I. Convient-il que les charges soient vénales? 
Elles ne doivent pas l'être dans les ~lats despotiques, où il faut que 
les sujets soient placés ou déplacés dans un instant par le prince. 

Cette vénalité est bonne dans les ~tais monarchiques, parce 
qu'elle fait faire, comme un metier de famille, ce qu'on ne voudroit 
pas entreprendre pour la vertu: qu'elle destine chacun à son de
voir. et rend les ordres de l'~tat plus permanens. Suidas' dit très
bien qu'Anastase a voit fait de l'empire une espêce d'aristocratie, en 
vendant toutes les magistratures. 

Platon ' ne peut souffrir cette vénalité. • C'est, dit-il, comme si, 
dans 11n nuire, on faisoit quelqu'un pilote ou matelot pour son ar
gent. Seroit-il possible que la règle fdt mauvaise dans quelque autre 
emploi que ce rnt de la vie. et bonne seulement pour conduire une 
république? • Hais Platon parle d'une république fondée sur la 
vertu. et nous parlons d'une monarchie. Or, dans une monarchie 
où, quand les charges ne se vendraient pas par un règlement public, 
l'indigence et l'avidité des courtisans les vendraient tout de même, 
le hasard donnera de meilleurs sujets que le choix du prince. 

vetu.il Gallienue; eliam adire etercilom. • ( Anrelins Viclor, De .,;,u 
dltUtriba1,- ou plul.ôl De Czsarib-.s, c:hap, x.xs.w:.) 

4 . A.Uk'Jile ô la aux lénaleurs, proconaule et gouverneurs, le droit de 
porler lea armea. (Dion, li•. Lill.) 

2. Conal&nlin. Voy. Zoaime, Uv. 11. 
3. Amnuen Marcellin, liv. XXVI. • Et eivilia moro veterum et bella 

• reeluro. • 
t. Fragne~l tirés des Amba11atk1 de Cotllllllltin Porpftyro,ërùte. 
~- R•pwbl'fu, liv. VJIJ. 
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Enfin, la maruére de s'avancer par les richesses inspire et entre
tient l'industrie 1 : chose dont cette espèce de gouvernement a 
grand besoin. 

CINQUIÈME QUESTION. Dans quel gou'l'ernement faut-il des cen
seurs 1 Il en faut cians une république, où le principe du gouverne
ment est la vertu. Ce ne sont pas seulement les crimes qui détrui
sent la \'ertu, mais encore les négligences, les fautes, une certaine 
tiédeur dans l'amour de la patrie. des exemples dangereux, des 
semences de corruption; ce qui ne choque point les lois, mais les 
élude; ce qui ne les détruit pas, mais les affoiblit : tout cela doit 
être corrigé par les censeurs. 

On est étonné de la punition de cet aréopagite qui noit tué un moi
neau qui, poursuivi par un épervier, s'étoit réfugié dans son sein. 
On est surpris que l'aréopage ait fait mourir un enfant qui uoit 
cren\ les yeux à son oiseau. Qu'on fasse attention qu'il ne s'agit 
point là d'une condlmnation pour crime, mais d'un jugement de 
mœurs dans une république fondée sur les mœurs. 

Dans les monarchies, il ne faut point de censeurs : elles sont 
fondées sur l'honneur; et la nature de l'honneur est d'•voir pour 
censeur tout l'univers. Tout homme qui y manque est soumis aux 
reproches de ceux mêmes qui n'en ont point. 

Là, les censeurs seroient gâtés par ceux mêmes qu'ils devroient 
corriger. Ils ne seroient pa!! bons contre la corruption d'une mo
narchie; mais la corruption d'une monarchie seroit trop forte 
contre eux. 

On sent bien qu'il ne faut point de censeurs dans les gouverne
mens despotiques. L'exemple de la Chine semble déroger à cette 
règle: mais nous verrons, dans la snite de cet ouvrage, les raisons 
singulières de cet établissement. 

LIVRE VI. 

:OKdQUEKCES DES PRIKCIPI!S DES DIVEU GOUVEftKEMIIKS. 

PAl\ 1\A.PPORT A. LA. SIIIPLICITÉ DES LOIS CIVILES ET CRllllMELLES, 

LA FORME DES IUGEMENS I!T L'ETABLISSEMEKT DES PBINES. 

CnAP. 1. - De la rimplicitl d.ts lois cimier da111 lu divtrr gouff?'
.,rmtfl$. 

Le gouvernement monarchique ne comporte pas des lois aussi 
simples qué le despotique. Il y faut des tribunaux. Ces tribunaux 

f. Paresse de l'Espagne : •m l donne toua les r.mploia, 
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donnent des décisions. Elles doivent être conserrées: elles doivent 
être apprises, pour que l'on y juge aujourd'hui comme l'on y jugea 
hier, et que la propriété et la vie des citoyens y soient assurées et 
fixes comme la constitution mêm~ de l'Etat. 

Dans une monarchie ,l'a,!ministration d'une justice qui ne décide 
pas seulement de la vie et des biens, mais aussi de l'honneur, de
mande des recherches scrupuleuses. La délicatesse du juge aug
mente A mesure qu'il a un plus grand dépôt, et qu'il prononce sur 
de plus grands intérêts. 

Il ne faut donc pas être étonné de trouver dans les lois de ces 
Etats tant de règles, de restrictions, d'extensions, qui multi
plient les cas particuliers, et semblent faire un art de la raison 
même. 

La difference de rang, d'origine. de condition. qui est établie 
dans le gouvernement monarchique, entra! ne souvent des distinc
tions dans la nature des biens: et des lois relatives à la constitu
tion de cet ~ta\ peuvent augmenter le nombre de ces distinctions. 
Ainsi, parmi gous, les biens sont propres, acquêts ou conquêts; 
dota:~x. paraphernaux: paternels et maternels: meubles de plu
sieurs espèces: libres, substitues: du lignage, ou non: nobles en 
franc-alleu, ou roturiers: rentes foncières ou constituées à prix 
d'argent. Chaque sorte de biens est soumise à des règles particu
lières: il faut les suivre pour en dispose~: : ce qui Ote encore de la 
simplicité. 

Dans nos gouvernemens, les fiefs sont devenus héréditaires. Il a 
fallu que la noblesse eOt un certain bien, c'est-à-dire que le fief 
eOt une certaine consistance. afin que le propriétaire du fief rat en 
etat de servir le prince. r.ela a da produire bien des variétés: par 
exemple, il y a des pays où l'on n'a pu partager les fiefs entre les 
frères; dans d'autres, les cadets ont pu avoir leur subsistance avec 
plus d'étendue. 

Le monarque, qui connolt chacune de ses provinces. peut établir 
diverses lois, ou souffrir différentes coutumes. Mais le despote ne 
connolt rien. et ne peut avoir d'attention sur rien: il lui faut une 
allure générale; il gouverne par une volonté.rigide qui est partout 
la même; tout s'aplanit sous ses pieds. 

A mesure que les jugemeDs des tribunaux se multiplient dans 
les monarchies, la jurisprudence se charge de décisions qui quel. 
que fois se contredisent, ou parce que les juges qui se succèdent 
pensent t)itréremment. ou parce que les mêmes arr aires sont tan tM 
bien. tantôt mal défendues, ou enfin par un.e infinité d'abus qui se 
glissent dans tout ce qui passe par la main des bommes. C'est un 
mal nécessaire que le législateur corrige de temps en temps, comme 
contraire même à l'esprit des gourernemens modérés. Car. quand 
on est obligé de recourir aux tribunaux 1 il faut que cela vienne de 
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la nature de la constitution, et non pas des contradictions et de 
l'incertitude des lois. 

Dans les gouvernemens où il y a nécessairement des distinctions 
dans les personnes, il raut qu'il y ait des privileges. Cela diminue 
encore la simplicité, et fait mille exceptions. 

Un des priviléges le moins à charge à la société. et surtout à 
•.elui qui le donne, c'est de plaider devant un tribunal plutôt que 
devant un autre. Voilà de nouvelles affaires; c'est·à-dire celles où 
il s'agit de savoir devant quel tribunal il faut plaider. 

Les peuples des ttats despotiques sont dans un cas bien diffe
rent. Je ne sais sur quoi. dans ces pays. le législateur pourroit 
statuer, ou le magistrat juger. Il suit de ce que les terres appar
tiennent au prince, qu'il n'y a presque point de lois civiles sur la 
propriété des terres. Il suit du droit que le souverain a de succé
der. qu'il n'y en a pas non plus sur les successions. Le negoce 
exclusif qu'il fait dans quelques pays rend inutiles toutes sortes de 
lois sur le commerce. Les mariages que l'on y contracte avec des 
filles esclaves font qu'il n'y a guère de lois civiles sur les dots et 
sur les avantages des femmes. Il résulte encore de cette prodigieuse 
multitude d'esclaves qu'il n'y a presque point de gens qui aient 
une volonté propre, et qui par conséquent doivent répondre de 
leur conduite devant un juge. La plupart des actions morales, qui 
ne sont que les volontés du père, du mari, du maitre, se règlent 
par eux. et non par les magistrats. 

J'oubliois de dire que ce que nous appelons l'honneur etant à 
peine connu dans ces ttats, toutes les affaires qui regardent cet 
honneur, qui est un si grand chapitre parmi nous. n'y ont point 
de lieu. Le despotisme se suffit à lui même : tout est vide autour 
de lui. Aussi lorsque les voyageurs nous décrivent les pays où il 
règne, rarement nous parlent-ils des lois civiles '· 

Toutes les occasions de dispute et de procès y sont donc ôté~. 
C'est ce qui fait en partie qu'on y maltraite si fort les plaideurs : 
l'injustice de leur demande paroli à découvert, n'étant pas cachee, 
palliée ou protégée par une infinité de lois. 

CHAP. Il.- De la simplicilll des lois crimimllu dam lts direr• 
gouver11emens. 

On entend dire sans cesse qu'il faudroit que la justice ftlt rendue 
partout comme en Turquie. Il n'y aura donc que les plus ignorans 

l, Au Yarulipalao, on n'a pu découvrir qu'il J e~t de loi écrite. Voy. 
le ReciUÜ du fiOya~s qui cn.l lerfli à l•,;tnblissemer~l tk la ccmpagnù tÜ1 
tndes~ t. lV, part. 1, p. 39t. LC'S Indiens ne se r~glent, dans les 
jugemena, que sur de certaines coutumrs. Lt Vl>dam el autrn linn 
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de tous les peuples qui auront vu clair dans la chose au monde 
qu'il importe le plus aux hommes de savoir 1 

Si vous examinez les formalites de 13 justice par rapport à la 
peine qu'a un citoyen à se faire rendre son bien, ou à obtenir sa
tisfacüon de quelque outrage. vou• en trouverez sans doute trop. 
Si vous les regardez dans Je rapport qu'elles ont avec la liberte et 
la sllrete des citoyens. vous en trouverez souvent trop peu; et 
vous verrez que les peines, les depenses, les longueurs,. les dan
gers même de la justice, sont Je prix que chaque citoyen donne 
pour sa liberte. 

En Turquie, où l'on fait très-peu d'attention à la fortune. à la 
Tie. à l'honneur des sujets, on termine promptement, d'une façon 
ou d'une autre, toutes les disputes. La manière de les finir est in
differente, pourvu qu'on finisse. Le bacha, d'abord éclairci, fait 
distribuer, à sa fantaisie, dea coups de blton sur la plante des 
pieds des plaideurs, et les renvoie chez eux. 

Et il serait hien dangereux que l'on y eat les passions des plai, 
deurs: elles supposent un desir ardent de se faire rendre justice, 
une baine. une action dans J'esprit, une constance à poursuivre. 
Tout cela doit être evite dans un gouvernement où il ne faut avoir 
d'autre sentiment que la crainte. et où tout mène toul à coup, et 
sans qu'on Je puisse prevoir. à des revolutions. Chacun doit con
noltre qu'il ne raut point que le magistral entende parler de lui' 
et qu'il ne tient sa sùrete que de son aneantissement. 

Mais. dans les ftats moderes. où la tête du moindre citoyen est 
considérable. on ne lui 61e son honneur et ses bTtlU qu'après un 
long examen; on ne Je prive de ln vie que lorsque la patrie elle
meme l'attaque; et elle ne l'attaque qu'en lui laissant tous les 
moyens possibles de la défendre. 

Aussi. lorsqu'un homme se rend plus absolu', songe-t-il d'abord 
a simplifier les lois. On commence dans cel ftal à être plus frappé 
des inconvéniens particuliers que de la !Jberlé des sujets, dont on 
ne se soucie point du toul. 

On voit que dans les républiques il raul pour le moins autant dt 
formalités que dans les monarchies. Dans J'un el dana l'autre gou
vernement, elles augmentent en raison du cas que l'on y fait de 
l'honneur, de la fortune, de la vie. de la liberte des citoyens. 

Les hommes sont lous egaux dans le gouvernement républicain; 
ils sont égaux dans le gouvernement despotique : dans le premier, 
c'est parce qu'ils sonl tout; dans le second, c'est parce qu'ils ne 
sont rien. 

pareils ne conllennent point de lois civiles, mais dea préceptes re
hlltul • l'OJ. Üttru 6Jijim&Us, XJ\1~• recueil. 

1. Céa&r, Cromwell, el lanl d'autres. 
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CBAP. III. - Dans qutl• gout·ernement el dans qutù CM on doil 
juger selon un lt:tft précis de la loi. 

Plus le gouvernement approche de la république, plus la manière 
de juger devient fixe; et c'étoit un vice de la république de Lace
démone que les éphores jugeassent arbitrairement, sans qu'il y eOt 
des lois pour les diriger. A Rome, les premiers consuls jugèrent 
comme les éphores : on en sentit les inconvéniens, et l'on fit des 
lois précises. 

Dans les Etats despotiques, il n'y a point de lois : le juge est 
lui·même sa règle. Dans les Etats monarchiques, il y a une loi; et 
là où elle est précise, le juge la suit; là où elle ne l'est pas, il en 
cherche l'esprit. Dans le gouvernement républicain, il est de la 
nature de la constitution que les juges suivent la lettre de la loi. 
Il n'y a point de citoyen contre qui on puisse interpréter une loi, 
quand il s'agit de ses biens, de son honneur ou de sa vie. 

A Rome. les juges prononçaient seulement que l'accuoe étoit 
coupable d'un certain crime; et la peine se trouvoit dans la loi, 
comme on le voit dans diverses lois qui furent faites. En Angle
terre, les jurés décident si le fait qui a été porté devant eux est 
prouvé ou non: et, s'il est prouvé, le juge prononce la peine que 
la loi inflige pour ce fait : et, pour cela, il ne lui faut que des 
yeux. 

Cau. IV.- Dt la manière de former le• jugt'IILI!ns. 

De là suivent les différentes manières de former les jugemens. 
Dans les monarchies, les juges prennent la manière des arbitres: 
ils délibèrent ensemble, ils se communiquent leurs pensées, ils se 
concilient; on modifie son avis pour le rendre conforme à celui 
d'un autre; les avis les moins nombreux sont rappelés aux deux 
plus grands. Cela n'est point de la nature de la république. A Rome, 
et dans les villes grecques, les juges ne se communiquoient point: 
chacun donnoit son avis d'une de ces trois manières, fo.btoiU, jt 
condamne, il nt - paroi! pas 1 : c'est que le· peuple jugeoit ou 
étoit censé juger. liais le peuple n'est pas jurisconsulte; toutes ces 
modifications et tempéramens des arbitres ne sont pas pour lui: il 
faut lui présenter un seul objet, un fait, et un seul fait; et qu'il 
n'ait qu'à voir s'il doit condamner, absoudre, ou remettre le juge
ment. 

Les Romains, à l'exemple des Grecs, introduisirent des formules 
d'actions', et établirent la nécessité de diriger chaque affaire par 

l. c Non liquet. , . 
2. • Quas acûones ne populos, prout Tellet, inslituerel, tert.u 10lem· 

• nesque esse volueruot. • (Let:. ~, S 0, D·~·, De orit:. j•r.) 
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raction qui lui étoit propre. Cela étoit nécessaire dans leur manlère 
de juger: il falloit fixer rétat de la question, pour que le peuple 
l'e~t toujours dennt les yeux. Autrement, dans le cours d'une 
grande affaire. cet état de la question changeroit continuellement, 
et ou ne le reconno!troit plus. 

De lâ il sui voit que les juges. chez les Romains. n'aceordoient 
que la demande précise. sans rien au~;menter, diminuer. ni modi
fier. Hais les préteurs imaginèrent d'autres formules d'actions qu'on 
appela de bonne foi 1 , où la manière de prononcer étoit plus dans la 
disposition du juge. Ceci étoit plus conforme à !"esprit de la monar
chie. Aussi les jurisconsultes françois disent-ils: c En France', 
toutes les actions sont de bonne foi. • 

Cn.o.P. V.- Daru qutlr gourtmemens le ~ourtrain ptul 
irre juge. 

llachiavel' attribue la perte de la liberté de Florence à ce que le 
peuple ne jugeoit pas en corps, comme à Rome. des crimes de lèse
majesté oommis contre lui. Il y avoit pour cela huit juges établis. 
• Mais. dit Machiavel. peu sont corrompus par peu. • J·adoptérois 
bien la maxime de ce grand homme: mais comme dans ces cas l'in
térêt politique force pour ainsi dire l'intérêt civil (car c'est toujours 
un inconvénient'!Jue le peuple juge lui-même ses offenses), il faut, 
pour y remédier, que les lois pourvoient, autant qu'il est en elles, 
à la sOreté des particuliers. 

Dans cette idée, les législateurs de Rome firent deux choses : ils 
permirent aux accusés de s'exiler' avant le jugement •; et ils vou
lurent que les biens des condamnés fussent consacrés pour que le 
peuple n'en eOt pas la confiscation. On verra dans le livre Xl les 
autres limitations que l'on mit à la puissance que le peuple a voit de 
juger. 

Solon sut bien prévenir l'abus que le peuple pourroit faire de sa 
puissance dans le jugement des crimes : il voulut que !"aréopage re
vit l'affaire: que, s'il croyoit l'accusé injustement absous•, il l'ac
cusât de nouveau devant le peuple; que, s'ille croyoit injustement 

t. Dan• leoquell•• on mettoil <el mola : Er bmaa ful•. 
2. On J condamne an1 d~pen1 celui-là meme 1 qui on demande ph•• 

qu'li ne doil, a"il n'a offert tt consigné ee qu'il doil. 
3. Dist'OJUI "" l11 premün dKaJe de Tite Livt. li Y. 1 , cha p. YU. 
4. VIa Hl bien e1.pliqui danal'oniaon de Ciciron Pro Cœcuma 1 i la 

llo, S too 
&. C'~l&it noe loi d'Athènes , comme il psnfl par D~moalhénea; Socrate 

reruaa de a'en aenir. 
8 D~mo::lUI~Det, S•r la ccurn."'lt~, p. U14. éditioo de Franctort • do 

l'an 1 soa. 
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condamné 1 , il arrêtât l'exécution, el lui fit rejuger l'affaire : loi 
admirable, qui soumelloit le peuple à la censure de la magistrature 
qu'il respectoit le plus, et à la sienne même! 

JI sera bon de mettre quelque lenteur dans des affaires pareilles, 
surtout du moment que l'accusé sera prisonnier, afin que le peuple 
puisse se calmer el juger de sang-froid. 

Dans les ~tais despotiques, le prince peut juger lui-même. JI ne 
le peut dans les monarchies: la constitution seroit détruite; les 
pouvoirs intermédiaires dépendans, anéantis; on verroit cesser tou
les les formalités des jugemens; la crainte sempareroit de tous les 
esprits; on verroit la pâleur sur tous les visages: plus de confiance, 
!Jlus d'honneur 1 plus d'amour, plus de sOreté, plus de monarchie. 

Voici d'autres réflexions. Dans les ~lats monarchiques. le prince 
est la partie qui poursuit les accusés, et les fait punir ou absoudre : 
s'il jugeoit lui-même. il seroit le juge et la partie. 

Dans ces mêmes ~lats, le prince a souvent les confiscations: s'il· 
jugeoit les crimes, il seroit encore le juge et la partie. 

De plus, il perdroit le plus bel attribut de sa souveraineté. qui 
est celui de faire gr!ce 1 : il seroit insensé qu'il fit el défit ses juge
mens; il ne voudroit pas être en contradiction avec lm-même. Outre 
que cela confondroittoutes les idées. on ne sauroil si un homme 
seroit absous, ou s'il recevroit sa grâce. 

Lorsque Louis Xlii voulut être juge dans le procès du duc de 
La Vallette•, et qu'il appela pour cela dans son cabinet quelques 
officiers du parlement et quelques conseillers d'~tat, le roi les ayant 
forcés d'opiner sur le décret de prise de corps, le président de Bel
lièvre dit : • Qu'il voyoit dans cette affaire une chose étrange, un 
prince opiner au precès d'un de ses sujets: que les rois ne s'étoient 
réservé que les grâces. et qu'ils renvoyoient les condamnations vers 
leur< officiers. Et Votre Majesté voudroit bien voir sur la sellette un 
homme devant elle. qui, par son jugement, iroit dans une beure à 
la mort! Que la face du prince, qui porte les grâces, ne peut sou· 
tenir cela; que sa vue seule levoit les interdits des églises; qu'on ne 
devoit sortir que content de devant le prince. • Lorsqu'on jugea Je 
fond, le même président dit, dans son avis : • Cela est un juge
ment sans exemple, voire contre tous les exemples du passé jusqu'à 
huy, qu'un roi de France ait condamné en qualité de juge, par son 
avis, un gentilhomme à mort•. • 

L \"oy. Pbi1oslrate, Yiu elu Sophist11, liY. li 1'i1 il'.tE~elrùsu. 
2. Platon ne pense pu que leo rois, qui sont, dil-il, prêtns, puissent 

assister au jugement où l'on condamne .t. la mort, i l'elil, i la priloo. 
( ùttre var.) 

3. Voy. la relation du procès fait à M. le duc de La Vallette. Elle est 
imprimée dans les !tl~ntoiru de Montr~sur, l. tl, p. 82. 

t. Cela fut changé dans la suite. Voy. la m~me relalion,t. 11, p. 238, 
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Les jugemens rendus par le prince seraient une source intarissa
ble d'injustices et d'abus; les courtisans e:IIorqueroient, par leur 
importunité, ses jugemens. Quelques empereurs romains eurent la 
ruœur de juger : nuls règnes n'étonnèrent plus l'univers par leurs 
injustices. 

• Claude, dit Tacite ', ayant attiré à lui le jugement des affaires 
et les fonctions des magistrats. donna occasion à toutes sortes de 
rapines.» Aussi Néron. parvenant il l'empire après Claude, voulant 
se concilier les esprits, déclara-t-il : • Qu'il se garderait bien d'être 
le juge de toutes les affaires. pour que les accusateurs et les accu
sés, dans les murs d'un palais, ne fussent pas exposés il l'inique 
pou•oir de quelques affranchis'. • 

• Sous le regne d'Arcadius, dit Zosime'. la nation des calomnia
teurs se répandit, entoura la cour et rinfecta. Lorsqu'un homme 
était mort, on supposoit qu'il n'avait point laissé d'enfans •; on 
donnait ses biens par un rescrit. Car, comme Je prince était étran
gement stupide, et l'impératrice entreprenante il l'excès. elle ser
vait lïnsatiable avarice de ses domestiques et de ses confidentes; 
de sorte que, pour les gens moderes, il n'y avait rien de plus dési
rable que la mort. • 

• Il y a voit autrefois, dit Procope', fort peu de gens il la cour; 
mais, sous Justinien, comme les juges n'avaient plus la liberté de 
rendre justice, leurs tribunaux etaient déserts. tandis que le palais 
du prince retentissoit des clameurs des parties qui sollicitaient 
leurs affaires. • Tout le monde sait comment on y vendait les juge
mens, et même les lois. 

Les lois sont les yeux du prince. il voit par elles ce qu'il ne pour
rait pas voir sans elles. Veut-il faire la fonction des tribunaux, il 
travaille non pas pour lui, mais pour ses séducteurs contre lui. 

Cau. VI.- Que, daru la monarchie, les ministres ne doivent 
pas juger. 

C'est encore un grand inconvénient dans la monarchie que les 
ministres du prince juge&! eux-mêmes les affaires contentieuses. 
Nous voyons encore aujourd'hui des ~lats où il y a des juges sans 
nombre pour déciper les affaires fiscales. et ciù les ministres. qui le 
croirait! veulent encore les juger. Les réflexions viennent en foule : 
je ne ferai que celle-ci. 

Il y a, par la nature des choses, une espèce de contradiction en
tre le conseil du monarque et ses tribunaux. Le consei! des rois doit 

4. Annal., !iv. XI.- 2./bid., liv. XIII, cbap. IV.- 3. Hitt.,liY. \'. 
4. Même désordre ooua Tbéodooe le Jeune. 
6, Hùtoire ucr;te, 
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être composé de peu de personnes; et les tribunaux de judicature 
en demandent beaucoup. La raison en est que. dans le premier, on 
doit prendre les affaires avec une certaine passion, et les suivre de 
même; ce qu'on ne peut guère espérer que de quatre ou cinq hom
mes qui en font leur affaire. Il faut, au contraire, des tribunaux de 
judicature de sang-froid, et à qui toutes les affaires soient en quel· 
que façon indifférentes. 

C&AP. VII.- Du magistrat unique. 

Un tel magistrat ne peut avoir lieu que dans le gouvernement 
despotique. On voit dans rhistoire romaine à quel point un juge 
unique peut abuser de son pouvoir. Comment Appius, sur son tri
bunal, n'aurait-il pas méprisé les lois, puisqu'il viola même celle 
qu'il a voit faite'? Tite Live nous apprend l'inique distinction du 
décem\·ir. Il a voit aposté un homme qui réclamait devant lui Virgi
nie comme son esclave : les pareos de \'irginie lui demanderont 
qu'en vertu de sa loi on la leur remit jusqu'au jugement définitif. Il 
declara que sa loi n'avait été faite qu'en faveur du père, et que, 
\ïrginius étant absent, elle ne pou voit avoir d'application'· 

C&AP. VIII.- Des accusations dans lu dit•ers goul'enltmtns. 

A Rome', il étoit permis à un citoyen d'en accuser un autre. 
Cela étoit établi selon l'esprit de la république, où chaque citoyen 
doit avoir pour le bien public un zèle saus bornes, où chaque ci
toyen est censé tenir tous les droits de la patrie dans ses mains. On 
suivit sous les empereurs les maximes cie la république: et d'abord 
on vit paroltre un genre d'hommes funestes. une troupe de déla
teurs. Quiconque a voit bien des vices et bien des talens, une àme 
bien bas•e et un esprit ambitieux, cherchait un criminel, dont la 
condamnation pOt plaire au prince : c'étoit la voie pour aller aux 
honneurs et à la fortune •, chose que nous ne voyons point parmi 
nous. 

Nous avons aujourd'hui une loi admirable: c'est celle qui veut 
que le prince, établi pour faire exécuter les lois, prépose un offi
cier dans chaque tribunal pour poursuivre en son hom tous les cri
mes; de sorte que la fonction des délateurs est inconnue parmi 

1. Vor.laloi2, S 2t, If. D6orir.jur, 
'· • Quod pater -euell"' abeasel, locum injuriœ ease ralua. • (Tite Li•e, 

dl-cade 1, lb. Ill, !i u.) 
3. El dans bien ci•autres cités. 
4. \'of. dsns Tacite lea récompenses accordées i cea dtlateurs. (.d~n. 1 

hv. IV, cbap. :u.x.J 
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nous, et, si ce vengeur public étoit soupçonné d'abuser de son mi
nistère, on l'ob!igeroit de nommer Sl.'n dénonciateur. 

Dans les Lois de Platon', ceux qui négligent d'avertir les magi<
trats, ou de leur donner du secours, doivent être punis. Cela ne 
conviendroit point aujourd'hui. La partie p~blique veille pour les 
citoyens; elle agit, et ils sont tranquilles. 

Cau. IX. - De la sit:irili des pnner dans lu dit~trs 
gourernemens. 

La sévérité des peines convient mieux au gouvernement despoti
que, dont le principe est la terreur, qu'à la monarchie et à la ré
publique, qui ont pour ressort l'honneur et la vertu. 

Dans les ttats modérés , l'amour de la patrie, la honte et la 
crainte du blâme, sont des motifs réprimans. qui peuvent arrêter 
bien des crimes. La plus grande peine d'une mauvaise action sera 
d'en être convaincu. Les lois civiles y corrigeront donc plus aisé
ment, et n'auTont pas besoin de tant de force. 

Dans ces ttats, un bon législateur s'attachera moins à puni~ les 
crimes qu'à les prevenir; il s'app!.iquera plus à donner des mœurs 
qu'à infliger des supplices. 

C'est une remarque perpétuelle des auteurs chinois', que plus 
dans leur empire on voyoit augmenter les supplices, plus la révo
lution étoit procb~e. C'est qu'on augmentait les supplices à me
sure qu'on manquoit de mœurs. 

Il seroit aisé de prouver que. dans tous ou presque tous les ttats 
d'Europe. les peines ont diminué ou augmenté à mesure qu'on 
s'est plus approché ou plus éloigné de la liberté. 

Dans les pays despotiques, on est si malheureux que l'on y craint 
plus la mort qu'on ne regrette la vie : les supplices y doivent donc 
êtrP plus rigoureux. Dans les ttats modérés. on craint plus de per
dre la vie qu'on ne redoute la mort en elle-même : les supplices 
qui ôtent simplement la vie y sont donc suffisans. 

Les bommes extrêmement heureux et les hommes extrêmement 
malheureux sont également portés a la dureté : témoin les moines 
et les conquèrans. Il n'y a que la médiocrité et le mélange de la 
honne et de la mauvaise. fortune qui donnent de la douceur et de 
la pitie. 

Ce que l'on voit dans les bommes en particulier se trouve dans 
les diverses nations. Chez les peuples sauvages, qui mènent une 
vie très-dure, et chez les peuples des gouvernemens despotiques, 

1. Lh. IX. 
2. Je ferai voir daDo la onlte quel a Chine, i cel ~~ard, etl daDo le cu 

d'une r~pul>lique ou d'une monarchie. 
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ou il n'y a qu'un homme exorbitamment favorise de la fortune, tan
dis que tout le reste en est outrage, on est egalement cruel. La 
douceur règne dans les gouvememens moderes. 

Lorsque nous lisons dans les histoires les exemples de la justice 
atroce des sultans, nous sentons avec une espèce de douleur les 
maux de la nature humaine. 

Dans les gou•·ernemens moderes, tout, pour un bon legislateur, 
peut senir à former des peines. N'est-il pas hien extraordinaire qu'à 
Sparte une des principales ftlt de ne pouvoir prêter sa femme à un 
autre, ni recevoir celle d'un autre; de n'être jamais dans sa mai.;on 
qu'avec des •·ierges1 En un mot, tout ce que !aloi appelle une peine 
est effectivement une peine. 

CnAP. X -Des ancitllntl lois (ra11fOiSts. 

C'est bien dans les anciennes lois françoises que l'on trou•e l'es
prit de la monarchie. Dans les cas ou il s'agit de peines pecuniaires, 
les non-nobles sont moins punis que les nobles'. C'est tout le con
traire dans les crimes 1 ; le noble perd l'honneur et reponse en cour, 
pendant que le vilain, qui n'a point d'honneur, est puni en son 
corps. 

CUAP. Xl. - Qu1., lor~qu'un peuple esl t'trlueuz, il faut peu de 
ptintl. 

Le peuple romain a voit de la probite. Cette probite eut tant de 
force, que souvent le législateur n'eut besoin que de lui montrer le 
bien pour le lui faire suine. Il sembloit qu'au lieu d'ordonnances 11 
suffi soit de lui donner des conseils. 

Les peines des lois royales et celles des lois des dou•e tables fu
rent presque toutes ôtées dans la république, soit par une suite de 
la loi Valérienne', soit par une consequence de la loi Porcie'. On 
ne remarqua pas que la république en f1lt plus mal rëglée, et il n'en 
resulta aucune lesion de police. 

~ . .. si, comme pour briser un arrêt, lt>S non-nobles doivent une amtnde 
de quarante aou.s, el les no bits de soisanle li nes.» (Somme raral~, li Y. Il, 
p. 498, Hit. golh. de l'an ~M2; et Beaumanuir, cbap. u:c, p. 309.) 

2. V or. le conaeil de Pierre Deafontaines, cbap. xw, surtout l'ar
licle 22, 

3. Elle fut faite par Valerius Publioola, bientôt aprrs l'espulsion dPI 
rois; elle fut renouH"Iée deux rois, Loujoura par dea magustrall de la même 
Camille, comme le dit Toto Li•e, li•. X.- Il n'ttait paa question de lui 
donner plus de force, mais d?rn perreclionner les diaposiliona. Dili~ll
tihtU 1aractam, dit Tale Li'fe, ibuJ. 

4. • Les Porcia pro terso ci•ium laL&. • Elle Cul Caile en 6&6 de la Con
dation de Rome. 
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Cette loi Valerienne, qui defendoit aux magistrats toute voie de 
fait contre un citoyen qui avoit appele au peuple. n'infligeoit à ce· 
lui qui y contrel·iendroit que la peine d'être repute mechant'· 

CHAl'. XII.- De la puissance des ptines 

L'expérience a fait remarquer que, dans ies pays où les peines 
sont douces, l'esprit du citoyen en est frappe, comme il l'est ail
leurs par les grandes. 

Quelque inconvénient se fait-il sentir dans un !hat, un gouverne
ment violent veut soudain le corriger: et, au lieu.de songer à faire 
executer les ancieunes lois, on etablit une peine cruelle qui arrète 
le mal sur-le-champ. Mais on use le ressort du gouvernement: l'ima
gination se fait à cette grande peine, comme elle s'etoit faite à la 
moindre; et, comme on diminue la crainte pour celle-ci, l'on e.t 
bientôt force d'etablir l'autre dans tous les cas. Les vols sur les 
grands chemins étoient communs dans quelques ~lats; on voulut les 
arrèter; on inventa le supplice de la roue, qui les suspendit pen
dant quelque temps. Depuis ce temps on a volé comme auparavant 
sur les grands chemins. 

De nos jours la desertion fut très-frequente : on étabbt la peine 
de mort contre les déserteurs, et la desertion n'est pas diminuee. 
La raison en est bien naturelle : un soldat, accoutumé tous les jours 
à exposer"" vie' en meprbe' ou se flatte d'en mépriser le danger. 
Il est tous les jours accoutume à craindre la honte : il falloit donc 
laisser une peine' qui faisoit porter une fletrissure pendant la vie. 
On a prétendu augmenter la peine, et on l'a reellement diminuee. 

Il ne faut point mener les bommes par les voies extrêmes: on doit 
être ménager des moyens que la nature nous donne pour les con
duire. Qu'on examine la cause de tous les relàchemens : on verra 
qu'elle vient de l'impunite des crimes, et non pas de la modération 
des peines. 

Suivons la nature, qui a donné aux hommes la honte comme leur 
fléau; et que la plus grande partie de la peine soit l'infamie de la 
souffrir. 

Que, s'il se trouve des pays où la honte ne soit pas une suite du 
supplice, cela vient de la tyrannie, qui a infligé les mêmes peines 
aux scélerats et aux gens de bien. 

Et si vous en voyez d'autres où les hommes ne sont retenus que 
par des supplices cruels, comptez encore que cela v•ent en grande 
partie de la violence du gouvernement, qui a employé ces supplicea 
pour des fautes légères ' 

4. • Nibil ullra qusm improbe raclum adjecil. • ( T1Le Live, hv. X, 
cbap. t:ot,) 

2. On fendoit le nez, on coupoit leo oredleo. 
IIO:fTU()t'fE'G' 1 .\ 
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Souvent nn legislateur qui veut corriger un mal ne songé qu'! 
cette correction, ses yeux •ont ouverts sur cel objet, et fermes sur 
les inconvéniens. Loroque le mal est une fois corrigé. on ne voit 
plus 1ue la durete du légtslaleur: mai• il reste un vice dans l'Etal. 
que celle dureté a produit : les esprits sont corrompus, ils se sont 
accoutumes au despotisme. 

Lysandre • ayant rempo>rte la victoire sur les Atheniens, on jugea 
les prisonniers; on aecusa les Athéniens d'avoir precipité tous les 
captifs de deux galères, et résolu en pleine assemblee de couper le 
poing aux prisonniers qu'ils feraient. Ils furent tous ègorgès, excepté 
Adymante, qui s'éloi\ opposé à ce decret. Lysandre reprocha à Phi
loclès. avant de le flire mourir, qu'il a voit depravé les esprits et 
fait des leçons de cruautë à toute la Grèce. 

• Les Argiens, dit Plutarque', ayant fait mourir quinze cents de 
leurs citoyens. les Athéniens firent apporter les sacrifices d'expia
tion, afin qu'il plût aux dieux de détourner du cœur des Atbeniens 
une si cruelle pensee. • 

JI y a deux genres de corruption: l'un, lorsque le peuple n'ob
serve point les lois; l'autre, lorsqu'il est corrompu par les lois : 
mal incurable, parce qu'il est dans le remède mème 

CHAP. XIII. - Impuissance des lois japo'IIOi<ts. 

Les peines outrées peuvent çorrompre le despotisme même. Jetons 
les yeux sur le Japon. 

On y punit de mort presque tous les crimes', paree que la des
obéisSIInce à un si grand empereur que celui du Japon est un crime 
ënorme. Il n'est pas question de corriger le coupable. mais de ven
ger le prince. Ces idées sont tirees de la servitude, el viennent sur
tout de ce que, l'empereur étant proprietaire de tous les biens, 
presque tous les crimes se font directement contre ses intérêts. 

On punit de mort les mensonges qui se fun\ devant les mlgis
trats 1 : chose contraire à la défense naturelle. 

Ce qui n'a point l'apparence d'un crime, est là sévèrement puni : 
par exemple, un homme qui hasarde de l'argent au jeu est puni de 
mort. 

Il est vrai que le caractère étonnant de ce peuple opiniâtre, ca
pricieux, determine, bizarre, et qui brave tous IP.s perils et tous 
les malbeurs, semble, à la première vue. absoudre ses législateurs 

t . .X~nnpbon. Hist. , li v. JI , cbap. u , S 20, sq. 
2, OEu,res momlttl; Dr t:eMz qui nwnùrd lr1 •Jfairu J'ttal, S 4 4. 
3. Voy. Kempler. 
t. Jlec•ttil des 110ya1u tai 011.1 scrt~i à l'~taiJiiiiCmlnl tÜ la CD"'''fll"'' 

<lts ln.Us, 1. 111 1 part. 11, p. U6. 



LIVRE ''1, CHAPITRE Xlii. "' de l'atrocit~ de leoN lois. Mais des gen~ qui naturellement m~pri• 
sent la mort, et qui s'ouvrent le ventre pour la moindre fantaisie, 
sont-ils corrigés ou arrêtés par la vue continuelle des supplices? et 
ne s'y familiarisent-ils pas? 

Les relations nous disent, au sujet de l'éducation des Japonois, 
qu'il faut traiter les enfans avec douceur, parce qu'ils s'obstinent 
contre les peines: que les esclaves ne doivent point être trop rude
ment traités. parce qu'ils se mettent d'abord en dêfense. Par l'esprit 
qui doit régner dans le gouvernement domestique, n'auroit-on pas 
pu juger de celui qu'on devoit porter dans le gouvernement politi
que et civil? 

Un législateur sage auroit cherch~ a ramener les esprits par un 
juste tempérament des peines et des récompénses: par des maximes 
de philosophie, de morale et de religion, assorties à ces caractères; 
par la juste application des règles de l'honneur: par le supplice de 
la honte: par la jouissance d'un bonheur constant, et d'une douce 
tranquillité; et, s'il a voit craint que les esprits, accoutumés a 
n'être arrêtés que par une peine cruelle ne pussent plus l"être par 
une plus douce, il auroit agi 1 d"une manière sourde et insensible : 
il auroit, dans les cal particuliers les plus graciables. moderé la 
peine du crime, jusqu "à ce qu'il ellt pu parvenir à la modifier dans 
tous les cas. 

Mais le despotisme ne connolt point ces ressorts; il ne mène pas par 
ces voies. Il peut abuser de lui: mais c'est tout ce qu'1l peut faire. 
Au Japon, il a fait un effort: il est devenu plus cruel que lui-même. 

Des âmes partout effarouchées et rendues plus atroces n'ont pu 
être conduites que par une atrocité plus grande. Voilà l'origine, 
voilà l'esprit des lois du Japon. Mais elles ont eu plus de fureur que 
de force. Elles ont réussi à détruire le christianisme; mais des ef
forts si inouïs sont une preun de leur impuissance. Elles ont voulu 
établir une bonne police, et leur foi blesse a paru encore mieux. 

Il faut lire la relation de l'entrevue de l'empereur et du deyro à 
Méaco'. Le nombre de ceux qui y furent étouffés, ou tués par des 
garnemens, fut incroyable : on enleva les jeunes filles et les gar
çons; on les retrouvoit tous les jours exposés dans des lieux pu
blics, à des heures indues. tout nus, cousus dans des sacs de toile, 
afin qu'ib ne connussent pas les lieux par où ils avoient passé: on 
vola tout ce qu'on voulut; on fendit le ventre à des chevaux pour 
fa are tomber ceux qui les montcient; on renversa des Toitures pour 
dépouiller les dames. Les Hollandois, à qui l'on dit qu"ils ne pou-

t Remarquez bi,.n reri romme une ma1ime de pralique dans les ru 
oU Ica esprila onl i'lé g.t.lh par des peines lrop riBoureu!M'I. 

2. Ruu~il Ms voyo&es qui Ml servi è l't'la/Jiùs•m•nt tü la compagni6 
de. Indu, t. Y , p. 2, 
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Yoient passer la nuit sur des échafaud$, sans être assassinés, en 
descendirent, etc. 

Je passerai vite sur un autre trait. L'empereur, adonné à des 
plaisirs infâmes, ne se mariait point. Il courait risque de mourir 
sans successeur. Le deyro lui envoya deux filles très-belles : il en 
épousa une par respect, mais il n'eut aucun commerce a.ec elle. 
Sa nourrice fit chercher les plus belles femmes de l'empire: tout 
étoit inutile. La fille d'un armurier étonna son gollt 1 : il se déter
mina, il en eut un fils. Les dames de la cour, indignées de ce qu'il 
leur a voit préféré une personne d'une si basse naissance, étouffè
rent l'enfant. Ce crime fut caché à l'empereur : il aurait versé un 
torrent de sang. L'atrocité des lois en empêche donc l'exécution. 
Lorsque la peine est sans mesure, on est souvent obligé de lui pré
férer l'impunité. 

CBAP. XIV.- De l'esprit du sinal dt Rome. 

Sous le consulat d'Acilius Glabrio et de Pison. on fit la loi Acilia' 
pour arrêter les brigues. Dion dit que le sénat engagea les consuls 
à la proposer, parce que le tribun C. Cornelius a voit résolu de faire 
établir des peines terribles contre ce crime, à quoi le peuple étoit 
fort porté. Le sénat pensoit que des peines immodé.ées jetteraient 
bien la terreur dans les esprits, mais qu'elles auraient cet effet, 
qu'on ne trouveroit plus personne pour accuser ni pour condamner; 
au lieu qu'en proposant des peines modiques, on auroit des juges 
et des accusateurs. 

CBAP. XV. - Des lois des Romai>11 d l'égard des peines. 

Je me trouve fort dans mes maximes lorsque j'ai pour moi les 
Romains, et je crois que les peines tiennent à la nature du gou•er
nement, lorsque je vois ce grand peuple changer à cot égard de lois 
civiles à mesure quïl changeait de lois politiques. 

Les lois royales, faites pour un peuple composé de fugitifs. d'es
claves et de brigands, furent très-sévères. L'esprit de la républi
que auroit demandé que les décemvirs n'eussent pas mi~ ces lois 
dans leurs douze tables; mais des gens qui aspiroieut à la tyrannie 
n'avaient garde de suivre l'esprit de la république. 

Tite Live> dit, sur le supplice de Metius Suffetius, dictateur 

t. R~tu~il Ju M,Yagu qMi ont servi à l';tablils~m~nt cl~ la ~nmpapu 
du Indes, t V, p. 2. 

~- I.es coupables étoient condamnës 6 une am~nde; ils ne poutoit"Rt 
plus ~tre admil dans l'ordre dea aénaleurs, et oomméa à aucune W361t
lralure. (Dion, li Y. XXX\l, chap. :UI.) 

J. Li Y. 1 l thap. XX Y lU. 
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d'Albe, qui fut condamne par Tullus Hostilius à être tiré par •leux 
chariots, que ce fut le premier et le dernier supplice où l'on témoi
gna uoir perdu la memoire de l'humanite. JI se trompe : la loi des 
douze tables est pleine de dispositions très-cruelles'· 

Celle qui decouvre le mieux le dessein des décemvirs est la peine 
capotale prononcée contre les auteurs dPs libelles et les poëles. Cela 
n'est guère du genie de la republique, où le peuple aime à voir les 
grands humilies. Mais des gens qui voulaient renverser la liberté 
craignaient des écrits qui pouvaient rappeler l'esprit de la liberte •. 

Après l'expulsion des decemYirs, presque toutes les lois qui 
avaient fixé les peines furent ôtées. On ne les 3brogea pas expressé
ment: mais la loi Porcia ayant defendu de mettre à mort un ci
toyen romain, elles n'eurent plus d'application. 

Voilà le temps auquel on peut rappeler ce que Tite Live• dit des 
Romains. que jamais peuple n'a plus aime la moderation des peines. 

Que si l'on ajoute à la douceur des peines le droit qu'avait un 
accusé de se retirer avant le jugement, on verra bien que les Ro
mains avaient suivi cet esprit que j'ai dit être naturel à la n'pu
blique. 

Sylla, qui confondit la tyrannie, l'anarchie, et la liberte, fit les 
lois Cornéliennes. JI sembla ne fllire des règlemens que pour établir 
des crimes. Ainsi, qualifiant une infinité d'actions du nom de meur
tre. il trouva partout des meurtriers: et, par une pratique qui ne 
fut que trop suivie, il tendit des piéges, sema des épines, ouvrit 
des ablmes sur le chemin de tous les citoyens. 

Presque toutes les lois de Sylla ne portaient que l'interdiction de 
l'eau et du feu. César y ajouta la confiscation des biens•, parce que 
les riches gardant dans l'exil leur patrimoine, ils etaient plus har
dis à commettre des crimes. 

Les empereurs ayant etabli un gouvernement militaire, ils senti· 
rent bientôt qu'il n'était pas moins terrible contre eux que contre 
les sujets; il• cherchèrent à le tempérer : ils crurent avoir besoin 
des dignites: et du respect qu'on a voit pour elles. 

On s'approcha un peu de la monarchie, et l'on divisa les peines 
en troii classes • : celles qui regardaient les premières personnes 

t. On y trouve le aupplire du !ru, dts peine• preaque toujoun capi
talf'l, le 't'OI puni de mort, ett:. 

'l. s,.na, anim~ du m~rM Pl prit que les décemvin, augmenta comme 
eu1 les peîoes contre les écriYains satiriques. 

3. LiY. 1, cbap.xxTm. 
t. c Pœnu racinorum au1i1, c•1m lo<'uplelt'l eo faciliua ~el er(" se 

c obligarent, quod iolPgris palrimonüs, e1ularenl. » (Su~tone, in Julio 
Crsor-.) , 

&. Voy. la loi 3, S Legis ad l•g. Conul., tk Sie.~riis; el un trea·grand 
aombre d'autres, au Di@;e&le el au Code. 
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de l'flat •, et qui étaient asse• douces; celles qu'on infligeait aux 
personnes d'un rang inférieur' et qui étaient plus sévères; enfin 
celles qui ne concernaient que les conditions basses •, et qui furent 
les plus rigoureuses. 

Le féroce et insensé Kaximin irrita, pour ainsi dire, le gouver
nement militaire, qu'il aurait fallu adoucir. Le sénat apprenait, dit 
Capitolin •. que les uns avoient été mis en croix, les autres expo
sés aux bêtes, ou enfermés dans des peaux de bêtes récemment 
tuées, sans aucun égard pour les digmtés. Il semblait vouloir exer
cer la discipline militaire, sur le modèle de laquelle n prétendait 
régler les affaires civiles. 

On trouvera, dan~ les Considérations mr la grandeur dtl Rn
mains tl leur décadence •, comment Constantin changea le despo
tisme militaire en un despotisme militaire et civil, et s'approcha de 
la monarchie. On y peut suivre les diverses révolutions de cet Etat, 
et voir comment on y passa de la rigueur à l'indolence, et de l'in
dolence à l'impunité. 

CBAP. XVI. - Dt la juste proportion des peine• a&ec le crime. 

Il est essentiel que les peines aient de l'harmonie entre elles, 
parce qu'il est essentiel que l'on évite plutôt un grand crime qu'un 
moindre, ce qui attaque plus la société que ce qui la choque moi us. 

• Un imposteur •, qui se disoii Constantin Du cas, suscita un 
grand soulevement à Constantinople. Il fut pris, et condamné au 
fouet: mais. ayant accusé des personnes considérables, il fut con
damne, comme calomniateur, à ètre brillé. • Il est singulier qu'on 
eQt ainsi proportionné les peines entre le crime de lèse-majesté et 
celui de calomnie. 

Cela fait souvenir d'un mot de Charles II, roi d'Angleterre. il vit, 
en passant, un homme au pilori. • Pourquoi l'a-t-on mis là? dit-il. 
- Sire, lui dit-on, c'est parce qu'il a fait des libelles contre vos 
ministres. - Le grand sot! dit le roi : que ne les écrivoit·il contre 
moi? on ne lui aurait rien fait. • 

• Soirante·dix personnes conspirèrent contre l'empereur Basile' : 
il les fit fustiger, on leur brQla les cheveux et le poil. Un cerf 
l'ayant pris avec son bois par la ceinture, quelqu'un de sa suite 
tira son épée, coupa sa ceinture, et le délivra: il lui fit trancher la 

•. • Sublimiort"s. • - 2. • Medios. • 
3. c lnfimoo .• l.tog. 3, § ugis, .a ltg. Cornel., dc Sicarii•. 
4. Jnl. Cap., 4Vazimi11i JIUJ. 
6. Cbap. un. (ÉD.) 
a. Histoiro do NU:iplwro, f"lriarc44 d• ColuloJnlittOpu. 
'. Ibid. 
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~te, paree qu'il avoit, disoit-il, tiré l'épée contre lui. • Qui pour
roit penser que, sous le même prince, on eat rendu ces deux juge
mens? 

C'est un grand mal parmi nous de faire subir la m~me peine i 
celui qui Yole sur un grand chemin, et à celui qui vole et assas
sine. Il est visible que. pour la sQrelé publique, il faudroit mettre 
quelque ditfêrence dans la peine. 

A la Chine. les voleurs cruels sont coupés en morceaux', les au
tres. non : cette différence fait que l'on y vole, mais que l'on n'y 
assassine pas. 

En Moscovie, où la peine des voleurs et celle des assassins sont 
les mêmes, on assassine> toujours. Les morts, y dit-on, ne racon
tent rien. 

Quand il n'y a point de différence dans la peine. il faut en mettre 
dans l'espérance de la grâce. En Angleterre, on n'assa.-me point, 
parce que les voleurs peuvent espérer d'être transportes dans les. 
colonies: non pas les assassins. 

C'est un grand ressort des gouvernemens modérés que les lettres 
de grâce. Ce pouvoir que le prince a de pardonner, exécuté avec 
sagesse. peut avoir d'admirables etfets. Le principe du gouverne
ment despotique. <.ui ne pardonne pas, et à qui on ne pardonne 
jamais, le prive de ces avantages. 

CHAP. XVII.- Dt la torh•rt ov qvertion contre ltr crimintll. 

Paree que les hommes sont méchans, la loi est obligée de les 
auppàser meilleurs qu'ils ne sont. Ainsi la déposition de deux té
moins suffit dans la punition <le tous les crimes. La loi les croit, 
comme s'ils parloient par la bouche de la vérité. L'on juge aussi 
que tout enfant conçu pendant le mariage est legitime : la loi a 
confiance en la mère, comme si elle étoit la pudicité même. )fais 
la question contre les criminels n'est pas dans un cas forcé comme 
ceux-ci. Nous voyons aujourd'hui une nation 1 très-bien policée la 
rejeter sans inconvéniens. Elle n'est donc pas nécessaire par sa na· 
ture•. 

1. Le ~re du Halde, t. J, p. 8. 
2 . .lwt présent de la Gran.tk-Ru.tsie, par Pe1T)'. 
3. La nation angloiM. 
4. Les dloyens d'Ath/Ines ne pouvoienl ~re mis i la quealfon (Lysias, 

Orat. in Argnrat.), euepl~ dans le crime de teae-majnlé. On donnnil la 
queslion lrenle joun aprH la condamnation. (Cur1us Forlunatus, Hltetor. 
•citt>l. lob. Il.) Il n'J uoil pas de quet ion prfparsloire. Qnanlaut Ro
mains, )a )oi 3 f'l l a,J /eg. Juliom majesl. rail Yoir que la DIÎIIaDte, fa 
diKnité, la proreaaion de la milice, ~arantiasoitnl de la question, ai ce 
n 'eal dana le ca• de crime do lèse-majeat<!. Voy. loa aasea rc•trirUou 
'i"' le.loil dea Wili&olha meiLoient• ceLte praUque. 
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Tant d'habiles gens et tant de beaux génies ont écrit contre cette 
pratique, que je n'ose parler après eux. J'allois dire qu'elle pour
roi! convenir dans les gouvernemens despotiques, où tout ce qui 
inspire la crainte entre plus dans les ressorts du gouvernement; 
j'allois dire que les esclaves, chez les Grecs et les Romains 
Hais j'entends la voix de la nature qui crie contre moi. 

CnAP. X \lU.- Dtt peinu picuniairu tl dt• peiner corporelles. 

Nos pères les Germains n'admettaient guère que des peines pécu
niaires. Ces bommes guerriers et libres estimaient que leur sang 
ne devoit être versé que les armes à la main. Les Japonais •. au 
contraire. rejettent ces sortes de peines. sous pretexte que les gens 
riches éluderaient la punition. Mais le• gens riches ne craignent-ils 
pas de perdre leurs biens? Les peines pécuniaires ne peuvent-elles 
pas se proportionner aux fortunes? et enfin, ne peut-on pas join
dre l'infamie à ces peines? 

Un bon législateur prend un juste milieu : il n'ordonne pas tou
jours des peines pécuniaires; il n'inflige pas toujours des peines 
corporelles. 

CuAP. XIX.- De la loi du talion. 

Les ~tats despotiques, qui aiment les lois simples, usent beau
coup de la loi du talion'; les Etats modérés la reçoivent quelque
fois : mais il y a cette différence , que les premiers la font exercer 
rigoureusement, et que les autres lui donnent presque toujours 
des tempéramens. 

La loi des douze tables en admettait deux : elle ne condamnait 
au talion que lorsqu'on n'a1·oit pu apaiser celui qui se plai~noit'. 
On pot!Voit, après la condamnation, payer les dommages et inté
rêts•, et la peine corporelle se convertissait en peine pécuniaire •. 

CBAP. XX.- Dt la punition dt• pi!ru pour lturt tn(ans 

On punit à la Chine les pères pour les fautes de leurs enCans. 
C'était l'usage du Pérou'· Ceci est encore tiré des idées despo
tiques. 

On a beau dire qu'on punit à la Chine les pères pour n'avoir pas 

l. VoJ. ltempr.r. 
~- Elle est éLablie dans l'Alcoran. VoJ. le chapitre de/,. Ya<Tt.. 
3. c Si m~brum ru pit, ni cum eo pacit, ta.lio esto. • (An ln Gelif", 

liv. XX, chap. 1.) 
4. IbUJ. 
r,, v.),, &UIIÎ la loi des 1Pisi,otlas, liY. VI, til. n, s 3 f'l 5. 
8. Voy. Garciluso, Hi.sto&r. tlu 1•erres eiVtlesiÛs Es,.fptoh. 
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fait usage de ce pouvoir paternel que la nature a établi, et que les 
lois mèmes y ont augmenté; cela suppose toujours qu'il n'y a point 
d'honneur chez les Chinois. Parmi nous, les pères dont les en fans 
sont condamnés au supplice, et les enfans' dont les pères ont subi 
le même sort, sont aussi punis par la honte qu'ils le seraient à la 
Chine par la perte de la Tie. 

CHAP. XXI. - De la clémence du !""ince. 

La clémence est la qualité distinctive des monarques. Dans la r~
publique, où l'on a pour principe la vertu, elle est moins néces
saire. Dans l'f:tat despotique, où règne la crainte, elle est moins en 
usage, parce quïl faut contenir les grands de l'Etat par des exem
ples de sévérité. Dans les monarchies. où l'on est go!lverné par 
l'honneur. qui souvent exige ce que la loi défend. elle est plus 
nécessaire. La disgrâce y est un équivalent à la peine: les formali
tes mêmes des jugemens y sont des punitions. C'est là que la 
honte vient de tous côtés pour former des genres particuliers de 
peines. 

Les grands y sont si fort punis par la disgrâce. par la perte sou
vent imaginaire de leur fortune. de leur crédit. de leurs habitu
des, de leurs plaisirs, que la rigueur à leur égard est inutile : elle 
ne peut servir qu'à ôter aux sujets l'amour qu'ils ont pour la per
sonne du prince, et le respect qu'ils doivent avoir pour les places. 

Comme l'instabilité des grands est de la nature du gouvernement 
despotique. leur sllreté entre dans la nature de la monarchie. 

Les monarques ont tant à gagner par la clémence, elle est suivie 
de tant d'amour, ils en tirent tant de gloire, que c'est presque 
toujours un bonheur pour eux d'avoir l'occasion de l'exercer: et 
on le peut presque toujours dans nos contrées. 

On leur disputera peut-être quelque branche de l'autorité, pres
que jamais l'autorité entière: et si quelquefois ils combattent pour 
la couronne. ils ne combattent point pour la vie. 

Jo! ais, dira-t-on, quand faut-il punir? quand faut-il pardonner 1 
C'est une chose qui se fait mieux sentir qu'elle ne peut se pres
crire. Quand la clémence a des dangers, ces dangers sont très-visi
bles. On la distingue aisément de cette faiblesse qui mène le prince 
au mépris et à l'impuissance même de punir. 

L'empereur Maurice' prit la résolution de ne verser jamais le 
sang de ses sujets. Anastase' ne punissait point les crimes. Isaac 

•. Au lif'u de lea punir, disoil Platon, il raut les louer de ne pas rrJ
I<'mbl•r ilcur père. (Li Y. IX des Lois.) 

~- Engre, Hutoin. 
3. FroMm. de Suiolu, dans Constant. PorpbJfOg. - Lisez : s.,iJns 
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l'Ange jura que. de son règne. il ne feroit mourir personne. Les 
empereurs grecs avoient oublié que ce n'étoit pas en vain qu'ils 
portaient l'épée. 

LIVRE VU. 

CONSÉQUENCES DES DIFFÉRENS PIUNCIPES DES TROIS GOUVEftNEIIE!<S 1 

PU RAPPORT AUX LOIS SOIIPTUURES, AU LUXE ETAU COSDIIION 

DES FEIIIIES. 

CnAP. 1. -Du hue. 

Le luxe est toujours en proportion avec l'inégalité des fortunes. 
Si nans un &tat les richesses sont également partagées, il n'y aura 
point de luxe : car il n'est fondé que sur les commodités qu'on se 
donne par le travail des au tres. 

Pour IJUe les richesses restent également parta~ées' il raut que 
la loi ne donne à chacun que le nécessaire physique. Si l'on a au 
delà, les uns dépenseront, les autres acquerront, et l'inégalité s'é
tablira. 

Supposant le nécessaire physique égal à une somme donnée, le 
luxe de ceux qui n'auront que le néces~re sera égal à zéro; celui 
qui aura le double aura un luxe égal à un: celui qui aura le dou
ble du bien de ce dernier aura un luxe égal à trois; quanoi on aura 
encore le double, on aura un luxe égal à sept : de sorte que le 
bien du particulier qui suit, étant toujours supposé double de ce
lui du précédent, le luxe croltra du double plus une unité, dans 
cette progression 0, 1, 3, 7. 15, 31, 63, 127. 

Dans la république de Platon 1 , le luxe auroit pu se calculer au 
juste. JI y a voit quatre sortes dë cens établis. Le premier étoit pré
cisément le terme oil finissoit la pauvrete: le second étoit dou.ble; 
le troisième, triple; le quatrième. quadruple du premier. Dans le 
premier cens, le luxe étoit égal a zéro ; il ètoit égal à un dans le 
second; à deux dans le troisième; à trois dans le quatrieme; et il 
sui voit ainsi la proportion arithmétique. 

En considérant le luxe des dinrs peuples les uns a l'égard des 
autres, il est dans chaque &tal en raison composée de l'inégalité 
des fortunes qui est entre les citoyens, et de l'inégalité des riches-

d fragnrats J~ Con.sttmtirt ProphJrog~nète, oü ce raiL a ~t~ recueilli. 
(Eo) 

4 . I.e p~mier cens ~toit le sort hérédiLaire en LeM"a i et Platon nt! von loU 
pu qu'on polt ••oir en autres elrets plua du trlple du oort h~n!dit.tire. 
\ uy. les lni11 liY. V. 
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5eS des divers f:tats. En Pologne, par exemple, les fortunes sont 
d'une inégalité extrême; mais la pauvreté du total empèche qu'Il 
n'y ut autant de luxe que dans un f:tat plus riche. 

Le luxe est encore en proportoon avec la grandeur des villes. et 
surtout de la capitale; en sorte qu'il est en raison composée des 
richesses de U:tat, de l'inégalité des fortunes des particuliers, et 
du nombre d'hommes qu "on assemble dans de certains lieux. 

Plus il y a d'bommes ensemble, plus ils sont vains. et sentent 
naltre en eux l'envie de se ~igoaler par de petites choses'· S'ils 
sont en si grand nombre que la plupart 110ien t inconnus les uns aux 
autres, !"envie de se distinguer redouble, parce q•tïl y a plus d'es
pérance de réussir. Le luxe donne cette espérance, chacun prend 
les marques de la condotion qui précède la sienne. Mais, il force de 
vouloir se distinguer. tout devient egal, et on ne se distingue plus : 
comme tout le monde veut se faire regarder, on ne remarque per
sonne. 

Il résulte de tout cela une incommodité générale. Ceux qui ex
cellent dans une profession mettent i leur art le prix qu'ils veu
lent; les plus petits talel!s suivent cet exemple; il n'y a plus d'barmn
nie entre les besoins et les moyens. Lorsque je suis forcé de plaider, 
il est necessaire que je puisse payer un avocat; lorsque je suis ma
lade. il faut que je puisse avoir un mMecin. 

Quelques gens ont pense qu'en assemblant tant de peuple dans 
une capitale on diminuoit le commerce, parce que les hommes na 
sont plus à une certaine distance les uns des autres. Je ne 1~ crois 
pas : on a plus de désirs, plus de besoins, plus de fantaisie, quand 
on est ensemble. 

CBAP. II. - Der lois 1omptuairu dan1 la dt!mocratie. 

Je viens de dire que dans les republiques, où les richesses sont 
egalement partagées, il ne peut point y avoir de luxe: et. comme 
on a vu au livre V' que cette égalité de distribution raisoit !"ex
cellence d'une republique, il suit que. moins il y a de luxe dans 
une répubüque, plus elle est parfaite. Il n'y en a voit proint cht!Z les 
premiers Romains. il n'y en a voit point chez les Lacedemoniens; et 
dans les républiques OÙ l'égalite n'est p&S tout à fait perdue. !"esprit 
de commerce, de travail et de vertu rait que chacun y peut et que 
chacun y veut vivre de son propre bien., et que par conséquent il '1 a 
peu de luxe. 

1. Dans une snnde ville, dit l'auteur de la table dea AIH:ilk1, 1. 1, 
p 133, on o"baholle au-dessus de sa qualité pour etre eolim' plus qu'on 
n'eal par la mullilude. C'est un plaisir pour un eapril Coilile, preique aus&i 
srand ~ue celui de l'accompla•emenl de ... dés in. 

~. Chap. w ellY. 
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Les lois du nouveau part3ge des champs, demande avec tant d'in
stance dans quelques republiques. ètoient salutaires par leur na
ture. Elles ne sont dangereuses que comme action subite. En ôtant 
tout à coup les richesses aux uns, et au~mentant de même celles 
des autres, elles font dans chaque famille une revolution, et en 
doivent produire une générale dans l'Etat. 

A mesure que le luxe s'etablit dans une republique, l'esprit se 
tourne vers l'intérêt particulier. A des gens à qui il ne faut rien que 
le necessaire, il ne reste à desirer que la gloire de la patrie et la 
sienne propre. Mais une àme corrompue par le luxe a bien d'autres 
désirs : bientôt elle devient ennemie des lois qui la gênent. Le luxe 
que la garnison de Rhege commença à connoitre fit qu'elle en égor
gea les habitans. 

Sitôt que les Romains furent corrompus. leurs désirs devinrent 
immenses. On en peut juger par le prix qu'ils mirent aux choses. 
Une cruche de vin de Falerne 1 se vendait cent deniers romains: un 
baril de chair salée du Pont en coll toit quatre cents: un bon cuisi
nier, quatre talens; les jeunes garçons n'avaient point de prix. 
Quand, par une impetuosite' generale, tout le monde se portait à 
la volupte, que devenait la vertu? 

CBlP. III.- Dts !gis sompluairts dans l'arütocralit. 

L'aristocratie mal constituee a ce malheur que les nobles y ont 
les richesses, et que cependant ils ne doivent pas depenser: le 
luxe, contraire à l'esprit de modération. en doit être banni. Il n'y 
a donc que des gens très-pau .-res qui ne peuvent pas recevoir 1 et 
des gens très-riches qui ne peuvent pas depenser. 

A Venise, les lois forcent les nobles à la modestie. Ils se sont 
tellement accoutumes à l'epargne qu'il n'y a que les courtisanes 
<JUi puissent leur faire donner de l'argent. On se sert de cette voie 
pour entretenir lïndustrie : les femmes les plus meprisables y de
pensent sans danger, pendant que leurs tributaires '! mènent la 
vie du monde la plus obscure. 

Les bonnes republiques grecques a voient à cet egard des institu
tions admirables. Les riches employaient leur argent en fêtes, en 
chœurs de musique, en chariots, en chevaux pour la course, en 
magistratures onéreuses. Les richesses y etaient aussi à charge que 
la pauvreté. 

1. Fragmml du li•. XXX\, de Diodore, rapport~ par Const. Porl'h. 
(E~trœt du wrtus et de.s •ius.) 

~ • CUm muimus omnium .impe\ut ad luxuriam esset. • (lbiJ J 
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Cou. IV. - Dts !oit r<nnpluair~r dan1 ln monarchitl. 

• Les Suions ', nation germanique, rendent honneur aux ri
chesses. dit Tacite' : ce qui fait qu'ils vivent sous le gouvernement 
d'un seuL • Cela signifie bien que le luxe est singulièrement propre 
aux monarchies, et qu'il n'y faut point de lois somptuaires. 

Comme. par la constitution des monarchies, les richesses y sont 
inégalement partagées, il raut bien qu'il y ait du luxe. Si les riches 
n'y dépensent pas beaucoup. Jes pauvres mourront de faim. Il faut 
même que les riches y dépensent à proportion de l'inégalité des 
fortunes: et que, comme nous avons dit. le luxe y augmente dans 
cette proportion. Les richesses particulières n'ont augmenté que 
parce qu'elles ont ôté à une partie des citoyens le nécessaire phy
sique : il faut donc qu'illeur soit rendu. 

Ainsi, pour que l'ltat monarchique se soutienne, le luxe doit 
aUer en croissant, du laboureur à l'artisan, au négociant, aux 
noble•. aux magistrats, aux grands seigneurs. aux traitants prin
cipaux. aux princes: sans quoi tout serait perdu. 

Dans le sénat de Rome. composé de graves magistrats. de juris
consultes, et d'hommes pleins de l'idée des premiers temps, on 
proposa, sous Auguste, la correction des mœurs et du luxe des 
femmes. Il est curieux de Toir dans Dion' avec quel art il éluda les 
demandes importunes de ces sénateurs. C'est qu'il fondait une mo
narchie, et dissolvait une république. 

Sous Tibère. les édiles proposèrent. dans le sénat, le rétablisse
ment des anciennes lois somptuaires'· Ce prince, qui a voit des lu
mières, s'y opposa. • L'~tat ne pourrait subsister. disait-il, dans l'l 
situation où sont les choses. Comment Rome pourrait-elle vivre 1 
comment pourraient Tivre les provinces 1 Nous avions de la frugalité 
lorsque nous étions citoyens d'une seule ville : aujourd'hui nous 
consommons les riches.es de tout l'univers: on fait travailler pour 
nous les maitres et les esclaves.~ Il voyait bien qu'il ne fallait plus 
de lois somptuaires. 

Lorsque, sous le même empereur, on proposa au sénat de dé
fendre aux gouyerneurs de mener leurs femmes dans les provinces. 
à cause des déréglemens qu'elles y apportaient, cela fut rejeté. On 
dit • que les exemples de la dureté des anciens uoient été changés 
en une façon de vivre plus agréable'. • On sentit qu'il fallait d'au
tres mœurs. 

1. Ce lODI lu aneiens hallllans de la Snède. (En.) 
2. De mori.btu Cttrmano,....m, cbap. •u•. 
3. Dion Cauiua, hl'. LIV, chap. xYJ. 
4. Tacile, .A.n,.l., liY. Ill, cbap. xx:an. 
r.. • Mulla duriuei Yelerum metius el leLiuJ mutat.a. • (Tacite, ANUJI., 

liY. IJJ, chap. 1UI~. 
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Le luxe est donc necessaire dans les Etats monarchiques, il l'est 
encore dans les Etats despotiques. Dans les premiers, c'est un usage 
que l'on fait de ce qu'on possède de liberté: dans les autres, c'est 
un abus qu'on fait des avantages de sa servitude: lorsqu'un esclave, 
choisi par son maitre pour tyranniser ses autres esclaves, incertain 
pour le lendemain de la fortune de chaque jour, n'a d'autre félicité 
que celle d'assouvir l'orgueil, les désirs et les voluptés de chaque 
jour. 

Tout ceci mène à une réflexion : les républiques finissent par le 
luxe; les monarchies, par la pauvreté'· 

CH.t.P. V. - Dans quels ecu les loir somptuaires 10111 ulilts 
dans une monarchie. 

Ce fut d3ns l'esprit de la république, ou dans quelques cas parti
culiers, qu'au milieu du xm• siècle on fit en Aragon des lois somp
tuaires. Jacques 1" ordonna que le roi, ni aucun de ses sujets. ne 
pourroient manger plus de deux sortes de viande• à chaque repas, 
et '.jUe chacune ne seroit préparèe que d'une seule manière, à moins 
que ce ne rat du gibier qu'on eîlt tué soi-même'· 

On fait aussi de nos jours en Suède des lois somptuaires; mais 
elles ont un objet différent de celles d'Aragon. 

Un !hat peut faire des lois somptuaires dans l'c-bjet d'une frugalité 
absolue : c'est l'esprit des lois somptuaires des républiques; et la 
nature de la chose fait voir que ce fut l'objet de celles d'Aragon. 

Les lois somptuaires peuvent avoir aussi pour objet une frugalité 
relative : lorsqu'un Etat, sentant que des marchandises étrangères 
d'un trop haut prix demanderaient une telle exporLation des siennes, 
qu'il se priveroit plus de ses besoins par celles-ci qu'il n'en satisfe
rait par celles-là, en défend absolument l'entrée; et c'est l'esprit 
des lois que l'on a faites de nos jours en Suède'· Ce sont les seules 
lois somptuaires qui conviennent aur monarchies. 

En général. plus un Etat est p3uvre, plus il est ruiné par son 
luxe relatif; et plus par conséquent il lui faut des lois somptuaires 
relatives. Plus un Etat est riche, plus son luxe relatif l'enrichit; et 
il faut bien se garder d'y faire des lois somptuaires relatives. Nous 
expliquerons mieux ceci dans le livre sur le commerce'· Il n'est ici 
question que du luxe absolu 

t. • Opulenlia paritur mot e~estatem. • (Fiorua, liv. Ill, cbap. xn J 
2. Conalilulion de Jacqu~• l"', de l'an 4 234, art. e, dans Barca Hisp., 

p. lt2Y. 
3. On '1 a d~fentlu les vins exquis, et &utres marcbandisM pr~cifflJt'ti 
t. Voy. hY. XX. 
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Cau. VI. - Du luze à la Chi!U. 

Des raisons particulières demandent des lois sompturures olans 
quelques Etats. Le peuple. par la force du climat. peut devenir st 
nombreux, et d'un autre côté les moyens de le faire subsister peu
vent être si incertains, qu'il est bon de rappliquer tout entier à la 
culture des terres. Dans ces Etats le luxe e•t dangereux. et les lois 
somptuaires y doivent être rigoureuses. Ainsi, pour savoir s'il raut 
encourager le luxe ou le proscrire, on doit d'abord jeter les yeux 
sur le rapport qu'il y a entre le Mrnbre du peuple et la facilite de 
le faire vivre. En Angleterre le sol produit beaucoup plus tle grain 
qu'il ne faut pour nourrir ceux qui cultivent les terres et ceux qui 
procurent les vétemens : il peut donc y avoir des arts frivoles, et 
par consequent du luxe. En France il croit assez de ble pour la 
nourriture des laboureurs et de ceux qui sont employes aux manu
factures; de plus, le commerce avec les etrangers peut rendre pour 
des choses frivoles tant de choses necessaires, qu'on n'y doit guère 
craindre le luxe. 

A la Chine, au contraire, les femmes sont si fécondes, et l'espèce 
humaine s'y multiplie à un tel point. que les terres, quelque cul
tivées qu'elles soient, suffisent à peine pour la nourriture des ha
bi tans. Le luxe y est donc pernicieux, et !"esprit de travail et d'éco
nomie y est aussi requis que dans quelque republique que ce soit 1• 

Il faut qu'on s'attache aux arts necessaires, et qu'on fuie cetu de 
la volupté. 

Voilà l'esprit des belles ordonnances des empereurs chinois : 
• Nos anciens, dit un empereur de la famille des Tang', tenoient 
pour maxime que s'il y a voit un homme qui ne labourât point, une 
femme qui ne s'occupât point à filer. quelqu'un souffroit le froid 
ou la faim dans l'empire .... • Et, sur ce principe, il fit detruire une 
infinité de monastères de bonzes. 

Le troisième empereur de la vingt et unième dynastie'. à qui on 
apporta des pierres précieuses trouvées dans une mine. la fit fer
mer. ne vonlant pas fatiguer son peuple à travailler pour une chose 
qui ne pouvoit ni le nourrir ni le vêtir. 

• Not•e luxe est si grand, dit X.iayventi •, que le peuple orne de 
br~eries les souliers des jeunes garçons et des filles qu'il est oblige 
de vendre. • Tant d'hommes étant occupés à faire des habits pour 
un seul, le moyen qu'il n'y ait bien des gens qui manquent d'ha-

•. Le luxe y a loujoun éolf' arr~l•. 
2. D~nl :on'" ordon':'anre. rappo~~tf' par le ~re du H:t.ldto, t. Il, p. 411. 
3. lilstn~re tU la CIUn.t, t~mgl..uNe._~M dynaslre, dana J'uuvrnAe du père du. 

Batd•, 1. 1. 
6 Dano un discoun rapport' par le pere du llalde, 1. 11, p. 618. 
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bits? Il y a dix hommes qui mangent le revenu des terres, contre 
un laboureur : le moyen qu'il n'y ait bien des gens qui manquent 
d'alimens? 

CaAP. VII. -Fatale consiq~ence du luze à la Chi~ 

On voit, dans lÏ.istoire de la Chine, qu'elle a .eu vingt-deux dy
nasties qui se sont succédé; c'est-à-dire qu'elle a éprouvé vingt
deux révolutions générales, sans compter une infinite de particu
lières. Les trois premières dynasties durèrent assez longtemps, 
parce qu'elles furent sagement gouvernées, et que l'empire étoit 
moins étendu qu'il ne le fut depuis. Mais on peut dire, en général, 
que toutes ces dynasties commencèrent assez bien. La vertu, 
l'attention, la vigilance, sont nécessaires à la Chine: elles y étoient 
dans le commencement des dynasties. et elles manquaient à la fia. 
En effet, il étoit naturel que des empereurs nourris dans les fa
tigues de la guerre. qui pan·enoient à faire descendre du trône une 
famille noyée dans les délices, conservassent la vertu qu'ils a voient 
éprouvée si utile, et craignissent les voluptés qu'ils a voient vues si 
funestes. M'ais, après ces trois ou quatre premiers princes, la cor
ruption, le luxe, l'oisiveté. les délices, s'emparent des successeurs; 
ils s'enferment dans le palais; leur esprit s'affoiblit, leur vie s'ac
courcit, la famille décline: les grands s'élèoent, les eunuques 
s'accréditent, on ne met sur le trône que des enfans; le palais de
vient ennemi de l'empire: un peuple oisif, qui l'habite, ruine celui 
qui travaille; l'empereur est tué ou détruit par un usurpateur, qui 
fonde une famille. dont le troisieme ou quatrième successeur va 
dans le même palais se renfermer encore. 

Cau. VIII.- Dt la conlintnce publique. 

Il y a tant d'imperfections attachées à la perte de la vertu dans 
les femmes, toute leur lme en est si fort dégradée, ce point prin
cipal 6té en fait tomber tant d'autres, que l'on peut regarder, dans 
un !tat populaire, l'incontmence publique comme le dernier des 
malheurs, et la certitude d'un changement dans la constitution. 

Aussi les bons législateurs y ont-ils e:tigé des femmes une cer
taine gravité de mœurs. Ils ont proscrit de leurs républiques non
seulement le vice, mais l'apparence même du vice. Ils ont banni 
jusqu'à ce commerce de galanterie qui produit l'oisi•eté, qui fa1t 
que les femmes corrompent avant même d'être corrompues, qui 
donne un pr11 à tous les riens et rabaisse ce qui est important, 
et qui fait que l'on ne se conduit plus que sur les ma:times du ri
dicule, que les femmes entendent si bien à étabhr. 
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CBAP. IX. - De la condition dt• (tmmt• dan• lu di~tn 
gourrrnrmen•. 

89 

Les femmes ont peu de retenue dans les monarchies, paree que 
la distinction des rangs les appelant à la cour, elles y vont prendre 
cet esprit de liberté qui est à peu près le seul qu'on y tolère. 
Chacun se sert de leurs agremens et de leurs passions pour avancer 
sa fortune; et comme leur faiblesse ne leur permet pas l'orgueil, 
m•is la vanite. le Iule y règn• toujours avec elles. 

Dans les 2tats despotiques, les femmes n'introduisent point le 
luxe: ma1s elles sont elle,.mêmes un objet de luxe. Elles doivent 
être extrêmement esclaves. Chacun suit J'esprit du gouvernement, 
et porte chez soi ce qu'il voit établi ailleurs. Comme les lois y sont 
oé•·ères et executees sur-le-champ. on a peur que la liberté des 
femmes n'y fasse des affaires. Leurs broUilleries, leurs indiscré
tions, leurs répugnances. leurs pen chans, leurs jalousies, leurs 
piques, cet art qu'ont les petites âmes d'interesser les grandes, n'y 
sauraient être sans consequence. 

De plus, comme dans ces 2tats les princes se jouent de la nature 
humaine, ils out plusieurs femmes; et mille considérations les 
obligent de les renfermer. 

Dans les républiques, les femmes sont libres par les lois, et cap
tivées par les mœurs; le Iule en est banni, et avec lui la corrup
tion et les vices. 

Dans les villes grecques, où J'on ne viYoit pas sous cette religion 
qui établit que. chez les hommes mêmes, la pureté des mœurs est 
une partie de la vertu; dans les villes grecques, où un vice aveugle 
régnait d'une manière effrénée. où l'amour n'a voit qu'une forme 
que l'on n'ose dire, landis que la seule amitié s'était retiree dans 
Je mariage ', la vertu, la simplicité, la chastete des femmes. y 
ttoient telles qu'on n'a guère jamais vu de peuple qui ait eu à cet 
egatd une meilleure police'. 

CoAP. X. - Du tribunal domtrtique the~ lu Romainr. 

Lts Romains n'avaient pas, comme les Grecs, des magi•trats 
particuliers qui eussent inspection sur la conduite des femmes. Les 
censeurs n'a voient l'œil sur elles que comme sur le reste de la ré-

f. • Qoant an nai amoor, dit PlnlarfiUe. Jeoa reommPI n'y ontaoeune 
part. • \Ol."u.t~res rrwr•les : Traite J~ l'amnur, p. 600.) JI parlo1t comme 
soo si~c e. Voy. Xénophon, au dialoKue intilulê /li~ron. 

;l, A Alhl!onrs, il J aroil un magi:IILral parliculier qui vtilloi& sur la eon· 
duite dea rrmmu. 
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publique. L'institution du tribunal domestique ' suppléa à la ma
gistrature établie chez les Grecs'. 

Le mari assembloit les pareos de la femme, et la jugeoit devant 
eu1 •. Ce trihunal maintenoit les mœurs dans la républoque. Mais 
ces mêmes mœurs mllintenoienl ce tribunal. Il devoit juger, non
seulement de la violation des lois. mais aussi de la violation des 
mœurs. Or, pour juger de la violation des mœurs, il faut en avoir. 

Les peines de ce tr1bunal devoient être arbitraires, et l'étoient en 
effet : car tout ce qui regarde les mœurs. tout ce qui regarde les 
règles de la modestie, ne peut guère être compris sous un code de 
lois. Il est aisé de régler par des lois ce qu'on doit aux autres; il 
est difficile d'y comprendre tout ce qu'on se doit à soi· même. 

Le tribunal domestique regardoitla conduite générale des femmes. 
Mais il y avoit un crime qui, outre l'animadversion de ce tribunal, 
étoit encore soumis à une accusation publique : c'étoit l'adultère; 
soit que, dans une république, une si grande violation de mœurs 
intéressât le gouvernement: soit que le déréglement de la femme 
pût faire soup~onner celui du mari; soit enfin que l'on crai;;nlt que 
les honnêtes gens mêmes n'aimassent mieux cacher ce crime que le 
punir, l'ignorer que le venger. 

::BAP. Xl. - Commtnt lt• institutions changnenl dRomE 
a~·ec lt gouurntmtnl. 

Comme le tribunal domestique supposoit des mœurs, l'accusation 
publique en suppo•oit aussi: et cela fit que ces deux choses tom
bèrent avec les mœurs, et finirent avec la répuhlique 1• 

L'établissement des questions perpétuelles, c'est-à·dire du par
tage de la JUridiction entre les préteurs, et la coutume qui s'intro
duisit de plus en plus que ces préteurs jugeassent eux-mêmes • 

1 Romulus inslilua ce lribunaJ, comme il paroiL par Denys d'Halicar
nasse. li v. Il, p. U6. 

2. V or. dans Tite Live, \iv. XXXIX. ebap. v1n, elau1v ., l'usage que l'on 
fil de ce lnbunal, lora de la conjuralion del bacchannlca : on appela con
juration r.onlre la répulJhque, des assemblées oU l'on corrompoil les 
mœurs des fl•mmt"s el dt>a jt>unes gens. 

3. 11 paron. par Df'nya d'Uahcamasse, liv Il, que, par l'inslilulion de 
Romulus, le mari, dana les caa ordinaires, jugeoil seul devanl les pare11.1 
de la femme; el que, dans les grands crimes, il la jugi"'il avec rinq 
d'entre eus. Aussi Ulpirn, au tilre '"'· S 9, • 2 el 13, dislîn~e-l·il, da01 
les jugemeos des mœurs, celles qu'il appelle graves, d'ayec celles qui 
l'éLoienl moins : c Moru ~:ravlort"a, moresleYiores. • 

t. "Judicio de morîbus ·quod anLca quidem in antiquia lcgîbus positum 
eral, uon auteDI rrequenLabaLur) peoituo abobto. • ( Ltg. Il , S ~. cod, 
J. Nf"b,) 

6, • Judicia estraordloaria. • 
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toutes les a11'aires. a11'oiblirent l'usage du tribunal domestique; ce 
qui paroli par la surprise des historiens, qui regardent comme des 
faits singuliers et comme un renouvellement de la p_ratique an
cienne. les juge mens que Tibère fit rendre par ce tribunal. 

L'etablissement de la monarchie et le changement des mœurs 
firent encore cesser l'accusation publique. On pouvoit craindre 
qu'un malhonnête homme, piqué des mépris d'une femme, indigné 
de ses refus, outré de sa vertu mème, ne formât le dessein de la 
perdre. La loi Julia ordonna qu'on ne pourrait accuser une femme 
d'adultère qu'après avoir accuse son mari de favoriser ses deregle
mens : ce qui restreignit beaucoup cette accusation, et l'anéantit 
pour ainsi dire '· 

Sixte-Quint sembla vouloir renouveler l'accusation publique •. 
Hais il ne faut qu'un peu de reRexion pnur voir que cette loi, dans 
une monarchie telle que la sienne, étoit encore plus deplacee que 
dans toute autre. 

CHAP. XII. -De la lulelle der femmer che; les Romain•. 

Les institutions des Romains mettaient les femmes dans une 
perpétuelle tutelle, à moins qu'elles ne fussent sous l'autorité d'un 
mari 1• Cette tutelle étoit donnée au plus proche des pareos, par 
mâles: et il paroli, par une expression vulgaire 1 , qu'elles étaient 
très-gênées. Cela étoit bon pour la république, et n'étoil point né
cessaire dans la monarchie •. 

Il paroi!. par les divers codes des lois des barbares, que les fem
mes chez les premiers Germains éloient aussi dans une perpétuelle 
tutelle'. Cet usage passa dans les monarchies qu'ils fondèrent; mail. 
il ne subsista pas. 

CHAP. XUI. -Der peiner irablie• par les tmpn-eurs contre 
les dibauclaer der femmes. 

La loi Julia établit une peine contre l'adultère. Hais bien loin que 
celte loi el celle• que l'on fit depuis là-dessus fussent une marque 
de la bonté des mœurs, elles furent au contraire une marque de leur 
dépravation. 

4. Cons lan lin rota enHèremenl. c C'est une choae indipe, diloil-il, que 
dra mariq;ea Lranquilles 101enl lroublb par l'audace des étrangers. • 

2. 811.\e-Quinl onlonoa qu'un mari qui n'iroiL point ae plaiodro .t lui 
des débaucbet de 11. femme aeruiL puni de murl. V or. Lcti. 

3. a: Nisî roonnlsseol in maoum viri. • 
4. • Ne 111 mi bi palruus oro. • 
5. La loi Ptpienoe ordonna sous Aui!UJie que les femmes qui auroienl 

eu Lroia enlana aeroienL bora de ceLLe Lulelle. 
o. Ceue tutelle a'appoloit cheries Gerruaina • mundeburdium. • 
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Tont le syst~me politique à !"egard des femmes changea dans la 
monarchie. Il ne fut plus question d'etablir chez elles la pureté des 
mœurs, mais de punir leurs crimes. On ne faisoit de nouvelles lois, 
pour punir ces crimes, que parce qu'on ne punissait plus les viola
tions. qui n'etaient point ces crimes. 

L'affreux débordement des mœurs obligeait bien les empereurs de 
faire des lois pour arrêter, à un certain point, l'impudicite; mais 
leur intention ne fut pas de corriger les mœurs en général. Dea faits 
positifs, rapportés par les historiens, prouvent plus cela que toutes 
ces lois ne sauraient prouver le contraire. On peut voir dans Dion 
la conduite d'Auguste à cet égard. et comment il éluda. et dans sa 
préture, et dans sa censure. les d•mandes qui lui furent faites'. 

On trouve bien dans les historiens des jugemens rigides rendus 
sous Auguste et sous Tibère contre l'impudicite de quelques dames 
romaines: mais, en nous faisant connoltre l'esprit de ces règnes. 
ils nous font conno!tre l'esprit de ces jugemens. 

Auguste et Tibère songèrent principalement à punir les débau
ches de leurs parentes Ils ne punissoieP.t point le dereglement des 
mœurs, mais un certain crime d'impiété ou de lèse-majeste' qu'ils 
avoient invente. utile pour le respect. utile pour leur vengeance. 
De là vient que les auteurs romains s'élèvent si fort contre cette 
tyrannie. 

La peine de la loi Julia étoit légère'. Les empereurs voulurent 
que, dans les jugemens, on augmentât la peine de la loi qu'ils 
noient faite. Cela fut le sujet des invectives des historiens. Ils 
n'examinoient pas si les femmes meritaient d'être punies 1 mais si 
l'on a voit 'fiole la loi pour les punir. 

Une des principales tyrannies de Tibère • fut l'abus qu'il fit des 

• . Comme on lui eut amrn~ un jeune homme qui &Yoil ~pooa~ une 
rrmme avec laquelle il avoit ru auparaYanl un mauYail commerrr. il 
hhna longtemps, n'osant ni approuver, ni punir ces cboua. Enfin, 
rtpr('oanl ses rsprits : • Lea akliliona ont ~lé rauae de Krands maur, 
dil·il; oublions·lts. • (Diou, li v. LIV, chap. XTI.) Les s~oateurs lui ayant 
demant.l~ des règlemrns sur Ira mœurs des remmes, il ~Juda celle demande, 
en leur disant • qu'ils corrigeusrnl leurs femmes, comme il conigeoilla 
sienoe. • Sur quoi ils le pritrt•nl df' leur dire comment il en usoil a ne sa 
femme ~ question, te mf' semblf', fort iodiacri>Le. 

2. • Culpam inter Yiroa ac feminu Ynlplam ça ri nomine lesa.rnm 
• rt'li(ionum, ac violat.e majeslalll appf'llando, clemt'nliam majorum 
• suuque ipse leges egi'Miebatur. • {Tacite, .A1111., liY. Ill, cbap. X11Y.) 

3. Celle loi esl npporlée au DiKetle; mais on n'ra pas mis la peine. 
On juKe qu'elle n'~loil que de la rei~Kalion, puisque C'rlle de l'incesle 
n'rtoil tfUe de la d~porlallOD. (Lrg. Sa lf••s .. ulullm, If. de 9•est.) 

t. • Proprium ut Tiberao fuil, srelera noper repert.a. priaclt verbi1 
oob~etorG. o (Tacile, Atutal,, liv. IV, chap. x11.) 
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anciennes lois. Quand il voulut punir quelque dame romawe au 
delà de la peine portée par la loi Julia, il rétablit contre elle le tri
bunal domestique'. 

Ces dispositions à l'égard des femmes ne regardaient que les fa
milles des sénateurs. et non pas celles du peuple. On voulait des 
prétextes aux accusations contre les grands, et les déportemens 
de:; femmes en pouvaient fournir sans nombre. 

Enfin ce que j'ai dit, que la bonté des mœurs n'es1 pas le prin
cipe du gouvernement d'un seul, ne se vérifia jamais mieux que 
sous ces premiers empereurs, et si l'on en doutait, on n'aurait qu'à 
iire Tacite, Suétone, Juvénal et Martial. 

Cau. XIV. - Lois •omptuaires chu les Romains. 

Nous avons parlé de l'incontinence publique, parce qu'elle est 
jointe avec le luxe, qu'elle en est toujours suivie, et qu'elle le suit 
toujours. Si vous laissez en liberté les mouvemens du cœur 1 com
ment pourrez-vous gêner les faiblesses de l'esprit? 

A Rome, outre les institutions générales, les censeurs firent 
faire, par les magistrats, plusieurs lois particulières pour main· 
tenir les femmes dans la frugalité. Les lois Fanienne, Licinienne 
et Oppienne eurent cet objet. Il faut voir, dans Tite Live' com
ment le sénat fut agité, lorsqu'elles demandèrent la révocation de 
la loi Oppienne. Valère Maxime met l'époque du luxe chez les Ro
mains à l'abrogation de cette loi. 

CBAP. XV.- Des dols et du arantages nupliaw: dans les dit·erse• 
C011Stitution.s. 

Les dots doivent être considérables dans les monarchies. afin que 
les maris puissent soutenir leur rang et le luxe établi. Elles doi
vent être médiocres dans les républiques, où le luxe ne doit pas 
régner'. Elles doivent être à peu près nulles dans les ~lats despo
tiques, où les femmes sont. en quelque façon. esclaves. 

La commuMuté des biens, introduite par les lois françaises entre 
le mari et la femme, est très-convenable dans le gouvernement mo
narchique, parce qu'elle intéresse les femmes aux affaires dornes-

t. • AdolLerii gruiorem pœna.m df"precalua, ut, exemplo majorum, 
c propinquiasuia ullra ducenteaimum tapidem remn•ereLur, suuit. Adul
• lero Manlio llalia atque Arrica inkrdiclum est. 11 (Tacite, Annal., hv. H, 
cbap. L.) 

2. Dl'cade IV,Iiv. IV. 
3. Marseille fut la plus aage deo républiques de eon tempo ' lea doll ne 

pouvoienl pa11er ceol écuo en argent, el cinq en habill, dit Strabon, hv. IV. 
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tiques, et les rappelle, eomme malgre elles, au soin de leur mai• 
son. Elle l'est moins dans la république, où les femme• ont plus 
de vertu. Elle seroit absurde dans les ~lats despotiques, où presque 
toujoun les femmes sont elles-mêmes une partie de la propriété du 
maître. 

Comme les femmes, par leur état, sont assez portées au mariage. 
les gains que la loi leur donne sur les biens de leur mari sont inu· 
tiles. Mais il! seraient très-pernicieux dans une république, pl rte 
que leurs richesses particulières produisent le luxe. Dans les ~tata 
de•potiques, les gains de noces doivent être leur subsistance, et 
rien de plus. 

CI!AP. XVI.- Bellt coutume des Sam11itu•. 

Les Samnites avoient une coutume qui, dans une petite répu
blique. et surtout dans la situation où etoit la leur. devoit produire 
d'admirables effets. On assembloit tous les jeunes gens et on les 
jugeoit : celui qui etoit déclaré le meilleur de tous prenoit pour sa 
femme la fille qu'il vouloi.t; celui qui a voit les suffrages après lui 
choisissait encore; et ainsi de suite•. Il étoit admirable de ne regar
der entre les biens des garçons que les belles qualités, et les se ni· 
ces rendus à la patrie. Celui qui êtoit le plus riche de ces sortes de 
biens choisissoit une fille dans toute la nation. L'amour, la beauté, 
la chasteté, la vertu. la naissance, les richesses même, tout cela 
étoit, pour ainsi dire, la dot de la vertu. Il seroit difficile d'imaginer 
une recompense plus noble, plus grande, moins à charge à un pe
tit lttat, plus capable d'agir sur l'un etfautre sete. 

Les Samnites descendaient des Lacédémoniens; et Platon, dont 
les institutions ne sont que la perfection des lois de Lycurgue, 
donna à peu près une pareille loi>. 

CHAP. XVII. - Dr radministralion des {tm m ... 

Il est contre la raison el contre la nature que les femmes soient 
maltresses dans la maison, comme cela etoit établi chez les ~S)'P· 
tiens: mais il ne l'est pas qu'elles gouvernent un empire. Dans le 
premier cas, l'état de foiblesse où elles sont ne leur permet pas la 
prééminence; dans le second, leur foiblesse même leur donne plus 

1. L'aulrnr a pris iri les Sunites, peuplts de la Sarmalit, pour let 
Sammtes, peuples dr l'lla.lir. Sto~e lf's app<-llr I~ci.,,T«t, Suoilz. Orlrlius 
rl Procope parlrntde crs ptnpl~. La Marli mère Ira nomme c. Sunili.• (Eo.) 

:Z. Fragm. de Nicolas de DlllDaa, hré de Stobéc, dana le recueHdeCooal. 
Porployr. 

3. Il ltor permet même de se voir plus Crtquemmeol. - (Plalo, Jo 
II<J'•hl•ca, lib. V.) 
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de doueeur et de moderation : ce qul peut taire ·un bon gouverne· 
ment, plut~t que les vertus dures et féroces. 

Dans les Indes, on se trouve très-bien du gouvernement des fem· 
mes: et il est établi que, si les mâles ne viennent pas d'une mère 
du même sang, les filles qui ont une mère du sang royal succè
dent'· On leur donne un certain nombre de personnes pour les ai
der à porter le poids du gouvernement. Selon M. Smith', on se 
trouve aussi très-bien du gouvernement des femmes en Afrique. Si 
l'on ajoute à cela l'exemple de la Moscovie et de l'Angleterre, on 
nrra qu'elles réussissent également, et dans le gouvernement mo
déré, et dans le gouvernement despotique. 

LIVRE Vlll. 

DE LA COilllOPTIOK DES PRINCIPES DES TROIS GOOVl!RKEilE!IS. 

Cau. 1. -Id~ ginirale de te li.,re. 

La corruption de chaque gouvernement c<UDmence presque tou 
jours par celle des principes. 

Cnu. II. - De la corruption du principe de la démocratie. 

Le principe de la démocratie se corrompt. non-seulement lors
qu'on perd l'esprit d'égalité. mais encore quand on prend l'esprit 
d'égalité extrême, et que chacu,. veut être égal à ceux qu'il choi
~it pour lui commander. Pour lors le peuple, ne pouvant souffrir 
le pouvoir même qu'il conlie. veut tout faire par lui-même. déli
bérer pour le sénat, exécuter pour les magistrats, et dépouiller 
tous les juges. 

Il ne peut plus y avoir de vertu dans la république. Le peuple 
veut faire les fonctions des magistrats : on ne les respecte donc 
plus. Les délibérations du sénat n'ont plus de poids : on n'a donc 
plus d'égards pour les sénateurs, et par conséquent pour les vieil
lards. Que si l'on n'a pas du respect pour les vieillards, on n'en 
aura pas non plus pour les pères: les maris ne méritent pas plus 
de déférence, ni les malt res plus de soumission. Tout le monde par
viendra à aimer ce libertinage : la gêne du commandement fati
gnera, comme celle de l'obeissance. Les femmes, les enfans, le• 

• Lettru JdijitJn.tu, XIV'• recueil. 
~. ro.rar< Je Cu inn, Il" partie, p. t 8 5 de la lradoclion, 10r le royaume 

d"An;ona, sur la cOle d'Or. 
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esclaves, n auront de soumission pour personne. Il n'y aura plus 
de mœurs, plus d'amour de l'ordre, enfin plus de vertu. 

On voit dans ~ Banque! de Xénophon une peinture bien naïve 
d'une république où le peuple a abusè de l'ègalitè. Cbaque conâve 
donne à son tour la raison pourquoi il est content de lui. c Je suis 
content de moi, dit Charmidès, à cause ..de ma pauvreté. Quand 
j'êtois riche, j'ètois obligé de faire ma cour aux calomniateurs. sa
chant bien que j'êtois plus en êtat de recevoir du mal d'eux que de 
leur en faire; la république me demandoit toujours quelque nou
velle somme; je ne pou vois m'absenter. Depuis que Je suis pauvre, 
j'ai acquis de l'autorité; personne ne me menace. je menace les 
autres: je puis m'en aller ou rester. Dêjà les riches se lèvent de leurs 
places. et me cèdent le pas. Je suis un roi, j'étois esclave; je payois 
un tribut à la république, aujourd'hui elle me nourrit; je ne crains 
plus de perdre, j'espère d'acquérir. • 

Le peuple tombe dans ce malheur lorsque ceux à qui il se confie, 
voulant cacher leur propre corruption. cherchent à le corrompre. 
Pour qu'il ne voie pas leur ambition, ils ne lui parlent que de sa 
grandeur; pour qu'il n'aperçoive pas leur avarice, ils flattent sans 
cesse la sienne. 

La corruption augmentera parmi les corrupteurs. et elle augmen
tera parmi ceux qui sont déjà corrompus. Le peuple se distribuera 
tous les deniers publics: et, comme il aura joint à sa paresse la 
gestion des affaires, il voudra joindre à sa pauvreté les amuscmens 
_du luxe. Mais, avec sa paresse et son luxe. il n'y aura que le trê· 
sor public qui puisse être un objet pour lui. 

Il ne faudra pas s'étonner si l'on ,·oit les suffrages se donner pour 
de l'argent. On ne peut donner beaucoup au peuple sans retirer 
encore plus de lui; mais, pour retirer de lui. il faut rem·erser l'E
tat. Plus il parohra tirer d'auntatte de sa liberté, plus il s'appro
chera du moment où il doit la perdre. Il se forme de petits tyrans 
qui ont tous les vices d'un seul. Bientôt ce qui reste de liberté de
vient insupportable : un seul tyran s'élève; et le peuple perd tout, 
jusqu'aux avantages de.sa corruption. 

La démocratie a donc deux excès à th·iter : l'esprit d'inègalité, 
qui la mène à l'aristocratie ou au gouvernement d'un seul: et l'es
prit d'égalité extrême. qui la conduit au de;potisme d'un seul, 
comme le despotisme d'un seul finit par la conquête. 

JI est vrai que ceux qui corrompirent les républiques grecques 
ne devinrent pas toujours tyrans. C'est qu'1ls s'êtoieut plus attachés 
à l'éloquence qu'à l'art militaire; outre qu'il y a voit dans le cœur 
de tous les Grecs une haine implacable contre ceux qui renver
soient le gouvernement républicain : ce qui lit que l'anarchie dégé· 
néra en anéantissement, au lieu de se changer en tyrannie. 

liais Syracuse, qui se trouva placée au milieu d'un grand nombre 
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de petites oligarchies changées en tyrannies'; Syracuse, qui a voit 
un senat' dont il n'est presque jamais fait mention dans l"bistoire. 
essuya des maiheurs que la corruption ordinaire ne donne pas. 
Cette ville, toujours dans la licence' ou dans l'oppression, égale
ment travaillee par sa liberte et par sa servitude, recevant \oujours 
rune et rautre comme une tempête. et, malgré .a puissance au 
dehors, \oujours determinee à une revolution par la plu• petite 
force étrangère, avait dans son sein un peuple immense, qui n'eut 
jamais ~ue cette cruelle alternative de se donner un tyran ou de 
l'être lu1-même. 

CHAP. Ill. - Dt l'e&pril d'igalité ertrtlme. 

Autant que le ciel est éloigné de la terre, autant le véritable es
prit d'égalité l'est-il de l'esprit d'egalité extrême. Le premier ne con
siste point à faire en sorte que toul le monde commande ou que 
personne ue soit commandé, mais à obéir et à commander à ses 
égaux. Il ne cherche pas à n'avoir point de maîtres, mais a n'avoir 
que ses egaux pour maîtres. 

Dans l'etat de nature, les bommes naissent bien dans l'égalité; 
mais ils n'y sauraient rester. La société la leur fait perdre, et ils 
ne redeviennent égaux que par les lois. · 

Telle est la différence entre la démocratie réglée et celle qui ne 
l'est pas. que, dana la première, on n'est egal que comme citoyen, 
et que, dans rautre. on est encore égal comme magistral. comme 
senateur, comme juge. comme père, comme mari. comme maitre. 

La place naturelle de la vertu est auprès de la liberté; mais elle 
ne se trouve pas plus auprès de la liberté extrême qu'auprès de la 
servitude. 

::!HAP. IV.- Cause particulière dt la corruption du p<t~ple. 

Les grands succès, surtout ceux auxquels le peuple contribue 
heaucoup, lui donnent un tel orgueil qu'il n'est plus possible de 
ie conduire. Jaloux des magistrats. ille devient de la magistrature; 
ennemi de ceux qui gouvernent, il l'est bientôt de la constitution. 
C'est ainsi que la victoire de Salamine sur les Perses corrompit la 

' Voy. Plutarque, dans les P'i~s Je TimnlMra el de Dion. 
2. C'Hltelul des six reoll dont parle Diodore, liY. XIX, chap. Y. 
3. AJ&nl c:has&é' les lyrana, Ua firent ciloyena dea fotrangera el dea aoldala 

mcrc:enures, ce qni causa dea guerrea civiles. (Arialule, Polit., lif'. V, 
cbap. rn.) Le peuple •Janl ftf caon de la victoire sur les At\1foiens, la 
T<!publique loi changoe. {Ibid , rbap. n .) La puai on de deux magialrala, 
donl l'un enleYa i l'aulre un jeune ~arçon, et celw-ci lui d~baucha sa 
lemme, ftl rhanKer la lorme de e<Ue r<pubhque. (IbiJ., JiY. V, rhap. "·) 

ll(lltti.SQMIU 1 & 
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républ;que d'Athènes 1 : c'est ainsi que la défaite des Athéniens per
dit la republique de Syracuse•. 

Celle de Marseille n'éprouva jamais ces grands passages de l'a
baissement à la grandeur : aussi se gouvema·t-elle toujours avec 
sagesse; aussi conserva-t-elle ses principes. 

CHAP. V. - De la corruption du principe dt l'aristocratie. 

L'aristocratie se corrompt lorsque le pouvoir des nobles devient 
arbitr~ire : il ne peut plus y avoir de vertu dans ceux qui gouver
nent ni dans ceux qui sont gouvernes. 

Quan<l. les familles regnantes observent les lois. c'est une mo
narchie qui a plusieurs monarques, et qui est très-bonne par sa na
ture, parce que tous ces monarques sont liés par les lois. Mais quand 
elles ne les observent pas, c'est un f:tat despotique qui a plusieurs 
despotes. 

Dans ce cas, la république ne subsiste qu'à l'égard des nobles. et 
entre eux seulement. Elle est dans le corps qui gouverne, et l'l1tat 
despotique est dans le corps qui est gouverne : ce qui fait les deux 
corps du montle les plus désunis. 

L'extrême corruption est lorsque les nobles deviennent hérédi
taires': ils ne peuvent plus guère avoir de moderation. S'ils sont 
en petit nombre. leur pouvoir est plus grand, mais leur s~rete di
minue: s'ils sont en plus grand nombre, leur pouvoir est moindre, 
ct leur s~reté plus grande : en sorte que le pouvoir va croissant: 
et la s~reté diminuant, juS<JU'au despote, sur la tête duquel est 
l'excès du pouvoir et du danger. 

Le grand nombre des nobles dans l'aristocratie héréditaire ren
dra donc le gouvernement moins violent·; mais, comme il y aura 
peu de vertu, on tombera dans un esprit de nonchalance, de pa
resse, d'abandon, qui fera que l'f:tat n'aura plus de force ni de 
ressort•. 

Une aristocratie peut maintenir la force de son principe, si les 
\01s sont telles qu'elles fassent plus sentir aux nobles les périls et 
les fatigues du commandement que ses delices, et si l'f:tat est 
dans une telle situation qu'il ait quelque chose à redouter, et que 
la sOrete vienne du dedans, et l'incertitude du dehors. 

Comme une certaine confiance fait la gloire et la sOrete d'une 
monarchie, il faut au contraire qu'une république redoute quelque 

1. Aristote, Polit., Il Y. V, chap. tY. 

2. Ibid. 
3. L'aristoeralie se rhange en oligarchie. 
6. Venioeeol une d .. république• qui a le mieux romg~, par ot~loiJ,Ieo 

inroo•énirna do l'aristornLie h~réditaire. 
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chose '· La crainte des Perses maintint les lois chez les Grecs. Car· 
thage et Rome s'intimidèrent l'une l'autre, et s'affermirent. Chose 
smgulière 1 plus ces lhats ont de sO.reté, 'plus, comme des eaux 
trop tranquilles, ils sont sujets à sc corrompre. 

::aAP. VI. - De la corruption du principe dt la monarchie. 

Comme les démocraties se perdent lorsque le peuple dépouille 
le sénat, les magistrats et les juges de leurs fonctions, les monar
chies se corrompent lorsqu'on ôte peu à peu les prérogatives des 
corps ou les privilèges des villes. Dans le premier cas, on va au 
despotisme de tous; dans l'autre, au despotisme d'un seul. 

• Ce qui perdit les dynasties de T!.in et de Soiii, dit un auteur 
chinois, c'est qu'au lieu de se borner, comme les anciens, à une 
in•pection générale, seule digne du souverain, les princes vou
lurent gouverner tout immédiatement par eux-mêmes '· • L'au
teur chinois nous donne ici la cause de la corruption de presque 
toutes les monarchies. 

La monarchie se perd lorsqu'un prince croit qu'il montre plus 
sa puissance en changeant l'ordre des choses qu'en le suivant; 
lorsqu'il ôte les fonctions naturelles des uns pour les donner ar
bitrairement à rl'autres: et lorsqu'il est plus amoureux de ses fan-
taisies que de ses volontés. · 

La monarchie se perd lorsque le prince. rapportant tout uni
quement à lui, appelle l'etat à sa capitale, la capitale à sa cour 1 
et la cour à sa seule per~onne. 

Enfin elle se perd lorsqu'un prince méconnolt son autorité, sa 
;~tuation, l'amour de ses peuples. et lorsqu'il ne sent pas hien 
qu'un monarque doit se juger en saretè 1 comme un despote doit 
se croire en péril. 

CaAP. VII.- Continuation du mlmt rujtl. 

Le principe de la monarchie se corrompt lorsque les premières 
dignites sont les marques de la première servitude; lorsqu'on ôte 
aux grands le respect des peuples, et qu'on les rend de vils instru
mens du pouvoir arbitraire. 

Il se corrompt encore plus lorsque l'honneur a été mis en con-

4. Justin attribue i la mort d'Epaminondu l'eJtinrlion df' la Yerlu • 
Athènet. N'ayont pl ua d'~mulation, ill Mpenoèrent leun revenu a en l~tea. 
• Frequmlios rœnam quam r11Lra \'isenlel. • Pour lora les Macédonien• 
sortirent de l'obsrnTité. (LI•. ,,, rhop. n:.) 

1. r..ompilalion d'OUVJ'&8•S laits SOUS 1 .. )ling, r111po~s par le ~re du 
Il alde. 
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tradiction avec les honneurs, et que l'on peut être à la fois cou
vert d'infamie ' et de di~;nités. 

Il se corrompt lorsque le prince change sa justice en sévérité: 
lor.qu'il met, comme les empereurs romains, une tète de Meduse 
sur sa poitrine •; lorsqu'il prend cet air menaçant et terrible que 
Commode faisoit donner à ses statues '· 

Le principe de la monarchie se corrompt lorsque des !mes sin· 
gulièrement lâches tirent vanité de la grandeur que pourroit avoir 
leur servitude, et qu'elles croient que ce qui fait que l'on doit tout 
au prince fait que l'on ne doit rien à sa patrie. 

Mais, s'il est vrai (ce que l'on a vu dll.1ls tous les temps) qu'à 
mesure que le pouvoir du monarque devient immense sa sûreté di
minue, corrompre ce pouvoir jusqu'à le faire changer de nature, 
n'est-ce pas un crime de lèse-majesté contre lui f 

CuAP. VIII. - Dangtf" de la corruption du principe du gou· 
t·ernement monarchique. 

L'inconvénient n'est pas lorsque l'F.tat passe d'un gouvernement 
modéré à un gouvernement modère, comme de· la république à la 
monarchie, ou de la monarchie à la république: mais quand il 
tombe et se précipite du gouvernement modéré au despotisme. 

La plupart des peuples d'Europe sont encore gouvernés par les 
mœurs. Mais si, par un long abus du pouvoir: si, par une grande 
conquète. le despotisme s'établissait à un certain point, il n'y au
roit pas de mœurs ni de climat qui tinssent; el, dans cette belle 
partie du monde. la nature humaine souffrirait, au moins pour un 
temps, les insultes qu'on lui fait dll.1ls les trois autres. 

CHAP. IX.- Combien la. noblesse est porlie d dé(tndre le trône 

La nohlesse angloise s'ensevelit avec Charles 1" sous les débris du 

1. Sous le rf.gne du Tibère, on ~leu des statuts et l'on donna les nmt
mt·ns triomphaut aut délateurs : ce qu1 &Yilil lellemenl en hunneurs, que 
ceu1 qui les &Toienl mérités Ica dédaignèrent. (Frngm. d~ D10n, Ji y. LYJII, 
chap. UT, tiré de l'E.rlrail des flertu d Jes vices de ConsL Porphyrog.J 
\'oy., dans Tacite, comment Néron, sur la découverla el la punition 
d'une prétendue cnnjuralion, donna A P6lronius Turpilianus, A Nena, i. 
Tigelhnus, les oroemt"nl lriomphaut. (AM., liY. XV, chap. J.XIJJ.) VoJ. 
aussi comment les Rfon~raut dédalRnheol de fai~ la suerre, parre qu'ils 
en m~prisoientles IJOnneurs. • Penulgo.tis Lriumphi insignibus. • (Taclle, 
.4nn., liY. X\11, chap. LUt.) 

2. Dans cel 6tal, le prince ouoil bien quel étoil le principe de son 
gnu,·eroemenl. 

3. Hérodien, liY. 1, rie tÙ Comln<>tÙ. 
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trône: et, avant cela. lorsque Philippe II fit entendre aux oreilles 
des ~·rançois le mot de liberté, la couronne fut toujours soutenue 
par cette noblesse qui tient à honneur d'obéir à un roi, mais qui 
regarde comme la souveraine infamie de partager la puissance avec 
le peuple. 

On a vu h maison d'Autriche travailler sans relâche à opprimer 
la noblesse hongroise. Elle iguoroit de quel prix elle lui seroit 
quelque jour. Flle cherchait chez ces peuples de l'argent qui n'y 
étoit pas; elle ne voyoit pas des hommes qui y étaient Lorsque 
tant de princes partageaient entre eux ses l!:tats. toutes les pièces 
de sa monarchie, immobiles et sans action, tombaient. pour ainsi 
dire, les unes sur les autres: il n'y a voit de vie que dans cette no
hiesse qui s'indigna, oublia tout pour combattre, et crut qu'il étoit 
de sa gloire de périr et de pardonner. 

C&AP. X. -De la corruption du principe du gout·ernemenl 
despotique. 

Le principe du gouvernement despotique se corrompt sans cesse, 
parce qu'il est corrompu par sa nature. Les autres gouvememens 
périliSent. parce que des accidens particuliers en violent le prin
cipe : celu_i-ci périt par son vice intérieur, lorsque quelques causes 
accidentelles n'empêchent point son principe de se corrompre. Il 
ne se maintient donc que quand des circonstances, tirées du cli
mat, de la religion, de la situation ou du génie du peuple, le for
cent à suivre quelque ordre, et à souffrir quelque règle. Ces choses 
forcent sa nature sans la changer : sa férocité reste; elle est pour 
quelque temps apprivoisée. 

cau. Xi. - Effets Mlureù de la bonte' el dt ltJ corruption dtr 
principes. 

Lorsque les principes du gouve;·nement sont une fois corrompus, 
les meilleures lois deviennent mauvaises et se tournent contre 
l'lhat; lorsque les principes en sont sains, les mauvaises ont l'elfç: 
des bonnes: la force du principe entralne tout. 

Les Crétois, pour tenir les premiers magistrats dans la dépen
dance des lois, employaient un moyen bien singulier : c'était celui 
de l'insurrection. Une partie des citoyens se soulevoit'. mettait en 
fuite les magistrats, et les obligeait de rentrer dans la condition 
privée. Cela étoit censé fait en conséquence de la loi. Une institu
tion pareille, qui établissait la sédition pour emvècber J'abus du 

•. Aristote, Polit., liv. 11, chap. :o:. 
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pouvoir, semblait devoir renverser quelque république que ce 1\lt. 
Elle ne detruisit pas celle de Crète: voici pourquoi ' : 

Lorsque les ancien• voulaient parler d'un peuple qui avoit le 
plus grand amour pour la patrie, ils citoient les Crétois La patrie, 
disoit Platon', nom si tendre aux Crétois 1 Ils l'appeloient d'un 
nom qui exprime l'amour d'une mère pour ses enfans '· 01', l'a
mour de la patrie corrige tout. 

Les lois de Pologne ont aussi leur insurrection. Hais les incon
véniens qui en résultent font bien voir que le seul peuple de Crète 
étoit en état d'employer avec succès un pareil remède. 

Les exercices de la gymnastique, établis chez les Grecs, ne dé
pendirent pas moins de la bonté du principe du gouvernement. 
• Ce furent les Lacédémoniens et les Crétois, dit Platon •, qui ou
vrirent ces academies rameuses qui leur firent tenir dans le monde 
un rang si distingué. La pudeur s'alarma d'abord; mais elle céda â 
l'utilité publique. • Du temps de Platon, ces institutions étoient 
admirables •; elles se rapportaient à un grand objet, qui étoitl'art 
militaire. Mais lorsque les Grecs n'eurent plus de vertu, elles dé
truisirent l'art militaire même : on ne descendit plus sur l'arène 
pour se former, mais pour se corrompre '. 

Plutarque nous dit' que de son temps les Romains pensaient que 
ces jeux a voient été la principale cause de la servitude où étoient 
tombés les Grecs. C'étoit, au contraire, la servitude des Grecs qui 
a voit corrompu ces exercices. Du temps de Plutarque •, les parcs 
où l'on combattait à nu, et les jeux de la lutte, rendaient les jeu
nes gens lâches, les portaient à un amour infâme, et n'en faisaient 

4. On ae rfunissoit loujoun d'abord conlre les ennemis du dehors, ce 
qui s'appelait syncretisme. (Piula..rque, OE•.,res morales, p. 88.) 

2. R•publoque, li•. IX. 
3. Plutarque, OE•.,~es morales, au lraitê: Si l'lwntm4 J'âge Jou 1e 

Hre"ler des dff•ires publJques. . 
t. R•pablique, li Y. V. 
6. La g)·mnaslique ae divisoil en deu1 parties, la danse el la lulle. On 

YO)'Oit, en Cr6te, les danses armées dea Curètes ; i LacMémone. celles de 
Castor et de Pollux; i Alhènea, les danses armêes de Pallu, tn&-propre-s 
pour ceux qui ne aonl paa encore en t.se d'aller i la guerre. La lulle eal 
l'image de la guerre, dil Platon, du Lou, li Y. Vil. Il loue l'anUqwl~ de 
n'ayoir f'labli que deu1 dauaea, la pac1fique el la pJrrhique. VoJ. com .. 
menl ceLle dernière danse a'appliquoil 1 l'ar\ mihlaire. (Pialon, •hod.) 

8. c •..••......•. Aul libidioose 
• Ledeu Laceda!monia palealraa. • 

7. Of:u,ru n10rtde1. 
qull!sl. to. 

8. Plul&raue, ibid. 

(lllarlial, lib. IV, ~pis. n.) 
au \r&ilf' : Du Jenuuules des clwJe1 ronaainu 1 
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que des baladins; mais du temps d'f.paminondas l'exercice de la 
lutte faisait gagner aux Tbebains la bataille de Leuctres '. 

Il y a peu de lois qui ne soient bonnes lorsque l'Etat n'a point 
perdu ses principes; et, comme disoit Epicure en parlant des ri
chesses : c Ce n'est point la liqueur qui est corrompue, c'est le 
vase. • 

C&AP. XII. - Continuation du mtme sujet. 

On prenoit à Rome les juges dans l'ordre des sénateurs. Les 
Gracques transportèrent cette prerogative aux chevaliers. Drusus la 
donna aux senateurs et aux chevaliers; Sylla, aux sénateurs seuls; 
Cotta, aux sénateurs, aux chevaliers, et aux tresoriers de l'épargne. 
César exclut ces derniers. Antoine fit des décuries de sénateurs, 
de chevaliers et de centurions. 

Quand une république est corrompue. on ne peut remédier à 
aucun des maux qui naissent qu'en ôtant la corruption, et en rap
pelant les principes; toute autre correction est, ou inutile, ou un 
nouve;m mal. Pendant que Rome conserva ses principes, les juge
mens purent être sans abus entre les mains des sénateurs; mais 
quand elle fut corrompue, à quelque corps que ce fùt qu'on trans
portU les jugemens, aux sénateurs, aux chevaliers, aux tresoriers 
de l'epargne, à deux de ces corps, à tous les trois ensemble, à 
quelque autre corps que ce fat, nn étoit toujours mal. Les cheva
liers n'a voient pas plus de vertu que les sénateurs, les tresoriers 
de l'épargne pas plus que les chevaliers, et ceux-ci aussi peu que 
les centurions. 

Lorsque le peuple de Rome eut obtenu qu'il aurait part aux ma
gistratures patriciennes' il etoit naturel de penser que ses natteurs 
allaient être les arbitres du gouvernement. Non : l'on vit ce peuple 
qui rendoit les magistratures communes aux plébéiens, élire tou
jours des patriciens. Parce qu'il étoit vertueux, il étoit magna
nime: parce qu'il étoit libre, il dédaignait le pouvoir. Mais lors
qu "il eut perdu ses principes, plus il eut de pouvoir, moins il eut 
de menagemen•; jusqu'à ce qu'enfin, devenu son propre tyran et 

• son propre esclave. il perdit la force de la liberté, pour tomber 
dans la faiblesse de la licence. 

Cnu. XIII.- Effel du serment che.: un peuple rertutui. 

Il n'y a point eu de peuple, dit Tite Live', où la dissolution •e 
soit plus tard introduite que chez les Romains, et où la moderation 
et la pauvreté aient été plus longtemps honorees. 

4. Plularque, OE:u.,res morales: Propos tû tahfe, li v. 11, qu211. ~. 
2. ln. 1, in Pr,.JtU. • 
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Le serment eut tant de force chez ce peuple que rien ne l'attacha 
plus aux lois. Il fit bien des fois pour l'obse"er ce qu'il n'anroit 
jamais fait pour la gloire ni pour la patrie. 

Quintius Cincinnatus, consul, ayant voulu lever une armée dans 
la ville contre les f:ques et les Volsques, les tribuns s'y oppo
sèrent. • Hé bien 1 dit-il, que tous ceux qui ont fait serment au 
consul de l'année précédente marchent sous mes ensei!(nes '· • En 
vain les tribuns s'écrièrent-ils qu'on n'étoit plus lié par ce Sl'r
ment; que, quand on l'a voit fait, Quintius étoit un homme privé : 
le peuple fut plus religieux que ceux qui se mêlaient de le eon
duire; il n'écouta ni les distinctions ni les interprétations des 
tribuns. 

Lorsque le même peuple voulut se retirer sur le mont Sacre, il 
se sentit retenir par le serment qu'il avoit fait aux consuls de les 
suivre à la guerre'· Il forma le dessein de les tuer : on lui fit en
tendre que le serment n'en subsisterait pas moins. On peut juger 
de l'idée qu'il avoit de la violation du serment, par le crime qu'il 
vouloit commettre. 

Après la bataille de Cannes. le peuple effrayé voulut se retirer 
en Sicile: Scipion > lui fit jurer qu'il resterait à Rome : la crainte 
de violer leur serment surmonta toute autre crainte. Rome étoit un 
vaisseau tenu par deux ancres dans la tempête : la religion et les 
mœurs. 

CuAP. XIV. - Commtnt le plus petit changement dans la 
conslitution entralnela ruine des principt~. 

Aristote • nous parle de la république de Carlha(le comme d'une 
république très-bien réglée. Polybe • nous dit qu'à la seconde 
guerre punique 1 il y a voit à Carthage cet inconvénient que le sé
nat a voit perdu presque toute son autorité. Tite Live ' nous apprend 
que, lorsque Annibal retourna à Carthage, il trouva que les ma
gistrats et les principaux citoyens détournaient à leur pr11fit les 
revenus publics, et abusaient de leur pouvoir. La vertu des ma!(is
trats tomba donc avec l'autorité du sénat; tout coula du même 
principe. · • 

On connolt les prodiges de la censure chez les Romains. Il y eut 
un temps où elle devint pesante, mais on la soutint, parce qu'il 
y a voit plus de luxe que de corruption. Claudius l'affoiblit: et, 
par cet affoiblissement, la corruption devint encore plus grande 

1 . Tite Live, li v. III, § 20. 
2. Tite Live, liv. JI, ciiap. xxxu. 
3. Tite LiYe, liY. xxn, chap. Llrt. 
4. Th 14 R~pu&l,fut, liY. 11, ebap. Xl.- 6. Hist., liY. VI. 
6. Environ cent ans après.- 7. Li v. XXXIII, chap. UYI. 
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que le luze: et la censure 1 s'abolit, pour ainsi dire, d'elle-même. 
Troublée. demandée, reprise, quittée, elle fut entièrement inter
rompue jusqu'au temps où elle devint inutile, je veux dire les 
règnes d'Auguste et de Claude. 

CHlP. XV. - Jloyens très-e({icaus pour la consertalion de5 
trois principes. 

Je ne pourrai me faire entendre que lorsqu'on aura lu les quatre 
chapitres suivans. 

CHAP. XV]. - Propriélés dislinclitces de la république. 

JI est de la nature d'une république qu'elle n'ait qu'un petit ter
ritoire : san~ cela elle ne peut guère subsister. Dans une grande 
république, il y a de grandes for•,unes, et par conséquent peu de 
modération dans les esprits : il y a de trop grands dépôts à meure. 
entre les mains d'un citoyen; les intérêts se particularisen·.: un 
homme sent d'abord qu'il peut être heureux, grand, glorieut. 
sans sa patrie; et bientôt, qu'il peut être seul grand sur les ruines 
de sa patrie. 

Dans une grande république, le bien commun est sacrifié à mille 
considérations: il est subordonné à des e.ceptions; il dépend des 
acc•dens. Dans une petite, le bien public est mieu1 senti, mieux 
connu. plus près de chaque citoyen; les abus y sont moins eten
dus. el par con..;quent moins protégés. 

Ce qui lit subsister si longtemps Lacédémone, c'est qu'apres 
toutes ses guerres elle resta toujours avec son territoire. Le seul 
but de Lacédémone étoit la hberté; le seul avantage de sa liberte. 
c'était la gloire. 

Ce fut l'esprit des républiques trrecques de se cont•nter de leurs 
terres comme de leurs lois. Athènes pnt de l'ambition. et en donna 
à Lacédèmone: mais ce fut plutôt pour commander à des peuples 
libres que pour gouverner des esclaves: plutôt pour être à la tête 
de l'union que pour la rompre. Tou\ fut perdu lorsqu'une monar
chie s'éleva : gouvernement dont l'esprit est plus tourné vers 
l'agrandissement. 

Sans des circonstances particulières', il est diflicile que tout 
autre gouvernement que le républicain puisse subsister dans une 
seule ville. Un prince d'un si petit ~tai chercherait naturellement 

L Voy. Dion, liY. XXXVIU i la J"ie tb Cicùon, da.ns Plular(JUe 1 Cifé
ron à .Att,cu.r, liY. IV, leU. 1 cL xv; A~comus, &ur Cichon, De drvt
natÎI)IW . 
. 2. Comme quand un pelat souverain &e maintient f'nLre fll'UI van,ls 
ElaU pi.T !t'ur jalousie muluellei mais il n'esisle 'JUC préc.:~iremenl. 
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à opprimer, parce qu'il auroit une grande puissance, .et peu de 
moyens pour en jouir ou pour la faire respecter : il foulerait donc 
beaucoup ses peuples. D'un autre côté, un tel prince seroit aisé
ment opprime par une force étrangère, ou même par une force 
domestique : le peuple pourroit à tous les inslans s'assembler, et 
se réunir contre lui. Or, quand un prince d'une ville est chasse de 
•a ville. le procès est fini : s'il a plusieurs villes, le procès n'est 
que commencé. 

CuAP. XVII. - Propriéris dislindi~es dt la monarchie 

Un Etat monarchique doit être d'une grandeur médiocre. S'il étoit 
petit, il se formeroit en république: s'il étoit fort etendu. les prin
cipaux de l'Etat, grands par eux-mêmes, n'étant point sous l•s 
yeux du prince, ayant leur cour hors de sa cour, assurés d'ailleurs 
contre les exécutions promptes par les lois et par les mœura, pour
raient cesser d'obeir; ils ne craindraient pas une punition trop 
lente et trop éloignée. 

Aussi Charlemagne eut-il à peine fondé son empire qu'il fallut le 
diviser : soit que les gouverneurs des provinces n'obeissent pas, 
soit que' pour les faire mieux obéir' il rat nécessaire de partager 
l'•mpire en plusieurs royaumes. 

Après la mort d'Alexandre, son empire fut partage. Comment ces 
grands de Grèce el de Macedoine, libres, ou du moins chefs des 
conquérans répandus dans cette vaste conquête, auroient-ils pu 
obéir? 

Après la mort d'Attila, son empire fut dtssous: tant de rois, qui 
n'étoient plus contenus. ne pou voient point reprendre des cha ines. 

Le prompt établissement du pouvoir sans bornes est le remètle 
qui, dans ce cas, peut prévenir la dissolution : nouveau malheur 
après celui de l'agrandissement. 

Les neuves courent se mêler dans la mer : les monarchies vont 
se perdre dans le despotisme. 

CHAP. XVlli. - Que la monarchie d'Espagne iloil dans un ca.1 
parliculter. 

Qu'on ne cite point l'exemple de l'Espagne : elle prouve plutôt 
ce que je dis. Pour garder l'Amérique, elle fit ce que le despo
tisme même ne fait pas : elle en détruisit les habitans. Il fallut, 
pour conserver sa colonie, qu'elle la tint dans la dépendance de sa 
subsistance même. 

Elle essaya le despotisme dans les Pays-Bas; et, sitôt qu'elle 
l'eut abandonne. ses embarras augmentèrent. D'un côté, le• Wal
lons ne voulaient pas ~Ire gouvernes par les Espagnols; ct tle 
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l'autre, les soldats espagnols ne Touloient pas obéir au:r officiers 
wallons'. 

Elle ne se maintint dans l'Italie qu'à force de l'enrichir et de se 
ruiner : car ceu:r qui auroient voulu se défaire du roi d'Espagne 
n'étoient pas, pour cela, d'humeur à renoncer à son argent. 

CBAP. XIX.- Propriitis dutincli~ts du goutvrn<'menl 
despotique. 

Un grand empire suppose une autorité despotique dans celui qui 
gouverne. Il faut que la promptitude des résolutions supplée à la 
distance des lieux oil elles sont envoyées; que la crainte empêche 
.a négligence du gouverneur ou du magistrat éloigné; que la loi 
soit dans une seule tète: el qu'elle change sans cesse, comme les 
accidens qui se multiplient toujours dans l'Etat à proportion de sa 
grandeur. 

CaAP. XX. - Conséquence des chapitres pricidens. 

Que si la propriété naturelle des petits Etats est d'être gouTemés 
en république, celle des médiocres d'être soumis à un monarque. 
celle des grands empires d'être dominés par un despote : il suit 
que, pour conserver les principes du gouv..,ement établi, il faut 
maintenir l'Etat dans la grandeur qu'il noit déja; et que cet Etal 
changera d'esprit, à mesure qu'on rétrécira ou qu'on étendra •es 
limites. • 

CaAP. XXI. - De l'empire de la Chine. 

Avant de finir ce livre, je répondrai à une objection qn'on peut 
faire sur tout ce que j'ai dit jusqu'ici. 

Nos missionnaires nous parlent du vaste empire de la Chine 
comme d'un gouvernement admirable qui mêle ensemble, dans son 
principe. la crainte, l'honneur et la vertu. J'ai donc posé une dis
tinction vaine lorsque fai établi les principes des trois gouverne
mens. 

J'ignore ce que c'est que cet honneur dont on parle chez des peu
ples à qui on ne fait rien faire qu'à coups de bâton'· 

De plus, il s'en faut beaucoup que nos commerçans nous don
nent l'idée de cette vertu dont nous parlent nos missionnaires : on 
peut les consulter sur les brigand&«•• des mandarins'. Je prends 
encore à témoin le grand homme milord Anson. 

D'ailleurs, lés lettres du père Parennin sur le procès qne l'em-

t. Voy. l'Histoire Je6 Prtwitu~l~(}niu, par V. Le Clere. 
l. C'esLle btlon qui BOUY erne la Chine, dille père du Ualde. 
3. VoJ. enLre aulres la Reltltwn de La~e. 
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pereur fit faire à des princes du sang neophytes 1 • qui lui a voient 
deplu. nous font voir un plan de tyrannie constamment sui•·i: et 
des injures faites à la nature humaine avec règle, c'est-1-dire de 
sang-froid. 

Nous avons encore les lettres de M. de Kairan et du même père 
Parennin, sur le gouvernement de la Chine. Après des questions 
et des réponses très-sensées, le merveilleux s'est évanoui. 

Ne pourr01t-il pas se faire que les missionnaires auroient été 
trompés par une apparence d'ordre; qu'ils auroient été frappés de 
cet exercice continuel de la volonté d'un seul. par lequel ils sont 
gouvernés eux-mêmes, et qu'ils aiment tant 1 trouver dans les 
cours des rois des Indes: parce que, n'y allant que pour y faire de 
grands changemens, il leur est plus aisé de convaincre les princes 
qu'ils peuvent tout faire que de persuader aux peuples qu'ils peu
vent tout souffrir'· 

Enfin il y a souvent quelque chose de vrai dans les erreurs 
mêmes. Des circonstances particulières, el peut-être uniques. peu
vent faire que le gou•·ernement de la Chine ne soit pas aussi cor
rompu qu'il devroit l'être. Des causes, tirées la plupart du phy
sique du climat, ont pu forcer les causes morales dans c• pays, et 
faire des espèces de prodiges. 

Le climat de la Chine est tel qu'il favorise prodigieusement la 
propagation de l'espèce humaine. Les femmes y sont d'une fécon
dité si grande que l'on ne voit rien de pareil sur la terre. La tyran
nie la plus cruelle n·y arrête point le progrès de la propagation. 
Le prince n·y peut pas dire, comme Pharaon : • Opprimons-les avec 
sagesse. • Il seroit plutôt réduit à former le souhait de !l(éron, que 
le genre humain n'eût qu'une tète. Malgré la tyrannie. la Chine, 
par la force du climat, se peuplera toujours, et triomphera de la 
tyrannie. 

La Chine 1 comme tous les pays ou croit le riz', est sujette à 
des famines fréquentes. Lorsque le peuple meurt de faim, il se dis 
perse pour chercher de quoi vivre. Il se forme de toutes parts des 
bandes de trois 1 quatre ou cinq· voleurs : la plupart sont d'abord 
exterminées; d'autres se grossissent, et sont exterminées encore 
Mais, dans un si grand nombre de Jlrovinces, et si éloignées. i! 
peut arriver que quelque troupe l'asse fortune. Elle se mamtient. 
se fortifie, se forme en corps d'armée, va droit à la capitale. et le 
chef monte sur le trone. 

t. De la ramille de Soumiama, üuru ~Ji~tt.~es, recutil X\111 
2. V or., dans le pt-re du Haldr, C'ommentltt mis!lionna.iresae seniN"nt 

de l'auloril~ de t:&m-hi pour raire taire les mandarins. qui diaoienl tou· 
jours que, par les lOls du pays, un culte f>Lrangrr ne JlOUYOil étre f>tabh 
dana l'empire-. 

3. luy., ci-:lessous, liv. XXIII, ch•p >.JY. 
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Telle est la nature de la chose, que le mauvais gouvernement y 
est d'abord puni. Le désordre y nalt soudain. parce que ce peuple 
prodigieux y manque de subsistance .. Ce qui fait que dans d'autres 
pays on revient si difficilement des abus, c'est quïls n'y ont pas des 
effets sensibles : le prince n'y est pas averti d'une manière prompte 
et éclatante, comme ill" est lia Chine. 

Il ne sentira point, comme nos princes, que, s'il gouverne mal. 
1l sera moins heureux dans l'autre vie, moins puissant et moins 
riche dans celle-ci : il saura que si son gouvernement n'est pas hon, 
il perdra l'empire et la vie. 

Comme. malgré les expositions d"enfans, le peuple augmente 
toujours lia Chine 1 , il faut un travail infatigal>le pour faire pro
duire aux terres de quoi le nourrir : cela d'emande une grande at
tention de la part du gouvernement. Il est à tous les instans inté
ressé à se que tout le monde puisse travailler sans crainte d'être 
frustré de ses peines. Ce doit moins être ùn gouvernement civil 
qu'un gouvernement domestique. 

Voilà ce qui a produit les règlemens dont on parle tant. On a 
voulu faire régner les lois avec le despotisme: mais ce qui est joint 
avec le despotisme n'a plus de force. En vain ce despotisme, pressé 
par ses malheurs, a-t-il voulu s'enchalner : il s'arme de ses chal
nes. et devient plus terrible encore. 

La Chine est donc un F.tat despotique dont le principe est la 
crainte. Peut-être que. dans les premières dynasties, l'empire n"é
tant pas si étendu, le gouvernement déclinoit un peu de cet esprit. 
Mais aujourd'hui cela n"esi pas. 

LIVRE IX. 

DP.S LOIS, DAU LE RAPPORT QU'ELLES Ol'T AVEC LA FORCI! 

DÊFI!KSIVE. 

CBAP. 1.- Com,..nl lu ripubliquu pourt·oitnl à leur sdrrll. 

Si une république est petite. elle est detruite par une force étran 
gère; si elle est grande, elle se detruit par un vice intérieur. 

Ce double inconvénient infecte également les démocraties et les 
aristocraties, soit qu'elles soient bônnes, soit qu'elles soient mau
''aises. Le mal est dans la chose même : il n'y a aucune forme qui 
puisse y remédier. 

f. Voy. le .vrmoir~ J'tHe Tso"B'o•, pour qu'on d~rriche. (Ltttre1 tJi
fiantu, XXI' recueil.) 
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Ainsi il y a grande apparence que les hommes auraient été à la 
fin obligés de vivre toujours sous le gouvernement d'un seul, s'ils 
n'avaient imaginé une manière de constitution qui a tous les avan
tages intérieurs du gouvernement republicain et la force exterieure 
du monarchique. Je parle de la republique federative. 

Cette forme de gouvernement est une convention, par laquelle 
plusieurs corps politiques consentent à devenir citoyens d'un &tat 
plus grand qu'ils veulent former. C'est une société de sociétés qui 
en font une nouvelle qui peut s'agrandir par de nouveaux asso
cies. jusqu'à ce que sa puissance suffise à la sdreté de ceux qui se 
50Dt unis. 

Ce furent ces associations qui firent fleurir si longtemps le corps 
de la Grèce. Par elles les Romains attaquèrent l'uni•ers, et par 
elles seules l'univers se defendit contre eux; et, quand Rome fut 
parvenue au comble de sa grandeur. ce fut par des aliSOciations 
derrière le Danube et le Rhin, associations que la frayeur av oit 
fait faire. que les barbares purent lui resister. 

C'est par là que la Hollande•, l'Allemagne. les ligues suisses, 
sont regardees en Europe comme des republiques eternelles. 

Les associations des villes etaient autrefois plus necessaires qu'el
les ne le sont aujourd'hui. Une cite sans puissance courait de plus 
grands perils. La conquête lui faisait perdre non-seulement la puis
sance exécutrice et la legislative, comme aujourd'hui, mais encore 
tout ce quïl y a de propriété parmi les bommes•. 

Cette sorte de république, capable de resister à la force extè· 
rieure, peut se maintenir dans sa grandeur sans que l'interieur se 
corrompe. La forme de cette societe previent tous les inconveniens 

Celui qui voudrait usurper ne pourrait guère être egalement 
accrédité dans tous les &tats confederes. S'il se rendait trop puis
sant dans l'un, il alarmerait tous les autres; s'il subjuguait une 
partie, celle qui seroit libre encore pourrait lui resister avec des 
forces independantes de celles qu'il auroit usurpees, et l'accabler 
avant quïl ellt acheve de s'etablir. 

S'il arrive quelque sédition chez un des membres confédères, les 
autres peuvent l'apaiser. Si quelques abus s'introduisent quelque 
part. ils sont corrigés par les parties saines. Cet &tat peut périr 
d'un côte sans périr de l'autre; la confédération peut être dissoute, 
et les confederes rester souverains 

l . Elle eat ronn~e !'!''en >iron <inquante r~publiquea, tou let dilf~renlea 
lea unea dea aulreo. (Ëtdt dM p...,.,;"'"-Unies, par !4. Janiaoon.)-11 J a 
CIO([U&nle--sis l'ille& dana lea aepl Pro'incea-Unit'l; el eomme ehaque Yillc 
». droit de voler dans u province pour former le aul'frage au1 ~&.ali Jinl-
raux, Monleoquieu aura pri• chaque ville pour une ~publique. (Vollail'<' ) 

2. Libert~ civile, biens, femmes, eoraoa, lemplea, el ~vuJturea mfme. 



LIVRE IX, CHAPITRE 1. Ht 

' Composé de republiques, il jouit de la bonté du gouvernement 
intérieur de chacune; et, à l'égard du dehors, il a, par la force 
ole l'association, tous les avantages des grandes monarchies. 

Cuu. 11. - Que la comlitution fédiralire doit ilre composée 
d'Étals de mime nature, surtout d'Étals républicains. 

Les Chananéens furent détruits. parce que c'étaient de petites 
monarchies qui ne s'étaient point confédérées, et qui ne se défen
dirent pas en commun. C'est que la nature des petites monarchies 
n'est pas la confédération. 

La république fédérative d'Allemagne est composée de villes 
libres, et de petits üats soumis à des princes. L'e1périence fait 
voir qu'elle est plus imparfaite que celle de Hollande et de Suisse. 

L'esprit de la monarchie est la guerre et l'agrandissement; l'es
prit de la république est la paix et la modération. Ces deux sortes 
de gouvernemens ne peuvent que d'une manière forcée subsister 
dans une république fédérative. 

Aussi voyons-nous dans l'hostoire romaine que,lorsque les Véiens 
eurent choisi un roi. toutes les petites républiques de Toscane les 
abandonnèrent. Tout fut perdu en Grèce lorsque les rois de Mac~
doine obtinrent une place parmi les amphictyons. 

La république fédérative d'Allemagne, composée de princes et de 
villes libres, subsiste, parce qu'elle a un chef qui est en quelqu~ 
façon le magistrat de l'union, et en quelque façon le monarque. 

Cu&P. Ill. - Autre• cho1e1 requise• dans la république 
fidérati~;e. 

Dans la république de Hollande, une province ne peut faire une 
alliance sans le consentement des autres. Celle loi est très-bonne, 
et même nécessaire dans la république fédérative. Elle manque 
dans la constitution germanique, où elle préviend.roit les malheurs 
qui y palivent arriver a tous les membres. par l'imprudence' l'am
bition ou l'uarice d'un seul. Une republique qui s'est unie par une 
confederation politique s'est donnée entière, et n'a plus rien a 
donner. • 

Il est difficile que les ll.tats qui s'associent soient de même gran
deur, et aient une puissance ègale. La république des Lyciens 1 étoit 
une association de -vingt-trois villes : les grandes avoient trois voox 
dans le conseil commun; les mediocres, deux; les petites, une. 
La république de Hollande est composée de sept provinces, grandes 
1111 petites, qui ont chacune une voix. 
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Les villes de Lycie 1 payaient les charges selon la proportion des 
suffrages. Les provinces de Hollande ne peuvent suirre cette pro
portion : il faut qu'elles suivent celle de leur puissance. 

En Lycie', les juges et les magistrats des villes etaient élus par 
le conseil commun, et selon la proportion que nous avons dite. 
Dans la republique de Hollande, ils ne sont point elus par le con
seil commun, et chaque ville nomme ses magistrats. S'il fallait 
donner un modèle d'une belle république federative 1 je prendrais 
la republique de Lycie. 

CBAP. IV. - Comment les ttals despotiques poun:oient 
d leur sareti. 

Comme les republiques poun·oient à leur stlrete en s'unissant. 
les ~lats despotiques le font en se séparant, et en se tenant, pour 
ainsi dire. seuls. Ils sacrifient une partie du pays, ravagent le• 
frontières et les rendent désertes : le corps de l'empire devient 
inaccessiùle. 

JI est re~u en géometrie que, plus les corps ont d'étendue, plus 
leur circonference est relati,·ement petite. Cette pratique de dévas
ter les frontières est donc plus tolerable dans les grands ~lats que 
dans les médiocres. 

Cet ~lat fait contre lui-même tout le mal que pourrait faire un 
cruel ennemi, mais un ennemi qu'on ne pourrait arrêter. 

L'~tat despotique se conserve par une autre sorte de séparation, 
qui se fait en mettant les provinces eloignees entre les mains d'un 
prince qui en soit feudataire. Le Mogol, la Perse. les empereurs 
de la Chine, ont leurs feudataires: et les Turcs se sont très-bien 
trouves d'avoir mis entre leurs ennemis et eux les Tartares, les 
Moldaves, les Valaques, et autrefois les Transylvains. 

Cau. V. - Comment la monarchie poun·oit d sa nlrtli. 

La monarchie ne se detruit ·pas elle-même comme l'~tat despo
tique; mais un ~lat d'une grandeur médiocre pourrait être d'abord 
envahi. Elle a donc des places fortes qui defendent ses frontières, 

• et des armees pour defendre ses places fortes. Le plus petit terrain 
s'y dispute avec art. avec courage. avec opiniàtreté. Les ~tals des
potiques font entre eux des invasions : il n'y a que les monarchies 
qui fassent la guerre. 

Les places fortes appartiennent aux monarchies: les ~lats des
potiques craignent d'en avoir. Us n'osent les c.onfler à personne, 
car personne n'y aime l'Etat et le prince. 

1. Strabon, liv. XIY. -2. lbiJ. 
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CHAP. VI. - De la force diferuit•e dts États en gtntrat. 

Pour qu'un €tai soit dans sa force, il faut que sa grandeur soit 
telle qu'il y ait un rapport de la vitesse avec laquelle on peut exé· 
cuter contre lui quelque entreprise, et la promptitude qu'il peut 
employer pour la rendre vaine. Comme celui qui attaque peut d'a. 
bord paroltre partout, il faut que celui qui defend puisse se mon
trer partout aussi: et, par conséquent, que l'étendue de l' €tai soit 
médiocre, afin qu'elle soit proportionnée au degre de vitesse que 
la nature a donné aux hommes pour se transporter d'un lieu à un 
autre. 

La France et l'Espagne sont précisêment de la grandeur requise. 
Les forces se communiquent si hien, qu'elles se portent d'abord la 
ou l'on veut; les armées s'y joignent, et passent rapidement d'une 
frontière à l'autre: et l'on n'y craint aucune des choses qui ont be
soin d'un certain temps pour être exécutêes. 

En France, par un bonheur admirable, la capitale se trouve plus 
près des différentes frontières, justement à proportion de leur foi
blesse; et le prince y vol'\ mieux chaque partie de son pays, à me
sure qu'elle est plus exposee. 

Mais lorsqu'un vaste €tat, tel que la Perse, est attaqué, il faut 
plusieurs mois pour que les troupes dispersées puissent s'assem
bler: et on ne force pas leur marche pendant tant de temps, comme 
on fait pendant quinze jours. Si l'armée qui est sur la frontière est 
battue, elle· est sarement dispersée, parce que ses retraites ne sont 
pas prochaines ; l'armée victorieuse' qui ne trouve pas de resis
tance. s'avance à grandes journées, parait derant la capitale, et en 
forme le siége, lorsqu'à peine les gouverneurs des provinces peu
vent être avertis d'envoyer du secours. Ceux qui jugent la révolu
tion prochaine la h!tent en n'obéissant pas. Car des gens, !idèles 
uniquement parce que la punition est proche, ne le sont plus dés 
qu'elle est éloignée : ils travaillent à leurs intérêts particuliers. 
L'empire se dissout, la capitale est prise, et le conquérant dispute 
les provinces avec les gouverneurs. 

La vraie puissance d'un prince ne consiste pas tant dans la faci· 
lité qu'il a à conquérir que dans la difficulté qu'il y a à l'attaquer. 
et, si j'ose parler ainsi, dans l'immutabilité de sa condition. JJ!ais 
l'agrandissement des Etats leur fait montrer de nouveaux côtés par 
où on peut les prendre. 

Ainsi, comme les monarques doivent avoir de la sagesse pour 
au~rmenter leur puissance, ils ne doivent pas avoir moins de pru
dence, afin de la bomer. En fa1sant cesser les inconvéniens de la 
petitesse, il faut qu'ils aient toujours l'œil sur les incouveuiens de 
la grandeur. 
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::nAP. VII. - Ri(le:rions. 

Les ennemis d'un grand prince qui a si longtemps règné l'ont mille 
fois accusé. plutôt, je crois, sur leurs craintes que sur leurs roi
sons, d'avoir formé et conduit le projet de la monarchie universelle. 
Sïl y a voit réussi. rien n'auroit été plus fatal à l'Europe, à ses an
ciens syjets, à lui, à sa famille. Le ciel, qui connolt les vrais avan
tages, l'a mieux servi par des défaites qu'il n'auroit fait par des vic
toires. Au lieu de le rendre le seul roi de l'Europe, il le favorisa 
;>lus en le rendant le plus puissant de tous. 

Sa nation, qui, dans les pays étrangers, n'est jamais louchée que 
de ce qu'elle a quitté: qui, en partant de chez elle, regarde la gloire 
comme le souverain bien, el, dans les pays éloignés, comme un 
obstacle à son retour; qui indispose par ses bonnes qualités mêmes, 
parce qu'elle paroli y joindre du mépris: qui peut supporter les 
blessures. les périls et les fatigues, et non pas la perte de ses plai
sirs; qui !)'aime rien tant que sa gaieté, et se console de la perte 
d'une bataille à chanter le général, n'aurait jamais été jusqu'au bout 
d'une entreprise qui ne peut manquer dans un pays sans manquer 
dans tous les autres, ni manquer un moment sans manquer pour 
toujours. 

CnAP. VIII.- Cas où la force di(enriu d'un Étal tsl inférieurE 
d sa force o(fensire. 

C'était le mol du sire de Coucy au roi Charles V, • que les An
glois ne sont jamais si foibles ni si aisés à vaincre que cbez eux. • 
C'est ce qu'on disait des Romains: c'est ce qu'éprouvèrent les Car
thaginois: c'est ce qui arrivera à toute puissance qui a envoyé au 
loin des armées pour réunir, par la force de la discipline et du pou
voir militaire, ceux qui sont divisés chez eux par des intérêts poli
tiques ou civils. L'~ tai se trouve foible, à cause du mal qui reste 
toujours, et il a été encore afl'oibli par le remède. 

La maxime du sire de Coucy est une exception à la règle géné
rale, qui veut qu'on n'entreprenne point de guerres lointaines: et 
celle exception confirme bien la règle. puisqu'elle n'a lieu que con
Ire ceux qui ont eux-mêmes violé la règle. 

CHAP. IX.- De la (oree relalire des États. 

Toute grandeur, toute force, toute puissance, est relative. II 
faut bien prendre garde qu'en cherchant à augmenter la grandeur 
réelle on ne diminue la grandeur relative. 

Vers le milieu du règne de Louis XIV, la France fut au plus baut 
point de sa grandeur relative. L'Allemagne n'avoit point encore les 
grands monarques qu'elle a eus depuis. L'Italie étoit dans le même 
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cas. L'tcosse et l'Angleterre ne formoienl point un corps de monar
chie. L'Aragon n'en formoit pas un nec la Castille; l~s parties sé
parees de l'Espagne en étoienl affoiblies, et l'affoiblissoient. La Mos. 
coYie n'étoit pas plus connue en Europe que la Crimée. 

CHAP. X. -.De la (oible11e de• iiAtl ~oilin1. 

Lorsqu'on a pour voisin un ttal qui est dans sa décadence, on 
doit bien se garder de hâter sa ruine, parce qu'on est a cel égard 
dans la situation la plus heureuse où l'on puisse être, n'y ayant 
rien de si commode pour un prince que d'être auprés d'un autre 
qui reçoit pour lui tous les coups et tous les outrages de la for· 
tune. Et il est rare que. par la conque te d'un pareil ttat, on aug
mente autant en puissance réelle qu'on a perdu en pUissabce re
lative. 

LIVRE X. 

DES LOIS, DA liS LE RAPPORT QU'BLLES OIIT AVEC U 

FORCit OPPEMSlVE. 

• 
Cau. l. - De lA (oree o(femive. 

La force offensive est réglée par le droit des gens, qui est la loi 
politique des nations considérées dans le rapport qu'elles ont les 
unes arec les autres. 

CBAP. II. - De lA guerre. 

La vie des ttats est comme celle des hommes : ceux-ci ont droit 
de tuer dans le cas de la défense naturelle; ceux-la ont droit de 
faire la guerre pour leur propre conservation 

Dans le cas de la défense naturelle. j'ai droit de tuer, parce que 
ma vie est à moi, comme la •ie de celui qui m'attaque est à. lui; de 
même un ttat fait la guerre, parce que sa conservation est juste 
comme toute autre conservation 

Entre les citoyens, le droit de la défense naturelle n'emporte 
point ... ec lui la nécessité de l'attaque. Au lieu d'attaquer, ils n'ont 
qu'a recourir aux tribunaux. Us ne peuvent donc exercer le droit 
de celle defense que dans les cas momentanés où l'on aeroit perdu 
si l'on allendoit le secours des lois. :Mais, entre les sociêtês, le 
droit de la défense na.turelle entraîne quelquefois la nécessitê d'at
taquer. lorsqu'un peuple voit qu'une plus longue paix en mettroit 
un autre eo état de le détruire, et que l'allaque est dans ce mo
ment le seul moyen d'empecber celle destruction. 
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Il su1t de Il que les petites societes ont plus soU\·ent Je dro1t de 
raire la guerre que les grandes' parce qu'elles sont plus souvent 
dans Je cas de craindre d'être détruites. 

Le droit de la guerre dérive donc de la nécessité et du juste ri
gide. Si ceux qui dirigent la conscience ou les conseils des princes 
ne se tiennent pas Il, tout est perdu: et. lorsqu'on se fondera sur 
des principes arbitraires de gloire, de bienséance. d'utilite, tl es 
flots de sang inonderont la terre. 

Que J'on ne parle pas surtout de la gloire du prince : sa gloire 
seroit son orgueil; c'est une passion, _et non pas un droit légi
time. 

Il est vrai que la reputation de sa puissance pourroit augmenter 
les forces de son Etat; mais la reputation de sa justice les aug
menterait tout de même. 

Cau. Ill.- Du droit dt conquilt 

Du droit de guerre dériYe celui de conquête, qui en est la con
séquence : il en doit donc suivre J'esprit. 

Lorsqu'un peuple est conquis, le droit que Je conquérant a sur 
lui suit qu.-re sortes de lois : la loi de la Mt ure, qui fait que tout 
tend l la conserYation des espèces; la loi tle la lumière naturelle. 
qui veut que nous fassions à autrui ce que nous voudrions qu'on 
nous fit; la loi qui forme les sociétés politiques, qui sont telles que 
la nature n'en a point borné la durée; enfin la loi tirée de la chose 
même. La conquête est une acquisition; J'esprit d'acquisition porte 
avec lui l'esprit de conservation et d'usage, et non pas celui de 
destruction. 

Un Etat qui en a conquis un autre Je traite d'une des quatre ma
nières suivantes : il continue à Je gou,-erner selon ses lois, et ne 
prend pour lui que l'exercice du gouvernement politique et civil; 
ou il lui donne un nouYeau gouvernement politique et civil; ou il 
détruit la société et la disperse dans d'autres; ou enfin il exteriDJoe 
tous les citoyens. 

La première manière est conforme au droit des gens que nous 
SUIVOns aujourd'hui; la quatrième est plus conforme au droit des 
gens des Romains : sur quoi je laisse a juger à quel point nous 
sommes devenus meilleurs. Il faut rendre ici hommage à nos temps 
modernes, à la raison présente, à la religion d'aujourd'hui, à notre 
philosophie, à nos mœurs. 

Les auteurs de notre droit public, fondés sur les histoires ancien
nes, étant sortis des cas rigides, sont tombo's dan• de jlrandes er
reurs. Ils ont donné dans J'arbitraire; ils ~nt suppose dans les con
quérans un droit, je ne sais quel, de tuer : ce qui leur a fa1t tirer 
des consequences terribles comme Je principe, et établir des mau 
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mts que les conquérans eux-mêmes, lnrsqu'ils ont eu le moindre 
sens, n'ont jamais prises. Il est clair que lorsque la conquête est 
faite, le conquérant n'a plus le droit de tuer, puisqu'il n'est plus 
dans le cas de la défense naturelle et de sa propre conservation. 

Ce qui les a fait penser ainsi, c'est qu'ils ont cru que le conqué
rant avait droit de détruire la société; d'où ils ont conclu qu'il avait 
celui de détruire les bommes qui la composent : ce qui est une 
conséquence faussement tirée d'un faux principe. Car, de ce que 
la société serait anéantie, il ne s'ensui Hait pas que les bommes qui 
la forment dussent a11<si être anéantis. La société est l'union des 
hommes, et non pas les hommes; le citoyen peut périr 1 et l'homme 
rester. 

Du droit de tuer dans la conquête, les politiques ont tiré le droit 
de réduire en servitude; mais la conséquence est aussi mal fondée 
que le principe. 

On n'a droit de réduire en servitude que lorsqu'elle est nécessaire 
pour la conserntion de la conquête. L'ohjet de la conquête est la 
conservation: la servitude n'est jamais l'objet de la conquête, mais 
il peut arriver qu'elle soit un moyen nécessaire pour aller à la con
servation. 

Dans ce cas, il est contre la nature de la chose que cette servi
tude soit éternelle. Il faut que le peuple esclave puisse devenir su
jet. L'esclavage dans la conquête est une chose d'accident. Lors
que aprè! un certain espace de temps toutes les parties de l'f~tat 
conquérant se sont liées avec celles de l'~tat conquis par des cou
tumes, des mariages, des lois, de3 associat,jons, .et une certaine 
conformité d'esprit, la servitude doit cesser : car tes droits du con
quérant ne sont fondés que sur ce que ces choses-là ne sont pas 1 el 
qu'il y a un éloignement entre les deux nations tel que l'une ne 
peut pas prendre confiance en l'autre. 

Ainsi le conquérant qui réduit le peuple en servitude doit t!!u
jours se réserver des moyens let ces moyens sont sans nombre) 
pour l'en faire sortir. 

Je ne dis point ici des choses vagues. Nos pères. qui cenquirent 
l'empire romain, en agirent ainsi. Les lois qu'ils firent dans le feu, 
dans l'action, dans l'impetuosite, dans l'orgueil de la victoire, ils 
les adoucirent: leurs lois étaient dures, ils les rendirent impartia
les. Les Bourguignons, les Goths et les Lombards vouloitnt tou
jours que les Romains fussent le peupre vaincu: le• lois 1n:uric, 
de Gondebaud et de Rotbaris firent du barbare et du Rom;,in des 
concitoyens 1. 

Charlemagne, pour dompter les Saxons, leur Ota l'ingénuité el 

1. Voy. le Cotie ûs lois ûs IHlrbtiTes, et le liTre XXV Ill ci-denoua, 
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la propriété des b:ens. Louis le Debonnaire les affranchit 1 ; il ne fit 
rien de mieux dans tout son regne. Le temps· et la servitude 
a voient adouci leurs mœurs; ils lui furent toujours fidèles. 

C&AP. IV. - Quelques atantayes du peuple conquis. 

Au lieu de tirer du droit de conquête des cbnséquences si fata
les. les politiques auroient mieux fait de parler des avantages que 
ce droit peul quelquefois apporter au peuple vaincu. Ils les au
raient mieux sentis. si notre droit des gens étoit enctement suivi, 
et s'il étoit établi dans toute la terre. 

Les ~lats que l'on conquiert ne sont pas ordinairement dans la 
force de leur institution : la corruption s'y est introduite; les lois 
y ont cesse d'et re exécutées: le gouvernement est de~enu oppres
seur. Qui peut douter qu'un ~lat pareil ne gagnât et ne liràt 
quelques avantages de la conquête même, si elle n'étoil pas des
trucli~e f Un gouvernement parvenu au point où il ne peut plus se 
réformer lui-meme, que perdroit-il à être refondu f Un conquérant 
qui entre chez un peuple où, par mille ruses et mille artifices, le 
riche s'est insensiblement pratiqué une infinité de moyens d'usur
per; où le malheureux qui gémit, voyant ce qu'il croyoit des abus 
devenir des lois, est dans l'oppression, et croit avoir tort de la 
seulir; un conquérant, dis-je, peut dérouter tout, et la tyrannie 
sourde est la première chose qui souffre la violence. 

· On a vu, par exemple. des ~lats opprimés par les traitans. être 
soulagés par le conquérant qui n'avoit ni les engagemens ni les he
soins qu'avoit le prince légitime. Les abus se trou voient corrigés 
sans même que le conquérant les corrige~!. 

Quelquefoi• la frugalité de la n3lion conquérante l'a mise en etat 
de laisser aux vaincus le nécessaire, qui leur étoit ôté sous le 
prince légitime. 

Une conquête peut détruire les préjugés nuisibles, et mettre, si 
j'ose rarler ainsi, une nation sous un meilleur génie. 

Quel tien les Espagnols ne pouvoien t-ils pas faire aux Mexi
cains! Ils aToient à leur donner une religion douce : ils !Pur ap
portèrent une superstition furieuse. Ils auroient pu rendre lobres 
!P.s esclaves, el ils rendirent esclaves les hommes libres. Ils• pou
voient les éclairer sdr l'abus des sacrifices humains: au lieu de 
cela, tls les exterminèrent. le n'aurais jamais fini si je voulois ra
conter tous les biens qu'ils ne firent pas et tous les maux qu'ils 
firent. 

C'est à un conquérant à réparer une partie des maux qu'il a 

1. \' OJ. l'nu leur lnrPrlain de la Yu do Lo<.is l• IH6ontuz.,., daru le 
recueil Lie Duchesne, l. 11, p 2PG. 
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faits. Ie définis ainsi le droit de conquête : un droit nécessaire, 
légillme et malheureux, qui laisse toujours à payer une deite im
mense pour s'acquitter envers la nature humaine. 

CBAP. V. - Gélon, roi de Syracuse 

Le plus beau traité de paix dont l'histoire ait parlé est, je crois, 
celui que Gelon fit avec les Carthaginois. Il voulut qu'ils abolis
sent la coutume d'immoler leurs enfans '· Chose admirable! après 
avoir dêfait trois cent mille Carthaginois, il exigeoit une condition 
qui n'étoit utile qu'à eux; ou plutôt il stipuloit pour le genre bu
main. 

Les Bactriens faisaient manger leurs pères vieux à de grands 
chiens : Alexandre le leur défendit'; et ce fut un triomphe qu'il 
remporta sur la. superstition. 

::aAP. VI. - D'une rlpublique qui co~tquitt'l. 

Il est contre la nature de la chose que, dans une constitution 
fédérative, un F.tat confédéré conquière sur l'autre, comme nous 
aYons vu de nos jours chez les Suisses'· Dans les républiques fe· 
dératiYeS mixtes, OÙ i'&ssociation est entre de petites republiques 
et de petites monarchies, cela choque moins. 

Il est encore contre la nature de la chose qu'une république dé
mocratique conquière des Yilles qui ne sauraient entrer dans la 
sphère de sa democratie. Il faut que le peuple conquis puisse jouir 
des privileges de la souveraineté, comme les Romains l'établirent 
au commencement. On doit borner la conquête au nombre des ci
toyens que l'on fixera pour la démocratie. 

Si une démocratie conquiert un peuple pour le gouverner comme 
sujet, elle exposera sa propre liberté. parce qu'elle confiera une 
trop grande puissance aux magistrats qu'elle enverra dans I'F.tat 
conquis. 

Dans quel danger n'eOt pas été la république de Carthage, si An 
nibal avoit pris Rome! Que n'eOt-il pas fait dans sa ville après la 
'fictoire, lui qui y causa tant de révolutions après sa défaite •! 

Hannon n'auroit jamais pu persuader au senat de ne point en
voyer de secours à Annibal, s'il n'noit fait parler que sa jalousie 
Ce senat, qu'Aristote nous dit avoir été si sage (chose que la pro
spérlt6 de cette république nous prouve si bien), ne pou voit ~Ire 
détermin6 que par des raisons sensees. Il auroit fallu être trop stu-

1. Voy. le recueil de M. de Rarbeyrac, art. 112. 
Strabon, liY. Xl.- 3. Pour le Tockembouss. 

t. Il étoit ~ la tete d'une f&clion. 
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pide pour ne pas voir qu'une armée. à trois cents lieues de li, fai· 
soit des pertes nécessaires qui devoient être réparées. 

Le parti d'Hannon voulait qu'on livrât Annibal' aux Romains. 
On ne pouvait pour lors craindre les Romains; on craignait donc 
Annibal. 

On ne pouvait croire, dit-on, les succès d'Annibal; mais com· 
ment en douter? Les Carthaginois, répandus par toute la terre, 
ignoraient-ils ce qui se passait en Italie? C'est parce qu'ils ne lïgno· 
raient pas qu'on ne voulait pas envoyer de secours à Annibal. 

Hannon devient plus ferme après Trébie, après Trasimène. après 
Cannes : ce n'est point son incrédulité qui augmente; c'est sa 
crainte. 

C&AP. VII. - Continuation du noimt sujel. 

n y a encore un inconvénient aux conquêtes faites par les dém<> 
craties. Leur gouvernement est toujours odieux aux Etats assujet· 
tis. Il est monarchique par la fiction; mais, dans la vérité, il est 
plus dur que le monarchique, comme l'expérience de tous les 
temps et de tous les pays l'a fait voir. 

Les peuples conquis y sont dans un état triste; ils ne jouissent 
ni des avantages de la république ni de ceux de la monarchie. 

Ce que j'ai dit de l'Etat populaire se peut appliquer à l'ariste· 
cratie. 

C&AP. VIII. - Continuation du mime sujet 

Ainsi, quand une république tient quelque peuple sous sa dépen· 
dance, il faut qu'elle cherche à réparer les inconvéniens qui nais
sent de la nature de la chose en lui donnant un bon droit poliuque 
et de bonnes lois civiles. 

Une république d'Italie tenait des insulaires sous son obéissance: 
mais son droit politique et civil à leur égard était vicieux. On se 
souvient de cet acte 1 d'amnistie qui porte qu'on ne les condamne
rait plus à des peines afflictives mr la conscitnce it~{ormée du gou
t'trntur. On a vu souvent des peuples demander des priviléges: ict 
le souverain accorde le droit de tontes les nations. 

~ . Hannon l'oui oU livrer Annibal au1 RomainJ, comme CaLOn vouloiL 
qu'on livrat César au1 Gaulois. 

2. Du t 8 octobre 1738, impri!M ~ Genes, chez Franche !li. • Yietiamo 
• al noslro general govemalore in della isola di conde.nnare in anenire 
• sulamenle ez informata ~tUcientia peraona alruna nuionale in pena 
• amiuiva. Potri ben 1i rar arrealare ed incarcerarr le peraone rhe ~li 51 .. 

• ranno aospettc; salvo di renderne pol i nui aoilccitamente. • (Article e.) 
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CBAP. IX.- D'une monarchie qui conquiert autour d'tlle. 

Si une monarchie peut agir longtemps avant que l'agrandisse
ment l'ait afToiblie, elle deviendra redoutable, et sa force durera 
tout autant qu'elle sera pressée par les monarchies voisines. 

Elle ne doit donc conquérir que pendant qu'elle reste dans les 
limites naturelles à son gouvernement. La prudence veut qu'elle 
s'arrête sitôt qu'elle passe ces limites. 

JI faut dans cette sorte de conquête laisser les choses comme on 
les a trouvées: les mêmes tribunaux, le• mêmes lois, les mêmes 
coutumes, les mèmes privilèges ; r1en ne doit être changé que l'ar
mée et le nom du souverain. 

Lorsque la monarchie a étendu ses limites par la conquête de 
quelques provinces voisines, il raut qu'elle les tt'llite avec une 
grande douceur. 

Dans une monarchie qui a travaillé longtemps à conquérir, les 
provinces de son ancien domaine seront ordinairement très-foulées. 
Elles ont à soufTrir les nouveaux abus et les anciens: et souvent 
une ~aste capitale, qui engloutit tout, les depeuple. Or, si après 
avoir conquis autour de ce domaine on traitoit les peuples ~aincus 
comme on fait ses anciens SUJets, l'ttat seroit perdu : ce que les 
provinces conquises enverraient de tributs à la capitale ne leur re
viendrait plus; les frontières seraient ruinées, et par conséquent 
plus foibles: les peuples en seroient mal afTectionnés: la subsi
stance des armées qui doi~ent y rester et agir seroit plus précaire. 

Tel est l'état nécessaire d'une monarcJ!ie conquérante ; un luxe 
afTreux dans la capitale, la misère dans les provinces qui s'en éloi
gnent, l'abondance aux extrémités. Il en est comme de notre pla
nète : le feu est au centre; la verdure à la surface; une terre 
aride, froide et stérile entre les deux. 

Cuu. X. - D'une monarchie qui conquiert une autre 
monarchie. · 

Ouelquefois une monarchie en conquiert une autre. Plus celle-ci 
sera petite, mieux on la contiendra par des forteresses; plus elle 
sera grande, mieux on la conservera par des colonies. 

CuAP. XI.- Du mœun du peuple eaincu. 

Dans ces conquêtes, il ne suffit pas de laisser à la nation vain
cue ses lois; il est peut-être plus nécessaire de lui laisser ses 
mœurs, parce qu'un peuple connolt, aime et défend touJours plus 
ses mœurs que ses lois. 

Les François ont elé chassés neuf fois de l'Italie, à cause, disent 
IIU~U.IQt:II:V 1 6 
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les historien~ de leur insolence à l'égard des femmes et des filles. 
C'est trop pour une nation d'avoir à soull'rir la fierté du vain· 
queur, et encore son incontinence, et encore son indiscrétion, 
sans doute plus fâcheuse, parce qu'eae multiplie à l'infini les ou
trages. 

CBAP. XII. - D'u.u loi dt Cyrus 

Je ne rep:arde pas comme une bonne loi celle que fit Cyrus pour 
que les Lydiens ne pussent exercer que des professions viles QU 

des professions infâmes. On va au plus pressé; on songe aux ré
voltes, et non pas aux invasions. Mais les invasions viendront bien
tôt: les deux peuples s'unissent, ils se corrompent tous les deux. 
J'aimerais mieux maintenir par les lois la rudesse du peuple vain
queur qu'entretenir par elles la mollesse du peuple vaincu. 

Aristodème, tyran de Cumes 2 • chercha à énerver le courage de 
la jeunesse. Il youlut que les garçons laissassent cro!tre leurs che
veux, comme les filles: qu'ils les ornassent de Oeurs, el portas
sent des robes de dill'érentes couleurs jusqu'aux talons: que, lors
qu'ils allaient chez leurs maîtres de danse et de musique, des 
femmes leur portassent des parasols, des parfums et des éventails; 
que, dans le bain, elles leur donnassent des peignes et des mi
roirs. Cette éducation durait jusqu'à l'Age de vingt ans. Cela ne 
peut convenir qu'à un petit tyran, qui expose sa souYeraineté pour 
défendre sa Tie. 

CHAP. XIII.- Charlts Ill. 

Ce prince, qui ne fit usage que de ses seules forees, détermina 
sa chute en formant des desseins qui ne pouvaient être exé~utés 
que par une longue guerre : ce que son royaume ne pouvait sou
tenir. 

Ce n'était pas un Etat qui filt dans la décadence qu'il entreprit 
de renverser, mais un empire naissant. Les Moscovites se se"irent 
de la guerre qu'il leur faisait, comme d'une école. A chaque dé
faite. ils s'approchaient de la victoire; et, perdant au dehors, ils 
apprenaient à se défendre au dedans. 

Charles se croyait le maitre du monde dans les déserts de la Po
logne, où il errait. et dans lesquels la Suède était comme répan
due, pendant que son principal ennemi se fortifiait contre lui. le 
serrait, s'établissait sur la mer Baltique, détruisait ou prenait la 
Livonie. 

La Suède ressemblait à un fleuve dont on coupait les eaux dans 
sa source, pen<lant qu'on les détournait dans son cours . . 

t. Parro,lret t'Historre tkl'UtUwrr, par M. P1llrtndorr. 
·2 Denr• d'Halicarnuse, li ne VI 

• 
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Ce ne fut point Pulta.va qui perdit Charles : s'il n'avoll pas été 

détruit dans ce lieu, ill'auroit été dans un autre. Les accidens de 
la fortune se réparent aisément: mais comment parer à des événe
mens qui naissent continuellement de la. nature des choses? 

Mais la nature ni la fortune ne furent jamais si fortes contre lui 
que lui-même. 

Il ne se réglait point sur la disposition actuelle des choses, mais 
sur un certain modèle qu'il noit pris : encore le suivit-il très-mal. 
Il n'était point Alexandre; mais il auroit été le meilleur soldat 
d'Aletandre. 

Le projet d'Alexandre ne réussit que parce qu'il étoit sensé. Les 
mauvais succès des Perses dans les innsions qu'ils firent de la 
Grèce, les conquêtes d'Agésilas et la retraite des dix mille, avaient 
fait connoltre au juste la supériorité des Grecs dans leur manière 
de combattre, et dans le genre de leurs armes: et l'on sa voit bien 
que les Perses étaient trop grands pour se corriger. 

Ils ne pou voient plus afl'oiblir la Grèce par des divisions : elle 
étoit alors réunie sous un chef qui ne pouvait avoir de meilleur 
moyen pour lui cacher sa servitude que de l'éblouir par la destruc
tion de ses ennemis éternels, et par l'espérance de la conquête de 
l'.~sie. . 

Un empire cultivé par la nation du monde la plus industrieuse. 
et qui travaillait les terres par principe de religion, fertile et abon
dant en toutes choses 1 donnait à un ennemi toutes sortes de faci
lités pour y subsister. 

On pouvait juger par l'orgueil de ses rois, toujours vainement 
mortifiés par leurs défaites, qu'ils précipiteraient leur chute en 
donnant toujours des batailles 1 et que la flatterie ne permettrait 
jamais qu'ils pussent douter de leur grandeur. 

Et non-seulement le projet étoit sage, mais il fut sagement 
exécuté. Alexandre, da.ns la rapidité de ses actions. d1ns le feu de 
ses passions mêmes, a voit, si j'ose me servir de ce terme, une 
saillie de raison qui le conduisait. et que ceux qui ont voulu faire 
un roman de son histoire, et qui a voient l'esprit plus gAté que lui 1 

n'ont pu nous dérober. Parlons-on tout à notre a.ise. 

Cou. XIV.- Alt:randre. 

n ne partit qu'après a.voir assuré la Macédoine contre les peuples 
barbares qui en étaient voisins, et achevé d'accabler les Grecs; il 
ne se servit de cet accablement que pour l'exécution de son entre
prise: il rendit impuissante la jalousie des Lacédémoniens: il atta
qua les provinces maritimes; il fit suivre .t son armée de terre les 
côtes de la mer, pour n'être point séparé de sa flotte, il se servit 
admirablement bien ~ela discipline contre le nombre; il ne manqua 
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point de subsistances : el, si! est vrai que la victoire lui donna 
tout, il fit aussi toul pour se procurer la Yictoire. 

Dans le commencement de son entreprise, c'est-à-dire dans un 
temps ou un echec pou voit le renverser, il mil peu de chose au 
hasard : quand la fortune le mit au-dessus des evenemens. la té
merite fut quelquefois un de ses moyens. Lorsque, avant son dé
part, il marche contre les Triballiens el les Illyriens, vous voyez 
une guerre 1 comme celle que César 61 depuis dans les Gaules. 
Lorsqu'il est de retour dans la Grèce', c'est comme malgré lui 
qu'il prend el detruit Thèbes : campé auprès de leur ville, il auend 
que les Tbebains veuillent faire la. paix: ils precipitent eux-mêmes 
Jour ruine. Lorsqu'il s'agil de combattre ' les forces maritimes des 
Perses, c'est plutôt Parménion qui a de l'audace, c'est plut6t 
Alexandre qui a de la sagesse. Son industrie fut de separer les 
Perses des c6tes de la mer, el de les réduire à abandonner eux
mêmes leur marine, dans laquelle ils étoienl supérieurs. Tyr étoil 
par principe attachee aux Perses, qui ne pou voient se passer de son 
commerce el de sa marine; Alexandre la detruisit. Il prit n::jlypte, 
que Darius avoil laissee degarnie de troupes pendant qu'il assem
blait des armees innombrables dans un a'Utre univers. 

Le passage du Granique 61 qu'Alexandre se rendit maitre des 
colonies grecques: la.bataille d'Issus lui donna Tyr el !'~gypie; la 
bataille d'Arbelles lui donna Ioule la l'lfl'e. 

Après la bataille d'Issus, il laisse fuir Darius. el ne s'occupe qu'à. 
affermir el à regler ses conquêtes : après la bataille d'Arbell83, ille 
suit de si près ' qu ïl ne lui laisse aucune retraite dans son empire. 
Darius n'entre dans ses villes el dans ses provinces que pour en 
sortir : les marches d'Alexandre sont si rapides que vous croyez 
voir l'empire de l'univers plutôt le prix de la course, comme dans 
les jeux de la Grèce. que le prix de la victoire. 

C'est ainsi qu'il 61 ses conquêtes : voyons comment il les con
serva. 

Il résista à ceux qui voulaient qu'iltraitlt' les Grecs comme mal
tres, elîes Perses comme escla,·es; il ne songea qu'à unir les deux 
nations, el à faire perdre les distinctions du peuple conquerant et 
du peuple vaincu; il abandonna après la conquête tous les préjugés 
qui lui avoient sen'i à la faire; il prit les mœurs des Per.es, pour 
ne pas désoler les Per•es, en leur faisant prendre les mœurs des 
Grecs; c'est ce qui 61 qu'il marqua tant de respect pour la femme 
el pour la mère de Darius, et qu'il montra tant de continence: 

-4. Voy. A.rritn, De ezptli.ti.one AlezanJri., lib. 1. 
2. lhid.- 3. Ihid.- 4. Ibid., lib., Ill, 
&. C'étoil lo con..,il d'AriiLole. (Plutarque, OE•••ru morales: 1H l• 

forlouu: d'AkJ<aiUÛ•.) 
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c'e•t ce qui le fit tant regretter des Perses. Qu'est-ce que ce conqué
rant qui est pleur6 de•tous les peuples qu'il a soumis 1 qu'est-ce 
que cet u~urpateur sur la mort duquel la famille qu'il a renversée 
du trône verse des lannes' C'est un trait de cette vie dont les 
historiens ne nous disent pas que quelque autre conquérant se 
puisse vanter. 

Rien n'affermit plus une conquête que l'union qui se fait des 
deux peuples par les mariages. Alexandre prit des femmes de la 
nation qu'il. avoit vaincue : il voulut que ceux de sa cour 1 ~n pris
sent aussi: le reste des Macédoniens suivit cet exemple. Les Francs 
et les Bourguignons 1 permirent ces mariagel : les Visigoths les 
défendirent • en Espagne, et ensuite ils les permirent; les Lombards 
ne les permir•nt pas seulement. mais même les favorisèrent 1 ; 

quand les Romains voulurent affoiblir la Macédoine. ils y ébhlirent 
qu'il ne pourroit se faire d'union par mariages entre les peuples des 
provinces. 

Alexandre. qui chercboit à unir les deux peuples, songea à faire 
dans la Perse un grand nombre de colonies grecques : il bàtit une 
infinité de villes, et il cimenta si bien toutes les parties de ce 
nouvel empire, qu'après sa mort, dans le trouble et la confusion 
des plus affreuses guerres civiles, après que les Grecs se furent, 
pour ainsi dire, anéantis eux-mêmes, aucune province de Perse ne 
se revolta. 

Pour ne point épuiser la Grèce et la Macédoine, il envoya à 
Alexandrie une colonie de Juifs • · il ne lui importoit quelles mœurs 
eussent ces peuples. pourvu qu'ils lui fussent fidèles. 

Il ne laissa pas seulement aux peuples vaincus leurs mœurs; il 
leur laissa encore leurs lois civiles, et souvent même les rois et les 
gouverneurs qu'il a voit truuvés. Il mettoit les Macédoniens 1 à la 
tête des troupes, et les gens du pays à la tête du gouvernement; 
aimant mieux courir le riS<JUe de quelque infidélité particulière (ce 
qui lui arriva quelquefois), que d'une révolte générale. Il respecta 
les traditions anciennes, et tous les monumens de la gloire ou de 
la vanité des peuples. Les rois de Perse a voient détruit les temples 
des Grecs, des Babyloniens el des Egyptiens; il les rétablit' : peu 

1. VoJ. AOTien, De ezped. Aleza.J., lib. VU. 
2. VoJ. la Loi Jes Bourpig~~D~U, lil. xu, arl. Il . 

. 3. VoJ. la Loi de• Wi•ifOI~•. li•. Ill, Iii ... , S 1, qui abroge !aloi an
CJenne, qui avoil pl ua d'~gard, J eal-il d1\, l la ditr~rence dea nations, 
que des conditions. 

t. VOJ la Loi <k•iAmbard•,li•. 11, Ul. vu, S 1 eL 2 
5. Lea tOÎI de SJrie' abandonnant le plan dea rondateurs de l'empire' 

voulurent obliger lea Juifo a prendre les mœuro dea Grecs : ee qui donna 
a leur Etal de lerriblea aecou11es. 

8. hJ. Arrien, De ezpedilù""' Aleztuul., lib. Ill et autrea.- 7, Jbod. 
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de nations se soumirent à lui, sur les autels desquelles il ne nt 
des sacrifices. Il sembloit qu'il n'eOt conquis que pour ètre le mo
narque particulier de chaque nation, et le premier citoyen de 
chaque ville. Les Romains conquirent tout pour tout detruire; il 
voulut tout conquérir pour tout conserver; et, quelque pays qu'il 
parcourOL ses premières idées, ses premiers desseins furent tou
jours de faire quelque chose qui pOt en augmenter la prosperité et 
la puissance. Il en trouva les premiers moyens dans la grandeur de 
son génie; les seconds. dans sa frugalité et son économie particu
lière 1 ; les troisièmes, dans son immense prodigalité pour les 
grandes choses. Sa main se fermait pour les dépenses privées: elle 
s'ouvroit pour les dépE:nses publiques. Falloit-il régler sa maison, 
c'otoit un Macédonien; faU oit· il payer les dettes des soldats, faire 
part de sa conquàte aux Grecs. faire la fortune de chaque homme 
de son armée, il étoit Alexandre. 

Il fit deux mauvaises actions : il brilla Persépolis et tua Clitus. Il 
les rendit célèbres par son repentir : de sorte qu'on oublia ses ac
tions criminelles, pour se souvenir de son respect pour la vertu; 
de sorte qu'elles furent considérées plutôt comme des malheurs 
que comme des choses qui lui fussent propres: de sorte que la pos
térité trouve la beauté de son âme presque à cOté de ses emporte
mens et de ses foibles.e•: de sorte qu'il fallut le plaindre, et qu'il 
n'étoit plus possible de le haïr. 

Je vais le comparer à César. Quand César voulut imiter les rois 
d'Asie, il désespéra les Romains pour une chose de pure ostenta
tion; quand Alexandre voulut imiter les rois d'Asie, il fit unechooe 
qui entroit dans le plan de sa conquête. 

CUAP. XV.- Nouuau:r moyens dt conser«r !a conquitt. 

Lorsqu'un monarque conquiert un grand ~lat, il y a une pra
tique admirable, également propre à modérer le despotisme et à 
conserver la conquète : les conquérans de la Cbine l'ont mise en 
usage. 

Pour ne point desesperer le peuple vaincu et ne point enorgueillir 
le vainqueur, pour empêcher que le gouvernement ne devienne 
militaire, et pour contenir les deux peuples dans le devoir, i.a 
famille tartare qui règne présentement à la Cnine a établi que 
chaque corps de troupes, dans les provinces, seroit composé de 
moitié Chinois et moitié Tartares. afin que la jalousie entre les 
deux nations les contienne dans le devoir. Les tribunaux sont aussi 
moitié chinois, moitié tartares. Cela produit plusieurs bons effets: 
t• les deux nations se contiennent l'une l'autre; 2• elles gardent 

1. Voy. Arrien, V. •zpedition• AI1ZtJ11dri, hb. VU. 
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toutes les deux la puissance militaire et civile, el l'une n'est pas 
aneantie par l'autre; a· la nation conquérante peut se répandre 
partout sans s'affaiblir et se perdre · elle devient capable de ré
sister aux guerres civiles et étrangères. Institution si sensée que 
c'est le défaut d'une pareille qui a perdu presque tous ceux qui ont 
conquis sur la terre. 

Cul'. XVI. -D'un État despoli<JIU qui conquie-rt. 

Lorsque la conquête est immense, elle suppose le despotisme. 
Pour lors l'armee, repandue dans les provinces, ne suffit pas. 1! 
faut qu'il y ait toujours autour du prince un corps particulièrement 
affide, toujours prêt à fondre sur la partie de l'empire qui pour
roi! s'ébranler. Cette milice doit contenir les autres, et faire trem
bler tous ceux à qui on a été obligé de laisser quelque autorité 
dans l'empire. Il y a autour de l'empereur de la Chine un gros 
corps de Tartares, toujours prêt pour le besoin. Chez le llogol, 
chez les Turcs, au Japon, il y a un corps à la solde du prince, 
indépendamment de ce qui est entretenu du revenu des terres. Ce• 
forces particulières tiennent en respect les générales. 

CaAP. XVII. -Continuation du méme rujet. 

Nous avons dit que les 1\:tats que le monarque despotique con
quiert doivent être feudataires. Les historiens s'épuisent en éloges 
sur la générosité des conquérans qui ont rendu la couronne aux 
princes qu'ils a voient vaincus. Les Romains étaient donc bien géné
reux, qui faisaient partout des rois pour avoir des instrumens de 
se"itude 1• Une action pareille est un acte nécessaire. Si le conqué
rant garde l'f.tat conquis, les gou•·erneurs qu'il enverra ne sauront 
contenir les sujets, ni lui-mème ses gou vemeurs. Il sera obligé de 
dégarnir de troupes son ancien patrimoine pour garantir le nou
veau. Tous les malheurs des deux 1\:tats seront communs : la guerre 
civile de l'un sera la guerre civile de l'autre. Que si, au contraire, 
le coaquérant rend le trône au prince légitime, il aura un Bllié 
nécessaire qui, avec les forces qui lui seront propres, augmentera 
les siennes. Nous venons de voir Scbab-Nadir conquérir les trésors 
du llogol, et lui laisser l"Indouatan. 

t. c Ut haberenl inslrllment.a aenilu\ia el rean. • (Tacite, Yi4 d" .J,-i .. 
eol•, S H.\ 
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LIVRE XI. 

PtS LOIS QUI FORIIIINT LA LIBIIRTÉ POLlTIQUII, DANS SON RAPPOIIT 

AVBC LA. COl<STITUTIOII, 

CBAP. 1. - ldit général~. 

Je distingue les lois qui forment la liberte politique, dans son 
rapport avec la constitution, d'avec celles qui la forment dans son 
rapport avec le citoyen. Les premières seront le sujet de ce livre-ci; 
je traiterai des secondes dans le livre suivant. 

CB4P. Il.- Divtrsts significations données ou mot dt libtrti. 

Il n'y a point de mot qui ait reçu plus de différentes significa
tions. et qui ait frappe les esprits de tant de manières, que celui 
de liberté. Les uns l'ont pris pour la facilité de déposer celui à qui 
ils avaient donné un pouvoir tyrannique; les autres. pour la fa
culté d'élire celui à qui ils devoient obéir: d'autres. pour le droit 
d'être armes, et de pouvoir exercer la violence; ceu1-ci 1 pour le 
privilège de n'être gouvernés que par un homme de leur nation, ou 
par leurs propres lois 1• Certain peuple a longtemps pris la liberté 
pour l'usage de porter une longue barbe'. Ceux-ci ont attaché ce 
nom à une forme de gouvernement, et en ont exclu les autres. 
Ceux qui avaient gollte du gouvernement républicain l'ont mise 
dans ce gouvernement: ceux qui a voient joui du gouvernement 
monarchique l'ont placee dans la monarchie'. Enfin chacun a appelé 
libtrU le gouvernement qui étoit conforme à ses coutumes ou à ses 
inclinations; et comme, dans une république, on n'a pas toujours 
devant les yeux, et d'une manière si présente, les instrumens des 
maux dont on se plaint, et que même les lois paraissent y parler 
plus, et les executeurs de la loi y parler moins, on la place ordi
nairement dans les republiques, et on l'a exclue des monarchie•. 
Enfin, comme dans les démocraties le peuple paroli à peu près faire 
ce qu'il veut, on a mis la liberte dans ces sortes de gouvernemens, 
et on a confondu le pouvoir du peuple avec la liberté du peuple. 

1. • J'ai, dit Cicéron, copié l'Mit de Se~vola, qui permet ata Greu de 
terminer eolre eu1 leurt ditr~~nds, selon leurs lois: ce qui fait qu'ils ae 
resardenl comme dea peuplea librea. ~ 

2. Lea Moacovitea ne pouvolenl aoull'rir que le cz:ar Pierre la leur ru 
couper. 

3. Lea Cappadoclena reCulèrent l'état républicain, que leur oll'rirenl 1 .. 
1\omaina. 
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CHAP. III. - Ce que c'est que la libmi 

U9 

Il est vrai que dans les democraties le peuple paroli faire ce qu'il 
Teut; mais la liberté politique ne consiste point à faire ce que l'on 
veut. Dans un !hat, c'est-à-dire dans une société où il y a des lois 
la liberté ne peut consister qu'à pouvoir faire ce que l'on doit vou: 
loir, et à n'être point contraint de faire ce que l'on ne doit pas 
vouloir. 

Il faut se mettre dans l'esprit ce que c'est que l'indépendance, et 
ce que c'est que la liberté. La liberté est le droit de faire tout ce 
que les lois permettent 1 ; et si un cttoyen pouvoit faire ce qu'elles 
défepdent, il n'auroit plus de liberté, parce que les autres auroient 
tout de même ce pouvoir. 

CHAP. IV.- ContinU<ltion du mlmuujel 

La démocratie et l'aristocratie ne sont point des Etats libres par 
leur nature. La liberté politique ne se trouve que dans les gouverne
mens modérés. lfais elle n'est pas toujours dans les Etats modérés : 
elle n'y est que lorsqu'on n'abuse pas du pouvoir; mais c'est une 
expérience éternelle. que tout homme qui a du pouToir est porté à 
en abuser; il va jusqu'à ce qu'il trouve des limites. Qui le di roi tl 
la vertu même a hesoin de limites. · 

Pour qu'on ne puisse abuser du pouvoir, il faut que, par la 
disposition des choses, le pouvoir arrête le pouvoir. Une constitu
tion peut être telle que personne ne sera contraint de faire les 
choses auxquelles la loi ne l'oblige pas, et à ne point faire celles 
que la loi lui permet. 

CHAP. V. - De l'objet du État: dil'erl. 

Quoique tous les Etats aient en général un même objet, qui est 
de se maintenir, chaque Etat en a pourtant un qui lui est particu
lier. L'agrandissement étoit l'oLjet de Rome; la guerre, celui de 
,l.acédémone ; la religion, celui des lois judaïques; le commerce, 
celui de lfarseille; la tranquillité publique, celui des lois de la 
Chine 1 ; la navigation, celui des lois des Rbodiens; la liberté natu
relle, l'objet de la police des saunges; en général, les délices d11 
prince, celui des Etats despotiques; sa gloire et celle de l'Etat, 
celui des monarchies; l'indépendance de chaque particulier est 

1. • Omoea lesum se"i mmua ut liberi e11e poaaimus. • (Cicero, Pro 
Cl.ufllio, § &3.) 

2. Objet naturel d'un Etat qui n'a poiut d'ennemi• au dehon, ou qui 
croit lea noir anith par des barrièrea. 
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!"objet des lots de Pologne, et ce qui en résulte, l'oppression de 
tous 1• 

11 y a aussi une nation dans le monde qui a pour objet direct 
de sa constitution la liberte politique. Nous allons examiner les 
principes sur lesquels elle la fonde. S'ils sont bons, la liberte y 
paroltra comme dans un miroir. 

Pour decouvrir la liberte politique dans la constitution, il ne 
faut pas tant de peine. Si on peut la voir oil elle est, si on ra 
trouvée, pourquoi la chercher? 

CBAP. VI. - De la consrilulion d'Anglekrre. 

Il y a dans chaque ~tat trois sortes de pouyoirs : la puissance 
législative, la puissance executrice des choses qui dependent du 
droit des gens, et la puissance executrice de celles qui dependent 
du droit civil. 

Par la première, le prince ou le magistrat fait des lois pour un 
temps ou pour toujours, et corrige ou abroge celles qui sont rattes 
Par la seconde, il fait la pat x ou la guerre, envoie ou reçoit des 
ambassades, établit la sâreté, previent les invasions. Par la troi
sième, il punit les crimes ou juge les différends des particuliers. 
On appellera cette dernière la puissance de juger; et !"autre, sim
plement la-puissance executrice de r~tat. 

La liberte politique, dans un citoyen, est cette tranquillite d'es
prit qui provient de l'opinion que chacun a de sa sQreté; èt, pour 
qu'on ait cette liberté, il faut que le gouvernement soit tel qu'un 
citoyen ne puisse pas craindre un autre citoyen. 

Lorsque dans la même personne ou dans le même corps de ma
gistrature la puissance legislative est reunie à la puissance exécu
trice, il n'y a point de liberté, parce qu'on peut craindre que 1• 
même monarque ou le même sënat ne fasse des lois tyranniques 
pour les exécuter tyranniquement. 

Il n'y a point encore de liberte si la puissance de juger n'est pas 
séparée de la puissance législative et de l'exécutrice. Si elle étoit 
jointe à la puissance législative, le pouvoir sur la vie et la liberté 
des citoyens seroit arbitraire; car le juge seroit législateur. Si elle 
étoit jointe à la puissance exécutrice, le juge pourroit avoir la 
force d'un oppresseur. 

Tout seroit perdu si le même homme, ou le même corps des 
principaux, ou des nobles, ou du peuple, exerçoient ces trois pou
voirs : celui de faire des lois. celui d'exécuter les resolutions pu· 
Lliques, et celui de juger les crimes ou les différends des particuliers. 

Dans la plupart des royaumes de !"Europe, le gouvernement est 

t, Incol\Y~nieut du liJ,c,..m veto. 
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modéré, parce que le prince, qui a les deux premiers pouvoirs, 
laisse à ses sujets l'exercice du troisième. Chez les Turcs, où ces 
trois pouvoirs sont réunis sur la tête du SlÙtan, il règne un affreux 
despotisme. 

Dans les républiques d'Italie, où ces trois pouvoirs sont réunis, 
la liberté se trouve moins que dans nos monarchies. Aussi le gou
vernement a-t-il besoin, pour se maintenir, de moyens aussi 'fio· 
lens que le gouvernement des Turcs : témoin les inquisiteurs 
d'etat', et le tronc où tout délateur peut, à tous les momens, 
jeter nec un billet son accusation. 

Voyez quelle peut être la situation d'un citoyen dans ces répu· 
bliques. Le même corps de magistrature a, comme exécuteur des 
lois, toute la puissance qu'il s'est donnée comme législateur. Il 
peut ranger l'Etat par ses volontés générales; et, comme il a en
core la puissance de juger, il peut détruire chaque citoyen par ses 
volontés particulières. 

Toute la puissance y est une; et, quoiqu'il n'y ait point de 
pompe extérieure qui découvre un prince despotique, on le sent â 
chaque instant. 

Aussi les princes qui ont voulu se rendre despotiques ont-ils 
toujours commence par réunir en leur personne toutes les magis
tratures; et plusieurs rois d'Europe, toutes les grandes charges de 
leur Etat. 

Je crois bien que la pure aristocratie héréditaire des républiques 
d'Italie ne répond pas precisement au despotisme de l'Asie. La 
multitude des magistrats adoucit quelquefois la magistrature; tous 
les nobles ne concourent pas toujours a\U mêmes desseins : on y 
forme divers tribunaux qui se tempèrent. Ainsi, à Venise, le grand 
conseil a la législation; le pregadi, l'exécution; les quaranlies, le 
pouvoir de juger. Hais le mal est que ces tribunaux différens sont 
formés par des magistrats du même corps; ce qui ne fait guère 
qu'une même puissance. 

La puissance de juger ne doit pas être donnée à un sénat perma
nent, mais exercée par des personnes tirées du corps du peuple', 
dans certains temps de l'année, de la manière prescrite par la loi, 
pour former un tribunal qui ne dure qu'autant que la nécessité le 
requiert. 

De cette façon, la puissance de juger, si terrible parmi les 
hommes, n'étant attachée ni à un certain état, ni à une certaine 
profession, de'fient, pour ainsi dire, invisible et nulle. On n'a point 
continuellement des juges devant les yeux; el l'on craint la magis
trature, et non pas les magistrats. 

JI faut même que dans les grandes accusations le criminel, cou· 

l. A Venloe. -1. Comme l Alh~oes. 
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curremment avec la loi, se choisisse des juges; ou, du moins 
qu'il en puisse récuser un si grand nombre que ceux qui restent 
soient censés être de son choix. 

Les deux autres pouvoirs pourraient plutôt être donnés à des 
magistrats ou à des corps permanens, parce qu'iLl ne s'e1ercent 
sur aucun particulier, n'étant, l'un, que la volonté générale de 
l'&tat, et l'autre, que l'e1écution de cette volonté générale. 

Mais si les tribunaux ne doivent pas être fixes, les jugemens 
doivent l'être à un tel point qu'ils ne soient jamais qu'un texte 
précis de la loi. S'ils étaient une opinion particulière du juge, on 
vivrait dans la société sans savoir précisément les engagemens que 
l'on y contracte. 

Il faut même que les juges soient de la condition de l'accusé, ou 
ses pairs, pour qu'il ne puisse pas se mettre dans l'esprit qu'il soit 
tombé entre les mains de gens portés à lui faire violence. 

Si la puissance législative laisse à l'e1écutrice le droit d'empri
sonner des citoyens qui peuvent donner caution de leur conduite, 
il n'y a plus de liberte, à moins qu'il.&- ne soient arrêtés pour ré
pondre sans délai à une accusation que la loi a rendue capitale: 
auquel cas ils sont reellement libres, puisqu'ils ne sont soumis qu'à 
la puissance de la loi. 

Mais si la puissance législative se croyait en danger par quelque 
conjuration secrète contre l'&tat, ou quelque intelligence avec les 
ennemis du dehors, eUe pourroit, pour un temps court et limité, 
permettre à la puissance elécutrice de faire arrêter les citoyens 
suspects, qui ne perdraient leur liberté pour un temps que pour la 
conserver pour toujours. 

Et c'est le seul moyen conforme à la raison de suppléer à la ty
rannique magistrature des éphores, et aux inquisiteurs d"&tat de 
Venise, qui sont aussi despotiques. 

Comme dans un &tat libre tout homme qui est censé avoir une 
â.me libre doit être gouverné par lui-même, il faudrait que le peuple 
en corps edt la puissance législalive: mais comme cela est impos 
sible dans les grands &tats, et est sujet à beaucoup d'inconvéniens 
dans les petits, il faut que le peuple fasse par ses représentans tout 
ce qu'il ne peut faire par lui-même. 

L'on connolt beaucoup mieu1 les besoins de sa ville que ceux 
des autres villes, et on juge mieu1 de la capacité de ses voisins que 
de celle de ses autres compatriotes. Il ne faut donc pas que les 
membres du corps législatif soient tirés en général du corps de la 
nation ; mais il convient que , dans chaque lieu principal, les hahi
tans sc choisissent un représentant. 

Le grand avantage dea représe:~tans, c'est qu'ils sont capables 
de discuter les aJfaires. Le peuple n'y est point du tout propre : ce 
qui forme un dea grands inconvéniens de la démocratie. 
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Il n'est pa5 nécessaire que les représentans, qui ont reçu de ceux 

qui les ont choisis une instruction générale, en reçoivent une parti
culière sur chaque affaire, comme cela se pratique dans les diètes 
d'Allemagne. Il est vrai que de celte manière la parole des députés 
seroit plus !"expression de la voix de la nation; mais cela jetterait 
dans des longueurs infinies, rendrait chaque député le maître de 
tous les autres: et. dans les occasions les plus pressantes, toute la 
force de la nation pourrait être arrêtée par un caprice. 

Quand les députés, dit très-bien M. Sidney, représentent un 
corps de peuple comme en Hollande, ils doivent rendre compte à 
ceux qui les ont commis : c'est autre chose lorsqu'ils sont députés 
par des bourgs, comme en Angleterre. 

Tous les citoyens, dans les divers districts, doivent avoir droit 
de donner leur voix pour choisir le représentant, excepté ceux qui 
sont dans un tel état de bassesse qu'ils sont repu tés n'avoir point 
de volonté propre. 

Il y avoit un grand vice dans la plupart des anciennes républi· 
ques : c'est que le peuple avoit droit d'y prendre des résolutions 
actives. et qui demandent quelque exécution; chose dont il est 
entièrement incapable. Il ne doit entrer dans le gouvernement que 
pour choisir ses représentans; ce qui est très à sa portée. Car, s'il 
y a peu de gens qui connaissent le degré précis de la capacité des 
hommes, chacun est pourtant capable de savoir en général si celui 
qu'il choisit est plus éclairé que la plupart des autres. 

Le corps représentant ne doit pas être choisi non plus pour 
prendre quelque résolution active, chose qu'il ne feroit pas bien, 
mais pour faire des lois' ou pour voir si l'on a bien executé celles 
quïl a faites. chose qu'il peut très-bien faire. et qu'il n'y a même 
que lui qui puisse bien faire. 

Il y a toujours dans un !tat des gens distingués par la naissance, 
les richesses ou les honneurs; mais s'ils étaient confondus parmi le 
peuple. et sils n'y avaient qu'une voix crymme les autres,la liberté 
commune seroit leur esclavage, et ils n'auraient aucun intérêt à la 
défendre, parce que la plupart des résolutions seroient contre eux. 
La part qu'ils ont à la législatiOn doit donc être proportionnée aux 
autres avantages qu'ils ont dans l'!tat: ce qui arrivera s'ils forment 
un corps qui ait droit d'arrêter les entreprises du peuple, comme 
le peuple a droit d'arrêter les leurs. 

Ainsi la puissance législative sera confiée, et au corps des nobles, 
et au corps qui sera choisi pour représenter Je peuple, qui auront 
chacun leurs assemblées et leurs délibérations à part, et des vues 
et des intérêts séparés. 

Des trois puissances dont nous avons parlé, celle de juger est en 
quelque façon nulle. Il n'en reste que deux; et. comme elles ont 
beJOin d'une puissance réglante pour les tempérer, la partie du 



i3.& DE L'ESPRIT DES LOIS. 

corps législatif qui est composee de nobles est !rb-propre à pro
duire cet effet. 

Le corps des nobles doit être héredit.aire. Il l'est premièrement 
par sa nature; et d'ailleurs il faut qu'il ait un très-grand interêt à 
conserver ses prérogatives, odieuses par elles-mêmes, et qUI, dans 
un ~lat libre, doivent toujours être en danger. 

Mais, comme une puissance héréditaire pourrait être induite à 
suirre ses intérêts particuliers et à oublier ceux du peuple, il faut 
que dans les cho&es où l'on a un souverain intérêt à la corrompre, 
comme dans les lois qui concernent la levée de l'argent, elle n'ait 
de part à la législation que par sa faculté d'empêcher, et non par 
sa faculté de statuer. 

J'appelle (aculti de· statuer le droit d'ordonner par soi-même, ou 
de corriger ce qui a été ordonné par un autre. J'appelle faculli d'tm
pl!cher le droit de rendre nulle une résolution prise par quelque 
autre : ce qui étoit la puissance des tribuns de Rome. Et quoique 
celui qui a la faculté d'empêcher puisse avoir aussi le droit d'ap
prouver, pour lors cette approbation n'est autre chose qu'une de
claration qu'il ne fait point d'usage de sa faoulté d'empêcher, et dé
rive de cette faculté. 

La puissance executrice doit être entre les mains d'un monar
que, parce que cette partie du gouvernement, qui a presque tou
jours besoin d'une action momentanée, est mieux administrée par 
un que par plusieurs; au lieu que ce qui dépend de la puissance lé
gislative est souvent mieux ordonné par plusieurs que par un seul. 

Que s'il n'y llvoit point de monarque, et que la puissance exécu
trice rat confiée à un certain nombre de personnes tirées du corps 
législatif, il n'y auroit plus de liberté, parce que les deux puis
sances seroient unies, les mo! mes personnes ayant quelquefois et 
)Îouvant toujours avoir part à l'une et à l'autre. 

Si le corps législatif étoit un temps considérable sans être assem
blé, il n'y auroit plus de liberté. Car il arriverait de deux choses 
l'une : ou qu'il n'y auroit plus de résolution législative, et l'~t.at 
tomberoit dans l'anarchie: ou que ces résolutions seraient prises 
par la puissance exécutrice, el elle deviendrait absolue. 

Il seroit inutile que le corps législatif rot toujours assemble. Cela 
seroit incommode pour les représent.ans, et d'ailleurs occupero11 
trop la puissance exécutrice, qui ne penserait point à exécuter, 
mais à défendre ses prérogatives et le droit qu'elle a d'exécuter. 

De plus, si le corps législatif étoil continuellement assemblé, il 
pourrait arriver que l'on ne feroit que suppléer de nouveaux députe. 
à la place de ceux qui mourraient; et dans ce cas, si le corps légis
latif étoit une fois corrompu, le mal seroit sans remède. Lorsque 
divers corps législatifs se succèdent les uns aux autres, le peuple, 
qui a mauvaise opinion du corps législatif actuel, porte avec raiSOD 
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ses espérances sur celui qui viendra après; mais, si c'étoit toujours 
le même corps, le peuple, le voyant une fois corrompu, n'espére
rait plus rien de ses lois : il deviendrait furieux , ou tomberait ùans 
l'mdolence. 

Le corps legislatif ne doit point s'assembler lui-même. car un 
corps n'est censé avoir de volonté que lorsqu'il est assemblé; et, 
s'il ne s'assemblait pas unanimement, on ne sauroit dire quelle par
tie seroit véritablement le corps législatif. celle qui seroit assem
blée, ou celle qui ne le seroit pas. Que s'il noit droit de se pro
roger lui-même, il pourroit arriver qu'il ne se prorogerait jamais; 
ce qui seroit dangereux dans le cas ou il voudrait attenter contre 
la puissance exécutrice. D ailleurs, il y a des temps plus convena
bles les uns que les autres pour l'assemblée du corps législatif : il 
faut donc que ce so;t la puissance exécutrice qui règle le temps de 
la tenue et de la durée de ces assemblees, par rapport aux circon
stances qu'elle conno!t. 

Si la pUissance exécutrice n'a pas le droit d'arrêter les entreprises 
du corps législatif, celui-ci sera despotique; car, comme il pourra 
se donner tout le pouvoir qu'il peut imaginer, il anéantira toutes 
les autres puissances. 

Mais il ne faut pas que la puissance législative ait réciproquement 
la faculté d'arrêter la puissance exécutrice; car l'exécution ayant 
ses limites par sa nature, il est inutile de la borner; outre que la 
puissance exécutrice s'exerce toujours sur des choses momentanées. 
Et la puissance des tribuns de Rome étoit vicieuse, en ce qu'elle 
arrêtoit non-seulement la legislation, mais mème l'exécution : ce 
qui causoit de grands maux. 

Kais si, dans un ttat libre, la puissance législative ne doit pas 
avoir le droit d'arrêter la puissance exécutrice, elle a droit, et doit 
avoir la faculté d'examiner de quelle manière les lois qu'elle a faites 
out été exécutées; et c'est l'avantage qu'a ce gouvernement sur ce
lui de Crète et de Lacédémone, où les connet et les t'plwre~ ne ren· 
doient point compte de leur administration. 

Kais, quel que soit cet examen, le corps législatif ne doit point 
avoir le pouvoir de juger la personne, et par consequent la conduite 
de celui qui exécute. Sa personne doit être sacrée, parce qu'étant 
nécessaire à l'&tat pour que le corps législatif n'J de1'ienne pas ty
rannique, db le moment qu'il seroit accusé ou jugé, il n'y auroit 
plus de liberté. 

Dans ces cas l'&tat ne seroit (>Oint une monarchie, mais une ré
publique non libre. Mais comme celui qui exécute ne peut rien exe
cuter mal sans avoir des conseillers méchans et qui haïssent lea 
lois comme ministres, quoiqu'elles les favorisent comme hommes, 
ceux-ca peuvent être recherchés et punis. Et c'est l'avantage de ce 
gouvernewent iUr celui de Guide, où la loi ne permettant poi&t 
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d'appeler en jugement les amymone.s 1 même après leur administra
lion•, le peuple ne pouvoil jamais se faire rendre raison des injus· 
lices qu'on lui avoit faites. 

Quoique en général la puissance de juger ne doive être unie & au
cune partie de la législative, cela est sujet à trois exceptions fondées 
sur l'intérêt particulier de celui qui doit être jugé. 

Les grands sont toujours exposés & l'envie; et. s'ils étoient jugés 
par le peuple. ils pourraient être en danger, et ne jouiraient pas du 
privilège qu'a le moindre des citoyens dans un ttat libre, d'être 
jugé par ses pairs. Il faut donc que les nobles soient appelés, non 
pas devant les tribunaux ordinaires de la nation, mais devant ceUe 
partie du corps législatif qui est composée de nobles. 

Il pourrait arriver que la loi, qui est en même temps clairvoyante 
et aveugle, serait. en de certains cas, trop rigoureuse. Mais les ju
ges de la nation ne sont. comme nous avons dit, que la bouche qui 
prononce les paroles de la loi, des êtres inanimes qui n'en peuvent 
modérer ni la force ni la rigueur. C'est donc la partie du corps lé
gislatif que nous venons de dire être, dans une autre occasion, un 
tribunal nécéssaire. qui l'est encore dans celle-ci: c'est à son auto· 
rHé suprême à modérer la loi en faveur de la loi même, en pro· 
nonçanl moins rigoureusement qu'elle. 

Il pourroil encore arriver que quelque· citoyen, dans les atraires 
publiques, ·violerait les droits du peuple el ferait des crimes que les 
magistrats établis ne sauraient ou ne voudraient pas punir. Mais. 
en général. la puissance législative ne peul pas juger: et elle le peut 
encore moins dans ce cas particulier, où elle représente la partie 
intéressée. qui est le peuple. F.l\e ne peut donc être qu'accusatrice. 
Mais devant qui accusera-t-elle? Ira-t-elle s'abaisser devant les tri· 
bunaux de la loi, qui lui sont inférieurs. el d'ailleurs composés de 
gens qui, étant peuple comme elle, seroienl entrai nés par l'auto· 
ri té d'un si grand accusateur? Non : il faut. pour conserver la di
gnité du peuple et la sdreté du particulier. que la partie législative 
du peuple accuse devant la partie législative des nobles, laquelle 
n'a ni les mêmes intérêts qu'elle, ni les mêmes passions. 

C'est l'avantage qu'a ce gouvernement sur la plupart des républi
ques anciennes, où il y avait cel abus que le peuple était en même 
temps et juge et accusateur. 

La puissance exécutrice, comme nous avons dit, doit prendre 
parl à la législation par sa faculté d'empêcher: sans quoi, elle sera 
bientôt dépouillée de ses prérogalifeS. Mais si la puissance législa· 

1 C'~toil det ma~iAtrall que le peuple 6liaoit tooaltl ans. Y or. Etienne 
de Byzance. 

2. On pou\'Oil accuser let magilln.ts romains apm leur ma~iltraton. 
V or., daOJ Denr• d'Ualicarn•aae, liv. IX, l'all"aire du tribun Genutiua. 
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tive prend part ll'exécution, la puissance exécutrice sera égale
ment perdue. 

Si le monarque prenoit part à la législation par la faculté de sta
tuer, il n'y auroit plus de liberté. Mais comme il faut pourtant qu'il 
ait part à la législation pour se détendre, il faut qu'il y prenne part 
par la faculté d'empêcher. 

Ce qui !ut cause que le gouvernement changea à Rome, c'est que 
le sénat, qui a voit une partie de la puissance exécutrice. et les ma
gistrats qui avoient l'autre, n'avaient pas, comme le peuple, la ra
cuité d'empêcher. 

Voici donc la constitution fondamentale du gouvernement dont 
nous parlons. Le corps législatif y étant composé de deux parties, 
l'une enchalnera l'autre par sa faculté mutuelle d'empêcher. Toutes 
les deux seront liées par la puissance exécutrice, qui le sera elle-
même par la législative. · 

Ces trois puissances devraient former un repos ou une inaction. 
Mais. comme par le mouvement nécessaire des chose• elles sont 
contraintes d'aller, elles seront forcées d'aller de concert. 

La puissance exécutrice ne faisant partie de la législative que par 
sa faculté d'empêcher, elle ne sauroit entrer dans le debat des af
faires. Il n'est pas même nécessaire qu'elle propose. parce que, 
pouvant toujours désapprouver les résolutions. elle peut rejeter 
les decisions des proposition.• qu'elle auroit voulu qu'on n'ellt pas 
faites. 

Dans quelques républiques anciennes, où le peuple en corps avoit 
le débat des affaires, il étoit naturel que la puissance exécutrice les 
proposàt et les débattit avec lui; sans quoi, il y auroit eu, dans les 
résolutions. une confusion étrange. 

Si la puissance exécutrice statue sur la levée des deniers publics 
autrement que par son consentement, il n'y aura plus de liberté, 
parce qu'elle deviendra législative dans le point le plus important 
de la législation. • 

Si la puissance législative statue. non pas d'année en année, mais 
pour toujours, sur la levée des deniers publics, elle court risque de 
perdre sa liberté, parce que la puissance exécutrice ne dépendra 
plus d'elle: et quand on tient un pareil droit pour toujours, il est 
assez indifférent qu'on le tienne de soi qu d'un autre. Il en est de 
même ai elle statue, non pas d'année en année, mais pour toujours, 
sur les forces de terre et de mer qu'elle doit confier à la puissance 
exécutrice. , 

Pour que celui qui exécute ne puisse pas opprimer, il raut que les 
armées qu'on lui confie soient peuple. et aient le même esprit que 
le peuple. comme cela fut à Rome jusqu'au temps de Marius. Et 
pour que cela soit ainsi. il n'y a que deux moyens, ou que ceu~ 
que l'on emploie dans l'armée aient assez de bien pour répondre dv 
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leur conduite aux autres citoyens, et qu'ih ne soient enrôlés que 
pour un an, comme il se pratiquait à Rome ; ou, si on a un corps 
de troupes permanent, et où les soldats soient une des plus viles 
parties de la nation, il faut que la puissance législative puisse le 
casser sitôt qu'elle le désire; que les soldats habitent avec les ci
toyens, et qu'il n'y ait ni camp séparé, ni casernes, ni places de 
guerre. 

L'armée étant une fois établie, elle ne doit point dépendre immé
diatement du corps législatif, mais de la puissance exécutrice: et 
cela par la nature de la chose, son fait consistant plus en action 
qu'en délibération. 

Il est dans la manière de penser des hommes que l'on fasse plu• 
de cas du courage que de la timidité; de l'activité que de la pru
dence, de la force que des conseils. L'armée méprisera toujours un 
sénat, et respectera ses officiers. Elle ne fera point cas des ordres 
qui lui serOllt envoyés de la part d'un corps composé de gens qu'elle 
croira timides, et indignes par là de lui commander. Ainsi, sitôt 
que l'armée dépendra uuiquement du corps législatif, le gouverne
ment deviendra militaire. Et •i le contraire est jamais arrivé, c'est 
l'effet de quelques circonstances extraordinaires; c'est que l'armee 
y est toujours séparée; c'est qu'elle est composée de plusieurs corps 
qui dépendent chacun de leur province particulière; c'est que les 
villes capitales sont des places excellentes, qui se défendent par 
leur situation seule, et où il n'y a point de troupes. 

La Hollande est encore plus en stlreté que Venise : elle submer
gerait les troupes révoltées, elle les ferait mourir de faim. Elles ne 
sont point dans les villes qui pourraient leur donner la subsistance; 
cette subsistance est donc précaire. 

Que si, dans le cas ail l'armée est gouvernée par le corps législa· 
tif, des circonstances particulières empêchent le gouvernement de 
devenir militaire, on tombera dans d'autres inconvèniens : de deux 
choses l'une; ou il faudra que l'armée détruise le gouvernement, 
ou que le gouvernement affaiblisse l'armée. 

Et cet affaiblissement aura une cause bien fatale : il na!tra de la 
faiblesse même du gouvernement. 

Si l'on veut lire l'admirable ouvrage de Tacite Sur lu mœurs dts 
Gtrmai111 1 , on verra que c'est d'eux que les Anglais ont tiré lïdée 
de leur gouvernement politi'!ue. Ce beau système a été trouvé dans 
les bois. 

Comme toutes les choses humaines ont une fin, l'&tat dont nous 
parlons perdra sa liberté, il périra. Rome, Lacédémone et Carthage 

4. • De minoribus rebus principes consultant, de majoribus omnea : 
• ha tameo uL ea quoque, quorum penet plebem arbilrlum eal, apud 
• principe• pertraclenlur, (D• mor.hlu G4r""'"'"""'• ch&~. u.) 
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ont hien péri. Il périra lorsque la puissance législative sera plus cor
rompue que l'exécutrice. 

Ce n'est point à moi à examiner si les Anglais jouissent actuelle
ment de cette liberté, ou non. Il me suffi• de dire qu'elle est eta
blie par leurs lois 1 et je n'en cherche pas davantage. 

Je ne prétends point par là ravaler les autres gouvernemens 1 Di 
dire que cette liberté politique extrême doive mortifier ceux qui 
n'en ont qu'une modérée. Comment dirois-je cela, moi qui crois que 
l'excès même de ill raison n'est pas toujours désirable, et que les 
hommes s'accommodent presque toujours mieux des milieux que 
des extrémités? 

llarrington, dans son Oceana. a aussi examiné quel était le plus 
haut point de liberté ou la constitution d'un f:lat peut être portée. 
liais on peut dire de lui qu'il n'a cherché cette liberté qu'après l'a 
voir méconnue. et qu'il a hàti Chalcedoine 1 ayant le rivage de By
zance devant les yeux. 

Cau. VII. - Des monarchie• que noiU connoisoons. 

Les monarchies que nous connaissons n'ont pas, comme celles 
dont nous venons de parler, la liberté pour leur objet direct; elles 
ne tendent qu'à la gloire des citoyens, de l'f:lat et du prince. Mais 
de cette gloire il résulte un esprit de liberté qui, dans ces f:tats, 
peut faire Q'aussi grandes choses, et peut-être contribuer autant au 
bonheur que la liberté même. 

Les trois pouvoirs n'y sont point distribués et fondus sur Je mo
dèle de la constitution dont nous avons parlé. Ils ont chacun une 
di&tribution particulière, selon laquelle ils approchent plus ou moins 
de la liberté politique;. et, s'ils n'en approchaient pas 1 la monar
chie dégénérerait en despotisme. 

CH.t.P. VIII.- Pourquoi lu anciens n'avaient pas une idie 
bien claire de la monarcllie. 

Les anciens ne connaissaient point Je gouvernement fondé sur un 
corps de noblesse, et encore moins Je gouvernement fondé sur un 
corps législatif formé par les représenlan.& d'une nation. Les répu
oliques de Gréce et d'Ilalie étaient des villes qui avaient chacune 
leur gouvernement, et qui assemblaient leurs citoyens dans leurs 
murailles. Avant que les Romains eussent englouti toutes lea répu
bliques, il n'y a voit presque point de roi nulle part, en I!alie, Gaule, 
Espagne 1 Allemagne : tout cela était de petits peuples ou de petites 
république•; l'Afrique même étoit soumise à une grande; l'Asie Mi
neure était occupée par les colonies grecques. Il n'y avait donc point 
d'exemple de députés de villes, ni d'aasemblées d'f:tats : il fallait 
aller jusqu'en Perse pour trouver le gouvernement d'un ieul 
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Il est vrai qu'il y a voit des républiques fédératives: plusieurs viNes 
envoyoient des députes à une assemblée. Mais je dis qu'il n'y avoit 
point de monarchie sur ce modèle-là. 

Voici comment se forma le premier plan des monarchies que nous 
connoissons. Les nations germaniques qui conquirent l'empire ro
main etoient, comme l'on sait. très-libres. On n'a qu'à voir là-des-
sus Tacite, Sur les mœurs des Gtrmains. Les conquérans se répan
dirent dans le pays; ils habitoient les campagnes. et peu les •ilia. 
Quand ils étoient en Germanie, toute la nation pouvoit s'assembler. 
Lorsqu'ils furent dispersés dans la conquête, ils ne le purent plus. 
Il ralloit pourtant que la nation délibérât sur ses affaires, comme 
elle avoit rait avant la conquête : elle le fit par des représentans. 
Voilà l'origine du gouvernement gothique parmi nous. JI rut d'abord 
mêlé de l'ar•stocratie et de la monarchie. Il avoit cet inconvénient 
que le bas peuple y etoit escla\·e : c'étoit un bon gouvernement qai 
av~it en soi la capacité de devenir meilleur. La coutume vint d'ac
corder des lettres d'affranchissement: et bientôt la liberté civile du 
peuple, les prérogatives de la noblesse et du clergé, la puissance 
des rois, se trouvèrent tians un tel concert que je ne crois pas quïl 
y ait eu sur la terre de gouvernement si bien tempéré que le rut 
celui de chaque partie de l'Europe dans le temps qu'il y subsista. 
Et il est admirable que la corruption du gouvernement d'un peuple 
conquerant ait formé la meilleure espèce de gouvernem$nt que les 
bommes aient pu imaginer. 

CBAP. IX. - Jlaniire de penser d'.üislole. 

L'embarras d'Aristote paroli visiblement quand il traite de la mo
narchie•. Il en établit cinq espèces: il ne les distingue pas par la 
forme de la constitution. mais par des choses d'accident. comme 
les vertus ou les vices du prince; ou par des choses étrangères, 
comme l'usurpation de la tyrannie. ou la succession de la tyrannie. 

Aristote met au rang des monarchies et l'empire des Perses et le 
royaume de Lacédémone. M:1is qui ne voit que l'un étoit un Etat 
despotique, et l'autre une république? 

Les anciens, qui ne connoissoient pas la distribution des trois 
pouvoirs dans le gouvernement d'un seul, ne pou voient se faire une 
idée juste de la monarchie. 

CBAP. X. - Jlaniè-re de penser des autres politiques. 

Pour temperer le gouvernement d'un seul. Arribas•. roi d'Epire. 
n'imagina qu'une république. Les Molosses, ne sachant comment 

1. Politiqut~,liv, 111, c~ap. :uY.-~. YoJ. Jusûn, liY. XYII, cbap. w. 
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borner le même pouvoir, firent deux rois': par là on affoiblissoit 
l"&tat plus que le commandement; on vouloit des rivaux et on a voit 
des ennemis. 

Deux rois n'étoient tolérables qu'à Lacédémone: ils n'y formoient 
pas la constitution, mais ils étoient une partie de la constitution. 

CBAP. XI. - Des rou des temps héroiquer che:t lu Grecs. 

Chez les Grecs, dans les temps héroïques, il s'établit une esp.\ce 
de monarchie qui ne subsista pas'. Ceux qui avaient inventé des 
arts, fait la guerre pour le peuple, assemblé des hommes dispersés, 
ou qui leur a voient donné des terres, obtenaient le royaume pour 
eux, et le transmettaient à leurs enfans. Ils étaient rois, prêtres et 
juges. C'est une des cinq espéces de monarchies dont nous parle 
Aristote'; et c'est la seule qui puisse réveiller l'idée de la constitu
tion monarchique. Mais le plan de cette constitution est opposé à ce
lui de nos monarchies d'aujourd'hui. 

Les trois pouvoirs y étoient distribués de manière que le peuple y 
avoit la puissance législative•; et le roi, la pui•sance exécutrice, 
uec la puissance de juger; au lieu que, dans les monarchies que 
nous connoissons, le prince a la puissance exécutrice et la législa
tive, ou du moins une partie de la législative; mais il'lle juge pas. 

Dans le gouvernement des rois des temps héroïques, les trois 
pouvoirs étoient mal distribués. Ces monarchies ne pouvoient sub
sister: car, dès que le peuple a voit la législation, il pouvait, au 
moindre caprice, anéantir la royauté, comme il fit partout. 

Chez un peuple libre, et qui a voit le pouvoir législatif; chez un 
peuple renferme dans une ville, où tout ce qu'il y a d'odieux de· 
vient plus odieux encore, le chef-d'œuvre de la législation est de •a· 
voir bien placer la puissance de juger. Mais elle ne le pouvoit être 
plus mal que dans les mains de celui qui avoit déjà la puissance exé
cutrice. Dès ce moment. le monarque devenoit terrible. Mais en mème 
temps; comme il n'a voit pas la législation, il ne pou voit pas se dé
fendre contre la législation; il a voit trop de pouvoir, et il n'en avoit 
pas assez. 

On n'avoit pas encore découvert que la vraie fonction du prince 
étoit d'établir des juges, et no!l pas de juger lui-même. La polilique 
contraire rendit le gouvernement d'un seul insupportable. Tous ces 

• rois furent chassés. Les Grecs n'imaginèrent pomt la vraie distribu-

1 Arlllote, Polili'l"• lif. V, ebap. o:.-Lea Molosses n'eurent jamais 
qu'on roi. (En.) 

2. Aristole, Politi'l""• liv.lll, ebap.:av.-3. Ihitl. 
4. Vor. ee que clll Plutarque, Pu do ru.u, Sa. Vor. au11iTbu~r· 

dide, Il•. 1. 
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tian des trois pouYoirs dans le gouvernement d'un seul; ill ne l'ima
ginèrent que dans le gouvernement de plusieurs, et fis appelèrent 
cette sorte de constitutio.n, police'. 

CaAP. XII.- Du gou~tmtmtnt dt1 rois dt Rome, tl comment 
lu trou pout:oin y furent distribw!1. 

Le gouvernement des rois de Rome avait quelque rapport à celui 
des rois des temps héroïques chez les Grecs. Il tomba, comme les 
autres, par son vice général, quoique en lui-même et dans sa nature 
particulière il fdt très- bon. 

Pour faire connoltre ce gouvernement , je distinguerai celui des 
cinq premiers rois. celui de Senius Tullius, et celui de Tarquin. 

La couronne était électin ; et, sous les cinq premiers rois, le sé
nat eut la plus grande part à l'élection. 

Après la mort du roi, le sénat examinait si l'on garderait la forme 
du gouvernement qui était établie. S'il jugeait à propos de la gar
der, il nommait un magistrat•, tiré de son corps. qui élisait un roi: 
le sénat devait approuver l'élection; le peuple, la confirmer; les 
auspices, la garantir. Si une de ces trois conditions manquait, il fal
lait faire une autre élection, 

La constitution était monarchique, aristocratique et populaire; et 
telle fut l'harmonie du pouvoir qu'on ne vit ni jalousie, ni dispute 
dans les premiers règnes. Le roi commandait les armees, et avait 
l'intendance des sacrifices; il avait la puissance de juger les affaires 
civiles• et criminelles'; il convoquait le sénat; il asaembloit le peu
ple ; il lui portait de certaines affaires, et réglait les autres avec le 
sênat•. 

Le sénat avait une grande autorité, Les rois prenaient souvent des 
sénateurs pour juger avec eux; ils ne portaient point d'affaires au 
peuple qu'elles n'eussent été délibérées• dans le sénat. 

Le peuple a voit le droit d'élire: ies magtstrats, de consentir aux 

t. V or. Arislote. Politi9•e, JiY. IV, rhap. Ym. 
2. Denra d'Haliearoasae, Uv. Il, p. llO; el liv. IV, p. 2U el U3. 
3. Voy. lo dosroura de Tanaquil, dana Tite Li .. , liv.l: et le t+t!le

menl de Seniua Tullius, dans Denys d'Halieamaose, liv. 1\', ebap. xu~ 
p. 229. 

•- Voy. Denys d'Halicarnasse, liv. JI, p. 118; ellil'. Ill, p. 171 
&. Ce rut par un a~natus·consohe que Tullus Hostilius eDTOJ'& détruire 

Al he. (Denys d'Halicarnasse, liv. lll, p. 167 etl72.) 
6. Ibid., li v. IV, p. 276. - Il eal question ici de Brutns, et non deo 

roio. (EP.) 
7, Denys d'Halicarnasse, liT. Il. Il falloil pourlanl qu'il ne nommai 

pu à toulealea charge•, puioque Vallriua Publicola fil la fameuoe loi IJIII 
dt"-rt>odoîl à Loul citoyen d'e1ercer aucun emploi, e'il ne l'aYoil oba.enu 
j•ar le sulfraae du peuple. 
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nouvelles lois, et, lorsque le roi le permettait, celui de déclarer la 
11uerre et de faire la paix. Il n'avoit point la puissance de juger. 
Quand Tullus Hostilius renvoya le jugement d'Horace au peuple, il 
eut des raisons particulières, que l'on trouve dans Denys d'Halicar
nasse •. 

La constitution changea sous• Servius Tullius. Le sénat n'eut point 
de part à son élection : il se fit proclamer par le peuple. Il se dé
pouilla des jugemens' civils, et ne se réserva que les criminels: il 
porta directement au peuple toutes les, affaires: il le soulagea des 
taxes, et en mit tout le fardeau sur les patriciens. Ainsi, à mesure 
quïl affoiblissoit la puissance royale et l'autorité du sénat, il aug· 
mentoit le pouvoir du peuple•. 

Tarquin ne se fit élire ni par le sénat ni par le peuple. Il regarda 
Servius Tullius comme un usurpateur. et prit la couronne comme 
un droit héréditaire; il extermina 1~ plupart des sénateurs; il ne 
consulta plus ceux qui restaient. et ne les appela pas mème à ses 
juge mens •. Sa puissance au~m1enta: mais ce qu'il y a voit d'odieux 
dans cette puissance devint plus odieux encore : il usurpa le pou· 
voir du peuple; il fit des lois sans lui; il en fit même contre lui'· Il 
auroit réuni les trois pouvoirs dans sa personne: mais le peuple se 
souvint un moment qu'il étoit législateur, et Tarquin ne fut plus. 

Cou. XIII.- Ré(lerions génirales rnr l'état de Rome aprè& 
l'trpullion del rois. 

On ne peut jamais quitter les Romains : c'est ainsi qu'encore 
aujourd'hui, dans leur capitale, on laisse les nouveaux palais pour 
aller chercher des ruines; c'est ainsi que l'œil qui s'est reposé sur 
l'émail des prairies aime à voir les rochers et les montagnes. 

Les familles patriciennes avoient eu, de tout temps, de grandes 
prérogatives. Ces distinctions, grandes sous les rois, devinrent hien 
plus importantes après leur expulsion. Cela causa la jalousie des 
plébéiens, qui voulurent les abaisser. Les contestations frappaient 
sur la constitution sans affaiblir le gouvernement : car, pourvu 
que les magistratures conservassent leur autorité, il étoit assez in
différent •le quelle famille étaient les magistrats. 

Une monarchie élective, comme étoit Rome, suppose nécessai · 
rement un corps aristocratique puissant qui la soutienne; sans quoi 
elle se ebange d'abord en tyrannie ou en Etat populaire : mais un 

1. Liv. Ill, p. 1&9.- 2. Liv. IV. 
3. Il "" prin de 1• moitie de la puiaaance royale, dit Den y a d"Balic>r

nasse, li Y. IY, p. 220. 
t. On croyait que, a11 n'noil pu été prévenu par Tarquin, il auroil 

établi le AOU .. mP.ment populaire. (~DJI d"Ralicamalle, Il•. IV, p. 2t3.) 
5. ~Dfld'Halicamaose,liv.IV.-s. lhid. 
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f:tat populaire n'a pas besoin de cette distinction des familles pour 
se maintenir. C'est ce qui lit que les patriciens, qui etaient des 
parties nécessaires de la constitution du temps des rois, en devin
rent une partie superflue du temps des consuls : le peuple put les 
abaisser sans se détruire lui-même , et changer la constitution sans 
la corrompre. 

Quand Servius Tullius eut avili les patriciens, Rome dut tomber 
des mains des rois dans celles du peuple. 'Mais le peuple. en abais
sant les patriciens, ne dut point craindre de retomber dans celles 
des rois. 

Uu ttat peut changer de deux manières, ou parce que la consti
tution se corrige, ou parce qu'elle se corrompt. S'il a conservé ses 
principes, et que la constitution change, c'est qu'elle se conige; 
s'il a perdu ses principes, quand la constitution vient à char. ger, 
c'est qu'elle se corrompt. 

Rome, après l'expulsion des rois, devait être une démocratie. Le 
peuple a voit déjà la puissance législative : c'était son suffrage una· 
nime qui avait chassé les rois; et. s'il ne persistait pas dans cette 
volonté, les Tarquins pou voient à tous les in stans revenir. Préten
dre qu'il etlt voulu les chasser pour tomber dans l'escla,·age de 
quelques familles, cela n'était pas raisonnable. La situation des 
choses demandait donc que Rome fat une démocratie; et cependant 
elle ne l'était pas. Il fallut tempérer le pouvoir des principaux, et 
que les lois inclinassent vers la démocratie. 

Souvent les f:tats fleurissent plus, dans le passage insensible 
d'une constitution à une autre, qu'ils ne le faisaient dans l'une ou 
l'autre de ces constitutions. C'est pour lors que tous les resJOrls du 
gouvernement sont tenu us; que tous les citoyens ont des préten
tions; qu'on s'attaque ou qu'on se caresse. et qu'il y a une noble 
émulation entre ceux qui défendent la constitution qui décline, et 
ceux qui mettent en avant celle qui prévaut. 

CHA.P. XIV.- Commmlla distribution desirais poiWOirs cOmlllellf<J 
d changer après l'expulsion des rois. 

Quatre choses choquaient principalement la liberté de Rome. Les 
patriciens obtenaient seuls tous les emplois sacrés, politiques, ci
vils et militaires; on avait attaché au consulat un pouvoir exorbi
tant; on faisoit des outrages au peuple: enfin on ne lui laissolt 
presque aucune influence dans les suffrages. Ce furent ces quatre 
abus que le peuple corrigea. 

t• JI fit établir qu'il y auroit des magistratures où les rlébéiens 
pourraient prétendre; et il obtint peu à peu qu'il auroiô part • 
toutes, ex~epté à celle d'entre-roi. 

2• On décomposa le consulat, et on en forma plusieurs magistra-
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tures. On créa des préteurs 1 à qui on donna la puissance de juger 
les affaires privées ; on nomma des questeurs' pour faire juger les 
crimes publics; on établit des édiles à qui on donna la police; on 
fit des trésoriers' qui eurent l'administration des deniers publics; 
enfin, par la création des censeurs. on ôta aux consuls cette partie 
de la puissance législative qui règle les mœurs des citoyens et la 
police momentanée des dinrs corps de J"l!:tat. Les principales pré· 
rogatives qui leur restèrent furent de présider aux grands' états du 
peuple. d'assembler Je sénat, et de commander les années. 

3• Les lois sacrées établirent des tribuns qui pouvoient à tous les 
instans arrêter les entreprises des patriciens, et n'empêcboient pas 
seulement les injures particulières. mais encore les générales. 

4• Enfin les plébéiens augmentèrent leur influence dans les déci
sions publiques. Le peuple romain étoit divisé de trois manières, 
par centuriés, par curies et par tribus; et, quand il tlonnoit son 
suffrage. il étoit assemblé et formé d'une de ces trois manières. 

Dans la première, les patriciens. les principaux, les gens riches, 
Je sénat, ce qui étoit à peu près la même chose. uoient presque 
toute rautorité; dans la seconde, ils en avoient moins; dans la 
troisième, encore moins. 

La divi•ion par centuries étoit plutôt une di vision de cens et de 
moyens qu'une division de personnes. Tout le peuple étoit partagé 
en cent quatre-vingt-treize centuries • qui avoient chacune une 
voix. Les patriciens et les principaux formoient les quatre-vingt· 
dix-huit premières centuries; Je reste des citoyens étoit répandu 
dans les quatre-vingt-quinze autres. Les patriciens étoient donc 

1 

dans cette division, les malt res des s~ffrages. 
Dans la division par curies•, les patriciens n1aYoient pas les 

mêmes avantages : ils en avoient pourtant. Il falloit consulter les 
auspices, dont les patriciens étoient les maltres; on n'y pouvoit 
faire de proposition au peuple 1 qui n'eOt été auparavant portée au 
sénat et approuvée par un sénatus-consulte. Mais, dans la division 
par tribus. il n'étoit question ni d'auspices, ni de sénatus-consulte, 
et les patriciens n'y étoient pas admis. 

Or, le peuple chereha toujours à faire par curies les assemblées 
qu'on a voit coutume de faire par centuries, et à faire par tribus 
les assemblées qui se faisoient par curies : ce qui fit passer les af
faires des mains des patriciens dans celles des plébéiens. 

4. Ti le Live, Meade 1, liv. VI. 
S. • QuO!Itores parricidii. • (Pomponiuo, le~. 2, S 23, 1'!. De orig. j•r.) 
3. PluLarque, Pie Je Puhl,rola, § 8. 
4. • Comiüia r:entnriatis. • 
6. Voy. là-deoouo Tite LIYe, liv. 1, cbap. Lxru; et Dcn1• d'H•Iicar

on•e, hY. IV et VIl. 
e. DeDJI d11ahramuoo. liv. IX, p. ·~a. 

IIIOifTUQUŒO J • 
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Ainsi, quand les plébéiens eurent obtenu le droit de juger les 
patriciens. ce qui commença lors de l'affaire de Coriolan', les plé
béiens voulurent les juger assemblés par tribus'. et non par cen
turies; et loraqu'on établit en faveur du peuple les nouvelles 
magistratures' de tribuns et d'édiles, le peuple obtint qu'il s'as
semblerait par curies pour les nommer; et quand sa puissance fut 
affermie, il obtint • qu'ils seroien\ nommés dans une assemblée par 
tribus. 

CBAP. XV.- Comment, dans l'liai flo.-issanl dt la ripub!iqut, 
Rome perdil toul à coup sa libtrtt. 

Dans le feu des disputes entre les patriciens et les plébéiens, 
ceux-ci demandèrent que l'on donnât des lois fixes. afin que les ju
gemens ne fussent plus l'effet d'une volonté capricieuse ou d'un 
pouvoir arbitraire. Après bien des résistances, le sénat y acquiesça. 
Pour composer ces lois, on nomma des décemvirs. On crut qu'on 
devoit leur accorder un grand pouvoir, parce qu'ils a voient à don
ner des lois à des partis qui etoient presque incompatibles. On sus
pendit la nomination de tous les magistrats; et, dallllles comices, 
ils furent élus seuls administrateurs de la république. Ils se trou
vèrent revêtus de la puissance consulaire et de la puissance tribu
nitienne. L'une leur donnoit le droit d'assembler le sénat; l'autre, 
celui d'assembler le peuple : mais ils ne convoquèrent ni le sénat 
ni le peuple. Dix hommes dans la république eurent seuls toute la 
puissance législative, toute la puissance eiécutive, toute la puis· 
sance des jugemens. Rome se vit soumise à une tyrannie aussi 
cruelle que celle de Tarquin. Quand Tarquin e~erçoit ses vexa
tions, Rome étoit indignée du pouvoir qu'il avoit usurpé; quand 
les décemvirs exercèrent les leurs, elle fut étonnée du pouvoir 
qu'elle a voit donné. 

Kais quel étoit ce système de tyrannie. produit par des gen• 
qui n'avaient obtenu le pouvoir politique et militaire que par la 
connaissance des affaires civiles, et qui, dans les circonstances de 
ces temps-là, av oient besoin au dedans de la lâcheté des citoyens 
pour qu'ils se laissassent gouverner, et de leur courage au dehors 
pour les défendre f 

Le spectacle de la mort de Virginie, immolée par son pére à la 
pudeur et à la liberté, fit évanouir la puissance des décemvirs. 
Chacun se trouva libre, parce que chacun fut offensé; tout le 

1. Denys d'Halirarouse, liv. VIl. 
2. Contre t•anrif'D usa,;e, comme on le voit dans ~nyt d'Haliraruaut, 

liv. V, p. ~20. 
1. Liv. VI, p. ttO et tt t.- t. IJv. IX, p. 806, 



LIVRE Xl, CHAPITRE XV. H7 

monde deTint citoyen, parce que toul le monde se troun père. Le 
sènat et le peuple rentrèrent dans une liberte qui a voit été confiee 
à des tyrans ridicules. 

Le peuple romain, plus qu'un autre, s'émouvoil par les specta· 
cles : celui du corps sanglant de Lucrèce fit finir la royauté: le 
débiteur qut parut sur la place couvert de plaies fit changer la 
forme de Ja republique; la TUe de Virginie fit chasser les decem
'I'Îrs. Pour faire condamner Manlius, il fallut ôter au peuple 1~ vue 
du Capitole; la robe sanglante de César remit Rome dans laser
Titude. 

CuAP. XVI.- De la puissance Ugislali~t dans Ill république 
romaine. 

On n'avoit point de droits à se disputer sous les decemvirs; mais. 
quand la liberte revint, on nt les jalousies renaltre : tant qu'il 
resta quelques priviléges aux patriciens, les plebeiens les leur 
ôtèrent. 

Il y auroit eu peu de mal si les plébéiens s'etoient contentés de 
priver les patriciens de leurs prerogatives, et sïls ne les avoient 
pas offensés dans leur qualité même de citoyen. Lorsque le peuple 
ètoit assemblé par c•~ries ou par centuries. il etoit composé de sé
nateurs, de patriciens et de plébéiens. Dans les disputes, les plé
béiens gagnèrent ce point 1 que seuls. sans les patriciens et sans le 
sénat, ils pourroient faire des lois qu'on appela plebiscites: et les 
comices où on les fit s'appelèrent comices par tribus. Ainsi il y eut 
des cas où les patriciens' n'eurent point de part à la puissance lé
gislative. et' où ils furent soumis à la puissance legislative d'un 
autre corps de l'~tat : ce fut un délire de la liberté. Le peuple, 
pour établir la democratie, choqua les principes mêmes de la de
mocratie. Il sembloit qu'une puissance aussi exorbitante auroit dt1 
anéantir l'autorité du senat; mais Rome avoit des institutions ad
mirables. Elle en a voit deux surtout: par l'une, la puissance lé
l(islative du peuple étoit réglée: par l'autre' elle etoit bornée. 

Les censeurs. et avant eux les consuls•, formoient et créoient. 

1. Deny• d'Haliramuoe, liT. Xl, p. 7n. 
2. Par les lois ur.r~es, lrs pl~bloiens purrnt fairf' des pllobiscilee, tf'uJs, 

el u.ns que 1" palritif'nl tussenl admis dans leur asst!mblloe. (Denys 
dllaliramuae, Uv. VI, p. 410; •tliT. VIl, p. 430.) 

3. Par la Jo\ raite ap~s l'npulsion du dlocemYin, les palrit'irns furml 
soumis auJ pllobiseites, quoiqu'ils n'e·nssent pu J donner leur vois. (Tite 
l.iTe, liv Ill, chap. n; el D•nJ• d'Haliramus•, li•. Xl, p. 725.) lit 
r•Ue loi rut confirm~e par celle de Pubhua Philo, dictaleur, l'an rte 
Rom• 418, (Tite Li•e, liY. VIl, chap. xn.) 

4. L'an 3t2 de Rome, Ir• c::onsula raisoienl encore le c::cns, comme il 
paroli par DeDJI d'Halical'llaate, h•. Xl. 

• 

• 
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pour amsi dire, tous les cinq ana, le corps du peuple; ils exer
çaient la législation sur le corps même qui a voit la puiss.,ncP. legis
lative. • Tiberius Gracchus, censeur, dit Ciceron, ll'llnsfera les af
franchis dans les tribus de la ville, non par la force de son 
éloquence, mais par une parole el par un geste; et, s'il ne l'elll 
pas fait, cette république, qu'aujourd'hui nous soutenons à peine, 
nous ne l'aurions plus. • 

D'un autre côté, le sénat a voit le pouvoir d'ôter, pour ainsi dire, 
la republique des mains du peuple, par la creation d'un dictateur. 
devant lequel le souYerain baissoit la tête, et les lois les plus popu
laires restoient dans le silence'· 

CHAP. X\'ll.- Dt la puissanct t.réculrice dans la mimt 
rtpubliqut. 

Si le peuple fut jaloux de sa puissance législative. il le fut moins 
de sa puissance nccutrice. Il la laissa presque tout entière au se
nat et aux consuls, et il ne se resena guère que le droit d'elire 
les magistrats, et de confirmer les actes du sénat et des géné
raux. 

Rome, dont la passion etoil de commander, dont l'ambition etoit 
de tout soumettre, qui a voit toujours usurpé, qui usurpait encore, 
a voit continuellement de grandes affaires; ses ennemis conjuraient 
contre elle, ou elle conjuroit contre ses ennemis. 

Obligée de se conduire d'un côté avec un courage heroïque, et 
de l'autre avec une sagesse consommee, l'etat des choses deman
dait que le sénat ell.t la direction des affaires. Le peuple disputait 
au sénat toutes les branches de la puissance législative, parce 
qu'il étoit jaloux de sa liberté; il ne lui disputait point les bran
ches de la puissance exécutrice, parce qu'il étoit jaloux de sa 
gloire. 

La part que le senat prenoil à la puissance exécutrice eloit si 
grande, que Polybe' dit que les etrangers pensaient tous que Rome 
etoit une aristocratie. Le senat disposait des deniers publics et don
nait les revenus à ferme; il etoit l'arbitre des affaires des allies; il 
décidoit de la guerre et de la paix, et dirigeait à cet égard les con
suls; il fixait le nombre des troupes romaines et des troupes alliees, 
distribuait les provinces et les armees aux consuls ou aux preteurs; 
el, l'an du commande!l)enl expiré, il pouvait leur donner un suc
cesseur; il decernait le$ 'triomphes; il recevoit des ambassades, et 
en envoroil; il nommait les rois, les récompensait, les punissoil, 

1. Comme cell .. qui permeUoienl d'appeler au peuple dea ordonnances 
de toua lea maglsLraLI • 

.::. Lir. \"J, chap. rx et ~ui't'. 
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les jugeoit, leur donnoit ou leur faisoit perdre le t1tre d'allies du 
peuple romain. 

Les consuls faisoient la levee des troupes qu'ils devoient mener 
à la guerre: ils commandaient les armëes de terre ou de mer, dis
posaient des alliés; ils av oient dans les provinces toute la puis
sance de la république; ils donnoient la paix aux peuples vain
cus. leur en imposoient les conditions , ou les renvoyaient au 
senat. 

Dans les premiers temps, lorsque le peuple prenoit quelque part 
aux affaires de la guerre et de la paix. il exerçoit plutôt sa puis
sance législative que sa puissance exécutrice : il ne faisait guère 
que confirmer ce que les rois, et après eux les consuls ou le sénat, 
avoient fait. Bien loin que le peuple fat J'arbitre de la guerre, nous 
voyons que les consuls ou Je sénat la faisoient souvent malgré l'op
position de ses tribuns. Mais, dans l'ivresse des prospérités, il aug
menta sa puissance exécutrice. Ainsi il créa lui-même' les tribuns 
des higions. que les généraux a voient nommés jusqu'alors, et, 
quelque temps avant la première guerre punique. il regla qu'il au
roi! seul le droit de déclarer la guerre'· 

CnAP. XV Ill.- De la puil'anu de juger, danr le gout•tr~mml 
de Rome. 

La puissance de juger fut donnée au peuple. au sénat. aux ma
gistrats. à de certains juges. Il faut voir comment elle fut distn
buée. Je commence par les affaires civiles. · 

Les consuls' jugerent après les rois. comme les préteurs jugè
rent après les consuls. Servius Tullius s'étoit dépouillé du jugement 
des affaires ci•iles: les consuls ne les jugèrent pas non plus. si ce 
n'est dans des cas très-rares •, que J'Qn appela pour celle raison 
u·rraordinairu•. Ils se contentèrent de nommer les juges. et de 
former les tribunaux qui devoient juger. Il paro!t, par le discours 
d'Appius Claudius, dans Denys d'Halicarnasse', que, dès l'an de 

1. L'an de Rome 444. (Tile Li•e, l" decade, liY. IX, ebap. 111.) La 
J;Urrre contre Prrtée paroisaanl périlleuae, un •~nalus-comuhe ardonn:t. 
que colle loi ""roil au• pendue; et le peuple J eonaentil. (Tite Uve, V• d~ 
cade, li•. XLII, chap. :<XXI.) 

2. 11 l'arracha du a~nat, dit Preinahemiua, Il• d~cade, liY. VI. 
3. On ne peul douter que lea consuls, a·nnl la cr~ation dea pd leurs, 

n'tullt>Dl eu ln jngem~nll ciTill. Voy. Tite Lil'e, Ir•. d~cade, lîY. 11, 
p. toi Denys d'Halicarnuae 1 li l'. X 1 p. 127; et meme hvre, p. 146. 

4. Souvent lea tribuns jugt-renl aeola i rien nr. lea rend il plo1 odieu1. 
(lknJI d'Haliearnuae, li•. Xl, p. 709.) 

5, • JuJicia euraord10aria. • Voy. lea lt~stituus, lif. IV. 
8. Li v. VI, p. 3GO. 
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Rome 259, ceci étoit regardé comme une coutume établie che• leo 
Romains; et ce n'est pas la fa1re remonter b1en haut que de la 
rapporter à Servius T1dlius. . . 

Chaque année le preteur formott une ltste 1 ou tableau de ceux 
quïl choisissait pour faire la fonction de juges pendant l'année de 
sa magistrature. On en prenoit le nombre suffisant pour chaque 
affaire. Cela se pratique à peu près de même en Angleterre. Et ce 
qui étoit très-favorable à la liberté 1 , c'est que le préteur prenait 
les juges du consentement 3 des parties. Le grand nombre de récu
sations que l"on peut faire aujourd'hui en Angleterre revient à P"U 
près à cet usage. 

Ces juges ne décidoient que des questions de fait • : par exemple, 
si une somme a voit éte payée ou non, si une action a voit été com
mise ou non. Mais. pour les questions de droit •, comme elles d•
mandoient une certaine capacité, elles étaient portées au tribunal 
des centum,·irs •. 

Les rois se reservèrent le jugement des affaires criminelles. et 
les consuls leur succédèrent en cela. Ce fut en conséquence de 
cette autorité que le consul Brutus fit mourir ses enfans et tous 
ceux qui a voient conjuré pour les Tarquins. Ce pouvoir étoit exor
bitant. Les consuls ayant déjà la puissance militaire. ils en por
taient l'exercice même dans les affaires de la ville: et leurs pro
ctidés. dépouillés des formes de la justice, étaient des actions 
•iolentes plutôt que des jugemens. 

Cela fit faire la loi Valérienne, qui permit d'apP"ler au P"uple de 
toutes les ordonnances des consuls qui mettraient en péril la vie 
d'un citoyen. Les consuls ne purent plus prononcer une P"ine capi
tale contre un citoyen romain que par la volonté du peuple'· 

On voit, dans la première conjuration pour le retour des Tar-

1. c Album judicium. • 
:1. Nos anc'éLres n'ont pas voulu, dil Cir~ron, Pro Cl,~ntio, qu'un 

hommè d.onl le-s parties ne srroirnl pas ronvt"nues pùl élre juge, non
a,•ulemrnt de la répula\,ion d'un citoyen, mais m~rue de la moi.udrt' affairt" 
I,éruniaire. 

3. VoJ. dans lts rra-.mtns de la loi Senilieoue, de la Cornélienne, 
et aulrts, de quelle DJAOlère res lois doDDùien\ dea JUgea dans les crimes 
l(u'ellcs s~ prnposoienl de punir. Sou\'enL 1ls ~t01enl pria P.•r le choii, 
lJUelqudoJs par le sorl, ou enfin par le sorL m~lé avec le chou. 

4-. SenèquH, de Benef., liv. Ill, chap. vn, illjitae. 
~. Yoy. Quioliheo, li v. lY, p. b4, in-rolio, ~dillon de Paris, IUt. 
6. Leg. 2, S :J:4, rr Dt~ oriG. j11r. Dt"s magiatrals appelés decemvirs 

prësidoieol au jugemrul, le touL sous la direrlton d'un pré leur. 
7. • Quoruam de cap1Le chis Romana, iojuuu populi Rnmani, non eral 

• pcrmissum conaulibua jus dicere. » YoJ. Pom1.ooms, leg. !1, S d1 n'. 
De t~ril· jMr, 
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quins, que le consul Brutus juge les coupables; dans la seconde, 
on assemble le sénat et les comices pour juger'. 

Les lois qu'on appela sauits donnèrènt aux plébéiens des tribuns 
qui formèrent un corps qui eut d'abord des prétentions immenses. 
On ne sail quelle fut plus grande, ou dans les plébéiens la lâche 
hardiesse de demander, ou dans le sénat la condesc.endance et la 
facilité d'accorder. La loi Valérienne avoit permis les appels au 
peuple, c'est-à-dire au peuple composé de sénateurs. de patriciens 
et de plébéiens. Les plébéiens établirent que ce seroit devant eux 
que leo; appellations seraient portées. Bientôt on mit en question si 
les plébéiens pourraient juger un patricien : cela fut le sujet d'une 
dispute que l'affaire de Coriolan fit naltre, et qui finit avec cette 
affaire. Coriolan. accusé par les tribuns devant le peuple. soute
nait, contre l'esprit de la loi Valérienne. qu'étant patricien il ne 
pou voit ètre jugé que par les consuls; les plébéiens. contre l'esprit 
de la même loi, prétendirent qu'il ne devoit être jugé que par eux 
seuls: et ils le jugèrent. 

La loi des douze ùbles modifia ceci. Elle ordonna qu'on ne pour
roi! décider de la vie d'un citoyen que dans les grands états du 
peuple 1• Ainsi, le corps des plébéiens. ou, ce qui est la même 
chose, les comices par tribus, ne jugèrent plus que les cnmes dont 
la peine n'était qu'une amende pécuniaire. Il falloit une loi pour 
in01ger une peine capitale: pour condamner à une peine pécu
niaire, il ne fallait qu'un plébiscite. 

'Cette disposition de la loi des douze tables fut très-sage. Elle 
forma une conciliation admirable entre le corps des plébéiens et le 
sénat. Car, comme la compétence des uns et des autres dépendit 
de la grandeur de la peme et de la nature du crime, il fallut qu'ils 
se concertassent ensemble. 

La loi Valérienne ôta tout ce qui restoit à Rome du gouverne
ment qui a voit du rapport à celui des rois grecs des temps hé
roïques. Les consuls se trouvèrent sans pouvoir pour la punition 
des crimes. Quoique tous les crimes soient publics, il faut pourtant 
distinguer ceux qui intéressent plus les citoyens entre eux. de ceux 
qui intéressent plus l'l!tat dans le rapport qu'il a avec un citoyen. 
Les premiers sont appelés privés: les seconds sont les crimes publics. 
Le peuple jugea lui-même les crimes publics; et, à l'égard des 
privés, Il nomma pour chaque crime. par une commission particu
hère, un questeur pour en faire la poursuite. C'étoit souvent un 
des magistrats, quelquefois un homme privé, que le peuple choi· 

1. Den)sd'Halicamuse,liv. V, p. 322. 
J. Leo comic•• par cenluries. Aussi Maoliua Cap1Lolinus fut-il ju&é dall$ 

ec• co1111ces. (T•Ie Lne, décade 1, ln. Yl 1 cbap. ~-J 

• 
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sissoit. On l"appeloit qutsleur du pcrricidt. Il en est fatt mention 
dans la loi des douze tables'· 

Le questeur nommoit ce qu'on appeloit le juge de la question, 
qui tiroit au sort les.juges, formoit le tribunal, et présidoit sous 
lui au jugement'. 

Il est bon de faire remarquer ici la part que prenoit le Mnat 
dans la nomination du questeur, afin que l'on •oie comment les 
puissances étaient IL cet égard balancées. Quelquefois le sénat rai
soit élire un dictateur pour faire la fonction de questeur'; quel
quefois il ordonnait que le peuple seroit convoqué par un tribun, 
pour qu'il nommU un questeur•; enfin le peuple nommoit quel
quefois un magistrat pour faire son rapport au sénat sur un certain 
crime, et lui demander qu'il donnàt un questeur, comme on voit 
dans le jugement de Lucius Scipion •, dans Tite Live'· 

L'an de Rome 604, quelques-unes de ces commissions furent 
rendues permanentes'. On divisa peu à peu toutes les matières 
criminelles en diverses parties, qu'on appela des quulion• pffJJi
hullu. On créa divers preteurs, et on attribua à chacun d'eux 
quelqu'une de ces questions. On leur donna pour un an la puis
sance de juger les crimes qui en dépendoient; et ensuite ils alloi~nt 
gouverner leur province. · 

A Carthage. le sénat des Cent étoit composé de juges qui etoient 
pour la vie •. Mais à Rome les preteurs etoient annuels; et les 
juges n'etoient pas même pour un an, puisqu'on les prenoit pour 
chaque affaire. On a vu dans le chapitre \'J de ce livre combien, 
dans de certains gouvernemens, cette disposition étoit favorable à 
la liberté. 

Les juges furent pris dans l'ordre des sénateurs. jusqu'au temps 
des Gracques. Tiberius Gracchus fit ordonner qu·on les prendroit 
dans celui des chevaliers ; changement si considérable que le tri· 
bun se vanta d'avoir, par une seule rogation, coupé les nerfs de 
l'ordre des sénateurs. • 

•. Dit Pomponius, dans la loi 2, au digeste De orir. jur. 
2. Voy. un Fra1ment d'Uipieo, qui en rapporte un autre de la loi Cor

n~lienoe : on le trouYe dan• la collauon des lois moaarques el rollil.inea, 
til.r, De 1icarii.r et laonUcùlii1. 

3. Cela &Yoil surtout lieu dans les crimes commis en llahe, ola le 1~· 
nat &Yoil une prineip1!e inspection. Voy. Tile Lin, tr• d~e&dt!, liv. IX, 
chap. xxYJ, sur les conjurations de Capoue. 

t.. Cela rut ainsi dans la poursuile de la mort de PosLhumiua, l'an 340 
de Rome. VoJ. Tilt' Live, liv. IV. 

5. Ce jugement rut rendu l'an de Rome 567. 
8. Li v. V Ill. - 7. Cic~ron, in Br111o. 
8. Cela se prouYe par Tile Li~e, lir. XXXIII, ehap. u.n, qui dilttu'An

nibal rendit leur magiltralur• annuelle. 



LIVRE Xl, CHAPITRE XVIII. !53 

JI faut remarquer que les trots pouvoirs peuvent être bien dis
tribués par rapport à la liberté de la constitution. quoiqu'ils ne le 
soient pas si bien dans le rapport avec la liberté du citoyen. A 
Rome, le peuple ayant la plus grande partie de la puissance légis
lative, une partie de la puissance exécutrice et une partie de la 
puissance de juger, c'était un grand pouvoir qu'il fallait balancer 
par un autre. Le sénat avoit bien une pa11ie de la puissance exé
cutrice: il a voit quelque branch·e de la puissance législative 1 : 

mais cela ne suffisait pas pour contre-balancer le peuple. Il fallait 
qu'il ellt part à la puissance de juger: et il y avoit part lorsque les 
juges étaient choisis parmi les sénateurs. Quand le.s Gracques pri
vèrent les sénateurs de la puissance de juger 1 , le sénat ne put plus 
résister au peuple. Ils choquèrent donc la liberté de la constitution. 
pour favori>er la liberté du citO} en: mais celle-ci se perdit avec 
celle-là. 

Il en résulta des maut infinis. On changea la constitution dans 
un temps où. dans le feu des discordes civiles. il y avoit à peine 
une constitution. Les chevaliers ne furent plus cet ordre moyen 
qui unissait le peuple au sénat; et la chaine de la constitution fut 
rompue. 

Il y a voit même des raisons particulières qui devoient empêcher 
de transporter les jugemens aux chevaliers. La constitution de 
Rome étoit fondée sur ce principe, que ceux-là devoient être sol
dats. qui a voient assez de bien pour répondre de leur conduite à la 
république. Les chevaliers. comme les plus riches. formaient la 
canlerie des légions. Lorsque leur dignité fut augmentée, ils ne 
voulurent plus servir dans cette milice: il fallut lever une autre 
cavalerie : Marius prit toute sorte de gens dans les légiona, et la 
république fut perdue 1 • 

De plus, les chevaliers étaient les traitans de la république; ils 
6\oient avide<. ils semaient les malheurs dans les malheurs, et lai
soient naltre les besoins publlcs des besoins publics. Bien loin de 
donner à de telles gens la puissance de juger, il aurait fallu qu'ils 
eussent été sans cesse sous les yeux des juges. JI faut dire cela à la 
louange des anciennes lois françaises : elles ont stipulé avec les 
gens d'affaires, avec la méfiance que l'on garde à des ennemis. 
Lorsqu'à Home les jugemens furent transportés aux traitans. il n'y 
eut plus de vertu, plus de police, plus de lois, plus de magistra
ture, plus de magistrats. 

f. Les ~~nalua-eonaullel &l'oient rorc:e pendant un an, quoiqu'ils ne 
rus•enL pas conftrm~o par le peuple. (Denys d'Balicamuae, !iv. IX, 
p. ~15; eL liY. Xl, p. 73&.) • 

2. En l'an 830 . 
. 1. • Capi~ eensos J>leroaque. • (Salluste, Guerre ,Je Jugurlho, S 8t.) 
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On trouve une peinture bien naïve de ceci dans quelques Crag. 
mens de Diodore de Sicile et de Dion. • Mutius Scevola. dit Dio
dore', voulut rappeler les anciennes mœurs, et vine de son bien 
propre avec frugalité et intégrité. Car ses prédécesseurs ayant fait 
une société avec les traitans, qui avaient pour lors les jugemens à 
Rome, ils a voient rempli la pro•·ince de toutes sortes de crimes. 
Mais Scevola fit justice des publicains, et fit mener en prison ceux 
qui y tralnoient les autres. • 

Dion nous dit' que Publius Rutilius. son lieutenant, qui n'était 
pas moins odieux aux chevaliers. fut accusé, à son retour, d'avoir 
reçu des présens, et fut condamné à une amende. Il fit sur-le-champ 
cession de biens. Son innocence parut, en ce que l'un lui trouva 
beaucoup moins de bien qu'on ne l'accusait d'en avoir volé, et il 
montrait les titres de sa propriété. Il ne \'Oulut plus rester dans la 
ville a\·ec de telles gens. 

• Les Italiens, dit encore Diodore ', achetaient en Sicile des 
troupes d'escla•·es pour labourer leurs champs et a1·oir soin de 
leurs troupeaux; ils leur refusaient la nourriture. Ces malheureux 
étaient obligés d'aller voler sur les grands chemins, armés de 
lances et de massues, couverts de peaux de bêtes, de grands 
chiens autour d'eux. Toute la province fut dévastée. et les gens du 
pays ne pouvaient dire avoir en propre que ce qui était dans l'en
ceinte des villes. Il n'y avoit ni proconsul ni preteur qui pOt ou 
voulOt s'opposer à ce désordre. et qui nsât punir ces esclares, 
parce qu'ils appartenaient aux chevaliers, qui avaient à 1\ome les 
jugemens •. • Ce fut pourtant une des cause• de la guerre des 
esclaves. Je ne dirai qu'un mot : une professicn qui n'a ni ne peut 
avoir d'objet que le gain; une profession qui demandait toujours, 
et à qui on ne demandait rien; une profession sourde et inexo
rable, qui appauvrissait les richesses et la misère même, ne devait 
point avoir à Rome les jugemens. 

CUAP. XIX. -Du goucerntmenttùs prot'inctr romaines. 

C'est ainsi que les trois pouvoirs Curent distrib!lés dans la ville, 
mais il s'en raut bien qu'ils le fussent de même dans les provin
ces. La liberté était dans le centre 1 et la tyrannie aux extrémités. 

L Fragment de cet auteur, lir. XXXVI, dans le recueil do Constantin 
Porphyrogénf.Le, Des wrttU d J~s t~ins. 

2. Fr&KJD. de 100 HiAlniff, liré de l'Eztrt~it tUs ~rt•s _, tlu ~~~~. 
3. 1-'ragm. du li Y. XXXIV, dans I'Eztrait tlu wrt.u ~~des viees. 
4. • Pf'nes quos Rome lum judicia eraol, atque ex equt>slri on.l1ne 

• solerenlaorlilo judices eli«i 10 cauu. prelorum el proconsulum, qmbus, 
• post admioiatraLam provinciam, d1es dirl& enu. • 
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Pendant que Rome ne domina que dans l'Italie, Jes peuples 
furent gouvernés comme des confédérés : on suivoit les lois de 
chaque république. liais lorsqu'elle conquit plus loin, que le sénat 
n'eut pas immédiatement l'œil sur les provinces. que les magis· 
trais qui étoient à Rome ne purent plus gouverner l'empire, il 
fallut envoyer des préteurs et des proconsuls. Pour lors. cette 
harmonie des trois pouvoirs ne fut plus. Ceux qu'on envoyoit 
noient une puissance qui réunissoit celle de toutes les magistra· 
turas romaines: que dis-je 1 celle même du sénat, celle meme du 
peuple'· C'étaient des magistrats de•potiques, qui connnoient 
beaucoup à l'éloignement des lieux où ils étoient envoyes. Ils 
exerçoient les trois pouvoirs: ils étoient, si j'ose me servir de ce 
terme. les bachas de la république. 

Nous avons dit ailleurs ' que les mêmes citoyens. dans la répu
blique, avoient, par la nature des choses, les emplois civils et 
militaires. Cela fait qu'une republique qui conquiert ne peut guère 
commumquer son gouvernement, et régir l'Etat conquis selon la 
forme de sa constitution. En effet, le magistrat qu'elle envoie pour 
gouverner' ayant la puissance executrice civile et militaire, il raut 
bien qu'il ait aussi la puissance législative; car qui est-ce qui feroit 
des lois sans lui 1 Il raut aussi qu'il ait la puissance de juger; car 
qui est-ce qui jugerait indépendamment de lui 1 Il raut donc que le 
gouverneur qu'elle envoie ait les trois pouvoirs, comme cela fut 
dans les provinces romaines. 

Une monarchie peut plus aisément communiquer son gouverne
ment, parce que les officiers qu'elle envoie ont. les uns la puissance 
exécutrice civile, et les autres la pui~sance exécutrice militaire: ce 
qui n'entraîne pas après soi le despotisme. • 

C'étoit un privilëge d'une grande conséquence pour un citoyen 
romain, de ne pouvoir être jugé que par le peuple. Sans cela, il 
auroit été soumis dans les provinces au pouvoir arbitraire d'un pro
consul ou d'un propréteur. La ville ne sen toit point la tyrannie, qui 
ne s'exerçait que sur les nations assujetties. 

Ainsi, dans le monde romain, comme à Lacédémone, ceux qui 
étoient libres étoient extrêmement libres , et ceux qui étoient escla
ves étoient extrêmement esclaves. 

Pendant que les citoyens payaient des tributs. Us étoient levés 
avec une équité très-grande. On sui•oit l'établissement de Servius 
Tulliou, qui a voit distribué tous les citoyens en six classes. selon 
l'ordre de leurs richesses. et fixe la part de l'impôt a proportion de 
celle que chacun a voit dans le gouvernement. Il arrivoit de là qu'on 
souffrait la grandeur du tribut, à cause de la grandeur du crédit; 

4. lllfaisoienlleura édH• en eoLraol dans lea proriocea. 
». Li•. V, chap. ;r.a. 'VoJ. auui lealiv. JI, 111, JY et V. 
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et que l'on se consolait de la petitesse du crédit par la petittsse du 
tribut. 

11 y avoit encore une chose admirable; c'est que la division de 
Servius Tullius par classes étant, pour ainsi dire, le principe fonda
mental de la constitution, il arrivoit qu• l'équité, dans la levée des 
tributs, tenoit au principe fondamental du gouvernement, et ne 
pouvoit être ôtée qu'avec lui. 

Mais, pendant que la ville payoit les tributs sans peine. ou n'en 
payoit point du tout 1 , les provinces étoient désolées par les cheva
liers 1 qui étoient les traitans de la république. Nous avons parlé de 
leurs ventions, et toute l'histoire en est pleine. 

• Toute l'Asie m'attend comme son libérateur, disoit Mithridate'. 
tant ont excité de haine contre les Romains les rapines des procon
suls ' 1 les exactions des gens d'affaires, et les calomnies des juge
mens 4• • 

Voilà ce qui fit que la force des provinces n'ajouta rien à 13 force 
de la république, et ne fit au contraire que l'affaiblir. Voilà ce qui 
fit que les provinces regardèrent la perle de la liberté de Rome 
comme l'époque de l'établissement de la leur. 

CHAP. XX. -Fin dt Ct lit'f't. 

Je voudrois rechercher, dans tous les gouvernemens modérés que 
nous connaissons, quelle est la distribution des trois pouvoirs. et 
calculer par là les degrés de liherlé dont chacun d'eux peut jouit. 
Mais il ne faut pas toujours tellement épuiser un sujet qu'on ne 
laisse rien à faire au lecteur. Il ne s'agit pas de faire lire, mais de 
faire penser. 

LIVRE XII. 

DKS LOIS QOI POIIIIE!'IT LA LIB!IITÉ POLITIQUE DAIIS SOif RAPPOIIT 

AVEC LB CITOYEN. 

cau. 1. - Idù dt ct lif!f't. 

Ce n'est pas assez d'avoir traité de la liberté politique dans son 
rapport avec la constitution; il faut la faire voir dans le rapport 
qu'elle a avec le citoyen. 

r. Apréo la conquete de la llarMoine, leo lrihuto ceuèrenr A Rome. 
2. Harangue tir~• deTroKUe Pompée, rapport~• parJuotin,hY. XXX\lll, 

chap. VIl. 
3. VoJ. les OraisoN COlliN r6rril. 
4. On aait que ce Cul le tribunal de Varus qui fil rholt<r les G•rmaino. 
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J'ai dit que. dans le premier cas, elle est formée par une certaine 
distribution des trois pouvoirs: mais' dans le second. il raut la con
siderer sous une autre idée. Elle consiste dans la sOrelé, ou dans 
l'opinion que l'on a de sa sOretë. 

li pourra arriver que la constitution sera libre . et que le citoyen 
ne le sera point : le citoyen pourra être libre, et la constitution ne 
!'~Ire pas. Dans ces cas, la constitution sera libre de droit, et non 
de fait; le citoyen sera libre de fait, et non pas de droit. 

JI n'y a que la disposition des lois, el même des lois fondamen
tales, qui forme la liberté dans son rapport avec la constitution. 
Mais. d>llls le rapport avec le citoyen, des mœurs. des manières, 
des e1emples reçus, peuvent la faire naltre, et de certaines lois c:i
Yiles la favoriser, comme nous allons voir dans ce livre-ci. 

De plus, dans la plupart des Etats, la liberté étant plus gênée, 
choquée ou abattue, que leur constitution ne le demande, il est 
bon de parler des lois particulières qui, dans chaque constitution, 
peuvent aider ou choquer le principe de la liberté dont chacun 
d'eu• peut être susceptible. 

Cau. II. - De la libmé du ciiO!Ien. 

La liberté philosophique consiste dans l'nercice de sa volonté, 
ou du moill5 (s'il raut parler dans tous les systèmes) dans l'opinion 
où l'on est que l'on e1erce sa volonté. La liberté politique consiste 
dans la sOreté, ou du moins dans l'opinion que l'on a de sa sOreté. 

Cette sOreté n'est jamais plus attaquée que dans les accusations 
publiques ou privées. C'est donc de la bonté des lois criminelles 
que dépend principalement la liberté du citoyen. 

Les lois criminelles n'ont pas ëté perfectionnées tout d'un coup. 
Dans les lieu• mêmes où l'on a le plus cherché la liberté. on ne l'a 
pli toujours trouvée. Aristote' nous dit qu'à Cumes les pareos de 
l'accusateur pouvaient être témoins. Sous les rois de Rome, la loi 
étoit si imparfaite que Servius Tullius prononça la sentence contre 
les enCans d'Ancus Martius. accusé d'avoir assassiné le roi eon 
beau-père 1• Sous les premiers rois des Francs, Clotaire ftt une loi 1 

pour qu'un accusé ne pOt être condamné sans être oui : ce qui 
prouve une pratique contraire dans quelque cas particulier, ou chez 
quelque peuple barbare. Ce fut Charondas qui introduisit les juge
mell5 contre les raul témoignages •. Quand l'innocence des citoyens 
n'est pas assurée, la liberté ne l'est pas non plus . 

.(. Politiqu~, li Y. 11, th•P· 'fm. 
2. Tarqulniuo Priocuo. V or. DeDJI d'Halicamuoe, IIY. IV. 
3. De l'an 580. 
4. Arialole, Polit., !iv. Il, cbap. xn. Il donna oea lola i Thurium, dans 

la 81' oiJmpiade. 
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Les eonno1ssances que l'on a acquises dans quelques pays. et que 
l'on acquerra dans d'autres, sur les règles les plus sdres que l'on 
puisse tenir dan• les jugemens criminels, intéressent le genre hu
main plus qu'aucune chose qu'il y ait au monde. 

Ce n'est que sur la pratique de ces connoissances que la liherlé 
peut ètre fondee; et, dans un Etat qui auroitlà-dessus les meilleu
res lois possibles. un homme à qui on fe roi 1 son procès, el qui de
vroil être pendu le lendemain, seroit plus libre qu'un hacha ne l'est 
en Turquie. 

C&AP. III. - Continuation du même sujet. 

Les lois qui font perir un homme sur la deposition d'un seul 
temoin sont fatales à la liberté. La raison en exige deux: parce 
qu'un lémoin qui affirme. et un accuse qui nie, font un partage; el 
il faut un tiers pour le vider. 

Les Grecs' et les Romains 2 exigeoient une voix de plus pour 
condamner. Nos lois françoises en demandent deux. Les Grecs pré
tendoient que leur usage a voit été etabli par les dieux '; mais c'est 
le nôtre. 

C&.oi.P. IV. -Que la liberté eol (avorilét par la nature dt~ 
peints el leur proportion. 

C'est le triomphe de la liberté, lorsque les lois criminelles tirent 
chaque peine de la nature particulière du crime. Tout l'arbitraire 
cesse: la peine ne descend point du caprice du legislaleur. mais de 
la nature de la chose: el ce n'est poinl l'homme qui fait violence à 
l'homme. 

Il y a quatre sortes de crimes. Ceux de la première espëce cho
quent la religion: ceux de la seconde. les mœurs; ceux de la 
troisième, la tranquillité: ceux de la quatrième. la sdreté des ci
toyens. Les peines que l'on inflige doivent dériver de la nalure 
de chacune de ces espèces. 

Je ne mets dans la classe des crimes qui intéres.ent la religion 
que ceux qui l'allaquenl directement, comme sont tous les sacri
léges simples; car les crimes qui en troublent l'exercice sont de 

t. Voy. Aristide, Oral. in .lliu,..am. 
2. Denrs d'R~tlic3rnasse, sur le jugement de Coriolan, liY. VIl. -

J.'autt>ur oublie ici que, selon Denys d'Halicarnasse et ~loo lous le.a 
historiens romainA, Coriolan rut l:'ondamo~ par lea comicf's usemblh en 
Lrihus i que vingt et une tribu a le jugèrent; que neuf prononcl'r€"Ol aoo 
absolution, et douze sa condamnation : chaque tribu valoit un suffrage. 
Montesquieu. par une l~gt.'re inadnr_Laoce, prend ici le suft'rage d'une 
lrlbu pour la Toix d'un aeul homme. (Eo.) 

3. • Mine"• calculus. • 
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la uature de ceux qui choquent la tranquillité des citoyens ou leur 
sdreté. et doivent être renvoyes à ces classes. 

Pour que l.a peine des sacriléges simples soit tiree de la nature 1 

de la chose, elle doit consister dans la privation de tous les avan
tages que donne la religion : l'expulsion hors des temples; la priva
tion de la societe des fidèles, pour un temps ou pour toujours: la fuite 
de leur presence: les execrations. les détestations' les conjurations. 

Dans les choses qui troublent la tranquillite ou la s4rete de 
l'Etat, les actions cachées sont du ressort de la justice humaine; 
mais dans celles qui blessent la Di1'inité. là où il n'y a point d'action 
publique, il n'y a point de matière de crime : tout s'y passe entre 
l'homme et Dieu, qui sait la mesure et le temps de ses vengeances. 
Que si, confondant les ebosPs, le magistrat recherche aussi le sa
crilege caché, il porte une inquisition sur un genre J'action où elle 
n'est point necessaire: il detruit la liberte des citoyens, en armant 
contre eux le zèle des consciences timides et celui des consciences 
hardies. 

Le mal est venu de cette idee qu'il faut venger la Divinite. Mais il 
faut faire honorer la Di,·inite, et ne la venger jamais. En effet, si 
l'on se conduisait par cette dernière idée, quelle seroit la fin des 
supplices? Si les lois des hommes ont à venger un être infini . ell.s 
se règleront sur son infinité, et non pas sur les foiblesses, sur les 
ignorances. sur les caprices de la nature humaine. 

Un historien de Provence ' rapporte un fait qui nous peint très
bien ce que peut prcduire sur des esprits foibles cette idée de ven
ger la DiYinite. Un juif accusé d'avoir blaspheme contre la sainte 
Vierge, fut condamné à être écorché. Des chevaliers masqués, le 
couteau à la main, montèrent sur l'échafaud, et en chassérent 
l'executeur. pour Yenger eux-mêmes l'honneur de la sainte Vierge .... 
je ne veux point prevenir les réflexions du lecteur. 

La &econde classe est des crimes qui sont contre les mœurs : 
telles sont la violation de la continence publiqu'e ou particulière, 
c'est-à-dire de la police sur la manière dont on doit jouir des plai
oirs attachés à l'usage des sens et à l'union des corps. Les peines 
de ces crimes doivent encore être tirees de la nature de la chose. 
La privation des avantages que la societé a attaches à la purete des 
mœurs, les amendes, la honte, la contrainte de se cacher, l'in
famie publique, l'expulsion bors de la v1lle et de la societé, enfin 
toutes les peines qui sont de la juridiction correctionnelle, suf
fisent pour reprimer la tëmèrité des deux sexe$. En effet, ces cho-

4. Saint Louis fiL drs lois si outréea conlr~ ceu1 qui juroieol, que Je 
f'"Jte te rrut oblisé de l'en uert1r. Ce prince modéra son zèle tl adoutit 
sr• lois. \'oy. lt'l ordonnances. 

2. Le pere Bouaerel. 
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ses sont moins fondées sur la méchanceté que sur l"oubli ou le mé· 
pris de soi-même. 

Il n'est ici question que des crimes qui intéressent uniquement 
les mœurs, non de ceux qui choquent aussi la stlreté publique, 
tels que ("enlèvement et le viol, qui sont de la quatrième espèce. 

Les crimes de la troisième classe sont ceux qui choquent la 
tranquillité des citoyens; et les peines en doivent être tirées de la 
nature de la chose, et se rapporter à cette tranquillité, comme la 
prison. l'exil, les corrections, et autres peines qui ramènent les 
esprits inquiets. et les font rentrer dans l'ordre établi 

Je restreins les crimes contre la tranquillité aux choses qui con
tiennent une simple lésion de police : car celles qui, troublant la 
tranquillité, attaquent en même temps la stlreté, doivent être mises 
dans la quatrième classe. 

Les peines de ces derniers crimes sont ce qu'on appelle des sup· 
pliees. C'est une espèce de talion, qui fait que la société refuse la 
stlreté à un citoyen qui en a privé, ou qui a voulu en priver un 
autre. Cette peine est tirée de la nature de la chose, puisée dans la 
raison et dans les sources du bien et du mal. Un citoyen mérite la 
mort lorsqu'il a violé la stlreté au point qu'il a Oté la vie, ou qu'JI a 
entrepris de l'ôter. Cette peine de mort est comme le remède de la 
société malade. Lorsqu'on viole la stlreté à l'égard des biens, il peut 
y avoir des raisons pour que la peine soit capitale; mais il vau
dr<Ut pe\!t-être mieux, et il seroit plus de la nature, que la peine 
des crimes contre la stlretè des biens ftlt punie par la perte des 
btens. Et cela devroit être ainsi, si les fortunes étoient communes 
ou égales: mais, comme ce sont ceux qui n'ont point de biens qui 
attaquent plus volontiers celui des autres, il a fallu que la peine 
corporelle supplér.t à la pécuniaire. 

T.out ce que je ùis est puisé dans la nature, et est très-favorable 
à la liberté du citoyen. 

CHAP. V. -De urtainu accusations qui ont parliculih'tmtnf 
besoin de modération. 

llaxime importante : il faut être très-circonspect dans la pour
suite de la magie et de l"hérésie. L'accusation de ces deux crimes 
peut ertrèmement choquer la liberté, et être la source d'une infi
nité de tyrannies, si le législateur ne sait la borner. Car, comme 
elle ne porte pas directement sur les actions d'un citoyen, mais 
plutôt sur l'idée que l'on s'est faite de son caractère. elle devient 
dangereuse à proportion de l'ignorance du peuple: et. pour lors, 
un citoyen est toujours en danger, parce que la meilleure conduite 
du monde, la morale la plus pure. la pratique de tous les devoirs, 
ne sont pas des garan!l contre les soupçons de ces crimes 
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Sous llanuel Comnène, le protestator• fut accusé d'avoir conspiré 
contre l'empereur. et de s'être servi, pour cela, de certains secrets 
qui rendent les hommes invisibles. Il est d1t, dans la Tie de cet 
empereur '· que l'on surprit Aaron lisant un livre de Salomon, 
dont la lecture faisait paro!tre des légions de démons. Or, en sup
posant dans la magie une puissance qui arme l'enfer. et en partaut 
de là, on regarde celui que l'on appelle un magicien comme 
l'homme du monde 1• plus propre à troubler et à renverser la so
ciété, et l'on est porté à le punir sans mesure. 

L'indignation croit lorsque l'on met dans la magie le pouvoir de 
détruire la religion. L'histoire de Constantinople ' nous apprend 
que, sur une revelation qu'avait eue un évêque, qu'un miracle 
avoit cessé à cause de la magie d'un particulier, lui et son fils 
furent condamnés à mort. De combien de choses prodigieuses ce 
crime ne dépendait-il pas f Qu'il ne soit pas rare qu'il y ait des ré
Télations: que l'évêque en ait eu une; qu'elle fdt Téritable; qu'il y 
etlt eu un miracle : que ce mi racle eQ t cessé; qu'il y eQ t de la 
magie; que la magie pOt renverser la religion: que ce particulier 
fQt magicien; qu'il eQt fait enfin cet acte de magie 

L'empereur Théodore Lascaris attribuait sa maladie à la magie. 
Ceu1 qui en étaient accusés n'avaient d'autre ressource que de ma
nier un fer chaud sans se brQler. Il auroit été bon, chez les Grecs, 
d'être magicien. pour se justifier de la magie. Tel étoit l'e1cès de 
leur idiotisme qu'au crime du monde le plus incertain ils joignirent 
les preuTes les plus incertaines. 

Sous le règne de Philippe le Long. les juifs furent chasses de 
France, accusés d'noir empoisonné les fontaines par le moyen des 
lépreu1. Cette absurde accusation doit bien faire douter de toutes 
celles qui sont fondées sur la haine publique. 

le n'ai point dit ici qu'il ne fallait point punir l'hérésie; je dis 
qu'il faut être très-circonspect à la punir. 

CBAP. VI.- Du crime conlrt nalure. 

A Dieu ne plaise que je nuille diminuer l'horreur que l'on a 
pour un crime que la religion. la morale et la politique condam
nent tour à tour. JI faudrait le proscrire quand il ne feroit quo 
donner l un se1e les foiblesses de l'autre, et preparer l une vieil
lesse infâme par une jeune55e honteuse. Ce que j'en dirai lui lais
sera toutes ses Oétrissures, et ne portera que contre la tyrannie qui 
peut abuser de l'horreur même que l'on en doit avoir. 

Comme la nature de ce crime est d'être caché, il est sounnt 

4 Nic~tas, Pie Je lf{aNuel ComNne, liY. IV. - 2. Ibia. 
J. Histoire tk l'em~reur MaMI'tte, par Théol'h)lat&.e, rhap. Xf. 
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arrivé que des législateurs l'ont puni sur la deposition d'un enfant : 
c'était ouvrir une porte bien large à la calomnie. • Justinien, dit 
Procope •, publia une loi contre ce crime; il fit rechercher ceux 
qui en étaient coupables, non-seulement depuis la loi, mais avant. 
La déposition d'un témoin, quelquefois d'un enfant, quelquefois 
d'un esclave, suffisait, surtout contre les riches et contre ceux qui 
étaient de la Cac ti on des urts '. • 

Il es\ singulier que, parmi nous, trois crimes, la magie, l'bérê
sie et le crime contre nature, dont on pourrait prouver, du pre
mier, qu'il n'existe pas: du second, qu'il est susceptible d'une 
infinité de distinctions. interprétations, limitations; du troisième, 
qu'il est très-souvent obscur, aient été tous \rois punis de la peine 
du feu. 

Je dirai bien que le crime contre nature ne fera jamais dans une 
société de grands progrès, si le peuple ne s'y trouve porté d'ail
leurs par quelque coutume, comme chez les Grecs, ou les jeunes 
gens faisaient tous leurs exercices nus; comme chez nous, ou 
l'éducation domestique es\ hors d'usage; comme chez les Asia
tiques, ou des particuliers ont un grand nombre de femmes qu'ils 
méprisent, tandis que les autres n'en peuvent avoir. Que l'on ne 
prépare point ce crime, qu'on le proscrive par une police exacte, 
comme toutes les Tiolations des mœurs; et l'on verra soudain la 
nature, ou défendre ses droits, ou les reprendre. Douce, aimable, 
charmante, elle a répandu les plaisirs d'une ll)ain libérale; et, en 
nous comblant de délices, e Ile nous prépare, par des enCans qui 
nous Con\, pour ainsi dire, renaltre 1 à des satisfactions plus gran
des que ces délices mêmes. 

CaAP. VII. - Du crime dl! lèse-majtsli. 

L~s lois de la Chine décident que quiconque manque ùe respect à 
l'empereur doit être puni ùe mort. Comme elles ne définissent pu 
ce que c'est que ce manquement de respect, tout peut fournir un 
prétexte pour ôter la vie à qui l'on veut, et exterminer la Camille 
que l'on veut. 

Deux personnes chargées de Caire la gazette de la cour, ayant 
mis dans quelque rait des circonstances qui ne se trouvèrent pas 
vraies, on dit que mentir dans une gazette de la cour, c'était man
quer de respect à la cour; et on les fit mourir'· Un prince du sang 
ayant mis quelque note par mégarde sur un m<morial signé du 

1 1/i.stnire sec,.;.u. 
2. YoJ. Ira ColuidtiratWns sur la gra,.Jeuretla Jéctl4kt&Ce Jet Rom.aùu, 

rbap. :u.. (eo.} 
3, Le père du Hal4e, l. 1, p. 43. 
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pinceau rouge par !"empereur, on décida qu'il a voit monqué ae 
respect à !"empereur; ce qui ca11sa contre cette famille une des ter
ribles persécutions dont !"histoire ait jamais parlé'· 

C'est assez que le crime de lèse-majesté soit vague pour que le 
gouvernement degénère en despotisme. Je m'étendrai davantoge là
dessus dans le livre de la compotilion dts loit. 

C&AP. VIII. -De la mauraise application du nom de crime de 
~aerilige el de lùe-majetlé. 

C'est encore un violent abus de donner le nom de crime de lèse
majesté à une action qui ne !"est pas. Une loi des empereurs 'pour
suivait comme sacrilèges ceux qui mettoient en question le juge
ment du prince. et doutoient du mérite de ceux qu'il a voit choisi• 
pour quelque emploi'· Ce furent bien le cabinet et les favoris qui 
établirent ce crime. Une autre loi avoit déclore que ceux qui atten
tent contre les ministres et les officiers du prince sont criminels de 
lè;e-majesté, comme s'ils attentoient contre le prince même•. Noua 
devons cette loi à deux princes • dont la foiblesse est célèbre dans 
l'histoire; deux princes qui furent menés par leurs ministres, 
comme les troupeaux sont conduits par les pasteurs; deux princes, 
esclaves dans le palais, enCans dans le conseil. étrangers aux 
armées, qui ne conservèrent l'empire que parce qu'ils le donnèr~nt 
tous les jours. Quelques-uns de ces favoris conspirèrent contre leurs 
empereurs. Ils firent plus : ils conspirèrent contre l'empire, ils y 
appelèrent les barbares: et, quand on voulut les arrêter, retat 
étoit si foible qu'il fallut violer leur loi, et s'exposer au crimP de 
lèse-majesté pour les punir. 

C'est pourtant sur cette loi que se fondoit le rapporteur de M. de 
Cinq-Mars 1 , lorsque, voulant prom·er qu'il étoit coupable du crime 
de lèse-majesté, pour avoir voulu chasser le cardinal de Richelieu 
des affaires, il dit: • Le crime qui touche la personne des mi
nistres des princes est réputé, par les constitutions des empereurs, 

4. Letll'el du père Parennin, dana les Ullres édijidnles. 
2. Gratien, Valentinien et Th~odoae. C'e1t la troisième au code De 

nimin. satril. 
3. • Sacrilelii inalar est dubitan an il di pua sil qnem ele@:erit impe .. 

• rator. • {Ibid.) Cf-Ue loi a aeni de modèle A celle de Rosrr, dans lu 
ronalitutiona de Naples, lit. IV. 

1. La loi cinquiome, au code AJ leg. 1•1. maj. 
5. Arcadius et Honorius. 
a. ~v;1110iru de YonLr~sor, l. 1. -P. 238, ~dilion de Cologne, 4723 

Cinq-){ars el de Thou, son complice • rurenl condamnés cl exéculél ~ 
Lyon l'an 4842. Voy. dana le• .v~moùes de Montréaor. 1. JI, .P· 26:1, df'l 
do'laill loucb&ni IUT leur vrocèa ct leurs derniers in&Lans. (En.) 
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de pareil poids que celui qui touche leur personne. Un ministre 
sert bien son prince el son Etat; on 1'6te à tous les deux : c'est 
comme si l'on privait le premier d'un bras ' , et le second d'une 
partie de sa puissance. • Quand la servitude elle-même viendrait 
sur la terre. elle ne parlerait pas autrement. 

Une autre loi de Valentinien, Théodose et Arcadius', déclare 
les faux monnayeurs coupables du crime de lèse-majesté. Mais 
n'était-ce pas confondre les idées des choses? Porter sur un autre 
crime le nom de lèse-majesté, n'est-ce pas diminuer l'horreur du 
crime de lèse-majesté? 

CuAP. IX.- Continuation du mlme sujtl. 

Paulin ayant mandé à l'empereur Alexandre «qu'il se préparait 
à poursuivre comme criminel de lèse-majesté un juge qui avait 
prononcé contre ses ordonnances, l'empereur lui répondit que, 
dans un siècle comme le sien, les crimes de lèse-majesté indirects 
u'avoient point de lieu •.• 

Fauslinien ayant écrit au même empereur qu'ayant juré, par la 
vie du prince, qu'on ne pardonnerait jamais à son esclave. il se 
voyait obligé de perpétuer sa colère, pour ne pas se rendre coupa
ble du crime de lèse-majesté : • Vous avez pris de vaines ter
reurs•, lui répondit l'empereur; et vous ne connaissez pas mes 
maximes. • 

Un sénalus-consulte • ordonna que celui qui avait fondu des sta
tues de l'empereur qui auraient été réprouvées, ne seroit pomt 
coupable de lèse-majesté. Les empereurs Sévère el Antonin écrivi
rent à Pontius' que celui qui vendrait des statues de l'empereur 
non consacrées ne tomberait point dans le cr1me de lèse-majesté. 
Les mêmes empereurs écrivirent à Julius Cassianus que celui qui 
jetterait par hasard une pierre contre une statue de l'empereur ne 
olevoit point être poursuivi comme crimiuel de lèse-majesté 1• La 
loi Julie demandait ces sortes de modifications: car elle a voit rendu 
coupables de lèse-majesté, non-seulement ceux qui fondaient les 
statues des empereurs, mais ceux qui commettaient quelque ac-

l. • Nam lpsi pan corporis noslri sunt. • (Même loi, au code .U leg. 
Jul. maj.) 

2. C'est la neuvl~me au code Théoo., De fa/sa mon.ta. 
3 • Etiam et aliis causis majealalia crimina cessanl mto sarculo. • 

(Les. t, cod. Ad l•g. Jul. maj.) 
4. • Aliena rn sec&.œ mee 1ulliciludinem roocepisû. • (Les. 2, cod. .IJ 

•g. Jul. maj.) 
G. Yny. la loi 6, ii 1, If. AJ. leç. Jul. maj. 
e. Voy. la loi&,§ 2, ibod. - 7. Yoy. la loi&,§ t. 
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lion semblable 1 :ce qui rendoit ce crime arLilraire. Quand on eut 
etabli bien des crimes de lèse-majesté, il fallut néceSl><lirement dia
linguer ces crimes. Aussi le jurisconsulte Ulpien. après avoir dit 
que !"accusation du crime de lèse-majesté ne s'éteignoil point par 
la mort du coupable, ajoute-t-il que cela ne regarcle pas lous' les 
crimes de lèse-majesté établis par la loi Julie, mais seulement ce
lui qui contient un allenlal contre !"empire ou contre la vie de 
!"empereur. 

CHAP. X. - Continuation du m(me sujet. 

Une loi d'Angleterre, passée sous Henri VIII, déclarait coupa
bles de haute trahison tous· ceux qui prédiraient la mort du roi. 
Celle loi étoit bien vague. Le despotisme est si terrible quïl se 
tourne même contre ceux qui l'exercent. Dans la dernière maladie 
de ce roi. les médecins n'osèrent jamais dire qu'il rot en danger; 
et ils agirent sans doute en conséquence'. 

CHAP. Xl. - Del pemie.. 

Un Marsyas songea qu'il cou poil la gorge à Denys •. Celui-ci le 
fit mourir, disant qu'il n'y auroit pas songé la nuit s'il n'y e111 
pensé le jour. C'étoit une grande tyrannie : car, quand même il y 
auroit pensé. il n'avoit pas atlenté •. Les lois ne se chargent de pu· 
nir que les actions extérieures. 

CH.\P. XII. - Drs parole~ indistrèltl. 

Rien ne rend encore le crime de lèse-majesté plus arbitraire que 
quand des paroles indiscrètes en deviennent la matière. Les dis
cours sont si sujets à interprétation, il y a tant de différence entre 
l'indiscrétion et la malice, el il y en a si peu dans les expressions 
qu'elles emploient. que la loi ne peul guère soumellre les paroles 
à une peine capitale, à moins qu'elle ne déclare expressément celles 
qu'elle y soumet•. 

Les paroles ne forment point un corps de délit, elles ne restent 
que dans l'idée. La plupart du temps elles ne signifient point par 
elles-mêmes, mais par le ton dont on les dit. Souvent, en redisant 

1. • Aliudn l)tlid simile admiserinl. • (Leg. 8, fi'. ihiJ.) 
2. Dans la loi df'mi~re, tf Ad t~g. Jul. J.e aJultercü. 
3. Voy. l' HUtoir~ tk la Jfijormation, par M.. Bu mel. 
1. Plu\Uque, Pie de INnp, S 3. 
~- JI faut que la pensoe IOil jointe i qurlque IOfle d'action. 
a. « Si noa laie ait delictum, io quod vel acriplura IPgis deaceodil, Tel 

• arl e1emplum legis vindicandum est, • dit Modestinus d1.111 la loi 7, S 3, 
"' Jù•. Il' . . Id leg. Jul. mDj. 
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les mêmes paroles, on ne rend pas le même sens : ce sens dépend 
de la liaison qu'elles ont avec d'autres choses. Quelquefois le si
lence exprime plus que tous les discours. Il n'y a rien de si équi
Yoque que tout cela. Comment donc en faire un crime de lèse-ma
jesté 1 Partout où celle loi est établie, non-seulement la liberté 
n'est plus. mais son ombre même. 

Dans le manifeste de la feue czarine, donné contre la famille 
d'Oigourouki •, un de ces princes est condamné à mort, pour avoir 
proferé des paroles indécentes qui avoient du rapport à sa per
sonne; un autre, pour avoir malignement interpreté ses sages dis
positions pour l'empire, et offensé sa personne sacrée par des pa
roles peu respectueuses. 

Je ne prétends point diminuer l'indignation que l'on doit uoir 
contre ceux qui veulent flétrir la gloire de leur prince: mais je di
rai bien que. si l'on veut modérer le despotisme, une simple pu
nition correctionnelle conviendra mieux. dans ces occasions. qu'une 
accusation de lèse-majesté, toujours terrible à l'innocence mème•. 

Les actions ne sont pas de tous les jours. bien des gens peuvent 
les remarquer; une fausse accusation sur des faits peut être aisé
ment éclaircie. Les paroles qui sont jointes à une action prennent 
la nature de cette action. Ainsi un homme qui va dans la place pu
blique exhorter les sujets à la révolte, devient coupable de lèse· 
majesté, parce que les paroles sont jointes à l'action, et y partici
pent. Ce ne sont point les paroles que l'on punit, mais une action 
commise, dans laquelle on emploie les paroles. Elles ne dc1·iennent 
des crimes que lorsqu'elles préparent, qu'elles accompagnent ou 
qu'elles suivent une action criminelle. On renverse tout. si l'on 
fait des paroles un crime capital, au lieu de les regarder comme le 
signe d'ur.. crime capital. 

Les empereurs Théodose, Arcadius et Honorius, écrivent à Ruf
fin, préfet du prétoire : • Si quelqu'un parle mal de notre personne 
ou de notre gouvernement, nous ne voulons point le punir : ' s'il 
a parlé par légèreté, il faut le mépriser: si c'est par folie, il faut 
le plaindre; si c'est une injure, il faut lui pardonner. Ainsi, lais
sant les choses dans leur en ti er, vous nous en donnerez connois
sance, afin que nous jugions des paroles par les personnes, et que 
nous pesions bien si nous devons les soumettre au jugement, ou 
les négliger. • 

1. En 1740. 
2. cr. Nre lubricum lingms ad pœnam rarilr trabendum rat. • (Modeatio., 

dana la loi 7, S 3, If. Ad 1er. Jul. mnj. . . . 
3. • Si id e1 leYitatr proct>aerit, rontemnrndum eal : 11 e1 1111~n•a,. 

• mia~ratit~nr digniasimum; ai ab iJJjuria, remiu.endum. • (Leg. no ica, 
cod. Si frUS imperal maud.) 
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CH.t.P. Xlii. - Dts tcrits. 

Les écrits contiennent quelque chose de plus permanent que les 
paroles; mais, lorsqu'ils ne preparent pas au crime de lèse-ma· 
jesté, ils ne sont point une matière du crime de lèse-majesté. 

Auguste et Tibère y attachèrent pt'urtant la peine de ce crime 1 : 

Auguste, A l'occasion de certains écrits faits contre des hommes et 
des femmes illustres; Tibère, â. cause de ceu.t qu'il crut faits contre 
lui. Rien ne fut plus fatal à la liberté romaine. Cremutius Cordus 
fut accusé, parce que dans ses Annales il a voit appelé Cassius le 
dernier des Romains•. 

Les écrits satiriques ne sont guère connus dans les €tats despoti- • 
ques, ou l'abattement d'un côté, et l'ignorance de l'autre, ne don-
nent ni le talent ni la volonté d'en Caire. Dans la démocratie on ne 
les empêche pas, par la raison même qui, dans le gouvernement 
d'un seul, les fait défendre. Comme ils sont ordinairement com
posés contre des gens puissans, ils flattent, dans la démocratie, la 
malignité du peuple qui gouverne. Dans la monarchie on les dé· 
fend; mais on en fait plutôt un sujet de police que de crime. Ils 
peuvent amuser ia malignité générale, consoler les mécontens, di
minuer l'em·ie contre les places. donner au peuple la patience de 
souffrir. et le Caire rire de ses souffrances. 

L'aristocratie est le gouvernement qui proscrit le plus les ouvra
ges satiriques. Les magistrats y sont de petits souverains qui ne 
sont pas assez grands pour mépriser les injures. Si, dans la mo· 
narchie, quelque trait l'a contre le monarque. il est si haut que le 
trait n'arrive point jusqu'A lui. Un seigneur aristocratique en est 
percé de part en part. Aussi les décemvirs, qui Cormoient une aris
tocratie, punirent-ils de mort les écrits satiriques'· 

CBAP. XIV.- Violation de la pudeur dans la punition des cri mu. 

Il y a des règles de pudeur obsenées chez presque toutes les na
tions du monde : il seroit absurde de les violer dans la punition 
des crimes, qui doit toujours avoir pour objet le rétablissement de 
l'ordre. 

Les Orientaux, qui ont exposé des femmes l des éléphans dres
sés pour un abominable genre de supplice, ont-ils voulu Caire vio
ler la loi par la loi? 

Un ancien usage des Romains défendoi t de Caire mourir les filles 

1. Tacite, AM4/u,liv. 1, ebap. unt. Ct-la eonûoua aoua lta régnta 
auiraoa. Vor. la loi t, au code Defanwm lib.llu. 

2. [dena, liY. JV, chap. x.xxtY. 
a. La loi dea douze Labies. (Éo.) 
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qui n'étaient pas nubiles. Tibère trouva l'expédient de les faire 
violer par le bourreau avant de les envoyer au supplice 1 : tyran 
subtil et cruel, il détruisait les mœurs pour conserver les cou
tumes. 

Lorsque la. magistrature japonaise a fait exposer dans les places 
publiques les femmes nues, et les a obligées de marcher à la ma
nière des bêtes, elle a fait frémir la pudeur •; mais, lorsqu'elle a 
voulu contraindre une mère ... , lorsqu'elle a voulu contraindre un 
fils ... , je ne puis achever, elle a fait frémir la nature même'· 

CBAP. xv.- De l'offranchissemenr de resdove pour IJCCUSer 
le maitre . 

Auguste établit que les esclaves de ceux qui auroient conspiré 
contre lui seroient vendus au public, afin qu'ils pussent deposer 
contre leur maitre'· On ne doit rien négliger de ce qui mène à la 
découverte d'un grand crime. Ainsi, dans un ~lat où il y a des es
claves, il est naturel qu'ils puissent être indicateurs; mais ils nt 
sauraient être témoins. 

\'index indiqua la conspiration faite en faveur de Tarquin: mais 
il ne fut pas témoin contre les enfans de Brutus. Il étoit juste de 
donner la liberté à celui qui a voit rendu un si grand sen·ice à sa 
patrie; mais on ne la lui donna pas afin qu'il rendit ce service à 
aa patrie. 

Aussi l'empereur Tacite ordonna-t-il que les esclaves ne seroient 
pas témoins contre leur maitre, dans le crime même de lèse-ma
jesté•: loi qui n'a pas été mise dans la compilalion de Justinien. 

CBAP. XVI. - Colomnie dons le crime de lèse-majesté. 

Il faut rendre justice aux Césars : ils n'imaginèrent pas les pre
miers les tristes lois qu'ils firent. C'est Sylla • qui leur apprit qu'il 

1. Suetoniua, in Tiber;o, p. 6 f. - Le mol • Yirso, • dont ae ar-rt ici 
~ufotone, dhignoîl toute fille qu~ n'avoit point été marite 1 ou qui n'étoil 
P'lint connue pour courtisane. (En.) 

2. Recruil Ju WJyagu qui onl servi à l'~t11blisse~nt Je la compapie 
J« Indu, t. V, part. Il. 

a. Ibid., p. tee. . 
t. Dion, dana Xiphilin. (Eo.) 
G Flavms Vopiacus, dana sa Pie. 
6, SJlla fil une loo de majesté, dont il cil parlé dans lu oraisons de 

Ciréron, Pro Clui!Aim, art. 3;: ;,. PÙOIIem , art. 21 ; /NM.rr;nu ('n11/re 1 

l'errès, art. 6; Épitresft~mliiè-rrs, liv.lll, leu. :s.t. Céaar el Auguste let 
'ooérérent dans lealooa Juliea; d'autrea Jljoull!rent. 
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ne fallait point punir les calomniateurs; bientôt on alla jusqu'à lea 
récompenser'. 

CsAP. XVII.- Dt 14 rtt:éi<Jiion dn tonspirationt. 

• Quand ton frère. ou ton fils. ou ta lilie, ou ta femme bien-ai· 
mée, ou ton ami, qui est comme ton âme. te diront en secret, AI
/OIU d d'aulrtt dituz, tu les lapideras : d'abord ta main sera sur 
lui. ensuite celle de tout le peuple. • Cette loi du Dtulironome' 
ne peut être une loi civile chez la plupart des peuples que nous 
connaissons, parce qu'elle y ouvrirait la porte à tous les crimes 

La loi qui ordonne dans plusieurs ~lats, sous peine de la vie, 
de révéler les conspirations auxquelles même on n'a pas trempe, 
n'est guère moins d•ue. Lorsqu'on la porte dans le gouvernement 
monarchique. il est très-convenable de la restreindre. · 

Elle n'y doit être appliquée, dans toute sa sévérité. qu'au crime 
de lèse-majesté au premier chef. Dans ces Rtats. il est très-impor
tant de ne point confondre les ditferen• chefs de ce crime. 

Au Japon. où les lois renversent toutes les idées de la raison bu
maine. le crime de non-révélation s'applique aux cas les plus ordi· 
naires. 

Une relation 1 nous parle de deux demoiselles qui furent renfer
mées jusqu'à la mort dans un coffre hérissé de pointes : l'une. 
pour avoir eu quelque intrigue de galanterie; l'autre, pour ne l'a
voir pas révelee. 

CBAP. XVIII.- Combien il erl darrgereuz, danr 1er ripubliques, 
de lrop punir le crime de lè.e-majesté. 

Quand une république est parvenue à détruire ceux qui vou· 
laient la renverser, il faut se hâter de mettre fin aux vengeance•, 
aux peines. et aux récompenses même. 

On ne peut faire de grandes punitions. et par conséquent de 
grands changemens. sans mettre dans les mains de quelques 
citoyens un grand pouvoir. Il vaut donc mieux, dans ce cas. par· 
donner beaucoup que punir ~><!au coup, exiler peu qu'exiler beau
coup, laisser les biens que multiplier les confiscations. Sous pre
texte de la vengeance de la république. on établirait la tyrannie 
des vengeurs. Il n'est pas question de détruire celui qui domine, 
mais la domination. Il faut rentrer le plus tôt que l'on peut dans ce 

~. • El IJUO quia d11Llnclior accu1.1tor, co ma,:; IIi honorea assequebalur, 
• ac Yeluli aacroannctus coral. • (Tac1Le, .!lm•., liv.lV, cl18p. 'YI.) 

2. Cbap. xns. versell o, 7, 8 cl o. 
3. /tuu~il Jn ..oyoges qui ont sert·i ;, l'n.t,blusemefll d6 la ct~lffJH11flf4 

.Us Indu, p. n:1, hy. V, pari. Il. 
MO!fJUQVII.U l 
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train ordmatre du gou,·ernement, où les lois protegent tout. el n@ 
s'arment contre personne. 

Le,; Grecs ne mirent point de bornes aux vengeances qu'ils pri
rent des tyrans ou de ceux qu'ils soupçonnèrent de l'ètre. Ils firent 
mourir les en fans', quelquefois cinq des plus proches pareos'· Ils 
chassP.rent une infinité de familles. Leurs républiques en furent 
.!branlees; l'exil ou le retour des exilés furent toujours des épo
ques qui marquèrent le changement de la constitution. 

Les Romains furent plus sages. Lorsque Cassius fut condamne 
pour avoir aspiré à la tyrannie, on mit en question si l'on feroit 
mourir ses enfans: ils ne furent condamnés à aucune peine. • Ceux 
qui on l voult1, d1t Denys d'Halicarnas>e', changer cette loi à la fin 
de la guerre des !darses el de la guerre civile. et exclure des char
ges lM enfans des proscrits par Sylla. sont bien criminels. • 

On voit dans les guerres de Marius et de Sylla jusqu'à quel point 
les âmes, chez les Romains. s'étoient peu à peu déprllvees. Des 
choses si funestes firent croire qu'on ne les re•·erroit plus. Mais 
sous les triumvirs on voulut être plus cruel, et le paroltre moins : 
on est désolé de voir les sophismes qu'employa la cruauté. On 
trouve dans Appien' la formule des proscriptions. Vous diriez qu'on 
n'y a d'autre ob]el que le bien de la r.\publique, tant on y parle de 
sang-froid. tant on y monlre d'avanlages, tant les moyens que l'on 
prend sont préférables à d'autres, tant les riches seront en sdreté, 
tant le bas peuple sera tranquille, tant on craint de mettre en dan
ger la vie des citoyens. tant on veut apaiser le• soldats. tant en
tin on sera heureu.t s. 

Rome étoit inondee de sang quand Lepidus triompha de l'Espa
gne: et. par une absurdité sans exemple, sous peine d 'Hre pros
crit', il ordonna de se réjouir. 

CUAP. XIX. - Commtnl on susptnd l'usagt dt la libtrti dans 
la rlpllbliqut. 

Il j'a, dans les etats où l'on fait le plus de cas de la liberté. dos 
lois qui la violent contre un seul pour la garder à tous. Tels sonl 
en -~ngleterre, les bills appelés d'alftindre'. Ils se rapportent a 

t. Denys d'Ralirarnasse, 4-lntiquit,;s rom•inu, liY. VIII. 
2. • TJranno orciso, qulnque ejus pro1imos CO!Il&llone magislratus 

• necalo. • (Cictron. D~ ÙtPe1111llne, hb. Il, S 2~.) 
3. Liv. ''Ill, p. bl7. 
4. lNs Cue,.rn cit~ill'l, li'. IV. 
&. « Quoll frli1 f&u!'lumqut" sil. • 
8. c Sarri1 et epulis dent hune diem: qut at,ms fuit, ioler proscriptos 

• esLO. • 
7. Il o~ suffil pa~t , dwtt les tribunaux du roJaume, tJ'I ïl 1 .._, une 
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ees lois d'Athènes qui statuoient contre un particulier 1, poun·u 
qu'elles fussent faites par le suffrage de six mille citoyens. Ils se 
rapportent à ces lois qu'on faisoit à Rome contre des citoyens par· 
ticuliers, et qu'on appeloit pririligtt '· Elles ne se faisoient que 
dans les grands états du peuple. Mais, de quelque manière que le 
peuple les donne, Cicéron veut qu'on les abolisse. parce que la 
force de la loi ne consiste qu'en ce qu'elle statue sur tout le 
monde'. J'avoue pourtant que l'usage des peuples les plus libres 
qui aient jamais été sur la terre me fait croire qu'il y a des cas 
ou il raut mettre, pour un moment, un voile sur la. liberté, comme 
l'on cachoit les statues des dieux. 

CHAP. XX.- Des loi1 ftnorablfl d la libtf'lé du citoyen dan.s 
la ripublique. 

Il arrive SOUfent dans les etats populaires que les accusation! 
sont publiques. et qu'il est permis à tout homme d'accuser qui il 
veut. Cela a fait établir des lois propres à défendre l'innocence des 
citoyens. A .lthènes. l'accusateur qui n'a voit point pour lui la cin· 
quième partie des suffrages payoit une amende de m1lle drachmes. 
Eschine, qui a voit accusé Ctésiphon, y rut condamné • . .l Rome, 
l'injuste accusateur étoit noté d'infamie • : on lui imprimoit la lenre 
K sur le front. On donnoit des gardes à l'accusateur, pour qu'il 
f<lt hors d'état de corrompre les juges ou les témoins•. 

J'ai déjà parlé de celle loi athénienne et romaine qui permettoit 
à l'accusé de se retirer avant le jugement. 

preuve ll"lle qnc les jugra J~Oif'nl convaincns; il raut rncore que celle 
pn·m·e soil formelle, c't'sl-i-dire If-gale : f'lla loi df'mande qu'tl J ail deu1 
lfmmns contre l'ace,·~; une autre (lteUTe ne suffiroil (Jal. Or, si un 
hummr. prhiJmé COU(lable de ce qu'on appt'lle huul crimt· avoil lroufé h~ 
moyf'n d'fcarler Ira témoins, de aorte qu'il fùl imvouiblf' de le raire 
cnndamner par la loi, on pourroil portr.r cnnlre hu un bdl parlirolier 
d'atteindre,· c'nl-i--dire faire une lol singulii'rf' sur 111 personne. On J 
proc~le CQmme pour loua 1~• aulres (Jills : i1 raul qn'JI passe dans d~uJ 
d1amhres, rl que le roi J lionne son consenlemt·nl ;- nn11 quoi il n'y n 
poml de bill, c'etl ... i-dire de ju~;emenl. L'accu•~ prul raire parlrr ses 
lfO<"all contre le bill; el on 1lf'Ul parler dans la chambre pour le bill. 

t. • Leg~m de ainsulari aHquo ne roplo, niai ICl millibua ila Tiium. • 
(E1 A.ndoc1de, De mystenù.) C'eal l'<•lllraciame. 

2. • De priTis homlntbuslal..,. • (Cietron, De les., lib, Ill, S ID.) 
3. • Scilum rsl justum in omnea. ,. {Ibid.) 
4. Vo7. PhiiO&lrate, liT. I, y;,., JesSopi.Utes, t~ie d'Eschine. (VuJ. 

au .. l Plul4rque el Photius.) · 
r; Par la loi R~mnia. 
f!l. PluLarque, au Lrail~: Com~n~nt on poarroit r«n"'ir tÛ l'utili~ Je lf!l 

ennemis. 
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CHAP- XXI. - De la cruautt der loir en~err 1er débiteurs daru 
14 rtpu blique. 

Un citoyen s'est déjà donné une assez grande supériorité sur un 
citoyen. en lui prètant un argtnt que celui-ci n'a emprunté que 
pour s'en défaire, et que par conséquent il n'a plus. Que sera-ce 
dans une république, si les lois augmentent cette servitude encore 
davantage 1 

A Athènes et à Rome' , il fut d'abord permis de vendre les débi
teurs qui n'étaient pas en état de payer. Solon corrigea cet usage à 
Athènes 2 : il ordonna que personne ne seroit obligé par corps pour 
dettes civiles. Mais les décemvirs • ne réformèrent pas de mème 
l'usage de Rome: et, quoiqu'ils eussent dennt les yeul le règle
ment de Solon, ils ne voulurent pas le suivre. Ce n'est pas le seul 
endroit dt la loi des douze tables où l'on voit le dessein des décem
virs de choquer l'esprit de la démocratie. 

Ces lois cruelles contre les débiteurs mirent bien des fois en 
danger la république romaine. Un homme couvert de plaies 5é· 
chappa de la maison de son crèancier, et parut dans la place •. Le 
peuple s'émut à ce spectacle. D'autres citoyens. que leurs créan
ciers n'osoient plus retenir, sortirent de leurs cachots. On leur fit 
des promesses: on y manqua : le peuple se retira sur le mont Sa
cre. Il n'obtint pas l'abrogation de ces lois, mais un magistrat pour 
le défendre. On sortoit de l'anarchie, on pensa tomber dans la ty
rannie. Manlius. pour se rendre populaire. alloit retirer des main• 
des créanciers lts citoyens qu'ils avoient réduits en esclarage•. On 
prévint les desseins de Manlius; mais le mal resLoit toujours. Des 
lois particulières donnèrent au1 débiteurs des facilités de payer'; 
et. l'an de 1\ome 428, les consuls portèrent une loi' qui ôta au1 
crèanciers le droit de tenir les débiteurs en servitude dans leurs 
maisons •. Un usurier, nommé Papi ri us, a voit \'Oulu corrompre La 

t. Phuieurs ,·cndoicnlleurs enrans pour 1.nl·er leurs deues. (Plul:lrqut, 
l'i• de Sol..,.) 

2. lbiJ. 
a. 11 (lRroll par l'histoire que cel usage floil ftabli rhez les Romains 

annl la loi dca douze Labies. (Tite Live, tu décade, liY. Il, chil[t. 1.1111 
et XXIV.) 

4. Den)"& d'Ha.li<'arnasse, Anliquitt~· Tolnainu, liv. YI. 
&. Plut.arqut>, Ile de Furitu Camillu.s, S 18. 
8. Yoy. ci-dessous le li v. XXU. rhap. 1x1 ct s.xn. 
7. Cent vingt ans après la loi des duuze Lahles. • Eo anno plebi Romane 

• vclul aliud lnitium ·libl·rtalis racluot est, quod occll deaierunl.:. ( Tile 
l.iYe, liY. Ylll, chap. 11vm.) . 

8. • Dona debitons, non corpll.l obno1ium essel.:. (THe Lin, liY. \JJI, 
cùap. uvw.) 
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pudicité d'un jeune homme nommé Publilius, qu'iltenoit dans les 
fers. Le crime de Sextus donna à Rome la liberté politique; celui 
de Papirius y donna la liberté civile. 

Ce fut le destin de celle ville. que des crimes nouveaux y con
firmèrent la liberté que des crimes anciens lui avoient procurée. 
L'attentat d'Appius sur Virginie remit le peuple dans cette horreur 
contre les tyrans, que lui a voit donnée le malheur de Lucrèce. 
Trente-sept ans' après le crime de l'infâme Papirius, un crime pa
reil' fit que le peuple se retira sur le Janicule'. et que la loi faite 
pour la sllreté des débiteurs reprit une nouvelle force. 

Depuis ce temps, les créancrers furent plutôt poursuivis par les 
débiteurs vour avoir violé les lois faites contre les usures, que 
ceux-ci ne le furent poUT ne les avoir pas payés. 

CHAP. XXII. - Des chosts qui altaqutnlla libtrlt!, dans 
la monarchie, 

La cbose du monde la plus inutile au prince a souvent alfoibli la 
liberté dans les monarchies : les commissaires nommés quelquefois 
pour juger un particulier. 

Le prince tire si peu d'utilité d•.s commissaires qu'il ne vaut pas 
la peine qu'il ebange l'ordre des choses pour cela. Il est morale
ment sllr qu'il a plus l'esprit de probité et de justice que ses com
missaires, qui se croient toujours assez justifiés par ses ordres, par 
un obscur intérêt de l'Etat, par le choix qu'on a fait d'eux, et par 
leurs craintes mêmes. 

Sous Henri Vlll, lorsqu'on faisoitle procès à un pair, on le fai
soit juger par des commissaires tirés de la chambre des pairs ; 
avec cette méthode, on fit mourir tous les pairs qu'on voulut. 

CHAP. XXJll. - Dts espions dans la monarchie. 

Faut-il des espions dans la monarchie? Ce n'est pas la pratique 
ordinaire des bons princes. Quand un homme est fidèle aux loi•, il 
a satisfait à ce qu'il doit au prince. Il faut au moins qu'il ait sa 
maison pour asile. et le reste de sa conduite en sdreté. L'espion
nage seroit peut-être tolérable s'il pou voit ètre exercé par d'hon
nêtes gens; mais !Infamie nécessaire de la personne peut faire ju-

t. L'an de Rome 465. 
2. Celui de Plautms, qni auenlA contre la pudicit~ de Veturius. (Vallon· 

Yuimt>, li v. \"1, cha p. 1, art. t 1.) On ne d'lil point conrondre cea deux 
évrnemf'na : ce ne aont ni les mém'"s personnes, ni Ira mémes temrts. 

3. \'oJ. un rrallmtnl de Denys d'Hahcarnasat·, dansl'Eztrnit Ju ~~erlu• 
rt J~s vien; l'Epitome dt Tite L1ve, Jiy. Xl, et Freinsbemiua, Hv. Xl. 
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ger de l'infamie de la chose. Un prince doit agir avec ses sujets 
avec candeur, avec franchise. avec confiance. Celui qui a tant d'in
quietudes, de soup~ons et de craintes, est un acteur qui est em
baJrasse a jouer son rôle Quand il voit qu'en general les lois sont 
dans leur force. et qu'elles sont respectees, il peut se juger en sll
rete. L'allure generale lui répond de celle de tous les particuliers. 
Qu'il n'ait aucune crainte, il ne sauroit croire combien on est 
porte à l'aimer. Eh! pourquoi ne l'aimerait-on pas 1 Il est la source 
de presque tout le bien qui se fait; et quasi toutes les punitio~a 
sont sur le compte des lois. Il ne se montre jamais au peuple qu'a
vec un visage serein : sa gloire même se ~ommunique a nous, et 
sa puissance nous soutient. Une preu\·e qu'on l'aime, c'est que 
l'on a de la confiance en lui, et que, lorsqu'un ministre refuse, on 
s'Imagine toujours que le prince auroit accorde. Mème dans les ca
lamites publiques, on n'accuse point sa personne; on se plaint de 
ce qu'il ignore, ou de ce qu'il est obsede par des gens corrompus. 
Si le prince sat·oil! dit le peuple. Ces paroles sont une espèce 
d'invocation et une preu\'e de la confiance qu'on a en lui. 

CHAP. XXIV. - Des !titres anonymes. 

Les Tartares sont obligés de mettre leur nom sur leurs flèches. 
afin que l'on connoisse 1~ main dont elles partent. Philippe de Ma
cedoine ayant ete blesse au Siége d'une Yille, on trouva SUr le 
javelot : Aster a porlt! ce coup mortel d Pl•ilippe '· Si ceux qui ac
cusent un homme le faisaient en vue du bien public, ils ne l'ac 
cuseroient pas devant le prince, qui peut être aisement prévenu. 
mais devant les magistrats, qui ont des règles qui ne sont formi
dables qu'aux calomniateurs. Que s'ils ne veulent pas laisser les 
lois entro eux et l'accusé, c'est une preuve qu'ils ont SUJet de les 
craindre: et la momdre peine qu'on puisse leur infliger, c'est de 
ne les point croire. On ne peut y faire attention que dans les cas 
qui ne sauraient soutTrir les lenteurs de la JUstice ordinaire, et ou 
il s'agit du salut du prince. Pour lors, on peut croire que celui qui 
accuse a fait un etTort qui a delie sa langue, et l'a fait parlor. )lais, 
dans les autres cas. il faut dire. avec l'empereur Constance. • Noua 
ne saurions soupçonner celui à qui il a manque un accusateur 
lorsqu'il ne lui manquoit pas un ennemi'. • 

~ Phuarque. 0Eu11res mort~ks, collecl. de quelquea hisluirel romaiUt."1 
l'L grecques, l. 11, p. t87. 

2, L•g. G, cod T~~od., De famosis lih.t/lis, 
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C&AP. XXV.-De la manière dt gouurner dans la nwnarcllie. 

L"autorite royale est un grand ressort qui doit se mouvoir aisé
ment et sans bruit. Les Chinois vantent un de leurs empereurs, 
qui gouverna, disent-ils, comme le ciel, c'est-à-dire par son 
exemple. 

Il y a des cas ou la puissance doit agir dans toute son étendue.; 
tl y en a ou· elle doit agir par ses limites. Le sublime de radmi
uistration est de bien connoitre quelle est la parite du pouvoir, 
grande ou petite, que l'on doit employer dans les diverses cir
~onstances. 

Dans nos monarchies, toute la félicité consiste d•ns l'opinion 
que le peuple a de la douceur du gouvernement. Un ministre mal
habile veut toujours vous avertir que vous êtes escl&ves. Mais, si 
cela étoit, il deHoit chercher à le faire ignorer. Il 11e sait vous 
dire ou vous écrire, si ce n'est que le prince est fâché: qu'il est 
surpris: qu'il mettra ordre. Il y a une certaine facilité dans le 
commandement : il faut que le prince encourage, et que ce soient 
les lois qui menacent'. 

CoAP. XXVI. - Que, dans la monarchie, le prince doit trre 
accessible. 

Cela se sentira beaucoup mieux par les contrastes. 
• Le czar Piorre Jn. dit le sieur Perry', a fait une nouvelle ordoa

nance qui déf-.nd de lui présenter de requête qu'après en avoir prè
senté deux à ses officiers. On peut, en cas de déni de justice, lui 
présenter la troisième: mais celui qui a tort doit perdre la vie. Per
sonne depuis n'a adressé de requête au czar. • 

C&AP. XXVII. -Des mœurs du monarque. 

Les mœurs du prince contribuent autant à la liberté que les lois: 
il peut, comme elles, faire des bommes des bètes, et des bêtes faire 
des bommes. S'il aime les Ames libres. il aura des sujets: s'il aime 
les Ames basses, il aura des esclaves. Veut-il savoir le grand art de 
règner. qu'il approche de lui l'honneur et la nrtu. qu'il appelle le 
mérite personnel. 11 peut même jeter quelquefois les yeux sur leo 
talens. Qu'il ne craigne point ces rivaux qu'on appelle les bommes 
de mérite : il est leur égal dès qu'il les aime. Qu'il gagne le cœur, 
mais q~'il ne captive point l'esprit. Qu'il se rende populaire. JI.Joit 

•. :Sena, dit Tacite, augmenta la facilité de l'empire. (Yie tl'Açricohr, 
clap. w.) 

2. ltal de la Grande-Russie, p. l73, édat. de Paria, l7t7. 
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être flatté de !"amour du moindre de ses sujets : ce sont toujours 
des bommes. Le peuple demande si peu d'égards qu'il est juste de 
les lui accorder: !"infinie distance qui est entre le souverain et lui 
empêche bien qu'il ne le gêne. Qu'exorable il la proère, il soit ferme 
contre les demandes; el qu ïl sache que aon peuple jouit de ses 
refus, el ses courtisans de ses grâces. 

:sAP. XXVlll. - Dtt igards que lts monarques doirtnl 
à l~>lrs sujets. 

Il faut qu'ils soient extrêmement retenus sur la raillerie. Elle 
flatte lorsqu'elle est modérée, parce qu'elle donne les moyens d'en
trer dans la familiarité; mais une raillerie piquante leur est bien 
moins permise qu'au dernier de leurs sujets, parce quïls sontlea 
seuls qui blessent toujours mortellement. 

Encore moins doivent-ils l'aire il un de leurs su:ets une insulte 
marquée : ils sont établi• pour pardonner. pour punir; Jamais pour 
insulter. 

Lorsqu'ils insultent leurs sujets, ils les traitent bien plus cruello
ment que ne traite les siens le Turc ou le Moscovite. Quand ces 
derniers insultent. ils humilient et ne déshonorent point; mais, 
pour eux, ils humilient et déshonorent. 

Tel est le préjugé des Asiatoques qu'ils regardent un all'ront fait 
par le prince comme l'effet d'une bonté paternelle: et telle est notre 
manière de penser, que nous joignons au crud sentiment de l'af
front le désespoir de ne pouvoir nous en laver jamais. 

Ils doivent être charmés d'avoir des sujets à qui l'honneur est 
plus cher que la vie. et n'est pas moins un motif de fidélité que 
de courage. 

On peul se souvenir des malheurs arrivés aux princes pour avoir 
insulté leurs sujets; des vengeances de Chéréa, de l'eunuque 1\ar
sès, et du comte Julien; enfin, de la duchesse de Montpensier, 
qui, outrée contre Henri Ill, qui a voit révélé quelqu'un de ses 
défauts secrets, le troubla pendant toute sa vie. 

Cou. XXIX. - Dts lois cid/es propres à meil re un pru de 
liberté- dans le gou~ememenl d~spoliqut. 

Quoique le gouvernement despotique, dans sa nature, soit par
tout le mème. cependant des circonstances. une opinion de religion, 
un préjugé, des exemples reçus. un tour d'esprit. des manières. 
des mœurs, peuvent y mettre des d1fl'êrences consilléraLles. 

Il est bon que de certaines idées sy soient établies. Ainsi à la 
Chine, le prince est regardé comme le père du peuple: et. dans les 



LIVRE XII, CHAPITRE XXIX. 177 

commence mens de l'empire des Arabes, le prince en etoit le pre
dicateur'· 

Il convient qu'il y ait quelque livre sacre qui serve de règle, 
comme l'Alcoran chez les Arabes, les livres de Zoroastre chez les 
Perses. le Vedam chez les Indiens, les livres classiques chez les 
Chinois. Le code religieu supplee au code civil, et fixe l'arbi
traire. 

JI n'est pas mal que, dans les cas douteux, les juges consultent 
les ministres de la religion'· Aussi. en Turquie, les cadis interro
gent-ils les mollachs'. Que si le cas mérite la mort; il peut être 
convenable que le juge particulier. s'il y en a, prenne l'avis du 
guu•erneur, afin que le pouvoir civil et l'ecclesiastique soient en
core temperes par l'autorite politique. 

CuAP. XXX. - Continuation du mlme mjet 

C'est la fureur despotique qui a etabli que la disgrlce du père 
entraînerait celle des enfans et des femmes. Ils sont dejà malheu
reux. sans être criminel•; et d'ailleurs il faut que le prince laisse 
entre l'accuse et lui des suppliaus pour adoucir son courroux, ou 
pour éclairer sa justice. 

C'est une bonne coutume des llaldives• que, lorsqu'un seigneur 
est disgracie. il va tous les jours faire sa cour au roi, jusqu'à ce 
quïl rentre en grAce : sa presence désarme le courroux du prince. 

JI y a des ~lats despotiques • où l'on pense que de parler à un 
prince pour un disgracie, c'est manquer au respect qui lui est dtl. 
Ces princes semblent faire tous leurs efforts pour se priver de Ir. 
Yertu de clemence. 

Arcadius et Honorius. dans la loi • dont j'ai tant parle', declarent 
qu'ils ne feront point de gràce à ceux qui oseront les supplier pour 
les coupables•. Cette loi étoit bien maunise, puisqu'elle est mau
vaise dans le despotisme même. 

La coutume de Perse, qui permet à qui veut de sortir du royaume, 

4. l.A'a ralif~a. 
2. Histoù·• du Tattars, Ill• partie, p. 277, dans les remarquf"a. 
3. MonLesquie•J confond lea mollaha uec le mupbli. Le nom de mollaU 

di-oigne un cadi ou ju~e d'un rang aup~rieur. (1::».) 
t.. VoJ. Frunçoia Pirard. 
5. Comme aujourd'hui en P~rs~. au rapport d~ M. Chardin. Cel usa«;e 

Hl bien ancien. • On DlJl CaYade, dil Procope, dana le cblltau de l'oubli. 
JI J a un~ loi qui dl!fend de parler de ceux qul J sont enferm~a, et même 
de prononcer leur nom. • 

e. La loi ~. au cod. Ad l•g. Jal. 1110j. 
-. Au rhapilre vn1 de re liYre. 
1. Pr~déric copia cette loi dans leo conalilutiona de Napleo, li•. l, 
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est très-bonne; et, quoique l'usage contraire ait tiré son origine du 
despotisme, où l'on a regarde les sujet~ _comme des esclaves~, et 
ceux qui sortent comme des esclaves fug1t1fs, cependant la pratique 
de Perse est très-bonne pour le despotisme, où la crainte de la fuite 
ou de la retraite des redevables arrête ou modère les persécutions 
des bachas et des exacteur&. 

LIVRE Xlii. 

PES RAPPORTS QUE LA LEVÉE DES TRIBUTS ET LA GRANDEUf 

DES REVENUS PUBLICS ONT AVEC LA LIBERTÉ. 

CnAP. 1. - Des ret·enus de l'Étal. 

Les revenus de l'~tat sont une portion que chaque citoyen donne 
de son bien pour uoir la sOreté de l'autre, ou pour en jouir agrea
blement. 

Pour bien fixer ces revenus, il faut avoir égard et aux nécessités 
de l'~tat, et aux nécessités des citoyens. Il ne faut point prendre 
au peuple sur ses besoins réels. pour des besoins de !'~tai ima
ginaires. 

Les besoins imaginaires sont ce que demandent les passions et 
les faiblesses de ceux qui gounrnent. le charme d'un projet extraor
dinaire, l'envie malade d'une vaine gloire, et une certaine impuis
sance d'esprit contre les fantaisies. Souvent ceux qui. a>·ec un esprit 
inquiet, étaient sous le prince à la tète des affaires, ont pense que 
les besoins de l'I<tat etoient les besoins de leurs petites àmes. 

Il n'y a rien que la sagesse et la prudence doivent plus regler 
que cette portion qu'on Ote et cette portion qu'on laisse aux sujets. 

Ce n'est point à ce que le peuple peut donner qu'il faut mesurer 
les reveJius publics, mais à ce qu'il doit donner; et si on les me
sure à ce qu'il peut donner 1 il faut que ce soit du moins à ce quïl 
peut toujours donner. 

CHAP. II.- Que t'tri mal raisonner, dt dire que la grandeur 
dts tributs soif bonne par tllt--mlmt. 

On a vu 1 dans de certaines monarchies, que de petits pays 
e•empts de tributs ètoient aussi miserables que les lieux qui tout 

4. Dans les monarchies il r a ordinairement une loi qui dëCC""nt.l i Ct"lll 

qui onl des emploi• publics de sortir du royaume aan.s la permis•1on du 
prince. Celle loi doit eue encore ftablie dans lea republiquea. Mais, dao• 
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autour en étoient accablés. La principale raison est que le peut 
Etat entouré ne peut avoir d'industrie. d'arts ni de manufactures, 
parce qu'à cet é6ard il est gèné de mille manières· par le grand 
Etat dans lequel il est enclavé. Le grand Etat qui l'entoure a l'in
dustrie, les manufactures et les arts; et il fait des règlemens qui lui 
en procurent tous les auntages. Le petit Etat devient donc néces
sairement pauvre, q•1elque peu d'impôts qu'on y lève. 

On a pourlant conclu, de la pauvreté de ces petits Etats, que, 
nour que le peuple filt industrieux, il falloit des charges pe>llntes. 
ùn auroit mieux fait d'en conclure qu'il n'en faut pas. Ce sont tou• 
.e& misérables des en\·irons qui se retirent dans ces lieux-là, pour 
ne rien faire; déjà découragés par l'accablement du travail, ils font 
con•ister toute leur félicité dans leur paresse. 

L'effet des richesses d'un pays c'est de mettre de l'ambition dans 
tous les cœurs : l'effet de la pauvreté est d'y faire naltre le déses
poir. La première s'irrite par le travail; l'autre se console par la 
paresse. 

La nature est juste envers les bommes : elle les récompense de 
leurs peines; elle les rend laborieux, parce qu'à de plus grand• 
travaux elle attache de plus grandes récompenses. Mais, si un p<'U
voir arbitraire ôte les récompenses de la nature, on reprend le do!
goOt pour Je travail, et l'inaction parolt être Je seul bien. 

Cau. III. - Dtt rribuu, danr lu pays où une partie 
du peuple "' uclare de la gltbe. 

L'esclavage de la glèbe s'établit quelquefois après une conquête. 
Dans ce cas. l'esclne qui cultive doit être le colon partiaire du 
maitre. Il n'y a qu'une société de perte et de gain qui puisse ré
concilier ceux qui sont destinés à travailler. avec ceux qui sout 
destures à jouir. 

Cau. IV.- D'une republique, en car pareil. 

Lorsqu'une république a réduit une nation à cultiver les terres 
"(IOur elle, on n'y doit point souffrir que le citoyen puisse augmen
ter Je tribut de l'esclave. On ne le permettoit point à Lacédémone: 
on pensoit que les Elotes 1 cultiveroient mieux les terres lor•qu'il• 
aauroient que leur se"itude n'augmenteroit pas; on croyoit que 
les maîtres seroient meilleurs citoyens loroqu'ils ne désireroient 
que ce qu"ils avoient coutume d'avoir. 

telle& qui ont dea institutions 11ingulière1, la d~fenae do il êLrc léoétall•, 
pour qu'on n'J npporte pu Jea mœura ttrangèreo. 

f. Plutar<jU<, D~ts ltDI<Jbles du LaUIUmo-. 
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CHAP. V. - D'une monarchie, en cas pareil. 

Lorsque, dans une monarchie, la noblesse fait cultiver les terres 
à son profit par le peuple conquis, il faut encore que la redevance 
ne puisse augmenter'· De plus, il est bon que le prince se con
tente de son domaine et du service militaire. Mais. s'il vent lever 
des tributs en argent sur les esclaves de sa noblesse, il faut que le 
seigneur soit garant' du tribut. qu'ille paye pour les esclaves, et 
le reprenne sur eux: et si l'on ne suit pas cette règle, le seigneur 
et ceux qui lèvent les revenus du prince nxeront l'esclave tour à 
tour. et le reprendront l'un après l'autre, jusqu'à ce qu'il périsse 
de misère ou fuie dans les bois. 

CHAP. VI. - D'un Étal despotique, en cas pareil 

Ce que je viens de dire est encore plus indispensable dans l'l!tat 
despotique. Le seigneur, qui peut à tous les instans être dépouillé 
de ses terres et de ses esclaves, n'est pas si porté à les conserver. 

Pierre !••, voulant prendre la pratique d'Allemagne et lever ses 
tributs en argent, fit un règlement très-sage que l'on suit encore 
en Russie.' Le gentilhomme lè1•e la taxe sur les paysans, et la paye 
au czar. Si le nombre des paysans diminue. il paye tout de mème; 
si le nombre augmente. il ne paye pas davantage : il est donc in
téressé à ne point vexer ses paysans. 

CHAP. VII. - Dts lnôuls, dans lts rays où l'tscla~age 
dt la glèbe n'est porut ttabli. 

Lorsque dans un l!tat tous les particuliers sont citoyens, que 
chacun y possède par son domaine ce que le prince y possède par 
son empire, on peut mettre des impôts sur les personnes, sur les 
terres, ou sur les marchandises; sur deur'de ces choses, ou sur 
les trois ensemble. 

Dans l'impôt de la personne, la proportion injuste seroit celle 
qui suivrait exactement la proportion des biens. On avoit dil'ist à 
Athènes' les citoyens en quatre cla<Ses. Ceux qui retiraient de leu!'B 
biens cinq cents mesures de fruits liquides ou secs payaient au pu 
blic un talent: ceux qui en retiraient trois cents mesures de~·oient 
un demi-talent: ceux qui a voient deux cents mesures payaient dix 
mines, ou la sixième partie d'un talent; ceux de la quatrième classe 

1. C't>s.t te qui fil faire i Cbarlem::.gne acs belles institulions li-dessus 
(\'oy. leliv. V des Capitul., art. 303.) 

2. Celue pratique ainsi en Allemagne. 
:1 Pl.lllua:, li Y V Ill, c.bap. 1, arl. no. 
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ne donnaient rien. La taxe étoit juste, quoiqu'elle ne rat point 
proportionnelle : si elle ne suivoit pas la proportion des biens, -elle 
•uivoit la proportion des besoins. On jugea que chacun avoit un 
nécessaire physique égal; que ce nécessaire physique ne devoit 
point être taxé; que l'utile •enoit ensuite, et qu'il devoit être taxé, 
mais moins que le superllu; que la grandeur de la taxe sur le su
perllu empêchoit le superllu. 

Dans la taxe sur les terres, on fait des rôles où l'on met les di
Terses classes des fonds. liais il est très-difficile de connoître ces 
différences, el encore plus de trouver des gens qui ne soient point 
intéressés à les méconno!tre. Il y a donc là deux sortes d'injustices: 
l'injustice de l'homme. et l'injustice de la chose. Mais si en général 
la taxe n'est point excessive, si on laisse au peuple un nécessaire 
abondant, ces injustices particulières ne seront rien. Que ai, au 
contraire. on ne laisse au peuple que ce qu'il lui faut à la rigueur 
pour 'l'ivre, la moindre disproportion sera de la plus grande con
séquence. 

Que quelques citoyens ne payent pas assez, le mal n'est pas 
grand : leur aisance revient toujours au public: que quelques par
ticuliers payent trop. leur ruine se tourne contre le public. Si 
I'F:tat proportionne sa fortune à celle des particuliers, l'aisance des 
particuliers fera bientôt monter sa fortune. Tout dépend du mo
ment. L'Etat commencera-t-il par appauvrir les sujets pour s'enri
chir? ou attendra-t-il que des sujets à leur aise l'enrichissent? 
Aura-t-il le premier avantage ou le second? Commencera-t-il par 
être riche, ou finira-t-il par l'être? 

Les droits sur les marchandises sont ceux que les peuples sentent 
le moins, parce qu'on ne leur fait pas une demande formelle. Ils 
peuvent être si sagement ménagé• que le peuple ignorera presque 
qu'il les paye. Pour cela, il est d'une grande conséquence que ce 
soit celui qui vend la marchandise qui paye le droit. JI sait bien 
quïl ne paye pas pour lui: et l'acheteur. qui dans le fond paye, le 
confond avec le prix. Quelques auteurs ont dit que Néron a voit lité 
le droit du vingt-cinquième des esclaves qui se vendoient': il n'a
Toit pourtant fait qu'ordonner que ce seroit le vendeur qui le paye
roi!. au lieu de l'acheteur: ce règlement, qui laissoit tout l'implll, 
parut l'ôter. 

Il y a deux royaumes en Europe où l'on a mis des impôts très
forts sur les boissons : dans l'un. le brasseur seul paye le droit; 
dans l'autre, il est levé indifféremment sur tous les SUJets qui con· 

4. • Vecligal çuoque quinte el viceaima'! venalium mancipiorum re. 
• miaaum specic magi1 quam Yi; quia cum Yendilor pendere juberelor 
.. in parLem preLii, empLoribu• accreacel.lal. • (Tacite, Annales, liY. Xlii, 
chap. U.l<'-) 
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somment. Dans le premier, personne ne sent la rigueur de l'impôt; 
dans le second, il est regardé comme onéreux : tians celui-là, le 
ciwyen ne seut que la liberté qu'il a de ne pas payer; dans celui-ci, 
il ne sent que la nécessité qui l'y oblige. 

D'ailleurs. pour que le citoyen paye, il faut des recherches per
pétuelles dans sa maison. Riec n'est plus contraire à la l-iberté; et 
ceux qui etablissent ces sortes d'impôts n'ont pas le bonheur 
d'avoir à cet égard rencontré la meilleure •orle d'administration. 

CBAP. VIII.- Comment on consme l'illusion. 

Pour que le prix de la chose et le droit puissent se confondre 
dans la tête de celui qui paye, il raut qu'il y ait quelque rapport 
entre la marchandise et l'impôt. et que. sur une denrée de peu de 
,-aleur, on ne mette pas un droit excessif. Il y a des pays oule 
droit excède de dix-sept ou dix-huit fois la valeur de la marchan
dise. Pour lors, le prince ôte l'illusion à ses sujets. ils voient qu'ils 
sont conduits d'une manière qui n'est pas raisonnable : ce qui leur 
fait sentir leur servitude au dernier point. 

D'ailleurs. pour que le prince puisse lever un droit si dispropor
tionné à la valeur de la chose, il raut qu'il vende lui-même la 
marchandise, et que le peuple ne puisse l'aller acheter ailleurs : 
ce qui est sujet à mille inconvéniens. 

La fraude étant dans ce cas très-lucrative, la peine naturelle, 
celle que 1~ raison demande. qui est la confiscation de la marchan
dise, devient incapable de l'arrêter: d'autant plus que cette mar
chandise est, pour l'ordinaire, d'un prix très-,·il. Il raut donc 
a,·oir recours à des peines extra,·agantes, et pareilles à celles que 
l'on inflige pour les plus grands crimes. Toute la proportion des 
peines est ôtée. Des gens qu'on ne sauroit regarder comme des 
hommes méchans sont punis comme des scélérats : ce qui est la 
chose du monde la plus contraire à l'esprit du gouvernement 
modéré. 

J'ajollte que plus on met le peuple en occasion de frauder le 
traitant. plus on enrichit celui-ci et on appaunit celui-là. Pour 
arrêter la fraude. il raut donner au traitant des moyens de vexa
tions extraordinaires, et tout est perdu. 

CHAP. IX.- D'une mau~aise rorl< d'imp61. 

Nous parlerons, en passant, d'un impôt établi dans quelques 
Etats sur les di,·erses clauses des contrats civils. Il faut, pour se 
défendre du traitant, de grandes connoisMnces. ces choses étant 
sujettes à des discussions subtiles. Pour lors le traitant, interprore 
des règlemens du prince. exerce un pouvoir arbitraire sur les for-
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tunes. L'experience a fait voir qu'un impôt sur le papier sur lequel 
le contrat doit s'ecrire vaudrait beaucoup mieux. 

:::a.t.P. X. - Que la grandeur des tributs dépend de la nature 
du gouHrnement. 

Les tributs doivent être très-légers dans le gouvernement despo
tique. Sans cela. qui est-ce qui voudrait prendre la peine d'y cul
tiver des terres! et de plus, comment payer de gros tributs dans 
un gouvernement qui ne supplee par rien à ce que le sujet a 
donné? 

Dans le pouvoir étonnant du prince et l'étrange faiblesse du 
peuple, il faut qu'il ne puisse y aYoir d'équivoque sur rien. Les 
tributs doivent être si faciles à percevoir. et si clairement établis, 
qu'ils ne puissent être augmentés ni diminué< par ceux qui les 
lhent. Une portion dans les fruits de la terre. une taxe par tête, 
un tribut de tant-pour cent sur les marchandises, sont les seuls 
convenables. 

JI est bon, dans le gouvernement despotique, que les marchands 
aient une sau,·egarde personnelle, et que l'usage les fasse respec
ter: sans cela, ils seraient trop foi bles dans les discussions qu'ils 
pourraient avoir avec les officiers du prince. 

CH.t.P. Xl.- Du peint~ fiscales. 

C'est une chose particulière aux peines fiscales, que, contre la 
pratique gènérale, elles sont plus sévères en Europe qu'en Asie. 
En Europe, on confisque les marchandises, quelquefois même les 
vai>seaux et les voitures: en Asie. on ne fait ni l'un ni l'autre. 
C'est qu'en Kurope le marchand a des juges qui peuvent le garan
tir de l'oppression: en Asie. les juges despotiques seraient eux
mêmes les oppresseurs. Que feroit le marchand contre un hacha 
qui aurait resolu de confisquer ses marchandises? 

C'est la vexation qui se surmonte elle-même, et se voit contrainte 
à une certaine douceur. En Turquie, on ne lève qu'un seul droit 
d'entrèe, après quoi. tout le pays est ouvert aux marchands. Les 
declar~tions fausses n'emportent ni confiscation, ni augmentation 
de droits. On n'ouvre' point, à la Chine. les ballots des gens qui 
ne sont pas marchands. La fraude, chez le Mogol. n'est point punie 
par la confiscation, mais par le doublement du droit. Les princes • 
tartares qui habitent des villes dans l'Asie ne lèvent presque rien 
sur les marchandises qui passent. Que si, au Japon, le crime de 

l. Du llalde, 1. Il, p. 57. 
2. Hulotre des Tall~rs, JII• partie, p. 292. 
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fraude dans le commerce est un crime capital, c'est qu'on a des 
raisons pour defendre toute communication avec les etrangers, et 
que la fraude' y est plutôt une contravention aux lois faites pour 
la sûreté de l'Etat. qu'à des lois de commerce. 

Cu AP. XII. - Rapport de la grandeur der tributr a cee la 
liberté. 

Règle générale: on peut lever des tributs plus forts, à propor
tion de la liberte des sujets; et l'on est forcé de les modérer à me
sure que la servitude augmente. Cela a toujours été, et cela sera 
toujours. C'est une règle tirée de la nature, qui ne varie point : 
on la trouve par tous les pays, en Angleterre, en Hollande, et 
dans tous les Etats où la liberté va se dégradant, jusqu'en Turquie. 
La Suisse semble y deroger, parce qu'on n'y paye point de tributs; 
mais on en sait la raison particulière, et même elle confirme ce que 
je dis. Dans ces montagnes steriles, les vines sont si chers et le 
pays est si peuple, qu'un Suisse paye quatre fois plus à la nature 
qu'un Turc ne paye au sultan. 

Un peuple dominateur, tel qu'étaient les Athéniens et les Ro
mains, peut s'affranchir de tout impôt, parce qu'il règne sur des 
nations sujettes. Il ne paye pas pour lors à proportion de sa liberté, 
parce qu'à cet égard il n'est pas un peuple, mai< un monarque. 

Mais la règle générale reste toujours. Il y a, dans les Etats mo
dérés, un dédommagement pour la pesanteur des tributs: c'est la 
liberte. Il y a dans les Etats' despotiques un équivalent pour la li
berté : c'est la modicité des tributs. 

Dans de certaines monarchies en Europe, on voit des provinces' 
qui, par la nature de leur gouvernement politique, sont dans un 
meilleur état que les autres. On s'imagine toujours qu'elles ne 
payent pas assez, parce que, par un effet de la bonté de leur gou
vernement, elles pourraient payer davantage: et il vient toujours 
dans l'esprit de leur ôter ce gouvernement mème qui produit ce 
bien qui se communique, qui se répand au loin, et dont il vaudroit 
bien mieux jouir. 

t. Voulant aYoir un commerce &Yec let étranf!:ers, sans ae communi
qutr avec eu1, ils ont choisi deu1 naLions; la hollsndoise, pour le com
merce de I'Europt", ella chinoise pour celui de l'A&ie. Ils tiennent dans 
une espère de prison les racleurs et les maleloll, elles genenl jusqu'• 
raire perdre patience. 

2. En Russie, lea tribu li sont médiocres; on les a au~menlés depuis 
fJUe le deapoLllme 'f e&L plus modén. VoJ. l'Jiistoire du TfltttUs, n· par
lie. 

a, Les pars d'étall. 
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CBAP. XIII.- Dans qutlr gout·trnemens lu lribuls sont susceplib~s 
d'augmenlalion. 

On peut augmenter les tributs dans la plupart des républiques, 
parce que le citoyen, qui croit payer à lui- même. a la Yolonté de 
les p~yer, et en a ordinairement le pouvoir par l'effet de la nature 
du gouvernement. 

Dans la monarchie, on peul augmenter les tributs, parce que la 
modération du gouvernement y peut procurer des richesses : c·est 
comme la récompense du prince, à cause du respect qu'il a pour 
les lois. 

Dans !"Etat despotique, on ne peut pas les augmenter, parce 
qu'on ne peut pas augmenter la ~ervitude extrême. 

CH4P. XIV. ~ Que la ua lure du tributs til relalit:t au 
gourtrn.tmtn,. 

L'impôt par tête est plus naturel à la servitude; !"impôt sur les 
marchandises est plus naturel à la liberté, parce qu'il se rapporte 
d'une manière moins directe à la personne. 

JI est naturel au gounrnement despotique que le prince ne 
donne point d'argent à sa milice ou aux gens de sa cour, mais qu'il 
leur distribue des terres, et par conséquent qu'on y lève peu de 
tributs. Que si le prince donne de l'argent. le tribut le plus natu
rel qu'il pui5'e lever est un tribut par tête. Ce tribut ne peut être 
que très-modique : car, comme on n'y peut pas faire diverses 
classes considérables, à cause des abus qui en résulteroient, vu 
l'injustice et la violence du gouvernement. il faut nécessairement 
se régler sur le taux de ce que peuvent payer les plus misérables. 

Le tribut naturel au gouvernement modéré est l'impôt sur les 
marchandises. Cet impôt étant réellement payé par l'acheteur, 
quoique le marchand l'a•·anc•, est un prêt que le marchand a déJà 
fait à !"acheteur : ainsi il faut regarder le négociant, et comme le 
débiteur général de l'Etat, et comme le créancier de tous les par
ticuliers. JI avance à l'Etat le droit que l'acheteur I!Ji payera quel
que jour: et il a payé, pour l'acheteur, le droit qu'il a payé pour 
la marchandise. On sent donc que plus le gouvernement est mo
dère. que plus l'e•prit de liberté règne, que plus les fortunes ont 
de sdreté, plus il est facile au marchand d'avancer à l'Etat, et de 
prêter au particulier des droits considérables. En Angleterre, un 
marchand prête réellement à l'Etat cinquante ou soiunte livres 
sterling à chaque tonneau de vin qu'il reçoit. Quel est le marchand 
qui oseroit faire une chose de cette espèce dans un pays gouverne 
comme la Turquie? et. quand il l'oseroit faire, comment le pour
roi I-ii, avec une fortune suspecte, incertaine, ruinée? 
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CUAP. XV.- Abus do la libt.-ti. 

Ces grands avantages de la liberte ont fait que !"on a abuse de la 
liberte lllême. Parce que le gouvernement modéré a produit d'ad
mirables effets. on a quitté cette moderation: parce qu'on a tiré de 
grands tri~uts. on en a voulu tirer d'excessifs: et, méconnaissant 
la main de la liberté. qui faisoit ce présent, on s'est adresse a la 
servitude. qui refuse tout. 

La liberté a produit l'excès des n-ibuts; mais l'effet de ces tributs 
excessif> est de produire. à leur tour. la sen-itude; et !"effet de l& 
servitude, de produire la diminution des tributs. 

Les monarques de l'Asie ne font guère d'édits 'que pour exempter 
chaque année de tributs quelque province de leur empire 1 : les ma
nifestations de leur volonté sont des bienfaits. Mais, en Europe, 
le• édits des princes aflligent même al'ant qu'on les ait vus, parce 
<iU'Ils y parlent toujours de leurs besoins, et jainais des nôtres. 

D'une impardonnable nonchalance que les ministres de ces pays-là 
tiennent du gouvernement, et souvent du climat, les peuples tirent 
cet avantage, qu'ils ne sont point sans cesse accablés par de non
relies demandes. Les dépenses n'y augmentent point, parce qu'on 
n'y fait point de projets nouveaux: et, si par hasard on y en fait, 
ce sont des projets dont on voit la fin, et non des projets commen
cés. Ceux qui gouvernent l'gtat ne le tourmentent pas, parce qu'ils 
ne se tourmentent pas sans cesse eux-mêmes. Mais, pour nous, il 
est impossible que nous ayons j•mais de règle dans nos finances. 
parce que nous savons toujours que nous ferons quelque chose, et 
jamais ce que nous ferons. 

On n'appelle plus parmi nous un grand mimstre celui qui est le 
sage dispensateur des revenus publics, mais celui qui est homme 
d'industrie, et qui trouve ce qu'on appelle des expédieus. 

CnAP. XV!. - Dts conqullts dts mahométans. 

Ce furent ces tributs' excessifs qui donnèrent lieu i cette étrang• 
facilite que &rouvèrent les mahométans dans leurs conquêtes. Le• 
peuples, au lieu de cette suite continuelle de vexations que l'ava
rice subtile des empereurs a voit imaginées, se virent soumis à un 
tribut simple, payé aisement, reçu de même : plus heu...,ux d'obeir 
i une nation barbare qu'à un gou\·ernement corrompu dans lequel 
ils souffraient tous les inconvéniens d'une liberté qu'ils n'avaient 
plus, avec toutes les horreurs d'une sen-itude présente. 

•. C'esl l'usage d~s empereurs de la Chine. 
2. Voy. dans l'hisloire la grandeur, la b1zarrt"rie, el m~me la folie de 

ces lributa. Aout.ue en imagina un pour reapirer l'air : • V& quuque pro 
1111 ha.ustu aeriJ: venderel. ~ 
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CIIAP. XVU.- Dt l'augmtntation des troupes. 

Une maladie nouvelle s'est répandue en Europe; elle a saisi nos 
princes, et leur fait entretenir un nombre désordonné de troupes. 
Elle a ses redoublemens, et elle devient nécessairement conta
gieuse; car. sitôt qu'un ~lat augmente ce qu'il appelle ses troupes, 
les autres soudain augmentent les leurs : de fa~on qu'on ne gagne 
rien par là que la ruine co mm une. Chaque monarque tient sur pied 
toutes les armées qu'il pourroit avoir si ses peuples étoient en dao· 
ger d'être exterminés: el on nomme paix cet état 1 d'effort de tous 
contre tous. Aussi l'Europe est-elle si ruinée, que les particuliers 
qui seroient dans la situation où sont les trois puissances de cette 
partie du moude les plus opulentes, n'auraient pas de quoi vivre. 
Nous sommes pauvres avec les riches•es et le commerce de tout 
l'univers: et bientôt. à force d'avoir des soldats, nous n'aurons 
plus que des soldats, et nous serons comme des Tartares'. 

Les grands princes, non coutens d'acheter les troupes des plus 
petits, cherchent de tous côtés à payer des alliances, c'est·à-dire 
presque toujours à perdre leur argent. 

La suite d'une telle situation est l'augmentation perpétuelle des 
tributs: et, ce qui prévient tous les remèdes a venir, on ne compte 
plus sur les revenus, mais on fait la guerre avec son capital. Il 
n'est pas inouï de voir des Etats hypothéquer leurs fonds pendant 
la paix même, et employer, pour se ruiner, des moyens qu'ils 
appellent euraordinaires, et qui le sont si fort que le fils de fa· 
mille le plus dérangé les imagine à peine. 

CHAP. XVIII.- De la remise det tribull. 

La maxime des grands empires d'Orient. de remettre les tributs 
aux provinces qui ont souffert, devroit bien être portée dans les 
~lats monarchiques. Il y en a bien où elle est établie; mais elle 
accable plus que si elle n'y étoit pas, parce que, le prince n'en 
levant ni plus ni moins, tout l"~tat devient solidaire. Pour soula
ger un village qui paye mal. on charge un autre qui paye mieui: 
on ne rétablit point le premier, on détruit le second. Le peuple est 
désespéré entre la nécessité de payer, de peur des exactions, et le 
danger de payer, crainte des surcharges. . . 

Un ~lat bien gouverné doit mettre, pour le prem1er arucle de 

4. JI eat mü que c't~l cet ~lAI d'etforl qui maintient prlncipal•mr.nt 
l'équilibre, paree qu'il éreinte les grandes puisaanrea. 

2. 11 ne raut pour cela que rat re 1aloir la nou•elle invention dca mi
lif'es ~Labbes dana preaf1Ue toute l'Europe, eL Jea porler au même uçèJ 
que l"on a f&ll lea troupea régléea. 
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sa depense, une somnie reglee pour les cas fortuits. Il en est du 
public comme des particuliers. qui se ruinent lorsqu ïls dépensent 
exactement les revenus de leurs terres. 

A l'égard de la solidarité entre les habitans du même village, on a 
dit 1 qu'elle etoit raisonnable' parce qu'on pou voit supposer un 
complot frauduleux de leur part : mais ou a-t-on pris que, sur des 
auppositions, il raille établir une chose injuste par elle-même et 
ruineuse pour l'Etat? 

CHAP. XIX.- Qu'est-ce qui est le plus convenable .au pri11u tl au 
peuple, de la ftrme ou dt la rlgie des tributs? 

La régie est l'administration d'un bon père de famille qui lève 
lui-même avec economie et avec ordre ses revenus. 

Par la regie, le prince est le maître de presser ou de retarde.. la 
levee des tributs, ou suivant ses besoins, ou suivant ceux de ses 
peuples. Par la régie, il épargne à l'Etat les profits immenses des 
fermiers, qui l'appauvrissent d'une infinité de manières. Par la ré
gie, il épargne au peuple le spectacle des fortunes subites. qui 
l'affligent. Par la regie, l'argent leve passe par peu de mains: il 
va directement au prince, et par conséquent revient plus promp
tement au peuple. Par la régie. le prince épargne au peuple une 
infinité de mauvaises lois qu'exige toujours de lui l'avarice impor
tune des fermiers, qui montrent un avantage prèsent dans des rè
glemens funestes pour l'avenir. 

Comme celui qui a l'argent est toujours le maitre de l'autre, le 
traitant se rend despotique sur le prince m~me :il n'est pas légis
lateur, mais il le force à donner des lois. 

J'avoue qu'il est quelquefois utile de commencer par donner à 
ferme un droit nouvellement etabli. Il y a un art et des inventions 
pour prevenir les fraudes que l'intérêt des fermiers leur suggère, 
et que les regisseurs n'auraient su imaginer : or' le système de la 
levee etant une fois fait par le fermier, on peut avec succès etablir 
la régie. En Angleterre, l'administration de l'accise et du revenu 
des postes, telle qu'elle est aujourd'hui, a été empruntée des 
fermiers. 

Dans les républiques, les revenus de l'Etat sont presque toujours 
en regie. L'établissement contraire fut un grand vice du gouver
nement de Rome 1• Dans les Etats despotiques, ou la régie est 

t. Voy. le Trait; dufinanctJs des llomaiiU, cbap. n, imprimé i Paris, 
chez Rrianon, 6740. 

2. f~ur rut oblig~ d't'lier lf's publicains d(" la pro\·ince d'Asie, rl d'y 
~Lahlir une aulre sorte d'admmislraûon. comme nous l'apprrnon~ de Uton. 
Et Tacite nous dil ( A~&na/~s, li v. 1, cbap. L1XH) que la )(scctdoioe el 
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établie, les peuples sont infiniment plus heureux : témoin la Perse 
et la Chine'· Les plus malheureux sont ceux où le prince donne à 
ferme ses ports de mer et ses villes de commerce. L'histoire des 
monarchies est pleine des maux faits par les tra.itans. 

Néron, iœligné des vexations des publicains, forma le projet 
imposstble et magnanime d'abolir tous les impôts. Il nïmagina 
point la régie; il fit' quatre ordonnances : que les lois faite~ con
tre les publicains. qui a voient été jusque-là tenues secrètes, se
roient publiées: qu'ils ne pourroien t plus exiger ce qu'ils a voient 
négligé de demander dans l'année; qu'il y auroit un préteur éta
bli pour juger leurs prétentions, sans formalité; que les marchands 
ne payeraient rien pour les navires. Voilà les beaux jours de cet 
empereur. 

Cou XX.- Des traitons. 

Tout est perdu lorsque la profession lucrative des traitans par
vient encore l'ar ses richesses à étre une profession honorée. Cela 
peut être bon dans les Eta~ despotiques, où souvent leur emploi 
est une partie des fonctions des gouverneurs eux-mêmes. Cela n'est 
pas bon dans la république , et une chose pareille détruisit la répu
blique romaine. Cela n'est pas meilleur dans la monarchie; rien 
n'est plus contraire à l'esprit de ce gouvernement. Un dégollt saisit 
tous les autres états, l'honneur y perd toute sa considération, les 
moyens lents et naturels de se distinguer ne touchent plus, et le 
gouvernement est frappé dans son principe. 

On vit bien, dans les temps passés, des fortunes scandaleuses : 
c'étoit une des calamités des guerres de cinquante ans: mais pour 
lors ces richesses furent regardées comme ridicules, et nous les 
admirons. 

Il y a un lot pour chaque profeiSion. Le lot de ceux qni lèvent 
les tributs est les richesses, et les récompenses de ces richesses 
sont les richesses mêmes. La gloire et l'honneur sont pour celte 
noblesse qui ne connoît. qui ne voit, qui ne sent de vrai bien que 
l'honneur et la gloire. Le respect et la considération sont pour ces 
ministres et ces magistrats qui, ne trouvant que le travail après le 
travail, veillent nuit et jour pour le bonheur de l'empire. 

1' Achafe, proYineea qu' Au«nslc uoll Jai11fea an peuple romain , el fJtll, 
par cona~quenl, ~loienl gouverné-ra aur l'anc1en plan, oblinrenl d'~lre du 
nom!Jrr de celles que l'empereur 8ouvemu1l par aes officiers. 

1. \"of. Chardin, Yoyage df! Perse, t. VI. 
2, Tacite, Aruoales, li v. Xlii, chap. u. 



illO DE L'ESI'I\IT DES LOIS. 

LIVRE XIV. 

IlES LOIS DAN$ LE RAPPORT QU'ELLES ONT AV!C LA ICATUIII!: 

Dtl CLIIIAT. 

CHo\P. l.- ldée général<!. 

S'il est vrai que le caractère de l'esprit et les passions du cœur 
soient extrêmement différens dans les divers climats, les lois doi
nnt être relatives et à la différence de ces passions, et à la diffé
rence de ces caractères. 

CHAP. II.- Combien les hommu sont difflrens dans lu di~tr• 
climats. 

L'air froid 1 resserre les extrémités des fibres extérieures de notre 
corps : cela augmente leur ressort. et favorise le retour du sang 
des extrémités vers le cœur. JI diminue la longueur' de ces mêmes 
fibres: il augmente donc encore par là leur force. L'air chaud au 
contraire relâche les extrémités des fibres, et les allonge: il dimi
nue donc leur force et leur ressort. 

On a donc plus de vigueur dans les climats froids. L'action du 
cœur et la réaction des extrémités des fibres s'y font mieux, les li
queurs sont mieux en équilibre, le sang est plus déterminé vel'5 le 
cœur, et réciproquement le cœur a plus de puissance. Cette force 
plus grande doit produire bien des effets : par exemple. plus de 
confiance en soi-même, c'est-à-dire plus de courage: plus de con
naissance de sa supériorité, c'est-à-dire moins de désir de la ven
geance: plus d'opinion de sa sûreté. c'est-à-dire plus de franchise, 
moins de soupçons, de politique. et de ruses. Enfin, cela doit faire 
<l•s caractères bien différens. Mettez un homme dans un lieu chaud 
et enferme. il souffrira, par les raisons que je viens de dire, une 
défaillance de cœur très-grande. Si, dans cette circonstance, on va 
lui proposer une action hardie. je crois qu'on l'y trouvera très-peu 
disposé : sa faiblesse présente mettra un découragement dans son 
âme: il craindra tout. parce qu'il sen lira qu'il ne peut rien. Les 
peuples des pays chauds sont timides comme les vieillards le sont; 
ceux des pays froids sont courageux comme le sont les jeunes gens. 
Si nous faisons attention aux dernières' guerres, qui sont celles 
que nous avons le plus sous nos yeux, et dans lesquelles nous 

t. Ct-la parnlt m~mo à la vu• : dans le froid on paroli pin• maigre. 
2. On s.til qu'il raccourcit le rer. 
;~. Celles pour la succession d'Espagne. 
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pourons mieux voir de certains effets légers, imperceptibles de 
loin. nous sentirons bien que les peuples du nord. transportés 
dans les pays du midi'· n'y ont pas fait d'aussi belles actions que 
leurs compa'\riotes, qui, combattant dans leur propre climat, y 
jouissoient de tout leur courage. 

La force des fibres des peuples du nord fait que les sucs les plus 
grossiers sont tirés des alimens. Il en résulte deux choses : l"une. 
que les parties du chyle ou de la lymphe sont plus propres, par 
leur grande surface, à ètre appliquées sur les fibres et a les nour
rir; l'autre, qu'elles sont moins propres, par leur grossièreté, à 
donner une certaine subtilité au suc nerveux. Ces peuples auront 
donc de grands corps et peu de vivacité. 

Les nerfs qui aboutissent de tous côtés au tissu de notre peau, 
font chacun un faisceau de nerfs. Ordinaorement ce n'est pas tout 
le nerf qui est remué: c'en est une partie infiniment petite. Dans 
les pays chauds, où le tissu de la peau est re liché, les bouts des 
nerfs sont épanouis. et exposés à la plus petite action des objets les 
plus foibles. Dans les pays froids. le tissu de la peau est resserré et 
les mamelons comprimès: les petites houppes sont en quelque façon 
paralytiques; la sensation ne passe guère au cerveau que lorsqu'elle 
est ettrèmement forte, et qu'elle est de tout le nerf ensemble. Mais 
c'est d'un nombre infini de petites sensations que dépendent l'ima
gination, le godt, la sensibilité, la vivacité. 

J'ai observé le tissu extérieur d'une langue de mouton dans l'en
droit où elle paroi!, à la simple vue. couverte de mamelons. J'ai vu 
avec un microscope sur ces mamelons de petits poils ou une espèce 
de duvet: entre les mamelons étoient des pyramides qui formoient 
par le bout comme de petits pinceaux. Il y a grande apparence que 
ces pyramides sont le principal organe du godt. 

J'ai fait geler la moitié de cette langue, et j'ai trouve à la sim
ple vue les mamelons considérablement diminués : quelques rangs 
m~me de mamelons s'étoient enfoncés dans leur ~:aine. J'en ai 
examiné le tissu avec le microscope, je n'ai plus vu de pyramides. 
A mesure que la langue s'est dégelée, les mamelons, à la •impie 
vue. ont paru se relever; et, au microscope. les petites houppes ont 
commencé à reparoltre. 

Cette observation confirme ce que j'ai dit. que dans les pays 
froids, les houppes nerveuses sont moins épanouies: elles s'enfon
cent dans leurs gaines, où elles sont à cou,·ert de l'action des objets 
e-,lérieurs. Les sen!ations sont donc moins vh·es. 

nans les pays froids on aura peu de sensibilite pour les plaisirs; 
elle •era plus grande dans les pays temperés: dans les pays chauds. 
elle sera extrême. Comme on distingue les climats par les degrés de 

L 1-:o E•1•"6oe, par exemple. 
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latitude, on pourroit les distinguer. pour ainsi dire, par les degres 
de sensibilité. J'ai vu les opéras d'Angleterre et d'Italie :ce sont les 
mêmes pièces et les mêmes acteurs; mais la même musique produit 
des effets si differens sur les deux nations, l'une est si calme, et 
l'autre si transportee, que cela paroli inconcevable. 

Il en sera de même de la douleur : elle est excitée en nous par le 
déchirement de quelque fibre de notre corps. L'auteur de la nature 
a etabli que cette douleur seroit plus forte à mesure que le denm
gement sera plus grand : or, il est evident que les grands corps et 
les fibres grossières des peuples du nord sont moms cap•bles de dé
rangement que les fibres délicates des peuples des pays chauds : 
l'âme y est donc moins sensible à la douleur. Il faut ecorcher un 
Moscovite pour lui donner du sentiment. 

Avec cette délicatesse d'organes que l'on a dans les pays chauds, 
l'âme est souverainement emue par toul ce qui a du rapport à l'u
nion des deux sexes : tout conduit à cet objet. 

Dans les climats du nord. à peine le physique de l'amour a-t-illa 
force de se rendre bien sensible; dans les climats tempérés. l'amour, 
accompagne de mille accessoires. se rend agréable par des choses 
qui d'abord semblent être lui-même, et ne sont pas encore lui; dans 
les climats plus chauds, on aime l'amour pour lui-même. il est la 
cause unique du bonheur, il est la vie. 

Dans les pays du midi, une machine délicate, foible, mais sen
sible, se livre à un amour qui, dans un sérail, natt et se calme sans 
cesse. ou bien à un amour qui, laissant les femmes dans une plu• 
grande independance, est exposé à mille troubles. Dans les pays du 
nord. une machine saine et hien constituée, mais lourde, trouve 
ses plaisirs dans tout ce qui peut remettre les esprits en mouve
ment, la chasse, les voyages. la guerre, le vin. Vous trouverez dans 
les climats du nord des peuples qui ont peu de vices. assez de ver
tus, beaucoup de sincerite et de franchise. Approchez des pays du 
midi • vous croirez vous eloigner de la morale même : des passion& 
plus vives multiplieront les crimes: chacun cherchera à prendre sur 
les autres tous les avantages qui peuvent favonser ces mêmes pas
sions. Dans les pays tempérés. vous verrez des peuples inconstans 
dans leurs manières, dans leurs vices même, et dans leurs vertus : 
le climat n'y a pas une qualite assez determinee pour les fixer eux
mêmes. 

La chaleur du climat peut être si excessive que le corps y sera 
absolument sans force. Pour lors, l'abattement passera à l'esprit 
même; aucune curiosite. aucune noble entrepr.se, aucun sentiment 
genéreur; les inclinations y seront toutes passh·es; la paresse y ferr 
le bonheur; la plupart des chltimens y seront moins difficiles à sou
tenir que l'action de l'âme. et la servitude moins insupportable que 
la force d'esprit qui est necessaire pour se conduire soi-méme. 
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CBAP. m. - Contradiction dans les caractères at certains 
peuples du midi. 

Les Indiens' sont naturellement sans courage : les enfans• mêmes 
des Europeens nés aux Indes perdent celui de leur climat. Mais com
ment accorder cela avec leurs actions atroces, leurs coutumes, leurs 
penitences barbares? Les hommes sy soumettent à des maux in
croyables, les femmes s'y brûlent eUes-mêmes : voilà bien de la 
force pour tant de foiblesse_ 

La nature, qui a donné à ces peuples une foi blesse qui les rend 
timides, leur a donné aussi une imagination si vire que tout les 
frappe à l'excès. Cette même délicatesse d'organes qui leur fait crain
dre la mort, sert aussi à leur faire redouter mille choses plus que la 
mort. C'est la même sensibilité qui leur fait fuir tous les périls, et 
les leur fait tous braver. 

Comme une bonne éducation est plus nécessaire aux enfans qu'à 
ceux dont l'esprit est dans sa maturité; de même, les peuples de 
ces climats ont plus besoin d'un législateur sage que les peuples du 
nOtre. Plus on est aisément et fortement frappe, plus il importe de 
l'être d'une manière convenable, de ne recevoir pas des prt\jugés, 
et d'être conduit par la raison. 

Du temps des Romains. les peuples du nord de l'Europe vivoient 
sans arts, sans. education, presque sans lois; et cependant, par le 
seul bon sens attache aux fibres grossières de ces climats, ils se 
maintinrent avec une sagesse admiral>le contre la puissance romaine 
1usqu'au moment où ils sortirent de leurs forêts pour la détruire. 

CHAP. IV.- C.1use <U l'immutabiliti <U 14 religion, du mœurs, 
des manières, dts lois, dans lts pays d'Orient. 

Si, avec cette foiblesse d'organes qui fait recevoir aux peuples 
l'Orient les impressions du monde les plus fortes, vous joignez une 
:ertaine pares.e dans l'esprit. naturellement liée avec celle du corps, 
Jui fasse que cet esprit ne soit capable d'aucune action, d'aucun ef
'ort. d'aucune contention, vous comprendrez que l'àme qui a une 
ois reçu des impressions ne peut plus en cha11ger. C'est ce qui fait 
Jue les lois, les mœurs', et les manières, même celles IJUi parois-

t. • Cen\ aoldall d'Europe, dit Tan."rnler, n"•uroien\ paa gr&nd'peine 1 
taure mille aoldalJ indiena. • 

2. Lea Penans mêmes, qui s'établiasentaux tndts, prtnntnl, i la troi
i~me ~t'nhalion, la nonchalance ella llcbe-té indienne. Voy. Bernier, 
i,., le ,VDgol, t. 1, p. 282. 

3. On Yoil par un [raj<meol de Nicolas de Damas, recueilli par Con
lantin Porphyrogrn.:Le, que la coutume étoll ancienne en Orient d'en
•!•• étrangler un souveroeur qui déplaiao•l; elle éloil du lem pa dca 
lèdea. 

MORTUQO'l.liO 1 
9 
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sent indifférens, comme la façon de se vêtir, sont aujourd'hui en 
Orient comme elles étoient il y a mille ans. 

CH AP. V. - Que ltr ma tu· air législateur• ront etuz qui ont (aroriri 
lts t•iur du climat, tt les bonr ront etuz qui r'y ront opposés. 

Les Indiens croient que le repos et le néant sont le fondement de 
to•1tes choses, et la fin où elles aboutissent. Ils regardent donc l'en
ttere inaction comme l'état le plus parfait et l'objet de leurs désirs. 
lb ùonnent au souverain Etre' le surnom d'immobile. Les Siamois 
cro1ent que la félicité' suprême consiste à n'être point obligé d'ani
mer une machine et de faire agir un corps. 

Dans ces pays où la chaleur eicessive énerve et accable, le repos 
est si délicieux et le mouvement si pénible, que ce système de mé
taphysique paroli naturel; et> t'oe, législateur des Indes, a suivi ce 
qu'il sentoit. lorqu'il a mis les hommes dans un état extrêmement 
passif; mais sa doctrine, née de la paresse du climat, la favorisant 
à son tour, a c:1usé mille maux. 

Les législateurs de la Chine furent plus sensés, lorsque, considé
rant les hommes, non pas dans l'état paisible où ils seront quelque 
jour, mais dans l'action propre à leur faire remplir les devoirs de la 
vie, ils firent leur religion. leur philosophie, et leurs lois, toutes 
pratiques. Plus les causes physiques portent les hommes au repos. 
plus les causes morales les en doivent éloigner. 

CHAP. VI. - Dt la culture dts terrts dans /er climatr ch<>udr. 

La culture des terres est le plus grand travail des hommes. Plus le 
climat les porte à fuir ce travail. plus la religion et les lois doivent 
y exciter. Ainsi, les lois des Indes, qui donnent les terres aux prin
ces et ôtent aux particuliers l'esprit de propriété, augmentent les 
mauvais effets du climat, c'est-à-dire la paresse na tu relie. 

CHAP. VII.- Du monachinne. 

Le monachisme y fait les mêmes maux; il est né dans les rats 
chauds d'Orient, où l'on est moins porté à l'action qu'à la sfècula
tion. 

t. Panamanat"k. VoJ. lircher. 
2. l.a Loub~re, R<lation Je Siam, p. Uft. 
3. Fo~ Yeut rMuire le rœur au pur Yide. • Nous aYons des yeu1 el des 

or('illes; mais la perCee lion est de ne Yoir ni entend rf': une bouche, dH 
mains. eLe., la ,,errecûon eat que cea membreR 1oient dans l'inaction . .. 
Ceci est Ur~ du dialo111• d'un philosophe chinois, rapporté par le p~re 
du Raide, t. Ill. 
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En Asie, le nombre des deniches ou moines semble augmenter 
avec la chaleur du climat; les Indes, où elle est excessive, en sont 
remplies : on trouve en Europe cette même différence. 

Pour nincre la paresse du climat, il faudrait que les lois cher
chassent à ôter tous les moyens de v1vre sans travail; mais, dans le 
midi de l'Europe, elles font tout le contraire; elles dcmnent à ceux 
qni veulent être oisifs des places propres à la vie spéculative, et y 
attachent des richesses immenses. Ces gens, qni vivent dans une 
abondance qni leur est à charge 1 donnent avec raison leur superflu 
au bas peuple : il a perdu la propriété des biens; ils l'en dédom · 
mage nt par l'oisiveté dont ils le font jouir; et il parvient à aimer 
sa misère même. 

Cau. VIII. - Bonne coutume dt la Chint. 

Les relations' de la Chine nous parlent de la cérémonie d'ouvrir 
les terres, que l'empereur fait tous les ans'· On a voulu exciter' 
les peuples au labourage par cet acte public et solennel. 

De plus, l'empereur est informé chaque année du laboureur qui 
sest le plus distingué dans sa profession; il le fait mandarin du 
huitième ordre. 

Chez les anciens Perses•, le huitième jour du mois nommé claor
rtm-nu, les rois quittoient leur faste pour manger avec les labou
reurs. Ces institutions sont admirables pour encourager l'agricul
ture. 

Cau. IX. - Jloytns d'encourager l'indutlrit: 

Je ferai voir, au livre XIX, que les nations paresseuses sont ordi
nairement orgueilleuses. On pourrait tourner l'eifel contre la cause, 
et détruire la paresse par l'orgueil. Dans le midi de l'Europe, où 
les peuples sont si frappés par le point. d'honneur, il seroit bon de 
donner des prix aux laboureurs qui auraient Je mieux cultivé leurs 
champs. ou aux ouvriers qui auroient poMé plus loin leur indus
trie. Cette pratique réussira même par tout pays. Elle a servi de 
nos jours en Irlande à l'établissement d'une des plus importantes 
manufactures de toile-qui soit en Europe. 

1. Le père do Balde, lfi•toiro tk la ChiM, t. Il, p. 72. 
2. Plusieura roia des Indes ronl de meme. (llelatitm J11 royn•m• J~ 

Si11m, par La Lout~re, p. 69.) 
3. \~enlJ, lroiai~me rmpereur de la troisi~me dynastie, cultiva la terre 

te RI propres mains, et Hl travailler i la aoie, dans son palais, rimp~ .. 
l'ltrice et aes (f!mmea. (Histoire J•/11 CJ.iru.) 

t. M. HJd•, Reli~;ion du Per~u. 
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CHAP. X. - D,·s lois qui onl rapport d la IO!niélti d-s ptupltl. 

Dans les pays chauds, la partie aqueuse du sang se dissipe beau
coup par la transpiration 1 : il y faut donc substituer un liquide pa
reil. L'eau y est d'un usage admirable: les liqueurs fortes y coagu
leraient les globules' du sang qui restent après la dissipation de la 
partie aqueuse. 

Dans les pays froids 1 la partie aqueuse du sang s'exhale peu par 
la transpiration; elle reste en grande abondance: on y peut donc 
user de liqueurs spiritueuses, sans que le sang se coagule. On y 
est plein d'humeurs; les liqueurs fortes, qui donnent du mouve
ment au sang, y peuvent être convenables. 

La loi de Mahomet, qui défend de boire du ~in, est donc une loi 
du climat d'Arabie: aussi, avant Mahomet. l'eau était-elle la bois
son commune des Arabes. La loi' qui défendait aux Carthaginois 
de boire du vin était aussi une loi du climat : effectivement le cli
mat de ces deux pays est à peu près le même. 

Une pareille loi ne serait pas bonne dans les pays froids, où le 
climat semble forcer à une certaine ivrognerie de n:ltion, bien dif
férente de celle de la personne. L'ivrognerie se trouve établie par 
toute la terre, dans la proportion de la froideur et de l'humidite du 
climat. Passez de l'équateur jusqu'à notre pôle, vous y verrez l'i· 
vrognerie augmenter avec les degrés de latitude. Passez du même 
équateur au pôle opposé, vous y trouverez l'ivrognerie aller vers le 
midi •, comme de ce côté-ci elle avait été vers le nord. 

Il est naturel que, là où le vin est contraire au climat, et par 
conséquent à la santé, l'e1cès en soit plus sévèrement puni que dans 
les pays où l'ivrognerie a peu de mauvais effets pour la personne. où 
elle en a peu pour la société. où elle ne rend point les hommes fu. 
rieux, mais séulement stupides. Ainsi les lois • qui ont puni un 
homme ivre. et pour la faute qu'il faisait, et pour l'ivresse. n'é
taient applicables qu'à l'ivrognerie de la personne, et non à l'ina-

~. Al. Bemirr, faisant un YOJage de l.ahor i CaC'hemire, ~('rÏYoil : 
• Mon corps est un crible : • pt•me ai·je nalé une pinle d'eau, que je 
)Il vois aor\ir cumme une roa~e de Lous mes membres, jusqu'au bout dea 
doigll. J'en bois dii pinlel par jour, el cela ne me rail pas de mal. , 
(Yoyare de Bernier.) 

2. Il J a dana le aang dea globules rou~es, des parties Obreuaes, d"" 
globules blanca, et de l'eau dana laquelle nage toul cela. 

3. Platon, liy. 11 Jes LWs,· Arislole, liv. 1, cbap. v, DM soùa Jes affui
ns domestiqu~s; Eusèbe, Pré1>ar . .tvang., li v. Xli, chap. x•u. 

t. Cela •e voil chez les Boueo\ots el les peuples de la pointe du 
Chili, qui aont plus prèa du aud. 

fi. Comme Ot Ptllacus, selon Aristote, Politif""• liv. IL chap. w. Il 
'nuH daJU~, un climat où l'ivrogntcrie n'est pas un Yice de nalion. 
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gnerie de la nation. Un Allemand boit par eoutume, un Espagnol 
par choix. 

Dans les pays chauds, le rellcbement des fibres produit une 
grande transpiration des liquides; mais les parties solides se dissi
pent moins. Les fibres, qui n'ont qu'une action très.-foible, et peu 
de ressort, ne s'usent guère; il raut peu de suc nourricier pour les 
réparer : on y mange do ne très- peu. 

Ce sont les ditferens besoins dans les ditférens climats qui ont 
formé diEérentes manières de l'ivre, et ces ditférentes manières de 
vivre ont forme les diverses sortes de lois. Que, dans une nation, 
les bommes se communiquent beaucoup, il raut de certaines loi•; 
jJ en raut d'autres chez un peuple où l'on ne se communique point. 

Cau. XI. - Det loif qui 0111 du rapporl aus maladie~ 
du elimai. 

Hérodote• nous dit que les lois des Juifs sur la lèpre ont été ti
rées de la pratique des Egyptiens. En eifel, les mêmes maladie• 
demandaient les m~mes remèdes. Ces lois furent ineonnues aux 
Grecs et aux premiers Romains, aussi bien que le mal. Le climat 
de l'Egypte et de la Palestine les rendit nécessaires; et la facilite 
qu'a cette maladie l se rendra populaire nous doit bien faire sentir 
la sagesse et la prévoyance de ces lois. 

Nous en avons nous-mêmes éprouvé les etfets. Les eroisades nous 
avoient apporté la lèpre : les règlemens liages que l'on fit J'empê
chèrent de gagner la masse du peuple. 

On Yoit. par la loi des Lombards 1 , que cette maladie étoit répan
due en Italie avant les croisades, et mérita l'attention des législa
teurs. Rotbaris ordonna qu'un lépreux, chassé de sa maison, et 
relégué dans un endroit partieulier, ne pourrait disposer de ses 
biens. parce que, dès le moment qu'il avoit été tiré de lia maison, 
il étoit censé mort. Pour empêcher toute eommunication avec les 
lépreux, on les rend oit incapables des effets civils. 

Je pense que cette maladie rut apportee en Italie par les con
quêtes des empereurs grecs. dans les armees desquels il pou voit y 
avoir des milices de la Palestine ou cie I'Egypte. Quoi qu'iren soÎ'I, 
les progrès en furent arrêtés jusqu'au temps des croisades. 

On dit que les soldats de Pompée, revenant de Syrie, rapportè
rent une maladie l peu près pareille l la lèpre. Aucun règlement 
fait pour lors n'est venu jusqu'l nous, mais il y a apparence qu'il 
y en eut. puisque ce mal rut suspendu jusqu'au temps des Lom
bards. 

Il y a deux siècles qu'une maladie, inconnue a nos pères. passa 

1. LiY. 11.- 2. LiY. Il, lil.t, S 3, el til. um, S 1. 
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du nouveau monde dans celui-ci, et vint attaquer la nature hu
maine jusque dans la source de la vie et des plaisirs. On vil la plu
pari des plus grandes familles du midi de !"Europe périr par un mal 
qui devint trop commun pour être honteux, el ne fut plus que fu
neste. Ce fut la soif de l'or qui perpétua celle maladie : on alla 
sans cesse en Amérique, et onen rapporta toujours de nouveaux le
vains. 

Des raisons pieuses voulurent demander qu'on laissll celle puni
tion sur le crime; mais cette calamite êloil entree dans le sein du 
man14:e. el avoil déjà corrompu l'enfance même. 

Comme il est de la sagesse des legislateurs de veiller à la santé 
des citoyens. il eat ete trés-sense d'arr~ter cette communication 
par des lois faites sur le plan des lois mosaïques. 

La peste est un mal dont les ravages sont encore plus prompts et 
plus rapides. Son siège principal est en !!:gypie, d'où elle se répan.J 
par toutl"univers. On a fait, dans la plupart des !!:tais de !"Europe. 
de très-bons règlemens pour !"empêcher d'y pèuètrer, el on a ima
giné de nos jours un moyen admirable de l'arrêter : on forme une 
ligne de troupes autour du pays infecté, qui empêche toute com
munication. 

Les Turcs', qui n'ont à cet égard aucune police. voient les chré
tiens dans la même ville échapper au danger, el eux seuls périr. Ils 
achètent les habits des pestiférés, s'en vêtissent. el vont leur train 

La doctrine d'un destin rigide qui règle tout, fait du magistral un 
spectateur tranquille : il pense que Dieu a déjà tout fait. et que lui 
n'a rien à faire. . 

CIIAP. XII.- Du lou contre ceu q"i 1t tuent' tuX-mimu. 

Nous ne voyons point dans les histoires que les Romains se fissent 
mourir sans sujet; mais les Anglais se tuent sans qu'on puisse ima
giner aucune raison qui les y détermine; ils se tuent dans le sein 
même du bonheur. Cette action. chez les Romains. étoit l'etret de 
l'éducation; elle tenoit à leur manière de penser el 1t. !eurs coutu
mes : chez les Anglois, elle est l'etret d'une maladie'; elle 11enl à 
l'état physique de la machine, el est indépendante de toute autre 
cause. 

Il y a apparence que c'est un défaut de filtration du suc nerveux: 
la machine, dent les forces motrices se trouvent à toul moment 

t. Ricaut, De l'e•pire olloman, p. 284. 
2. L'action de ceus: qui ae tuent eus:-mémes eal conlraire l la loi natu

relle et • la religion rlvtlée. 
3, Elle pourroil bien etre comphqu~e avec le scorbut, qui, aurtout dant 

quelquet pays, rend un homme hiz&rre el insupportable l lui-meme. 
(rorar de Fraoço1a Pirard, part. 11, chap. JUJ.) 
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sans action, est lasse d'elle-même; !'!me ne sent point de douleur: 
mais une certaine difficulté de l'existence. La douleur est un mal 
local qui nous porte au désir de voir cesser cette douleur ; le poids 
de la vie est un mal qui n'a point de lieu particulier, et qui nous 
porte au désir de voir finir celte vie. 

Il est clair que les lois civiles de quelques pays ont eu des rai
sons pour flétrir l'homicide de soi-même; mais, en Angleterre, on 
ne peut pas plus le punir qu'on ne punit les effets de la démence. 

CHAP. Xlli.- Effet• qui rimllnlt du elimai d'A"!!ltltrrt. 

Dans une nation à qui une maladie du climat affecte tellement l'Ame, 
qu'elle pourroit porter le dégollt de toutes choses jusqu'à celui de 
la vie. on voit bien que le gouvernement qui conviendrait le mieux 
à des gens à qui tout seroit insupportable. seroit celui ou ils ne 
pourroient pas se prendre à un seul de ce qui causeroit leurs cba
grius, et ou les lois gouvernant plutôt que les bommes, il fauùroit, 
pour changer l'etat. les ren•ener elles-mêmes. 

Que si la même nation avoit encore reçu du climat un certain ca
ractère d'impatience qui ne lui permit pas de souffrir longtemps les 
mêmes choses, on voit bien que le gouvernement ùont nous venons 
de parler seroit encore le plus convenable. 

Ce caractère d'impatience n'•st pas grand par lui-même; mais il 
peut le devenir beaucoup quand il est joint avec le courage. 

Il est différent de la légèreté, qui fait que l'on entreprend sans 
sujet et que l'on abandonne de même. Il approche plus de l'opiniâ· 
treté. parce qu'il vient d'un sentiment des maux, si vif, qu'il ne 
s'affaiblit pas même par l'habitude de les souffrir. 

Ce caractère, dan• une nation libre, seroit très-propre à décon
certer les projets de la tyrannie', qui est toujours lente et foible 
dans ses commence mens. comme elle est prompte et vive dans sa 
lin; qui ne montre d'abord qu'une main pour secourir, et opprime 
ensuite avec une infinité ùe bras. 

La ser.itude commence toujours par le sommeil. ldais un peuple 
qui n'a de repos dans aucune situation, qui se tite sans cesse. et 
trou•e tous les endroits douloureux, ne pourroit guère s'endormir. 

La politique est une lime sourde. qui use et qui parvient lente
ment à sa lin. Or. le• bommes dont nous venons de parler ne pour
raient soutenir les lenteurs, les détails. le sang-froid des négocia
tions: ils y rèussiroient souvent moins que toute autre nation: et 
ils perdroient par leurs traités ce qu'ils auroient ohtenu par leurs 
armes. 

t. Je prends ici ce mot pnur le dessein de rt"nYener Je pou•oir 1-lnbll, 
eLsurLnut la démocratie. C'est la sigoiftcaLion que lui dounuienl les lireca 
eL Jea Romams. 
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CaAP. XIV. - Autres tfftls du climat. 

Nos pères, les anciens Germains, babitoient un climat où les pas
sions étoient très-calmes. Leurs lois ne trouvaient dans les 'boses 
que ce qu'elles voyoient, et n'imaginaient rien de plus; et, comme 
elles jugeoient des insultes faites aux bommes par la grandeur des 
blessures, elles ne mettoient pas plus de raffinement dans les olfenses 
faites aux femmes. La loi des Allemands· est là-dessus fort singu
lière. Si J'on découvre une femme à la tête. on payera une amende 
de six sous; autant si c'est à la jambe jusqu'au genou; le double de
puis le genou. Il semble que la loi mesuroit la grandeur des ou
trages faits à la personne des femmes comme on mesure une figure 
de géométrie; elle ne punissoit point le crime de l'imaginatioL, elle 
punissait celui des yeux. Mais lorsqu'une nation germanique se Cul 
transportée en Espagne, le climat trou•·a bien d'autres lois La loi 
des Wisigoths défendit aux médecins de saigner une femme ingenue 
qu'en presence de son père ou de sa mère, de son frère, de son fils 
ou de son oncle. L'imagination des peuples s'alluma, celle des lé
gislateurs s'écbaulfa de même, la loi soupçonna tout pour un peuple 
qui pouvoit tout soupçonner. 

Ces lois eurent donc une extrême attention sur les deux sexes. 
Kais il semble que, dans les punitions qu'elles firent, elles songè
rent plus à flatter la vengeance particulière qu'à exercer la ven
geance publique. Ainsi, dans la plupart des cas, elles reduisaient 
les deux coupables dans la servitude des parens ou du mari olfense. 
Une femme ingénue' qui s'étoit livrée à un homme marié etoit re
mise dans la puissance de sa femme. pour en disposer à sa volonte. 
Elles obligeaient les esclaves' de lie et de presenter au mari sa 
femme qu'ils surprenaient en adultère; elles permettaient à ses en
fans • de l'accuser et de mettre à la question ses esclaves pour la 
conn..incre. Aussi furent-elles plus propres à raffiner à l' etcès un 
certain point d'honneur qu'à former une bonne police. Et il ne faut 
pas être étonné si le comte 1ulien crut qu'un outrage de cette es
pèce demandoit la perte de sa patrie et de son roi. On ne doit pas 
être surpris si les Ka ures. avec une telle conformité de mœurs. 
trouvèrent tant de facilité à s'etablir en Espagne, à s'y maintenir, 
et à retarder la chute de leur empire. · 

4. Chap. L't'tU, S 4 el 2.- '!.Loi du Wisigoths, li,. Ill, til. IY, SU. 
3. lbi<l., § 6.- t. Ibid,§ 13. 
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Csu. XV. - De la difftrmle confiance que les loi a onl dana 
le peuple •elon les climats. 

Le peuple japanois a un caractère si atroce, que ses législateurs 
et ses magistrats n'ont pu avoir aucune confiance en lui : ils ne lui 
ont mis dennt les yetU que des juges, des menaces et des ch !ti
mens; ils l'ont soumis, pour chaque demarche, A rinquisition de 
la police. Ces lois qui . sur cinq chefs de famille , en etablissent un 
comme mBjlistrat sur les quatre autres: ces lois qui, paur un seul 
crime, punissent toute une famille ou tout un quartier; ces lois qui 
ne trouvent point d'innocens Il ou il peut y avoir un coupable, sont 
faites pour que tous les hommes se mefient les uns des autres' pa ur 
que chacun recherche la conduite de chacun, et qu'il en soit l'in
specteur, le témoin et le juge. 

Le peuple des Indes, au contraire, est doux 1 , tendre, compatis
sant : aussi ses législateurs ont-ils eu une grande confiance en 
lui. Ils ont etabli peu de peines', et elles sont peu sévères: elles 
ne sont pas même rigoureusement exécutées. Ils ont donné les oe
•eux aux oncles. les orphelins aux tuteurs, comme on les donne 
ailleurs A leurs pères; ils ont réglé la succession par le merite re
connu du successeur. JI semble qu'ils ont pensé que chaque ci
toyen devoit se reposer sur le bon naturel des autres. 

Ils donnent ai sèment la liberte lieurs esclaves'; ils les marient; 
ils les traitent comme leurs enfans•: heureux climat, qui fait nal
tre la candeur des mœurs, et produit la douceur des lois 1 

LIVRE XV. 

COIIIII&I'T US LOIS DE L'BSCUVAGI& CIVIL ONT DO lU.PPORT 

nEC LA lU TOU DO CLIIIAT. 

Csu. 1.- De l'esclat:age civil. 

L'esclavage proprement dit est l'etablissement d'un droit qui 
rend un homme tellement propre à un autre homme, qu'il est le 

1. Voy. Bernier, 1. Il, p. 140. 
2. Voy.,danole XIV•reen•il des ullret blijiantu, p. 403,1esprinelpa

lea lola oo eoulumeo dea peuple• de 11nde de la pr .. qu'Ue deçile Gange. 
3. Lettres Mijiamu, IX• recueil, p. 378. 
4. J'nol• peno~ que la doueeur de l'eoela••6e 1u1 Inde• IYOil faU dire 

i Diodore qu'il n'y aYoil dana ee paya ni ma lire ni escJaye i mais Diodore 
a allribué i toute l'Inde ee qni, orlon Strabon, li•. XV, o'étoll propre 
qu'à une n:1tion (llrticuliéu• 
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maitre absolu de sa vie et de ses biens. Il n'est pas bon par sa na
ture; il n'est utile ni au maitre ni à l'esclave : à celui-ci, parce 
qu'il ne peut rien faire par vertu: à celui-là. parce qu'il contracte 
avec ses esclaves toutes sortes de mauvaises habitudes. qu'il s'ac
coutume insensiblement à manquer à toutes les vertus morales, 
qu'il devient fier. prompt. dur. colère. voluptueur, cruel. 

Dans les pays despotiques, où l'on est déjà sous l'esclange poli
tique, l'esclavage civil est plus tolérable qu'ailleurs. Chacun y doit 
être assez content d'y avoir sa subsistance et la vie. Ainsi la con
dition de l'esclave n'y est guère plus à charge que la condition du 
SUJet. 

Mais, dans le gouvernement monarchique, où il est souveraine· 
ment important de ne point abattre ou avilir la nature humaine, il 
ne faut point d'esclaves. Dans la démocratie. où tout le monde est 
égal, et dans l'aristocratie, où les lois doivent faire leurs efforts 
pour que tout le monde soit aussi égal que la nature du !(Ou verne
ment peut le permettre, des esclaves sont contre l'esprit de la 
constitution : ils ne senent qu'à donner au1 citoyens une puis· 
sance et un luxe qu'ils ne doivent point avoir. 

CHAP. Il.- Origint du droit dt ruclarage, chtl lts juriscons,.lt-. 
romains. 

On ne croirait jamais que c'eolt été la pitié qui eolt établi l'escla
vage. et que, pour cela. elle s'y fol! prise de trois manières'· 

Le droit des gens a voulu que les prisonniers fussent escla•·e•. 
pour qu'on ne les tuât pas. Le droit civil des Romains permit à des 
débiteurs, que leurs créanciers pou voient maltraiter, de se •·endre 
eux-mêmes; et le droit naturel a voulu que des enfans qu'un pèr~ 
esclave ne pouvoit plus nourrir fussent dans l'esclavage comme 
leur père'. 

Ces raisons des jurisconsultes ne sont point sensées. t• Il est 
fau• qu'il soit permis de tuer dans la guerre, autrement que dans 
le cas de nécessité: mais, dès qu'un homme en a fait un autre es
clave. on ne peut pas dire qu'il ait été dans la nécessité de le tuer. 
puisqu'il ne l'a pas fait. Tout le droit que la guerre peut donner 
sur les captifs est de s'assurer tellement de leur personne. qu'ils 
ne puissent plus nuire. Les homicides faita de sang-froid par les 

t. /~&~til. de Justinien, JiY. 1. 
2. Groliua a dit : • Dans l'état de nature, nul n'est esclave; et c'est en 

f'e aens que lea jurisconsultes soutiennent que la aerrilude est contraire 
i la nalure. Mais, que la servitude ail pu lirer son origine d'une conven
tion ou d'un d~lil, c'eal ce qui ne r~pusn~ point 1 la juatice naLUrelle. • 
(De juro pacis ot loelü, l. li, p. lOt, aq.) (ED.) 
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soldats, et après l:t chaleur de l'action, sont rejetés de toutes les 
nations 1 du monde. 

2• Il n'est pas vrai qu'un homme libre puisse se vendre. La vente 
suppose un ·prix; l'esclave se vendant, tous ses biens entreroient 
dans la propriété du maitre : le maitre ne donneroit donc rien, et 
l'esclave ne recenoit rien. Il auroit un pécule, dira-t-on: mais le 
pécule est accessoire à la personne. S'il n'est pas permis de se 
tuer, parce qu'on se derobe à sa patrie, il n'est pas plus permis de 
se vendre. La liberte de chaque citoyen est une partie de la liberté 
publique. Cette qualité, dans l'Etat populaire, est même une par
Ile de la souveraineté. Vendre sa qualité de citoyen est un 2 acte 
d'une telle e1travagance, qu'on ne peut pas la supposer dans un 
homm~. Si la liberté a un prix pour celui qui l'achète, elle est 
r.ans prix pour celui qui la vend. La loi civile. qui a permis aux 
bommes le partage des biens. n'a pu mettre au nombre des biens 
une partie des bommes qui devoient faire ce partage. La loi civile, 
qui restitue sur les contrats qui contiennent quelque lésion, ne 
peut s'empêcher de restituer contre un accord qui contient la lé
sion la plus énorme de toutes. 

La troisième manière, c'est la naissance. Celle-ci tombe avec les 
deux autres. Car, si un homme n'a pu se vendre. encore moins a 
t-il pu vendre son fils qui n'étoit,pas né: si un prisonnier de guerre 
ne peut être réduit en serTitude, encore moins ses enfans. 

Ce qui fait que la mort d'un criminel est une chose licite c'est 
que la loi qui le punit a été faite en sa faveur. Un meurtrier, par 
exemple. a joui de la loi qui le condamne; elle lui a conservé la 
vie à tous les instans : il ne peut donc pas reclamer contre elle. Il 
n'en est pa5 de même de l'esclave; la loi de l'esclavage n'ajamais 
pu lui être utile: elle est, dans tous les cas, contre lui, sans ja
mais être pour lui : ce qui est contraire au principe fondamental 
de toutes les sociétés. 

On dira qu'elle a pu lui être utile parce que le maitre lui a 
donné la nourriture. JI faudroit donc réduire l'esclavage aux per
sonnes incapables de gagner leur vie. Mais on ne nu! pas de ces 
esclaves-là. Quant aux enfans, la nature, qui a donné du lait aux 
mères, a pourvu à leur nourriture; et le reste de leur enfance est 
si près de l'~e ou est en eux la plus grande capacité de se rendre 
utiles. qu'on ne pourroit pas dire que celui qui les nourriroit, 
pour être leur maitre. donnât rien. 

L'esclavage est d'ailleurs aussi opposé au droit civil qu'au droit 
naturel. Quelle loi civile pourroit empêcher un esclave de fuir, lut 

t. Si l'on ne veul ciLer celles qui manK~ntleurs prisonniers. 
2. Je parle de l'escluage pris i la ri~ueur, tel qu'il étoil rhez lea Ro

wama, et qu'U est ~tabll dans nos coluniet, 
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qui n'est pomt dans la société, et que par conséquent aucunes lois 
civiles ne concernent? Il ne peut ètre retenu que par une loi de 
famille, c'est-à-dire par la loi du maitre. 

CBAP. Ill.- Autre origine du droit de l"tsclorage. 

1'aimerois autant dire que le droit de l'esclavage vient du me
pris qu'une nation conçoit pour une autre, fonde sur la difference 
des coutumes. 

Lopès de Gomar&' dit • que les Espagnols trouvèrent. près de 
Sainte-Marthe. des paniers où les habitans a voient des denrees : 
c'etoient des cancres. des limaçons, des cigales, des sauterelles. 
Les vainqueurs en firent un crime aux vaincus. • L'auteur avoue 
que c'est là-dessus qu'on fonda le droit qui rendoit les Americains 
esclave• des Espagnols; 9utre qu'ils fumoient du tabac, et qu'ils 
ne se faisoient pas la barbe à l'espagnole. 

Les connoissances rendent les hommes doux; la raison porte à 
l'humanité : il n'y a que les pre jugés qui y fassent renoncer. 

CBAP. IV.- Autre origine du droit dt rescloroge. 

I'aimerois autant dire que la religion donne à ceux qui la pro
fessent un droit de réduire en servitude ceux qui ne la professent 
pas. pour travailler plus aisement à sa propagation. 

Ce fut cette manière de penser qui encouragea les destructeun 
de l'Amérique dan• leurs crimes'· 

C'est sur cette idee qu'ils fondèrent le droit de rendre tant de 
peuples esclaves; car ces brigands, qui vouluient absolument être 
brigands et chrétiens, étaient très-dévots. 

Louis XIII' se fit une peine extrême de la loi qui rendoit esclaves 
les nègres de ses colonies i mais, quand on lui eut bien mis dan• 
l'esprit qne c'étoit la voie la plus sdre pour les convertir, il y 
consentit •. 

CnAP. V. - De l'tsclaroge du ntgves. 

Si j'a vois A soutenir le droit que nous avons eu de rendre les nè- · 
gres esclaves, voici ce que je di rois : 

Les peuples d'Europe ayant exterminé ceux de l'Amérique. ils 

1. Biblioth. A"fP., t. Xlii, Il' partie, art. 3. 
2. Voy. 1"1/istoir• tU la tonqMite Ju MezÙJMe, par So1is, et telle dn P~

rou, par Garclln•o de La Vep. 
3. Lepèl'f' L:lbal, Nollvtau POJ'ageauz n,.s de l'Amùiq•t, l. IV,p. tU, 

an 1721, in-U. 
4. La première eoneession pour la lra.it.e. des n~gTel est du tt noYem

bre 1673 Louis Xlii elait mort en UU. (ED.) 
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ont dQ mettre en esclavage cetu de l'Afrique, pour s'en senir à 
défricher tant de terres. 

Le sucre seroit trop cher, si l'on ne faisait travailler la plante 
qui le produit par des esclaves. 

Ceuz dont il s'agit sont noirs depuis les pieds jusqu'à la tl te: et 
ils ont le nez si éc!'llsé qu'il est presque impossible de les plaindre. 

On ne peut se mettre dans l'esprit que Dieu. qui est un être très
sage, ait mis une àme, eu !"tout une âme bonne. dans un corps tout 
noir. 

JI est si naturel de penser que c'Mt la couleur qui constitue J'es
sence de l'humanité, que les peuples d'Asie. qui font des eunu
ques, privent toujours les noirs du rapport qu'ils ont avec nous 
d'une façon plus marquée. 

On peut juger de la couleur de la peau par celle des cbeveuz qui, 
chez les ~gyptiens. les meilleurs philosophes du monde. ètoit d'une 
si grande conséquence, qu'ils faisaient mourir tous les hommes 
rouz qui leur tombaient entre les mains. 

Une preuve que les nègres n'ont pas le sens commun. c'est qu'ils 
font plus de cas d'un collier de verre que de l'or, qui, chez des 
nations policées, est d'une si grande conséquence. 

Il est impossible que nous supposions que ces gens-là soient des 
bommes, parce que, si nous les supposions des bommes, on com
menceroit à croire que nous ne sommes pas nous-mêmes chrétiens. 

De petits esprits ezagèrent trop l'injustice que l'on fait auz Afri-
• cains : car, si elle étoit telle qu'ils le disent, ne seroit·il pas nnu 

dans la tête des princes d'Europe, qui font entre euz tant de con
ventions inutiles, d'en faire une générale en fanur de la miséri
corde et de la pitié? 

CaAP. VI.- Ytrilable origine du droit dt l'e~elavagt. 

Il est temps de chercher la vraie origine du droit de l'esclavage. 
n doit être fondé sur la nature des choses : voyons s'il y a des cas 
oü il en dé riTe. 

Dans tout gouvernement despotique, on a une grande facilité à 
se vendre : l'esclavage politique y anéantit en quelque façon la 
liberté ci Yi le. 

14. Perry• dit que les Moscovites se vendent très-aisément. J'en 
sais bien la raison : c'est que leur liberté ne vaut rien. 

A Achim, tout le monde cherche à se vendre. Quelques-uns des 
principauz seigneurs' n'ont pas moins de mille eoclaves, qui sont 

4 . État prùmt tl• la CranJe-llussie, par Jean Perry; Paris, fit 7, in·f 2. 
2. :Yoa ... ea• roytttt: autour d11. morule, par Guillaume Dampierre, l. 111; 

A..m1lertlam, f 7 f t • • 
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des prmc1paux marchands, qui ont aussi beaucoup d'esclaves sous 
eux, et ceux-ci beaucoup d'autres: on en hérite et on les fait trafi
quer. Dans ces Etats , les bommes libres, trop faibles contre le 
gouvernement, cherchent à devenir les esclaves de ceui qui tyran
nisent le gouvernement. 

C'est là l'origine juste, et conforme à la raison, de ce droit d'es
clavage très-doux que l'on trouve dans quelques pays: et il doit 
être doux, parce quïl est fondé sur le choix libre qu'un homme, 
pour son utilité, se fait d'un maitre : ce qui forme une convention 
réciproque entre les deux parties. 

CBAP. VII.- Autre origine du droit dt l'esclavage. 

Voici une autre origine du droit de l'esclavage, el même de cet 
esclavage cruel que l'on vo1t parmi les bommes. 

Il y a des pays ail la chaleur énerve le corps, et affaiblit si fort 
le courage. que les hommes ne sont portés à un devoir pénible que 
par la crainte du châtiment : l'esclavage y choque donc moins la 
raison; et le maitre y étant aussi liche à l'égard de son prince. 
que son esclave l'est à son égard, l'esclavage civil y est encore ac. 
compagné de l'esclavage politique. 

Aristote ' veut prouver qu'il y a des esclaves par nature; et ce 
quïl dit ne le prouve guère. Je crois que, s'il y en a de tels, ce 
sont ceux dont je Yiens de parler. 

Mais. comme tous les bommes naissent égaux, il faut dire que a 
l'esclavage est contre la nature, quoique dans certains pays il soit 
fondé sur une raison naturelle: et il faut bien distinguer ces pays 
d'avec ceux ail les raisons naturelles mêmes le rejettent, comme 
les pays d'Europe, ail il a été si heureusement aboli. 

Plutarque nous dit. dans la.-;. dt Numa, que, du temps de Sa
turne. il n'y avait ni maitre, ni esclave. Dans nos climats, le 
christianisme a ramené cet âge. 

C&AP. V Ill. - Inufilitl de l'escklrage parmi nous. 

JI faut donc borner la servitude naturelle à de certains pays par
ticuliers de la terre. Dans tous les autres, il me semble que, quel
que pénibles que soient les travaux que la société y exige, on peut 
tout faire avec des bommes libres. 

Ce qui me fait penser ainsi, c'est qu'avant que le christianisme 
ellt aboli en Europe la servitude ciYile. on regardait les travaux 
des mines comme si pénibles, qu'on croyait qu'ils ne pou voient 
être fa1ts que par des esclaves ou par des criminels. Mais on sait 
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qu'aujourd'hui les hommes qui y sont employes vivent heureux 1• 

On a, par de petits priviléges, encourage cette profession; on a 
joint l l'augmPntation du travail celle du gain; et on est parYenu 
à leur faire aimer leur condition plus que toute autre qu'ils eus
sent pu prendre. 

Il n'y a point de travail si penible qu'on ne puisse proportionner 
A la force de celui qui le fait, pourvu que ce soit la raison, et non 
pas J'avarice, qui le règle. On peut, par la commodité des machi· 
nes que l'art invente ou applique, suppléer au travail forcé qu'ail
leurs on fait faire aux esclaves. Les mines des Turcs, dans le ban
nat de Temeswar, étaient plus riches que celles de Hongrie; et 
elles ne produisaient pas tant parce qu'ils n'imaginaient jamais que 
les bras de leurs esclaves. 

Je ne sais si c'est l'esprit ou le cœur qui me dicte cet article-ci. 
Il n'y a Jk'Ut-ètre pas de climat sur la terre où l'on ne pllt engager 
au travail des hommes libres. Parce que les lois étaient mal faites, 
on a trouvé des hommes paresseux; parce que ces hommes étaient 
paresseux, on les a mis dans l'esclavage. 

CBAP. IX. - Der nations ehes l~•qutlltr la liberté tit:i~ err 
géntlralement élllblit. 

On entend dire tous les jours qu'il seroit hon que parmi nous il 
y edt des esclaves. 

Mais, pour bien juger de ceci, il ne faut pas examiner s'ils ae
raient utiles lia petite partie riche et voluptueuse de chaque na
tion; sans doute qu'ils lui seraient utiles: mais, prenant un autre 
point de vue, je ne crois pas qu'aucun de ceux qui la composent 
voulllt tirer au sort pour savoir qui devrait former la partie de la 
nation qui seroit libre. et celle qui seroit esclave. Ceux qui parlent 
le plus pour l'esclavage l'auraient le plus en horreur, et les hom
mes les plus misérables en auroient horreur de même. Le cri pour 
l'esclange est donc le cri du luxe et de la volupté, et non pas ce
lui de J'amour de la félicité publique. Qui peut douter que chaque 
homme. en particulier. ne rat très-content d'être le maitre des 
biens, de l'honneur et de la vie des autres; et que toutes ses pas
sions ne •e reveillassent d'abord l cette idée? Dans ces choses. vou
lez-vous savoir si les désirs de chacun sont légitimes, examinez les 
desira de tou•. 

l On p.,l •• laire inotruire de ce .qui se paue A <el ~sard dana let 
mines du Hartz dans la ba.ue .AIIeruagne, et d11.ns celles de Hoogr1e. 
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CHAP. X.- Dit·erses espèces d'uclarage. 

11 y a deu1 sortes de servitudes : la réelle et la personnelle. La 
réelle est celle qui attache l'esclave au fonds de terre. C'est ainsi 
qu'étaient les esclaves chez les Germains, au rapport de Tacite'· 
Ils n'avoient point d'office dans la maison; ils rend01ent à leur 
maitre une certaine quantité de blé, de bétail ou d'étoffe : l'objet 
de leur esclavage n'alloit pas plus loin. Cette espèce de servitude 
est encore établie en Hongrie, en Bohême, et dans plusieurs en
droits de la basse Allemagne. 

La servitude personnelle regarde le ministère de la maison, et se 
rapporte plus à la personne du maitre. 

L'abus e1trême de l'esclavage est lorsqu'il est, en même temps, 
personnel et réel. Telle étoit la servitude des ilotes chez les Lacé
démoniens: ils étoient soumis à tous les travaux bors de la maison et 
à toutes sortes d'insultes dans la maison; cette ilotie est contre la na
ture des choses. Les peuples simples n'ont qu'un esclavage réel', 
parce que leurs femmes et leurs enfans font les travaux domesti
ques. Les peuples voluptueux ont un esclavage personnel, parce 
que le Iule demande le service des esclaves dans la maison. Or, 
l'ilotie joint, dans les mêmes personnes, l'esclavage établi chez les 
peuples voluptueux, et celui qui est établi chez les peuples simples. 

CHAP. Xl. - Ct que lu lois doit'tlll faire par ropporl 
d l'esclarage. 

Mais, de quelque nature que soit l'esclavage, il faut que les loi• 
civiles cherchent à en ôter, d'un cOté, les abus, et de J'autre, les 
dangers. 

CBAP. XII. -Abus de l'ttclaragt. 

Dans les Stats mahométans •, on est non-seulement maitre de la 
vie et des biens des femmes esclaves, mais encore de ce qu'on ap
pelle leur vertu ou leur honneur. C'est un des malheurs de ces 
pays, que la plus grande partie de la nation n'y soit faite que pour 
servir à la volonté de l'autre. Cette servitude est récompensée par 
la paresse dont on fait jouir de pareils esclaves : ce qui est encore 
pour l'~tat un nouveau malheur. 

C'est cette paresse qui rend les sérails d'Orient • des lieux de de-

f. De mori611.1 CermaMrum, § 25. 
2. Vous ne pourrie-z, dil Tacite-, distinguer le maUre de l'eaclave par 

lrs Mlkes do la vie. (D• mor. Corm., S 20.) 
3. V of. Chardin, Yoyap th p,r1e. 
4. Yoy.rhudin,l Il, d:1.os u lks('riptionJ,""'n/,;,rr:.~~co"r. 
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lices pour ceux mêmes contre qui ils sont faits. IJes gens qui ne 
craiguent que le travail peuvent trouver leur bonheur dans ces 
lieux tranquilles. Mais on voit que par là on choque même l'esprit 
de l'établissement de l'esclavage. 

La raison veut que le pouvoir du maitre ne s'étende point au delà 
des choses qui sont de son service : il faut que l'esclavage soit 
pour l'utilité, et non pas pour la volupté. Les lois de la pudicité 
sont du droit naturel. et doivent être senties par toutes les nations 
du monde. 

Que si la loi qui conserve la pudicité des esclaves est bonne dans 
les etats où le pouvoir sans bornes se joue de tout. combien le 
sera-t-elle dans les monarchies? combien le sera-t-elle dans les 
etats republicains? 

Il y a une disposition de la loi' des Lombards qui paroit bonne 
pour tous les gouvememens : • Si un maitre debauche la femme 
de son esclave, ceux-ci seront tous deux libres. • Tempérament ad
mirable pour prévenir et arrêter, sans trop de rigueur, l'inconti
nence des maltres. 

1e ne vois pas que les Romains aient eu, à cet égard, une bonne 
police. Ils lichèrent la bride à l'incontinence des maîtres: ils pri
vèrent même. en quelque façon, leurs esclaves du droit des ma
riages. C"étoit la partie de la nation la pl us vile; mais, quelque vile 
qu'elle ftlt. il étoit bon qu'elle ellt des mœurs, et, de plus. en lui 
ôtant les mariages, on corrompoit ceux des citoyens. 

CBAP. XIII.- Danger du grand nombre d'esclaret . . 
Le grand nombre d'escla>·es a des effets différens dans les divers 

gouvernemens. Il n'est point à charge dans le gouvernement des
potique; l'esclavap;e politique. etabli dans le corps de l'flat, fait 
que l'on sent peu l'esclavage civil. Ceux que l'on appelle hommes 
llbres ne le sont guère plus que ceux <JUi n'y ont pas ce titre; et 
ceux-ci, en qualite d'eunuques, d'affranchis, ou d'esclaves, ayant 
en main presque tou tes les affaires, la condition d'un homme libre 
et celle d'un esclave se touchent de fort près. Il est donc presque 
.indifferent que peu ou beaucoup de gens y vivent dans l'esclavage. 

Mais, dans les Etats modérés, il est très-important qu'il n'y ait 
point trop d'esclaves. La liberté politique y rend précieuse la liberté 
ciYile; et celui qui est privé de cette dernière est encore privé de 
l'autre. Il voit une société heureuse dont il n'est pas même partie; 
il trouve la sdreté etablie pour les autres' et non pas pour lui; il 
sent que son maitre a une lme qui peut s'agrandir, et que la 
sienne est contrainte de s'abaisser sans cesse. Rien ne met plus 

l. Uv. 1, li~ xx1n, S ~. 
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près de la condition des bêtes , que de voir toujours des bommes 
libres, et de ne l'être pas. De telles gens sont des ennemis naturels 
de la sociétè: et leur nombre seroit dangereux. 

11 ne faut donc pas être étonné que, dans les gouvernemens mo
dérés, l'Etat ait été si troublé par la révolte des esclaves, et que 
cela soit arrivé si rarement 1 dans les Etats despotiques. 

CsAP. XIV.- Des ucla~:u armés. 

Il est moins dangereux dans la monarchie d'armer les esclaves 
que dans les républiques. Là, un peuple guerrier, un corps de no
blesse, contiendront assez ces esclaves armés. Dans la république, 
des hommes uniquement citoyens ne pourront guère contenir des 
gens qui, ayant les armes à la main, se trouveront égaux aux 
citoyens. 

Les Goths, qui conquirent l'Espagne , se répandirent dans le 
pays, et bientôt se trouvèrent très-foibles. Ils firent trois règle
mens considérables : ils abolirent l'ancienne coutume qui leur dé
fendait de 2 s"allier par mariage avec les Romains; ils établirent 
que tous les alfranchis> du fisc iraient à la g11erre, sous peine 
d'être réduits en servitude; ils ordonnèrent que chaque Goth mè
nerait à la guerre et armeroit la dixième • partie de ses esclaves. 
Ce nomhre étoit peu considérable, en comparaison de ceux qui res
taient. De pl us, ces esclaves, menés à la guerre par leur maitre, 
ne faisaient pas un corps séparé: ils étoient dans l'armée et res
taient pour ainsi dire dans la famitle. 

CHAP. XV.- Continuation du milmt sujet. 

Quand toute la nation est guerrière, les esclaves armés sont en· 
core moins à craindre. 

Par la loi des Allemands, un esclave qui voloit• une cho<e qui 
a voit été déposée, étoit soumis à la peine qu'on auroit inOigée à un 
homme libre: mais s"il l'enlevait par' violence, il n'étoit oblige 
qu'à la restitution de la chose enlevée. Chez les Allemands, les ac
tions qui avoient pour principe le courage et la force n'étaient 
point odieuses. Ils se servaient de leurs esclaves dans leurs guer
res. Dans la plupart des républiques 1 on a toujours cherché à abat· 
tre le courage des esclaves: le peuple allemand, sdr de lui-même, 
songeoit à augmenter l'audace des siens; toujours armé, il ne crai-

~. La révolle dea mamelus étoil un cas particulier : c'ttoil un corps de 
milire qui u&UrJ)& l'empire. 

~. Lni du IPuigollu, li v. 111, til. r, § ~. - 3. Ibid., liY. V, lit. vu, 
~ 20.- t. Ibid., liv. IX, Iii. 1, § e. - ~. Loi .Us .dl/enuuuis, chap. v, 
§ 3;- 8. Ibid., chap. v, S s, pr~>irtutem. 
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11noit rien d'eux : c'étoient des instrumens de ses brigandages ou 
.Je sa gloire. 

CBAP. XVI. -Précautions d prendre dans le gouternemenl 
modéré. 

L'humanité que l'on aura pour les esclaves pourra prévenir dans 
l'f.tat modéré les dangers que l'on pourrait craindre de leur trop 
gr and nombre. Les hommes s'accoutument à tout. et à la servitude 
mème, pourvu que le maitre ne soit pas plus dur que la servitude. 

1 Les Athéniens traitaient leurs esclaves avec une grande douceur : 
on ne voit point qu'ils aient troublé l'~tat à Athènes, comme ils 
ébranlèrent celui de Lacèdémone. 

On ne voit point que les premiers Romains aient eu des inquié
tudes à l'occasion de leurs esclaves. Ce fut lorsqu'ils eurent pet-du 
pour eux tous les sentimens de l'humanite que l'on vit naltre ces 
guerres civiles qu'on a comparées aux guerres puniques'· 

Les nations simples, et qui s'attachent elles-mèmes au travail. 
ont ordinairement plus de douceur pour leurs esclaves que celles 
qui y ont renoncé. Les premiers Romains vivaient. travailloient et 
mangeaient avec leurs esclaves : ils avoient pour @ux beaucoup de 
douceur et d'équité; la plus grande peine qu'ils leur infligeassent 
étoit de les faire passer devant leurs voisins avec un morceau de 
boio fourchu sur le dos. Les mœurs suffisaient pour maintenir la 
fidélité des esclaves; il ne falloit point de lois. 

Mais lorsque les Romains se furent agrandis, que leurs esclaves 
ne furent plus les compagnons de leur travail, mais les instrumens 
de leur luxe et de leur orgueil, comme il n'y avoit point de 
mœurs. on eut besoin de lois. Il en fallut même de terribles pour 
établir la st'lreté de ces maltres cruels qui vivaient au milieu de 
leurs esclaves comme au milieu de leurs ennemis. 

On fille sénatus-consulte Silanien, et d'autres lois' qui établirent 
que. lorsqu'un maitre seroit tué. tous les esclaves qui étaient sous 
le même toit. ou dans un lieu assez près de la maison pour qu'o1 
pnt entendre la voix d'un homme, seraient sans distinction cou
damnes à la mort. Ceux qui dans ce cas réCugioient un esclave pour 
le sauver étaient punis comme meurtriers '· Celui-là même à qui 
son maitre aurait ordonné • de le tuer, et qui lui a ur oit obéi 1 aurait 

t. • La Si~ile, dil Floroa, plue erue11rmenl dhulle par la guerre aer-
•ile que par la Auerre punique. • (U•. Ill, chap us.) 

2. V of loulle litre De 61!1101. consult. Silon., fi'. 
3. Lrs. Si quis,§ 42, n' D•1e~1. aJn.slllt. Sila~t. 
4. Quand Anlome eomman.la i Eroa de le turr, ce n'~loil poiollui com

mander de te ~uer, mait de se Luer lm-memr, puisque, s'il lai etll obli, U 
aurotl ~l~ pum comme meurtrier de son mallre. 
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été coupable; celui qui ne l"auroit point em~ché de se tuer lui
même auroit été puni 1• Si un maitre a voit été tué dans un voyage. 
on faisoit mourir 1 ceux qui étoient restés a•·ec lui, et ceux qui 
s'étoienl enfuis Toutes ces lois avoient lieu contre ceux mêmes 
dont l'innocence étoit prouvée. Elles a voient pour objet de donner 
aux esclaves, pour leur maitre, un respect prodigieux. Elles 
n'étoient pas dépendantes du gouvernement civil, mais d'un vice 
ou d'une imperfection du gouvernement civil. Elles ne dérivoient 
point de l'équité des lois civiles, puisqu'elles étoient contraires aux 
principes des lois civiles. Elles étoient proprement fondées sur le 
principe de la guerre, à cela près que c'étoit dans le sein de l'Etat 
qu'étoient les ennemis. Le sénatus-consulte Silanien dérivoit du 
droit des gens, qui veut qu'une société. même imparfaite, se con
serve. 

C'est un malheur du gouvernement lorsque la magistrature se 
voit contrainte de faire ainsi des lois cruelles. C'est parce qu'on a 
rendu l'obéissance difficile que l'on est obligé d'aggraver la peine 
de la désobéissance, ou de soupçonner la fidélité. Un législateur 
prudent prévient le malheur de devenir un législateur terrible. 
C'est parce que I&s esclaves ne purent avoir. chez les Romains. de 
confiance dans la loi, que la loi ne put avoir de confiance en eux. 

CBAP• XVII. - Règl~n• d faire enlre 1~ malrre 
~~ lu ucla~~•. 

Le magistrat doit veiller à ce que l'esclave ait sa nourriture et 
son vêtement : cela doit être réglé par la loi. 

Les lois doivent avoir attention qu'iiB soient soignés dans leurs 
maladies et dans leur vieillesse. Claude ' ordonna que les esclaves 
qui auroient été abandonnés par leurs maltres. étant malades, se
roient libres s'il; échappoient. Cette loi assuroit leur liberte, il 
auroit encore fallu assurer leur vie. 

Quand la loi permet au maitre d'ôter la vie à son esclave. c'est 
un droit qu'il doit exercer comme juge, et non pas comme maitre: 
il faut que la loi ordonne des formalités qui ôtent le soupçon d'une 
action violente. 

Lorsqu'à Rome il ne fut plus permis aux pères de faire mourir 
leurs enfans. les magistrats infligèrent • la peine que le père vou
loi! prescrire. Un usage pareil entre le maitre ~~ les esclaves se
roit raisonnable dans les pays où les maltres ont droit de vie et 
de mort. 

1, Les. 1, s 22, rr. Duenal, <Otuolt. Si/a•.- 2. Les. 1, s 31' rr. itid. 
3. Xiphilin, in CI~~~M:Jio, liY. LX, chap. 1111. 
-'·\"or. la loi 3, au code De potria pot•stt~t•J qui eal de l'empereur 

A.lesandre. 
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La loi de Moise était bien rude. • Si quelqu'un frappe son es
clave, et qu'il meure sous sa main, il sera puni; mais, s'il survit 
un jour ou deux, il ne le sera pas, parce que c'est son argent. • 
Quel peuple que celui ou il fallait que la loi civile se relâchât de la 
loi naturelle ! 

Par une loi des Grecs 1 , les esclaves trop rudement traités par 
leurs maitres pouvaient demander d'ètre vendus à un autre. Dans 
les derniers temps, il y eut à Rome une pareille loi 2 • Un maitre 
irrité contre son esclave et un esclave irrité contre son maitre doi
vent être sépares. 

Quand un citoyen mallraite l'esclave d'un autre, il faut que 
celui-ci puisse aller devant le juge. Les lois de Platon • et de la 
plupart des peuples ôtent aux esclaves la défense naturelle : il faut 
donc leur donner la defense civile. 

A Lacédémone, les esclaves ne pouvaient avoir aucune justice 
contre les insultes ni contre lès inJures. L'excès de leur malheur 
était tel qu'ils n'étaient pas seulement esclaves d'un citoyen, ma1s 
encore du public: ils appartenaient i. tous et à un seul A Rome, 
dans le tort fait à un esclave, on ne considérait que • lïntérêt du 
maitre. On confondait, sous l'action de la loi Aquilienne. la bles
sure faite à une bête et celle faite à un esclave; on n'avait attention 
qu'à la diminution de leur prix. A Atbénes •, on punissait sévère
ment, quelquefois même de mort, celui qui avait maltraité l'esclave 
d'un autre. La loi d'Athènes. avec raison, ne voulait point ajouter 
la perte de la sOreté à celle de la liberté. 

CBAP. XVIII.- Des affranchiut>Mm, 

On sent bien que quand, dans le gouvernement républicain, on 
a beaucoup d'esclaves, il faut en affranchir beaucoup. Le mal est 
que si on a trop d'esclaves, ils ne peuvent être contenus: si l'on a 
trop d'affranchis, ils ne peuvent pas vivre, et ils deviennent à 
charge à la république: outre que celle-ci peut être ègalement en 
danger de la part d'un trop grand nombre d'affranchis et de la part 
d'un trop grand nombre d'esclaves. JI faut donc que les lois aient 
l'œil sur ces deux inconvéniens. 

Les diverses lois et les sénatus-eonsultes qu'on flt à Rome pour 
et contre les esclaves, tantôt pour gêner, tantôt pour faciliter les 

~. Plularque, Dt la 111.~rdition. 
2. Voy. la cont.UlulioD d'Antonin Pie, l11.stit., li•. lt lit. Til. 
3. Liv, IX. 
ol. Ce rut encore lfJUYenl l'esprit drs loi a d~s peu pl~• qui sortirent de la 

Germanae, comme on peul le •oir dana leura codes. 
6. D~moalhène, Oral. contr11 .ViJuun, p. 840, tdilloD de Frandort, de 

l'an tBOt. 
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affranchissemens. font bien voir l'embarras où l'on se trouva à cet 
égard. Il y eut même des temps où l'on n'osa pas faire des lois. 
Lorsque, sous Néron ', on demanda au sénat qu'il rat permis aux 
patrons de remettre en servitude les affranchis ingrats, l'empereur 
écrivit qu'il falloit juger les affaires particulières, et ne rien statuer 
de général. 

Je ne saurois guère dire quels sont les règlemens qu'une bonne 
république doit faire là-dessus; cela dépend trop des circonstances. 
Voici quelques réflexions. 

Il ne faut pas faire tout à coup 1 et par une loi générale, un 
nombre considérable d'affranchissemens. On sait que. chez les Vol 
siniens 1 , les affranchis devenus maltres des suffrages, firent une 
abominable loi qui leur donnoit le droit de coucher les premiers 
avec les filles qui se mariaient à de• ingénus. 

Il y a diverses manières d'introduire insensiblement de nouveaux 
citoyens dans la république. Les lois peuvent favoriser le pécule, et 
mettre les esclaves en état d'acheter leur liberté. Elles peuvent 
donner un terme à la servitude. comme celles de Hoise qui a voient 
borné à six ans celle des esclaves hébreux 1. Il est aisé d'affranchir 
toutes les années un certain nombre d'esclans parmi ceux qui. par 
leur !ge, leur santé, leur industrie, auront le moyen de vivre. On 
peut même guérir le mal dans sa racine : comme le grand nombre 
d'esclaves est lié aux divers emplois qu'on leur donne, transporter 
aux ingénus une partie de ces emplois. par exemple, le commerce 
ou la navigation, c'est diminuer le nombre des esclaves. 

Lorsqu'il y a beaucoup d'affranchis, il faut que les lois civiles 
fixent ce qu'ils doivent à leur patron. ou que le contrat d'affran
chissement fixe ces devoirs pour elles. 

On sent que leur condition doit être plus favorisée dans !"état 
civil que dans l'état politique. parce que, dans le gouvernement. 
même populaire. la puissance ne doit point tomber entre les mains 
du bas peuple. 

A Rome, où il y avoit tant d'affranchis. les lois politiques Curent 
admirables à leur égard. On leur donna peu, et on ne les exclut 
presque d,e rien. Ils eurent bien quelque part à la législation: mais 
ils nïnlluoient presque point dans les résolutions qu'on pouvoit 
prendre. Ils pouvoient avoir part aux charges et au sacerdoce 
même •; mais ce privilége étoit en quelque façon rendu vain par les 
désavantages qu'ils avoient dans les élections. Ils avoient droit 
d'entrer dans la milice; mais. pour être soldat, il falloit un certain 

L Tarite, Annolu, HY. XIII, rhap. :u.Tu. 
2. Supplément de Freinahrmius, Il• d~rade, li•. V, 
3. E.rnJe, rhap. xxr, Tenf'l 2. 
t. Tarile, Anrwlu, liT. XIII, chap. :u.Yu. 
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cens. Rien n'empêchait les affranchis 1 de s'unir par mariage avec 
les familles ingénues; mais il ne leur étoit pas permis de s'allier 
avec celles des sénateurs. Enfin, leurs enfans étaient ingénus, 
quoiqu'ils ne le fussent pas eux-mêmes. 

C&AP. XIX. - De1 affranchi• el de1 t'Unuque1. 

Ainsi, dans le gouvernement de plusieurs, il est souvent utile 
que la condition des affranchis soit peu au·dessous de celle des in
génus. et que les lois travaillent à leur ôter le dégoO.t de leur con
dition. liais, dans le gouvernement d'un seul, lorsque le luxe et le 
pouvoir arbitraire règnent, on n'a rien à faire à cet égard. Les 
affranchis se trouvent presque toujours au-dessus des hommes 
libres : ils dominent à la cour du prince et dans les palais des 
grands; et, comme ils ont étudié les foiblesses de leur maitre, et 
non pas ses vertus, ils le font régner, non pas par ses vertus, mais 
par ses faiblesses. Tels étoient à Rome les affranchis du temps des 
empereurs. 

Lorsque les principaux esclaves sont eunuques, quelque privilège 
qu'on leur accorde, on ne peut guère les regarder comme les 
affranchis. Car, comme ils ne peuvent avoir de famille, ils sont 
par leur nature attachés à une famille: et ce n'est que par une 
espèce de fiction qu'on peut les considérer comme citoyens. 

Cependant il y a des pays où on leur donne toutes les magistra· 
tures. • Au Tonquin, dit Dampier ', tous les mandarins civils er 
militaires sont eunuques'· • Ils n'ont point de famille; et, quoi· 
qu'ils soient naturellement avares, le maitre ou le prince profite à 
la fin de leur avarice même. 

Le même Dampier' nous dit que dans ce pays les eunuques ne 
peuvent se passer de femmes, et qu'ils se marient. La loi qui leur 
permet le mariage ne peut être fondée, d'un côté. que sur la con· 
sidération que l'on y a pour de pareilles gens, et de l'autre, sur le 
mépris qu'on y a pour les femmes. 

Ainsi l'on confie à ces gena-là les magistratures, parce qu'ils 
n'ont point de famille; et, d'un autre côté, on leur permet de se 
marier, parce qu'ils ont les magistratures. 

C'est pour lors que les oens qui restent veulent obstinément sup
pléer à ceux que l'on a perdus, et que les entreprises du désespoir 
sont une espèce de jouissance. Ainsi, dans Milton, cet esprit à qui 

l. Hortmgue tl' Au gast•, dano Dion, llv. LYI.- ~. T. Ill, p. Gl. 
a. c·~toit autrefois de m~me ' la f.hme. VI deuJ Arahea mahom~lano 

qui J Yoyagëorenl au ac siècle djsent l't'ull"f"*~~~' quand î11 veulent parler 
du p;ouYr.meur d'une ville. 

t. T. Ill, p. 84. 
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il ne resle que des desirs, pèmitré de sa dégradation, veut faire 
usage de son impuissance même. 

On voit dans l'histoire de la Chine un grand nombre de lois pour 
ôter aux eunuques tous les emplois civils et militaires: ma1s ils re
viennent toujours. Il semble que les eunuques. eo Orient, soient 
un mal nécessaire. 

LIVRE XVI. 

COIIIIENT US LOIS DE L'ESCLAVAGE DONESTIQUE OIIT DU IIAPPOIIT 

AVEC LA IU.TURE DU CLliiAT. 

CHAP. 1. - De la urt'itude domestique. 

Les esclaves sont plutôt etablis pour la ramille qu'ils ne S'lOI 

dans la famille. Ainsi Je distinguerai leur servitude de celle où sont 
les femmes dans quelques pays, et que j'appellerai proprement la 
servitude domtstique. 

CaAP. II.- Que, dans lu pays du midi, il y a dans lu deu.>: se:ees 
une illégalité naturelle . 

. Les femmes sont nubiles, dans les climats chauds, à huit, neuf 
et dix ans : ainsi l'enfance et le mariage y vont presque toujours 
ensemble 1• Elles sont vieilles à vingt : la raison ne •e trouve donc 
jamais chez elles avec la beauté. Quand la beauté demande l'empire, 
la raison le fait refuser; quand la raison pourrait J'obtenir, la 
beauté n'est plus. Les femmes doivent être dans la dépendance; car 
la raison ne peut leur procurer dans leur vieillesse un empire que 
la beauté ne leur avoit pas donne dans la jeunesse meme. Il est 
donc très-simple qu'un homme. lorsque la religion ne s y oppose 
pas, quitte sa femme pour en prendre une autre, et que la poly
gamie s'introduise:' 

Dans les pays tempérés, où les agrémcns des femmes se conser
vent mieux 1 où elles sont plus tard nubiles. et où elles ont des 
enfans dans un âge plus avancé, la vieillesse de leur mari suit en 

1 . Mahomet é1oousa Cadhisja i cinq ans, coucha nee elle .1 boil. Dans 
1ta pars chauds d'Arabie Cl dea lndta, lea filles 1 aonl nubilra ,t huil ana, 
el accouchrol )'annft d'apr~a. (Prideaux, Pi• d~ Malwmtll.) On voil dra 
ftmmes, dans les rnyaumea d'Alger, enfanter i Dt"Ufl dix el onze ana. 
(Langier de Tuais, 1/utoir~ Ju roya•urut J' .AI~r, p. et. - Cadhiaja aYait 
q~araote ans quand Mahomet l'épousa. C'est Aresha qu'il fpousa a ois &JU, 
(Eo.) 
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quelque façon la leur: et. comme eUes y ont plus de raison et de 
connaissances quand elles se marient, ne fllt-ce que parce qu'elles 
ont plus longtemps vécu, il a dd naturellement s'introduire une 
espèce d'égalité dans les deux sexes, et par conséquent la loi d'une 
seule femme. 

Dans les pays froids, l'usage presque nécessaire des boissons 
fortes établit l'intempérance parmi les hommes. Les femmes, qui 
·)Dt à cet égard une retenue naturelle, parce·qu'elles ont toujours à 
se défendre, oot donc encore l'avantage de la raison sur eux. 

La nature, qui a distingué les hommes par la force et par la 
raison, n'a mis à leur pouvoir de terme que celui de cette force et 
de cette raison. Elle a donné aux femmes les agrèmens et a voulu 
que leur ascendant finit avec ces agrémens; mais, dans les pays 
chauds, ils ne se trouvent que dans les commencemens, et jamais 
dans le cours de leur vie. 

Ainsi la loi qui ne permet qu'une femme se rapporte plus au phy
sique du climat de l'Europe qu'au physique du climat de l'Asie. 
C'est une des raisons qui a fait que le mahométisme a trouvé tant 
de facilité à s'établir en Asie, et tant de difficulté à s'étendre en 
Europe; que le christianisme s'est maintenu en Europe, et a été 
détruit en Asie: et qu'enfin les m3hométans font tant de progrès à 
la Chine. et les chrétiens si peu. Les raisons humaines sont tou
jours subordonnées à cette cause suprême, qui fait tout ce qu'eUe 
veut, et se sert de tout ce qu'elle \'eut. 

Quelques raisons particulières à Valentinien 1 lui firent permettre 
la polygamie dans l'empire. Cette loi violente pour nos climats fut 
ôtée 1 par Théodose, Arcadius et Honorius. 

Cuu. Ill. - (hu la pluralité des (tmmts diptnd btaucoup 
de leur entrelitn. 

Quoique dans les pays où la polygamie est une fois établie le 
;raud nombre des femmes dépende beaucoup des richesses du 
nari, cependant on ne peut pas dire que ce soient les richessea qui 
:assent établir dans un ~tat la polygamie : la pauvreté peut faire le 
111ême effet, comme je le dirai en parlant des sauvages. 

La polygamie est moins un luxe que l'occasion d'un grand luxe 
:hez des nations puissantes. Dans les climats chauds, on a moins 
le besoins 1 : il en codte moins pour entretenir une femme et de.' 
mfans. On y peut donc avoir un plus grand nombre de femmes. 

4. Voy. Jomandb, De rep '' lemp. 1u.«es., elles hislOriem ecd~ 
tiuliques. 

~. v~r- la loi 7, au code De J..d.U ., calict>lu, et la ,.,.elle 11, 
:h•r- •· 

3. A Cerlau, un homme fit poUl diiiOUI par mail; OD D'J UW>ge que 
WONl'UQt:ll.tJ 1 10 
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CHAP. IV. - De la polygamie; res dicerrts circonstancts. 

Suivant les calculs que l'on fait en divers endroits de l'Europe, il 
y nalt plus de garçons que de filles 1 : au contraire. les relations de 
l'Asie ' et de l'Afrique ' nous disent qu'il y naît beaucoup plus de 
filles que de garçons. La loi d'une seule femme en Europe, et celle 
qui en permet plusieurs en Asie et en Afrique, ont donc un certain 
rapport au climat. 

Dans les climats froids de l'Asie, il nalt, comme en Europe, plus 
de garçons que de filles. C'est,disent les Lamas •, la raison de la loi 
qui, chez eus, permet à une femme d'avoir plusieurs maris '· 

Mais je ne crois pas qu'il y ait beaucoup de pays où la dispro
portion soit assez grande pour qu'elle exige qu'on y introduise la 
loi de plusieurs femmes, ou la loi de plusieurs maris. Cela veut 
dire seulement que la pluralite des femmes, ou même la pluralite 
des bommes, s'eloigne moins de la nature dans de certains pays 
que dans d'autres. 

J'avoue que, si ce que les relations nous disent était vrai, qu'à 
Bantam ' il y a dis femmes pour un homme, ce serait un cas bien 
particulier de la polygamie. 

Dans tout ceci je ne justifie pas les usages, mais j'en rends les 
raisons. 

CHAP. V.- Raison d'une loi du Jfalabar. 

Sur la côte du Malabar, dans la caste des Naires ', les bommes 
ne peuvent avoir qu'une femme, et une femme au contraire peul 
avoir plusieurs maris. Je crois qu'on peut decouvrir l'origine de 

du riz el du poisson. (Recu~il Ü1 POyages qui ont s•f11i à l'dahlUsetMnt J• 
la comp<1gni• .Us InJ.s, t. Il, part. 1.) 

t. M. Arbutnot trouve qu'en Angletel'l'f' le nombre des l!llrçons etrkle 
celui des filles :on a eu torl d'en conclure que ce rat la même rhoae dans 
tous les climat.s. 

2. Vo!'. Kemprer, qut nous n.pporte un dénombrement de M.taco, oU 
l'on trou\·e 4 82 072 mile•, et 223 673 remelles. 

a. VoJ,le J'oyac•J•Guincede !\1. Smith,part.ll,surlepaJs d'Ani~. 
-i. Du Halde, Memoires de la Clailu, t. 1,., p. 48. 
fJ. Albuzlir-el-Hassen, un des deux mahom~tans aralws qui allèrent aux 

Indra el i la Chine au 1x• sikle, prend eet usage pour une prostitution. 
C't'sl que rien ne cboquoit tant les idées mahométanes. 

e. Recueil Ju "o,rages q•i 011t servi è l'etablissement de la compogrtU 
tles /nJu, t. 1. 

7. royaces de François Pirard, ehap. :u:vu; IAIIr<S Uifilllllles, lll'•t 
X• reeueilo, sus le Malléam• dans la eôte du Malabar. Cela eat ,..l!llnl~ 
comme un a.bus de la profession militaire; et, comme dit Pirard, une 
ft'mmto de la cule des braminet n'~useroit jamaia plu.ieurs maris. 
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eette coutume. Les Naires sont la caste des nobles, qui sont les 
soldats de toutes ces nations. En Europe, on empêche les soldats 
de se marier. Dans le Malabar, où le climat exige davantage, on 
s'est contenté de leur rendre Je mariage aussi peu embarrassant 
qu'il est posaible; on a donné une femme à plusieurs bommes: ce 
qui diminue d'autant J'attachement pour une famille et les soins 
du ménage, et laisse à ces gens J'esprit militaire. 

Cau. VI. -De la polygamie en elle-mime 

A regarder la polygamie en général, indépendamment des cir· 
constances qui peuvent la faire un peu tolérer, elle n'est point 
utile au genre humain ni à aucun des deux sues, soit à celui qui 
abuse, soit à celui dont on abuse. Elle n'est pas non plus utile aux 
en fans, et un de ses grands inconvéniens est que Je père et la 
mère ne peuvent avoir la même affection pour leurs enfans : un 
père ne peut pas aimer vingt enfans comme une mère en aime 
deux. C'est bien pis quand une femme a plusieurs maris, car pour 
lors J'amour paternel ne tient plus qu'à cette opinion, qu'un père 
peut croire, s'il veut, ou que les autres peuvent croire que de cer
tains enfans lui appartiennent. 

On dit que le roi de Maroc a dans son sérail des femmes blan
ches, des femmes noires. des remmes jaunes. Le malheureux! à 
peine a-t-il besoin d'une couleur. 

La possession de beaucoup de femmes ne prévient pas toujours 
les desirs 1 pour celle d'un autre : il en est de la luxure comme de 
J'avarice; elle augmente sa soif par J'acquisition des trésors. 

Du temps de Justinien, plusieurs philosophes. gênés par le 
christianisme, se retirèrent en Perse auprès de Cosroès. Ce qui les 
frappa Je plus, dit Agatbias •, ce fut que la polygamie étoit permise 
à des gens qui ne s'abstenaient pas même de l'adultère. 

La pluralite des femmes (qui Je dirait 1) mène à cet amour que la 
nature désavoue : c'est qu'une dissolution en entralne toujours une 
autre. A la révolution qui arriva à Constantinople, lorsqu'on dépo~a 
le sultan A ch met, les relations disaient que le peuple ayant pillé 
la maison du cbiaya, on n ·y a voit pas trouvé une seule femme. On 
dot qu'à Alger 1 on est parvenu à ce point qu'on n'en a pas dans la 
plupart des sérails. 

1. C'eot ce qui lait que l'on cache avec ll.nt de ooin leo lemmeo en 
Orient. 

2. De l11 ~;,el tln actioru Je Justin~n, p. 403. 
3. Lau1ier de Tuais, HUtouw J' Alser. 
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Cau. VII. - De Ngalité du lraittmtnl dam le caa 
dt la pluralité dts (emmt~. 

De la loi de la pluralite des femmes suit celle de l'égalité du trai
tement. Mahomet, qui en permet quatre, yeut que tout soit egal 
entre elles, nourriture, habits, devoir conjugal. Cette loi est aussi 
etablie aux Maldives 1 , où on peut épouser trois femmes. 

La loi de Moise ' veut même que, si quelqu'un a marié son fils à 
une esclave, et qu'ensuite il epouse une femme libre, il ne lui ôte 
rien des vêtemens. de la nourriture et des devoin. On pou voit 
donner plus à la nouvelle époUl>e; mais il fallait que la première 
n 'ellt pas moins. 

CRAP. VIII. - De la riparalion des (tmmtr d'at·tc !tl hommtr. 

C'est une consequence de la polygamie que. dans les nations 
voluptueuses et riches, on ait un très-grand nombre de femmes. 
Leur separation d'avec les bommes, et leur clôture, suhent natu
rellement de ce grand nombre. L'ordre domestique le demande 
ainsi : un debiteur insolvable cherche à se mettre ·à couvert des 
poursuites de ses créanciers. Il y a de tels climats où le physique a 
une telle force que la morale n'y peut presque rien. Laissez un 
homme avec une femme : les tentstions seront des chutes. l'attaque 
sOre. la _resistance nulle. Dans ces pays, au lieu de preceptes, il 
faut des verrous. 

Un livre classique de la Chine regarde comme un prodige de 
vertu de se trouver seul dans un appartement reculé avec une 
femme sans lui faire violence. 

CRAP. IX. - Liaison du gout·trnemenl doflltslique 
a•<c !t politique. 

Dans une republique, la condition des citoyens est bornee. égale, 
douce, modérée : tout s'y ressent de la liberté publique. L'empire 
sur les femmes n'y pourrait pas être si bien exercé: et, lorsque le 
climât a demandé cet empire, le gouvernement d'un seul a été le 
plus convenal>le. Voilà une des raisons qui a fait que le gouverne· 
ment populaire a toujours ete difficile à établir en Orient. 

Au contraire. la servitude des femmes est très-conforme au génie 
du gouvernement despotique. qui aime à abuser de tout. Aussi 
a-t-on vu dans tous les temps, en Asie, marcher d'un pas égal la . 
servitude domestique et le gouvernement despotique. 

t. Ynyaps de Fraaçois Piraro, rb&l'- xn. 
2. EzoJe, cbap. xx1, YerselS 10 etH. 
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Dans un gouvernement où l'on demande surtout la tranquillite, 
et oli la subordination extr~me t'appelle la paix, il faut enfermer 
les femmes : leurs intrigues aeroient fatales au mari. Un gouverne· 
ment qui n'a pas le temps d'examiner la conduite des .. jets la tient 
pour suspecte, par cela seul qu'elle parolt et qu'elle se fait sentir. 

Supposons un moment que la légèreté d'esprit et les indiscré
tions. les goQts et les dégoQ ts de nos femmes, leurs passions 
grandes et petites, se trouvassent transportees dan•. un gouverne
ment d'Orient, dans l'activité et dans cette liberté où elles sont 
parmi nous: quel est le père de famille qui pourrait être un moment 
tranquille! Partout des gens suspects, partout des ennemis; l'Etat 
seroit ébranlé, on verrait couler des flots de sang. 

C&AP. X.- Principe dt la morale dt I'OTitlll. 

Dans le cas de la multiplicité des femmes. plus la famille cesse 
d ~tre une, plus les lois doivent réunir à un centre ces parties déta
chées: et plus les intérèts oont divers, plus il est bon que les lois 
les ramènent à un intérêt. 

Cela se fait surtout par la clôture. Les femmes ne doivent pas 
seulement être séparées des bommes par la clôture de la maison, 
mais elles en doivent encore être séparées dans cette même clôture , 
en sorte qu'elles y fassent comme une famille particulière dans la 
famille. De là dérive pour les femmes toute la pratique de la mo
rale, la pudeur, la chasteté, la retenue, le silence, la paix, la de
pendance. le respect, l'amour, enfin une direction générale de sen
timens à la chose du monde la meilleure par sa nature, qui est 
l'attachement unique 1 sa fami Ile. 

Les femmes ont naturellement 1 remplir tant de devoirs qui leur 
sont propres, qu'on ne peut assez les séparer de tout ce qui pour
rait leur donner d'autres idées, de tout ce qu'on traite d'amuse
mens, et de tout ce qu'on appelle des affaires. 

On trouve des mœurs plus pures dans les divers Etats d'Orient. 
1 proportion que la clôture des femmes y est plus exacte. Dans les 
grands Etats, il y a necessairement des grands seigneurs. Plus ils 
ont de grands moyens, plus tls sont en etat de tenir les femmes 
dans une eucte clôture. et de les empêcher de rentrer dans la 
societe. C'est pour cela que. dans les empires du Turc, de Perse , 
du Mogol, de la Chine et du Japon, les mœurs des femmes sont 
admirables. 

On ne peut pas dire la même chose des Indes, que le nombre in
fim d'Iles et la situation du terrain ont divisees en une infinité de 
petits Etats. que le grand nombre des causes que je n'ai pas le 
temps de rapporter ici rendent despotiques. 

U, il n'y a que des misérables qui pillent, et des misérables qui 
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sont pillés. Ceux qu'on appelle des grands n'ont que de trè!!-petth 
moyens; ceux que l'on appelle des gens riches n'ont guhe que 
leur subsistance. La clôture des femmes n'y peut être aussi exacte; 
l'on n'y peut pas prendre. d'aussi grandes précautions pour les con
tenir; la corruption de leurs mœurs y est inconcevable. 

C'est là qu'on voit jusqu'à quel point les Tices du climat, laissê5 
dans une grande liberte, peuvent porter le désordre. C'est là que 
la nature a une force, et la pudeur une faiblesse qu'on ne peut 
comprendre. A Patane 1 , la lubricite des femmes est si grande que 
les bommes sont contraints de se faire de certaines garnitures 
pour se mettre A l'abri de leurs entreprises'· Selon M. Smith •. les 
choses ne vont pas mieux dans les petits royaumes de Guinée. Il 
semble que, dans ces pays-là, les deux sexes perdent jusqu'à leurs 
propres lois. 

CHAP. XI. -De la sen:ilude domestique indt'pendanle de la 
polygamie. 

Ce n'est pas seulement la pluralité des femmes qui erige leur 
clôture dans de certains lieux d'Orient; c'est le climat. Ceux qui 
liront les horreurs, les crimes, les perfidies, les noirceurs, les 
poisons 1 les uaassinats, que la lihertê des femmes fait faire à Goa, 
et dans les établissemens des Portugais dans les Indes, où la reli
gion ne permet qu'une femme, et qui les compareront à l'innocence 
et à la pureté des mœu n; des femmes de Turquie. de Perse, du 
Mogol, de la Chine et du Japon, verront bien qu'il est sounnt 
aussi nécessaire de les séparer des hommes, lorsqu'on n'en a 
qu'une, que quand on en a plusieurs. 

C'est le climat qui doit décider de ces choses. Que servirait d'en
fermer les femmes dans nos pays du nord, où leurs mœurs sont 
naturellement bonnes; où. toutes leurs passions sont calmes. peu 
actives, peu raffinees, où l'amour a sur le cœur un empire si réglé 
que la moindre police suffit pour les conduire? 

f. R~il tks wyagez q•i ont servi .ir l'dablissemetU tU la COIIIJN2g"ù 
tÙs ltules,l.ll, p. 196. 

2. Aux Maldi•e•, les pè"'• marient les filles i dix el onze ans, parce 
que c'est un vand péché, disent-Ha, de leur laisser endurer néceuité 
d'hommes. ( Yoyacu de François Pirard, chap. xn.) A Bant.am, sitôt 
qu'une lille a treize ou quatorze ana, il raut la marier, ai l'on ne 'eut pas 
qu'elle mène une vie d6bonUe. (R~cueil du fi'Oyag1s 9ui ont 6Uvi à l'nll
bli.uetMill tÜ la eompapie tlu Irwles, J.t 348.) 

3. Yoy•c• tl• Cui,..., pari. Il, p. 192 delalradueUon. • Quand les rem
mea, dil-il, renconlrenl un homme, ellee le saisissent et le menaetnl de le 
dénoncer i leur mari, a'il ln m~prise. Elles ae glissent dans le li& d•uo 
homme, elira lt. r6Yeillenl; el, s'illea reCuse, elles le menaceot de ae lail
ser prendre •ur le rait . • 
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n •st heureux de vivre dans ces climats qui permettent qu'on se 
communique, où le sexe qui a le plus d'agrémens semble parer la 
société; et où les femmes, se réservant aux plaisirs d'un seul, ser· 
vent encore à l'amusement de tous. 

CHAP. XI~. - De la pudeur naturelle. 

Toutes les nations se sont ègalement accordées à attacher du 
mépris à l'incontinence des femmes : c'est que la nature a parlé à 
toutes les nations. Elle a établi la défense, elle a établi l'attaque; 
et, ayant mis des deux côtés des désirs, elle a placé dans l'un la 
témérité, et dans l'autre la honte. Elle a donné aux individus, 
pour se conserver, de longs espaces de temps; et ne leur a donné , 
pour se perpétuer, que des momens. 

JI n'est donc pas vrai que l'incontinence su1ve les lois de la 
nature; elle les viole au contraire : c'est la modestie et la reten11e 
qui suivent ces lois. 

D'ailleurs il est de la nature des êtres intelligens de sentir leurs 
imperfections : la nature a donc mis en nous la pudeur, c'est-à-dire 
la bonte de nos imperfections. 

Quand donc la puissance physique de certains climats viole la loi 
naturelle des deux sexes et celle des êtres intelligens, c'est au lé
gislateur à faire des lois civiles qui forcent la nature du climat et 
rétablissent les lois primitives. 

CaAP. Xlii. - De la jalousie-

Il faut bien distinguer, chez les peuples, la jalousie de passion 
d'avec la jalousie de coutume, de mœurs, de lois. L'une est une 
lièvre ardente qui dévore: l'autre, froide. mais quelquefois ter
rible. peut s'allier avec l' indimrence et le mépris. 

L'une. qui est un abus de l'amour, tire sa naissance de l'amour 
même. L'autre tient uniquement aux mœurs, aux manières de la 
nation. aux lois du pays, à la morale, et quelquefois même à la 
religion'· 

Elle est presque toujOilrS l'effet de la force physique du climat, 
et elle est le remède de cette force physique. 

Cat.P. XIV. - Du gouvernement de la maison en Orient. 

On ebange ai souvent de femmes en Orient qu'elles ne peuvent 
avoir le gouvernement domestique. On en charge donc les eunu-

4 . Mahomet recommanda i 1e1 sectAleun de garder Jeun remmtl; un 
terla.î.n im•n di~ en mourant, la même choie; eL Confnciu• n'a pu moins 
preché celle doctrine. 
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ques, on leur remet toutes les clefs, et ils ont la disposition de3 
affaires de la maison • 

• En Perse, dit M. Chardin, on donne aux femmes leurs habits, 
comme on ferait à des enfans. • Ainsi ce soin qut semble leur con
venir si bien, ce soin, qui partout ailleurs eat le premier de leurs 
soins, ne les regarde pas. 

CBA.P. XV.- Du ditorce el de la rép11dialion. 

JI y a cette difference entre le divorce et la repudiation, que le 
divorce se fait par un consentement mutuel à l'occasion d'une in
compatibilite mutuelle; au lieu que la repudiation se fait par la 
volonté et pour l'anntage d'une des deux parties, indépendamment 
de la volonté et de l'avantage de l'autre. 
li est quelquefois si nécessaire aux femmes de répudier, et il 

leur est tOUJOUrs si fâcheux de le faire que la loi est dure, qui 
donne ce droit aux hommes sans le donner aux femmes. Un mari 
est le maitre de la maison ; il a mille moyens de tenir ou de re
mettre ses femmes dans le devoir; et il semble que , dans ses 
mains, la répudiation ne soit qu'un nouvel abus de sa puissance. 
Mais une femme qui répudie n'exerce qu'un triste remède. C'est 
toujours un grand ma \beur pour elle d'être contrainte d'aller cher
cher un second mari, lorsqu'elle a perdu la plupart de ses agrè
mens chez un autre. C'est un des avantages des charmes de la jeu
nesse dans les femmes que, dans un àge avancé, un mari se porte 
à la bienveillance par le sou venir de ses plaisirs. 

C'est donc une règle générale que, dans tous les pays où la loi 
accorde aux hommes la faculte de répudier, elle doit aussi J'accor
der aux femmes. JI y a plus ; dans les climats où les femmes vi
vent sous un esclavage domestique, il semble que la loi doive 
permettre aux femmes la répudiation, et aux maris seulement Je 
divorce. 

Lorsque les femmes sont dans un sérail, le mari ne peut répudier 
pour cause d'incompatibilité de mœurs ; c'est la faute du mari, 11 

les mœurs sont incompatibles. 
La répudiation pour raiaon de la stérilité de la femme ne saurait 

avoir lieu que dans le cas d'une femme unique ' ; lorsque l'on a 
plusieurs femmes, cette raison n'est, pour le mari, d'aucune im
portance. 

La loi des Maldives' permet de reprendre une femme qu'on a 

l. Cela ne signifie pas que la répudiation pour raison de slérilill- soit 
permise dans le ehriatianisme. 

2. Yo)'age1 de Françoia Pirard. On la reprend plul6l qu'une a.ulre, parce 
que, dans ce cu, il raut moins de d~pentea. 
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répudiée. La loi du llexique 1 défendoit de se réunir. sous peine de 
la rie. La loi du !lexique étoit plus sensée que celle des llaldives : 
dans le temps même de la dissolution, elle songeoit à !"éternité du 
mariage: au lieu que la loi des Haldives semble se jouer également 
du mariage et de la répudiation. 

La loi du Merique n'accordoit que le divorce. C'étoit une nouvelle 
raison pour ne point permettre à des gens qui s'étoient volontaire
ment séparés de se réunir. La répudiation semble plutôt tenir à la 
promptitude de l'esprit et à quelque passion de l'àme; le divorce 
semble être une affaire de conseil. 

Le divorce a ordinairement une grande utilité politique; et 
1uant à l'utilité civile. il est établi pour le mari et pour la femme 1 

et n'est pas toujours favorable aux enCans. 

CaAP. XVI. - Dt la rtpudiafion tl du dit'Of'ct chu lt' 
.Romains. 

Romulus permit au mari de répudier sa femme, si elle a voit 
commis un adultère, préparé du poison 1 ou falsifié les clefs'· Il ne 
donna point aux femmes le droit de répudier leur mari. Plutarque 
appelle cette loi une loi très-dure. 

Comme la loi d'Athènes• donnoit à la femme aussi hien qu'au 
mari la faculté de répudier, et que l'on voit que les femmes obtin
rent ce droit chez les premiers Romains, nonobstant la loi de Ro
mulus, il est clair que cette institution fut une de celles que les 
députés de Rome rapportèrent d'Athènes, et qu'elle fut mise dans 
les lois des douze tables. 

Cicéron • dit que les causes de répudiation venoient de la loi des 
douze tables. On ne peul donc pas douter que cette loi r/eùt 
augmenté le nombre des causes de répudiation établies par Ro
mulus. 

La faculté du divorce fui encore une disposition, ou du moins 
uue conséquence de la loi des douze tables. Car dès le moment que 
la femme ou le mari avoit séparément le droit de repudier, à plus 
forte raison pouvoient-ils se quitter de concert, et par une volonté 
mutuelle. 

La loi ne demandoit point qu'on donn!l des causes pour le di
vorce •. C'est que, par la nature de la chose, il faut des causes 
pour la répudi~lton, el qu'il n'en raut point pour le divorce, parce 

4. Histoin de sa c•,oqu~te, par Salis, p. tst9. 
2. Yï. <k Rom•los, S Il. - 3. C'floil une loi de Solon. 
4. • Y imam rea suu albi habere juaail, ex duodecim t.abul•• rauaam :ld-

• didil. • (Piul<p. Il, § 19.) 
•· Juolinleo cbausea cela, ,..,../le 111, chap. s. 
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que là où la loi établit des causes qui peuvent rompre le mariage, 
lïncompatibililé mutuelle est la plus forte de toutes. 

Denys d'Halicarnasse 1 , Valère-Maxime', el Aulu-Gelle •, rappor
tent un fait qui ne me paroît pas vraisemblable. Ils disent que, 
quoiqu'on eQt à Rome la faculté de répudier sa femme, on eut tant 
de respect pour les auspices que personne, pendant cinq cent Yingt 
ans •, n'usa de ce droit jusqu'à Carvilius Ruga, qui repudia la 
sienne pour cause de stérilité. Mais il suffit de connoltre la nature 
de l'esprit humain pour sentir quel prodige ce seroit que, la loi 
donnant à toul un peuple un droit pareil, personne n'en usàl. 
Coriolan. partant pour son exil, conseilla • à sa femme de se ma
rier à un homme plus heureux que lui. Nous venons de Yoir que la 
loi des douze tables el les mœurs des Romains étendirent beaucoup 
la loi de Romulus. Pourquoi ces extensions, si on n'uoit jamais 
fait usage de la faculté de répudier? De plus, si les citoyens eu
rent un tel respect pour les auspices qu'ils ne répudièrent jamais. 
pourquoi les législateurs de Rome en eurent-ils moins f Comment 
la loi corrompit-elle sans cesse les mœurs f 

En rapprochant deux passages de Plutarque, on verra disparollre 
le merveilleux du fait en question. La loi royale 1 permettait au 
mari de répudier dans les trois cas dont nous aYons parlé. • Et elle 
vouloit, dit Plutarque', que celui qui répudierait dans d'autres cas 
fQI obligé de donner la moitié de ses biens à sa femme, et que 
l'autre moitié fîlt consacrée à Cérès. • On pouvoit donc répudier 
dans tous les cas, en se soumettant à la peine. Personne ne le fit 
avant Carvilius Ruga 1 , qui, comme dit encore Plutarque •, • ré
pudia sa femme pour cause de stérilité, deux cent trente ans après 
Romulus: • c'est-à-dire qu'il la répudia soixante el onze ans nant 
la loi des douze tables, qui étendit le pouvoir de répudier el les 
causes de répudiation. 

Les auteurs que j'ai cités disent que Carvilius Ruga aimoit sa 
femme: mais qu'à cause de sa stérilité les censeurs • lui firent faire 
serment qu'il la répudierait, afin qu'il pQt donner des enfans à la 
r~publique; et que cela le rendit odieiU au peuple. Il faut connoltre 

L Liv.II.-2. Liv.II, chap. r.-3.LiY.IV, cbap.nr. 
4. Selon Denys d'RaJicamassP. el ,~alère-Maximei et cinq cent Yingl-

trois1 selon Aulu-Gelle. Aussi ne mf'llrnt-ils pas les mémea consuls. 
~. Voy .le diacoura de V~urle, dana Denys d'Halicarnasse, IIY. \'IlL 
8. Plutarque, Y'u d• Ro""'l'"· -7. Ibid. 
8. Efl'ecliYemrnl la cause de stérilité n'est point vorlée parla loi de Romu6 

lus. Il y a apparence qu'il ne fut voint sujrt i la confiocalion, puioqu'il 
suiYoitl'ord.re des t"ensrura. 

9. Dans la comparaison de Thésée el de Romulus. 
40. Avanl la loi des douze tables, il n'y u·oil poinl de censeurs; leur 

creation est pollérieure de quelqu•s années aux décemYiro. (tn.) 
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le génie du peuple romain, pour décourrir la vraie cause de la 
haine qu'il conçut pour Carvi li us. Ce n'est point parce que Carvi
lins répudia sa femme qu'il tomba dans la disgrâce du peuple; c'est 
une chose dont le peuple ne s'embarrassoit pas. Mais Carvilius 
a voit fait un serment aux censeurs, qu'attendu la stérilité de sa 
femme. il la répudierait pour donner des enfans à la république. 
C'ëtoit un joug que le peuple voy oit que les censeurs alloient mettre 
sur lui. Je ferai Yoir dans la suite' de cet ouvrage les répugnance• 
qu'il eut toujours pour des règlemens pareils. Mais d'où peut venir 
une telle contradiction entre ces auteurs f Le •oici : Plutarque a 
examiné un fait, et les autres ont raconté une merveille. 

LIVRR XVII. 

COIIIIKNT LES LOIS DE LA SERVITUDE POLITIOUI! OIIT DU RAPPORT 

AVEC La l'l.i.TURE DU CLIIIAT. 

CBAP. 1. - De Za ltTTitude politiq~~e 

La s~rvitude politique ne dépend pas moins de la nature du cli
mat, que la ~ivile et la domestique, comme on va le faire voir. 

CBAP. II. - Diffirtnce du peuple• par rapport au courage. 

Nous avons dëjà dit que la grande chaleur énervoit la force et le 
courage des hommes, et qu'il y avoit dans les climats froids une 
certaine force de corps et d'esprit qui rendoit les hommes capables 
des actions longues, pénibles, grandes et hardie3. Cela se remarque 
non-seulement de nation à nation, mais encore dans le même paya, 
d'une partie à une autre. Les peuples du nord de la Chine • sont 
plus courageux que ceux du midi; les peuples du midi de la Corée • 
ne le sont pas tant que ceux du nord. 

Il ne faut pas être étonné que la !Acheté des peuples des climats 
chauds les ait presque toujours rendus esclaves, et que le courage 
des peuples des climats froids les ait maintenus libres. C'est un 
elfet qui dérive de sa cause naturelle. 

Ceci s'est encore trouvé vrai dans l'Amérique: les empires des
potiques du lleliljlle et du Pérou étoienl vers la ligne, et presque 
tous les petits peuples libres étoieot et sont encore vers les pôles. 

1. Au li•. XXIII, chap. xx1. 
2. LeP~"' du Ralde, t. 1, p. 112. 
3. Le•lirre• cbiouis le diaent ainsi. (/bi.ti., 1. IV,p. us.) 
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Cu•P. III. - Du climat rù I"Asit. 

Les relations nous disent 1 • que le nord de l'Asie, ce vaste con
tinent qui va du quarantième degré ou environ jusques au pôle, et 
des frontières de la Moscovie jusqu'à la mer Orientale, est dans un 
climat très-froid; que ce tetTllin immense est di•isé, de l'ouest à 
l'est, par une chaine de montagnes qui laissent au nord la Stbérie, 
et au midi la grande Tartarie; que le climat de la Sibérie est si 
froid qu'à la réserve de quelques endroits elle ne peut être cul
tivée; et que quoique les Russes aient des établissemens tout le 
long de I'Irtis, ils n'y cultivent rien; qu'il ne vient dans ce pays 
que quelques petits sapins et arbrisseaux; que les naturels du pays 
sont divisés en de misérables peuplades, qui sont comme celles du 
Canada; que la raison de cette froidure vient, d'un côté, de la hau
teur du terrain, et, de l'autre, de ce qu'à mesure que l'on va du 
midi au nord les montagnes s'aplanissent, de sorte que le vent du 
nord soume partout sans trouver d'obstacles: que ce vent, qui rend 
la Nouvelle-Zemble inhabitable. souffiant dans la Sibérie, la rend 
inculte; qu'en Europe. au contraire, les montagnes de Nonrége el 
de Laponie sont des boulevards admirables qui couvrent de ce vent 
ies pays du nord; que cela fait qu'à Stockholm, qui est à cinquante
neuf degrés de latitude ou environ, le terrain produit des fruits, 
des grains, des plantes; et qu'autour d'Abo, qui est au soinnte
unième degré, de même que vers les soixante-trois et soixante
quatre, il y a des mines d'argent, et que le terrain est assez 
fertile. • 

Nous voyons encore dans les relations • que la grande Tartarie, 
qui est au midi de la Sibérie, est aussi très-froide: que le pays ne 
se culti•e point; qu'on n'y trouve que des pâturages pour les trou
peaux: qu'il n'y croit point d'arbres, mais quelques broussailles, 
comme en Islande; qu'il y a auprès de la Chine et du Mogol quel
ques pays ou il croit une espèce de millet. mais que le blé ni le 
riz n'y peuvent molrir; qu'il n'y a guère d'endroits dans la Tartarie 
chinoise, aux quarante-troisième. quarante-quatrième et quarante
cinquième degrés, ou il ne gèle sept ou huit mois de l'année : de 
sorte qu'elle est aussi froide que l'Islande. quoiqu'elle ddt être plus 
chaude que le midi de la France: qu'il n'y a point de •illes, excepté 
quatre ou cinq vers la mer Orientale, et quelques-unes que les Clü
nois, par des raisons de politique, ont bâties près de la Chine: que, 
dans le reste de la grande Tartarie, il n'y en a que quelques-unes 
placées dans les Bouc hari es, Turkestan et Charisme; que la raison 
de cette extrême froidure vient de la nature du terrain nitreux, 

•. V or. les Yoyages tlMIIOrtl, l. VIII; l'Histoin des T•ltllrs, el le IV• ro
lume de la Cloi~te du père du Balde. 
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plein de salpêtre, et sablonneux. et de plus. de la hauteur du 
terrain. Le père Verbiest avoit trouvé qu'un certain endroit. i 
quatre-vingts lieues au nord de la grande muraille, vers la source 
de Kavamhuram, excédoit la hauteur du rivage de la mer. près de 
Pékin, de trois mille pas géométriques; que cette hauteur 1 est 
cause que, quoique quasi toutes les grandes rivières de l'Asie aient 
leur source dans le pays, il manque cependant d'eau. de fa~on 
qu'il ne peut être habité qu'auprès des rivières et des lacs. • 

Ces faits posés, je raisonne ainsi : l'Asie n·a point proprement de 
zone tempérée; et les lieux situés dans un climat très-froid y tou
chent immédiatement ceux qui sont dans un climat très-chaud. 
c'est-i-dire la Turquie, la Perse, le Mogol, la Chine, la Corée et 
le Japon. 

En Europe, au contraire. la zone tempérée est très-étendue. 
quoiqu'elle soit située dans des climats très-différens entre eux, n'y 
ayant point de rapport entre les climats d'Espagne et d'Italie, et 
r.eux de Norwége et de Suède. Mais, comme le climat y devient in
sensiblement froid en allant du midi au nord, à peu près à propor
tion de la latitude de chaque pays, il y arrive que chaque pays est 
à peu près semblable i celui qui en est voisin: qu'il n'y a pas une 
notable différence; et que, comme je viens de le dire, la zone tem
pérée y est très-étendue. 

De là il suit qu'en Asie les nations sont opposées aux nations du 
fort au foible; les peuples guerriers. braves et actifs, touchent 
immédiatement des peuples efféminés. paresseux, timides : il faut 
donc que l'un soit conquis, et l'autre conquérant. En Europe, au 
contraire, les nations sont opposées du fort au fort; celles qui se 
touchent ont à peu près le même courage. C'est la grande raison 
de la foiblesse de l'Asie et de la force de l'Europe. de la liberté de 
l'Europe et de la servitude de l'Asie : cause que je ne sache pas 
que l'on ait encore remarquée. C'est ce qui fait qu'en A~ie il n'ar
rive jamais que la liberté augmente: au lieu qu'en Europe elle aug
mente ou diminue, selon les circonstances. 

Que la noblesse moscovite ait été réduite en servitude par un de 
ses princ;es. on y verra toujours des traits d'impatience que les cli
mats du midi ne donnent point. N'y avons-nous pas vu le gouver
nement ~ristocratique établi pendant quelques jours' Qu'un autre 
royaume du nord ait perdu ses lois, on peut s'en fier au climat; il 
ne les a pao perdues d'une manière irrévocable. 

•. La Tartarie eal donc comme une es~ce de montagne plate. 
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Cau. IV.- Con1iquenu de ceci. 

Ce que nous venons de dire s'accorde avec les événemens de 
l'histoire. L'Asie a été subjuguée treize fois : onze fois par les peu
ples du nord. deux fois par ceux du midi. Dans les temps reculés, 
les Scythes la conquirent trois fois; ensuite les Mèdes et les Perses 
chacun une; les Grecs, les Arabes, les lologols, les Turcs, les Tar
tares, les Persans et les Aguans. Je ne parle que de la haute A•ie, 
et je ne dis rien des invasions faites dans Je reste du midi de cette 
partie du monde, qui a continuellement souffert de très-grandes 
révolutions. 

En Europe, au contraire, nous ne connaissons, depuis J'établis
sement des colonies grecques et phéniciennes, que quatre grands 
changemens : Je premier, causé par les conquêtes des Romains; Je 
second, par les inondations des barbares qui détrui$irent ces 
mêmes Romains; le troisième, par les victoires de Charlemagne, 
et le dernier, par les invasions des Normands. El, si l'on examine 
bien ceci. on trounra, dans ces changemens mêmes, une force 
générale répandue dans toutes les parties de l'Europe. On sait la 
difficulté que les Romains trouvèrent à conquérir en Europe, et la 
facilité qu'il• eurent à envahir l'Asie. On connolt les peines que les 
peuples du nord eurent à renverser l'empire romain, les guerres 
et les travaux de Charlemagne. les diverses entreprises des Nor· 
mands. Les destructeurs étaient sans cesse détruits. 

CHAP. V.- Que, quand lt1 peuplts du nord de l'Asie tl u1u du 
nord dt l'Europe ont conquis, 1t1 effets de lo conquite n'itoitnt 
pos le~ mimu. 

Les peuples du nord de l'Europe l'ont conquise en hommes 
libres: les peuples du nord de l'Asie l'ont conquise en esclaves. et 
n'ont vaincu que pour un maitre. 

La raison en est que le peuple tartare. conquérant naturel de 
l'.>.sie, est devenu esclave lui-même. Il conquiert sans cesse dans 
le midi de l'Asie; il forme des empires: mais la partie de la nation 
qui reste dans le pays se trouve soumise à un grand maitre. qm , 
despotique dans le midi, nul encore l'lire dans le nord, et, avec 
un pouvoir arbitraire sur les sujets conquis, le prétend encore sur 
les sujets conquérans. Cela se voit bien aujourd'hui dans ce vaste 
pays qu'on appelle la Tartarie chinoise. que l'empereur gouverne 
presque aussi despotiquement que la Chine même, et qu'il etend 
tous les jours par ses conquêtes. 

On peut voit encore dans l'histoire de la Chine que les empe-
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reurs 1 ont envoyé des colonies chinoises dans la Tartane. Ces Chi· 
nois sont devenus Tartares, et mortels ennemis de la Chine: mais 
cela n'empêche pas qu'ils n'aient porté dans la Tartarie l'esprit du 
gouvernement chinois. 

Souvent une partie de la nation tartare qui Il conquis est chas
sée elle-même; el elle rapporte dans ses déserts un esprit de servi
tude qu'elle a acquis dans le climat de l'esclavage. L'histoire de la 
Chine nous en fournit de grands e1emples, et notre histoire an
cienne aussi 2 • 

C'est ce qui a fait que le génie de la nation tartare ou gétique a 
toujours été semblable à celui des empires de l'Asie. Les peuples, 
dans ceu1-ci , sont gouvernés par le b!lon, les peuples tartares, 
par les longs fouets. L'eopril de l'Europe a toujours été contrsire à 
ces mœurs: et, dans toua les temps, ce que les peuples d'Asie ont 
appelé punition, les peuples d'Europe l'ont appelé outrage'. 

Les Tartares, détruisant l'empire grec, établirent dans les pays 
conquis la servitude et le despotisme, les Goths, conquérant l'em
pire romain, fondèrent partout la monarchie el la liberté. 

le ne sais si le fameu1 Rudbecb, qui, dans son Atlantique. a 
tant loué la Scandinavie, a parlé de cette grande prérogative qui 
doit mettre les nations qui l'habitent au-dessus de tous les peuples 
du monde : c'est qu'elles ont été la source de la liberté de l'Eu
rope, c'est-à-dire de presque toute celle qui est aujourd'hui parmi 
les hommes. 

Le Gotb Jomandès a appelé le nord de l'Europe la fabrique du 
genre humain • : je l'appellerai plutôt la fabrique des instrumens 
qui brisent les fers forgés au midi. C'est là que se forment ces na
tions vaillantes qui sortent de leur pays pour détruire les tyrans 
et les esclaves, et apprendre au1 bommes que, la nature les ayant 
faits égaux, la raison n'a pu les rendre dépendans que pour leur 
bonheur. 

CHAP. VI. -NoureUt cause phytique dt la ~tnilude de I'Aiit 
tl dt la liberté dt r Europe. 

En Asie, on a toujours vu de grands empires: en Europe, ila 
n'ont jamais pu subsister. C'est que l'Asie que nous connaissons a 

t. Comme Ven-t y, cioqui~me empereur de la cinquième dynulie. 
2. Les ScJLhes conquirr.nttroia fois l'hie, el en furt'nt troia fols cbaa. 

oh (Joatin, li v. Il, cha p. m.) 
3. Ceci n'est point contraire à ce que je dirai au 1\Y. XXVIII, chap. xx, 

sur la mani~re de penser des peuple• germains aur le bit.on. Quelque in· 
slrument que ce rdl, ila regan.lèreotlOujoura comme un af!'ronlle pouYoar 
on l'aclioo arbitraire de balLre. 

t.. • Humani seneria offtcinam. • 
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de plus granaes plaines; elle est coupée en de p!us grands morceaux 
par les montagnes et les mers ; et, comme eUe est plus au midt, 
!es sources y sont plus aisément taries, les montagnes y sont moins 
couvertes de neige•, et les fleuves moins grossis o y formem de 
moindres barrières. 

La puissance doit donc ètre toujours despotique en Asie; car. si 
la servitude n"y étoit pas extrême, il se feroit d'abord un partaJZe 
que la nature du pays ne peut pas souffrir. 

En Europe, le partage naturel forme plusieurs F.tats d'une éten
due mediocre, dans lesquels le gouvernement des lois n'est pas 
incompatible avec le maintien de l'&tat: au contraire, il y est si 
favorable. que, sans elles. cel &tat tombe dans la decadence. et 
devient inférieur à tous les autres. 

C'est ce qui a formé un genie de liberté qui rend chaque partie 
très-difficile à être subjuguée et soumise à une force étrangère, 
autrement que par les lois et l'utilite de son commerce. 

Au contraire, il règne en Asie un esprit de servitude qui ne l'a 
jamais quittee; et, dans toutes les histoires de ce pays, il n"est pas 
possible de trouver un seul trait qui marque une àme libre : on n'y 
verra jamais que l'héroïsme de la servitude. 

CHAP. VU.- De 1'.4(riqut el de l'Amérique. 

Voilà ce que je puis dire sur l'Asie el sur l'Europe. L'Afrique est 
dans un climat pareil à celui du midi de l'Asie, et elle est dans une 
même servitude. L'Amérique' detruite et nouvellement repeuplee 
par les nations de l'Europe et de l'Afrique, ne peut guère aujour
d'hui montrer son propre génie: mais ce que nous savons de son 
ancienne histoire est très-conforme à nos principes 

CaAP. VIII. - De la capitale de l'empire. 

Une des conséquences de ce que nous venons de dire, c'est qu'il 
est important à un très-grand prince de bien choisir le siege de 
son empire. Celui qui le placera au midi courra risque de perdre 
le nord; et celui qui le placera au nord conservera aisément le 
midi. Je ne parle pas des cas particuliers: la mécanique a bien ses 
frottemens, qui souvent changent ou arrêtent les effets de la théo
rie : la politique a aussi les siens. 

4. Les eaus ae perdeoL ou a'évaporeol avanl de &e I'IJDUstr, uu aprfot 
s'être ramaaléea. 

2. Leo t>eloll peupleo borboreo de I'Am~rique aont appeM1 f,.Jios b,...,, 
par lto Espognolo : bien plu a dimcilea i aoumetlre que leo çando empiru 
du Mniqoe et du P~ruu. 
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UVRE XVlll. 

DES LOIS, DUIS LE ftArPORT QU'ELUS OIIT AVEC LA IIATUBE 

DU TERRAIII. 

!33 

CH.t.P. !. - Comment la nature du lerrain influe tur let lois. 

La bonté des terr~ d'un pays y établit naturellement la dépen
dance. Les gens de la campagne, qui y foot la principale partie du 
peuple, ne sont pas si jaloux de leur liberté : ils sont trop occupés, 
et trop pleins de leurs affaires particulières. Une campagne qui re· 
gurge de biens craint le pillage, elle craint une armée. • Qui est-ce 
qui forme le boo parti • di soit Cicéron à Atticus'· Seront-ce les gens 
de commerce et de la campagne? à moins que nous n'imaginions 
qu'ils sont opposés à la monarchie, eux à qui tous les gouveroemeos 
sont égaux. dès lors qu'ils sont tranquilles. • 

Ainsi le gouvernement d'un seul se trouve plus souvent dans les 
pays fertiles, et le gouvernement de plusieurs dans les pays qui ne 
le sont pas : ce qui est quelquefois un dédommagement. 

La stérilité de terrain de l'Attique y établit le gouvernement 
populaire; et la fertilité de celui de Lacédémoue, le gouvernement 
aristocratique. Car. dans ces temps-lA. on ne -vouloit point dans la 
Grèce du gouvernement d'un seul : or, le gouvernement aristocra
tique a plus de 1'3pport avec le gouvernement d'un seul. 

Plutarque• nous dit • que la sédition Cilooieooe ayant été apai
sée à Athènes. la ville retomba dans ses anciennes dissensions, et 
se divisa en autant de partis qu'il y avoit de sortes de territoires 
dans le pays de l'Att;que. Les gens de la montagne vouloieot à 
toute force le gouvernement populaire; ceux de la plaine deman
daient le gouvernement des principaux: ceux qui étoieot près de 
la mer étoieot pour un gouvernement mêlé des deux. • 

Cau. II. - Conlinualion du mime mjel. 

Ces pays fertiles sont des plaines ou l'on ne peut rien disputer 
au plus fort : on se soumet donc à lui: et, quand on lui est sou
mis. l'esprit de liberté n'y sauroit re;·enir: les biens de la cam
pagne sont un gage de la fidélité. lolaia, dans les pays de montagnes, 
on peut conserver ce que l'on a. et l'on a peu à conserver. La liberté, 
c'est-à-dire le gouvernement dont on jouit, est le seul bien qui 
mérite qu'on le défende. Elle règne donc plus dans les pays mon-

1. Liv. \Il, ltll. 1'0. - 1, r .. ,u Solo•, s 8, 
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tagneux et dilliciles que dans ceux que la nature sembloit avoir 
plus favorisés. 

Les montagnards conservent un gouvernement plus modéré, 
parce qu'ils ne sont pas si fort exposés à la conquête. Ils se défen
dent aisément, ils sont attaqués difficilement; les munitions de 
guerre et de bouche sont assemblées et portées contre eux avec 
beaucoup de dépense: le pays n'en fournit point. Il est donc plus 
difficile de leur faire la guerre, plus dangereux de l'entreprendre; 
et toutes les lois que l"on fait pour la sdreté du peuple y ont moins 
de lieu. 

CaAP. III. - Quels sont lu pays les plus cullillis. 

Les pays ne sont pas cultivés en raison de leur fertilité, mais en 
raison de leur liberté; et, si l'on divise la terre par la pensée, on 
sera étonné de voir la plupart du temps des déserts dans ses parties 
les plus fertiles, et de grands peuples dans celles où le terrain 
semble refuser tout. 

Il est naturel qu'un peuple quitte un mauvais pays pour en cher
cher un meilleur, et non pas qu'il quitte un bon pays pour en 
chercher uu pire. La plupart des invasions se font donc dans les 
pays que la nature a voit faits pour être heureux: et, comme rien 
n'est plus près de la dévastation que l'invasion, les meilleurs pays 
sont le plus souvent dépeuplés, t&Ddis que l'affreux pays du nord 
reste toujours habité, par la raison qu'il est presque inhabitable. 

On voit, par ce que les historiens nous disent du passage des 
peuples de la Scandinavie sur les bords du Danube, que ce n'étoit 
point une conquête, mais seulement une transmigration dans des 
terres désertes. 

Ces climats heureux avoient donc été dépeuplés par d'autres trans
migrations, et nous ne savons pas les choses tragiques qui s'y sont 
passées. 

• Il paroit par plusieurs monumens, dit Aristote 1 , que la Sar
daigne est une colonie grecque. Elle étoit autrefois très-riche; et 
Aristée, dont on a tant vanté l'amour pour l'agriculture, lui donna 
des lois. Mais elle a bien déchu depuis; car les Carthaginois s'en 
étant rendus les malt res, ils y détruisirent tout ce qui pou voit la 
rendre propre à la nourriture des hommes, et défendirent, sous 
peine de la vie, d'y cultiver la terre. " La Sardaigne n'étoit point 
rétablie du temps d'Aristote; elle ne l'est point encore aujourd'hui. 

Les parties les plus tempérées de la Perse, de la Turquie. de la 
Moscovie et de la Pologne, n'ont pu se rétablir des dévastations 
des grands et des petits Tartares. 

t . Otl celui qui a ~cril le li ne De mirabilihus. 
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CaAP. lV. - Nouwauz tffeu dt la fertilict el dt la slif"ililé 
du pays. 

La stërilile des terres rend les hommes industrieux, sobres, en
durcis au travail, courageux, propres à la guerre: il raul bien qu'ils 
se procurent ce que le lerrain leur refuse. La fertilite d'un pays 
donne, avec l'aisance, la mollesse, el un certain amour pour la 
conservation de la vie. 

On a remarque que les troupes d'Allemagne, levées dans des lieux 
où les paysans sont riches, comme en Saxe, ne sont pas si bonnes 
que les autres. Les lois militaires pourront pourvoir à cel incon
vénient par une plus séYère discipline. 

C&AP. V. - Des peuples dts !les, 

Les peuples des Iles sont plus portés à la liberté que les peuples 
du continent. Les Iles sont ordinairement d'une petite étendue •; 
une partie du peuple ne peul pas être si bien employee à opprimer 
l'autre; la mer les sépare des grands empires, el la tyrannie ne 
peul pas s'y prêter la main; les conquérans sont arrêtés par la 
mer, les insulaires ne sont pas enYeloppës dans la conquête, el ils 
conservent plus aisément leurs lais. 

Cau. VI. - Dts pays formts par l'indmlrie des hommes. 

Les pays que l'industrie des hommes a rendus habitables, el qui 
ont besoin, pour exister, de la même industrie, appellent à eux 
le gouvernement modéré. Il y en a principalement trois de celle 
espèce : les deux belles provinces de K.ang-nan el Tche-k.iang â la 
Chine, l'E.gyple ella Hollande. 

Les anciens empereurs de la Chine n'éloienl point conquérans. 
La première chose qu'ila firent pour s'agrandir fui celle qui prouva 
le plus leur sagesse. On Yil sortir de dessous les eaux les deux 
plus belles provinces de l'empire : elles fu reni raites par les bom
mes. C'est la fertilité inexprimable de ces deux provinces qui a 
donné à l'Europe les idees de la félicité de celle vaste contrée. 
liais un soin continuel el nécessaire pour garantir de la destruction 
une partie si considérable de l'empire demandoil plutôt les mœurs 
d'un peuple sage que celles d'un peuple voluptueux. plutôt le pou· 
yoir légitime d'un monarque que la puissance tyrannique d'un des
pole. Il falloil que le pouvoir y rat modéré, comme ill'étoil autre
fois en &gypie. Il ralloil que le pouvoir y fQI modéré, comme il 
l'est en Hollande, que la nature a faite pour avoir allention IUr 

1. Le Japua dérose l ceci par sa grandeur et par sa oenUude. 



236 DE L'ESPRIT DES LOIS. 

elle-même, et non pas pour être abandonnee à la nonchalance ou 
m~~ . 

Ainsi. malgre le climat de la Chine. où l'on est naturellement 
porte à l'obéissance servile, malgre les horreurs qui suiTent la trop 
grande etendue d'un empire. les premiers legislateurs de la Chine 
furent obligés de faire de très-bonnes lois; et le gouvernement fut 
souvent oblige de les suivre. 

C&AP. VIl. -Des ounages des hommes. 

Les bommes, par leurs soins et par de bonnes lois, ont rendu la 
terre plus propre à être leur demeure. Nous voyons couler les 
rivières là où etoien t des lacs et des marais : c'est un bien que la 
nature n'a point fait, mais qui est entretenu par la nature. Lors
que les Per:;es' etoient les maîtres de l'Asie, ils permettoient à 
ceux qui amèneraient de l'eau de fontaine en qu•lque lieu qui n'au
roi! point ete encore arrose. d'en jouir pendant cinq generations: 
et. comme il sort quantite de ruisseaux du mont Taurus, ils n'epar
gnèrent aucune depense pour en faire venir de l'eau. Aujourd'hui. 
sans savoir d'où elle peut venir, on la trouve dans ses champs et 
dans ses jardins. 

Ainsi, comme les nations destructrices font des maux qui durent 
plus qu'elles, il y a des nations industrieuses qui font des biens qui 
ne finissent pas molme avec elles. 

CHAP. VIII. - Rapport ginif'al des lois. 

Les lois ont un très-grand rapport avec la façon dont les divers 
peuples se procurent la subsistance. Il faut un code de lois plus 
étendu pour un peuple qui s'attache au commerce et à la mer, que 
pour un peuple qui se contente de cultiver ses terres. Il en faut un 
plus grand pour celui-ci que pour un peuple qui vit de ses trou
peaux. Il en faut un plus grand pour ce dernier, que pour un peu
ple qui vit de sa chasse. 

C&AP. IX. -Du lerrain dt l'Amérique. 

Ce qui fait qu'il y a tant de nations sauvll{les en Amerique, c'est 
que la terre y produit d'elle-même beaucoup de fruits dont on peut 
se nourrir. Si les femmes y,cultivent autour de la cabane un mor
ceau de terre, le maïs y vient d'abord. La chasse et la pêche achè
vent de mettre les hommes dans l'abondance. De plus les animaux 
qui paissent, comme les bœufs, les buftles, etc. , y reussissent 

1. Poljbe, li v. X, cha p. xxv. 
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mieux que les Mtes carnassières. Celles-ci ont eu de toul temps 
l'empire de l'Afrique. 

Je crois qu'on n'auroil point tous ces avantages en Europe, si 
l'on y laissait la terre inculte; il n'y vi endroit guère que des forêts, 
des chênes, et autres arbres steriles. 

Cau. X. - Du nombre dts hommes, clantlt rapp01'1 atoec 
14 manitf't dont ils st proGurtnl la sub•isUJnu. 

Quand les nations ne cultivent pas les terres, voici dans quelle 
proportion le nombre des hommes s'y trouve. Comme le produit 
d"un terrain inculte est au produit d'un terrain cultivé. de mème 
le nombre des sauvages, dans un pays, est au nombre des labou
reurs dans un autre; el, quand le peuple qui cultive les terres cul
live aussi les arts, cela suit des proportions qui demanderaient bien 
des détails. 

Ils ne peuvent guère former une grande nation. S'ils sont pas
teurs, ils ont besoin d'un grand pays pour qu'ils puissent subsister 
en certain nombre: sïls sont chasseurs, ils sont encore en plus 
petit nombre. et forment pour Tivre une plus petite nation. 

Leur pays est ordinairement plein de forêts; et, comme les 
hommes n'y ont point donné de cours aux eaux. il est rempli de . 
marécages, où chaque troupe se cantonne et forme une petite 
nation. 

Cou. Xl. - Des peuple• sau~agts tl du peuples barbares 

Il y a cette différence, entre les peuples sauvages et les peuples 
barbares, que les premiers sont de petites nations dispersées qui, 
par quelques raisons particulières, ne peuvent pas se réunir; au 
lieu que les barbares sont ordinairement de petites nations qui peu
Tent se réunir. Les premiers sont ordinairement des peuples chas
seurs: les seconds. des peuples pasteurs. Cela se voit bien dans le 
nord de l'Asie. Les peuples de la Sibérie ne sauraient Tivre en 
corps, parce qu'ils ne pourraient se nourrir: les Tartares peuTent 
TiTre en corps pendant quelque temps, parce que leurs troupeaux 
peuvent ttre rassemblés pendant quelque temps. Toutes les hordes 
peuTent clone se réunir: et cela se fait lorsqu'un chef en a soumis 
beaucoup d'autres : après quoi il faut qu'elles Cassent de deux 
choses Y une, qu'elles se séparent, ou qu'elles aillent Caire quelque 
grar.de conquête dans quelque empire du midi. 



238 DE L'ESPRIT DES LOIS. 

CHAP. XII.- Du droit dts gtns chu les ptupltr qui nt cullirtnl 
point ltr ttrru. 

Ces peuples, ne vivant pas dans un terrain limité et circonscrit, 
auront entre eux hien des sujets de querelle; ils se disputeront la 
terre inculte, comme parmi nous les citoyens se disputent les hé
ritages. Ainsi ils trouveront de fréquentes occasions de guerre pour 
leurs chasses, pour leurs péches, pour la nourriture de leurs bes
tiaux, pour l'enlèvement de leurs esclaves; et, n'ayant point de 
territoire, ils auront autant de choses à régler par le droit des 
gens, qu'ils en auront peu à décider par le droit civil. 

CHAP. XIII. - Dtr loir cit'iltr chu lu ptuplu qui nt cultiunt 
point ltr ltrrtl. 

C'est le partage des terres qui grossit principalement le code 
civil. Chez les nations où l"on n'aura pas fait ce partage, il y aura 
très-peu de lois civiles. 

On peut appeler les institutions de ces peuples des mœ11rr plutot 
que des loir. 

Chez de pareilles nations, les vieillards, qui se souviennent des 
choses passées, ont une grande autorité: on n'rpeut être distin
gué par les biens. mais par la main et par les conseils. 

Ces peuples errent et se dispersent dans les pâturages ou dans 
les forêts. Le mariage n'y sera pas aussi assuré que parmi nous. où 
il est fixé par la demeure, et où la femme tient à une maison: ils 
peuvent donc plus aisément changer de femmes, en avoir plu
sieurs, et quelquefois se mêler indifféremment comme les bêtes. 

Les peuples pasteurs ne peuvent se séparer de leurs troupeaux, 
qui font leur subsistance; ils ne sauroient non plus se séparer de 
leurs femmes, qui en ont soin. Tout cela doit donc marcher en
semble; d'autant plus que, vivant ordinairement dans de grandes 
plaines, où il y a peu de lieux forts d'assiette, leurs femmes. leurs 
enCans, leurs troupeaux, deviendraient la proie de leurs ennemis. 

Leurs lois régleront le partage du butin, et auront, comme nos 
lois saliques, une attention particulière sur les vols. 

CHAP. XIV. -Dt l'état poliliqut der ptupltr qui fiC cullirtnt 
point lt1 ttrrtl. 

Ces peuples jouissent d'une grande liberté; car, comme ils ne 
cultivent point les terres, ils n'y sont point attachés : ils sont er
rans, vagabonds; et, si un chef vouloit leur ôter leur liberté, ils 
l'iroient d'abord chercher chez un autre. ou se retireraient dans 
les bois pour y vivre avec leur famille. Chez ces peuples, la liberté 

' 
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de l'homme est si grande qu'elle entralne nécessairement la liberté 
du citoyen. 

Cau. XV.- De• peuple• qui connoi•senll'vsage 
de la monnoie. 

Aristippe, ayant fait naufrage, nagea. et aborda au rivage pro
chain; il vit qu'on avoit trace sur le sable des figures de géomé
trie : il se sentit emu de joie, jugeant qu'il étoit arrivé chez un 
peuple grec, et non pas chez un peuple barbare. 

Soyez seul, et arrivez par quelque accident chez un peuple in
connu : si vous voyez une pièce de monnoie, comptez que vous 
ftes arrivé chez une nation policée. 

La culture des terres demande l'usage de la monnoie. Cette cul
ture suppose beaucoup d'arts et de connoissances; et l'on voit tou
jours marcher d'un pas égal les artS, les connoissances et les he
soins. Tout cela conduit à l'établissement d'un signe de valeurs. 

Les lorrens et les incendies nous ont fait découvrir que les terre• 
contenoient des métaux'· Quand ils en ont été une fois séparés, il 
a été aisé de les employer. 

CoAP. XVI.- Du lou ciriles chu le• ptuplu qui nt 
connoiuenl poinl l'mage de la monnoie. 

Quand un peuple n'a pas l'usage de la monnoie, on ne connolt 
guère chez lui que les injustices qui viennent de la violence: et 
les gens foi bles, en s'unissant, se défendent contre la violence. 11 
n'y a guère là que des arrangemens politiques. lofais, chez un peu
ple où la monnoie est établie, on est sujet aux injustices qui vien
nent de la ruse; et ces injustices peuvent être exercées de mille 
façons. On y est donc forcé d'avoir de bonnes lois civiles : elles 
naissent avec les nouveaux moyens et les diverses manières d"ftre 
méchant. 

Dans les pays où il n'y a point de monnoie, le ravisseur n'enlève 
que des choses, et les chose• ne se ressemblent jamais. Dans les 
p&ys ou il y a de la monnoie, le ravisseur enlève des signes: et le:o 
signes se ressemblent toujours. Dans les premiers pays. rien ne 
peut être caché, parce que Je ravisseur porte toujours avec lui des 
preuves de sa conviction : cela n'est pas de même dans les autres. 

1. C'eat aina! que Diodore (liv. V, chap. :ux .. ) nous dit que let berg•n 
truu•erent J'or des P1renees. 
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CHAP. XVII. - Du loir politiqutr chu lu peupler 
qui n'ont poinl rusage de la monnoie. 

Ce qui assure le plus la liberté des peuples qui ne cultivent point 
les terres. c'est que la monnoie leur est inconnue. Les frUJts de la 
chasse. de la pêche ou des troupeaux, ne peuvent s'assembler en 
assez grande quanti té, ni se garder assez, pour qu'un bomme se 
trouve en état de corrompre tous les autres; au lieu que, lorsqu'on 
a des signes de richesses, on peut faire un amas de ces signes, et 
les distribuer l qui l'on veut. 

Chez les peuples qui n'ont point de monnoie, chacun a peu de 
besoins, et les satisfait ai&ément. et egalement. L'égalité est donc 
forcee : aussi leurs chefs ne sont-ils point despotiques. 

CHAP. XVIll.- Foret de lo suptrrlitiOft. 

Si ce que les relations nous disent est vrai, la constitution d'un 
peuple de Louisiane, nommé les Nalchis, déroge à ceci. Leur chef' 
dispose des biens de tous ses sujets. et les fait travailler à sa fan
taisie; ils ne peuvent lui refuser leur tète : il est comme le Grand
Seigneur. Lorsque l'heritier presomptif vient à naltre, on lui donne 
tous les enfans l la mamelle, pour le servir pendant sa vie. Vous 
diriez que c'est le grand Sesostris. Ce chef est traité dans sa cabane 
avec les cerémonies qu'on feroit à un empereur du Japon ou de la 
Chine. 

Les préjugés de la superstition sont supérieurs à tous les autres 
préjugés, et ses raisons à toutes les autres raisons. Ainsi, quoique 
les peuples sauvages ne connoissent point naturellement le despo
tisme, ce peupl~-ci le connoit. Ils adorent le soleil: et, si leur 
cbefn'avoit pss imaginé qu'il étoit le frère du soleil, ils n'auroient 
trouvé en lui qu'un misérable comme eux. 

Cau. XIX. - Dt la liberté des Arabes, tl de la stn:ilude 
du Tartare&. 

Les Arabes et les Tartares sont des peuples pasteurs. Lts Arabes 
se trouvent dans les cas généraux dont nous avons parlé. et sont 
libres; au lieu que les Tartares (peuple le plus singulier de la terre) 
se trouvent dans l'esclavage politique'. J'ai déjà' donné quelques 
raisons de ce dernier fait : en voici de nouvelles. 

1, uttr<l Nifot&tu, xx• r~ueil. 
2. Lorsqu'on proclame un kan, toul le peuple a'krie : Qu '" p~~rou 

lui 1~rr• tk glm"wl 
3. Lir. XVII, cb&p. Y. 
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Ils n'ont point de villes, ils n'ont point de forêts. ils ont peu de 
marais; leurs rivières sont presque glacees; ils habitent une im
mense plaine: ils ont des pâturages et des troupeaux, et par con
sequent des biens: mais ils n'ont aucune espèce de retraite ni de 
dërense. Sitôt qu'un kan est vaincu, on lui coupe la tête 1 ; on 
traite de la même manière ses en fans: et tous ses sujets appar
tiennent au ninqueur. On ne les condamne pas à un esclavage 
civil; ils seraient à charge à une nation simple, qui n'a point de 
terres à cultiver. et n'a besoin d'aucun service domestique. Ils 
augmentent donc la nation. Mais, au lieu de l'esclavage civil, on 
conçoit que l'esclavage politique a dù s'introduire. 

En effet. dans un pays ou les diverses hordes se font continuel
lement la guerre, et se conquièrent sans cesse les unes les autres: 
dans un pays où, par la mort du chef, le corps politique de chaque 
horde vaincue est toujours détruit, la nation en géneral ne peut 
guère être libre; car il n'y en a pas une seule partie qui ne dohe 
avoir étë un très-grand uombre de fois subjuguee. 

Les peuples vaincus peuvent conserver quelque liberté, lorsque. 
par la force de leur situation, ilS' sont en état de faire des traites 
après leur defaite: mais les Tartares, toujours sans defense, vain
cus une fois. n'ont jamais pu faire des conditions. 

J'~i dit. au chapitre u, que les habitans des plaines cultivées 
n'étaient guère libres : des circonstances font que les Tartares. 
habitant une terre inculte, sont dans le même cas. 

Cau. XX.- Du droit dt~ gens des Tartares. 

Les Tartares paraissent entre eux doux et humains. et ils sont 
des conquérans très-cruels : ils passent au fil de l'épée les babitans 
des villes qu'ils prennent: ils croient leur faire grâce lorsqu'ils les 
vendent ou les distribuent à leurs soldats. Ils ont detruit l'Asie de
puis le• Indes jusqu'à la Méditerranee; tout le pays qui forme 
l'orient de la Perse en est resté désert. 

Voici ce qui me paroi! avoir produit un pareil droit des gens. Ces 
peuples n'a voient point de villes: toutes leurs guerres se faisoient 
avec promptitude et avec impétuosité. Quand ils espéroient de 
vaincre, ils combattaient: ils augmentaient l'armée des plus forts. 
quand ils ne l'espéraient pas. Avec de pareilles coutumes. ils trou
voient qu'il etoit contre leur droit des gens qu'une ville qui ne 
pouvait leur resister les arrêtàt : ils ne regardaient pas les villes 
comme une assemblée d"habitaos, mais comme des lieux propre> à 
se soustraire à leur puissance. Ils n'avaient aucun art pour les a,.-

f ..\.inai, Il ne raul pu êlre ~tonn6 ai Miridi1, 1'6\anl rendu mallre 
o'lspahan, fU tuer tous ln princndu sanc. 

MtJ:'IiTUQtJl&U 1 11 
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s1éger, et ils s exposaient beaucoup en les assiégeant; ils vengeaient 
par le sang tout celui qu'ils venoient de répandre. 

CHAP. XXI.- Loi ciTile des Tartaru. 

Le père du Ha ide dit que, chez les Tartares, c'est toujours le 
dernier àes mâles qui est l'héritier, par la raison qu'à mesure que 
les a inés sont en état de mener la vie pastorale. ils sortent de la 
maison avec une certaine quantité de bétail que le père leur donne, 
et vont former une nouvelle habitation. Le dernier des m!les. qui 
reste dans la maison avec son père, est donc son héritier naturel. 

J'ai oui tlire qu·une pareille coutume étoit obsenée dans quel
ques petits districu d'Angleterre: et on la trouve encore en Bre
tagne, dans le duché de Rohan, où elle a lieu pour les rotures. 
C'est sans doute une loi pastorale nnue de quelque petit peuple 
breton. ou portée par quelque peuple germain. On sait, par César 

• et Tacite, que ces derniers cul ti voient peu les terres. 

CaAP. XXII. - D'une loi ci Ti le des peu plu germains. 

J'expliquerai ici comment ce texte particulier de la loi salique. 
que l'on appelle ordinairement la loi salique, tient aux institutions 
d'un peuple qui ne cultivait point les terres, ou du moins qui les 
cultivait peu. 

La loi salique' veut que, lorsqu'un homme laisse des enfans, les 
miles succèdent à la terre salique. au prejudice des tilles. 

Pour sa•oir ce que c'étoit que les terres saliques. il faut cher
cher ce que c'étoit que les propriétés ou l'uSAge des terres chez les 
Francs. avant qu'ils fussent sortis de la Germanie. 

)1. 'f:chard a très-bien prouvé que le mot sal•qu• vient du mot 
sain, qui signifie maison; et qu'ainsi 1:1 terre salique étoitla terre 
de la maison. J'irai plus loin: et j'examinerai ce que c'étoit que la 
maison, el la terre de la maison, chez les Germains. 

• Ils n'habitent point de villes. dit Tacite', et ils ne peuvent 
soutTrir que leurs maisons se touchent les unes les autres: chacun 
laisse autour de sa maison un petit terrain ou espace, qui est clos 
et fermé. • Tacite parloit exactement. Car plusieurs lois des codes' 
barbares ont des dispositions dilférentes contr• ceux, qui renver· 

1. Til. L111. 
2. • Nullas Germanornm populi• urbM babitari ulis nolum rst. ne 

c pa li qnidem inter se junt'lal ~f'dn; eolunl dbrH"Li ae diYeni, ut Cons, 
" ut campus, ut nrmus plaruit. Yieos locanl, non in nosLrum morem con
~ nni1 tl c:ohaorentibus œdi(Jriis i auam quisque domum apatio c:ircum-
• daL. • (IH morih11s Germon-or MM, rbap. S't'L) 

a. La loi tles .All6matuls, ehap. s ji ella lot du /laVJArois, ûl: .. , s . el 2. 
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soient cette enceinte , et ceux qui pénétraient dans la maison 
mème. 

Nous sa.-ons, par Tacite et César, que les terres que les Ger
mains cultivaient ne leur étoient données que pour un an; après 
quoi elles redennoient publiques. Ils n'avoient de patrimoine que la 
maison. et un morceau de terre dans l'enceinte autour de la mai
son'· C'est ce patrimoine particulier qui appartenait aux mâles. En 
effet, pourquoi auroit-il appartenu aux filles? elles passoient dans 
une autre maison. 

La terre salique étoit donc cette enceinte qui dépendoit de la 
maison du Germain; c'étoit la seule propriété qu'il etlt. Les Francs, 
après la conquête, acquirent de nouvelles propriétés, et on co•ti
nua à les appeler des terres saliques. 

Lorsque les Francs viToient dans la Germanie, leurs biens 
étoient des esclaves, des troupeaux, des chevaux, des armes, etc. 
La maison et la petite portion de terre qui y étoit jointe étoient 
naturellement données aux en fans mâles qui devoient y -liabiter. 
loi ais lorsque. après la conquête, les Francs eurent acquis de gran
des terres, on trouva don que les filles et leurs enfans ne pussent 
y avoir de part. Il s'introduisit un usage qui permettait au père de 
rappeler sa fille et les enfans de sa fille. On fit taire la loi; et il 
falloit bien que ces sortes de rappels fussent communs 1 puisqu'on 
en fit des formules'. 

Parmi toutes ces formules, j'en trouve une singulière'. Un aïeul 
rappelle ses petits enfans pour succéder avec ses fils et avec ses 
filles. Que devenoit donc la loi salique? Il falloit que, dans ces 
temps-là même' elle ne rat plus observée. ou que l'usage conti
nuel de rappeler les filles eQt fait regarder leur capacité de succé
der comme le cas le plus ordinaire. 

La loi salique n'ayant point pour objet une certaine préférence 
d'un sexe sur un autre. elle a voit encore moins celui d'une perpé
tuité de famille, de nom. ou de transmiosion de terre : tout cela 
n'entroit point dans la tète des Germains. C'étoit une loi purement 
économique. qui donnoit la maison, et la terre dépendante de la 
maison, aux mlles qui devoient l'habiter, et à qui par conséquent 
elle convenoit le mieux. 

Il n'y a qu'à transcrire ici le titre dtl alleuz de la loi salique; ce 
telle si fameux, dont tant de gens ont parlé, et que si peu de gens 
ont lu. 

• 1• Si un homme meurt sans enfans, son père ou sa mère lui 

1. ~tte enceinte l'appelle eurtu1 dans le• rhartrn. 
2. Voy. Marculre, liY. Il, rorm. 10 et 42; l'appendice de llarculfe, 

ronn. tO; el les f<)rmules anrieonn, appel~ea de Slrmood, form. 22. 
3, Fono. 660 dana le recueil de Lindembroch. 
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succederont. 2• S'il n'a ni père ni mère, son frère ou sa sœur lui 
succederont. 3• S'il n'a ni frère ni sœur, la sœur de sa mère lm 
succédera. 4• Si sa mere n'a point de sœur, la sœur de son père 
lui succédera. 5• Si son père n'a point de sœur, le plus proche 
parent par mâle lui succédera'· 6• Aucune portion de la terre sa
lique' ne passera &III femelles, mais elle appartiendra au1 màles; 
c'est-à-dire que les enfans miles succéderont à leur père. • 

Il est clair que les cinq premiers articles concernent la succes
sion de celui qui meurt sans en fans. et le si1ième. la succession 
de celui qui a des en fans. 

Lorsqu'un homme mouroit sans enfans, la loi vouloit qu'un des 
deu1 se~es n'e11t de préférence sur l'autre que dans de certains cas. 
Dans les deux premiers degrés de succession, les anntages des 
mâles et des femelles ètoient les mêmes; dans le troisième et le 
quatrième, le,s femmes a voient la préférence; et les mâles l'avaient 
dans le cinquième. · 

Je troU\·e les semences de ces bizarreries dans Tacite. • Les en
fans> des sœurs. dit-il, sont chéris de leur oncle comme de leur 
propre père. Il y a des gens qui regardent ce lien comme plus 
etroit et même plus saint: ils le prefèrent qulnd ils reçoivent des 
otages. • C'est pour cela que nos premiers historiens• nous parlent 
tant de l'amour des rois francs pour leur sœur et pour les eufans 
de leur sœur. Que si les en fans des sœurs etoient regardes dans la 

t. C'est une ~rreur Voicile telle du litre deJ alle•.r {Bal uze, t. 1, p. 32t) : 
cc S ~. Si quis homo mortuus ruerit, et filioa non dimiseri\, si pater aut 

• maltr auprrruerint, ipai in h.ereditatem succedant. 
« S 2. Si pater aul malN non superfuerint, f'l (ratrrs yel aororcs N'h-

• quf'ril. ipsi t,œrediLat('m ohtint>anl. 
• § 3 Quod si non bli fuerint, sororespatris io LerediLatem eju~ suc· 

c c('dant. 
c S 4. Si Yero aororea pa tris non extilerint, aorort's ma trie ejua herc:-

• dilate-rn aihî vindicent. 
• S 5. Si autem nulli borum fuerinL, quicumque proximiorea ruerinl 

.. de palrrna gcnerationr, ipsi in haeredîl:ltem suct·edant. 
• S 6. De Lrrra \"t're salie a nu !la porlio hZPred1lalis mulieri 'eniat; st"d .. d 

• virilem snum lola terre herr-d1Las pcr,rnial.• (1.-ege ~alict~, lit. uu.) (Eo 
2. a: De terra Vt"ro aalira in muherem nulla portio beredil.atis tra.nsll, 

, sed boe ririha sexus acquir~L, hoc eal Olii in ipsa haerediLale auccedunl. • 
(Til. un, ~ G.) 

3 "' Sororum filiia idem apud avunculum, qui apud patrem honur. 
• Quidam sanrlinrem arclioremque hune nexum -sanguinis arLilranlur, rl 
« in arcip1eodis obsidibus magis nigunl, Lanquam 1i el animum Hrmius tt 
• domum tatius leneanl. •llh! uwribas Germ,,mcr•rn, chllp. xs.) 

4. Voy., dans Grégoire deTours, Ji,, \lll, chllp. xvm el xx; lir. IX, 
chap. X Tl el xx, lt"l rul'f'UI"I de Gontran IUT les mau vus lraltemens f::Uls ' 
lnguode, sa nièce. par LeuTigiJde; et comme Childebert, son frère, lilla 
suerre pour la 't"nger. 
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maison comme les enfans mêmes, il étoit naturel q~e le• enfans 
regardl.ssent leur tante comme leur propre mère. 

La sœur de la mère étoit préférée à la sœur du père : cela 
s'explique par d'autres textes de la loi aalique; lorsqu'une femme 
éloi! veuve 1, elle tomboit sous la tutelle des pareos de son mari : 
la loi préféroit, pour celle tutelle, les parens par femmes aux pa
reos_ par mâles. En effet, une femme qui entroit dans une famille, 
s"urussant avec les personnes de son sexe, elle était plus liée avec 
les pareos par femmes ou"avec les pareos par miles. De plus. 
quand un' homme en avoit tué un autre. et qu'il n'avait pas de 
quoi satisfaire à la peine pécuniaire qu'il avait encourue, la loi lui 
perme!!oit de céder ses biens, et les pareos devo:ent suppléer à ce 
qui maoquoit. Après le père, la mère et le frère, c'était la sœur de 
la mère qui payoit, comme si ce lien a voit quelque chose de plus 
tendre : or. la parenté qui donne les charges devait de même don
ner les avantages. 

La loi salique voulait qu'après la sœur du père le plus proche 
parent par mlle eQt la succession : mais, s'il étoit parent au delà 
du cinquieme degré, il ne succédait pas. Ainsi. une femme au 
cinquième degré aurait succédé au préjudice d'un mAle du sixième; 
et cela se voit dans la loi 1 des Francs ripuaires, fidèle interprète 
de la loi salique dans le litre des alleux, ou elle su1t pa~ à pas le 
même t1tre de la loi salique. 

Si le père laissait des enfans. la loi salique vouloit que les filles 
fussent exclues de la succession à la terre salique, et qu'elle ap
partint aux enfans mâles. 

Il me sera aise de prouver que la loi salique n'exclut pas indis
tinctement les filles de la terre salique: mais dans le cas seulement 
où des frères les excluraient. 1• Cela se voit dans la loi salique 
même, qui, après avoir dit que les femmes ne posséderaient rien 
d• la terre salique, mais seulement les mâles, s'interprète et se 
restreint elle-même , • c'est-à-dire 1 dit-elle, que le fils succédera à 
l"hérédité du père. • 

2• Le texte de la loi salique est éclairci par la loi des Francs ri
puaires, qui a aussi un titre' des alleux très-conforme à celui de la 
loi salique. 

1. Lni uliq•e. Ut. XLVII. 
2. IbiJ , lil. L11 1 S 1. 
3. • Et deioceps usque ad quintum genic.ulum qui proximus foerit in 

w h2rediLalem IUCCedaL. » (Til. L•r, § 8.) 
4. Til. LYt : De Dlodihus. - • 1. Sl quia abaque liberia defunctua rue

e rit~ ai p3ter mattrque superstJtes ruerint, in hercditatem succedant. 
• 11. Si pater malerque non rueriot, frater el auror succedaol. 
• Ill. Si aulem nec eoa habuerit, Lune fnter el aoror ruaLris patriaqne 

• soccedanL 
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a• Les lois de ces peuples barbares, tous originaires de la Ger
manie, s'interprètent les unes les autres, d'autant plus qu'elles 
ont toutes i peu près le même esprit. La loi des Saxons' nut que 
le père et la mère laissent leur hérèdité à leur fils, et non pas à 
leur fille; mais que, s'il n'y a que des filles. ellea aient toute 
l'hérédité. 

4• Nous aYons deux anciennes formules' qui posent le cas où, 
suivant la loi salique. les filles sont exclues par les mlles : c'est 
lorsqu'elles concourent avec leur frère. 

5• Une autre formule • prouve que la fille succédait au préjudice 
du petit--fils :elle n'était donc exclue que par le fils. 

6• Si les filles, par la loi salique. av01eot été généralement 
exclues de·la succession des terres, il seroit impossible d'expli
quer les histoires, les formules et les chartres. qui parlent conti
nuellement des terres et des biens des femmes dans la première 
race. 

On a eu tort de dire • que les terres saliques étoieot des fiefs. 
t• Ce titre est intitulé des alleuz. 2• Dans les commeocemens, les 
fiefs n'étaient point héréditaires. 3" Si les terres saliques avaient 
.Ote des fiefs, comment Marculfe auroit-il traité d'impie la coutume 
qui excluait les femmes d'y succéder, puisque les mAles mèmes ne 
succédaient pas aux fiefs! 4• Les chartres que l'on cite pour prou
ver que les terres saliques étoieo t des fiefs prouvent seulement 
qu'elles étoieot des terres franches. !>" Les fiefs ne furent étabhs 
qu'après la conquête; et les usages saliques existaient avant que 
les Francs partissent de la Germanie. 6• Ce ne fut point la loi sali
que qui, en bornant la succession des femmes, forma l'établisse
ment des fiefs; mais ce fut l'établissement des fiefs qui mit des 
limites à la succession des femmes et aux dispositions de la loi 
salique. 

Après ce que nous venons de dire, on ne croirait pas que la suc
cession perpétuelle des mâles i ta couronne de France polt nnir 
de la loi salique. Il est pourtant indubitable qu'elle en vient. Je lè 
prouve par les divers codes des peuples barbares. La loi salique' et 

• IV. Et deinceps uSt[Ue ad quintum. geniculum qui proximus foeril, in 
• hterE'ditate-m succedat. 

111 V. Sed dum virilia anus extilerit, femina in beredilaLem a'iatieam 
• non succedai. • 

t . Til . .,,, § 1, • Pater a ut mater dellmrU, ftlio, non ftll~r, h~rredilatem 
• relinquanl.. • - S t. • Qui ddunctua, non O.lio1 , aed fi liu reliquerU, 1 

« ad f'U omnia h.mredilas perliot>&l. • 
li. Dans Marculre, hy. Il, rorm. t 2 ; et dana l'appendice de Mareulre, 

form. te. 
3. Dana le recueil de Lindembrorh, rorm. 55. 
4. Du Cange, Ptlhou, ete. - 6. Tit. LXJJ. 
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la loi des Bourguignons' ne donnèrent point aux filles le droit de 
succéder à la terre avec leurs frères: elles ne succédèrent pas non 
plus à la couronne. La loi des Wisigoths'. au contraire, admit les 
filles' à succéder aur terres avec leurs frères: les femmes furent 
capables de succéder à la couronne. Chez ces peuples, la disposi
tion de la loi civile força. • la loi politique. 

Ce ne fut pas le seul cas ou la loi politique, chez les Francs. 
céda à la loi civile. Par la disposition de la loi salique. tous les 
frères succédaient également a la terre; et c'était aussi la disposi
tion de la loi des Bourguignons. Aussi, dans la monarchie des 
Francs et dans celle des Bourguignons, tous les frères succédèrent
lis à la couronne. à quelques violences, meurtres, et usurpations 
~rès. chez les Bourguignons. 

Cou. XXIII.- De la longue chtt·tlure des rois francs 

Les peuples qui ne cultiYent point les terres n'ont pas même 
l'idée du luxe. Il faut voir dans Tacite l'admirable simplicité des 
peuples germains : les arts ne travaillaient point à leurs ornemens; 
ils les trou voient dans la nature. ,Si la famille de leur chef deYoit 
être remarquée par quelque signe, c'étoit dans cette même nature 
qu'ils devoient le chercher : les rois des Francs. des Bourguignons 
et des Wisigoths, avaient pour diadème leur longue chevelure. 

CnAP. XXIV.- Des mtJriages des rois (ranes. 

J'ai dit ci-dessus que, chez les peuples qui ne cullivent point les 
terres. les mariages étaient beaucoup moins fixes. el qu'on y pre
nait ordinairement plusieurs femmes. • Les Germains étaient pres
que les seuls' de tous les barbares qui se contentassent d'une seule 
femme, si l'on en excepte 1 , dit Tacite, quelques personnes qui, 

1. Tlt.t, ~ 3; til :r.rt', § l; el til. LI. - 2. LiY.IV, til. n, § 1. 
3. Les nations ~ermaines .. dit Tacite, aYoienl des us3ges communa i elles 

en uoienlanssi de parliculh•n. (De mor. Germ., ehap. 1XV11.) 
4. La ronronne, chez les Oatroso1hs, pu11 dt'ul rois par lt>s remmf"l aux 

m11es: l'une, par Amalasunlhe, dans la p~nf•nne d'Alha)Drit; el l'antre, 
par Amalarrèdr, dans la personne de Th~odaL. Ce n'esl 'pas qne, chf'! eux, 
'" ft'mmH ne puswnl rt~ner par elin· mtmt>s : Am:alasunthe , 11,rh la 
mort d'Alha1anc. rtRna, el résna meme ap~s l'életlit•n de Th~ndaL, t'l 
conrnrrrmmrnl nec lui. VoJ. les Lettres d' .. -lnUJltuunthe el Je Th~xlat, 
dans Cassiodore9 Ji Y. X. 

&. c Prope soh h:arbarorum ainp~lil tuoribuJ coutenû aunL. • (De mor. 
~rm., cbap. s.vut.) 

e. • E1c.plis admodum paucis qui, non libidine, sed ob nobllitatem, 
• plurlmls nupùiJ smbiuntur. • (IboJ.) 
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non psr dissolution, mais à cause de leur noblesse, en avoient 
plusieurs. ,. 
Cefa explique comment les rois de la première race eurent un si 

~rand nombre de femmes. Ces mariages étoient moins un témoi
gnage d incontine~oce qu'un attribut de dignité : c'etlt été les bles
ser dan• un endroit bien tendre que de leur faire perdre une tolle 
prérogative'· Cela explique comment l'exemple des rois ne fut pu 
suivi par les sujets. 

C&AP. XXV.- Childlric. 

• Les mariages chez les Germains sont sévères', dit Tacite. Les 
vices n'y sont point un sujet de ridicule : corrompre, ou être cor
rompu. ne s'appelle point un usage ou une manière de •·ivre; il y 
a peu d'exemples•, dana une nation si nombreuse. de la violation 
de la foi conjugale. • 

Cela explique l'expulsion de Childéric : il cboquoit des mœurs 
rigides que la conquête n'avoit pas eu le temps de changer. 

CnAP. XXVI.- De Ill majorit~ des rois (ranes. 

Le• peuples barbares qui ne cultivent point les terres n'ont point 
proprement de territoire, et sont, comme nous a•·ons dit, plutôt 
gou•·ernes par le drott des gens que par le droit civil. Ils sont donc 
presque toujours armés. Aussi Tacite dit-il • que les Germains ne 
faisoient aucune affaire publique ni particulière sans être armés'· 
Ils <lonnoient leur avis par un signe qu'ils faisoient avec leurs 
armes •. Sitôt qu'ils pou,·oieat les porter. ils étoient présentés à 
l'assemblée•: on leur met toit dans les mains un javelot': dès ce 
moment, ils sortoient de l'enfance': ils étoient une partie de la fa
mille : ils en de•·enoient une de la république. » 

c Les aigles, disoit• le roi des Ostrogoths, cessent de donner la 

t. Yoy.la Chf'OIIiqaeJe Frt-d~gaire, sur l'an 628. 
2 •• Scvcn matrimooia .... Nrmo illic: Tili:.. ridet; nec c:orrumperf". et. 

• corrumpi sœculum voralur. 7' (De mor. ~rman., cbap. x nu et '-UÏY.) 
3. • P::ntC'issima in Lam numerosa ,:ente adulteriu.. »(lbtJ., chap. 11.X.\ 
t. c N1bil, ocque pubhc.r, nt•que prinla! rei~ nisi armali agunt.:. (/bul., 

<hap 1m.) 
fJ. c Si disp1in1il sentf'ntia, uperoantur; &in placuit, frameu coocu-

• Uuol. • (!lnJ., chap. xx.) 
O. " Sed arma sumrre non ante cuiquam moris quam civitassufl'ectaw 

• rom proh:n~ril. •lf!JiJ., thap. xm.) 
7. 1111 Tum in ir-o concilio, vel princ1pum aliquis, Tel pater, Tel propin· 

" qous, 1cuto framt•que juvrncm ornant. • (Jb,J.) 
8. • Hec·epud illua toga, hic primus jU\·ente honos : antf" hoc domus 

• pan t'idenlur, mox reipublice. • (Ilml.) 
e. Théodoroc, dana Cauiodore, li Y. 1, lellre 111VUJ, 
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nourriture à leurs petits sitôt que leurs plumes et leurs ongles 
sont formés: ceux-ci n'ont plus besoin du secours d'autrui. quand 
ils vont eux-mêmes chercher une proie. Il seroit indigne que nos 
jeunes gens qui S(lnt dans nos armées fussent censés être dans un 
âge trop foible pour régir leur bien. et pour régler la conduite dP 
leur Tie. C'est la vertu qui fait la majorité chez les Goths. » 

Childebert II a voit quinze ans' lorsque Gontran, son oncle, le 
déclara majeur. et capable de gouverner par lui·même. On voit. 
dans la loi des Ripuaires, cet âge de quinze ans. la capacité de 
porter les armes, et la majorité. marcher ensemble. • Si un Ri
puaire est mort. ou a été tué, y est-il dit 2 , et qu'il ait laissé un 
fils, il ne pomTa poursuivre. ni être poursuivi en jugement, qu'il 
n'ait quinze ans complets: pour lors il répondra lui-même, ou 
choisira un champion. • Il fallait que l'esprit rat ass.:z formé pour 
se défendre dans le jugement. et que le corps le rat ass-. pour se 
défendre dans le combat. Chez les Bourguignons'. qui a voient 
aussi l'usage du combat dans les actions judiciaires. la majorité 
étoit encore à quinze ans. 

Agatbias nous dit que les armes dts Francs étoient légères; ils 
pouvaient donc être majeurs à quinze ans. Dans la suite, les armes 
de\'inrent pesantes : et elles l'étaient déjà beaucoup du temps de 
Charlemagne, comme il paroli par nos capitulaires et par nos ro
mans. Ceux qui • a voient des fiefs, et qui par conséquent devoient 
faire le service militaire, ne furent plus majeurs qu'à vingt-un ans •. 

CuAP. XXVII.- Continuation du mlme sujet. 

On a ru que chez les Germains on n'allait point à l'assemblée 
avant la majorité : on étoit partie de la famille, el non pas de la 
république. Cela fit que les en fans de Clodomir, roi d'Orléans et 
conquérant de la Bourgogne. ne furent point déclarés rois. parce 
que, dans l'âge tendre où ils étaient, ils ne pouvaient pas être 
présentés à l'assemblée. Ils n'étaient pas rois encore. mais ils de
YOJent l'être lorsqu'ils seraient capables de porter les armes: et ce
pendant Clotilde, leur aïeule, gouvernait l'Etat •. Le~rs oncles 

f. Il aToll il peine cinq ans, dit Gr~~oire de Tours, Ji y. V, cbap. 1, lora-
qu'il 1uccéda t: aon pt-re, en l'an 576; c'esl-•-due qu'il uoil cinq 101. 
(ionlra.n le d~c1ara majeur en l'an &-8& : il a•uiL donc quinze 101. 

2. Til. 1.11u.- 3. T1l. L11XT11. 

t.. Il n'y eut poinl de ch&nKrmenl pour les rolurien. 
b. Saint Lou11 ne lut majeur qu't cel A~e. Cela cbao~es par on Mil de 

Charleo V, de l'an 1374. 
&, Il paroli, par Gré~oire de Touro, Ji Y. 111, qu'elle choisit deus hom

mes de BourKOKne, qui ~toil une cooquêle de Clodomir, pour les ~leY er au 
aitgc de Touro, qui ttoit auui du royaume de Clodomir 
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Clotaire et Childebert les égorgèrent, et partagèrent leur royaume. 
Cet èxemple fut cause que, dans la suite, les princes pupilles fu
rent déclarés rois, d'abord après la mort de leurs pères. Ainsi le 
duc Gondovalde sauva Childebert II de la cruautè de Chilpéric, et 
le fit déclarer roi 1 à l'âge de cinq ans. 

lolais, dans ce changement même, on suivit le premier esprit de 
la nation 1 de sorte que les actes ne se passaient pas même au nom 
des rois pupilles. Aussi y eut-il chez les Francs une double admi· 
nistration, l'une qui regardait la personne du roi pupille, et l'autre 
qui regard oit le royaume ; et 1 dans les fiefs, il y eut une diJJérence 
entre la tutelle et la baillie. 

Cau. XXVIII.- Dt l'adoption chu lu Gtrmains. 

Comme chez les Germains on devenoit majeur en recevant les 
armes, on étoit adopté par le même signe. Ainsi Gontran voulant 
d.;clarer majeur son neveu Childebert, et de plus l'adopter, il lui 
dit : • 1'ai mis' ce javelot dans tes mains. comme un signe que je 
t'ai donné mon royaume. • Et se tournant vers l'assemblée : • Vous 
voyez que mon fils Childebert est devenu un homme: obéissez-lui. • 
Théodoric, roi des Ostrogoths, Youlant adopter le roi des Hérules. 
lui écrivit' : «C'est une belle chose, parmi nous, de pouvoir être 
adopté par les armes; car les bommes courageux sont les seuls qui 
méritent de devenir nos enfans. Il y a une telle force dans cet 
acte, que celui qui en est l'objet aimera toujours mieux mourir 
que de souffrir quelque chose de honteux. Ainsi, par la coutume 
des nations, et parce que vous êtes un homme. nous vous adop
tons par ces boucliers, ces épées, ces chevaux, que nous vous 
envoyons. • 

Ca~P. XXIX.- E•prit sanguinairt du rois francs. 

Clovis n'avoit pas été le seul des princes, chez les Francs, qui 
eOt entrepris des expéditions dans les Gaules : plusieurs de ses pa
rens y a voient mené des tribus particulières; et, comme il y eut de 
plus grsnds succès, et qu'il put donner des établissemens conside
rables à ceux qui l'avaient suivi, les Francs accoururent à lui de 
tontes les tribus, et les autres chefs se trouvèrent trop foibles pour 
lui résister. Il forma le dessein d'exterminer toute sa maison, et il 
y réussit•. Il craignait, dit Grégoire de Tours•, que les Francs ne 

1. Grésolre de Tours, IIY. V, chap. r. • Vix los"o elalis ono jam per-
• acto, qui die dominicœ oalalis, rf'gnare cœpiL a 

2. \"oy. Gr~g01redeTours, liv. Vll, chap. n.ut. 
3. Dans r.usiodorf', liv. IV, h•llre u. 
•. Grésolre de Toura, li• Il. - &. lbi4. 
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prissent un autre chef. Ses enfans et ses successeurs suivirent 
cette pratique autant qu'ils purent : on vit sans cesse le frère. 
l'oncle, le neveu, que dis-je! le fils, le père, conspirer contre 
toute sa famille. La loi séparait sans cesse la monarchie; la crainte. 
l'ambition et la cruaute, voulaient la reunir. 

CHu. XXX. -Des asumblitl tù Ill nation thtt lts FraRU. 

On a dit ci-dessus que les peuples qui ne cultivent point les 
1erres jouissaient d'une grande liberte. Lea Germains furent dans 
ce cas. Tacite dit qu'ils ne donnaient à leurs rois ou chefs qu'un 
pouvoir très-modéré 1 : et César 1 , qu'ils n'avaient pas de magistrat 
commun pendant la p~il, mais que, dans chaque village, les 
princes rendaient la justice entre les leurs. Aussi les Francs, dans 
la Germanie. n'avaient-ils point de roi, comme Gregoire de Tours' 
le prouve très-bien. 

• Les princes, dit Tacite •, délibèrent sur les petites choses, 
toute la nation sur les grandes : de sorte pourtant que les affaires 
dont le peuple prend connaissance sont portées de même devant 
les princes.» Cet usage se conserva après la conquête, comme • on 
le voit dans tous les monumens. 

Tacite• dit que les crimes capitaux pouvaient être portés devant 
\'assemhlée. Il en fut de même après la conquête, et les grand~ 
vassaux y furent jugés. 

CIUP. XXXI.- De l'autorité du clergt daftl Ill première race. 

Chez les peuples barbares, les prêtres ont ordinairement du 
pouvoir. parce qu'ils ont, et l'autorité qu'ils doivent tenir de la 
religion, et la puissance que chez des peuples pareils donne la 
superstition. Aussi voyons- nous dans Tacite, que les prêtres 
étoient fort accrédite• chez les Germains, qu'ils mettaient la po-

1. • Nee re~hos libera aul inOnita potestas. C..terom neqne animad-
• nrtere, neque Yindre, DPque Yerbera.re, etc. • (D. /IU}r•b. Cer111., 
ehap. •u.) 

2. • \n pace nu11us est communia magistrahtl : aed principn re@:ionum 
• atque ~orum inter auoajus dicunL •(De kilo Call.,li'f. VI, cbap.1111.) 

3. Li•. li. 
4. • De minorlbus print•ipes consu1tanl1 de majoribns omnes. lla la men 

• ut ea quorum penes ph·bem arh1trium est, 1pud principes quoque pt.'r
c lradenlur. • (D~ numb. Gum., ch1p. xt.) 

fi. • Lex cons("nsu populi fil el consliluliooe regis. • ( Cltpitulairt.r de 
Charles le Cb•uYe, an "'64, an. e.) 

1. • Li cet 1pud conciJium •ccuaare, et diacrimen capitis inlendere. " 
(lH """· Cum., r.hap. xu.J 
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lice• dans l'assemblée du peuple. Il n'étoit permis' qu'à eux d~ 
châtier, de lier, de frapper : ce qu'ils fa.isoient, non pas par un 
ordre du prince. ni pour inOiger une ptine, mais comme par une 
inspiration de la Divinité, toujours présente il ceux qui font la 
guerre. 

Il ne faut pas être étonné si, d~s le commencement de la pre
mière race, on voit les éYêques arbitres' des jugemens. si on les 
voit paroitre dans les assemblées de la nation, s'ils inDuent si fort 
dans les résolutions des rois, et si on leur donne tant de biens. 

LIVRE XIX. 

DIS LOIS DA!fS LE RAPPORT QU'ELLES Ol<T AVEC LES PRII'IC!PKS QUI 

FORJIEI'IT L'ESPRIT GEI'IÊRAL, LES IIŒURS ET LES IIAI'IIÈRES 

D'UI<E l<ATIO!<. 

Cnu. 1. - Du tujtt dt ce lin-t. 

Cette matière est d'une grande étendue. Dans cette foule d'idées 
qui se présentent a mon esprit, je serai plus attentif à l'ordre des 
choses qu'aux choses mêmes. Il faut que j'écarte a droite et à gau
che, que je perce, et que je me fasse jour. 

CBAP. JI.- Combitn, pour les mtillturts loi<, il ttt nfctssairt 
qut lts tsprirs toitnl prépari1. 

Rien ne parut plus insupportable aux Germains • que le tribun!.l 
de Varus. Celui que Justinien érigea• chez les Laziens pour faire 
le procès au meurtrier de leur roi leur parut une chose horrible et 
barbare. Mithridate•, haranguant contre les Romains, leur repru
che surtout les formalités' de leur justice. Les Parthes ne purent 

t. • Silentium ptr aacerdoles, quibus et coererndi jus est, imperatur. • 
(D• mnr. Germ., chap. Xl.) 

2. a. Nec regabus libera aul inflnila polealu. Celerum neque anjmad-
• Yerterf', neque vinrire, oe,tue verbrrare, niai sactrdotibus est pennis-
• aum t non quui in pœnam, nec ducis jusau, aed velul Deo imperaDll·, 
c quem adesse bellatorabus credunl. • (/!ml., chap. Tu.) 

3. VoJ. la Constttutioll de Clotaire, de l'an r,oo, arL. 6. 
t lia coupoienl la lanGue au1 avouls, el di1oieol: Yi~re, usse ile sij· 

Jl<r. (Tocile.) - Ce n'ni pas Taclle, mais Floi'UI qui rapporle celle COU· 
lume. (lib. IV, tbap. :au.t (ED.) 

6. Agallol:l!,lh. IV.- 8. Juslln, li Y. XXX\111. 
i. • Calumniao liUum. • (lbiJ.) 
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supporter ce roi qui, ayant été éle•é à Rome, se r•ndit affable' et 
accessible à tout le monde. La liberté même a paru msupportable 
à des peuples qui n'étaient pas accoutumés à en jouir. C'est ainsi 
qu'un air pur est quelquefois nuisible à ceux qui ont vécu dans 
des pays marécageux. 

Un Vér.itien, nommé Halbi. étant au Pégu •, fut introduit chez 
le roi. Quand celui-ci apprit qu'il n'y a voit point de roi à Venise 1 

il fit un si grand éclat de rire qu'une toux le prit, et qu'il eut 
beaucoup de peine à parler à ses courtisans. Quel est le législateur 
qui pourroit proposer le gou•ernement populaire à des peuples 
pareils1 

CBAP. lll. - De la tyTnnnie. 

Il y a deux sortes de tyrannie : une réelle, qui co11siste nans la 
violence du gouvernement; et une d'opinion, qui se fait sentir 
lorsque ceux qui gouvernent établissent des choses qui choquent 
la manière de penser d'une nation. 

Dion dit qu'Auguste voulut se faire appeler Romulus; mais 
qu'ayant appris que le peuple craignait qu'il ne voulllt se raire 
roi, il changea de dessein. Les premiers Romains ne vouloient 
point de roi, parce qu'ils n'en pou voient souffrir la puissance; les 
Romains d'alors ne vouloient point de roi. pour n'en point souf
frir les manières. Car, quoique César, les.triumvirs, Auguste, 
fussent de véritables rois, ils avoient gardé tout J'extérieur de 
l'égalité, et leur vie privée contenoit une espèce d'opposition avec 
le faste des rois d'alors; et, quand ils ne \"ouloient point de roi, 
cela signifioit qu'ils vouloient garder leurs manières-, et ne pas 
prendre celles des peuples d'Afrique et d Orient. 

Dion' nous dit que le peuple romain étoit indigné contre Au
guste. à cause de certaines lois trop dures qu·il a voit faites; mais 
que, sitôt qu'il eut fait revenir le comédien Pylade, que les fac
tions a voient chassé de la ville. le mécontentement cessa. Un peu· 
pie pueil sentait plus vivement la tyrannie lorsqu'on cbassoit un 
baladin que lorsqu'on lui 6toi t toutes ses lois. 

CBAP. IV.- Ce que c'est que l'trprit géniral. 

Plusieurs choses gouvemen t les hommes: le climat. la religion 1 

les lois, les maximes du gouvernement, les exemples des choses 

t. c Prompû aditus, noYa ~omit.u, igno .. ParlLie 'irtutea, noYa Yi lia.• 
(Tacite, Annales, li•. Il, chap. u.) 

2. JI en a railla deac:ription en -f 506. (R~cu~i/ Jes WJyages qai ont se1111 

à l'et•hlissenunt Je la rompognie du Ir.J.s, t. Ill, part. 1, p. 33.J 
3. Li•. LI\", chap. uu1 p. 53~. 
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passées, les mœurs, les manières; d'où il se forme un esprit~
néral qui en résulte. 

A mesure que, dans chaque nation, une de ces causes agit 
avec plus de force, les autres lui cèdent d'autant. La nature et 
le climat dominent presque seuls sur les sauvages; les manières 
gouvernent les Chinois; les lois tyrannisent le Japon; les mœurs 
donnoient autrefois le ton dans Lacédémone: les maximes du 
~ouvernement et les mœurs anciennes le donnoient dans Rome. 

Cau. V. - Combien il faur lrre alltn!i( à nt poinl clwnger 
l'esprir ginbal d'ame nalion. 

S'il y avoit dans le monde une nation qui ellt une humeur so
ciable, une ouverture de cœur, une joie dans la Yie, un godt, une 
facilité à communiquer ses pensées: qui fllt Yi•e, agréable, en
JOUée, quelquefois imprudente, souvent indiscrète, et qui edt avec 
cela du courage, de la générooité. de la franchise, un certain point 
d'honneur, il ne faudroit point chercher à gêner par des lois ses 
manières. pour ne point gêner ses vertus. Si en général le carac
tère est bon, qu'importe de quelques défauts qui s'y trouvent? 

On y pourroit contenir les femmes, faire des lois pour corriger 
leurs mœurs et borner leur luxe : mais qui sait si on n'y perdroit 
pas un certain gollt qui seroit la source des richesses de la nation, 
et une politesse qui attire chez elle les étrangers? 

C'est au législateur à suivre l'esprit de la nation lorsqu'il n'est 
pas contraire aux principes du gouvernement: car nous ne faisons 
rien de mieux que ce que nous faisons librement, et en suivant 
notre génie naturel. 

Qu'on donne un esprit de pédanterie à une nation naturellement 
gaie, l'Etat n'y gagnera rien ni pour le dedans ni pour le dehors. 
Laissez-lui faire les choses friYoles sérieusement, et gaiement les 
choses sérieuses. 

CBAP. VI.- Qu'il nt faur pas roui corriger. 

Qu'on nou• laisse comme nous sommes, disoit un gentilhomme 
d'une nation qui ressemble beaucoup à celle dont nous venons de 
donner une idée. La nature répare tout. Elle nous a donné une vi
vacité capable d'offenser et propre à: nous faire manquer à tous les 
égards: cette même Yivacité est corrigée par la politesse qu'elle 
nous procure, en nous inspirant du godt pour le monde, et surtout 
pour le commerce des femmes. 

Qu'on nous laisse tels que nous sommes. Nos qualités indiscrètes, 
jointes à notre peu de malice, font que les lois qui gêneraient 
l'humeur sociable parmi nous ne seroient point comenables. 
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C&AP. VII.- Du Athéniens d du Laddlmo"ieru. 

Les Athéniens, continuoit ce gentilhomme, étoient un peuple 
qui a voit quelque rapport avec le nOtre. Il meltoit de la gaieté citns 
les affaires; un trait de raillerie lUI plaisoit sur la tribune comme 
sur le théâtre. Cette vivacité qu'il mettoit dans les conseils, ilia 
portoit dans l'exécution. Le caractère des Lacédémoniens étoit 
grave, sérieux, sec, taciturne. On n'auroit pas plus tiré parti d'un 
Athénien en l'ennuyant, que d'on Lacédémonien en le divertissant. 

CBAP. VIII.- Effels de l'humeu~ rociable. 

Plus les peuples se communiquent, plus ils changent aisément 
de manières, parce que chacun est plus un spectacle pour un autre ; 
on voit mieux les singularités des individus. Le climat, qui fait 
qu'une nation aime à se communiquer, fait aussi qu'elle aime à 
changer: et ce qui fait qu'une nation aime à changer fait aussi 
qu'elle se forme le goût. 

La société des femmes gâte les mœurs et forme le godt : l'envie 
de plaire plus que les autres établit les parures, et l'envie de plaire 
plus que soi-même établit les modes. Les modes sont un objet im
portant : à force de se rendre l'esprit frivole, on augmente sans 
cesse les branches de son commerce •. 

Cau. IX.- De la t>a"itt et de l'Mgueil der nation•. 

La vanité est un aussi bon ressort pour un gouvernement que 
l'orgueil en est un dangereux. Il n'y a pour cela qu'à se représen
ter d'un cOté les biens sans nombre qui résultent de la vanilé : de 
là le luxe. l'industrie, les arts, les modes, la politesse, le go olt; 
et d'un autre cOté les maux infinis qui naissent de l'orgueil de cer
taines nations : la paresse. la pauvreté, l'abandon de tout, la des
truction des nations que le hasard a fait tomber entre leurs mains, 
et de la leur même. La paresse' est l'effet de l'orgueil; le travail 
est une suite de la vanité : l'orgueil d'un Espagnol le portera à ne 
pu travailler; la vanité d'un François le portera à savoir travailler 
mieux que les autres. 

1. Voy. la table del Aballu. 
2. Lea peuples qui suivent le Un de Malacamber, eeuJ de Carnataca et 

de Coromandel, aonl dH peuples orKtJeilleux eL pareaseu1; ils coniommenl 
p<U, parce qu'ill 1001 mi1erablea: au lieu que leo Mot;oll elles p<uplel de 
l'lndoslan s'occupent el joullsent dea commodilis de la vie, comme les 
Euro~ens. (Recueil tle1 "oyagu qui ont seni à l'etablissemenl tU /Q to~~J
papue du Indes, t. 1, p. M.) 
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Toute nation paresseuse est grave; car ceux qui ne travaillent pas 
<e regardent c~mme souverains de ceux qui travaillent. 

Examinez toutes les nations, et vous verrez que dans la plupart 
la gravite, l'orgueil et la paresse, marchent du même pas. 

Les peuples d'Achim 1 sont fiers et paresseux, ceux qui n'ont point 
d'esclaves en louent un, ne fût-ce que pour faire cent pas. et porter 
rleux pintes de riz : ils se croiroient deshonores s'ils les portoient 
eux-mêmes. 

Il y a plusieurs endroits de la terre où l'on se laisse croltre les 
~ngles pour marquer que l'on ne travaille point. 

Les femmes des Indes' croient qu'il est honteux pour elles d'ap
prendre à lire : c'est J'affaire, disent-elles, des esclaves qui chan
tent des cantiques dans les pagodes. Dans une caste, elles ne filent 
point; dans une autre, elles ne font que des paniers et dts nattes, 
elles ne doivent pas même piler le riz; dans d'autres, il ne faut pas 
qu'elles aillent querir de l'eau. L'orgueil y a etabli ces règles, et il 
les fait suivre. Il n'est pas nécessaire de dire que les qualités mo
rales ont des effets ditTérens selon qu'elles sont unies à d'autres :ainsi 
l'orgueil, joint à une vaste ambition, à la grandeur des idees, etc., 
produisit chez les Romains les effets que l'on sait. 

CBAP. X. - Du caractère des Espagnol. el de celui 
des Chinois. 

Les divers caractères des nations sont mêlés de vertus et de vi
ces. de bonnes et de mauvaises qualites. Les heureux mélanges S{'nt 
ceux dont il résulte de grands biens: et souvent on ne les soupçon
nerait pas: il y en a dont il résulte de grands maux. et qu'on ne 
soupçonnerait pas non plus. 

La bonne foi des Espagnols a été fameuse dans tous les temps. 
Justin' nous parle de leur fidélité à garder les dépôts; ils ont sou
vent souffert la mort pour les tenir secrets. Cette fidélité qu'ils 
avaient autrefois, ils l'ont encore aujourd'hui. Toutes les nations 
qui commercent à Cadix confient leur fortune aux Espagnols: elles 
ne s'en sont jamais repenties. Mais cette qualite admirable, jointe 
à leur paresse 1 forme un melange dont il resulte des effets qui leur 
sont pernicieux : les peuples de J'Europe font, sous leurs yeux, 
tout le commerce de leur monarchie. 

Le caractère des Chinois forme un autre melange, qui est en con
traste avec le caractère des Espagnols. Leur vie precaire • fait qu'ils 
ont une activité prodigieuse, et un désir si excess!f du gain. qu'au-

t. V or. Dampier, l. III. 
2. Ultrn Miftat&tu, XII• recuril, p. 80. 
3, LI Y. XLlV, cbap. u. -4, Par la naLure du climat et du terrain, 
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cune nation commerçante ne peut se fier à eux 1• Cette intidelit6 
reconnue leur a conservé le commerce du Japon; aucun négociant 
d'Europe n'a osé entreprendre de le faire sous leur nom, quelque 
facilité qu'il y ellt eu à l'entreprendre par leurs pro\·inces maritimes 
du nord. 

Cau. XI.- Ri{lezion. 

Je n'ai point dit ceci pour diminuer rien de la distance infinie 
qu'il y a entre les vices et les vertus :a Dieu ne plaise f J'ai seule
ment voulu faire comprendre que tous les vices politiques ne sont 
pas des vices moraux, et que tous les vices moraux ne sont pas des 
vices politiques: et c'est ce que ne doivent point ignorer ceux qui 
font des lois qui choquent l'esprit général. 

Cau. XII. - Du manière$ tl dtr mœurs dans I'Éial 
dtspolique. 

C'est une maxime capitale qu'il ne raut jamais changer les mœurs 
et les manières dans l'Etat despotique : rien ne seroit plus prompte· 
ment suivi d'une révolution. C'est que. dans ces Etats. il n'y a point 
de lois. pour ainsi dire; il n'y a que des mœurs et des mani~ res; et, 
si vous ren'fersez cela. vous renversez tout. 

Les lois sont etablies, les mœurs sont inspirées: celles-ci tiennent 
plus a l'esprit général, celles-là tiennent plus à une institution par· 
ticulière: or, il est aussi dangereux, et plus, de reonrser l'esprit 
général que de changer une institution particulière. 

On se communique moins dans les pays ou chacun, et comme su· 
périeur. et comme inferieur, exerce et souffre un pou~oir arbitnire, 
que dans ceux ou la liberté règne dans toutes les conditions. On y 
change donc moins de manières et de mœurs: les manières plus 
fixes approchent plus des lois: ainsi il raut qu'un prince ou un lé
gislateur y choque moins les mœurs et les manières que dans aucun 
pays du monde. 

Les femmes y sont ordinairement enfermées, et n'ont point de ton 
à donner. Dans les autres pays ou elles vivent avec les hommes, 
l'envie qu'elles ont de plaire, et le désir que l'on a de leur plaire 
aussi. foot que l'on change continuellement de manières. Les deux 
sexes se gâtent, ils perdent l'un et l'autre leur qualité distinctive et 
essentielle: il se met un arbitraire dans ce qui étoit absolu, et les 
manières changent tous les jours. 

1. I.e pere du Halde, 1. Il, 
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C&.<P. Xlii.- Dts maniiru c~.r lts Chinoil. 

Mais c'est à la Chine que les manières sont Indestructibles. Outre 
que les femmes y sont absolument séparées des hommes. on ensei
gne dans les écoles les manières comme les mœurs. On connoit un 
lettre', à la façon aisée dont il fait la révérence. Ces choses, une fois 
données en préceptes, 6t par de graves docteurs, s'y fixent comme 
des principes de morale, et ne changent plus. 

CH.<P. XIV. - Q!ul& sont lts moy ms nolurtll de changtr lu 
mœur1 tt lts manière• d'une nation. 

Nous avons dit que les lois étaient des institutions particulières et 
précises du législateur. et les mœurs et les manières des institu
tions de la nation en général. De lA il suit que, lorsque l'on veut 
changer les mœurs et les manières. il ne faut pas les changer par 
les lois : cela paroitroit trop tyrannique; il vaut mieu.t les changer 
par d'autres mœurs et d'autres manières. 

Ainsi, lorsqu'un prince veut faire de grands changemens dans sa 
nation, il faut.qu'il réforme par les lois ce qui est établi par les lois, 
et qu'il ebange par les manières ce qui est établi par les manières: 
et c'est une très-ma11vaise politique de changer par les lois ce qui 
doit être changé par les manières. 

La loi qui obligeait les Moscovites à se faire couper la barbe et les 
habits, et la violence de Pierre l", qui faisait tailler jusqu'aux 
genoux les longues robes de ceux qui entraient dans les villes, 
étaient tyranniques. Il y a des moyens pour empêcher les cflmes : 
ce sont les peines ; il y en a pour faire changer les manières : ce 
sont les exemples. 

La facilité et la promptitude avec laquelle cette nation s'est poli
cée a bien montré que ce prince avait trop mauvaise opinion d'elle, 
et que ces peuples n'étaient pas des bètes, comme il le disoit. Les 
moyens violens qu'il employa étaient inutiles; il serait arrivé tout 
de même à son but par la douceur. 

Il éprouva lui-même la facilité de ces changemens. Les femmes 
ètoient renfermées, et en quelque façon esclaves; il les appela à la 
cour, il les fit habiller à l'allemande, il leur envoyait des étofl'es. Ce 
sexe gmlta d'abord une façon de vivre qui flattait si fort son goQt, 
sa vanité et ses passions, et la fit goG ter aux hommes. 

Ce qui rendit le changement plus aisé c'est que les mœurs d'alors 
étoient étrangères au climat, et y a voient été apportées par le mé
lange des nations et par les conquêtes. Pierre 1•, donnant les 
mœurs et les manières de l'Europe à une nation d'Europe, trouva 

1. Dit le përe du Balde, 
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des facilités qu'il n'attendait pas lui-même. L'empire du climat est 
le premier de tous les empires. il n'avait donc pas besoin de lois 
pour changer les mœurs et les manières de sa nation : il lui eOt 
suffi d'inspirer d'autres mœurs et d'autres manières. 

En général, le• peuples sont très-attachés à leurs coutumes; les 
leur ôter Yiolemment c'est les rendre malbeureu1 : il ne faut donc 
pas les changer, mais les engager à les changer eu1-mêmes. 

Toute peine qui ne dérive pas de la nécessité est tyrannique. La 
loi n"e•t pas un pur acte de pui•sance; les choses indifférentes par 
leur nature ne sont pas de son ressort. 

CB.lP. XV.- Influence du gout·ernement domestique sur 
~ polilique. 

Ce changement des mœurs des femmes influera sans doute beau
coup dans le gouvernement de Moscovie. Tout est e1trêmement lié: 
le despotisme du prince s'unit naturellement avec la servitude des 
femmes; la liberté des femmes, avec l'esprit de la monarchie. 

Cau. XVI.- Comment quelques législateur. ont coR(ondu les 
principes qui gourement ~ hommes. 

Les mœurs et les manières sont des usages que les lois n'ont 
point établis, ou n'ont pas pu. ou n'ont pas voulu établir. 

Il y a cette différence entre les loi• et les mœurs, que les lois 
règlent plus les actions du citoyen, et que les mœurs règlent plus 
les actions de l'homme. Il y a cette différence entre les mœurs et 
les lllll.IIières. que les premières regardent plus la conduite inté
rieure, les autres l'eitérieure. 

Quelquefois, dans un ttat, ces choses se confondent'. Lycurgue 
fit un même code pour les lois, les mœurs et les manières: et les 
législateurs de la Chine en firent de même. 

Il ne faut pas ~Ire étonné si les legislateurs de Lacédémone et de 
la Chine confondirent les lois. les mœurs et les manières; c'est que 
les mœurs représentent les lois, et les manières représentent les 
mœurs. 

Les législateurs de la Chine avaient pour principal objet de faire 
vivre leur peuple tranquille. Ils voulurent que les bommes se res
pectassent beaucoup; que chacun sentit à tous les instans qu'il de
voit beaucoup aux autres, qu'il n'y avoit point de citoyen qui ne 
dépendit, à quelque égard d'un autre citoyen. Ils donnèrent donc 
aux règles de la civilité la plus grande étendue. 

1 • Moioo fil un m~me eode pour les lois el la reli@ion. Los premiers 
Romains conroodirenl les eontumes anciennes ayee les lois. 
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Ainsi, chez les peuples chinois, on vit les gens 1 de village obser
ver entre eux des ceremonies comme les gens d'une condition re
levée; moyen très-propre lt. inspirer la douceur, à maintenir parmi 
le peuple la paix et le bon ordre, et lt. ôter tous les vices qui vien
nent d'un esprit dur. En effet, s'affranchir des regles de la civilité, 
n'est-ce pas chercher le moyen de mettre ses derauts plus à l'aise? 

La civilité vaut mieux, lt. cet egard, que la politesse. La politesse 
flatte les vices des autres. et la civilité nous empêche de mettre les 
nôtres au jour : c'est une barri~re que les hommes mettent entre 
eux pour s'empêcher de se corrompre. 

Lycurgue, dont les institutions étoient dures, n'eut point la ci•i
lité pour objet, lorsqu'il forma les manières : il eut en vue cet es
prit belliqueux qu'il vouloit donner lt. son peuple. Des gens toujours 
corrigeant ou toujours corriges, qui instruisaient toujours et ètoient 
tou; ours instruits, également simples et rigides, exerçaient plutôt 
entre eux des vertus qu'ils n'a voient des egards. 

CBAP. XVll. - Propriété parliculièrt au gout•trntmtnl 
de la Chint. 

Les législateurs de la Chine firent plus• : ils confondirent la reli
gion 1 les lois 1 les mœurs et les mani~res; tout cela fut la morale, 
tout cela fut la vertu. Les préceptes qui regardaient ces quatre 
points furent ce que l'on appela les rites. Ce fut dans l'observation 
exacte de ces rites que le gouvernement chinois triompha. On passa 
toute sa jeunesse lt. les apprendre, toute sa vie à les pratiquer. Les 
lettrés les enseign~rent, les magistrats les prêchèrent. Et, comme 
ils enveloppoient toutes les petites actions de la vie, lorsqu'on 
trouva moyen de les faire observer exactement, la Chine fut bien 
gouvernée. 

Deux choses ont pu aisément graver les rites dans le cœur et l'es
prit des Chinois : l'une 1 leur mani~re d'écrire extrêmement com
posée. qui a fait que, pendant une très-granùe partie de la vie, 
l'esprit a étè uniquement' occupé de ces rites 1 parce qu'il a fallu 
apprendre lt. lire dans les livres el pour les livres qui les conte
noient: l'autre. que les préceptes des rites n'ayant rien de spiri
tuel, mais simplement des règles d'une pratique commune, il est 
plus aise d'en convaincre et d'en frapper les esprits que d'une chose 
mtellectuelle. 

1. Voy. le ~re du Raide. 
2, Voy. Ira horea claniques dont le pere du fl.dde nous a donnt! de ai 

beaux morceaux. 
3. C'est ee qui a 'Labli l'imulatioa, la tuile de l'oisiYeté, et l'esumc 

pour le I&Toir. 
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Les princes qui, au lieu de gouverner par les rites, gouvernèrent 
par la force des supplices, voulurent faire faire aux supplices ce 
qui n'est pas dans leur pouvoir, qui est de donner des mœurs. Les 
supplices retrancheront bien de la société un citoyen qui, ayant 
perdu ses mœurs, viole les lois, mais. si tout le monde a perdu ses 
mœurs, les rétabliront-ils? Les supplices arrêteront bien plusieurs 
conséquences du mal général, mais ils ne corrigeront pas ce m:o 1. 
Aussi. quand on abandonna les principes du gouvernement chinois. 
quand la morale y fut perdue, l'Etat tomba-t-il dans l'anarchie. et 
on y •it des révolutions. 

CBAP. XVIII. - Conséqutnce du chapitre précédent. 

JI résulte de là que la Chine ne perd point ses lois par la con
quête. Les manières, les mœurs, les lois. la religion, y étant la 
même chose. on ne peut changer tout cela a la fois. Et, comme il 
faut que le vainqueur ou le vaincu changent. il a toujours fallu à la 
Chine que ce fût le vainqueur : car ses mœurs n'étant point ses 
manières: ses manières, ses lois: ses lois. sa religion: il a été plus 
aisé qu'il se pliàt peu à peu au peuple vaincu que le peuple vaincu 
à lui. 

Il suit encore de là une chose bien triste: c'est qu'il n'est presque 
pas possible que le christianisme s'établisse jamais à la Chine'· Les 
vœux de virginité, les assemblées des femmes dans les églises, leur 
communication nécessaire avec les ministres de la religion. leur 
participation aux sac remens, la confe•sion auriculaire, l'extrême
onction. le maria9" d'une seule femme : tout cela renverse les 
mœurs et les manières du pays, et frappe encore du même coup sur 
la religion et sur les lois. 

La religion chrétienne. par l'établissement de 1~ charité, par un 
culte public, par 1a participation aux mêmes sac remens. semble de
mander que tout s'unisse : les rites des Chinois semblent ordonner 
que tout se sépare. 

Et. comme on a vu que crtte séparation' tient en général à l'es
prit dn despotisme, on trouvera dans ceci une des raisons qui font 
que le gouvernement monarchique et tout gouvernement modère 
s'allient mieux• avec la religion chrétienne. 

L Voy. les raiaons données par les magi~lralS chinois dans les df~.·rcll 
par lesquels ill proacr1venl la religion cbrèhenne. (Lettrf'S idijit~nln, 
X\11• recueil.) 

2. V or. le li Y. IV, cbap. 01 : et le li•. XIX, chap. xn. 
a. V or. ct·deuous le hv. XXIV, chap. m. 
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CuAP. XIX. - Commmt s'til faill ctUe union de la religion, 
cif•lois, du mœun el du manièru chu 1 .. Chinai•. 

Les legislateurs de la Chine eurent pour principal objet du gou
vernement la tranquillité de l'empire. La subordination leur pamt le 
moyen le plus propre à la maintenir. Dans cette idee, ils crurent 
devoir inspirer le respect pour les pères; et ils rassemblèrent toutes 
leurs forces pour cela : ils établirent une infinité de rites et de cé
rémonies pour les honorer pendant leur vie et après leur mort. Il 
étoit impossible de tant honorer les pères morts sans être porté à 
les honorer vivans. Les cérémonies pour les pères morts a voient plus 
de rapport à Ja religion :celles pour les pères vivans avoient plus de 
rapport aux lois, aux mœurs et aux manières; mais ce n'étoient que 
les parties d'un même code, et ce code étoit tres-étendu. 

Le respect pour les pères étoit néces.airement lié avec tout ce 
qui representait les pères, les vieillards, les malt res, les magis
trats, l'empereur. Ce respect pour les pères supposait un retour 
d'amour pour les enfans: et, par conséquent, le même retour des 
vieillards aux jeunes gens, des magistrats à ceux qui leur étoient 
soumis, de l'empereur à ses sujets. Tout cela formoit les rites, et 
ces rites l'esprit général de la nation. 

On va sentir le rapport que peuvent avoir avec la constitution 
fondamentale de la Chine les choses qui paraissent les plus indiffé
rentes. Cet empire est formé sur l'idée du gouvernement d'une fa
mille. Si vous diminuez l'autorité paternelle, ou même si vous re
tranchez les cérémonies qui expriment le respect que l'on a pour 
elle, vous atroiblissez le respect pour les magistrats, qu'on regarde 
comme des pères: les magistrats n'auront plus le même soin pour 
les peuples, qu'ils doivent considérer comme des enfans: ce rapport 
d'amour qui est entre le prince et les sujets se perdra aussi peu à 
peu. Retranchez une de ces pratiques, et vous ébranlez l'Etat. Il 
est fort indifférent en soi que tous les matins une belle-fille se 
lève pour aller rendre tels et tels devoirs à sa belle-mère: mais, si 
l'on fait attention que ces pratiques extérieures rappellent sans cesse 
à un sentiment qu'il est nécessaire d'imprimer dans tous les cœurs, 
et qui va de tous les cœurs former l'esprit qui gouverne l'empire, 
l'on verra qu'il est nécessaire qu'une telle ou une telle action par
ticulière se fasse. 

CHAP. XX. - Ezplication d'un parado:r~ rur le• Chinois. 

Ce qu'il y a de singulier, c'est que les Chinois, dont la Vie est en
tierement dirigée par les rites, sont néanmoins le peuple le plus 
fourbe de la terre. Cela paroi! surtout dans le commerce. qUI n'a 
jamais pu leur 1nspirer la bonne foi qui lui e•t naturelle. Celui qui 
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achète doit porter 1 sa propre balance : chaque marchand en ayant 
trois. une forte pour acheter, une légère pour vendre, et une juste 
pour ceux qui sont sur leurs gardes. Je crois pou"Joir expliquer 
cette contradiction. 

Les législateurs de la Chine ont eu deux objets: ils ont voulu que 
le peuple fllt soumis et tranquille, et qu'il fllt laborieux et indus
trieux. Par la nature du climat et du terrain, il a une vie précaire; 
on n'y est assuré de sa vie qu'à force d'industrie et de travail. 

Quand tout le monde obéit, et que tout le monde travaille, l'ttat 
est dans une heureuse situation. C'est la nécessité. et peut-être la 
nature du climat, qui ont donnè à tous les Chinois une avidité in
concevable pour le gain; et les lois n'ont pas songé à l'arrêter. Tout 
a été défendu, quand il a été question d'acquérir par violence; tout 
a été permis, quand il s'est agi d'obtenir par artifice ou par industrie. 
Ne comparons donc pas la morale des Chinois avec celle de l'Europe. 
Chacun, à la Chine. a dd être attentif à ce qui lui étoit utile; si le 
fripon a veillé à ses intérêts, celui qui est dupe devoit penser aux 
siens. -~ Lacédémone, il étoit permis de voler; à la 'Chine, il est 
permis de tromper. 

CnAP. XXI. - Com1ne111 lu lois doire111 /Ire relolit•er 011.1: mœt~n 
ea auz manière~. 

JI n'y a que des institutions singulières qui confondent ainsi des 
choses naturellement séparées, les lois, les mœurs et les manières; 
mais, quoiqu'elles soient séparées, elles ne laissent pas d'avoir entre 
elles de grands rapports. 

On demanda à Solon si les lois qu'il a voit données aux Athéniens 
étaient les !lleilleures. • Je leur ai donné, répondit-il. les meil
leures de celles qu'ils pou voient soulfnr'. • Belle parole, qui de
vroil être entendue de tous les législateurs. Quand la sagesse di•ine 
dit au peuple juif: • Je \'Ous ai donné des préceptes qui ne sont 
pas bons, • cela signifie qu'ils n'avaient qu'une bonté relative; ce 
qui est l'éponge de toutes les difficultés que l'on peut faire sur les 
lois de Moise. 

CHAP. XXII. - Conli11ualion du mime 1ujt1. 

Quand un peuple a de bonnes mœurs, les lois deviennent sun. 
pies. Platon' dit que Rhadamanthe 1 qui gouvernait un peuple ex
trêmement religieux. expédiait tous les procès anc célérité, défé
rant seulement le serment sur chaque chef. • Xais, dit le même 

t. Journal de Lan1e, en 1121 et 1121, t. Vlll des Voyages tlu nortl, 
p. 383. 

1. PluL&rqoe, Yie <h Solon,§ V, -3. Da Loù, liY, Xli. 
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Platon 1 quand un peuple n'est pas religieu', on ne peut fair' usage 
du serment que dans les occasions où celui qui jure est sans inté
rêt 1 comme un juge et des témoins. • 

CsAP. XXIII. - Comment lu lois sui~entlts mœun. 

Dans le temps que les mœurs des Romains étaient pures. il n'y 
avoit point de loi particulière contre le péculat. Quand ce crime 
commença à paroltre 1 il fut trouvé si infàme que d"être condamné 
à restituer ce qu'on a voit pris' fut regardé comme une grande peine: 
témoin le jugement de L. Sei pion•· 

CBJ.P. XXIV. - Continualion du mo!mt sujet. 

Les lois qui donnent la tutelle à la mère ont plus d'attention à 
la conservation de la personne du pupille; celles qui la donnent au 
plus proche héritier ont plus d"attention à la conservation des 
biens. Chez les peuples dont les mœurs sont corrompues, il •·aut 
mieux donner la tutelle à la mère. Che~ ceus où les ln~~ ;;u.,·ent 
avoir de la confiance dans le• mœurs des citoyens, on donne la tu
telle à l'héritier des biens, ou à la mère, et quelquefois à tous les 
deus. 

Si l'on réfléchit sur les lois romAines, on trouvera que leur esprit 
est conforme à ce que je dis. Dans le temps où l'on fit la loi des 
douze tables, les mœurs à Rome étaient admirables. On déféra la 
tutelle au plus proche parent du pupille, pensant que celui-là de
voit avoir la charge de la tutelle, qui pouvait avoir l'avantage de 
la succession. On ne crut point la vie du pupille en danger, quoi
qu'elle rat mise entre les mains de celui à qui sa mort devoit ~tre 
utile. Kais, lorsque les mœurs changèrent à Rome, on vit les lé
gislateurs changer aussi de façon de penser. • Si, dans la substitu
tion pupillaire, disent Caius • et Justinien •. le testateur craint que 
le substitué ne dresoe des embOches au pupille. il peut laisser à 
découvert la substitution vulgaire' et mettre la pupillaire dans une 
partie du testament qu'on ne pourra _ouvrir qu'après un certain 
temps. • Voilà des craintes et des précau-tions inconnues aus pre
miers Romains. 

4. Des Loil, ]iv. Xll. - 2. • Jn aimplum. • 
3. Tite Live, li•. XXXVIJI, cbap. w . 
•. Jnstit.,liv. n, til. YI, ~2ï la CompilatW#I.d'Onl, i Le)'de, 48&8. 
&. /nstit., hY. U, De pupil. st~bsist., § 3. 
1. La aubaliluûon rnlpire tsl : Si an tel ru prn•J pa1 fAtr;Jit;, je ltli 

•uhllitue, etc. La pupillaire eal : Si un ul me•rt m-an.t 111 puhcrté, i• I.U. 
6ÛIIÎIU11 elC, 
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Cu&P. XXV.- Conlinualion du mlmt rujtl. 

La loi romaine donnait la liberté de se faire des dons avant le 
mariage; après le mariage, elle ne le permettait plus. Cela étoit 
fondé sur les mœurs des Romain•, qui n'etaient portés au mariage 
que par la frugalité, la simplicité et la modestie. mais qui pouvaient 
se laisser séduire par les soins domestiques, les complaisances et le 
bonheur de toute une vie. 

La loi des Wisigoths 1 voulait que l'époux ne pllt donner à celle 
'JU'il devoit épouser au delà du dixieme de ses biens, et quïl ne pllt 
lui rien donner la premiere année de son mariage. Cela venait en
core des mœun du pays : les législateurs voulaient arrêter cette 
jactance espagnole, uniquement portée à faire des libéralités exce•· 
sives dans une action d'éclat. 

Les Romains, par leurs lois. arrêtèrent quelques inconvéniens de 
l'empire du monde le plus durable, qui est celui de la vertu; les 
Espagnols, par les leurs, voulaient empêcher les mauvais effets de 
la tyrannie du monde la plus fragile, qui est celle de la beauté. 

Cou. XXVI.- Continuation du mimt rujtl. 

La loi de Théodose et de Valentinien' tira les causes de répudia
liOn des anciennes mœurs' et des manieres des Romains. Elle mit 
au nombre de ces causes l'action d'un mari' qui châtierait sa femme 
d'une maniere indigne d'une personne ingénue. Cette cause fut omise 
dans les lois suivantes•: c'est que les mœurs avaient changé à cet 
égard: les usages d'Orient a voient pns la place de ceux d'Europe. Le 
premier eunuque de l'impératrice, femme de Justinien 11, la me
naça, dit l'histoire, de ce chatiment dont on pU!UI les enfans dans 
les écoles. Il n'y a que des mœurs établies ou des mœurs qui cher
chent à s'établir qui puissent faire imaginer une pareille chose. 

Nous avons vu comment les lois suivent les mœurs; voyons à. 
;>lisent comment les mœurs suivent les lois. 

CRAP. XXVII.- Commtnl ltr loû ptuunt wntributr d former ltl 
mœun, ltr manière. tl lt caracrèrt d'une nahon. 

Les coutumes d'un peuple esclave sont une partie de sa servitude; 
celles d'un peuple libre •ont une partie de sa liberté. 

J'ai parlé au livre Xl', d'un peuple libre; j'ai donné les prin· 

'. 1 iv. lll, lit. 1, § 5. - 2. ~. 8, cod. De ropudiu. 
3. Et de loi tks douu ra6let. VoJ. Cicéron, Sec~ndc Philippi'l"•, § 69. 
-4. • Si 1'erberibol, que ingenuis aliena IUDl, at!lcientem proba,eril. • 
o. Dano la .Vrwclle 117, cbap. xrv.- 6. Cbap. ••· 

IIVCTL""Q'Cfl.U 1 12 
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cipes de sa constitution : voyons les effets qui ont dll suivre, le 
caractère qui a pu s'en former, et les manières qui en résultent. 

Je ne dis point que le climat n'ait produit, en grande partie, les 
lois, les mœurs et les manières dans cette nation; mais je dis que 
les mœurs et les manières de cette nation devraient avoir un grand 
rapport à ses lois. 

Comme il y aurait dans cet Etat deux pouvoirs visibles, la puis
sance législative et l'executrice, et que tout citoyen y aurait sa 
volonté propre, et ferait valoir à son gré son indépendance. la plu
part des gens auraient plus d'affection pour une de ces puissances 
que pour l'autre : le grand nombre n'ayant pas ordinairement assez 
d'equité ni de sens pour les affectionner egalement toutes les deux 

Et. comme la puissance executrice, disposant de tous les em
plois, pourrait donner de grandes esperances et jamais de craintes. 
tous ceux qui obtiendraient d'elle seraient portes à se tourner de 
son cOté, et elle pourrait être attaquée par tous ceux qui n'en es~ 
reroient rien. 

Toutes les passions y étant libres, la baine, l'envie, la jalousie, 
l'ardeur de s'enrichir et' de se distinguer, paro!troient dans toute 
leur etendue; et, si cela était autrement, l'Etat serait comme un 
homme abattu par la maladie 1 qui n'a point de passions parce qu'il 
n'a point de forces. 

La haine qui serait entre les deux partis durerait 1 parce qu'elle 
serait toujours impuissante. 

Ces partis étant composés d'hommes libres, si l'un prenait trop 
le dessus, l'effet de la liberte ferait que celui-ci serait abaissé, tan
dis que les eiteyens, comme les mains qui secourent le corps, vien
draient relever l'autre. 

Comme chaque particulier, toujours indépendant, suivrait beau
coup ses caprices et ses fantaisies, on changerait souvent de parti; 
on en abandonnerait un où l'on laisserait tous ses amis pour se lier 
à un autre dans lequel on trouverait tous ses ennemis; et souvent, 
dans cette nation, on pourrait oublier les lois de l'amitié et celles 
de la baine. 

Le monarque serait dans le cas des particuliers; et, contre les 1 

maximes ordinaires de la prudence, il serait souvent obligé de don
ner sa confiance à ceux qui l'auraient le plus choque, et de disgra
cier ceux qui l'auraient le mieux servi 1 faisant par nécessite ce que 
les autres princes font par choix. 

On craint de voir échapper un bien que l'on sent, que l'on ne 
cannait guère, et qu'on peut nous déguiser; et la crainte grosMt 
toujours les objets. Le peuple serait inquiet sur sa situation, et 
croirait être en danger dans les momens même les plus sllrs. 

D'autant mieux que ceux qui s'opposeraient le plus 'Âvement à la 
pui>sance executrice, ne pouvant avouer les motifs intéressés da 
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leur opposition, ils alf!;menteroient les terreurs du peuple, qui ne 
sauroit jamais au juste s'il seroit en danger ou non. Mais cela même 
contribueroit à lui faire éviter les vrais périls où il pour"oit dans la 
suite ~tre exposé. 

Hais le corps législatif ayant la confiance du peuple, et etant plus 
éclaire que lui, il pourroit le faire revenir des mauvaises impres
sions qu"on lui auroit données, et calmer ses moutemens. 

C'est le grand avantage qu'auroit ce gouvernement sur les demo
craties anciennes, dans lesquelles le peuple a voit une puissance im
mediate; car, lorsque des orateurs l'agitoient, ces agitations a Y oient 
toujours leur efl'et. 

Ainsi. quand les terreurs imprimées n'auraient point d'objet cer· 
tain, elles ne produiraient que de vaines clameurs et des injures, 
et elles auroient même ce bon efl'et qu'elles tendroient tous les res
sorts du gouvernement, et rendroient tous les citoyens attentifs. 
Hais, si elles naissoient à l'occasion du renversem!nl des lois fon
damentales, elles seroient sourdes, funestes, atroces, et produi
roient des catastrophes. 

Bientôt on verroit un calme afl'reux, pendant lequel tout se réuni
roi! contre la puissance violatrice des lois. 

Si, dans le cas où les inquiétudes n'ont pas d'objet certain, quel
que puissance étrangère menaçoit l'ttat, et le mettoit en danger de 
sa fortune ou de sa gloire, pour lors, les petits intérêts cédant 
aux plus grands 1 tout se réuniroit en fueur de la puissance exécu
trice. 

Que si les disputes etoient formees à l'occasion de la violation des 
lois fondamentales, et qu'une puissance étrangère partlt, il y auroit 
une révolution qui ne cbangeroit pas la forme du gouvernement 
ni sa constitution : car les révolutions que forme la liberté ne sont 
qu'une confirmation de la liberté. 

Une nation libre peut avoir un liberateur; une nation subjuguée 
ne peut avoir qu'un autre oppresseur. 

Car tout homme qui a assez de force pour chasser celui qui est 
déjà le maitre absolu dana un ttat, en a assez pour le devenir lui
même. 

Comme. pour jouir de la liberte, il faut que chacun puisse dire 
ce qu'il pense, et que, pour la conserver, il faut encore que cbacun 
puisse dtre ce qu'il pense, un citoyen, dans cet ttat, diroit et écri
roit tout ce que les lois ne lui ont pas défendu expressément de dire 
ou d'écrire. 

Cette nation, toujours échaufl'ée, pourroit plus aisément être con
duite par ses passions que par la raison, qui ne produit jamais de 
grands efl'ets sur l'esprit des hommes; et il seroit facile à ceux qui 
la gouverneroient de lui faire faire des entreprises contre ses véri
tables intérêts. 
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Celle nation aimerait prodTgieusement sa libert<, parce que cet!( 
liberté serait .-raie: et il pourrait arriver qu~, J•Our la défendre, 
elle sacrifierait son bien, son aisance, ses intérêts: qu'elle se char
gerait des impôts les plus durs, et tels que le prince le plus absolu 
n'oserait les faire supporter 1 ses sujets. 

Mais. comme elle aurait une connaissance certsine de la néces
sité de s'y soumettre, qu'elle payerait dans l'espérance bien fondée 
de ne payer plus, les charges y seraient plus pesantes que le senti
ment de ces charges : au lieu qu'il y a des ~tais où le sentiment 
est infiniment au-dessus du mal. 

Elle aurait un crédit sdr, parce qu'elle emprunterait 1 elle-même 
et se payerait elle-même. Il pourrait arriver qu'elle entreprendrott 
au-dessus de ses forces naturelles. et ferait valoir contre ses enne
mis d'immenses richesses de fiction, que la confiance et la nature 
de son gouvernement rendraient réelles. 

Pour conserver sa liberté, elle emprunterait de ses sujets, et ses 
sujets, qui verraient que son crédit serait perdu si elle etoit con
quise, auraient un nouveau motif de faire des ell'orts pour défendre 
sa liberté. 

Si cette nation habitait une Ile. elle ne serait point conquerante, 
parce que des conquêtes séparées l'affoibliroient. Si le terrain de 
cette Ile étoit bon, elle le serait encore moins, parce qu'elle u'au~ 
rait pas besoin de la guerre pour s'enrichir. Et. comme aucun 
citoyen ne dépéndroit d'un autre citoyen. chacun ferait plus de cas 
de •a liberté que de la gloire de quelques citoyens ou d'un seul. 

Là on regarderait les hommes de guerre comme des gens d'un 
metier qui peut être utile et souvent da.ngereux, comme des gens 
dont les services sont laborieux pour la nation même: et \es quali
tés civiles y seraient plus considérées. 

Cette nation, que la paix et la liberté rendraient aisé•, affranchi• 
des préjugés destructeurs, serait portée à devenir commerçante. Si 
elle avait quelqu'une de ces marchandises primitives qui servent à 
faire de ces choses auxquelles la main de l'ouvrier donne un !l'rand 
prix, elle pourrait faire de~ établissemens propres à se procurer la 
jouissance de ce don du ciel dans toute son etendue. 

Si cette nation êtoit située vers le nord. et qu'elle edt un grand 
nombre de denrées supernues. comme elle manquerait aussi d'un 
grand nombre de marchandises que son climat lui refuserait. elle 
ferait un commerce néces<aire, mais grand, avec les peuples du 
midi: et, choisissant le• ~tats qu'elle favoriserait d'un commerce 
avantageux, elle ferait des traités reciproquement utiles avec la na· , 
tian qu'elle aurait choisie. 

Dans un ~lat où d'un côté l'opulence serait extrême, et de l'autre 
les impôts excessifs, on ne pourrait guère vivre sans industrie a·,.c 
une fortune bornée. Bien des gens, sous prétexte de voyages ou de 1 
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oanté, s'exileraient de chez eux, et iraient chercher l'abondance 
dans les pays de la sem tude même. 

Une nation commerçante a un nombre prodigieux de petits inté
rêts particuliers; elle peut donc choquer et être choquée d'une in
finit<\ de manières. Celle-ci deviendrait souverainement jalouse: et 
elle s'affi1geroit plus de la prospérité des autres qu'elle ne jouirait 
de la sienne. 

Et ses lois, d'ailleurs douces et faciles, pourraient être si rigi.les 
à ~'o!.'ard du commerce et de la navigation qu'on ferait chez elle, 
qu'elle semblerait ne négocier qu'avec des ennemis. 

Si cette nation envoyait au loin des colonies, elle le ferait plus 
pour étendre son commerce que sa domination. 

Comme on aime à établir ailleurs ce qu'on trouve établi chez soi. 
elle donnerait aux peuples de ses colonies la forme de son gouver
nement propre: et ce gouvernement portant avec lui la prospérité, 
on verrait se former de grands peuples dans les forêts mêmes qu'elle 
enverrait habiter. 

Il pourrait être qu'elle aurait autrefois subjugué une nation Toi
sine. qui, par sa situation, la bonté de ses ports, la nature do •es 
richesses, lui donnerait de la jalousie : ainsi. quoiqu'elle lui etlt 
donné ses propres lois, elle la tiendrait dans une grande dépen
dance: de façon que les citoyens y seraient libres. et que r:etat lui
même serait eiClave. 

L' :etat conquis aurait un très-bon gouvernement civil, mais il se
rait accablé par le droit des gens; et on lui imposerait des lois ~e 
nation à nation, qui seraient telles que sa prospérité ne serait que 
précaire, et seulement en dépôt pour un maitre. 

La nation dominante habitant une grande Ile, et étant en po•ses
sion d'un grand commerce, aurait toutes sortes de facilités pour 
avoir des forces de mer: et, comme la conservation de sa liberté 
demanderait qu'elle n'etlt ni places, ni forteresses, ni armées de 
terre. elle aurait besoin d'une armée de mer qui la garantit des 
invasions: et sa marine serait supérieure à celle de toutes les 
autres puissances, qui, ayant besa!n d'employer leurs finances 
pour la guerre de terre, n'en auraient plus assez pour la guerre 
de mer. 

L'empire de la mer a toujours donné aux peuples qui l'ont pos
sédé une fierté naturelle. parce que, se sentant capables d'insulter 
partout, ils croient que leur pouvoir n'a pas plus de bornes que 
l'Ocêan. 

Cette nation pourrait avoir une grande influence dans les affaires 
de ses voisins. Car, comme elle n'emploierait pas sa puissance à 
conquérir, on rechercherait plus son amitié, et l'on craindrait 
plus sa haine que l'inconstance de son gouvernement et son agita
tion intérieure ne sembleraient le permettre. 
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Ainsi, ce seroit le destin de la puissance exécutriée d'être pres
que toujours inquiétée au dedans. et respectée au dehors. 

S'il arrivoit que cette nation devint en quelques occasions le cen
tre des négociations de l'Europe, elle y porteroit un peu plus de 
probité et de bonne foi que les autres, parce que ses ministres 
étant souvent obliges de justifier leur conduite devant un conseil 
populaire, leurs négociations ne pourroient être secrètes, et ils se
roient forcés d'être, à cet égard, un peu plus honnêtes gens. 

De plus, comme ils seroient en quelque façon garans des é~éne· 
mens qu'une conduite détournée pourroit faire na tt re, le plus sOr 
pour eux seroit de prendre le plus droit chemin. 

Si les nobles avoient eu dans de certains temps un pou~oir im
modéré dans la nation, et que le monarque eQt trouvé le moyen de 
les abaisser en élevant le peuple, le point de l'extrême se~itude 
aurait été entre le moment de l'abaissement des grands, et celui 
ou le peuple auroit commencé à sentir son pouvoir. 

Il pourroit être que cette nation, ayant été autrefois soumise à 
un pouvoir arbitraire, en auroit. en plusieurs occasions, conse"e 
le style : de manière que, sur le fond d'un gouvernement libre, 
on verroit souvent la forme d'un gouvernement absolu. 

A l'égard de la .religion, comme dans cet ~tat chaque citoyen au· 
roit sa volonte propre, et seroit par conséquent conduit par ses 
propres lumières, ou ses fantaisies, il arriverait, ou que chacun 
auroit beaucoup d'indifférence pour toutes sortes de religions, de 
quelque espèce qu'elles fussent, moyennant quoi tout le monde se
roit porté à embrasser la religion dominante: ou que l'on seroit zele 
pour la religion en général, moyennant quoi les sectes se multiplie
roient. 

n ne seroit pas impossible qu'il y eQt dans cette nation des gens 
qui n'auroient point de religion, et qui ne voudroient pas cepen
dant souffrir qu'on les obligeât à changer celle qu'ils auroient, s'ils 
en avoient une : car ils sentiraient d'abord que la vie et les biens 
ne sont pas plus à eux que leur manière de penser; et que qui peut 
ravir l'un peut encore mieux ôter l'autre. 

Si, parmi les differentes religions •il y en avoit une à l'établisse
ment de laquelle on eOt tente de parvenir par la voie de l'esclavage, 
elle y seroit odieuse, parce que, comme nous jugeons des chose> 
par les liaisons et les accessoires que nous y mettons, celle-ci ne 
se présenterait jamais 1 l'esprit avec l'idée de liberte. 

Les lois contre ceux qui professeraient cette reli~tion ne seroient 
point sanguinaires : car la liberté n'imagine point ces sortes de pei
nes: mais elles seroient si réprimantes, qu'elles feroient tout le mal 
qui peut se faire de sang-froid. 

ri pourroit arriver de mille manières que le clergé auroit si peu 
de credit que les autres citoyens en auroient dal"antage. Ainsi, au 
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lieu de se séparer, il aimeroi t mieux supporter les mêmes charges 
que les laïques, et ne faire à cet égard qu'un même corps; mais , 
comme il chercherait toujours à s'attirer le respect du peuple, il se 
distinguerait par une vie plus retirée, une conduite plus réservée, 
et des mœurs plus pures. 

Ce clergé ne pouvant protéger la religion, ni être protégé par 
elle, sans force pour contraindre, chercherait à persuader: on ver
roi! sortir de sa plume de très-bons ouvrages, pour prou,-er la ré
vélation et la providence du grand Etre. 

Il pourroit arriver qu'on éluderoit ses assemblées. et qu'on ne 
voudroit pas lui permettre de corriger ses abus mêmes; et que, 
par un délire de la liberté, on aimeroit mieux laisser sa réforme 
imparfaite que de souffrir qu'il fQt réformateur. 

Les dignités, faisant partie de la constitution fondamentale, se
roient plus fixes qu'ailleurs: mlis. d'un autre côté, les grands, 
dans ce pays de liberté, s'approcheraient plus du peuple: les rangs 
seroient donc plus séparés, et les personnes plus confondues. 

Ceux qui gouvernent ayant une puissance qui se remonte, pour 
ainsi dire, et se refait tous les jours, auroient plus d'égard pour 
ceux qui leur sont utiles que pour ceux qui les divertissent : ainsi, 
on y verroit peu de courtisans, de natteurs, de complaisans, enfin 
de toutes ces sortes de gens qui font payer aux grands le vide 
même de leur esprit. 

On n'y estimerait guère les hommes par des talens ou des attri
buts frivoles, mais par des qualités réelles; et de ce genre il n'y 
en a qile deux : les richesses et le mérite personnel. 

Il y auroit un luxe solide, fondé, non pas sur le raffinement de 
la vanité, mais sur celui des besoins réels; et l'on ne chercherait 
guère dans les choses que les plaisirs que la nature y a mis. 

On y jouiroit d'un grand superflu, et cependant les choses frivo
les y seroient proscrites : ainsi, plusieurs ayant plus de bien que 
d'occasions de dépense, l'emploieraient d'une manière bizarre; et 
dans celte nation il y auroit plus d'esprit que de godt. 

Comme on seroit toujours occupé de ses intérêts, on n'auroit 
point cette politesse qui est fondée sur l'oisiveté; et réellement on 
b'en auroit pas le temps. 

L'époque de la politesse des Romains est la même que celle de 
l'établissement du pouvoir arbitraire. Le gouvernement absolu pro
duit l'oisivete, et l'oisiveté fait naltre la politesse. 

Plus il y a de gens dans une nation qui ont besoin d'avoir des 
ménagemens entre eux et de ne pas déplaire, plus il y a de poli
tesse. Mais c'est plus la politesse des mœurs que celle des manières 
~ui doit nous distinguer des peuples barbares. 

Dans une nation où tout homme, à sa maniere, prendrait part 
à l'admi1.istration de l'Etat, les femmes ne devroient guère vivre 
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avec les hommes. Elles seraient donc modestes. c'est-à-dire timi 
des; cette timidité ferait leur vertu : tandis que les hommes, sans 
galanterie, se jetteraient dans une débauche qui leur laisserait 
toute leur liberté et leur loisir. 

Les lois n'y étant pas faites polir un particulier plus que pour 
un autre, chacun se regarderait comme monarque: et les hom
mes, dans cette nation , seraient plutôt des confédéres que des 
concitoyens. 

Si le climat avoit donné à bien des gens un esprit inquiet et des 
vues étendues, dans un pays où la constitution donnerait à tout le 
monde une part au gouvernement et des intérêts politiques. on par
lerait beaucoup de politique; on verrait des gens qui passeraient 
leur vie à calculer des événemens qui, vu la nature des choses et le 
caprice de la fortune, c'est-à-dire des hommes, ne sont guère sou
mis au calcul. 

Dans une nation libre, il est très-souvent indifferent que les par
ticuliers raisonnent bien ou mal: il suffit qu'ils raisonnent : de la 
sort la liberté, qui garantit d~ effets de ces mêmes raisonne
mens. 

De même, dans un gouvernement despotique, il est également 
pernicieux qu'on raisonne bien ou mal: il suffit qu'on raisonne pour 
que le principe du gouvernement soit choqué. 

Bien des gens qui ne se soucieraient de plaire à personne s'aban
donneraient à leur humeur. La plupart, avec de l'esprit. seraient 
tourmentés par leur esprit même : dans le dédain ou le dégotlt de 
toutes choses, ils seraient malheureux avec tant de sujets de ne 
l'être pas. 

Aucun citoyen ne craignant aucun citoyen, cette nation •eroit 
fière; car la fierte des rois n'est fondée que sur leur indépen
dance. 

Les nations libres sont superbes, les autres peuvent plus aise
ment être vaines. 

Mais ces hommes si fiers. vivant beaucoup avec eux-mêmes. se 
trouveraient souvent au milieu de gens inconnus: ils seraient timi
des, et l'on verrait en eux , la plupart du temps, un melange 
bizarre de mauvaise honte et de fierté. 

Le caractère de la nation paroltroit surtout dans leurs ouvrages 
d'e;prit, dans lesquels on verrait des gens recueillis, et qui au
raient pensé tout seuls. 

La société nous apprend à sentir les ridicules ; la retraite nous 
rend plus propres à sentir les vices. Leurs écrits satiriques seraient 
sanglans; et l'on verrait bien des Juvénal chez eux, aran\ d'amtr 
trouvé un Horace. 

Dans les monarchies extrêmement absolues, les historiens trahis
sent la vérité, parce qu'ils n'ont pas la liberté de la dire: dans les 
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f:tatJ estrêmement libres, ils trahissent la vérité. à cause de leur 
llberté même, qui, produisant toujours des di•isions, chacun de,·ient 
aussi esdave des préjugés de sa faction qu'ille seroit d'un despote. 

Leurs poëles auroient plus souvent cette rudesse originale de 
l'invention, qu'une certaine délicatesse que donne le goQt; on y 
troureroit quelque chose qui approcherait plus de la force de Mi
chel-Ange que de la gr!ce de Raphaël. 

LIVRE XX'· 

ORS LOIS, DA!CS LE RAPPORT QU'ELLES ONT AVEC LE COMMERCE' 
COMSIDÉBt DAMS SA MATURE ET SES DISTINCTIONS. 

Doe"il1114ZÎ.mu.J Atlas. 
Virg., Êneid. 

CHAP. 1.- Dw commerce. 

Les matières qui suivent demanderaient d'être traitées avec plus 
d'étendue; mais la nature de cet ouvrage ne le permet pas. 1e vou
drois couler sur une rivière tranquille : je suis entra!né par un tor
rent. 

Le commerce guérit des préjugés destructeurs; et .c'est presque 

t . lri commence la seconde partie de l'Esprit des lois dans toutes les 
fodilioQJ publi~rs du YiYant de l'aut.eur. Montesquieu vouloil placer i la 
tfLe de ce Yin~tième liTre: l'invocation auiTante: 

• \ïerses dn mont Pi~rie, entendez-Toua le nom que je vous donne? ln
apirrz-moi. Je tours une lonsue carrit-re; je auia accablé de tristesse et 
d'ennui. Menez dana mon esprit ce charme et celle douceur que je senloia 
aulreroia, et qui hlilloin de moi. Voua n'etes jamais ai dhinea que quand 
vous m~n~z à ia sage51e eti la vénlé par le plaislr. 

• Mais ai Yous ne voulez point adoucir la ri~eur de me!l lranux, ca
chez le lrayail méme i ratLes qu'on aoil inalrUÎL cl que je n'enseigne pu; 
que je r~O~cbiaae eL que je paroisse sentir; et, lor.que j'annoncerai dt· a~ 
choses nou1elles, railu qu'on croie que je ne aaYoia rien, el que Youa 
ru·a, .. z luuL dil. 

• Qnand les eaux de TOlre ronlaine sorLenl du rorh~:r que Youa aimez, 
elles ne mont.enl poinL dana lea aira pour relomiH-r i elles coulenL dans la 
pn.irie; elles [ont l'OS df-licea, pan:e qu'elle& ronl J~l déliCH del bergers. 

• Muar.a cbarmaot.ea, ai TOUl porl.ez aur m\li un aeul de TOI regards, lout 
le munde h.ra mon ouvra&e; eL ce qui ne aauruiL ~lrc un amusement aera 
un plaisir. 

• Dirinea Muea, je sena que Y oua m'inspirez, non paa ce qu'on chante 
i Tempé aur les cbaluiDeaus, ou ce qu'on répéle i D~loa our la lrre: Toua 
voultz que je parle i la raison; elle ealle plus parraiL, le plu a noble, el le 
pl ua eJquta dea seDI. • 

Jacob VerneL, llo.i reYOJOÎl les éprenes de fEsprit J., lois ensosea 
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une règle générale que partout où il y a des mœuN douces il y a 
du commerce. et que partout où il y a du commerce il y a des 
mœurs douces. 

Qu'on ne s'étonne donc point si nos mœurs sont moins féroces 
qu'elles ne l'étaient autrefois. Le commerce a fait que la cannois
sance des mœurs de toutes les nations a pénétré partout : on les a 
comparées entre elles, et il en est résulté de grands biens. 

On peut dire que les lois du commerce perfectionnent les mœurs, 
par la même raison que ces mêmes lois perdent les mœurs. Le 
commerce corrompt les mœurs pures': c'était le sujet des plaintes 
de Platon; il polit et ljdoucit les mœurs barbares, comme nous le 
voyons tous les jours. 

CBAP. II. - Dt l'tspril du commerce. 

L'effet naturel du commerce est de porterà la paix. Deux nations 
qui négocient ensemble se rendent réciproquement dépendantes: si 
l'une a intérêt d'acheter. l'autre a intérêt de vendre; et toutes les 
unions sont fondées sur des besoins mutuels. 

Mais, si J'esprit de commerce unit les nations, il n'unit pas de 
même les particuliers. Nous voyons que, dans les pays' où l'on 
n'est a!Tecté que de l'esprit de commerce, on trafique de toutes les 
actions humaines et de toutes les vertus morales : les plus petites 
choses. celles que l'humanité demande. s'y font ou sy donnent 
pour de l'argent. 

L'esprit de commerce produit dans les hommes un certain senti
ment de justice exacte, opposé d'un cOté au brigandage, et de 
l'autre à ces vertus morales qui font qu'on ne discute pas toujours 
ses intérêts avec rigidité, et qu'co peul les négliger pour ceux des 
autres. 

Montesquieu è. aupprimer celte inYocalion. «Elle a contre elle, lni ~pon· 
dil Monteaquieu, que c'est une choae ainttulière dans cel ouvrq:e et qu'un 
n'a point encore faile; mais quand une chose ainguli~re eal bonne en elle
rn~ me il ne raul pas la rtjeter pour la aingulanlé, qui devient ellr-m~me 
une raison de auccèa; el il n'y a point d'ouvrage oU il raille pins aoD@:E"r i 
délasser le IMteur que dans celui-ci, à cauae de la longueur el de la pesan
teur dea matières. • 

Cependant, après quelque• jonrs de ~Oetion, Il ~criYit i ano ~diteur : 
• J'ai été incerla.in au BUJel de l'invocation, enln- un de mn am1a qui YOU· 
loil qu'on la laisdl, el l'oua qui Youltez qu'on l"ôl.tt. Je me r:an~e i votre 
aYia, et bien fermement, etyous prie de ne la pas meltrf'.»tEn.) 

4. Céur dit dea Gauloia que le voisinage eL le commerce de Marseille 
les noient giléa de façon qu'eux, qUI autrefois avoienlloujours Ylincu Ica 
Germain•, leur éloieot devenus inférieun. ( Gwrre IÛI eo.Ju' li Y. \l ' 
cha p. :u.m.) 

2, La Hollande. 
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La prin lion totale du commerce produit au contraire le brigan
dage, qu'Aristote met au nombre des manières d'acquérir. L'esprit 
n'en est point opposé à de certaines vertus morales : par exemple, 
l'bospitalité, très-rare dans les pays de commerce, se trouve admi
rablement parmi les peuples brigands. 

C'est un sacrilège chez les Germams, dit Tacite, de fermer sa 
ma.Json à quelque homme que ce soit, connu ou inconnu Celui qui 
a exerce 1 l'hospitalité envers un étranger va lui montrer une autre 
maison où on l'exerce encore. et il y est re~u avec la mème huma· 
ni te. Mais, lorsque les Germains eurent fondé des royaumes. l'hos.
pitalité leur devint à charge. Cela parait par deux lois du code' des 
Bourguignons. dont l'une inflige une peine à tout barbare qui irait 
montrer à un étranger la maison d'un Romain: et l'autre règle que 
celui qui recevra un étranger sera dedommagé par les h3bitans, 
cpacun pour sa quote part. 

CHAP. III. - De la pauweté dtt peuples. 

Il y a deux sortes de peuples paunes : ceux que la dureté du 
gouvernement a rendus tels, et ces gens-là sont incapables de 
presque aucune vertu, parce que leur pauvreté fait une partie de 
leur servitude : les autres ne sont pauvres que parce qu'ils ont dé
daigné, ou parce qu'ils n'ont pas connu les commodités de la vie; 
et ceux-ci peuvent faire de grandes choses, parce que cette pau
vreté rait une partie de leur liberté. 

CHAP. IV.- Du commtrce dam lu di1:trl gouvememens. 

Le commerce a du rapport avec la constitution. Dans le gouver
nement d'un seul, il est ordinairement rondé sur le luxe: et, quoi
qu'ille soit aussi sur les besoins reels, son objet principal est de 
procurer à la nation qui le rait tout ce qui peut servir à son orgueil, 
à ses délices, et à ses fautaisies. Dans Je gouvernement de plu
sieurs, il est plus souvent fondé sur l'économie. Les négocians, 
ayant l'œil sur toutes les nations de la terre. portent à l'une ce 
qu'•ls tirent de l'autre. C'est ainsi que les républiques de Tyr, de 
Carthage, d'Athènes, de Marseille, de Florence, de Venise et de 
Hollande ont rait le commerce. 

Cette espèce de trafic regarde le gouvernement de plusieurs par 
sa nature, et le monarchique par occasion. Co.r, comme il n'est 

~ ... Et qui modo hospet fueral mnmUralor hospitii. • (De mor1bru Cer
manorum, chap. xxr.).\"oy. aossi Ceur, Cu.erre du èo"les, Uv. VI, 
chap. xxn, 

7.. Til. 1:1X.V111 
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Condé que rur la pratique de gagner peu. et même de gagner moins 
qu'aucune autre nation, et de ne se dédommager qu'en gagnant 
continuellement, il n'est guère possible qu'il puisse être fait par un 
peuple chez qui le lute est établi, qui depense beaucoup, et qui ne 
voit que de grands objets. 

C'est dans ces idées que Cicéron 1 disoit si bien : • 1e n'aime 
point qu'un même peuple soit en même temps le dominateur et le 
facteur de l'univers. » En effet, il faudrait supposer que chaque 
particulier dans cet 1\:tat. et tout 1'1\:tat même. eussent toujours la 
tête pleine de grands projets, et cette même tête remplie de pet1ts: 
ce qui est contradictoire. 

Ce n'est pas que, dans ces 1\:tats qui subsistent par le commerce 
d'économie, on ne Casse aussi lea- plus grandes entreprises. et que 
l'on n'y ait une hardiesse qui ne se trouve pas dans les monarchies: 
en voici la rai son. 

Un commerce mène à l'autre, le petit au médiocre. le médiocre 
au grand: et celui qui a eu tant d'envie de gagner peu se met ùans 
une situation où il n'en a pas moins de gagner beaucoup. 

De plus,les grandes entreprises des né«ocians sont toujours né
cessairement mêlées nec les affaires publiques. Hais. dans les m<r 
narchies, les affaires publiques sont, la plupart du temps. aussi 
suspectes aux marchands qu'elles leur paraissent sQres dans les 
ftats républicains. Les grandes entreprises de commerce ne sont 
donc pas pour les monarchies 1 mais pour le gouvernement de plu· 
sieurs. 

En un mot, une plus grande certitude de sa propriété. que l'on 
croit avoir dans ces 1\:tats, fait tout entreprendre, et. parce qu'on 
croit être sOr de ce que l'on a acquis, on ose l'exposer pour acqué
rir davantage; on ne court de risque que sur les moyens d'acqué
rir: or, les hommes espèrent beaucoup de leur fortune. 

Je ne veux pas dire qu'il y ait aucune monarchie qui soit totale
ment exclue du commerce d'économie; mais elle y est moins portée 
par sa nature. 1e ne veux pas dire que les républiques que nous 
connoi;sons soient entièrement privées du commerce de luxe; mais 
il a moins de rapport à leur constitution. 

Quant à l'ftat despotique, il est inutile d'en parler. R~gle géné
rale : dans une nation qui est dans la servitude, on travaille plus 
à conserver qu'à acquérir; dans une nation libre, on travaille plus 
à acquérir qu'à conserver. 

~. • Nolo enmdem populum imperatorem et porlitort"m eue terrarum. • 
(De rep., lif, IV, § 7.) 
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CoAP. V.- Del peupk• qui onl (Gille commerce d'etonom1e, 

Jlarseille, retraite nécessaire au milieu d'une mer orageuse; Mar
seille. ce üeu où les vents, les bancs de la mer. la disposition des 
rotes ordonnent de toucher, fut fréquentée par les gens de mer. La 
stérilité 1 de son territoire détermina ses citoyens au commerce d'é· 
conomie. Il fallut qu'ils fussent laborieux 1 pour suppléer à la na
ture qui se refusoit; qu'ils fussent justes, pour vivre parmi les na
tions barbares qui devoient raire leur prospérité; qu'ils fussent 
modérés, pour que leur gouvernement fdt toujours tranquille; eu
fin, qu'ils eussent dos mœurs frugales, pour qu'ils pussent toujours 
vivre d'un commerce qu'ils conserveroient plus sdrement lorsqu'il 
seroit moins avamageux. 

On a vu partout la violence et la vexation donner naissance au 
commerce d'économie, lorsque les hommes sont contraints de se 
réfugier dans les marais, dans les Iles, les bas· fonds de la mer, 
et ses écueils même. C'est ainsi que Tyr, Venise, et les villes de 
Hollande, furent fondées: les fugitifs y trouvèrent leur sOreté. Il 
fallut subsister; ils tirèrent leur subsistance de tout l'univers. 

CHAP. Vi.- Quelque~ tffets d'une grande namgation. 

11 arrive quelquefois qu'une nation qui fait le commerce d'éco
nomie, ayant besoin d'une marchandise d'un pays qui lui serve de 
fonds pour se procurer les marchandises d'un autre, se contente de 
gagner très peu. et quelquefois rien, sur les unes. dans l'espé
rance ou la certitude de gagner beaucoup sur les autres. Ainsi, 
lorsque la Hollande fai•oit presque seule le commerce du midi au 
nord de l'Europe, les •ins de France, qu'elle portoit au nord, ne 
lui servaient, en quelque maniere, que de fonds pour faire son 
commerce dans le nord. 

On sait que souvent. en Hollande, de certains genres de mar· 
cbandise venue de loin ne s'y vendent pas plus cher qu'ils n'ont 
codté sur les lieux mêmes. Voici la raison qu'on en donne : un ca
pitaine qui a besoin de lester son vaisseau prendra du marbre: il a 
besoin de bois pour l'arrimage. il en achètera: et, pourvu qu'il n'y 
perde rien. il croira avoir beaucoup fait. C'est ainsi que la Hollande 
a aussi se• carrieres et ses forêts. 

Non-seulement un commerce qui ne donne rien peut être utile, 
un commerce même désavantageux peut l'être. J'ai oui dire en Hol
lande que la pêche de la haleine, en genéral. ne rend presque ja
mais ce qu'elle cod te: mais ceux qui ont été employés à la con
struction du vaisseau, ceux qui ont fourni les agrès, les apparaux, 

1. Juatin, Il•. XLIII, chap. m. 
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les vivres, sont aussi ceux qui prennent le principal intérêt à cette 
pêche. Perdissent-ils sur la pêche, ils ont gagne sur les fournitu
res. Ce commerce est une espèce de loterie, et chacun est seduit 
par l'espérance d'un billet noir. Tout le monde aime à jouer: et les 
gens les plus sages jouent volontiers, lorsqu'ils ne Toient point les 
apparences du jeu, ses égaremens, ses •iolences, ses dissipations, 
la perte du temps, et même de toute la vie. 

CH.I.P. VII. - Esprit dt I'Angltltrrt sur le commeru. 

L'Angleterre n'a guère de tarif réglé avec les autres nations: son 
tarif change. pour ainsi dire. à chaque parlement, var les droits 
particuliers qu'elle Ote ou qu'elle impose. Elle a voulu encore con
server sur cela son indépendance. Souverainement jalouse du com
merce qu'on fait chez elle, elle se lie peu par des traités, et ne dé
pend que de ses lois. 

D'autres nations ont fait céder des intérêts du commerce à des 
interêts politiques; celle-ci a toujours fait céder ses interêts politi· 
ques aux- intérêts de son commerce. 

C'est le peuple du monde qui a le mieux su se pré>·aloir à la fois 
de ces trois grandes choses : la religion, le commerce et la liberté. 

CHAP. VIII. - Comment on" gint quelqut(oir le commtret 
d'iconomi1. 

On a fait, dans certaines monarchies, des lois très-propres à 
abaisser les ttats qui font le commerce d'économie. On leur a dé
fendu d'apporter d'autres marchandises que celles du cru de leur 
pays; on ne leur a permis de V<'nir trafiquer qu'nec des nu ires de 
la fabrique du pays où ils viennent. 

JI faut que l'ttal qui impose ces lois puisse aisément faire lui
même le commerce : sans cela, il se fera pour le moins un tort 
egal. JI vaut mieux avoir affaire à une nation qui exige peu, et que 
les besoins du commerce rendent en quelque façon dépendante: à 
une nation qui, par l'etendue de ses vues ou de ses affaires, sail où 
placer toutes les marchandises supernues: qui est riche, et peut se 
charger de beaucoup de denrées; qui les payera promptement: qui 
a, pour ainsi dire, des nécessités d'être fidèle; qui est pacifique par 
principe: qui cherche à f(llgn•r, et non pas à conquérir : il vaut 
mieux, dis-je, avoir affaire à celLe nation qu'à d'autres toujours ri
Tales, et qui ne donneroient pas tous ces avantages. 
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CBAP. IX. - Dt l'tztlurion tn (ail dt commtrtt. 

La naie maxime est de n'exclure aucune nation de son commerce 
sans de grandes raisons. Les Japonois ne commercent qu'avec deux 
nations, la chinoise et la hollandoise. Les Chinois' gagnent mille 
pour cent sur le sucre, et quelquefois autant sur les retours. Les 
Hollandois font des profits à peu près pareils. Toute nation qui se 
conduira sur les maximes Japonaises sera nécessairement trompee. 
C'est la concurrence qui met un prix juste aux marchandises, et 
qui établit les nais rapports entre elles. 

Encore moins un ~tat doil-il s'assujettir à ne vendre ses marchan· 
dises qu'à une seule nation, sous pretexte qu'elle les prendra toutes à 
un certain prix. Les Polonois ont fait pour leur blé ce marché avec 
la ville de Dantzick; plusieurs rois des Indes ont de pareils contrats 
pour les épiceries avec les Hollandais •. Ces conventions ne sont 
propres qu'à une nation pauvre, qui veut bien perdre l'espérance 
de s'enrichir. pourvu qu'elle ait une subsistance assurée; ou à des 
nations dont la servitude consiste à renoncer à l'usage des choses 
que la nature leur a voit données, ou à faire sur ces choses un 
commerce désavantageux. 

Cau. X.- trabliuemml propre au commtrce ll'tconomit. 

Dans les ttats qui font le commerce d'économie, on a heureuse
ment établi des banques, qui, par leur crédit, ont formé de nou
veaux signes des valeurs. )(ais on auroit tort de 1~ tr~nsporter 
dans les ~tais qui font le commerce de luxe. Les mettre dans des 
pays gouvernés par tHI seul, c'est supposer l'allient d'un côté, et de 
l'autre la puissance; c'est-à-dire d'un côté la faculté de tout avoir 
sans aucun pouvoir, el de l'autre le pouvoir avec la faculté de rien 
du tout. Dans un gouvernement pareil, il n'y a jamais eu que le 
prince qui ait eu, ou qui ait pu avoir un tresor; et, partout où il 
y en a un, dès qu'il est excessif, il de,·ient d'abord le trésor du 
prince 

Par la même raison, les compagnies de negocians qui s'associent 
pour un certain commerce conviennent rarement au gouvernement 
d'un seul. La nature de ces compagnies est de donner aux richesses 
particulières la force des richesses publiques. Mais. dans ces ttats. 
cette force ne peut se trouver que dans les mains du prince. Je di• 
plus: elles ne conviennent pas toujours dans les ttats où l'on fait 
le commerce d'économie ; et, si les affaires ne sont si grandes 

l. Le père du Raide, l. Il, p. 171. 
<. Cela rut premièrement ~labli par lea Portu~ais. (royat« do Fmr 

çol• Pirord, chap. :n, par~ Il.) · 
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qu'elles soient au dessus de la portée des particuliers. on fera en
core mieux de ne point gêner, par des priviléges exclusifs , la liberté 
du commerce. 

C11AP. Xl. - Continuation du mlme rujet. 

Dans les &lats qui font le commerce d'économie. on peut établir 
un port franc. L'économie de l"&tat, qui suit toujours la frugalité 
des particuliers, donne. pour ainsi dire, !"âme l son commerce 
d'économie. Ce qu'il perd de tributs par l'établissement dont nous 
parlons est compensé par ce qu'il peut tirer de la richesse indus
tri•use de la république. Mais, dans le gouvernement monarchique, 
de pareils établissemens seraient contre la raison: ils n'auraient 
d'autre effet que de soulager le luxe du poids des impôts. On se 
priveroü de l'unique bien que ce luxe peut procurer. et du seul 
freiu que, dans une constitution pareille, il puisse recevoir. 

CBAP. XII. - De la liberté du commeru. 

La liberté du commerce n'est pas une faculté accordée aux négo
cians de faire ce qu'ils veulent : ce seroit bien plutôt sa servilude. 
Ce qui gêne le commerçant ne gêne pas pour cela le commerce 
C'est dans les pays de la liberté que le négociant trouve des contra
dictions sans nombre; et il n'est jamais moins croise par le11. lois 
que dans les pays de la servitude. 

L'Angleterre défend de faire sortir ses laines; elle veut que le 
charbon soit transporté par mer dans la capitale; elle ne permet 
point la sortie de ses chevaux, s'ils ne sont coupés: les vaisseaux ' 
de ses colouies qui commercent en Europe ddl'vent mouiller en An
gleterre. Elle gêne le négociant; mais c'est en faveur du commerce. 

CHAP. Xlll. - Ce qui Mtruil utte liberté. 

Là où il r a du commerce, il y a des douanes. L'objet du com
merce est !"exportation et !"importation des marchandises en faveur 
de r&tat; et l'objet des douanes est un certain droit sur cette même 
exportation et importation. aussi en faveur de l'&tat. Il faut donc 
que r&tat soit neutre entre sa douane et son commerce, et qu'il 
fasse en sorte que ces deux choses ne se croisent point; et alors on 
y jouit de la liberté du commerce. 

La finance détruit le commel'('e par ses injustices. par ses vera
lions, par l'excès de ce qu'elle impose; mais elle le détruit encore, 

L .Act1 4e Nwigation Je UUSU. Ce n'a ~~~ qu'en l~mpa de perre q~e 
c::eu1 de Boslon eL de Philadelphie onl tnvoyé leurs 1'aisseau1 en dro•
Lure jusque dana la M~dilerraoée porter leon dem·~tl. 
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indépendamment de cela. par les difficultes qu'elle fait naître, et 
les formalités qu'elle e1ige. En Angleterre, oti. les douanes sont en 
régie. il y a une facilité de négocier singulière : un mot d'ecriture 
.Lit les plus grandes affaires; il ne faut point que le marchand perde 
un temps infini, et qu'il ait des commis exprès pour faire cesser 
toutes les difficultés des fermiers, ou.pour s'y soumettre. 

CuJ.P. XIV.-Dtslois dt commerce qui tmporltnlla confi~ealion 
des marchandises. 

La grande chartre des Anglois défend de saisir et de confisquer, 
en cas de guerre. les marchandises des négocians étrangers, 1\ 
moins que ce ne soit par represailles. Il est beau que la nation an· 
gloise ait fait de cela un des articles de sa liberté. 

Dans la guerre que l'Espagne eut avec les Anglais en 1740, elle 
fit une loi 1 qui punissait de mort ceux qui introduiraient dans les 
2tats d'Espagne des marchandises d'Angleterre; elle innigeoit la 
même peine à ceux qui porteraient dan.> les Etats d'Angleterre des 
marchandises d'Espagne. Une ordonnance pareille ne peut, je crois. 
trouver de modèle que dans les lois du Japon. Elle choque nos 
mœurs, l'esprit du commerce, et l'harm~nie qui doit être dans la 
proportion des peines; elle confond toutes les idées, faisant un 
crime d'Etat de ce qui n'est qu'une violation de police. 

CuAP. XV. - Dt la conlrainlt par corps. 

Solon 2 ordonna à Athènes qu'on n'obligerait plus le corps pour 
dettes civiles. Il tira cette loi d'Egypte '; Bocchoris l'avoit faite, et 
Sésostris l'avoit renouvelee. 

Cettt loi est très-bonne pour les affaires • civiles ordinaires; mais 
nous avons raison de ne point l'obsener dans celles de commerce. 
Car les négocians étant obligés de confier de grandes sommes pour 
des temps souvent fort courts, de les donner et de les reprendre, 
il faut que le débiteur remplisse toujours au temps fixé ses engage 
mens : ce qui suppose la contrainte par corps. 

Dans les affaires qui derivent des contrats civils ordinaires. la loi 
ne doit point donner la contrainte par corps. parce qu'elle fait plus 
de cas de la Liberte d'un citoyen que de l'aisance d'un autre. Ma•s, 
dans les conventions qni dérivent du commerce, la loi doit faire 

1 Publi~• l Cadis ao mols de mars 1740. 
2. Plutarque, au lraît.é : Qu'il rae jakl point empnualer .i usun, S 4. 
3 Diodore, liY. l, part. 11, chap. LXXIX 
4. Les lé~illateoro grecs étoient b!Amableo , qui uoient défendu de 

prendre en gage les armes ct la charrue d'un humme, et pcrmelloient 
de prendre l'homme meme. (Diodore, Ji Y. 1, part. Il, chap. LUlx.) 



28! DE L'ESPRIT DES LOIS. 

plus de cas de l'aisance publique que de la liberté d'un citoyen : ce 
qui n'empêche pas les restrictions et les limitations que peuvent 
demander l'humanité et la bonne police. 

CaAP. XVI. - Belle loi. 

• La loi de Genève qui erclut des magistratures, et même de l'entrée 
dans le grand conseil. les enfans de ceux qui ont vécu ou qui sont 
morts insolvables, à moins qu'ils n'acquittent les dettes de leur 
père, est très-bonne. Elle a cet efl'et, qu'elle donne de la confiance 
pour les négocians; elle en donne pour les magistrats ; elle en 
donne pour la cité même. La foi particulière y a encore la force de 
la foi publique. 

CHAP. XVI!. - Loi de Rhodts, 

Les Rhodicns allèrent plus loin. Sextus Empiricus' dit que, chez 
eur, un fils ne pouvoit se dispenser de payer les dettes de son J>i.r•. 
en renonçant à sa sucèession. La loi de Rhodes étoit donnée à une 
republique fondée sur le commerce : or, je crois que la raison du 
commerce même y devoit mettre cette limitation, que les dettes 
contractées par le père, depuis que le fils avoit commencé à faire 
le commerce, n'afl'ecteroient point les biens acquis par celui-ci. Un 

"'négociant doit toujours connoltre ses obligations, et se conduire à 
chaque instant suivant l'état de sa fortune. 

CHAP. XVIII.- Des juges pour lt commerce. 

Xénophon, au livre des Ret·enus •, voudroit qu'on donnAt des ré
compenses à ceux des préfets du commerce qui expédient le plus 
vite les procès. JI sentoit le besoin de notre juridiction consulaire 1• 

Les afl'aires du commerce sont très-peu susceptibles de forma
lités : ce sont des actions de chaque jour, que d'autres de mème 
nature doivent suivre chaque jour; il faut donc qu'elles puissent 
être décidées chaque jour. Il en est autrement des actions de la vie 
qui influent beaucoup sur l'avenir, mais qui arrivent rarement. On 
ne se marie guère qu'une fois; on ne fait pas tous les jours des do
nations ou des testamens; on n'est majeur qu'une fois. 

Platon • dit que, dans une ville où il n'y a point de commerce 
maritime, il faut la moitié moins de lois civiles; et cela est trés
vrai. Le commerce introduit dans le même pays différentes sortes 

1. Hy,.typoses, liv. 1, chap. :uv. 
2. lJe prtW~ntibu,,, cap. Itl, § 3. 
3. Les Romains dano le 8:~.~-Empire, eurent cette eopbco de juridie

Lion pour les nautonien. 
l. De. Loi•, liv. VIIJ. 
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de peuples. un grand nombre de conventions, d'espèces de biens, 
et de manières d'acquérir. 

Ainsi, dans une ville commerçante, il y a moi os de juges, et plus 
de lois. 

CHAP. XIX. - Que le p'rinu ne doit point faire le commtrce. 

Théophile •, Toyant un vaisseau où il y a voit des marchandises 
pour sa femme Théodora, le fit brdler. • Je suis empereur, lui 
dit-il, el vous me faites patron de galère. En quoi les pauvres gens 
pourront-ils gagner leur vie, si nous faisons encore leur métier? • 
Il auroit pu ajouter : Qui pourra nous réprimer, si nou~ faisons des 
monopoles! Qui nous obligera de remplir nes engagemens? Ce 
commerce que nous faisons, les courtisans voudront le faire; ils 
seront plus avides et plus injustes que nous. Le peuple a de la con
fiance en notre justice; il n'en a point en notre opulence : tant 
d'impôts qui font sa misère sont des preuves certaines de la nOtre. 

Cu .. r. XX.- Con1inu111ion du mime rujet. 

Lorsque les Portugais el les Castillans dominoi~nt dans les Indes 
orientales, le commerce avoit des branches si riches, que leurs 
princes ne manquèrent pas de s'en saisir. Cela ruina leurs établisse
mens dans ces parties-là. 

Le vice-roi de Goa accordoit à des particuliers des privilèges ex
clusifs. On n'a point de confiance en de pareilles gens: le cpmmerce 
est discontinue par le changement perpétuel de ceux à qui on le 
confie; personne ne ménage ce commerce, et ne se soucie de le 
laisser perdu à son successeur; le profit resle dans des mains parti
culières, et ne s'étend pas assez. 

CuAP. XXI. - Du commerce de 111 noblesre d11ns 111 monarchie. 

JI est contre l'esprit du commerce que la noblesse le fasse dans la 
monarchie. • Cela seroit pernicieux aux villes. disent ' les empe
reurs Honorius el Théodose, et Oteroit entre les marchands et les 
plébéiens la facilité d'acheter et de vendre. • 

Il est contre l'esprit de la monarchie que la noblesse y fasse le 
commerce. L'usage, qui a permis en Angleterre le commerce à la 
noblesse, est une des choses qui ont le plus contribué à y affoiblir 
le gouvernement monarchique. 

l. Zonare. 
2. Ltg. NobiliDrll, cod. o~ C'Onantei'C., ~t lts. ull. cod. lH "scitrd. 

flendlt. 
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CHAP. XXIJ. - Riflerion particulière. 

Des gens, frappés de ce qui se pratique dans quelques €tais. pen
sent qu'il faudroit qu'en France il y eat des lois qui engageassent 
les nobles à faire le commerce. Ce seroit le moyen d'y détruire la 
noblesse, sans aucune utilité pour le commerce. La pratique de ce 
pays est très-sage : les négocians n'y sont pas nobles: mais ils peu
vent le devenir. Ils ont l'espérance d'obtenir la noblesse. sans en 
avoir l'inconvénient actuel. Ils n'ont pas de moyen plus sQr de 
sortir de leur profe•sion que de la bien faire, ou de la faire avec 
honneur: chose qui est ordinairement attachée à la suffisance. 

Les lois qui ordonnent que chacun reste dans sa profession, et la 
fasse passer à ses enfans, ne sont el ne peuvent être utiles que dans 
les €tats 1 despotiques, où personne ne peut ni ne doit avoir d"é· 
mulation. 

Qu'on ne dise pas que chacun fera mieux sa profession lorsqu'on 
ne pourra pas la quitter pour une autre. Je dis qu'on fera mieux sa 
profession lorsque ceux qui y auront excellé espéreront de parvenir 
à une autre. 

L'acquisition qu'on peut faire de la noblesse à prix d'argent en
courage beaucoup les négocians à se mettre en étal d'y parvenir. Je 
n'examine pas si l'on fait bien de donner ainsi aux richesses le prix 
de la vertu : il y a tel gouvernement où cela peut ètre très-utile. 

En France, cet état de la robe qui se trouve entre la grande no
blesse et le peuple: qui, sans avoir le brillant de <:Pile-là, en a tous 
les privilèges: cet état qui laisse les particuliers dans la médiocrité, 
tandis que le corps dépositaire des lois est dans la gloire: cet état 
encore dans lequel on n'a de moyen de se distinguer que par la 
suffisance et par la vertu: profession honorable, mais qui en laisse 
toujours voir une plus distinguée; cette noblesse toute guerrière, 
qui pense qu'en quelque degré de richesses que l'on so1t, il faut 
faire sa fortune, mais qu'il est honteux d'augmenter son bien, si 
on ne commence par le dissiper; cette partie de la nation, qui sert 
toujours avec le capital de son bien; qui, quand elle est ruinée, 
donne sa place à une autre qui servira avec son capital encore; qui 
va à la guerre pour que personne n'ose dire qu'elle n'y a pas été; 
qui, quand elle ne peut espérer les richesses. espère les honneurs. 
et, lorsqu'elle ne !es obtient pas, se console, parce qu'elle a acquis 
de l'honneur : toutes ces choses ont nécessairement contribué à la 
grandeur de ce royaume. Et si, depuis deux ou trois siècles. il a 
augmenté sans cesse sa puissance, il faut attribuer cela à la bonté 
de ses lois, non pas à la fortune, qui n'a pas ces sortes de constance. 

~ Effectivement ce1a 1 est eouYenl ainsi éLabli. 
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CHAP. XXIII. -A qutllts nalù•ru il esl désaranlag~1.1: 
dt (b.irt le commerct. 

!8~ 

Les richesses consistent en fonds de terre ou en effets mobiliers: 
les fonds de terre de chaque pays sont ordinairement possédés par 
ses baLi tans. La plupart des etats ont des lois qui degodtent les 
etrangers de l'acquisition de leurs terres; il n'y a même que la pré
sence du maître qui les fasse valoir : ce genre de richesses appar
tient donc à chaque etat en particulier. 14ais les effets mobiliers' 
comme l'argent, les billets, les lettres de change, les actions sur 
les compagnies. les vaisseaux, toutes les marchandises. appartien
nent au monde entier, qui, dans ce rapport, ne compose qu'un 
seul etat, dont toutes les sociétés sont les membres: le peuple qui 
possède le plus de ces effets mobiliers de l'univers est Je plus riche. 
Quelques etats en ont une immense quantite : ils les acquièrent 
chacun par leurs denrees, par le travail de leurs ouvriers, par leur 
mdustrie, par leurs decouvertes, par Je hasard même. L'avarice des 
nations se dispute les meubles de tout l'univers. Il peut se trouver 
un etat si malheureux qu'il sera prive des effets des liU tres pays, et 
même encore de presque tous les siens : les proprietaires deo· fonds 
de terre n'y seront que les colons des etrangers. Cet Etat manquera 
de tout, et ne pourra rien acquérir; il vaudroit bien mieux qu'il 
n'eilt de commerce avec aucune nation du monde : c'est le com
merce qui, dans les circonstances où il se trou voit, J'a conduit à li 
pauvrete. 

Un pays qui envoie toujours moins de marchandises ou de den
rees qu'il n'en reçoit se met lui-mème en équilibre en s'appauvris
sant : il recevra toujours moins, jusqu'à ce que, dans une pauvrete 
extrême, il ne reçoive plus rien. 

Dans les pays de commerce, J'argent qui s'est tout à coup éva
noui revient. parce que les Etats qui l'ont reçu le doivent : dans 
les etats dont nous parlons. l'argent ne re•·ient jamais, par.ce que 
ceux qui l'ont pris ne doivent rien. 

La Pologne servira ici d'e1emple. Elle n'a presque aucune des 
choses que nous appelons les effets mobiliers de l'univers, si ce 
n'est le ble de ses terres. Quelques seigneurs possèdent des pro
noces entières; ils pressent le laboureur pour avoir une plus 
grande quantité de ble qu'ils puissent envoyer aux etrangers. et se 
procurer les choses que demande leur luxe. Si la Pologne ne com
merçait avec aucune nation, ses peuples seroient plus heureux. 
Ses grands. qui n'aurotent que leur blé, Je donneraient à leurs 
paysans pour vivre; de trop grands domaines leur seroient à 
charge, ils les partageraient à leurs paysans; tout le monde trou
not des peaux ou des laines dans ses troupeaux, il n'y auroit plus 
o~ne dépense immense à faire pour les habits; les grands, qui ai· 
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ment toujours le luxe, et qui ne le pourraient trouver que dans 
leur pays, encourageraient les pauvres au travail. Je dis que cette 
nation seroit plus florissante, à moins qu'elle ne devint barbare; 
chose que les lois pourraient prévenir. • 

Considérons à présent le Japon. La quantité excessive de ce q11'il 
peut recevoir produit la quanti lê excessive de ce qu'il peut envoyer: 
les choses seront en équilibre comme si l'importation et l'exporta
tion étoient modérées: et d'ailleurs cette espece d'enflure produira 
i l'etat mille avantages : il y aura plus de consommation, plus de 
choses sur lesquelles les arts peuvent s'exercer, plus d'homm.es 
employés, plus de moyens d'acquérir de la puissance : il peut arri
ver des cas oil l'on ait besoin d'un secours prompt, qu'un Etat si 
plein peut donner plus tôt qu'un autre. Il est difficile qu'un pays 
n'ait des choses superflues: mais c'est la nature du commerce de 
rendre les ohoses superflues utiles, et les utiles nécessair~s. L'Etat 
pourra donc donner les choses nécessaires à un plus grand nombre 
de sujets. 

Disons donc que ce ne sont point 1~ nations qui n'ont besoin de 
rien qui perdent à faire le commerce: ce sont celles qui ont besoin 
de toul. Ce ne sont point les peuples qui se suffisent à eux-mêmes, 
mais crux qui n'ont rien chez eux, qui trouvent de l'avantage à ne 
trafiquer avec personne. 

LIVRE XXI. 

DES LOIS, DANS LB 1\APPOilT QU'ELLES OftT AVEC LB COIUU!RCK, 

CO,.SIDÉl\É DAftS LES REVOLUTIONS QU'IL A BUES DANS L11: IIOftD •. 

CUAP. !. - Quelques consid/Taliom glnirales. 

Quoique le commerce soit sujet à de grandes révolutions. il peut 
arriver que de certaines causes physiques, la qualité du terrain ou 
du climat, fixent pour jamais sa nature. 

Nous ne faisons aujourd'hui le commerce des Indes que par l'ar
gent que nous y envoyons. Les Romains ' y portaient toutes les 
années environ cinquante millions de sesterces. Cet argent, comme 
le nôtre aujourd'hui, étoit converti en marchandises qu'ils rappor
toient en Occident. Tous les peuples qui ont nègocié aux Indes y 
ont toujours porté des métaux ', et en ont rapporté des marchan
dises. 

L Pline, Uv. VI, chap. XXJU. 
t. Il paroll cependant, par un pueage de Pauaaniu (Paoaan., Luottic., 
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C'est la nature même qui produit. cet eifel. Les Indiens ont Ieura 
arts, qui sont adaptes à leur manière de vivre. Notre luxe ne sau
rait ~Ire le leur, ni nos besoins être leurs besoins. Le climat ne 
leur demande ni ne leur permet presque rien de ce qui vient de 
chez nous. Ils vont en grande partie nus: les vêtemens qu'ils ont, 
le pays les leur fournit convenables: et leur religion, qui a sur eux 
tant d'empire, leur donne de la répugnance pour les choses qui 
nous servent de nourriture. Ils n'ont donc besoin que de nos mé
taux, qui sont les signes des valeurs, et pour lesquels ils donnent 
des marcliandtses, que leur frugalite et la nature de leur pays leur 
procurent en abondance. Les auteurs anciens qui nous ont parlé 
des Indes nous les dépeignent 1 telles que nous les voyons aujour
d'hui, quant à la police , aux manières. et aux mœurs. Les Indes 
ont eté, les Indes seront ce qu'elles sont à présent: et, dans tom 
les temps, ceux qui negocieront aux Indes y porteront de l'argent, 
et n'en rapporteront pas. 

C&AP. Il. - Des peuple• d'.A(riqKt. 

La plupart des peuples des côtes de l'Afrique sont sauvages ou 
barbares. Je crois que cela vient beaucoup de ce que des pays 
presque inhabitables separent de petits pays qui peuvent être ha
bites. Ils sont sans industrie; ils n'ont point d'arts; ils ont en abon
dance des metaux précieux qu'ils tiennent immediatement des 
mains de la nature. Tous les peuples policés sont donc en état de 
négocier avec eu.t avec avantage; ils peuvent leur faire estimer 
beaucoup dea choses de nulle valeur, et en recevoir un très-grand 
prix. 

C&AP. III.- QKe lu besoins des pe..ple• du midi sont difftlrens 
de cew: de• peuplu dK nord. 

Il y a dans l'Europe une espèce de balancement entre les nations 
du midi et celles du nord. Les premières ont toutes sortes de com· 
modites pour la vie, et peu de besoins, les secondes ont beau~oup 
de besoins, et peu de commodites pour la vie. Aux unes, la nature 
a donné beaucoup, et elles ne lui demandent que peu; aux autres, 
la nature donne peu,- et elles lui demandent beaucoup. L'équilibre 
se maintient par la paresse qu'elle a donnee aux nations du midi, 
et par l'industrie et l'activite qu'elle a donnees à celles du nord. 

aiYe lib. 111, cap. xn ) , que de son temt,• Ct'UI qui alloitol a us Indea 
1 porLoieDl de. marcbandiaea de Grt-ce, oû, AJOU Le-l-U, on ne ae aert 
point d'argent monnoJé, quoique Je paJI abonde en minea d'or el de 
cui ne. 

1. ''oJ. Pline, !ir. VI, cbsp. xu.; el Strabon, Jiv. XV. 
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Ces dernières sont obligees de travailler beaucoup, sans quoi ellet 
manqueraient de tout, et deviendraient barbar•s. C'est ce qui a 
naturalise la servitude chez les peuples du midi : comme ils peu
vent aisement se passer de richesses, ils peuvent encore mieux se 
passer de liberte. Mais les peuples du nord ont besoin de la liberté, 
qui leur procure plus de moyens de satisfaire tous les besoins que 
la nature leur a donnes. Les peuples du nord sont donc dans un 
etat forcé. s'ils ne sont libres ou barbares : presque tous les peu
ples du midi sont, en quelque façon, dans un etat l'iolent , s'ils ne 
sont esclaves. 

CHAP. IV. -Principale di{ffrence du commerce des anci<ru 
d'avec celui d'aujourd'hui 

Le monde se met de temps en temps dans des situation~ qui 
changent le commerce. Aujourd'hui le commerce de l'Europe se 
/ait principalement du nord au midi. Pour lors la difference des 
climats fait que les peuples ont un grand besoin des marchandises 
les uns des autres. Par exemple, les boissons du midi portees au 
nord forment une espèce de commerce que les anciens n 'avoient 
guère. Aussi la capacite des vaisseaux. qui se mesur01t autrefois 
par muids de blé, se mesure-t-elle aujourd'hui par tonneaux de 
liqueur. 

Le commerce ancien que nous connaissons. se faisant d'un po:-! 
de la Méditerranée à l'autre, etoit presque tout dans le midi. Or, 
les peuples du même climat ayant chez eux à peu près les mêmes 
choses. n'ont pas tant de besoin de commercer entre eux que ceux 
d'un climat different. Le commerce en F.urope etoit donc autrefois 
moins etendu qu'il ne l'est à present. 

Ceci n'est point contradictoire avec ce que j'ai dit de notre com
merce des Indes; la ditréreuce excessive du climat fait que les be
soins relatifs sont nuls. 

CHAP. V.- Autres difft'rencu 

Le commerce, tantôt détruit par les conquérans, tantôt gêné par 
les monarques, parcourt la terre, fuit d'où il est opprimé, se re
pose où on le laisse respirer : il règne aujourd'hui où l'on ne voyoit 
que des déserts, des mers et des rochers ; là où il regnoit il n'y a 
que des déserts. 

A voir aujourd'hui la Colchide, qui n'est plus qu'une vaste forèt, 
où le peuple, qui diminue tous les jours, ne défend sa liberte que 
pour se vendre en détail aux Turcs et aux Peruns, on ne diroil 
jamais que cette contree edt été, du temps des Romains, pleine d• 
villes où le commerce appeloit toutes les nations du monde. On 
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n'en trou•e aucun monument dans Je pays; il n'y en a de traces 
que dans Pline 1 et Strabon 1 • 

L llistoire du commerce est celle de la communication des peu
ples. Leurs destructions diverses, et de certains flux et reflux de 
populations et de dévastations, en forment les plus grands événe
meos. 

Cau. VI. - Du commerce des ancitt~~. 

Les trésors immenses de Sémiramis •, qui ne pouvaient avoir été 
acquis en un jour. nous font penser que les Assyriens avoient eux
mèmes pille d'autres nations riches, comme les autres nations les 
pillerent après. 

L'effet du commerce sont les richesses; la suite des richesses, le 
luxe; celle du luxe, la perfection des arts. Les arts. portés au 
point où on les trouve du temps de Sémiramis •, nous marquent un 
grand commerce déjà établi. 

Il y avoit un grand ccmmerce de luxe dans les empires d'Asie. 
Ce seroit une belle partie de l'histoire du commerce que l'histoire 
du luxe: le luxe des Perses étoit celui des Mèdes, comme celui des 
Mèdes étoit celui des Assyriens. 

Il est arrive de grands changemens en Asie. La partie de la Perse 
qui est au nord-est. l'Hyrcanie, la Kargiane. la Bactriane, etc., 
etoient autrefois pleines de villes florissantes • qui ne sont plus; et 
le nord 1 de cet empire, c'est-à-dire l'isthme qui sépare la mer Cas
pienne du Pont-Euxin, étoit couvert de villes et de nations qui ne 
sont plus encore. 

1\:ratosthène : et Aristobule tenoient de Patrocle 1 que les mar
chandises des Iodes passaient par l'Oxus dans la mer du Pont. Marc 
Varron 1 nous dit que l'on apprit, du temps de Pompée dans la 
guerre contre Mithridate, que l'on alloit en sept jours de l'Inde 
dans le pays des Bac tri ens. el au fleuve Ica rus. qui se jette dans 
l'Oxus; que par là les marchandises de l'Inde pouroient traverser 
la mer Caspienne, entrer de là dans l'embouchure du Cyrus: que. 
de ce neuve' il ne falloit qu'un trajet par terre de cinq jours pour 
aller au Phase, qui conduisait dans le Pont-Euxin. C'est sans dout" 
par les nations qui peu ploient ces divers pays que les grands em
pires des Assyriens. de• Mèdes et des Perses avoient une commu
nication avec les parties de l'Orient et de l'Occident les plus reculées. 

1. Liv. VI, cbap. "elrnir.- 2. Uv. XI.- 3. Diodore, liv. II. 
ehap. ~u eL IUÎ'f. - '· lbtJ. - 5. Voy. Pline, lh. VI, chap. xn, ct 
Strabon, liv. Xl.- 8. Strabon, (iv. Xl.- 7. Ibid. 

8. L'autorilf: de Patrocle esL conaidérable , comme il paroll par un 
recel de Strabon, h•. II 

e. ·Dana Phne, liY. VI, chap. xYn Vof. atliSi Strabon, Jiy Xl, aur 
1• trajet dea marcbandiaea du Phue au CJru&. 

13 
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Cette commumcation n'est plus. Tous ces pays ont été dévastu 
par les Tartares '. et cette nation destructrice les habite encore 
pour les iufester. L'Oxus ne va plus à la mer Caspienne; les Tar
tares !"ont détourné pour des raisons particulières '; il se perd 
dans des sables arides. 

Le Jaxarte, qui formait autrerois une barrière entre les nations 
poncées et les nations barbares. a été tout de m~me détourné • par 
les Tartares, et ne va plus jusqu'à la mer. 

Séleucus Nicator forma le projet • de joindre le Pont-Euxin à la 
mer Caspienne. Ce oessein, qui eat don11é bien des facilités au 
commerce qui se faisait dans ce temps-là, s'évanouit à sa mort •. 
On ne sait s'il aurait pu l'exécuter dans l'isthme qui sépare les 
deux mers. Ce pays est aujourd'hui très-peu connu; il est depeuple 
et plein de forêts. Les eaux n'y ma11quent pas, car une infinité de 
rivières y descendent du mont Caucase; mais ce Caucase. qui forme 
le nord de l'isthme, et qui étend des espèces de bras • au midi, 
aurait été un grand obstacle, surtout dans ces temps-là, ou l'on 
n'avait point l'art de faire des écluses. 

On pourrait croire que S<leucus voulait faire la jonction des deux 
mers dans le lieu même ou le czar Pierre 1" l'a faite depuis, c'est· 
à-dire dans cette langue de terre où le Tanais s'approche du Volga; 
mais le nord de la mer Caspienne n'était pas encore décou,·ert. 

Pendant que dans les empires d'Asie il y avoit un commerce de 
luxe, les Tyriens faisaient par toute la terre un commerce d'éco
nomie. Bochard a employé le premier livre de son Cbanaan à raire 
l'énumération des colonies qu'ils envoyèrent dans tous les pays qui 
sont près de la mer; ils passèrent les colonnes d'Hercule, et firent 
des établissemens' sur les côtes de l'Océan. 

Dans ces temps-là, les navigateurs étaient obligés de suine les 
côtes, qui étaient pour ainsi dire leur boussole. Les voyages étaient 
longs et pénibles. Les travaux de la navigatio11 d'Ulysse ont été un 
sujet fertile pour le plus beau poëme du monde, après celui qui est 
le premier de tous. 

Le peu de connaissance que la plupart des peuples avoient de 

t. Il raut que, depuis le trmps de Ptolomfe, qui nous Mcrit bnt de 
rivières qui se jeueol d:tns la parLie oriema.le de la m~r Cupienne, il 1 
ail ~u de p;nnds rhangf!mena dans re pays. La carte du C'l&r ne mel df! 
ee eôtf-la que la rivière d'Astrabat; et celle de loi. &lhabi, rien du 
tout. 

2. VoJ. la relation de Genkinson, daus le Ji.ecue~l Ju ooyag•• Ju """'· 
1. IV. 

3. Je crois que de Il a'•sl formé le lac Aral. 
t. Claude Cfsu, dans Phne, IIY. VI, chap. xt. 
&. Il rut tu6 par Ptolomofe Cofranus.- e. VoJ. Stralton, !iv. Xl. 
7. Ua rondèr•nt Tarltoe, et a'ètablirent i Cadix. 
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ceux qui étoient éloignés d'eux favorisoit les nations qui faisoient le 
commerce d'économie. Elles mettoient dans leur negoce les obscu
rites qu'elles vouloient : elles avoient tous les avantages que les na
tions intelligentes prennent sur les peuples ignorans. 

L'JO:gypte, éloignée par la religion et par les mœurs de toute 
communication avec les étrangers, ne faisoit guère de commerce 
au dehors : elle jouissoit d'un terrain fertile et d'une extrême 
abondance. C'étoit le Japon de ces temps-là : elle se suffisoit à elle
même. 

Les tgyptiens furent si peu jaloux du commerce du dehors qu'ils 
laissèrent celui de la mer Rouge à toutes les petites nations qui y 
eurent quelque port. Ils souffrirent que les Iduméens, les Juifs et 
les Syriens y eussent des flottes. Salomon 1 employa à cette naviga
tion des Tyriens qui connoissoient ces mers. 

Josèphe • dit que sa nation, uniquement occupée de l'agriculture, 
connoissoit peu la mer : aussi ne fut-ce que par occasion que les 
Juifs negocierent dans la mer Rouge. Ils conquirent. sur les Idu
méens, tlatb et Asiongaber, qui leur donnèrent ce commerce: ils 
perdirent ces deux villes, et perdirent ce commerce aussi. 

Il n'en fut pas de même des Pheniciens : ils ne faisoient pas un 
commerce de luxe; ils ne negociaient point par la conquête; leur 
frugalilé, leur habileté, leur industrie, leurs périls , leurs fatigues 
les rendoient nécessaires à toutes les nations du monde. 

Les nations voisines de la mer Rouge ne négociaient que dans 
cette mer et celle d'Afriqu~. L'étonnement de l'univers. à la decou
verte de la mer des Indes 1 faite sous Alexandre, le prouve asse1.. 
Nous avons dit' qu'on porte toujours aux Indes des métaux pré
cieux. et que l'on n'en rapporte point'; les flottes juives. qui rap
portaient par la mer Rouge de l'or et de l'argent, revenaient 
d'Afrique, et non pas des Indes. 

Je dis plus : cette navigation se faisoit sur la côte orientale de 
l'Afrique; et l'état où étoit la marine pour lors prouve assez qu'on 
n'alloit pas dans des lieux plus recules. 

Je .ais que les flottes de Salomon et de Josaphat ne r e1·enoient 
que la troisième année; mais je ne vois pas que la lonf(ueur du 
voyage prouve la grandeur de l'éloignement. 

Pline et Strabon nous disent que le chemin qu'un navire des 
Indes et de la mer Rouge, fabriqué de joncs, faisoit en 1·ingt jours, 

•. Li Y. Ill tÛ1 Roi1, cbap. a, Yerlel 26; Paralip., li v. Il, '-hap. vm, 
fertel t 7. 

2. Contr- Âfpion. - 3. Au chap. 1 de ce livre. 
6. La proportion itablie en Europe enlre l'or et l'argent peut quel

quefoia faire Lrou•er du profit i prendre dans !el Indes de J'or pour de 
l'araent; mai.J c'est peu de chose. 
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un nan re grec ou romain le faisoit en sept 1• Dans cette proportion 
un voyage d'un an pour les flottes grecques et romaines étoit à peu 
près de trois pour celles de Salomon. 

Deux navires d'une vitesse inégale ne font pas leur voyage dans 
un temps proportionné à leur vitesse : la lenteur' produit souYent 
une plus grande lenteur. Quand il s'agit de suivre les côtes, et 
qu'on se trouve sans cesse dans une differente position: qu'il faut 
attendre un bon vent pour sortir d'un golfe. en avoir un autre pour 
aller en avant, un navire bon voilier profite de tous les temps favo
rables: tandis que l'autre reste dans un endroit difficile, et attend 
plusieurs jours un autre changement. 

Cette lenteur des navires des Indes, qui. dans un temps égal, 
ne pou voient faire que le tiers du chemin que faisaient les vaisseaux 
grecs et romains, peut s'expliquer par ce que nous voyons aujour
d'hui dans notre marine. Les navires des Indes, qui étaient de 
jonc, tiraient moins d'eau que les vaisseaux grecs ou romains, qui 
étoieBt de bois, et joints avec du fer. 

On peut comparer ces navires des Indes à ceux de quelqu'" na
tions d'aujourd'hui, dont les ports ont peu de fond : tels sont ceux 
de Venise, et même en général de l'Italie', de la mer Baltique. et 
de la province de Hollande'· Leurs navires. qui doivent en sortir 
et y rentrer, sont d'une fabrique ronde et large de !ond; au lieu 
que les navires d'autres natio:lS qui ont de bons ports sont, par le 
bas, d'une forme qui les fait entrer profondément dans l'eau. Cette 
mécanique fait que ces derniers navires naviguent plus près du 
vent. et que les premiers ne naviguent presque que quand ils ont 
le vent en poupe. l'n navire qui entre beaucoup dans l'eau navigue 
vers le même CÔté à presque tOUS les l'BOIS : 'ce qui vient de la re
sistance que trouve dans l'eau le l'aisseau poussé par le vent, qui 
fait un point d'appui, et de la forme longue du vaisseau qui est 
présenté au vent par son côté: pendant que, par l'effet de la ligure 
du gouYernail, on tourne la proue vers le côté que l'on $e propose; 

1 

en sorte qu'on peut aller Ires-pres du vent, c'est-à-dire tres-près 
du côté d'où vient le vent. Mais quand le navire est d'une figure 
ronde et large de fond, et que par conséquent il enfonce peu dans 
l'eau, il n'y a plus de point d'appui; le vent chasse le vaisseau, qui 
ne peut résister, ni guère aller que du côté opposé au vent. D'ou 
il suit que les vaisseaux d'une construction ronde de fond sont plus 
lents dans leurs voyages : t• ils perdent beaucoup de temps J 

1. Voy. Pline, lir. VI, chap. :n:n, et Strabon, Uv. XV. 
2. Elle n'a preaque que des rades; mali la S1ci1e a de lrts- bons 

porLS. 
3. Je dis de la province de Hollande; car les porll de celle de Zt

la.nde sont uaez proronds. 
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attendre le Yen!, surtout s'ils sont obligés de changer souvent de 
direction: 2" ils vont plus lentement, parce que, n'ayant pas de 
point d'appui, ils ne sauroient porter autant de voiles que les 
autres. Que si, dans un temps où la marine s'est si fort perfec
tionnee, dans un temps où les arts se communiquent, dans un 
temps où l'on corrige par l'art, et les defauts de la nature. et les 
defauts de 1 art même. on sent ces differences, que devoil-ee être 
dans la muine des anciens? 

Je ne saurois qutller ce sujet. Les naYires des Indes étoient 
petits, et ceux des Grecs et des Romains, si l'on en excepte ces 
machines que l'ostentation fit faire. étoi"nt moins grands que les 
nôtres. Or, plus un navire est petit, plus il e"l en danger dans les 
gros temps. Telle tempête submerge un naoire, qui ne feroit que 
le tourmenter. s'il étoit plus grand. Plus un corps 6.11 surpa••e un 
autre en grandeur, plus sa surface est relativement petite : d'où il 
suit que dans un petit navire il y a une moindre raison, c'est-à-dire 
une plus grande différence de la surface du navire au poids ou à la 
charge qu'il peut porter, que dans un grand. On sait que. par une 
pratique à pou près generale, on met dans un navire une charge 
d'un poids égal à celui de la moitié de l'eau qu'il pourroit contenir. 
Supposons qu'un navire tint huit cents tonneaux d'eau, sa charge 
seroit de quatre cents tonneaux; celle d'un navire qui ne tiendroit 
que quatre cents tonneaux d'cau seroit de deux cents tonneaux. 
Ainsi la grandeur du premier navire seroit, au poids qu'il porteroit, 
comme 8 est à 4; et celle du ..econd, comme 4 est à 2. Supposons 
que la surface du grand soit à la surface du petit comme 8 est à 6, 
la surface • de celui-ci sera à son poids comme 6 est à 2; tandis 
JUe la surface de celui-là ne sera à son poids que comme 8 est à 4: 
!l les vents et les nots n'agissant que sur la surface, le grand 
raisseau résistera plus par son poids à leur impétuosité que le petit. 

CBAP. VIl.- Pu commerce du Gi'eu. 

Les premiers Grecs étoient tous pirates. Minos, qui avoit eu l'em
lire de la mer. n'avoit eu peut-être que de plus grands succès dan• 
es brigandages : &On empire étoit borné aux environs de son Ile. 
llais lorsque les Grecs devinrent un grand peuple, les Athéniens 
1btinrent le véritable empire de la mer, parce que cette nation 
:ommerçante et Yictorieuse donna la loi au monarque 1 le plus 

•. C'eat.i~dire, pour comparer les 1randeura de m~me genre, l'action 
·u la prise du Ou.ide sur le naTire aera i la réaaaLanco du même navire 
omme, elC 

2. Le roi de Pene. 
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puissant d'alors, et abattit les forces maritimes de la Syrie, de l'Ile 
de Chypr• et de la Phénicie. 

Il faut que je parle de cet empire de la mer qu'eut Athènes. 
• Athènes. dit Xénophon 1 , a l'empire de la mer; mais, comme 
l'Attique tient à la terre, les ennemis la ravagent, tandis qu'elle 
fait ses expéditions au loin. Les principaux laissent détruire leurs 
terres . et mettent leurs biens en sdreté dans quelque Ile : la popu
lace, qui n'a point de terres, vit sans aucune inquiétude. Mais, si 
les Athéniens habitoient une Ile, et a voient outre cela l'empire de 
la mer, ils auroient le pouvoir d~ nuire aux autres sans qu'on pdt 
leur nu~re, tandis qu'ils seroient les mal tres de la mer. • Vous 
diriez que Xénophon a voulu parler de l'Angleterre. 

Athènes, remplie de projets de gloire. Athènes, qui augmentoit 
la jalousie, au lieu d'augmenter l'influence; plus attentive à éten· 
dre son empire mar;time qu'A en jouir: av oc un tel gouvernement 
politique, que le bas peuple se di•tribuoit les revenus publics, tan 
dis que les riches étoient dans l'oppression, ne fit point ce grand 
commerce que lui promettoient le travail de ses mines, la multi
tude de ses esclaves, le nombre de ses gens de mer, son autorité 
sur les villes grecques, el, plus que tout cela, les belles institu
tions de Solon. Son négoce fut presque borné à la Grèce et au Pont
Euxin, d'ou elle tira sa subsistance. 

Corinthe rut admirablement bien située : elle sépara deux mers, 
ouvrit et ferma le Péloponèse, et ouvrit et ferma la Grèce. Elle 
fut une ville de la plus grande importance dans un temps où le 
peuple grec étoit un monde, et les villes grecques des nations. F.lle 
fit un plus grand commerce qu'Athènes. Elle avoit un port pour re
cevoir les marchandises d'Asie: elle en avoit un autre pour recevoir 
celles dltalie : car, comme il y a volt de grandes difficultés A 
tourner le promontoire Halée, où des vents 1 opposés se rencon
trent et causent des naufrages, on aimoit mieux aller A Corinthe. 
et l'on pouvoit même raire passer par terre les vaisseaux d'une 
mer A l'autre. Dans aucune ville on ne PFrta si loin les ouvrages de 
l'art. La religion acheva de corrompre" ce que son opulence lui 
avoit laissé de mœurs. Elle érigea un temple à Vénus, ()U plus de 
mille courtisanes 1 furent consacrées. C'est de ce séminaire que sor
tirent la plupart de ces beautés célèbres dont Athénée a osé écrire 
l'histoire. 

Il paroli que, du temps d'Homère, l'opulence de la Grèce étoit 
A Rhodes, A Corinthe et A Orchomène. • Jupiter, dit-il •, aoma les 
Rhodiens, et leur donna de grandes richesses. • Il donno à Corin
the 'l'épithète de riche. 

1. De npubl. Ath-.. - S. Voy. Strabon, li•. VJII.- 3. Ibid. 
•. 1/iad., !iv. 11, ven 668, - &. Ibid., ven &70. 
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De même. quand il "l'eut parler des villes qui ont beaucoup d'or, 
il cite Orchomène 1 , qu'il joint à Thèbes d'&gypte. Rhodes et Co
rinthe consonèrent leur puissance, et Orchomène la perdit. La 
position d'Orchomène. près de l'Hellespont. de la Propontide et du 
Pont-Euxin, fait naturellement penser qu'elle tiro il ses richesses 
d'un commerce sur les côtes de ces mers, qui avuient donne lieu 1 
la fable de la toison d'or. Et effectivement le nom de 11iniares est 
donné à Orchomène'. et encore aux Argonautes. Mais comme dans 
la suite ces mers devinrent plus connues; que les Grecs y établi
rent un très-grand nombre de colonies; que ces colonies négociè
rent avec les peuples barbares; qu'elles communiquèrent avec leur 
métropole; Orchomène commença à déchoir, et elle rentra dans la 
foule des autres villes grecques. 

Les Grecs, avant Homère. n'avoient guère négocié qu'entre eux, 
et chez quelque peuple barbare; mais ils étendirent leur domi
nation à mesure qu'ils formèrent de nounaux peuples. La Grèce 
étoit une grande péninsule dont les caps semblaient avoir fait re
culer les mers, et les golfes s'ouvrir de tous côtés, comme pour 
les recevoir encore. Si l'on jette les yeux sur la Grèce, on verra, 
dans un pays assez resserré. une •aste étendue de côtes. Ses colo
nies innombrables faisaient une immense circonférence autour 
d'elle: et elle y voyoit, pour ainsi dire. tout le monùe qui n"étoit 
pas barbare. Pénétra-t-elle en Sieile et en Italie, elle y forma des 
nations. Navigua-t-elle vers les mers du Pont, vers les côtes de 
l'Asie Mineure, "l'ers celles d'Afrique: elle en fit de même. Ses 
villes acquirent de la prospérité à mesure qu'elles se trouvèrent 
près de nouveaux peuples. Et, ce qu'il y a voit d'admirable, des 
iles sans nombre, situées comme en première ligne, l'entouroient 
encore. 

Quelles causes de prospérité pour la Grèce, que des jeux qu'elle 
donnoit pour ainsi dire a l'univers. des temples où tous les rois 
envoyoient des oiT rand es, des fêtes où l'on s'assembloit de toutes 
parts. des oracles qui faisaient l'attention de toute la curiosité 
humaine. enfin le godt et les arts portés 1 un point que de croire 
les surpasser sera toujours ne les pas connoitre 1 

Cau. VIII. -D' Altmndre. SIJ conquile. 

Quatre événemens arrivés sous Alexandre firent dans le com
merce une grande révolution : la prise de Tyr, la conquête de 
!'&gypie, celle des Indes, et la decouverte de la mer qui est au 
midi de ce pays. 

1. lli.de,liv.IX, •ers3BI.Voy.Strabon,li•.IX, p. tu, MiUon de 1820. 
~- SLr&bon, ibul, 
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L'empire des Perses s'etendait jusqu'à l'Indus'· Longtemps nant 
Alenndre, Darius 1 a voit envoyé des navigateurs qui descendirent 
ce fleuve, et allèrent jusqu'à la mer Rouge. Comment donc les 
Grec• furent-ils les premiers qui firent par le midi le commerce des 
Jnd.s? Comment les Perses ne l'avaient· ils pas fait auparavant? 
Que leur servaient des mers qui etaient si proches d'eux, des mers 
qui baignaient leur empire? JI est vrai qu'Alexandre conquit les 
Indes : mais raut-il conquerir un pays pour y négocier t J'exa
minerai cec1. 

L'Ariane •, qui s'étendait depuis le gelre Persique jusqu'à l'ln
dus. et de la mer du Midi jusqu'aux montagnes des Paropami
sades, dependait bien en quelque façon de l'empire des Perses: 
mais. dans sa partie méridionale, elle etoit aride, brillée. inculte 
ct barbare •. La tradition portait que les armees de Sémiramis et 
de Cyrus • avaient péri dans ces deserts: et Alexandre, qui se fit 
suivre par sa flotte. ne laissa pas d'y perdre une grande partie de 
son armée. Les Perses laissaient toute la côte au pouvoir des 
lchthyophages•, des Orittes, et autres peuples barbares. D'ailleurs 
les Perses n'étaient pas navigateurs, et leur religion mème leur 
ôtait toute idée de commerce maritime 1• La navigation que Darius 
fit faire sur l'Indus et la mer des Indes fut plutôt une fantaisie 
d'un prince qui veut montrer sa puissance, que le projet régie 
d'un monarque qui veut l'employer. Elle n'eut de suite ni pour le 
commerce ni pour la marine; et, si l'on sort1t de l'ignorance. ce 
fut pour y retomber. 

Il y a plus: il etait reçu •. avant l'expedition d'Alexandre, que 
la partie meridionale des ludes etait inhabitable; ce qui suivait de 
la tradition que Sémirami~' n'en a voit ramené que ringt hommes, 
et Cyrus que sept. 

Alexandre entra par le nord. Son dessein ètoit de marcher vers 
l'orient : mais. ayant trouve la partie du midi pleine de grandes 
nations. de villes et de rivières. il en tenta la conquête, et la fit. 

Pour lors il forma le dessein d'unir les Indes avec l'Occident par 
un commerce maritime. comme il les a'oit unies par des colonie, 
4u'il aroit etablies dans les terres. 

1. Strabon, li,. XV.- 2. Hhodott, ln Melpom<n•. - 3. Slrabon, 
liv. XV. 

•· • Ariana, dil Pline, rt«;lo ambual& rerroribus, deserlisque circum
" dal&. • (J'~•turol. hist., Jib. \"1, cap. XXIII.\ 

5. Strabon, !iv. XV. -8. Plin•.liv. VI, chap. x:un; Strabon, Uv. XV. 
7. Pour ne point aoualler )es ~)~men&. Us ne DIYIKUOitnl pas sur Jea 

O•uYrs. (111. HJd•. Reli1ion des Per~e•.) Encore aujourd'hui Ua n'untpviol 
de commerce maritime, el Ua Lraiteol d'alh~ea ceux qui TODl sur mer. 

8. Strabon, liY. XV.- D.l,ùl. 
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Il fit construire une flotte sur l"Hydaspe, descendit cette rivière, 
entra dans l'Indus. et navigua jusqu'à son embouchure. Il laissa 
110n armée et sa flotte à Pa tale, alla lui-même avec quelques vais
seaux reconnoltre la mer. marqua les lieux où il voulut que l'on 
construisit des ports, des havres, des arsenaux. De retour à Pa tale , 
il se sépara de sa flotte. et prit la route de terre pour lui donner 
du secours et en recevoir. La flotte suivit la côte depuis l'embou
chure de l'Indus. le long du rivage des pays des Orittes, des 
lchthyophages, de la Caramanie et de la Perse. Il fit creuser des 
puits, bàtir des villes: il defendit aux Ichthyopbages 'de vivre de. 
poisson: il vouloit que les bords de cette mer fussent habités par 
des nations civilisées. Néarque et Onésicrite ont fait le journal de 
cette navigation. qui fut de dix mois. Ils arrivèrent à Suse; ils y 
trouvèrent Alexandre. qui donnoit des fètes à son armée. 

Ce conquérant avoit fondé Alexandrie dans la vue de s'assurer 
de l'!gypte : c'étoit une clef pour l'ouvrir dans Je lieu même où 
les rois ses prédécesseurs avoient une clef pour la fermer 2 ; et il 
ne songeoit point à un commerce dont la découverte de la mer des 
Indes pouvoit seule lui faire naitre la pensée. 

Il paroit même qu'après cette découverte il n'eut aucune vue 
nouvelle sur Alexandrie. Il avoit bien, en général, Je projet d'éta
blir un commerce entre les Indes et les parties occidentales de son 
empire: mais. pour le projet de faire ce commerce par l'l!gypte. 
il lui manquoit trop de connaissances pour pouvoir le former. Il 
avoit vu l'Indus, il a voit vu le Nil; mais il ne connoissoit point les 
mers d'Arabie, qui sont entre deux. A peine fut-il arrivé des Indes. 
qu'il fit construire de nouvelles flottes, et navigua' sur l'Euléus. 
Je Tigre, l'Euphrate et la mer : il ôta les cataractes que les Perses 
avoient mises sur ces fleuves: il découvrit que le sein Persique 
étoit un golfe de l'Océan. Comme il alla reconnoltre • cette mer. 
ainsi qu'il a voit reconnu celle des Indes; comme il fit construire un 
port à Babylone pour mille va1sseaux, et des arsenaux; comme il 

L Ceci ne aauroil s'ent.endre de tous lu lchthyophages, qui babitoirnt 
une côte de dis mille slades, Commf'nl Alt·xandre auroiL-il pu leur don
ner la subsistance? Comment ae seroil·il rait obéir? li ne peut Nre ici 
question que de quel quet peuples parttcu\iers. Néarque. dans le li ne Jr,_ 
""" lmlicarum, dit qu'a l'e1lrémî\t de celle côle, du côté de la Perse, il 
&Yoil trouY~ les peuples moins lchlbyophages. Je croirais que l'ordre 
d'Alexandre reprdoit ceu.e contr~e, ou quelque autre encore plus voîtîne 
de la Pene. 

2. Atenndrie fat fondée dana une plage apl"'l~e Racotia. Lea anciens 
rois J ten01ent une earnison pour défendre l'entr~e du pays aux ~traD
rers, etlurLOut au1. Gren, qui ~loient, comme ou aalt, de ~raod1 pirates. 
Vo7. Pline, liY. VI, chap.1, el Slrabon, liv. XXII. 

3. Arroen, De •zf"d•lione Alezani.ri, lib, VIl. - i. Ihli.. 
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envoya cinq cents talens en Phénicie et en Syrie, pour en faire 
venir des nautoniers, qu'il voulait placer dans les colonies qu'il 
répandait sur les côtes; comme enfin il fit des travaux immenses 
sur l'Eupbrate et les autres fleuves de l'Assyrie, on ne peut dou
ter que son dessein ne fût de faire le commerce des Indes par 
Bahylone et le golfe Persique. 

Quelques gens, sous prétexte qu'Alexandre vouloit conquérir 
l'Arabie 1 , ont dit qu'il avoit formé le dessein d'y mettre le siége 
de son empire : mais comment auroit-il choisi un lieu qu'il ne con
noissoit pas'? D'ailleurs c'était le pays du monde Je plus incom
mode : il se seroit séparé de son empire. Les califes, qui conqui
rent au loin, quittèrent d'abord l'Arabie pour s'etablir ailleurs. 

CHAP. IX. -Du commera dts rois grecs ap.-ès Alerandre. 

Lorsque Alexandre conquit I'Egyptej on connoissoit très-peu la 
mer Rouge, et rien de cette partie de l'Océan qui se joint à cette 
mer, et qui baigne d'un cOte la côte d'Afrique, et de l'autre celle 
de l'Arabie : on crut même depuis qu'il étoit impossible de faire le 
tour de la presqu'Ile d'Arabie. Ceux qui l'avaient tenté de chaque 
côté a voient abandonné leur entreprise. On disoit' : c Comment 
se roi t-il possible de naviguer au midi des côtes de l'Arabie. puisque 
l'armée de Cambyse, qui la traversa du côté du nord. périt pre"'lue 
toute. et que celle que Ptolémée. fils de Lagus. envoya au secouN 
de Séleucus Nicator à Babylone, souffrit des maux incroyables, et, 
à cause de la chaleur, ne put marcher que la nuit? • 

Les Perses n'avaient aucune sorte de navigation. Quand ils con
quirent I'Egypte, ils y apportèrent le même esprit qu'ils avaient eu 
chez eux : et la négligence fut si extraordinaire que les rois grecs 
trouvèrent que non-seulement les navigations des Tyriens. des 
Iduméens et des Juifs dans l'Océan étaient ignorées. mais que celles 
même de la mer Rouge l'étaient. Je crois que la destruction de la 
première Tyr par Nabuchodonosor, et celle de plusieurs petites na
tions et villes voisines de la mer Rouge, firent perdre les connais
sances que l'on a voit acquises. 

L'Egypte, du temps des Perses, ne confrontait point l la mer 
Rouge : elle ne contenait • que cette lisière de terre longue et 
étroite que le Nil couvre par ses inondations. et qui est resserree 
des deux côtés par des chalnes de montagnes. Il fallut donc decou-

1. Strabon, Il•. X'\'1, 1 la fin. 
~. Voyant la Babylonie inondée, il regardait l'Arabie, qui en .. t pro

che, comme une Ile. Arislobule, dans SLrabon, li'. XVI. 
3. Voy. le line Rerum Indtcarum. 
4. Strabon, hf. XVI. 
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1Tir la mer Rouge une seconde fois, et l'Océan une seconde fois; et 
cette decou•erte appartint à la curiosite des rois grecs. 

On remonta le Nil: on fit la chasse des éléphans dans les pays 
qui sont entre le Nil et la mer; on decouvrit les bords de cette mer 
par les terres: et, comme cette décou•erte se fit sous les Grecs, les 
noms en sont grecs, et les temples sont consacrés ' à des clivinites 
grecques. 

Les Grecs d'~gypte purent faire un commerce trés-étendu : ils 
étoient mai tres des ports de la mer Rouge; Tyr. rivale de toute 
nation commerçante. n'étoit plus; ils n'étoient point gênés par les 
anciennes ' superstitions du pays; !'~gypie étoit devenue le centre 
de l'univers. 

Les rois de Syrie laissèrent 1 ceux d'~gypte le commerce méri
dional des Indes. el ne s'attachèrent qu'à ce commerce septentrio
nal qui se raisoit par l'Oxus et la mer. Caspienne. On croyoit, dans 
ces temps-là, que cette mer étoit une partie de l'Océan septentrio
nal '; el Alexandre, quelque temps avant sa mort, a voit fait con· 
struire • une flotte, pour découvrir si elle communiquoit à l'Océan 
par le Pont-Euxin, ou par quelque autre mer orientale nrs les 
Indes. Après lui, Séleucus et Antiochus eurent une attention parti
culière lia reconnoltre : ils y entretinrent des flottes •. Ce que Sé
leucus reconnut fut appelé mer Séleucide: ce qu'Antiochus décou
'fril rut appelé mer Antiochide. Attentifs aux projets qu'ils pou voient 
avoir de ce côté-là, ils négligèrent les mers du midi; soit que les 
Ptolemees. par leurs flottes sur la mer Rouge, s'en fussent déjl pro
curé l'empire: soit qu'ils eussent decouvert dans les Perses un éloi
gnement invincible pour la marine. La côte du midi de la Perse ae 
fournissait point de matelots: on n'y en avoit vu que dans les der
niers momens de la vie d'Alexandre. Mais les rois d'~gypte, maitres 
de l'Ile de Chypre. de la Phénicie et d'un grand nombre de places 
sur les côtes de l'Asie Mineure, a voient toutes sortes de moyens 
pour raire des entreprises de mer. Ils n'avoient point 1 contraindre 
le ~enie de leurs sujets: ils n'avoient qu'lie suivre. 

On a de la peine à comprendre l'obstination des anciens à croire 
que la mer Caspienne étoil une partie de l'Océan. Les expéditions 
d'Alexandre, des rois de Syrie, des Parthes et des Romains, ne 
purent leur faire changer de pensée : c'est qu'on revient de ses 

1. Strabon, 11•. XV1. 
2. Ellea leur donnolen\ de l'boiT'eur 'Pour les ~lr&DKtta. 
3. Pline, U•.ll,cbap. u"n; eL liY. VI, dl&{). a et xm. Strabon, 

IIY. Xl. Arrien, De l'ezp<d<tioa d',4lezandre, lh. Ill, p. 7~; et li•. V, 
p. lOt. 

4. Arrien, De l'~zp;J...tion J' .tlleza.n.Jr~, ll,, VIl 
~- Pline, li•. Il, chap. um. 



300 DE L'ESPRIT DES LOIS. 

erreurs le plus tard qu'on peut. D'abord on ne connut que le midi 
de la mer Caspienne; on la prit pour l'Ocèan : à mesure que !"on 
avança le long de ses bords. du côté du nord, on crut encore que 
c'étoit !"Océan qui entroit dans les terres. En suivant les côtes. on 
n'a voit reconnu, du côté de l'est. que jusqu'au Jaxarte, et, du côté 
de l'ouest, que jusqu'aux extrémités de l'Albanie. La mer. du côté 
du nord. étoit vaseuse 1 , et par conséquent très-peu propre il la 
navigation. Tout cela fit que l'on ne vit que !"Océan. 

L'armée d'Alexandre n'avoit été. du côté de l'Orient. que jusqu'a 
l'Hypanis. qui est la dernière des rivières qui se jettent dans l'ln
dus. Ainsi le premier commerce que les Grecs eurent aux Indes se 
fit dans une très-petite partie du pays. Séleucus Nicator pénétra 
jusqu'au Gange': et par là on découvrit la mer où ce fleuve se 
jette. c'est-à·dire le golfe de Bengale. Aujourd'hui !"on découne les 
terres par les voyages de mer; autrefois on découvroit les mers par 
la conquête des terres. 

Strabon ', malgré le témoignage d'Apollodore. paroli douter que 
les rois • grecs de Bactriane soient allés plus loin que Séleucus et 
Alexandre. Quand il seroit vrai qu'ils n'auraient pas été plus loin 
vers l'orient que Séleucus. ils allèrent plus loin vers le midi : ils 
découvrirent ' Siger et des ports dans le Malabar, qui donnèrent 
lieu à la navigation dont je vais parler. 

Pline 1 nous apprend qu'on prit successivement trois routes pour 
faire la navigation des Indes. D'abord on alla du promontoire de 
Siagre à l'île de Patalène, qui est à l'embouchure de l'Indus : on 
voit que c'étoit la route qu'avoit tenue la flotte d'Alexandre. On prit 
ensuite un chemin plus court ' et plus sûr; et on alla du même 
promontoire à Siger. Ce Siger ne peut être que le royaume de Siger 
dont parle Strabon •. que les rois grecs de Bactriane découvrirent. 
Pline ne peut dire que ce chemin fût plus court, que parce qu'on 
le faisoit en moins de temps: car Siger devoit être plus reculé que 
l'Indus. puisque les rois de Bactriane le découvrirent. Il fal!oit 
donc que !"on évitât par là le détour de certaines côtes. et que l'on 
profitât de certains vents. Enfin les marchands prirent une troisième 
route : ils se rendoient à Canes ou à Ocelis. ports situés à l'embou
chure de la mer Rouge, d'où par un vent d'ouest, on arrivoit à 
Muziris, première étape des Indes, et de là à d'autres ports. 

On voit qu'au lieu d'aller de l'embouchure de la mer Rouge jus
qu'à Siagre, en remontant la côte de !"Arabie Heureuse au nord-est, 

l. Voy. la carte du czar.- 2. Pline, liv. VI, chap ""' - 3. Llv. XY. 
4. Les Marédoniens de la Darlrianr, dt"a Iodta el de l'Ariane, s'éla.Dl 

séparés du ro!aume dr Syrie, rormtrrnl un grand ELat. 
5. Apollonius Adramttlin, dana Strabon, liv. Xl. 
•· Uv. VI, clap. J.11U.- 7. Ibid. -8. Llv. Xl, Siçortùlis repum. 
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on alla directement de l'ouest à l'est, d'un côté à l'autre, par le 
moyen des moussons, dont on découmt les cbangemens en navi
guant dans ces parages. Les anciens ne quittèrent les côtes que 
quand ils se servirent des moussons' et des vents alisés, qui étoient 
une espèce de boussole pour eux. 

Pline 1 dit qu'on partait pour les Indes au milieu de l'étê, et 
qu'on en revenait vers la fin de decembre et au commencement de 
janvier. Ceci est entièrement conforme aux journaux de nos navi
gateurs. Dans cette partie de la mer des Indes qui est entre la 
presqu'ile d'Afrique et celle de deçà le Gange, il y a deux mous
sons : la première, pendant laquelle les vents vont de l'ouest à 
l'est, commence aux mois d'amlt et de septembre; la deuxième. 
pendant laquelle les Tents vont de l'est à l'ouest, commence en 
jan-.ier. Ainsi nous partons d'Afrique pour le Malabar dans le temps 
que partaient les flottes de Ptolomée, et nous en revenons dans le 
même temps. 

La flntte d'Alexandre mit sept mois pour aller de Pa tale à Suse. 
Elle partit dans le mois de juillet, c'est-à-dire dans un temps ou 
aujourd'hui aucun navire n'ose se mettre en mer pour revenir des 
Indes. Entre l'une et l'autre mousson, il y a un intervalle de temps 
pendant lequel les vents varient, et où un ,-ent du nord. se mêlant 
avec }es vents ordinaires cause. surtout auprès des côtes. d'bor
ribles tempêtes. Cela dure les mois de juin, d~ juillet et d'aoOt. La 
flotte d'Alexandre. partant de Patale au mois de juillet, essuya 
bien des tempêtes. et le voyage fut long, parce qu'elle naYigua 
dans une mousson contraire. 

Pline dit qu'on partait pour les Indes ! la fin de l'été : ainsi on 
employait le temps de la varistion de la mousson à faire le trajet 
d'Alexandrie à la mer Rouge. 

Voyez. je vous prie, comment on se perfectionna peu ! peu dans 
la navigation. Celle que Darius fit faire. pour descendre l'Indus et 
allev à la mer Rouge. fut de deux ans et demi'. La flotte d'Alexan
dre '. de•cendant l'Indus, arriva à Suse dix mois après, ayant 
navigué trois mois sur l'Indus et sept sur la mer des Indes. Dans 
la suite. le trajet de la côte de Malabar à la mer Rouge se fit en 
quarante jours •. 

Strebon. qui rend raison de l'ignorance où l'on étoit des pays qui 
sont entre l'Hypanis et le Gange, dit que. parmi les navigateurs 
qui vont de n:gypte aux Indes, il y en a peu qui aillent jusqu'au 

t. Les moussons sou ment une partie de l'ann~e d'un c.3t~, et une partie 
de l'ann~e d'e rautre; el les 1'enll &lil~l aoumcnt du même COl~ toute 
J'ann~e. 

2. l.ir. VI, cbap. xxm.- 3. Dérodote, in .Velpomera.e. - '· Pliae 1 

liv. n, cbap. 11m.- ~.Ibid. 



30~ DE L'ESPRIT DES LOIS. 

Gange. EITectivement, on voit que les flottes n'y allaient pal; elle1 
allaient, par les moussons de l'ouest à l'est, de l'embouchure de la 
mer Rouge à la côte de Malab•r. Elles s'arrètoient dans les étapes 
qui y étaient, et n'allaient point faire le tour de la presqu'Ile deçà 
le Gange par le cap de Comorin et la côte de Coromandel. Le plan 
de la navigation des rois d'egypte et des Romains était de revenir 
la même annee 1• 

Ainsi il s'en faut bien que le commerce des Grecs et des Romains 
aux Indes ait été aussi étendu que le nôtre, nous qui connaissons 
des pays immenses qu'ils ne connaissaient pas; nous qui faisons 
notre commerce avec toutes les nations indiennes, et qui commer
çons même pour elles et naviguons pour elles. 

Mais ils faisaient ce commerce avec plus de facilité que nous, et, 
si l'on ne négociait aujourd'hui que sur la côte du Guzarat et du 
Malabar. et que, sans alle~ chercher les Iles du midi, on se con
tentât des marchandises que les insulaires viendraient apporter, il 
faudrait préférer la route de regypte à celle du cap de Bonne
Espérance. Strabon dit 1 que l'on négociait ainsi avec les peuples 
de la Taprobane. 

CHAP. X. - Du tour der .Afrique. 

On trouve dans l'histoire qu'avant la découverte de la boussole 
on tenta quatre fois de faire le tour de l'Afrique. Des Phéniciens 
envoyés par Necbo • et Eudoxe ', fuyant la colère de Ptolomée
Lature, partirent de la mer Rouge, et réussirent. Sataspe • sous 
Xenès, et Hannon qui fut envoyé par les Carthaginois, sortirent 
des colonnes d'Hercule, et ne reussirent pas. 

Le point capital pour faire Je tour de l'Afrique était de découvrir 
et de doubler le cap de Bonne-Espérance. liais, si l'on partait de la 
mer Rouge. on trouvait ce cap de la moitié du chemin plus prés 
qu'en partant de la Méditerranee. La côte qui va de la mer Rouge 
au Cap est plus saine que • celle qui va du Cap aux colonnes d'Her
cule. Pour que ceux qui partaient des colonnes d'Hercule aient pu 
découvrir le Cap, il a fallu l'invention de la boussole. qui a fait 
que l'on a quitté la cOte d'Afrique. et qu'on a navigué dans le vaste 
Océan ' pour aller vers I'Ue de Sainte-Hélène ou vers la cOte du 

4. Pline, !lv. vt, ohap xnu. - 2. Llv. XV. 
3. Hérodote, liv. IV. JI vouloit conquérir. 
4, Pline, li v. JI, chap. uvn; Pomponius lléla, IJv. rn, chap. a. 
r.. H~rodote, in /flelpomene~ 
6. Joignez i ceci ce que je di• au chap. 11 de ce livre aur lo narigaUon 

d'Hannon. 
? • On trouve dana l'océan ALianllque, au1 mois d'ot'lobre, noYembre, 

décembre et janvier, un lent de nord-eat. On puae la liJne ; et, pour "u-
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Brésil. n étoit donc très-possible qu'on folt allé de la mer Bouge 
dana la Méditerranée, sans qu'on Colt revenu de la Méditerranée l 
la mer Rouge. 

Ainsi, sans faire ce grand circuit, après lequel on ne pou voit 
plus revenir, il étoit plus naturel de faire le commerce de l'Afrique 
orientale par la mer Rouge, et celui de la côte occidentale par les 
colonnes d'Hercule. 

Les rois grecs d'lgypte découvrirent d'abord dans la mer Rouge 
la partie de la côte d'Afrique qui va depuis le fond du goUe où est 
la cité d'Hèroum jusqu'à Dira, c'est-à-dire jusqu'au détroit appelé 
aujourd'hui le Babel-Mandel. De là, jusqu'au promontoire des Aro
mates, situe à l'entrée de la mer Rouge ', la côte n'avait point été 
reconnue par les navigateurs : et cela est clair par ce que nous dit 
Artémidore ', que l'on connoissoit les lieux de cette côte, mais 
qu'on en ignorait les distances : ce qui venoit de ce qu'on avoit 
successivement connu ces ports par les terres, et sans aller de l'un 
à l'autre. 

Au delà de ce promontoire, où commence la côte de l'Océan, on 
ue t1lnnoissoit rien, comme nous 1 l'apprenons d'fratosthène et 
d'.,rtémidore. 

Telles étoient les connaissances que l'on avoit des côtes d' Afri
que du temps de Strabon, c'est-à-dire du temps d'Auguste. Mais, 
depuis Auguste, les Romains découvrirent le pwmontoire Raptum 
et le promontoire Prassum. dont Strabon ne parle pas, parce qu'ils 
n'étaient pas encore connus. On voit que ces deux noms sont ro
mains. 

Ptolomée le géographe vivoit sous Adrien et Antonin Pie; et l'au
teur du Périple de la mer frytbrée. quel qu'il soit, vécut peu de 
temps après. Cependant le premier borne l'Afrique • connue au 
promontoire Prassum. qui est environ au quatorzième degré de la
titude sud: et l'auteur du Périple •. au promontoire Raptum. qui 
est à peu près au dixième degré de cette latitude. Il y a apparence 
qne celui-ci prenait pour limite un lieu où l'on alloit, et Ptolomée 
un lieu où l'on n'alloit pas. 

Ce qui me confirme dans cette idée, c'est que les peuples autour 

dtr le 1'en\ ~1-oéral d'ea\, on diri~e sa ronle Yt-n le sud ; ou bien on enlr,. 
d3DI la IODe l0rr1de, dans lei li~UI OÙ les Yen li aoumPDl dt l'ouest i l'est. 

f. Ce t;olre, aoquel nous donnons aujourd'bui ce nom, ~toit appel~ par 
les ancien• le aeln Arabique : ila appeloienl mer Bouse la partie de 
I'Oc~an 'oisine de ce solre. 

2. Strabon, li•. XVI. 
3. Ibid. A~nûdore bornoitla côte connue au lieu appel~ .dustricor-1 

el Eratoslhène, a./ Cuuwmomiferam. 
'· LIT. 1, cha p. m; liY.IV, cha p. IX; table IV de l'Afrique. 
&. On a aUribu~ ce Périple 1 Arrien. 

• 
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du Prassum étoient anthropophages'· Ptolomee. qui ' nous parle 
d'un grand nombre de lieux entre le port des Aromates et le pro
montoire Raptum, laisse un vide total depuis le Raptum jusqu'au 
Prassum. Les grands profits de la naYigation des Indes durent faire 
negliger celle d'Afrique. Enfin les Romains n'eurent jamais sur 
cette côte de navigation reglee : ils a\·oient decouvert ces ports par 
les terres, et par des navtres jetes par la tempête; et, comme au
jourd'hui on cannait assez hien les côtes d'Afrique, et très-mal 
l'interieur •, les anciens connaissaient assez bien l'interieur et très
malles côtes. 

J'ai dit que des Phéniciens envoyes par Nécho et Eudore sous 
Ptolomee-Lature avaient fait le tour de l'Afrique : il faut bien que, 
du temps de Ptolomee le géographe, ces deux navigations fussent 
regardees comme fabuleuses. puisqu'il place •, depuis le mt us 
JI agnus. qui est, je crois. le golfe de Siam. une terre inconnue. 
qui va d'Asie en Afrique aboutir au promontoire Prassum; de sorte 
que la mer des Indes n'aurait ete qu'un lac. Les anciens, qui re· 
connurent les Indes par le nord, s'etant avancés vers l'orient. 
placèrent vers le midi cette terre inconnue. 

CHAP. Xl. - Carthage el Marseille. 

Carthage a voit un singulier droit des gens : elle faisait noyer • 
tous les étrangers qui trafiquaient en Sardaigne et vers les colonnes 
d'Hercule. Son droit politique n'etait pas moins ertraordinatre : 
elle défendit aux Sardes de cultiver la terre, sous peine de la vie. 
Elle accrut sa puissance par ses richesses, et ensuite ses richesses 
par sa puisS&Dce. Ma !tresse des côtes d'Afrique que baigne la Hedi
terranee, elle s'etendit le long de celles de l'Ocean. Hannon, par 
ordre du sénat de Carthage, repandit trente mille Carthaginois de
puis les colonnes d'Hercule jusqu'à Cerne. Il dit que ce lieu est 
aussi eloigne des colonnes d'Hercule que les colonnes d'Hercule le 
sont de Carthage. Cette position est très-remarquable; elle fatt 
votr qu'Hannon borna ses etahlissemens au vingt-cinquième degré 
de latitude nord, c'est-à-dire deux ou trois degrés au delà des Iles 
Canaries, vers le sud. 

Hannon etant à Cerne lit une autre navigation dont l'objet était 

l. Ptol~m~e, !iv. IV, chap. u:. - s. LI v. IV, chap. vu et vm. 
3. Voy. aYec quelle enctilude Stn.bon et P&ol~m~e noua Mcrlventles 

diverses parlies de l'Afrique. Ces connoissances Tenaient des diYeraes 
guerres que les deu1 plus puiuantes nalioos du monde, tes Cartbq:ioois 
et tes R-.>maJns, aYoieoL eues uec les peuples d'A.Crique, des alliances 
qu'ils aYoient contracl~es, du commerce qu'da aYoient rait da.ns les terr~s. 

t. LIY. VII, cbap. m . 
• ti. Eratosthène, dana Strabon, liv. XVII, p. 802, 
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de faire des découvertes plus avant vers le midi. JI ne prit presque 
aucune connaissance du continent. L'étendue des côtes qu'il suivit 
fut de vingt-six jours de navigation, el il fut obligé de revenir 
faute de vivres. Il paroli que les Carthaginois ne firent aucun usage 
de cette entreprise d'Hannon. Scylax' dit qu'au delà de Cerné la 
mer n'est pas navigable', parce qu'elle y est basse, pleine de limon 
et d'herbes marines : effectivement il y en a beaucoup dans ces pa
rages•. Les marchands carthaginois dont parle Scylax pouvaient 
trouver des obstacles qu ·Hannon, qui a volt soixante navires de 
cinquante rames chacun, a voit vaincus. Les difficulte& sont rela
tives: et de plus on ne doit pas confondre une entreprise qui a la 
hardiesse et la témérité pour objet, avec ce qui est l'effet d'une 
conduite ordinaire. 

C'est un beau morceau de l'antiquité que la relation d'Hannon : 
le même homme qui a exécuté a écrit; il ne met aucune ostenta
tion dans ses récits. Les grands capitaines écrivent leurs actions 
avec simplicite, parce qu'ils sont plus glorieux de ce qu ils ont fait 
que de ce qu'ils ont dit. 

Les choses sont comme le style. JI ne donne point dans le mer
veilleux: tout ce qu'il dit du climat, du terrain. des mœurs, des 
manières des habitans, se rapporte à ce qu'on voit aujourd'hui dans 
cette côte d'Afrique : il semble que c'est le journal de nos navi
gateurs. 

Hannon remarqua sur sa flotte que le jour il régnait dans le con
tinent un vaste silence; que la nuit on entendait les sons de divers 
instrumens de musique, et qu'on voyait partout des feux, les uns 
plus grands, les autres moindres •. Nos relations confirment ceci : 
on y trouve que Je jour ces sauvages, pour éviter l'ardeur du soleil. 
se retirent dans les forêts; que la nuit ils font de grands feux pour 
écarter les bêtes féroces; et qu'ils aiment passionnément la danse et 
les instrumens de musique. 

Hannon nous décrit un volcan nec tous les phénomènes que fait 
Yoir aujourd'hui Je Vésuve: et le recit qu'il fait de ces deux femmes 
velues. qui se laissèrent plutôt tuer que de suivre les carthaginois, 
et dont il fit porter les peaux à Carthage, n'est pas, comme on l'a 
dit, hors de vraisemblance. 

1. Voy. aon Périple, arliele de C•rtlt.ag•. 
2. Voy. HérodoLe, in Nl!!ponun~, aar les obstacles que SaLaspe trouva. 
3. VoJ. lea car Les et lea relation•, le 1•r volume dea royages qui onl 

•~,..,;, 4 l'~abli•semenl Je la compagni• du ltuks, part. 1, p. :lOt. Cette 
herbe couYre leiJement Ja aurface de la mn, qu'on a de la peme i. Yo1r 
l'eau: N les ?aisseaux ne peuvent passer i lra,·era que par un vent frais. 

4. Pline nous diLI• m~me chose, en parlant du mont AlJas : c Norlibua 
a. mkue crebris igoabns, tibiarum cantu, lJmpanorumque sonitu atrepere, 
a ncminem ioLerd1u ceroi. • (.Vat, ~ut., liv, V. chap. 1.) 
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Cette relation est d'autant plus précieuse qu'elle est un monument 
punique: et c'est parce qu'elle est un monument punique, qu'elle 
a eté regardée comme fabuleuse: car les Romains conservèrent leur 
haine contre les Carthaginois, même après leo avoir detruits. Mais 
ce ne fut que la victoire qui decida s'il falloit dire 14 foi punique, 
ou la foi romaine. 

Des modernes 1 ont suivi ce prëjugé. Que sont devenues, disent· 
ils, les villes qu'Hannon nous décrit, et dont, même du temps 
de Pline, il ne restoit pas le moindre Testige? Le merveilleux seroit 
qu'il en fOt resté. ~toit-ce Corinthe ou Athènes qu'Hannon alloit 
bA tir sur ces côtes 1 Il laissoit dans les endroits propres au com
merce des familles carthaginoises: et, à la hA te, il les mettoit en 
sllreté contre les hommes sauvages et les Mtes feroces. Les cala
mites des Carthaginois firent cesser la navigation d'Afrique; il fallut 
bien que ces familles périssent, ou devinssent sauvages. Je dis 
plus: quand les ruines de ces villes subsisteraient encore, qui est-ce 
qui auroit été en faire la découverte dans les boi~ et dans les ma
rais? On trouve pourtant. dans Scylax et dans Polybe. que les Car
thaginois avoient de grauds établisse mens sur ces cOtes. Voilà les 
vestiges des villes d'Hannon: il n'y en a point d'autres, parce qu'à 
peine y en a-t-il d'autres de Carthage mème. 

Les Carthaginois étoient sur le chemin des richesses; et, s'ils 
avoient eté jusqu'au quatrième degré de latitude nord, et au quin· 
•ieme de longttude. ils auroient découvert la cOte d'Or et les côtes 
voisines. Ils y auroient fait un commerce de toute autre importance 
que celui qu'on y fait aujourd'hui, que l'Amérique semble avoir 
avili les richesses de tous les autres pays; ils y auroient trouvé des 
trésors qui ne pou voient être enleves par les Romains. · 

On a dit des choses bien surprenantes des richesses de l'Espagne. 
Si l'on en croit Aristote', les Phéniciens qui abordèrent à Tartèse 
y trouvèrent tant d'argent que leurs navires ne pouvaient le con
tenir: et ils firent faire de ce metal leurs plus vils ustensiles. Les 
Carthaginois, au rapport de Diodore', trouvèrent tant d'or et d'ar
gent dans les Pyrénées, qu'ils en mirent aux ancres de leurs na
' ires. Il ne faut point faire de fond sur ces récits populaires : voici 
des faits precits. 

On voit. dans un fragment de Polybe cité par Strabon •, que les 
mines d'argent qui étoient à la source du Bétis, où quarante mille 

1. M. Dodwel. Voy. •• Diutmmion nu- l• Pmpl• tl'Htnuoo,., 
2. n~$ eluuu m•rv~ill.u.lu. • 
3. Li v. VI. - L'auLeur cile le Vl• Une de Diodore, et te VI• li n-e 

n'nis&e pas; Diodore, au V•, parle de1 Ph~nicieos, el non pas del Car .. 
lh&8iDOII. (Eo.) 

4. Liv. Ill. 
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hommes étaient employés, donnaient au peuple romain vingt-cinq 
mille drachmes par JOUr: cela peut faire enriron ci~q millions de 
hvres par an, à cmquante francs le marc. On appelait les monta
gnes ou étaient ces mines les monragnes d'Argmr•: ce qui fait ~oir 
que c'était le Potosi de ces temps-là. Aujourd'hui les mines d'Ha
no<er n'ont pas le quart des ouvriers qu'on employait dans celles 
d'Espagne. et elles donnent plus : mais les Romains n'ayant gu.\re 
que rles mines de cuivre et peu de mines d'argent, et les Grecs ne 
C(lnnoissant que les mines d'Attique très-peu riches, ils durent être 
étonnés de l'abondance de celles-là. 

Dans la guerre pour la succession d'Espagne, un homme appelé 
le marquis de Rhodes, de qui on disoit qu'il s'était ruiné dans les 
mines d'or. et enrichi dans les hôpita•JX ', proposa à la cour de 
France d'ouvrir les mines des Pyrénées. Il cita les Tyriens, les Car
thaginois et les Romains. On lui permit de chercher : il chercha, il 
fouilla partout; il citait toujours, et ne trouvait rien. 

Les Carthaginois, maîtres du commerce de l'or et de l'argent, 
voulurent l'être encore de celui du plomb et de l'étain. Ces métaux 
étaient voiturés par terre, depuis les ports de la Gaule sur l'Océan 
jusqu'à ceux de la Méditerranée. Les Carthaginois voulurent les 
recevoir de la première main; ils envoyèrent Himilcon, pour for
mer' des étahlissemens dans les iles Cassitérides, qu'on croit être 
celles de Silley. 

Ces voyages de la Bétique en Angleterre ont fait penser à quel
ques gens que les Carthaginois av oient la boussole: mais il est clair 
qu'ils suivaient les côtes. Je n'en veux d'autre preuve que ce que 
dit Himilcon. qui demeura quatre mois à aller de l'embouchure 
du Bétis en Angleterre : outre que la fameuse histoire' de ce pilote 
carthaginois qui, voyant venir un vaisseau romain, se fit échouer 
pour ne lui pas apprendre la route d'Angleterre•, fait voir que ces 
n1sseaux étaient très-près des côtes lorsqu'ils se rencontrèrent. 

Les anciens pourraient avoir fait des voyages de mer qui feraient 
penser quïls a voient la boussole, quoiqu'ils ne l'eussent pas. Si 
un pilote s'était éloigné des côtes, et que pendant son voyage il 
ellt eu un temps serein: que la nuit il ellt toujours vu une étoile 
polaire, et le jour le lever et le coucher du soleil, il est clair 
qu'il aurait pu se conduire comme on fait aujourd'hui par la bous
sole; mais ce ae,roit un cas fortuit. et non pas une nuigation 
réglée. 

On voit, dans le traité qui finit la première guerre punique, que 
Carthage fut principalement allen tin à se conserver l'empire de la 

1. MOIU ArrmtaritU.- 2. Il en avait eu quelque part la direction. -
3, Voy. Ftttos Avienos. - '· Slraboo,liv. Ill, sur la On. 

~. Il en lut rérompensé par le oéoat de Carthqe. 
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mer. et Rome à garder celui de la terre. Hannon ', dans la négo
ciation avec les Romains, declara qu'il ne souffrirait pas seule
ment qu'ils se lavassent les mains dans les mers de Sicile: il ne 
leur fut pas permis de naviguer au delà du beau promontoire; il 
leur fut defendu' de traliquer en Sicile 3 , en Sardaigne, en Afrique, 
excepte à Carthage : exception qui fait voir qu'on ne leur y prepa
rait pas un commerce avantageux. 

Il y eut. dans les premiers temps. de grandes guerres entre Car
thage et Marseille' au sujet de la pêche. Après la paix, elles firent 
concurremment Je commerce d'economie. Marseille fut d'autant plus 
jalouse que. egahnt sa rivale en industrie. elle lui etoit devenue 
inférieure en puissance : voilà la raison de cette grande fidélité 
pour les Romains. La guerre que ceux-ci firent contre les Cartha
ginois en Espagne fut une source de richesses pour Marseille. qui 
servoit d'entrepôt. La ruine de Carthage et de Corinthe augmenta 
encore la gloire de Marseille: et. sans les guerres civiles. où il fal
Joit fermer les yeux et prendre un parti, elle auroit été heureuse 
sous la protection des Romains, qui n'avoient aucune jalousie de 
son commerce. 

CHAP. XII. -Ile de Délos.- J/ilhridate. 

Corinthe ayant été détruite par les Romains, les marchands se 
retirèrent à Délos. La religion et la vénération des peuples faisoient 
regarder cette Ile comme un lieu de saretê • : de plus, elle étoit 
très-bien situêe pour Je commerce de l'Italie et de l'Asie, qui. de
puis J'anéantissement de l'Afrique et J'alfoiblissement de la Grèce, 
étoit devenu plus important. 

Dès les premiers temps, les Grecs envoyèrent, comme nous avons 
dit, des colonies sur la Propontide et Je Pont-Eux in; elles conser
,·èrent, sous les Perses. leurs lois et leur liberté. Alexandre, qui 
n'étoit parti que contre les barbares, ne les attaqua pas'· Il ne pa
roll pas même que les rois de Pont, qui en occupèrent plusieurs, 
leur eussent' ôte leur gouvernement politique. 

La puissance • de ces rois augmenta sitôt qu'ils les eurent sou-

4. The Live. Supplmulll de Freioahemiua, tl• d'cade, HY. vr. 
2. Polybe,liv.lll. - 3. Dans laparlie auJelle aux Carlhaginoia. 
4. Justin, !iv. XLIII, chap. v.- 5. Y or. Strabon, liv. X. 
s. Il confirma la liberti! de la Tille d'Amise, colonie at.b~nienne, qui 

avoil joui de l'~L&l populatre m~me oous les rois de Pene. Lucullus, qui 
prit S)nopc el Am1ae, leur rend il la libert,, el rapp<'la IPB bahitans, qui 
s'étoif'nl enfuis sur leurs vaissPaux. 

1. Yoy. ce qu'~cril Appien sur les Phanagor~eoa, les A.miStt>ns, les Syoo
pi~Ita, dana son livre De la guern Ct»llre Mitl&riJatiJ. 

8. Voy. Appien, sur les lrélora immenses que MilhrJdate employa dana 
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mises. Mithridate se trouva en étaL d'acheter partout des troupes, 
de réparer 1 continuellement ses pertes. d'avoir des ouvriers. des 
vaisseaux 1 des machines de guerre: de se procurer des alliés, de 
corrompre ceux des Romains et les Romains mêmes; de soudoyer' 
les barbares de l'Asie et de l'Europe: de faire la guerre longtemps 

1 

et par conséquent de discipliner ses troupes; il put les armer, et 
les instruire dans l'art militaire' des Romains, et former des corps 
considérables de leurs transfuges: enfin il put faire de grandes 
pertes et souffrir de grands échecs. sans périr; et il n'auroit point 
péri, si, dans les prospérités, le roi voluptueux et barbare n'avoit 
pas détruit ce que. dans la mauvaise fortune, avoit fait le grand 
prince. 

C'est ainsi que, dans le temps que les Romains étoient au com
ble de la grandeur, et qu'ils semblaient n'avoir à craindre qu'eux
mêmes. Mithridate remit en question ce que la prise de Carthage, 
les défaites de Philippe. d'Antiochus et de Persée. avoient décidé. 
Jamais guerre ne fut plus funeste: et les deux partis ayant une 
grande puissance et des avantages mutuels. les pe11ples de la Grèce 
et de l'Asie furent détruits, ou comme amis de Mithridate, ou 
comme ses ennemis. Délos fut envel<>ppée dans le malheur com
mun. Le commerce tomba de toutes parts : il fallait bien qu'il fùt 
détruit 1 les peuples l'étaient. 

Les Romains. suivant un système dont j'ai parlé ailleurs •. des
tructeurs pour ne pas paroltre conquerans. ruinèrent Carthage et 
Corinthe: et. par une telle pratique. ils se seraient peut-o!tre perdus, 
s'ils n'avaient pas conquis toute la terre. Quand les rois de Pont se 
rendirent maltres des colonies grecques du Pont-Euxin. ils n'eurent 
garde de détruire ce qui devoit être la cause de leur grandeur. 

CaAP. XIII. -Du glnie des Romains pour la marine. 

Les Romains ne faisaient cas que des troupes de terre. dont 
l'esprit étoit de rester toujours ferme. de combattre au même lieu, 
et d'y mourir. Ils ne pouvaient estimer la pratique des gens de 
mer. qui se présentent au combat 1 fuient, reviennent, évitent tou
jours le danger, emploient souvent la ruse. rarement la force. 
Tout cela n'étoit point du génie des Grecs •, et étoit encore moins 
de celui des Romains. 

ses guerres, c:eux qu'il &Yoil c:arb~s, eru:r qu'il perdit ai aoutenl par la 
trahison dea siens, c:rux qu'on lrou•a après sa mort. 

4. tl perdit uoe roi a cent s'lilanlc-dix mille hommes, et de nouYelles 
arm~el reparurent d'abord. 

2. Voy. Appien, De la guure eontr~ Mitlariàate.- 3. Ihid. 
t. Dans lea Coruùlùatinn.s sur les eau us Je la cranJ~ur du Rom11ms. 
6,, Comme l'a remarqué Platon, liY. lV des Lois 
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Ils ne destinaient donc a la marine que ceux qui n'étaient pas 
des citoyens assez considérables' pour avoir place dans les légions: 
les gens de mer étoient ordinairement des affranchis. 

Nous n'avons aujourd'hui ni la même estime pour les troupes de 
terre. ni le même mépris pour celles de mer. Chez les premières', 
l'art est diminué; chez les secondes>, il est augmenté: or, on 
estime les choses à proportion du degré de suffisance qui est re
quis pour les bien faire. 

CHAP. XIV.- Du gini• du Romaim pour le cam moree 

On n'a jamais remarqué aux Romains de jalousie sur le com
merce. Ce fut comme nation rivale, et non comme nation commer
çante, qu'ils attaquèrent Carthage. Ils favoriseront les villes qui 
faisoienl le commerce, quoiqu'elles ne fussent pas suJettes :ainsi 
ils augmentèrent, par la cession de plusieurs pays, la puissance 
de Marseille. Ils craignoient tout des barbares, et rien d'un peuple 
négociant. D'ailleurs, leur génie,Jeur gloire, leur éducation mili
taire, la forme de leur gouvernement, les éloignaient du commerce. 

Dans la ville, on n'était occupé que de guerres, d'élections. de 
brigues, et de procès: à la campagne. que d'agriculture; et, dans 
les provinces, ·un gouvernement dur et tyrannique étoit incompa
tible avec le commerce. 

Que si leur constitution politique y étoit opposée, leur droit des 
gens n'y répugnoit pas moins. • Les peuples, dit le jurisconsulte 
Pomponius •, avec lesquels nous n'avons ni amitié, ni hospitaUté, 
ni alliance, ne sont point nos ennemis : cependant, si une chose 
qui nous appartient tombe entre leurs mains, ils en sont proprié
taires, les bommes libres deviennent leurs esclaves: et ils sont dans 
les mêmes termes a notre égard 0 • 

Leur droit civil n'étoit pas moins accablant. La loi de Constantin, 
a près avoir déclaré bâtards les enfans des personnes ,·iles qui se 
sont mariées avec celles d'une condition relevée. confond les femmes 
qui ont une boutique • de marchandises avec les esclaves, les caba
retières, les femmes de théâtre, les filles d'un 'homme qui tient un 
lieu de prostitution' ou qui a été condamné a combattre sur l'arène: 
ceci descendoit des anciennes institutions des Romains. 

Je sais bien que des gens pleins de ces deux idées, l'une, que le 
commerce est la c:bose du monde la plus utile à un ~tai, et l'autre. 

1. Polrbe, h•. v. 
2. Vor. lu Co11.1itltratiDIU .s•r lu t:acues J, la gran.J~hr du Ro

mn~tu,etc. 

3. V of. JbiJ. - '· Leg. G, S 2, fT. De ettpti&•is. 
6, • Qutl! merc•moniis publiee preruil.• (Lf'&. ~,cod. D• Mlural.liiHris.) 
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que les Romains noient la meilleure police du monde, ont cru qu"il5 
noient beaucoup encouragé et honoré le commerce; mais la verité 
est qu'ils y ont rarement pensé. 

Cau. XV.- Commeru du Romains avec lu barbares. 

Les Romains a voient fait de l'Europe, de l'Asie et de l'Afrique 
un va.<te empire : la foiblesse des peuples et la tyrannie du com
mandement unirent toutes les parties de ce corps imm~nse. Pour 
lors. la politique romaine rut de se séparer de toutes les nations 
qui n'avoient pas été assujetties : la crainte de leur porter l'art de 
vaincre fit négliger l'art de s'enrichir. Ils firent des lois pour em
pêcher tout commerce avec les barbares. • Que personne. disent 
Yalens et Gratien 1 , n'envoie du vin, de l'huile, ou d'autres liqueurs 
aux barbares, même pour en godter. Qu'on ne leur porte p~int de 
l'or. ajoutent Gratien, Valentinien, et Théodose'; et que mème ce 
qu'il5 en ont. on le leur ôte avec finesse. • Le transport du rer fut 
défendu sous peine de la vie'. 

Domitien, prince timide, 61 arracher les vignes dans la Gaule •. 
de crainte sans doute que cette liqueur n'y attirât les barbares. 
comme elle les avo(t autrefois attirés en Italie. Probus et Julien, 
qui ne lesTedoutèrent jamais, en rétablirent la plantation. 

Je sais bien que, dans la foiblesse de l'empire. les barbares obli
gèrent les Romains d'établir des étapes •, et de commercer avec 
eux. Mais cela mème prouve que l'esprit des Romains étoit de ne 
pas commercer. 

Cau. XVI. -Du commeru du Romams a~et l'Arabie 
elles Indes. 

Le négoce de l'Arabie Heureuse et celui des Indes furent les deux 
branches, el presque les seules, du commerce extérieur. Les Arabes 
avoient de grandes richesses : il5 les tiroient de leurs mers et de 
leura forêts: et, comme ils acbetoient peu el vendoient beaucoup, 

115 attiroient' à eux l'or et J'argent de leurs voisins. Auguste' con
nut leur opulence, et il résolut de les avoir pour amis, ou pour 
ennemis. Il fit passer ~lius Gallus d'~gypte en Arabie. Celui-ci 
trouva des peuples oisifs, tranquilles, et peu aguerris. Il donna des 

L Le1. AJ Bar6arieW71. cod. Q .. ru ezporto.ri non tlebeant. 
2, Les. 2, cod. De comm~rc, el m~rcator. 
3. Lq. 2, Qu2 res ezportari non deiJeant, 
4. Procope, Cturrutles Persu. li•. 1. 
rt. Voy. les ConsiJ.ratiotU, sur Us earues tle la grandear tÛt Romai,.s, 

tl th le,.,. JeeaJene1. 
8. Pline, liY. VI, cbap. xxYJu; el Stnbon, hv. XVI.- 7. Jbul. 
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batailles, fit des sieges, et ne perdit que sept soldats: mais la per
fidie de ses guides, les marches. le climat, la faim. la soif. les 
maladies, des mesures mal prises. lui firent perdre son armee. 

Il fallut donc se contenter de négocier a•ec les Arabes. comme 
les autres peuples avoient fait: c'est-à-dire de leur porter de l'or et 
de l'argent pour leurs marchandises. On commerce encore avec eux 
de la même manière : la caravane d'Alep et le vaisseau royal de 
Suez y portent des somme• immenses 1 • 

La nature avoit destiné les Arabes au commerce : elle ne les avoit 
pas destinés à la guerre: mais lorsque ces peuples tranquilles se 
trouvèrent sur les frontières des Parthes et des Romains. ils devin
rent auxiliaires des uns et des autres. !lius Gallus les avoittrouvés 
commerçans: Mahomet les trouva guerriers : il leur donna de l'en
thousiasme, et les voilà conquerans. 

Le commerce des Romains aux Indes étoit considérable. Stra· 
bon' a voit appris en egypte qu'ils y employaient cent vingt navires : 
ce commerce ne se soutenoit encore que par leur argent. Ils y 
envoyaient tous les ans cinquante millions de sesterces. Pline' dit 
que les marchandises qu'on en rapportoit se vendaient à Rome le 
ceutuple. Je crois qu'il parle trop généralement : ce profit fait une 
fois. tout le monde aura voulu le faire; et, dès ce moment, per-
sonne ne l'aura fait. · 

On peut mettre en question s'il fut anntageux aux Romains de 
faire le commerce de l'Arabie et des Indes. Il falloit qu ïls y en
voyassent leur argent: et ils n'avoient pas 1 comme nous, la res
source de l'Amérique. qui supplée à ce que nous envoyons. Je suis 
persuadé qu'une des raisons qui fit augqtenter chez eux la nleur 
numeraire des monnooes 1 c'est-a-dire etablir le billon, fut la rarete 
de l'argent, causée par le transport continuel qui s'en faisoit aux 
Indes. Que si les marchandises de ce pays se vendoient à Rome le 
centuple, ce profit des Romains se faisoit sur les llo mains mêmes. 
et n'enrichissait point l'empire. 

On pourra dire d'un autre côté que ce commerce procurait aux 
Romains une grande navigation, c'est-à-dire une grande puissance; 
que des marchandises nouvelles augmentaient le commerce inté
rieur. favorisaient les arts. entretenoient l'industrie: que le nom
bre des citoyens se multiplioit à proportion des nouveaux moyens 
qu'on avoit de vivre: que ce nouveau commerce produisait le luxe, 
que nous avons prouvé être aussi favorable au gouve1;11ement d'un 
seul que fatal à celui de plusieurs; que cet établissement fut de 

1 L•s caruaues d'Alep et de Suez 1 portent deux millions de notre 
mon noie. et Il en pusf" autant en fraude; le Yaiueau roral de Suez 1 
porte auui deu1. millions. 

2. Lh. Il, p. 181.-3. LiY. VI, chap. 11111 
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mème date que la chute de leur république; que le luxe à Rome 
etoit necessaire; et qu'il falloit bien qu'une ville qui attiroit à elle 
toutes les richesses de l'univers les rendit par son luxe. 

Strabon 1 dit que le commerce des Romains aux Indes étoit beau
coup plus considerable que celui des rois d'!gypte; et il est singu
lier que les Romains, qui connoissoient peu le commerce aient eu 
pour celui des Indes plus d'attention que n'en eurent les rois 
d'!gypte, qui l'noient pour ainsi dire sous les yeux. Il raut expli
quer ceci. 

Après la mort d'Alexandre, les rois d'Egypte établirent aux Indes 
un commerce maritime: et les rois de Syrie, qui eurent les pro
vmces les plus orientales de l'empire, et par conséquent les Indes, 
maintinrent ce commerce dont nous avons parlé au chapitre lV, 

qui se faisoit par les terres et par les fleuves, et qui a voit reçu 
de nounlles facilités par l'etablissement des colonies macédonien
nes : de sorte que l'Europe communiquoit nec les Indes, et par 
1'2gypte, et par le royaume de Syrie. Le demembrement qui se 
fit du royaume de Syrie, d'ou se forma celui de Bactriane, ne fit 
aucun tort à ce commerce. Karin, Tyrien. cité par Ptolomée', 
parle des decouvertes faites aux Indes par le moyen de quelques 
marchands macédoniens. Celles que les expéditions des rois n'a
voient pas faites. les marchands les firent. Nous voyons. dans Pto
lomée', qu'ils allèrent depuis la tour de Pierre• jusqu'à Séra; et 
la découverte faite par les marchands d'une etape si reculée, située 
dans la partie orientale et septentrionale de la Chine, fut une es
péce de prodige. Ainsi, sous les rois de Syrie et de Bactriane, les 
marchandises du midi de l'Inde passoient par l'Indus. l'Oxus et la 
mer Caspienne, en Occident: et celles des contrées plus orientales 
et plus septentrionales étoient portées depuis Séra, la tour de 
Pierre. et autres étapes, jusqu'à l'Euphrate. Ces marchands !ai
soient leur route, tenant à peu près le quarantième degré de latitude 
nord, par des pays qui sont au couchant de la Chine, plus policés 
qu'ils ne sont aujourd'hui. parce que les Tartares ne les noient 
pas encore infestes. 

Or. pendant que l'empire de Syrie étendoit si fort son commerce 
du côté des terres, 1'2gypte n'augmenta pas beaucoup son com
merce maritime. 

Les Parthes parurent, et fondèrent leur empire; et, lorsque 

4. 11 dh, au li,. 11, que les Romains J employoienl cen\ vlngl naTires; 
.·t. au lh'. X\·n, que les rois grecs 1 en envoyoienl i peine yin&l. 

2. Liv. 1, chap. a. 
3. Liv. YI, chap. ~•-
4. No• meiiiMJres C:ll'lea placent la tour de Pierre au centième degr' do 

lonptudo, et en•iron le quarantième de latitude. 
MOft'TL'QCU.ll 1 t4 
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l'~gypte tomba sous la puissance des Romains, cet empire étoil 
dans sa force, el avoit reçu son etlension. 

Les Romains et les Parthes furent deux puissances rivales. qui 
combattirent, non pas pour savoir qui devoil regner, mais exister. 
Entre les deux empires. il se forma des deserts; entre les deux 
empires' on fut toujours sous les armes; bien loin qu'il y eat du 
commerce. il n'y eut pas même de communication. L'ambition, la 
jalousie, la religion, la haine. les mœurs, séparèrent toul. AinSI, 
le commerce entre l'Occident et l'Orient, qui a voit eu plusieurs 
routes, n'en eut plus qu'une; et Alexandrie étant devenue la seule 
étape. cette étape grossit. 

Je ne dirai qu'un mot du commerce interieur. Sa branche prin
cipale fut celle des blés qu'on faisait venir pour la subsistance du 
peuple de Rome : ce qui étoit une matière de police plutôt qu'un 
objet de commerce. A cette occasion, les nautoniers reçurent quel
ques priviléges •, parce que le salut de l'empire dependait de h ur 
vigilance. 

CB.\P. XVII.- Du commerce après la destruction des Romairu 
en Occident. 

L'empire romain fut ennhi, et l'un des effets de la calamite gé
nérale fut la destruction du commerce. Les barbares ne le regAr
dèrent d'abord que comme un objet de leurs brigandages: et. quand 
ils furent établis, ils ne l'honorèrent pas plus que l'agriculture et 
les autres professions du peuple vaincu. 

Bientôt il n'y eut presque plus de commerce en Europe; la no
blesse, qui regnoit partout, ne s'en mettoit point en peine. 

La loi des Wisigoths' permettoit aux particuliers d'occuper la 
moitié du lit des grands fleuves, pourvu que l'autre restàt libre 
pour les filets et pour les bateaux; il falloit qu'il y eat bien peu de 
commerce dans les pays qu'ils avaient conquis. 

Dans ces temps-là s'établirent les droits insensés d'aubaine et de 
naufrage : les hommes pensérent que les étrangers ne leur étant 
unis par aucune communication du droit civil. ils ne leur devoient, 
d'un côté, aucune sorte de justice, et de l'autre, aucune sorte 
de pitié. 

Dans les bornes étroites où se trou voient les peuples du nord, 
tout leur étoit étranger: dans leur pauvreté' tout etoit pour eux 
un objet de richesses. ~!ablis avant leurs conquêtes sur les côtes 
d'une mer resserrée et pleine d'ecueils, ils avoient tiré parti de ces 
écueils mêmes. 

t. Suflone, in Cl.uulio, les. ? , c:od. Thfodos., De tMtn.cularùs. 
2. Li•. \111, tiL, ... sv. 
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Wais les Romains, qui faisaient des lois pour tout l'univers, en 
avaient fait de tres-humaines sur les naufrages' :ils réprimèrent, 
à cet egard, les brigandages de ceux qui habitaient les cOtes, et, 
ce qui étoit plus encore, la rapacité de leur fisc'· 

Cau. xvm. - Biglemtnt particulier. 

La loi des Wisigoths' fit pourtant une disposition favorable au 
commerce : elle ordonna que les marchands qui venaient de delà 
la mer seroient jugés, dans les différends q11i naissaient entre eux, 
par les lois et par des juges de leur nation. Ceci étoit fondé sur 
l'usage établi chez tous ces peuples mâles. que chaque homme vécdt 
sous sa propre loi : ch~se dont je parlerai beaucoup dans la suite. 

Cau. XIX.- Du commwce cùpuil ratroibliu<~Mnl rùs Romoins 
en Orien!. 

Les mahométans parurent, conquirent, et se divisèrent. L'tgypte 
eut ses souverains particuliers: elle continua de faire le commerce 
des Indes. Mal tresse des marchandises de ce pays, elle attira les 
richesses de tous les autres. Ses soudans furent les plus puissans 
princes de ces temps-là : on peut voir dans l'histoire comment. 
avec une force constante et bien ménagée, ils arrêtèrent l'ardeur, 
la fougue et l'impétuosité des croisés. 

Cau. ll.- Commtnt le comm6ce se f.l jour en Europt 
d trartrl 14 barbarie. 

La philosophie d'Aristote ayant été portée en Occident, elle plut 
beaucoup aux esprits subtils, qui, dans les temps dïgnorance. 
sont les beaux esprits. Des scolastiques s'en infatuèrent, et prirent 
de ce philosophe' bien des explications sur le prêt à. intérêt. au 
lieu que la source en étoit si naturelle dans l'Evangile; ils le con
damnèrent indistinctement et dans tous les cas. Par là, le com
merce, qui n'était que la profession des gens vils. devint encore 
celle des malhonnêtes.gens : car toutes les fois que l'on défend une 
chose naturellement permise ou nécessaire, on ne fait que renrlre 
malhonnêtes gens ceux qui la font. 

Le commerce passa à une nation pour lors couverte d'infamie; et 
bientôt il ne fut plus distingué des usures les plus affreuses, des 

4. Toto tilolo, tf. De ince!Ul. rur ... naufrar.; et cod. De Mfl.frniJÎÙ ,· el 
Ir~. 3, Il'. IN leg. ecr .. z., IN si.:urüs. 

2. Le«. 1, cod. De """frugiis.- 3. Li v. Xl, til. w, S 2. 
t. VOJ. A.ritto&.e, Pnltt1qru, liY. 1, chap. IX et s. 
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monopoles, de la le rée des subsides. el de lous les moyens mal
honnêtes d'acquérir de l'argent. 

Les juifs'. enrichis par leurs enctions , étoienl pillés par les 
princes avec la même tyrannie: chose qui consolait les peuples, et 
ne les soulageait pas. 

Ce qui se passa en Angleterre donnera une idée de ce qu'on fit 
dans les autres pays. Le roi Jean' ayant fait emprisonner les juifs 
pour avoir leur hien, il y en eut peu qui n'eussent au moins quel
que œil crevé : ce roi faisait ainsi sa chambre de justice. Un d'eux, 
à qui on arracha sept dents, une chaque jour, donna dix mille 
marcs d'argent à la huitième. Henri III tira d'Aaron. juif d'York, 
quatorze mille marcs d'argent. et dix mille pour la reine. Dans ces 
temps-là, on faisait violemment ce qu'on fait aujourd'hui en Polo
gne avec quelque mesure. Les rois, ne pounnt fouiller dans la 
hourse de leurs sujets, à cause de leurs pri,·iléges. mettaient à la 
torture les juifs. qu'on ne regardait pas comme citoyens. 

Enfin, il s'introduisit une coutume qui confisqua tous les biens 
des juifs qui embrassaient Je christianisme. Celle coutume si bizarre, 
nous la savons par la loi 1 qui l'abroge. On en a donné des raisons 
bien vaines: on a dit qu'on voulait les éprouver. et faire en sorte 
qu'il ne restàt rien de l'esclavage du démon. Mais il est visible 41fUe 
cette confiscation étoit une espèce de droit. d'amortissement' pour 
Je prince ou pour les seigneurs, des taxes qu'ils levaient sur les 
juifs, et dont ils étaient frustrés lorsque ceux-ci embrassoient Je 
christianisme. Dans ces temps-là, on regardait les hommes comme 
des terres. Et je remarquerai, en passant, combien on s'est jouède 
cette nation d'un siècle à l'autre. On confisquait leurs biens lors
qu'ils voulaient être chrétiens; et, bientôt après, on les fit bnller 
lorsqu'ils ne voulurent pas l'être. 

Cependant on vit le commerce sortir du sein de la vexation et du 
désespoir. Les juifs. proscrits tour à tour de chaque pays, trouvè
rent Je moyen de sauver leurs effets. Par là ils rendirent pour ja
mais leurs retraites fixes; car tel prince qui voudro•t bien se defaire 
d'eux ne seroit pas pour cela d'humeur à se défaire de leur argent. 

Ils • inventèrent les lettres de change : et, par ce moyen, le 

4. Voy., dans MarC"& Hispaniea, les conslitul'tons d'Aragon', drs an· 
n~es 4228 el 423t; eL, dans Brusael, l'arcord de l'année ~201, pusi 
entre le roi, la comtesse de Champagne, et Gui de Dampierre. 

2. Slowe, ln lais s•rv~y tJj Lo11don, li v. Ill, p. 64. 
3. Edit donné • Basv1lle, le t avril 43g2. 
t.. En France, Ira juifs éLoienl serfs, mainmortables, tl lu sriptun 

1eur succ~doient. M. Brunei rapporte un arcord de l'an 42ot, rnLre le 
roi cl Thibaut, comte de Champagne, par lequel il ~toit connnu que les 
jntrtde l'un ne p~teroientpoinl dans les terres de l'autre. 

l., On ll!ftit qur, 10n1 rhtlippe Auguste el SOUI Philippr le Lons, ltt 
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commerce put éluder la violence, et se main tenir partout: le ne
gociant le plus riche n'ayant que des biens invisibles, qui pou voient 
être envoyes partout, et ne laissaient de trace nulle part. 

Les theologiens furent obliges de restreindre leurs principes: et 
le commerce. qu'on avoit violemment lié a.ec la mauvaise foi, 
rentra, pour ainsi dire, dans le sein de la probité. 

~insi nous devons aux spéculations des scolastiques tous les mal
beurs 1 qui ont accompagné la destruction du commerce; et à l'ava
rice des princes. l'etablissement d'une chose qui le met en quelque 
fa~n bors de leur pouvoir. 

Il a fan .. depuis ce temps que les princes se gouvernassent avec 
plus de sagesse qu'ils n'auraient eux-mêmes pensé : car, par l'eve
nement, les grands coups d'autorité se sont trouves si maladroits. 
que c'est une experience reconnue, qu'il n'y a plus que la bonté du 
gouvernement qui donne de la prospérité. 

On a commence à se guerir d• machiavelisme. et on s'en guérira 
tous les jours. Il faut plus de moderation dans les conseils : ce qu'on 
appelait autrefois des coups d'&tat ne serait aujourd'hui, indepen
damment de l'horreur. que des imprudences. 

Et il est heureux pour les hommes d'être dans une situation où, 
pendant que leurs passions leur inspirent la pensêe d'être me
chans. ils ont pourtant intérêt de ne pas l'être. 

CuAP. X..'I:J. - Découurte de deuz noureauz mondes; étal 
de l'Europe d cel igard. 

La boussole ou1rit pour ainsi dire l'uniYers. On trouva l'Asie et 
l'Afrique, dont on ne connoissoit que quelques bords; et l'Améri
que. dont on ne connoissoit rien du tout. 

Les Portugais. naviguant sur l'ocean Atlantique. decouvrirent la 
pointe la plus méridionale de l'Afrique : ils virent une vaste mer: 
elle les porta aux Indes orientales. Leurs perils sur cette mer, et la 
découverte de Mozambique, de Me linde et de Calicut, ont été chan
tés par le Camoëns, dont le poème fait sentir 9uelque chose des 
charmes de l'Odyuie et de la magnificence de l'En ride. 

Les Venitiens avaient fait jusque-là le commerce des Indes par les 
pays des Turcs, et l'avaient poursuivi au milieu des avanies et des 
outrages. Par la découverte du cap de Bonne-Espérance, et celles 

julio, cbuoh de Franee, oe rHusi6rent en Lombardoe, et que Il lia don
nèrent aux n~socia.na ~lr&DKtra el au1. Yoyageura dea le uree aecr6tea sur 
ceux i qui Ua avoienl confi~ leurs ellele en France, qui lureol ac
quin~••· . 

L \'Of. danl le Cor pl do dro•t, la 89• ,.,.,.u. de Uon, qui rhoque la 
loi de Basale, son père. Cene loi de Basile eel daDJ Herm~nopule, &oua le 
nom de Léon, liY. Ill, lil. ru, S 27. 
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qu'on fit quelque temps après, l'Italie ne fut plus au centre du 
monde commerçant; elle fut, pour ainsi dire, dans un coin de !"u
nivers, et elle y est encore. Le commerce même du Levant dépen
dant aujourd'hui de celui que les grandes nations font aux deux 
Indes, l"!talie ne le fait plus qu'accessoirement. 

Les Portugais trafiquèrent aux Indes en conquérans. Les lois gê
nantes' que les Hollandais imposent aujourd'hui aux petits princes 
indiens sur le commerce, les Portugais les a voient établies avant 
eux. 

La fortune de la maison d'Autriche fut prodigieuse. Charles
Quint recueillit la succession de Bourgogne, de Castille et d'Ara
gon; il parvint à l'empire, et, pour lui-procurer un nouveau genre 
de grandeur, l'univers s'étendit, et l'on vit paroltre un monde nou
veau sous son obéissance. 

Christophe Colomb découvrit l'Amérique; et, quoique !"Espagne 
n'y envoyât point de forces qu'un petit prince de l'Europe n'ellt pu 
y envoyer tout de même, elle soumit deux grands empires et d'au
tres grands Etats. 

Pendant que les Espagnols dëcouvroient et conquéraient du cOté 
de l'occident, les Portugais poussoient leurs conquêtes et leurs de
couvertes du côté de !"orient : ces deux nations se rencontrèrent; 
elles eurent recours au pape Alexandre VI, qui fit la célèbre ligne 
de démarcation. et jugea un grand procès. 

Mais les autres nations de l'Europe ne les laissèrent pas jouir 
tranquillement de leur partage : les Hollandais chassèrent les Por
tugais de presque toutes les Indes orientales, et diverses nations 
firent en Amérique des établissemens. 

Les Espagnols regardèrent d'abord les terres découvertes comme 
des objets de conquête : des peuples plus raffinés qu'eux trouvèrent 
qu'elles étoient des objets de commerce, et c'est là-dessus qu'ils 
dirigèrent leurs vues. Plusieurs peuples se sont conduits avec tant 
de sagesse qu'ils ont donné l'empire à des compagnies de négo
cians. qui, gouvernant ces Etats éioignés uniquement pour le né
goce, ont fait une grande puissance accessoire sans embarl11Sser 
l'Etat principal. 

Les colonies qu'on y a formées sont sous un genre de dépendance 
dont on ne trouve que peu d'exemples dans les colonies anciennes, 
soit que celles d'aujourd'hui relèvent de l'Etat même, ou de quel
que compagnie commerçante établie dans cet Etat. 

L'objet de ces colonies est de faire le commerce à de meilleure-5 
conditions qu'on ne le fait avec les peuples voisins. nec lesquels 
tous les avantages sont réciproques. On a établi que la métropole 
seule pourroit négocier dans la colonie; et cel& avec grande rai-

f. Vo7. la Relation de Françoi1 Pirard, U• part., chap. 1v 
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oon, parce que le bat de !"établissement a été l'exten&ion du com
merce. non la fondation d'une ville ou d'un nouvel empire. 

Ainsi, c'est encore une loi fondamentale de !"Europe, que tout 
commerce avec une colonie étrangère est regardé comme un pur 
monopole punissable par les lois du pays; et il ne faut pas juger de 
cela par les lois elles exemples des anciens ' peuples, qui n'y sont 
guére applicables. 

Il est encore reçu que le commerce btabli entre les métropoles 
n 'entralne point une permission pour les colonies, qui restent tou
jours en état de prohibition. 

Le désavantage des colonies, qui perdent la liberté du commerce, 
est visiblement compensé par la protection de la métropole', qui la 
défend par ses armes. ou la maintient par ses lois. 

De là suit une troisième loi de l'Europe, que, quand le com
merce étranger est défendu avec la colonie, on ne peut naviguer 
Jans ses mers que dans les cas établis par les traités. 

Les nations, qui sont à l'égard de tout !"univers ce que les parti
culiers oont dans un :€tat. se gouvernent, comme eux. par le droit 
naturel et par les lois qu'elles se oont faites. Un peuple peut céder 
à un autre la mer, comme il peut céder la terre. Les Cuthaginois 
exigèrent' des Romains qu'ils ne navï'gueroient pas au delà de cer
taines limites. comme les Grecs av oient exige du roi de Perse qu'il 
se ti endroit toujours éloigné des côtes de la mer • de la carriére 
d'un cheval. 

L'extrême éloignement de nos colonies n'est point un inconvé
nient pour leur sdreté; car, si la métropole est éloignée pour les 
défendre, les nations rivales de la métropole ne oont pas moins 
éloignées pour les conquérir. 

De plus, cet éloignement fait que ceux qui vont s'y établir ne 
peuvent prendre la manière de vivre d'un climat si dill'érent : ils 
sont obligés de tirer toutes les commodités de la vie du pays d'où 
ils sont venus. Les Carthaginois •, pour rendre les Sardes et les 
Corses plus dépendans. leur a voient défendu , sou• peine de la vie, 
de planter, de semer. et de faire rien. de semblable; ils leur en
voyaient d'Afrique des vivres. Nous sommes parvenus au même 

t. Excepté t .. Carlhaginoll, comme on Y olt par le lnil6 qui termina 
la pnml~re KUerre punique. 

2. Metropole eat, dana le lalll!&&• dea anclena, l'ital qui a fond6 la co
lonie. 

a. Polrbe, Il•. 111. 
4. Le roi de Perse s'obli~ea par uu \rallé de ne nniguer &Tee aucun 

·n1sseau de guerre au deli dea roches Scyantea eL des Iles Cbéhdonlennea. 
(Plutarque, Yi• de Cinwn.) 

ti. ArisLOte, /)u c!w.os ,..,.eilk!Uu; Tite IJye, llv. VU de la Il' d6-
eade. 
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point, sans faire des lois si dures. Nos colonies des Iles Antilles 
sont admirables; elles ont des objets de commerce que nous n'a
vons ni ne pouvons avoir; elles manquent de ce qui fait l'objet du 
nôtre. 

L'efl'et de la découverte de l'Amérique fut de lier à I'Eur~pe I'A>ie 
et l'Afrique. L'Amérique fournit à l'Europe la matière de son com
merce avec cette nste partie de l'Asie qu'on appela les Indes 
orientales. L'argent. ce métal si utile au commerce comme signe. 
fut encore la base du plus grand commerce de l'univers. comme 
marchandise. Enfin. la navigation d'Afrique devint nécessaire; i!lle 
fournissait des hommes pour le travail des mines et des terres de 
l'Amérique. 

L'Europe est parvenue ·à un si haut degrè de puissance. que 
l'histoire n'a rien à comparer là-dessus. si l'on considère l'immen
sité des dépenses, la grandeur des engage mens , le ncmbre des 
troupes, et la continuité de leur entretien. mème lorsqu'elles sont 
le plus inutiles, et qu'on ne les a que pour l'ostentation. 

Le père du Halde' dit que le commerce i11terieur de la Chine est 
plus grand que celui de toute l'Europe. Cela pourrait être. si notre 
commerce extérieur n'augmentait pas l'interieur. L'Europe fait le 
commerce et la navigation des trois autres parties du monde, 
comme la France, l'Angleterre et la Hollande font à peu près la 
navigation et le commerce de l'Europe. 

CBAP. XXII.- Des rir.heues que l'Espagne lira dt l'Amérique. 

Si l'Europe' a trouvé tant d'avantages dans le commerce de l'Amé
rique, il serait naturel de croire que l'Espagne en aurait reçu de 
plus grands. Elle tira du monde nouvellement découvert ~ne quan
tité d'or et d'argent si prodigieuse, que ce que l'on a voit eu jus
qu'alors ne pouvait y ètre comparé. 

Mais (ce qu'on n'aurait jamais soupçonne·. la misère la fit échouer 
presque partout. Philippe II, qui succeda à Charles-Quint, fut 
obligé de faire la célèbre banqueroute que tout le monde sait: et il 
n'y a guère jamais eu de prince qui ait plus souffert que lui der 
murmures, de l'insolence et de la revolte de ses troupes, toujours 
mal payées. 

Depuis ce temps, la monarchie d'Espagne déclina sans cesse. 
C'est qu'il y avait un vice intérieur et physique dans la nature de 
ces richesses, qui les rendait vaines; et ce vice augmenta tous les 
jours. 

1. T. Il, p. 110. 
2. Ceci parut, U J a plus de Tingt ans, dans ua peU& ouvnse manusrri& 

de l'auteur, qui a ét6 presque tout roadu dans celui-ci. 
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L'or et l'argent sont une rich•sse de fiction ou de signe. Ces si
gnes sont très-durables et se détruisent peu. comme il convient à 
leur nature. Plus ils se multiplient. plus ils perdent de leur prix, 
parce qu'ils représentent moins de choses. 

Lors de la conquête du Mexique et du Pérou, les Espagnols ahan
donnèrent les richesses naturelles pour avoir des richesses de signe 
qui s'avilissoient par elles-mêmes. L'or et l'argent étoient très-rares 
en Europe: et l'Espagne. ma!tresse tout à coup d'une très-grande 
quantité de ces métaux. conçut des espérances qu'elle n'avoit ja. 
mais eues. Les richesses que l'on trouva dans les pays conquis n·e
toient pourtsnt pas proportionnées à celles de leurs mines. Les In· 
Ji ens en cachèrent une partie; et, de plus. ces peuples, qui ne 
faisoient servir l'or et l'argent qu'à la magnificence des temples des 
dieux et des palais des rois, ne les cherchoient pas avec la même 
aurice que nous; enfin ils n 'avoient pas le secret de tirer les mé
taux de toutes les mines. mais seulement de celles dans lesquelles 
la séparation se fait par le feu, ne connoissant pas la manière d'em
ployer le mercure. ni peut -être le mercure même. 

Cependant l'argent ne laissa pas de doubler bientôt en l!urope : 
ce qui parut en ce que le prix de tout ce qui s'acheta fut environ 
du double. 

Les Espagnols fouillèrent les mines, creusèrent les montagnes, 
inventèrent des machines pour tirer les eaux. briser le minerai et 
le séparer: et. comme ils se jouoient de la vie des Indiens, ils les 
firent travailler sans ménagement. L'argent doubla bientôt en Eu
rope. et le profit diminua toujours de moitié pour l'Espagne, qui 
n'avoit chaque année •Jue la même quantité d'un métal qui étoll 
devenu la moitié moins précieux. 

Dans le double du temps, l'argent doubla encore, et le profit di
minua encore de la moitié. 

Il diminua même de plus de la moitié : voici comment. 
Pour tirer l'or des mines. pour lui donner les préparations requi

ses, et le transporter en Europe, il falloit une dépense quelconque. 
le suppose qu'elle rot comme 1 est à 64; quand l'argent fut doublé 
une fois. et par eonséquent la moitié moins précieux. la dépense 
fut comme 2 sont à 64. Ainsi les flottes qui portèrent en Espagne la 
même quantité d'or portèrent une chose qui réellement valoit la 
moitié moins, et coOtoit la moitié plus. 

Si l'on suit la chose de doublement en doublement, on trouvera 
la progression de la cause de l'impuissance des richesses de l'Es
pagne. 

Il y a environ deux cents ans que l'on travaille les mines des In
des. le suppose que la quantité d'argent qui est à présent dans le 
monde qui commerce soit à celle qui étoit avant la découverte 
comme 32 est à 1, c'est-à-dire qu'elle ait doublé cinq fois : dans 



322 DE L'ESPRIT DES LOIS. 

deux cents ans encore, la même quantité sera à celle qui étoit avant 
la decouverte comme 64 est à 1 , c'est-à-dire qu'elle doublera en
core. Or, à present, cinquante' quintaux de minerai pour l'or, 
donnent quatre, cinq et six onces d'or; et, quand il n'y en a que 
deux, le mineur ne retire que ses frais. Dans deux cents ans, lors
qu'il n'y en aura que quatre, le mineur ne tirera aussi que ses 
Cra1s. Il y aura donc peu de profit à tirer sur l'or. Même raisonne
ment sur l'argent. excepté que le travail des mines d'argent est un 
peu plus avantageux que celui des mines d'or. 

Que si l'on découvre des mines si abondantes qu'elles donnent 
plus de profit , plus elles seront abondantes , plus tôt le profit 
finira. 

Les Portugais ont trouvé tant d'or dans le Brésil', qu'il faudra 
nécessairement que le profit des Espagnols diminue bientôt consi-" 
dérablement, et le leur aussi. 

1'ai oui plusieurs Cois déplorer l'aveuglement du conseil de Fran
çois l", qui re bu la Christophe Colomb qui lui proposait les Indes 1 

En vérité, on fit peut-être par imprudence une chose bien sage. 
L'Espagne a fait comme ce roi insense qui demanda que tout ce 
qu'il toucheroit se convertit en or, et qui fut obligé de revenir aux 
dieux pour les prier de finir sa misère. 

Les compagnies el les banques que plusieurs nations établirent 
achevèrent d'avilir l'or et l'argent dans leur qualité de signe : car, 
par de nouvelles fictions, ils multiplièrent tellement les signes des 
denrées, que l'or et l'argent ne firent plus cet office qu'en partie, 
et en devinrent moins précieux. 

Ainsi le crédit public leur tint lieu de mines, et diminua encore 
le profit que les Espagnols tiroient des leurs. 

Il est vrai que, par le commerce que les Hollandois firent dans 
les Indes orientales, ils donnèrent quelque prix à la marchandise 
des Espagnols: car, comme ils portèrent de l'argent pour troquer 
contre les marchandises de l'Orient, ils soulagèrent en Europe les 
Espagnols d'une partie de leurs denrées qui y abondaient trop. 

Et ce commerce, qui ne semble regarder qu'indirectement l'Es
pagne, lui est avantageux comme aux nations mêmes qui le font. 

4. V or. let Ynyagu de Frézier. 
2. Suivant milord Anson, l'Europe reçoit du Brésil tous lts ana pour 

deux ma Ilions slerliog en or, que l'on trouve dans le sable au pied des 
montagnes, ou dans Je lit des rivières. Lorsque je fis le pPtiL ounage 
dont j'ai parlé dans la pnmi~re nole de ce rbapilre, il s'en ralloil bien que 
les retours du Brésil rossent un objet aussi imporlant qu'ill'est aujour
d'hui. 

a. Lonque Colomb nt ses proposiliono, Françoil l" n'étoiL pu né. eo. 
1omb nB préleodoil poiol aller dans l'Iode, mais lrou,er des Lerres sur le 
ch•min do l'Inde, d'occideol en orien!. (ÉD.) 
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Par tout ce qui vient d'être dit, on peut juger des ordonnances 
du conseil d'Espagne, qui défendent d'employer l'or et l'argent en 
dorures et autres superfluités; décret pareil1 celui que feraient les 
Etats de Hollande, s'ils défendaient la consommation de la can
nelle. 

Hon raisonnement ne pane pas sur toutes les mines : celles d'Al
lemagne et de Hongrie , d'où l'on ne retire que peu de chose 
au delà des frais. sont très-utiles. Elles se trouvent dans l'!tat prin
cipal: elles y occupent plusieurs milliers d'bommes, qui y consom
ment les denrées surabondantes; elles sont proprement une manu
facture du pays. 

Les mines d'Allemagne et de Hongrie font valoir la culture des 
terres: et le travail de celles du Mexique et du Pérou la détrui~ 

Les Indes et !'.Espagne sont deux puissances sous un même Ula!
tre; mais les Indes sont le principal. l'Espagne n'est que l'acces
soire. C'est en vain que la politique veut ramener le principal 1 
l'accessoire : les Indes attirent toujours l'Espagne à elles. 

D'environ cinquante millions de marchandises qui vont toutes les 
années aux Indes, l'Espagne ne i>urnit que deux millions et demi : 
les Indes font donc un commerce de cinquante millions, et l'Espa
gne de deux millions et demi. 

C'est une mauvaise esp~ce de richesse qu'un tribut d'accident, 
et qui ne dépend pas de l'industrie de la nation, du nombre de ses 
habitans, ni de la culture de ses terres. Le roi d'Espagne, qui re
çoit de grandes sommes de sa douane de Cadix, n'est, à cet égard, 
qu'un panicu!ier très· riche dans un !tat très-pauvre. Tout se 
passe des etrangers à lui sans que ses sujets y prennent presque de 
part : ce commerce est indépendant de la bonne et de la mauvaise 
fonune de son royaume. 

Si quelques provinces dans la Castille lui donnaient une somme 
pareille à celle de la douane de Cadix, sa puissance serait bien 
plus grande : ses richesses ne pourraient être que l'eifel de celles 
du pays; ces provinces animeraient toutes les autres, et elles se
raient toutes ensemble plus en étal de soutenir les charges respec
ûves; au lieu d'un grand trésor, on aurait un grand peuple. 

Can. XXIII. - Probltm.l. 

Ce n'est point à moi 1 prononcer sur la question, si l'Espagne ne 
pouvant faire le commerce des Indes par elle-même. il ne vaudrait 
pas mieux qu'elle le rendit libre aux étrangers. Je dirai seulement 
quïllui convient de mettre à ce commerce le moins d'obstacles que 
sa politique pourra lui permettre. Quand les marchandises que les 
diverses nations portent aux Indes y sont ch~res, les Indes don
nent beaucoup de leur marchandise, qui est l'or et l'argent, pour 
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peu de marchandises étrangères : le contraire arrive lorsque celles
ci sont à vil prix. Il seroit peut-être utile que- ces nations se nui
sissent les unes les autres, afin que les marchandises qu'elles por
tent aux Indes y fussent toujours à bon marché. Voilà des principes 
qu'il fatit examiner. sans les séparer pourtant des autres conside
rations : la sO.rete des Indes, l'utilité d'une douane unique, les 
dangen d'un grand changement, les inconveniens qu'on prévoit, et 
qui souvent sont moins dangereux que ceux qu'on ne peut pas pré
voir. 

LIVRE XXII. 

DES LOIS DANS LE RAPPORT OO'ELLES ONT AVEC L'OSAGE 
DE L.\ MOlfNOIB. 

CHAP. 1. - Baisa" de l'usage de la mo"noie. 

Les peuples qui ont peu de marchandises pour le commerce, 
comme les sauvages, et les peuples policés qui n·en ont que de 
deux ou trois espèces. négocient par échange. Ainsi les caravanes 
de Maures qui vont à Tombouctou, dans le fond de l'Afrique. tro
quer du sel contre de l'or, n'ont pas besoin de monnoie. Le Maure 
met son sel dans un monceau; le nègre, sa poudre dans un autre; 
s'il n'y a pas assez d'or. le Maure retranche de son sel, ou le nègre 
ajoute de son or, jusqu'à ce que les parties conviennent. 

Mais lorsqu'un peuple trafique sur un très-grand nombre de mar
chandises, il faut nécessairement une monnoie, parce qu'un métal 
facile à transporter épargne bien des frais que l'on seroit oblige de 
faire si l'on procëdoit toujours par échange. 

Toutes les nations ayant des besoins réciproques, il arrive sou
vent que l'une veut avoir un très-grand nombre de marchandises 
de l'autre, et celle-ci très-peu des siennes; tandis qu'à l'égard d'une 
autre nation elle est dans un cas contraire. Mais lorsque les nations 
ont urie monooie, et qu'elles procèdent par vente et par achat. 
celles qui prennent plus de marchandises se soldent, ou payent 
l'excédant avec de l'argent; et il y a cette difference que, dans le 
cas de l'achat, le commerce se fait à proportion des besoins de la 
nation qui demande le plus; et que , dans l'échange, le commerce 
se fait seulement dans l'étendue des besoins de la nation qui de
mande le moins : sans quoi cette dernière seroit dans l'impossibi
lité de solder son compte. 
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CaAP. JI.- De la nature IÙ la monnoie. 

La monnoie est un signe qui représente la valeur de toutes les 
marchandises. On prend quelque métal pour que le signe soit dura
ble'· qu'il se consomme peu par l'usage, et que, sans se détruire, 
il soit capable de beaucoup de divisions. On choisit un métal pre
cieux. pour que le signe puisse aisément se transporter. Un metal 
est très-propre à être une mesure commune, parce qu'on peut ai
sément le réduire au même titre. Chaque Etat y met son em
preinte, afin que la forme réponde du titre et du poids, et que l'on 
connaisse l'un et l'autre par la seule inspection. 

Les Athéniens, n'ayant point l'usage des métaux. se servirent de 
bœufs 1 , et les Romains de brebis; mais un bœuf n'est pas la même 
chose qu'un autre bœuf, comme une pièce de métal peut être la 
même qu'une autre. 

Comme l'argent est le signe des nleurs des marchandises' le ra. 
pi er est un signe de la valeur de l'argent; et lorsqu'il est bon. il 
le représente tellement que, quant à l'effet, il n'y a point de diffé
rence. 

De même que l'argent est un signe d'une chose et la représente. 
chaque chose est un signe de l'argent et le représente; et l'ftat est 
dans la prospérité, selon que. d'un côté, l'argent représente bien 
toutes choses, et que, d'un autre, toutes choses représentent bien 
l'argent, et qu'ils sont signes les uns des autres; c'est-à-dire que, 
dans leur nleur relative. on peut avoir l'un sitôt que l'on a l'autre 
Cela n'arrive jamais que dans un gouvernement modéré, mais n'ar
rive pas toujours dans un gouvernement modéré : par e1emple, si 
les lois favorisent un debiteur injuste, les choses qui lui appartien
nent ne représentent point l'argent, et n'en sont point un signe. A 
l'égard du gouvernement despotique, ce seroit un prodige si les 
choses y représentaient leur signe : la tyrannie et la méfiance font 
que tout le monde y enterre son argent 1 ; les choses n'y représen
tent donc point l'argent. 

Quelquefois les législateurs ont employé un tel art 1 que non-seule
ment les choses représentoient l'argent par leur nature. mais qu'el
les devenoient monnoie comme l'argent même. César • dictateur 1 

t. Lo sel dont on se sen en AbJ••inle a ce dHaot, qu'il se eonsomme 
continuellement. 

2. Hirodote, in Clio, noua dit que lea Lydiens trotnèrenL l'art de ballre 
la monnoie; les Grecs le prirent d'tux: lts monnolu d'Aihènes eurent 
pour empreinte ltur anc1en hœur. J'al vu une de ces monnoiea dans le 
cahineL du comle de Pembrocke. 

3. C'eal un nncien Ul&jle à Alger que chaque père de famille ait on lr~sor 
enlerrlo. (Laokier de Tasais, Histoire da rnytJume d'Âlrer, li Y. J, ch :a p. vm ) 

4. VoJ. C~oar, De bell. cio., !iv. Ill, cbap. 1. 
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permit aux débiteurs de donner en payement i leurs créanciers des 
fonds de terre au prix qu'ils valaient avant la guerre civile. Tibére • 
ordonna que ceux qui voudraient de l'argent en auraient du trésor 
public, en obligeant des fonds pour le double. Sous César, les 
fonds de terre furent la monnaie qui paya toutes les dettes: sous 
Tibère, dix mille sesterces en fonds devinrent une monnaie com
mune, comme cinq mille sesterces en argent. 

La grande chartre d'Angleterre défend de saisir les terres ou les 
revenus d'un débiteur. lorsque ses biens mobiliers ou personnels 
suffisent pour le payemel!t, et qu'il offre de les donner : pour lors 
tous les. biens d'un Anglais représentaient de l'argent. 

Les lois des Germains 2 apprécièrent en argent les satisfactions 
pour les torts que l'on a voit faits, et pour les peines des crimes. 
Mais, comme il y avait très-peu d'argent dans le pays, elles réap· 
précièrent l'argent en denrées ou en bétail. Ceci se trouve fixé dans 
la loi des Saxons, avec de certaines differences. suivant l'aisance et 
la commodité des divers peuples. D'abord' la loi déclare la valeur 
du sou en bétail : le sou de deux trémiss.es se rapportait i un bœuf 
de douze mois, ou i une brebis avec son agneau; celui de trois 
trémisses valait un bœuf de seize mois. Chez ces peuples, la mon
noie devenait bétail, lllJU'chandises ou denrée, et ces choses deve
naient monnaie. 

Non-seulement l'argent est un signe des choses 1 il est encore un 
Signe de l'argent, et représente l'argent, comme nous le verrons au 
chapitre du change. 

CBAP. III. - Des monnaies idéales. 

Il y a des monnaies réelles et des monnaies idéales. Les peuples 
policés, qui se servent pres.que tous de monnaies idéales, ne le 
font que parce qu'ils ont converti leurs monnaies réelles en idéales. 
D'abord 1 leurs monnaies réelles s.ont un certain poids et un cer
tain titre de quelque métal. Mais bientôt la mauvaise foi ou le be
•oin foot qu'on retranche une partie du métal de chaque pièce de 
monnaie, i laquelle on laisse le même nom : par exemple, d'une 
pièce du poids d'une livre d'argent, on retranche la moitié de l'ar
gent, et on continue de l'appeler livre: la pièce qui était une ving
tième partie de la li ne d'argent. on continue de l'appeler sou, 
quoiqu'elle ne soit plus la vingtième partie de cette livre. Pour 
lors, la livre est une livre idéale, et le sou un sou idéal: ainsi des 
autres subdivisions; et cela peut aller au point que ce qu'on appel-

4 TaciLe, .An.n., liY. VI, cbap. xvu. 
2. Tuile. De moribu.~ G~rmaJtOrum, chap. xn el 1XI 

3 Loi du SazotU, chap. XYW. 
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lera line ne sera qu'une très-petite portion de la livre : ce qui la 
rendra encore plus idéale. Il peut même uriver que l'on ne fera 
plus de pièce de monnoie qui vaille précisément une livre, et qu'on 
ne fera pas non plus de pièce qui vaille un sou : pour lors, la livre 
et le sou seront des monnaies purement idéales. On donnera à cha
que pièce de monnaie la dénomination d'autant de livres et d'au
tant de sous que l'on voudra: la variation pourra être continuelle, 
paree qu'il est aussi aisé de donner un autre nom à une chose, 
qu'il est difficile de changer la chose même. 

Pour ôter la source des abus, ce sera une très-bonne loi, dans 
tous les pays où l'on voudra faire fleurir le commerce, que celle 
qui ordonnera qu'on emploiera des monnaies réelles, et que l'on ne 
fera point d'opération qui puisse les rendre idéales. 

Rien ne doit être si exempt de variation que ce qui est la mesure 
commune de tout. 

Le négoce par lui-même est très-incertain; et c'est un grand 
mal d'ajouter une nouvelle incertitude l celle qui est fondée sur la 
nature de la chose. 

CHAP. IV.- De la quanlili dt ror tl de l'argent. 

Lorsque les nations policées sont les ma !tresses du monde. l'or 
et l'argent augmentent tous les jours, soit qu'elles le tirent de chez 
elles, soit qu'elles l'aillent chercher là ou il est. Il diminue au 
contraire lorsque les nations barbares prennent le dessus. On sait 
quelle fut la rareté de ces métaux lorsque les G~hs et les Vanda
les d'un cOté, les Sarrasins et les Tartares de l'autre, eurent tout 
envahi. 

CHAP. V.- Continuation du mlmt rujtl. 

L'argent tiré des mines de l'Amérique, transporté en Europe, 
de là encore envoyé en Orient. a favorisé la navigation de l'Eu
rope : c'est une marchandise de plus que l'Europe reçoit en troc 
de l'Amérique, et qu'elle envoie en troc aux Indes. Une plus grande 
quantité d'or et d'argent est donc favorable lorsqu'on regarde ces 
métaux comme marchandise : elle ne l'est point lorsqu'on les re
garde comme signe, parce que leur abondance choque leur qualité 
de signe, qui eat beaucoup fondée sur la rareté. 

Avant la première guerre punique, le cuivre étoit l l'argent 
comme 960 est à 1 ': il est aujourd'hui à peu près comme 73 i est 
à 1 '. Quand la proportion aeroit comme elle étoit autrefois, l'ar
gent n'en ferait que mieux sa fonction de signe. 

•. Voy. ti de11oua le ehap. xn. 
2. En auppounl l'arsenl a quannle-neur livres le marc, et le cui•re i 

Yin11 IOUI JaJiyre, 
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Ceu. VI. - Par quelle raison le JWiz de l'usure dimin11a 
de la moi hé lors de la découcerle du Indes. 

L'Inca Garcilasso 1 dit qu'en Espagne, après la conquête des In
des, les rentes, qui étoient au denier dix, tombèrent au denier 
vingt. Cela devoit ètre ainsi. Une grande quantité d'argent fut tout 
à coup portée en Europe; bientôt moins de personnes eurent be
soin d'argent; le prix de toutes choses augmenta, et celui de l'ar
gent diminua: la proportion fut donc rompue, toutes les anciennes 
dettes furent éteintes. On peut se rappeler le temps du système', 
où toutes les choses a voient une grande valeur. excepté l'argent. 
Après la conquête des Indes, ceux qui a voient de l'argent furent 
obligés de diminuer le prix ou le louage de leur marchandise, 
c'est-à-dire l'intérêt. 

Depuis ce temps le prêt n'a pu revenir à l'ancien taux, parce 
que la quantite de l'argent a augmente toutes les années en Europe. 
D'ailleurs. les fonds publics de quelques ttats , fondes sur les ri
chesses que le comm ·rce leur a procurées, donnant un intérêt très
modique, il a fallu que les contrats des particuliers se réglassent 
là-dessus. Enfin. le change ayant donne aux hommes une faciltté 
singulière de transporter l'argent d'un pays à un autre. l'argent 
n'a pu être rare dans un lieu, qu'il n'en vint de tous côtés de ceux 
où il étoit commun. 

CBAP. VII. - Comment lt priz des choses se fize dans la 
t·arialion des richesses dt signe. 

L'argent est le prix des marchandises ou denrees. Mais comment 
se fixera ce prix 1 c'est·à·dire p:tr q•1elle portion d'argent chaque 
chose sera-t-elle représentée 1 

Si l'on compare la masse de J'or et de l'argent qui est dans le 
monde avec la somme des marchandises qui y sont. il est certain 
que chaque denree ou marchandise en particulier pourra être com
parée à une certaine portion de la masse entière de l'or et de l'ar
gent. Comme le total de J'une est au total de l'autre. la partie- de 
l'une sera à la partie de l'autre. Supposons qu'il n'y ait qu'une 
seule denree ou marchandise dans le monde, ou qu'il n'y en ait 
qu'une seule qui s'achète, et qu'elle se divise comme l'argent: 
cette partie de cette marchandise rèpondra à une partie de Il\ 
masse de l'argent: la moitié du total de l'une, à la moitié du total 
de l'autre; la dixième, la centième. la millième de l'une, à la 
dixième, à la centième, à la millième de l'autre. Mais, comme ce 

1 . Hiltoin Ju guerre1 C'i.,ilel du Espag11.0ls Jons les lndtl 
:~. On appeJoit ainsi le projet de M Law t>D l-'rance. 
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qui Corme la propriété parmi les hommes n'est pas tout à la Cois 
dans le commerce , et que les métaux ou les monnaies, qui en 
sont les signes, n'y sont pas aussi dans le même temps, les prix • 
se fileront en raison composée du total des choses avec le total des 
signes. et de celle du total des choses qui sont dans le commerce, 
nee le total des signes qui y sont aussi; et. comme les choses qui 
ne sont pas dans le commerce aujourd'hui peunnt y être demain. 
et que les signes qui n'y sont point aujourd'hui peuvent y rentrer 
tout de même, l'établissement du prix des choses dépend toujours 
Condamentalement de la raison du total des choses au total deo 
signes. 

Ainsi le prince ou le magistrat ne peuvent pas plus taxer la va
leur des marchandises qu'établir, par une ordonnance, que le rap
port de 1 à 10 est égal à celui de 1 à 20. Julien, ayant baissé les 
denrées à Antioche, y causa une affreuse Camine'. 

C&AP. VIII.- Cot&linualion du mime sujet. 

Les noirs de la côte d'Afrique ont un signe des valeurs sans mon
noie; c'est un signe purement idéal. Condé sur le degré d'estime 
qu'ils mettent dans leur esprit à chaque marchandise , à proportion 
du besoin qu'ils en ont. Une certaine denrJe ou marchandise vaut 
trois macutes: une autre, six macules: une au:re. dix macules: 
c'est comme s'ils di soient simplement trois, six. dix. Le prix se 
Corme par la comparaison qu'ils Cont de toutes les marchandises 
entre elles : pour lors, il n'y a point de monnoie particulière, mais 
chaque portion de marchandise est monnoie de l'autre. 

Transportons pour un moment parmi nous cette manière d'éva
luer les choses, et joignons-la avec la nôtre;. toutes les marchan
dises et denrées du monde, ou bien toutes les marchandises ou 
denrées d'un &tat en particulier considéré comme sëparé de tous 
les autres, Yaudront nn certain nombre de macules; et, divisant 
l'argent de cet Etat en autant da parties qu'il y a de macules, une 
partie divisee de cet argent sera le signe d'une macule. 

Si l'on suppose que la quantité de l'argent d'un Etat double, il 
Caudra pour une matute le double de l'argent: mais si, en dou
blant l'argent, Yous doublez aussi les macules. la proportion res
tera telle qu'elle étoit avant l'un et l'autre doublement. 

Si depuis la découverte des Indes l'or et l'argent ont augmenté 
en Europe à raison de 1 à 20 1 le prix des denrées et marchandises 
auroit dd monter en raison de 1 à 20: mais si, d'un autre côté, le 
nombre des marchandises a augmenté comme 1 à 2, il faudra que 
le prix de ces m'lrchandises et denrées ait haussé d'un cOté en rai-

1. fliltoire de l'Église, par Socrate, li v. Il, cha p. XYII 
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son de 1 à 20, et qu'il ait baissé en raison de 1 à 2, el qu'il ne soit 
par conséquent qu'en raison de 1 à 10. 

La quantité des marchandises el denrées croit par une augmen
tation de commerce; l'augmentation de commerce, par une aug
mentation d'argent qui arrive successivement, el par de nou,-elles 
.communications avec de nouvelles terres et de nouvelles mers, 
qui nous donnent de nouvelles denrées et de nouvelles marchan
dises. 

CHAP. IX.- De la rareté relalire de l'Of' tl dt l'argl'ft!, 

Outre l'abondance et la rareté positive de l'or et de l'argent, il y 
a encore une abondance et une rareté relative d'un de ces métaw: 
à l'autre. 

L'avarice garde l'or et l'argent, parce que, comme elle ne veut 
point consommer, elle aime des signes qui ne se détruisent point. 
Elle aime mieux garder l'or que l'argent, parce qu'elle craint tou
jours de perdre, et qu'elle peut mieux cacher ce qui est en plus 
petit volume. L'or disparolt donc quand l'argent est commun, parce 
que chacun en a pour le cacher: il reparolt quand l'argent est rare, 
p&rce qu'on est obligé de le retirer de ses retraites. 

C'est donc une règle: l'or est commun quand l'argent est rare, 
et l'or est rare quand l'argent est commun. Cela fait sentir la diffé
rence de l'abondance et de la rareté relative, d'avec l'abondance et 
la rareté réelle, chose dont je vais beaucoup parler. 

CHAP. X.- Du change. 

C'est l'abondance el la rareté relative des monnaies des divel'11 
pays qui forment ce qu'on appelle le change. 

Le change est une fixation de la valeur actuelle et momentanee 
des monnaies. 

L'argent, comme métal, a une valeur comme toutes les autres 
marchandises; et il a encore une valeur qui vient de ce qu'il est 
capable de devenir le signe des autres marchandises: et, s'il n'ê
toit qu'une simple marchandise, il ne faut pas douter qu'il ne per
dit beaucoup de son prix. 

L'argent, comme monnoie. a une valeur que le prince peul fixer 
dans quelques rapports, et qu'il ne sauroit filer dans d'autres. 

Le prince établit une proportion entre une quantité d'argent 
comme métal, et la même quantité comme monnaie; il fixe celle 
qui est entre divers métaux employés à la monnaie; il établit le 
poids el le titre de chaque pièce de monnoie; enfin, il donne à 
chaque pièce celle valeur idéale dont j'ai parlé- J'appellerai la va
leur de la monnoie, dans ces quatre rapports, "aleur posili"e, 
parce qu'elle peut être fixée par une loi. 
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Les monnoiesde chaque etat ont, de plus, une ~alrorrt1ali1't, 
dans le sens qu'on les compare avec les monnaies des autres pays: 
c'est cette valeur relative que le change établit. Elle dépend beau
coup de la valeur positive : elle est fixée par l'estime la plus géné
rale des négociaos, et ne peut l'être par l'ordonnance du prince, 
parce qu'elle varie sans cesse, et dépend de mille circonstances. 

Pour fixer la valeur relative, les diverses nations se regleront 
beaucoup sur celle qui a le plus d'argent. Si elle a autant d'argent 
que toutes les autres ensemble, il faudra bien que chacune aille se 
mesurer avec elle : ce qui fera qu'elles se régleront à peu près en
tre elles comme elles se sont mesurées avec la nation principale. 

Dans l'état actuel de l'univers. c'est la Hollande 1 qui est cette 
nation dont nous parlons. Examinons le change par rapport à elle. 

Il y a en Hollande une monnoie qu'on appelle un florin : le Oorin 
vaut vingt sous, ou quarante demi-sous, ou gros. Pour simplifier 
les idées, imaginons qu'il n'y ait point de Oorins en Hollande, et 
qu'il n'y ait que des gros : un homme qui aura mille Oorins aura 
quarante mille gros; ainsi du reste. Or, le change avec la Hollande 
consiste à savoir combien vaudra de gros chaque pièce de monnoie 
des autres pays : et, comme l'on compte ordinairement en France 
par écus de trois livres. le change demandera combien un ecu de 
trois livres nudra de gros. Si le change est à cinquante-quatre, 
l'écu de trois livres vaudra cinquante-quatre gros; s'il est à 
soixante, il vaudra soixante gros; si l'argent est rare en France, 
l'ecu de trois livres vaudra plus de gros; s'il est en abondance, il 
vaudra moins de gros. 

Cette rareté ou cette abondance, d'où résulte la mutation du 
change, n'est pas la rareté ou l'abondance réelle; c'est une rareté 
ou une abondance relative : par exemple. quand la France a plus 
besoin d'avoir des fonds en Hollande que les Hollandois n'ont be
soin d'en avoir en France, l'argent est appelé commun en France, 
et rare en Hollande, el ~ict rena. 

Supposons que le change uec la Hollande soit à cinquante
quatre. Sila France et la Hollande ne composoient qu'une -rille, on 
feroit comme l'on fait quand on donne la monnaie d'un écu : le 
François tirerait de sa poche trois livres. et le Hollandois tireroit 
de la sienne cinquante-quatre gros. Mais, comme il y a de la dis
tance entre Paris et Amsterdam, il faut que celui qui me donne pour 
mon écu de trois livres cinquante-quatre gros qu'il a en Hollande 
me donne une lettre de change de cinquante-quatre gros sur la 
Hollande. Il n'est plus ici question de cinquante-quatre gros, mais 

1. Let Rolland ois r~glent le ebange de pT"aque toute l'Europe par 
une espl!ce de délihéralion entre eu1, selon qu'il convient .t. Jeura in
té~ta. 



33! DE L'ESPRIT DES LOIS. 

d'une lettre de cinquante-quatre gros. Ainsi, pour juger' de la ra
reté ou de l'abondance de l'argent. il faut savoir s'il y a en France 
plus de lettres de cinquante-quatre gros destinées pour la France, 
qu'il n'y a d'écus destinés pour la Hollande. S'il y a beaucoup de 
lettres 'lffertes par les Hollandais. et peu d'écus offerts par les 
François. l'argent est rare en France, et commun en Hollande; et 
il faut que le change hausse, et que pour mon écu on me donne 
plus de cinquatre-quatre gros; autrement je ne le donnerais pas, 
et t•ice ,·ersa. 

On voit que les diverses opérations du change forment un 
compte de recette et de dépense qu'il faut toujours solder; et 
qu·un ~lat qui doit ne sacquitte pas plus avec les autres par le 
change. qu'un particulier ne pa) e une dette en changeant de 
l'argent. 

Je suppose qu'il n'y ait que trois Etats dans le monde : la France. 
l'Espagne, et la Hollande; que divers particuliers d'Espagne dus
sent en France la valeur de cent mille marcs d'argent, et que di
vers particuliers de France dussent en Espagne cent dix mille 
marcs: et que quelque circonstance fit que chacun. en Espagne et 
en France 1 voultlt tout à coup retirer son argent : que feroientles 
opérations du change? Elles acquilleroient réciproquement ces 
deux nations de la somme de cent mille marcs; mais la France de
vroil toujours dix mille marcs en Espagne. et les Espagnols au
roient toujours des lettres sur la France pour dix mille marcs, et 
la France n'en auroit point du tout sur l'Espagne. 

Que si la Hollande étoit dans un cas contraire avec la France. et 
que, pour solde. elle lui dOt dix mille marcs, la France pourroit 
payer l'Espagne de deux manieres. ou en donnant à ses creanciers 
en Espagne des lettres sur ses débiteurs de Hollande pour dix 
mille marcs, ou hieR en envoyant dix mille marcs d'argent en 
espèces en Espagne. 

Il suit de là que 1 quand un État a besoin de remettre une 
somme d'argent dans un autre pays, il est indifférent, par la na
ture de la chose 1 que l'on y voiture de l'argent, ou que l'on prenne 
des lettres de change. L'avantage de ces deux manières de payer 
dépend uniquement des circonstances actuelles : il faudra voir ce 
qui, dans ce moment. donnera plus de gros en Hollande. ou l'ar
gent porté en espèces', ou une lettre sur la Hollande de pareille 
somme. 

Lorsque même titre et même poids d'argent en France me ren
dent même poids et même titre d'argent en Hollande, on dit que 

l, Il r l beaucoup d'argent dans une place lorsqu'il r a plus d'ar~•nl 
que de papier; il y en a peu lunqu'il 1 n plus de papier que d'ugenl. 

2. l.ea frais de la 't'Oilure el de l'assuranC'e dPduill. 
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le change est au pair. Dans l"état actuel des monnaies 1 , le pair 
est. à peu près. à cinquante-quatre gros par écu : lorsque le 
change sera au-dessus de cinquante-quatre gros 1 on dira qu'il est 
haut: lorsqu'il sera au-dessous. on dira qu'il est bas. 

Pour savoir si 1 dans une certaine situation du change 1 l'lltat 
gagne ou perd, il faut le considérer comme débiteur 1 comme 
créancier, comme vendeur, comme acheteur. Lorsque le change 
est plus bas que le pair. il perd comme débiteur , il gagne comme 
créancier. il perd comme acheteur. il gagne comme vendeur. On 
sent bien qu'il perd comme débiteur: par exemple, la France devant 
à la Hollande un certain nombre de gros, moins son écu vaudra de 
gros, plus il lui faudra d'écus pour payer: au contraire, si la France 
est créancière d'un certain nombre de gros. moins chaque écu vau
dra de gros, plus elle recevra d'écus. L'lltat perd encore comme 
acheteur: car il faut toujours le même nombre de gros pour acheter 
la même quantité de marchandises: et, lorsque le change baisse, 
chaque écu de France donne moins de gros. Par la même raison, 
l'lltat Sjgne comme vendeur: je vends ma marchandise en Hollande 
le même nombre de gros que je la vendais: fau rai donc plus d'ecus 
en France. lorsque avec cinquante gros je me procurerai un ecu, 
que lorsqu'il m'en faudra cinquante-quatre pour avoir ce .même 
écu: le contraire de tout ceci arrivera à l'autre lltat. Si la Hollande 
doit un certain nombre d'écus, elle gagnera; et, si on lui doit, 
elle perdra: si elle vend 1 elle perdra; si elle achète. elle gagnera. 

JI faut pourtant suivre ceci : lorsque le change est au-dessous 
du pair, par exemple, s'il est à cinquante au lieu d'être 1 cin
quante-quatre, il devrait arriver que la France 1 envoyant par le 
change cinquante-quatre mille ecus en Hollande, n'achèterait de 
marchandises que pour cinquante mille; et que, d'un autre côté, 
la Hollande envoyant la valeur de cinquante mille ecus en France, 
en achèterait pourcinquante-quatre mille : ce qui ferait une diffé
rence de huit cinquante-quatrièmes. c'est-à-dire de plus d'un sep
tième de perte pour la France; de sorte qu'il faudrait envoyer en 
Hollande un septième de plus en argent ou en marchandises qu'on 
ne faisait lorsque le change était au pair; et le mal augmentant 
toujours, parce qu'une pareille dette reroit encore diminuer le 
change. la France serait à la fin ruinée. Il semble. dis-je, que cela 
devroit être: et cela n'est pas, à cause du principe que j'ai déjà 
établi ailleurs', qui est que les lltats tendent· toujours à se mettre 
dans la balance, et à se procurer leur libération : ainsi ils n'em
pruntent qu'à proportion de ce qu'ils peuvent payer, et n'achètent 
qu'à mesure qu'ils vendent. Et, en prenant l'exempJoe ci-dessus, si 
le change tombe en France de cinquante-quatre 1 cinquante, le 

1 En I?U. - 2. Yoy. le li v. XX, chap. :ur. 
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Hollandois, qUI acbetoit des marchandises de France pour mille 
écus, et qui les payoit cinquante-quatre mille gros, ne les payeroit 
plus que cinquante mille, si le François y vouloit consentir; mais 
la marchandise de France haussera insensiblement, le profit se par 
tagera entre le François et le Hollandois : car, lorsqu'un négociant 
peut gagner, il partage aisément son profit : il se fera donc une 
communication de profit entre le François et le Hollandois. De la 
même manière, le François qui achetoit des marchandises de Hol
lande pour cinquante- quatre mille gros, et qui les pa y oit a.ec 
mille ecus. lorsque le change etoit à cinquante-quatre, •eroit obligé 
d'ajouter quatre cinquante-quatrièmes de plus en écus de France, 
pour acheter les mêmes marchandises; mais le marchand françois, 
qui sentira la perte qu'il feroit, voudra donner moins de la mar
chandise de Hollande : il se fera donc une communication de perte 
entre le marchand françois et le marchand hollandois: l'!tat se 
mettra insensiblement dans la balance, et l'abaissement du change 
n'aura pas tous les inconvéniens qu'on devoit craindre. 

Lorsque le change est plus bas que le pair, un négociant" peut, 
sans diminuer sa fortune, remettre ses fonds dans les pays étran
gers, parce qu'en les faisant revenir il regagne ce qu'il a perdu: 
mais un prince qui n'envoie dans les pays étrangers qu'un argent 
qui ne doit jamais revenir perd toujours. 

Lorsque les nëgocians font beaucoup d'affaires dans un pays. le 
change y hausse infailliblement. Cela vient de ce qu'on y prend 
beaucoup d'engagemens, et qu'on y achète beaucoup de marchan
dises; et l'on tire sur le pays étranger pour les payer. 

Si un prince fait de grands amas d'argent dans son !tat. l'argent 
y pourra être rare réellement, et commun relativement: par 
exemple, si, dans le même temps, cet !tat avoit à payer beaucoup 
de marchandises dans le pays étranger, le change baisseroit, quoi
que l'argent fO.t rare. 

Le change de toutes les places tend toujours à se mettre à une 
certaine proportion: et cela est dans la nature de la chose même. 
Si le change de l'Irlande à l'Angleterre est plus bas que le pair, et 
que celui de l'Angleterre à la Hollande soit aussi plus bas que le 
pair, celui de l'Irlande à la Hollande sera encore plus bas : c'est-à
dire en raison composée de celui d'Irlande à l'Angleterre, et de ce
lui de l'Angleterre à. la Hollande: car un Hollandois qui peut faire 
venir ses fonds indirectement d'Irlande par l'Angleterre ne voudra 
pas payer plus cher pour les faire venir directement. Je dis que 
cela devroit être ainsi; mais cela n'est pourtant pas exactement 
ainsi : il y a toujours des circonstances qui font varier ces choses: 
et la différence du profit qu ïl y a à tirer par une place, ou à tirer 
par une autre, fait l'art ou l'habileté particulière des banquiers, 
dont il n'est point question ici. 
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Lorsqu'un 1\:tat hausse sa monnoie, par exemple, lorsquïl ap
pelle six livres ou deux écus ce qu'il n'appeloit que trois livres ou 
un écu, cette dénomination nouvelle, qui n'ajoute rien de réel à 
l'écu. ne doit pas procurer un seul gros de plus par le change. On 
ne devroit avoir, pour les deux écus nouveaux, que la même quan
tité de gros que l'on recevoit pour l'ancien; et, si cela n'est pas, 
ce n'est point l'effet de la fixation en elle-même, mais de celui 
qu'elle produit comme nouvelle et de celui qu'elle a comme subite. 
Le change tient à des affaires commencées, et ne se met en règle 
qu'après un certain temps. 

Lorsqu'un etat' au lieu de hausser simplement sa monnoie par 
une loi, fait une nouvelle refonte, afin de faire d'une mon noie 
forte une monnoie plus foible, il arrive que, pendant le temps de 
l'operation, il y a deux sortes de monnoies : la forte, qui est la 
vieille, et la foible, qui est la nouvelle; et comme la forte est dé
criée et ne se reçoit qu'à la monnoie, et que par conséquent les 
lettres de change doivent se payer en espèces nouvelles, il semble 
que le change devroit se régler sur l'espèce nouvelle. Si, par 
exemple. l'alfoiblissement en France étoit de moitié, et que l'an
cien ecu de trois livres donnât soixante gros en Hollande. le nou
vel ecu ne devroit donner que trente gros. D'un autre c~té. il 
semble que le change devroit se régler sur la valeur de l'espèce 
vieille, parce que le banquier qui a de l'argent, et qui prend des 
lettres, est obligé d'aller porter à la mon noie des espèces vieilles 
pour en avoir de nouvelles. sur lesquelles il perd. Le change se 
mettra donc entre la valeur de l'espèce nouvelle et celle de l'espèce 
Tieille. La valeur de l'espèce vieille tombe pour ainsi dire, et 
parce qu'il y a déjà dans le commerce de l'espèce nouvelle, et 
parce que le banquier ne peut pas tenir rigueur, ayant intërêt de 
faire sortir promptement l'argent vieux de sa caisse pour le faire 
travailler, et y etant même forcé pour faire ses payemens. D'un 
autre c~té. la valeur de l'espèce nouvelle s'élève pour ainsi dire, 
parce que le banquier, avec de l'espèce nouvelle, se trouve dans 
une circonstance où nous allons faire voir qu'il peut, avec un grand 
avantage. s'en procurer de la vieille. Le ebange se mettra donc, 
comme j'ai dit, entre l'espèce nouvelle et l'espèce vieille. Pour 
lors, les banquiers ont du profit à faire sortir l'espèce vieille de 
1'2tat, parce qu'ils se procurent par là le même avantage que don
neroit un change réglé sur l'espèce villille, c'est-à-dire beaucoup 
de gros en Hollande; et qu'ils ont un retour en change, règle en
tre l'espèce nouvelle et l'espéce Tieille, c'est-à-dire plus bas : ce 
qui procure beaucoup d'écus en France. 

Je suppose que trois livres d'espèce vieille rendent, par le change 
actuel, quarante-cinq gros, et qu'en transportant ce même écu en 
Bolhnde on en ait soixante ; mais, avec une lettre de quarante-
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cinq gros, on se procurera un écu de trois livres en France, lequel, 
transporté en espèce vieille en Hollande. donnera encore soixante 
gros: toute respèce vieille sortira donc de l'Etat qui fait la refonte, 
et le profit en sera pour les banquiers. 

Pour remédier à cela, on sera forcé de faire une opération nou
velle. L'Etat qui fait la refonte enverra lui-même une grande quan
tité d'espèces vieilles chez la nation qui règle le change: et. s'y 
procurant un crédit. il fera monter le change au point qu'on aura. 
à peu de chose près, aut:wt de gros, par le ebange, d'un écu de 
trois livres, qu'on en auroit en faisant sortir un écu de trois livres 
en espèces vieilles hors du pays. Ie dis à peu de clwre prts, parce 
que, lorsque le profit sera modique, on ne sera point tenté de 
faire sortir l'espèce, à cause des frais de la voiture et des risques 
de la confiscation. 

Il est bon de donnor une idée bien claire de ceci. Le sieur Ber
nard, ou tout autre banquier que l'Etat voudra employer, propose 
ses lettres sur la Hollande, et les donne 'à un, deux, trois gros 
plus haut que le change actuel; il a fait une pro\·ision dans les 
pays étrangers, par le moyen des e"''èces \'ieilles qu'il a fait conti
nuellement voiturer : il a donc fait hausser le change au point que 
nous venons de dire. Cependant, à force de donner de ses lettres, 
il se saisit de toutes les espèces nouvelles, et force les autres ban
quiers qui ont des payemens à faire à ponp leurs espèces vieilles 
à la monnoie: et de plus, comme il a eu insens>blement tout l'ar
gent, il contraint à leur tour les autres banquiers à lui donner 
des lettres à un change très-haut : le profit de la fin l'indemnise 
en grande partie de la perte du commencement. 

On sent que, pendant toute cette opération, l'I'!tat doit souffrir 
une violente crise. L'argent y deviendra très-rare. 1• parce qu'il en 
faut décrier la plus grande partie: 2' parce qu'il en faudra trans
porter une partie dans \es pays étrangers: a· parce que tout le 
monde le resserrera, personne ne voulant laisser au prince un pro
fit qu'on espère avoir soi-même. Il est dangereux de la faire avec 
lenteur; il est dangereux de la faire avec promptitude. Si le gain 
qu'on suppose est immodéré. les inconvéniens augmentent à 
mesure. 

On a vu ci-dessus que. quand le change étoit plus bas que l'es
pèce, il y avoit du profit à faire sortir l'argent: par la même rai
son, lorsqu'il est plus haut que l'espèce, il y a du profit à le faire 
reYenir. 

Mais il y a un cas où on trouve du profit à faire sortir l'espèce, 
quoique le change soit au pair : c'est lorsqu'on renvoie dans les 
pays étrangers, pour la faire remarquer ou refondre Quand elle 
est revenue, on fait, soit qu'on l'emploie dans le pays, soit qu'on 
prenne des lettres pour l'étranger, Je profit de la monnoie 
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S'il anivoit que dans un ttat on fil une compagnie qui ellt un 
nombre très-considérable d'actions, et qu'on eO.t fait, dans quel
ques mois de temps, hausser ces actions vingt ou vingt-cinq fois 
au delA de la valeur du premier achat, et que ce même ttat eO.t 
établi une banque dont les billets dussent faire la fonction de mon
noie, et que la valeur numéraire de ces billets fQt prodigieuse 
pour répondre à la prodigieuse valeur numéraire des actions (c'est 
le système de M. Law); il suivroit de la nature de la chose que 
ces actions et billets s'anéantiroient de la même manière qu'ils se 
seroient établis. On n'auroit pu fa1re monter tout à coup les actions 
vmgt ou vingt-cinq fois plus haut que leur première valeur, sans 
donner à beaucoup de gens le moyen de se procurer d'immenses 
richesses en papier; chacun chercheroil à as;urer sa fortune; et, 
comme le change donne la voie la plus facile pour la dénaturer, 
ou pour la transporter ou l'on veut, 011 remettroil sans cesse une 
partie de ses effets chez la nation qui règle le change. Un projet 
continuel de remettre dans les pays étrangers feroit baisser le 
change. Supposons que, du temps du système, dans le rapport du 
titre et du poids de la monnoie d'argent, le taux du ebange fQt 
:le quarante gros par écu; lorsqu'un papier innombrable fut de
venu monnoio, on n'aura plus voulu donner que trente-neuf gros 
par écu; ensuite, que trente-huit, trente-sept, etc. Cela alla si 
loin que l'on ne donna plus que huit gros, et qu'enfin il n'y eut 
plus de change. 

C'étoit le change qui devoit, en ce cas, regler en France la pro
portion de l'argent avec le papier. Je supJlose que, par le poids et 
le titre de l'argent, l'écu de trois livres d'argent \'3lQt quarante 
gros, et que, le change se faisant en papier, l'écu de trois livres 
en papier ne valQt que huit grO$; la différence étoit de quatre 
cmquièmes. L'écu de trois livres en papier valoit donc quatre cin
quièmes de moins que l'écu de trois livres en argent. 

CBAP. XI.- Du opiralio111 que les Romai111 ~renlrur lu 
mon noies. 

Quelques coups d'autorité que l'on ait faits de nos jours en 
France sur les monnoies dans deux ministères consecutifs, les 
Romains en firent de plus grands, non pas dans le temps de cette 
république corrompue, ni dans celui de celle république qui n'é
loi! qu'une anarchie. mais lorsque, dans la force de son institu
tion. par sa sagesse comme par son courage. après avoir vaincu 
les villes d'Italie, elle disputmt l'empire aux Carthaginois. 

Et je suis bien aise d'approfondir un peu cette matière, afin 
qu'on ne fasse pas un exemple de ce qui n'en est point un. 

IIOifTUQUU.O 1 '" 
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Dans la première guerre punique', l'as, qui devoit être de douze 
onces de cuivre, n'en pesa plus que deux; et, dans la seconde, il 
ne fut plus que d'une. Ce retranchement répond à ce que nous ap
pelons aujourd'hui augmentatton des monnaies : ôter d'un ecu de 
si1livres la moitié de l'argent, pour en faire deux, ou le faire va
loir douze livres, c'est précisémeat la même chose. 

Il ne nous reste point de monument de la manière dont les Ro
mains firent leur operation dans la première guerre punique: mais 
ce qu'ils firent dans la seconde nous marque une sagesse admira
ble. La république ne se trouvait point en état d'acquitter ses dette<: 
l'as pesoit deux onces de cuivre: et le denier, valant dix as. valoit 
vingt onces de cuivre. La république fit des as d'une once de cui
vre•; elle gagna la moitié sur ses créanciers; elle paya un denier 
avec ses dix onces de cuivre. Cette operation donna une grande se
cousse à l'ttat, il falloit la donner la moindre qu'il étoit po53ible: 
elle contenait une injustice, il falloit qu'elle fOl la moindre qu'JI 
étoit possible; elle avoit pour objet la liberation de la republique 
envers ses citoyens, il ne falloit donc pas qu'elle edt celui de la li
bération des citoyens entre eux. Cela fit faire une seconde opera
tion: et l'on ordonna que le denier. qui n'avoit eté jusque-la que 
de dix as, en contiendrolt seize. Il résulta de cette double opera
tion que, pendant que les créanciers de la république perdaient 
la moitié', ceux des particuliers ne perd oient qu'un cinquième •: 

' les marchandises n'augmentaient que d'un cinquième; le ebange
ment reel dans la monnoie n'étoit que d'un cinquième: on voit les 
autres consequences. 

Les Romains se conduisirent donc mieux que nous, qui, dans 
nos opérations, avons en•eloppe et les fortunes publiques et les 
fortunes particulières. Ce n'est pas tout : on va voir qu'ils les firent 
dans des circonstances plus favorables que nous. 

CaAP. XU.- Circomlanus dam k&qutllt• lul!omaill.! firenl 
leurs optraliolll sur la monnaie. 

JI y avoit anciennement très-peu d'or et d'argent en Italie: ce 
pays a peu ou point de mines d'or et d'argent : lorsque Rome fut 
prise par les Gaulois. il ne s'y trouva que mille livres d'or•. Cepen
dant les Romains avaient saccagé plusieurs villes puissantes. et ils 
en avaient transporté les ncbesses chez eu1. Ils ne se senirent 
longtemps que de monnoie de cuivre : ce ne fut qu'après la pail 

L Pline, HisiDin natunlu, liv. XXXIII, art. 3.- !. !Ml. 
a. Ils rrc::eYoienl diK onces de ruine pour YÏD8l· 
•. Ils receYoienl aeize onte!l de cui ne pour vingl. 
•. Pline, li v. XXXIII, art. &. 
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de Pyrrhos qu'ils eurent assez d'argent pour en raire de la mon
noie 1 • Ils firent des deniers de ce metal, qui val oient dix as', ou 
dir li~res de cuivre. Pour lors, la proportion de !"argent au cuivre 
étoit comme 1 à 960: car le denier romain valant dix as ou dix li
vres de cuivre, il valoit cent vingt once~ de cuivre ; et le même 
denier valant un huitième d'once d'argent•, cela faisoit la propor
tion que nous venons de dire. 

Rome, devenue maîtresse de cette partie de l'Italie la plus voi
sine de la Grèce et de la Sicile, se trouva peu à peu entre deux 
peuples riches, les Grecs et les Carthaginois : l'argent augmenta 
chez elle; et la proportion de 1 à 960 entr-e !"argent et le cuivre ne 
pouvant plus se soutenir. elle fit diverses opérations sur les mon
noies, que nous ne connaissons pas. Nous savons seulement qu'au 
commencement de la seconde guerre punique le denier romain ne 
nloit que vingt onces de cuivre •: et qu'ainsi la proportion entre 
!"argent et le cuine n'étoit plus que comme 1 est à 160. La réduc
tion étoit bien considérable, puisque la republique gagna cinq 
silièmes sur toute la monnoie de cuivre: mais on ne fit que ce 
que demandoit la nature des choses, et rétablir la proportion en
tre les métaux qui servoient de monnoie. 

La pail qui termina la première guerre punique a voit laisse les 
Romains maîtres de la Sicile. Bientôt ils entrèrent en Sardaigne; 
ils commencèrent à connoltre !"Espagne : la masse de !"argent aug
menta encore à Rome: on y fit !"opération qui réduisit le denier 
d'argent de vingt onces à seize •; et elle eut cet effet qu'elle remit 
en proportion l'argent et le cuivre : cette proportion étoit comme 
1 est à 160; elle rut comme 1 est à 128. 

Eraminez les Romains. vous ne les trouverez jamais si supérieurs 
que dans le choix des circonstances dans lesquelles ils firent les 
biens et les maux. 

CaAP. XIII.- Opéralioru .n.cr lt1 monnoitl du ltmpl des 
emptreurs. 

Dans les opérations que l'on fit sur les monnoies du temps de la 
république, on procéda par voie de retranchement : l'Etat confioit 
au peuple ses besoins, et ne prétendoit pas le "''duire. Sous les 
empereurw, on procéda par voie d'alliage : ces princes, réduits au 
désespoir par leurs libéralités mêmes, se virent obligés d'altérer les 

L Prtinahemlns, Uv. V de la Il• décade. 
:2. Frt'inshemius, lnco cit. , lia rrappéreol aussi, dit le même auteur, 

des demis appe1h qninairts, el det qu&rll lflpel~• llestercet. , 
3. Un buiLii'me, selon Bud~e; un st-pli~me, selon d'aulrea auteurs. 
t. Pline, Ur. XXXIII, art. 3. - &. JbUJ. 
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monnaies; ,·oie indirecte, qui diminuoitle mal. et sembloit ne le 
pas toucher : on retirait une partie du don. et on cachoitla main; 
et, sans parler de diminution de la paye ou des largesses, elles se 
trou voient diminuées. 

On voit encore, dans les cabinets 1 , des médailles qu'on appelle 
fourrées. qui n'ont qu'une lame d'argent qui couvre le cuivre. JI 
est parlé de cette monnoie dans un fragment du livre uxrn de 
Dion'. 

Didius Julien commença l'afl'oiblissement. On trouve que la mon
noie de Caracalla • a voit plus de la moitié d'alliage; celle d'Aleian· 
dre Sévère', les deux tiers : l'afl'oiblissement continua; et, sous 
Galien', on ne voy oit plus que du cuivre argenté. 

On sent que ces opérations violentes ne sauraient avoir lieu dans 
ces temps-ci; un prince se tromperait lui-même et ne tromperait 
personne. Le ebange a appris au banquier à comparer toutes les 
monnoies du monde. et à les mettre à leur juste nleur: le titre 
des monnaies ne peut plus être un secret. Si un prince commence 
le billon, tout le monde continue. et le fait pour lui: les e•pèces 
fortes sortent d'abord, et on les lui renvoie foibles. Si. comme les 
empereurs romains, il afl'oiblissoit l'argent sans afl'oiblir l'or, il 
verroit tout à coup disparoltre l'or. et il seroit réduit à son mau
vais argent. Le ebange, comme j'ai dit au livre précédent •, a ôté 
les grands coups d'autorité, du moins le succès des grands coups 
d'autorité. 

CHAP. XIV. - Comment le change glne les trats dtspotiquts. 

La Moscovie voudrait descendre de son despotisme, et ne le 
peut. L'établissement du commerce demande celui du change; et 
les opérations du ebange contredisent toutes ses lois. 

En 1145, la czarine' fit une ordonnance pour chasser les juifs, 
parce qu'ils a voient remis dans les pays étrangers l'argent de ceux 
qui étaient relégués en Sibérie . et celui des étrangers qui étaient 
au service. Tous les sujets de l'empire. comme des esclaves, n'en 
peuvent sortir, ni faire sortir leurs biens, sans permission. Le 
ebange, qui donne le moyen de transporter l'argent d'un pays à 
un autre, est donc contradictoire aux lois de Moscovie. 

Le commerce même contredit ses lois. Le peuple n'est composé 

4. Voy. la Scier&<~ du mMailles, du père Joubert, Mi lion de Pari•, 
1739, p. &g, 

2. Eztrait du 11ertru et tles Pi~s. 
~. Voy. Sovot, part. Il, cbap. ""1 et le Joumal du Jacoar&S, du U juil

let t 681, sur une d~rouYerte de einquantr. mille médailles. 
t. Ibid.- 6. Ibid. - e. C:hap. xvt. 
7. Eliaabeth, Olle de Pierre 1", n~e en 1710, morte en 1782. (ÉD.) 
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que d'esclaves attachés au1 terres, et d'esclaves qu'on appelle ec· 
clési&stiques ou gentilshommes, parce qu'ils sont les seigneurs de 
ces esclaves : il ne reste donc guère personne pour le tiers état, 
qui doit former les ouvriers et les marchands. 

Co., P. XV.- Usage dt qutlquu pays d'Italie. 

Dans quelques pays d'Italie, on a fait des lois pour empêcher les 
sujets de vendre des fonds de terre. pour transporter leur argent 
dans les pays étrangers. Ces lois pouvoient être bonnes lorsque les 
richesses de chaque Etat étoienttellement à lui qu'il y avoit beau
coup de difficulté a les faire passer a un autre. Mais depuis que, 
par l'usage du ebange. les richesse~ ne sont en quelque façon à 
aucun Etat en particulier, et qu'il y a tant de facilité à les trans
porter d'un pays a un autre, c'est une mauvaise loi que celle qui 
ne permet pas de disposer, pour ses affaires, de ses fonds de terre, 
lorsqu'on peut disposer de son argent. Cette loi est mauvaise, parce 
qu'elle donne de l'avantage aux effets mobiliers sur les fonds de 
terre, parce qu'elle dégodte les étrangers de venir s'établir dans le 
pays, et enfin parce qu'on peut l'éluder. 

C&AP. XVI. -Du secours qut l'État peut tirer des banquiers, 

Les banquiers sont faits pour changer de l'argent, et non pas 
pour en prêter. Si le prince ne s'en sert que pour changer son ar
gent. comme il ne fait que de grosses affaires, le moindre profit 
quïlleur donne pour leurs remises devient un objet considérable; 
et. si on lui demande de gros profits, il peut être sdr que c'est un 
défaut de l'administration. Quand, au contraire, ils sont employés 
a faire des avances, leur art consiste à se procurer de gros profits 
de leur argent. sans qu'on puisse les accuser d'usure. 

C&AP. XVII.- Dts dttlts publiques. 

Quelques gens ont cru qu'il étoit bon qu'un Etat dOt à lui-même: 
ils ont pense que cela multiplioit les richesses, en augmentant la 
circulation. 

Je crois qu'on a confondu un papier circulant qui représente la 
mon noie, ou un papier circulant qui est Je signe des profits qu'une 
compagnie a faits ou fera sur le commerce, avec un papier qui re
présente une dette. Les deu1 premiers sont très-avantageu1 à 
l'Etat: le dernier ne peut l'être, et tout ce qu'on peut en attendre, 
c'est qu'il soit un bon gage pour les particuliers de la dette de la 
nation. c'est-à-dire quïl en procure le payement. Mais voici les 
inconvéniens qui en résultent : 
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t• Si les etrangers possèdent beaucoup de papiers qui représen
tent une dette, ils tirent tous les ans de la nation une somme con
sidérable pour les intérêts; 

2• Dans une nation ainsi perpétuellement débitrice, le ebange 
doit être très-bas; 

3• L'impôt levé pour le payement des intérêts de la dette fait 
tort aux manufactures, en rendant la main de l'ouvrier plus chère; 

4• On Ote les revenus véritables de l'&tat à ceux qui ont de l'ac
tivité et de lïndu•trie, pour les transporter aux gens oisifs : c'est
l-dire qu'on donne des commodités pour travailler à ceux qui ne 
tranillent point, et des difficultés pour travailler à ceux qui tra
vaillent. 

Voilà les inconvéniens; je n'en cannois point les avantages. Dix 
personnes ont chacune mille écus de revenu en fonds de terre ou 
en industrie : cela fait pour la nation, l cinq pour cent, un capi
tal de deux cent mille écus. Si ces dix personnes emploient la 
moitié de leur revenu, c'est-à-dire cinq mille écus, pour payer 
les intérêts de cent mille écus qu'elles ont empruntés à d'au
tres. cela ne fait encore pour l'&tat que deux cent mille écus : 
c'est, dans le langage des algébristes, 200 000 écus - 100 000 
+ 100 000 écus = 200 000 écus. 

Ce qui peut jeter dans 1 'erreur, c'est qu'un papier qui représente 
la dette d'une nation est un signe de richesse, car il n'y a qu'un 
Etat riche qui puisse soutenir un tel papier sans tomber dans la 
décadence; que, s'il n'y tombe pas, il faut que l'&tat ait de grandes 
richesses d'ailleurs. On dit qu'il n'y a point de mal, parce qu'il y 
a des ressources contre ce mal; et on dit que le mal est un bien, 
parce que les ressources surpassent le mal 

CBAP. XYIII.- Du payement des dettes publiques. 

11 faut qu'tl y ait une proportion entre l'Etat créancier et l'~tat 
débiteur. L'&tat peut être créancier à l'infini, mais il ne peut être 
débiteur qu'à un certain degré; et. quand on est parvenu à passer 
ce degré, le titre de créancier s'évanouit. 

Si cet &tata encore un crédit qui n'ait point reçu d'atteinte, h 
pourra faire ce qu'on a pratiqué si heureusement dans un &tat 
d'Europe' : c'est de se procurer une grande quantité d'espèces, e: 
d'offrir à tous les particuliers leur remboursement, à moins qu'ils 
ne veuillent réduire l'intérêt. En effet, comme, lorsque l'&tat em
prunte, ce sont les particuliers qui fixent le taux de l'intérêt, lors
que l'Etat veut payer, c'est à lui à le fixer. 

Il ne suffit pas de réduire l'intérêt, il faut que le bénéfice de la 

t. L' Angl.,terre. 
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reduction forme un fonds d'amortissement pour payer chaque an
née une partie des capitaux : opération d'autant plus heureuse que 
le succès en augmente tous les jours. 

Lorsque le crédit de !'&tat n'est pas entier, c'est une nouvelle 
raison pour chercher à former un fonds d'amortissement, parce 
que ce fonds une fois établi rend bientôt la confiance. 

t• Si l'!tat est une république, dont le gouvernement comporte 
par sa nature que l'on y fasse des projets pour longtemps, le capi
tal du fonds d'amortissement peut être peu considérable : il faut, 
dans une monarchie, que ce capital soit plus grand; 

2" Les règlemens doivent être tels que tous les citoyens de 1'11tat 
portent le poids de l'établissement de ce fonds, parce qu'ils ont 
tout le poids de l'établissement de la dette, le créancier de l'!tat, 
par les sommes qu'il contribue, payant lui-même à lui-même: 

3• Il y a quatre classes de gens qui payent les dettes de 1'!1tat : 
les propriétaires des fonds de terre, ceux qui exercent leur indus
trie par le négoce, les laboureurs et artisans , enfin les rentiers de 
l'!tat ou des particuliers. De ces quatre classes, la dernière, dans 
un cu de nécessité , sembleroit devoir être la moins ménagée, 
parce que c'est une classe entièrement passive dans l'!tat, tandis 
que ce même Etat est soutenu par la force active des trois autres. 
Mais, comme on ne peut la charger plus sans détruire la confiance 
publique, dont l'Etat en général, et ces trois classes en particu· 
lier, ont un souverain besoin; comme la foi publique ne peut man
quer à un certain nombre de citoyens sans paroltre manquer à 
tous; comme la classe des créanciers est toujours la plus exposée 
aux projets des ministres, et qu'elle est toujours sous les yeux et 
sous la main, il faut que l'Etat lui accorde une singulière protec
tion, et que la partie débitrice n'ait jamais le moindre avantage 
sur celle qui est créancière. 

CBAP. XIX.- Dt1 JWtls à intirte. 

L'argent eat le signe des valeurs. Il est clair que celui qui a be
soin de ce signe doit le louer, comme il fait toutes les choses dont 
il peut avoir besoin. Toute la différence est que les autres choses 
peuvent ou se louer ou s'acheter: au lieu que l'argent, qui est le 
prix des choses, se loue et ne s'achète pas •. 

C'est bien une action très-bonne de prêter à un autre son argent 
aans intérêt; mais on sent que ce ne peut être qu'un conseil de reli
gion, et non une loi civile. 

Pour que le commerce puisse se bien faire, il faut que l'argent ait 

1. On ne parle point dea cu oll l'or et l'argent aont cooaidérh commo 
marchandiaca. 
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un prix, mais que ce prix soit peu considérable. S'il est trop haut, 
le négociant, qui voit qu'il lui en coûterait plus en intérèts qu'il 
ne pourrait gagner dans son commerce, n'entreprend rim: si l'ar
gent n'a point de prix, personne n'en prête, et le négociant n'en
treprend rien non plus. 

Je me trompe, quand je dis que personne n'en prête. JI faut tou
jours que les affaires de la société aillent; l'usure s'établit, mais 
avec les désordres que ron a éprouvés dans tous les temps. 

La loi de Mahomet confond l'usure avec le prêt à intérêt. L'usure 
augmente dans les pays mahométans à proportion de la severite de 
la défense : le prêteur s'indemnise du péril de la contravention. 

Dans ces pays d'Orient. la plupart des bommes n'ont rien d'assure: 
il n'y a presque point de ra~port entre la possession actuelle d'une 
somme et l'espérance de la ravoir après l'avoir prl;tee : l'usure y 
augmente donc la proportion du péril de l'insolvabilité. 

CHAP. XX.- Des usures maritimes 

La grandeur de l'usure maritime est fondée sur deux choses : le 
péril de la mer, qui fait qu'on ne s'expose à prèter son argent que 
pour en avoir beaucoup d'avantage: et la facilité que le commerce 
donne à l'emprunteur de faire promptement des grandes affaires. et 
en grand nombre: au lieu que les usures de terre. n'étant fondées 
sur aucune de ces deux raisons, sont. ou proscrites par les législa 
teurs 1 ou, ce qui est plus sensé. réduites à de justes bornes. 

CHAP. XXI. -Du prlt par contrat, et de l'usure che:r 
les Romains. 

Outre le prêt fait pour le commerce_ il y a encore une espèce de 
prêt fait par un contrat civil. d'ou résulte un intérêt ou usure. 

Le peuple. chez les Romains. augmentant tous les jours sa puis
sance, les magistrats cherchèrent à le flatter, et à lui faire faire le! 
lois qui lui etaient les plus agréables. JI retrancha les capitaux: il 
diminua les intérêts: il défendit d'en prendre: il ôta les contraintes 
par corps: enfin. l'abolition des dettes fut mise en question toutes 
les fois qu'un tribun voulut se rendre populaire. 

Ces continuels changemens, soit par de~ lois, soit par des plébis
cites. naturalisèrent à Rome l'usure; car les créanciers. voyant le 
peuple leur débiteur, leur législateur et leur juge. n'eurent plus de 
confiance dans les contrats. Le peuple. comme un débiteur décré
dité, ne tentait à lui prêter que par de gros profits: d'autant plus 
que. si les lois ne venaient que de temps en temps, les plaintes du 
peuple étaient continuelles, et intimidaient toujours les creanciers 
Cela fit que tous les moyens honnêtes de prêter et d'emprunter fu-
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rent abolis à Rome, et qu'une usure aft'reuse, toujours foudroyee et 
toujours renaissante. s'y établit'. Le mal venait de ce que les choses 
n'uoient p~ été ménagées. Les lois extrêmes dans le pays font 
naltre le mal extrême. Il fallut payer pour le prêt de l'argent, et 
pour le danger des peines de la loi. 

CBAP. XXII. - Continuation du mime sujel. 

Les premiers Romain• n'eurent point de lois pour régler le taux de 
l'usure'. Dans les démêlés qui se formèrent là-dessus entre les plé
béiens et les patriciens, dans la sédition mème du mont Sacré', on 
n'allégua d'un côté que la foi. et de l'autre que la durée des contrats. 

On llllÎvoit donc les conventions particulières; et je crois que les 
plus ordinaires étaient de douze pour cent par an. Ma raisun est 
que, dans le langage ancien chez les Romains, l'intérêt à six pour 
cent étoit appelé la moitie de l'usure; l'intérêt à trois pour cent le 
quart de l'usure •: l'usure totale étoit donc l'intérêtà douze pour cent. 

Que si l'on demande comment de si grosses usures a voient pu s'é
tablir chez un peuple qui étoit presque sans commerce, je dirai que 
ce peuple. très-souvent obligé d'aller sans solde à la guerre, a voit 
très-souvent besoin d'emprunter, et que, faisant sans cesse des ex
péditions heureuses, il a voit très-souvent la facilité de payer. Et 
cela se sent bien dans le récit des démêlés qui s'élevèrent à cet 
égard : on n'y disconYient point de l'avarice de ceux qui prêtaient, 
mais on dit que ceux qui se plaignaient auraient pu payer, s'ils 
avaient eu une conduite réglée•. 

On faisait donc des lois qui n'influaient que sur la situation ac
tuelle: on ordonnait, par exemple, que ceux qui senrôleroient pour 
la guerre que l'on avoit à soutenir ne seraient point poursuivis par 
leurs créanciers; que ceux qui étaient dans les fers seraient délivrés; 
que les plus indigens seraient menés dans les colonies; quelquefois 
on ouvrait le trésor public. Le peuple s'apaisait par le soulagement 
des maux présens; et, comme il ne demandait rien pour la suite, le 
sénat n'avait ~r.~rde de le prévenir. 

Dans le temps que le sénat défendait avec tant de constance la 
cause des usures, l'amour de la pauvreté 1 de la frugalité. de la mé
diocrité, éloi! extrême chez les Romains; mais telle étoit la consti-

4. TaciLC, A11nale.t, Uv. VI, cbap. X Tt. 

2. Usure eL inllrtl aigniOoienL la même chose chez les Romains. 
:1. VoJ. Df'DJI d'Halicarna&a.e, qui l'a ai bien d~crile. 
t. • Usure semiases, lrienLes, quadranlea.~ VoJ. li-deuoslet diYers 

tnilh do Di&e61e el du code De ruurisJ et surLOut la loi 4?, avec s.a. 
nole, Il'. lk usuris. 

~ V or. lea dlaeoun d'Appius Il-dessus, dans DtnJS d'llùicarnasse, 
li•. v. 
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tution, que les principaux citoyens portaient toutes les charges de 
l'Etat, et que le bas peuple ne payait rien. Quel moyen de priver 
ceux-là du droit de poursuivre leurs débiteurs, et de leur demander 
d'acquitter leurs charges, et de subvenir aux besoins pressans de la 
république? 

Tacite 1 dit que la loi des douze tables fin l'intérêt à un pour cent 
par an. li est visible qu'il s'est trompé, et qu'il a pris pour la loi des 
douze tables une autre loi dont je vais parler. SI la loi des douze ta
bles avait réglé cela, comment, dans les disputes qui s'élevèrent de
puis entre les créanciers et les débiteurs, ne se serait-on pas servi 
de son autorité? On ne trouve aucun vestige de cette loi sur le prêt 
à intérêt; et, pour peu qu'on soit versé dans l'histoire de Rome 1 

on verra qu'une loi pareille ne devait point être l'ouvrage des dé
cemvirs. 

La loi Licinienne, faite quatre-vingt-cinq ans' après la loi des 
douze tables, fut une de ces lois passagères dont nous avons parlé. 
Elle ordonnait qu'on retrancherait du capital ce qui avait été payé 
pour les intérêts, et que le reste serait acquitté en trois payemens 
égaux. 

L'an 398 de Rome, le• tribuns Duellius et Menenius firent passer 
une loi qui rèduisoit les intérêts à un pour cent par an'· C'est cette 
loi que Tacite • confond avt:e la loi des douze tables; et c'est la pre
mière qui ait été faite chez les Romains po:lr filer le taur de l'inté
rêt. Dix ans après•, cette usure fut réduite à la moitié'; dans la 
suite, on l'ôta tout à fait'; et si nous en croyons quelques auteurs 
qu'avait vus Tite Live, ce fut sous le consulat de C. Martius Ru til us 
et de Q. Servilius•, l'an 413 de Rome. 

Il en fut de cette loi comme de toutes celles où le législateur a 
porté les choses à l'excès : on trouva un moyen de l'éluder. Il en 
fallut faire beaucoup d'autres pour la confirmer, corriger, tempé
rer. Tantôt on quitta les lois pour suivre les usages•; tantôt on quitta 
les usages pour suivre les lois: mais, dans ce cas, l'u:;age devait ai-

•. AtuUJles, li Y. V1, chap. XTI. 
2. L'an do Rome 378. (Tile Uve, lh. VI, cbap. :r.xu.) 
3. • Unelaria usura. • (Tile Uve, liv. \'11, cbap. >.VI.j Var. la IH

fMSe tl11 l 1Esprit des Lois, art. Usur11. 
4 . .Annale.~, lh. VI, chap. xvt. 
&. Sous le coosulal de L. Manlius Torquatus et de C. Plaulîua, arlon 

Tl le Live, Uv. VIl, chap. :r.:r.vu; et c'estla loi dont parle Tacite, 4,.. 
Mies, li Y. VI, ebap. 1Tt. 

8. • Semiunciaria uaura.a -7. Comme le dit Tacite, 4'1NUJies, liY. VI. 
8. La loi en fut faite 1 la poursuite de M. Genutiua, tribun du peuple, 

(Tite Live, tiv. VII, à la fin.) 
9. c VeLert jam more rœnus reeeplum erat. • (Appien, De ill G'"rrt 

... il., li v. 1.) 
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sement prévaloir. Quand un homme emprunte' il trouve un obstacle 
dans la loi même qui est faite en sa faveur : cette loi a contre elle 
et celui qu'elle secourt et celui qu'elle condamne. Le préteur Sem
pronius Asellio, ayant permis aux débiteurs d'agir en conséquence 
des lois•, fut tué par les créanciers', pour avoir voulu rappeler la 
mémoire d'une rigidité qu'on ne pouvait plus soutenir. · 

Je quitte la ville pour jeter un peu les yeux sur les provinces. 
J'ai dit ailleursrque les provinces rom~ines étaient désolées par 

un gouvernement despotique et dur. Ce n'est pas tout: elles l'étaient 
encore par des usures affreuses. 

Cicéron dit • que ceux de Salamine voulaient emprunter de l'ar
gent à Rome, et qu'ils ne le pouvaient pas à cause de la loi Gabi
nienne. Il faut que je cherche ce que c'étoit que cette loi. 

Lorsque les prêts à intérêt eurent été défendus à Rome, on ima
gina toutes sortes de moyens pour éluder la loi'; et. comme les al
liés• et ceux de la nation latine n'étaient point assujettis aux lois 
civiles des Romains, on se servit d'un Latin, ou d'un allié, qui pre
toit son nom, et paroissoit être le créancier. La loi n'avoit donc fait 
que soumettre les créanciers à une formalité, et le peuple n'était 
pas soulage. 

Le peuple se plaignit de cette fraude: et Marc us Sempronius, tri
bun du peuple, par l'autorité du sénat. fit faire un plébiscite' qui 
portait qu'en fait de prêts les lois qui défendaient les prêts à usure 
entre un citoyen romain et un autre citoyen romain auraient égale
ment lieu entre un citoyen et un allié ou un Latin. 

Dans ces temps-là, on appelait alliés les peuples de l'Italie propre
ment dite, qui s'étendoitjusqu'à l'Arno et le Rubicon, et qui n'était 
point gouvernée en provinces romaines. 

Tacite• dit qu'on faisoit toujours de nouvelles fraudes aux lois 
faites pour arreter les usures. Quand on ne put plus prêter ni em · 
prunter sous le nom d'un allié, il fut aisé de faire paroltre un homme 
des provinces. qui prêtait son nom. 

Il fallait une nouvelle loi contre cet abns; et Gabinius•, faisant la 
loi fameuse qui a.oit pour objet d'arrêter la corruption dans les suf
frages. dut naturellement penser que le meilleur moyen pour y par
venir étoit de décourager les emprunts : ces deux choses étoient 
naturellement liées; car les usures augmentaient toujours au temps 

•. • PtTmillt eos le~bus agere. a (Appien, D• la p.erre ei•il~, liT. 1· 
et l'EpitoiiUI do Tite Live, Uv. LXIV.) ' 

t. L'an de Rome 863. - 3. Llv. Xl, cbap. XIX. - t. Lettru ;. Âl-
t~us, !iv. v. leu. :u.t.- 6. Tite live, li v. xxxv, cbap. TR.- e. Ibid, 

7. L'an 6~9 de Rome. Voy, Tote Live, loc. cit. 
8. A~tnales, lb. VI, chap. XVL 
9. L'an et & de Rome. 



348 DE L'ESPRIT DES LOIS. 

des électiOns•, parce qu'on a voit besoin d'argent pour gagner des 
voix. On voit bien que la loi Gabinienne a voit étendu le senatus-con
sulte Sempronien aux provinciaux, puisque les Salaminiens ne pou
voient emprunter de l'argent à Rome, à cause de cette loi. Brutus. 
sous des noms empruntés, leur en prêta' à quatre pour cent par 
mois•' et .obtint pour cela deux sena tus-consultes' dans le premier 
desquels il éloi t dit que ce prêt ne seroit pas regarde comme une 
fraude faite à la loi, et que le gouverneur de Cilicie jugerait en con
formité des conventions portees par le billet des Salaminiens•. 

Le prêt à intêrêt étant interdit par la loi Gabinienne entre les gens 
des provinces et les citoyens romains, et ceux-ci ayant pour lors 
tout l'argent de l'univers entre leurs mains. il fallut les tenter par 
de grosses usures qui fissent disparoltre, aux yeux de l'avarice, le 
danger de perdre la dette. Et, comme il y avoit à Rome des gens 
puissans qui intimidaient les magistrats. et faisaient taire les lois, ils 
furent plus hardis à prêter. et plus hardis à exiger de grosses usu
res. Cela fit que les provinces furent tour à tour ravagées par tous 
ceux qui avaient du crédit à Rome; et. comme chaque gouverneur 
faisait son édit en entrant dans sa province•. dans lequel il mettoit 
à l'usure le taux qu'il lui plaisait, l'avarice prétoit la main à la lé· 
gislation, et la législation à l'avarice. 

Il faut que les affaires aillent; et un etat est perdu 0 si tout y est 
dans l'inaction. Il y avoit des occasions où il fallait que les villes, 
les corps, les sociétés des villes, les particuliers. empruntassent; et 
on n'avait que trop besoin d'emprunter. ne fût-ce que pour subvenir 
aux ravages des armées. aux rapines des magistrats. aux concussions 
des gens d'affaires, et aux mauvais usages qui s'établissaient tous lea 
jours: car on ne fut jamais ni si riche ni si pauvre. Le sénat, qui 
avoit la puissance exécutrice, donnait par necessité, souvent par fa. 
veur, la permission d'emprunter des citoyens romains. •t faisait là 
dessus des senatus-consultes. Mais ces sénatus-consultes mêmes 
étaient décrédites par la loi; ces senatus-consultes• pouvoi~t don
ner occasion au peuple de demander de nouvelles tables : ce qui, 

L Voy. les ülln$ de Cieiro" à Atticus, li Y. IV, leU. u· el xn. 
2. Cicùonà .Atlfcru, liY. Vl, lett. J. 
3. Pompée, qui aYoh prélé au roi Ariobarsane sis ceols Lalrna, ae 

taiaoit psJer trente·troia Lalens auicp1ea toua lea trente jours. ( L'iUroll 
;, .llll~us, li Y. V, le tt. 111; li Y. VI, ltll. 1.} 

t. • Ut neque Salaminis. ne que eni ets dedisaet, fraudi esaet. • (Jbitl.) 
&. L'Mil de Cicéron la fi1oil à un pour cenl par mois, uec l'usure de 

l'usure au bout de l'an. Quant uu1 ftrmiers de la r~publiqur, il les en
gq:eoit • donner un d~l3i • leurs d~bileurs. ~i ceu:L.o('i ne payoirnt pas 
au temps flsé, il adjugeolL l'usure portée par le ballet. ( Ciuro~~ .i Attic•1, 
IIY Vl,lett. 1.) 

O. VoJ. ce que du LucC'eius.letl. ut• Atticus, liY. V. li J eut mfme 
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augmentant le danger de la perte du capital, augmentait encore l'u
sure. Je le dirai toujours, c'est la modération qui gouverne les hom
mes. et non pas les excès. 

Celui-là paye moins, dit Ulpien•, qui payeplustard. C'est ce prin
cipe qui conduisit les législateurs, après la destruction de la répu
blique romaine. 

LIVRE X:XIIl. 

DES LOIS, D.l.l'IS LB RAPPORT QU'ELLES ONT AVEC LE l'IOIIBilE 
DES HABITAI'IS. 

Cau. I.- lits hommts el du animaw:, par rapporl d la 
mulliplicalion de leur espèce. 

0 Vénus! 6 mère de l'Amour! 

Oès le premier beau jour que lon astre ramène, 
Les zépbJH font sentir leur amoureuse baleine, 
La Lerre orne son sein de brillantes couleurs, 
Et l'air est parfumé du doux esprit des neurs. 
On ent.end les oiseaUJ:, frappée de LI puissance, 
Par m1lle aona lascifs célébrer la présence : 
Pour la belle séniue on l'OÏl les fiera laureaul t 
Ou bondir ~nos la plaine, ou traverser les eaux. 
En On les babitaos dea bois el dea montagnes, 
Dea neuves et des mere, et des vertes campagnes, 
Brillant, i Lon aspect, d'amour eL de dbir, 
S'englf!eDl i peupler pal" l'allrail du plaisir : 
Tant on aime i. le auiYTe, et ce charmant empire 
Que donne la beauté sur !Dut ce qui respire'! 

Les femelles des animaux ont à peu près une fécondité constante. 
lofais, dan3 l'espèce humaine, la manière de penser, le caractère, 
les passions, les fantail>ies, les caprices, l'idée de conserver sa 
beauté, l'embarras de la grossesse, celui d'une famille trop nom
breuse, troub~nt la propagation de mille manières. 

un stnatua-consulte général pour fixer l'usure i un pour cent par mols. 
Voy. la mtme teure. 

1. ug. 12, tf. De verbor. signif. 
2. Traduction du commencement de Lucrèce, par Je sieur d'Hesoaut. 
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CBAP. II. - Des mariages. 

L'obligation naturelle qu'a le père de nourrir ses enfans a fait éta
blir le mariage, qui dèclare celui qui doit remplir cette obligation. 
Les peuples• dont parle Pomponius Mela' ne le fixaient que par la 
ressemblance. 

Chez les peuples bien policés, le père est celui que les lois, par la 
cèrémonie du mariage, ont déclaré devoir être tel>, parce qu'elles 
trouvent en lui la personne qu'elles cherchent. 

Cette obligation. chez les animaux, est telle que la mère peut or
dinairement y suffire. Elle a beaucoup plus d'étendue chez les 
hommes : leurs en fans ont de la raison: mais elle ne leur vient que 
par degrés: il ne suffit pas de les nourrir, il faut encore les con
duire; déjà ils pourraient vivre. et ils ne peuvent pas se gouverner 

Les conjonctions illicites contribuent peu à la propagation de l'es
pèce. Le père. qui a l'obligation naturelle de nourrir et d'èlever les 
enfans, n'est point fixé; et la mère, à qui l'obligation reste, trouve 
mille obstacles, par la honte, les remords , la gêne de son sexe, la 
rigueur des lois : la plupart du temps elle manque de moyens. 

Les femmes qui se sont soumises à une prostitution publique 
ne peuvent avoir la commodité d'élever leurs enfans. Les peines 
de cette éducation sont même incompatibles avec leur condition; et 
elles sont si corrompues, qu'elles ne sauraient avoir la confiance de 
la loi. 

Il suit de tout ceci que la continence publique est _naturellement 
jointe à la propagation de l'espece. 

CBAP. III. - De la condition des enfans. 

C'est la raison qui dicte que. quand il y a un mariage, les enfans 
suivent la condition du père. et que, quand il n'y en a point, ils ne 
peuvent Cùncerner que la mère•. 

CBAP. IV.- Des familles. 

Il est presque reçu partout que la femme passe dans la famille du 
mari. Le contraire est, sans aucun inconvénient, établi à Formose•, 
oille mari va former celle de la femme. 

Cette loi, qui fixe la famille dans une suite de personnes du même 
sexe, contribue beaucoup, indépendamment des premiers motifs, à 

L Les Garamantes. - 2. Li v. 1, chap. Tilt. - ~. c PaLer est qutm 
• nuplim demonstrant. » 

4. C'est pour cela que, chez les nations qui ont des eaclavea, l'enfant 
auit presque toujours la condition de Ja mère. 

b. Le père du Halde, 1. 1, p. 166. 
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la propagation de l'espèce humaine. La famille est une sorte de pro
priété : un homme qui a des enfans du sexe qui ne la perpétue pas 
n'est jamais content qu'il n'en ait de celui qui la perpétue. 

Les noms. qui donnent aux bommes l'idée d'une chose qui semble 
ne devoir pas périr, sont très- propres à inspirer à chaque famille le 
désir d'étendre sa durée. JI y a des peuples chez lesquels les noms 
distinguent les familles; il y en a oil ils ne distinguent que les per
sonnes : ce qui n'est pas si bien. 

Cau. V. - De di~ers ordres de femmes llgilimes. 

Quelquefois les lois el la religion ont établi plusieurs sortes de 
conjonctions civiles; el cela est ainsi chez les mahométans, ou il y 
a divers ordres de femmes, dont les enCans se reconnaissent par la 
naissance dans la maison, ou par des contrats civils, ou même par 
l'esclavage de la mère et la reconnaissance subséquente du père. 

JI serait contre la raison que la loi flétrit dans les enfans ce qu'elle 
a approuvé dans le père : tous ces enfans y doivent donc succéder. 
à moins que quelque raison particulière ne s'y oppose, comme au 
Japon, oil il n'y a que les enfans de la femme donnée par l'empereur 
qui succèdent. La politique y exige que les biens que l'empereur 
donne ne soient pas trop partagés, parce qu'ils sont soumis à un 
service, comme étaient autrefois nos fiefs. 

JI y a des pays ou une femme legitime jouit, dans la maison, à 
peu près des honneurs qu'a dans nos climats une femme unique: là, 
les enfans des concubines sont censés appar!enir à la première 
femme; cela est ainsi établi à la Chine. Le respect filial', la céré
monie d'un deuil rigoureux. ne sont point dus à la mère naturelle, 
mais à celte mère que donne la loi. 

A l'aide d'une telle fiction', il n'y a plus d'enfan.s bâtards: el, 
dans les pays ou celle fiction n'a pas lieu, on voit bien que la loi 
qui legitime les enCans des concubines est une loi forcée : car ce se
roi! le gros de la nation qui serail flétri par la loi. JI n'est pas ques
tion non plus dans ces pays d'enCans adultérins. Les séparations des 
femmes. la clôture, les eunuques, les verrous, rendent la chose 
si difficile que la loi la juge impossible; d'ailleurs le même glaive 
exterminer011 la mère et l'enfant. 

1. Le p~re du Balde, t. Il, p. 121. 
2. On di1Linpe les remme1 en grandet et petiLea. e'eat-1-dire en llgl

time• ou non • maia il n'J a point nne pareille ditLlneUon entre les en
fan•. • C'eol la grande doclr!ne de l'empire," esl-il dit dans nu ouvr&~e 
cbinoil aur la morale, traduit par le même ~re, p HO. 
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CB4P. VI. - Dts bdtards daru lu di~trt gouctrnemtnr. 

On ne connolt donc guère les bâtards dans les pays où la poly
gamie est permise. On les· connaît dans ceux où la loi d'une seule 
femme est établie. Il a fallu, dans ces pays, flétrir le concubinage. 
il a donc CaUu flétrir les enCans qui en étaient nés. ' 

Dans les républiques, où il est nécessaire que les mœurs soient 
pures, les llâtards doivent être encore plus odieux qtte dans les mo
narchies 

On fit peut~tre à Rome des dispositions trop dures contre eut; 
mais les institutions anciennes mettant tous les citoyens dans la né
cessité de se marier, les mariages étant d'ailleurs adoucis par la 
permission de répudier ou de Caire divorce, il n'y avait qu'une très
grande corruption de mœurs qui ptlt porter au concubinage. 

Il raut remarquer que la qualité de citoyen étant considérable 
dans les démocraties. où elle emportait avec elle la souveraine puis
sance, il s'y Caisoit som·ent des lois sur l'état des bâtards, qui avaient 
moins de rapport à la chose même et à l'honnêteté du mariage qu'a 
la constitution particulière de la république. Ainsi le peuple a quel
queCois reçu pour citoyens les bâtards', afin d'augmenter sa puis
sance contre les grands. Ainsi à Athènes le peuple retrancha les bâ
tards du nombre des citoyens, pour avoir une plus grande portion 
du blé que lui a voit envoyé le roi d'2gypte. Rnfin Aristote' nous 
apprend que. dans plusieurs villes. lorsqu'il n'y avait point assez de 
citoyens. les bAtards succédoien t; et que 1 quand il y en a voit assez, 
ils ne succédaient pas. 

CuAP. VII. - Du conrenttment det père~ au mariage. 

Le consentement des pères est Condé sur leur puissance, c'est-à
dire sur leur droit de propriété; il est encore Condé sur leur amour, 
sur leur raison, et sur l'incertitude de celle de leurs enCans que 
l'Age tient dans l'état d'ignorance, et les passions dans l'état d'i
\'resse. 

Dans les petites républiques ou institutions singulières dont nous 
avons parle, il peut y avoir des lois qui donnent aux magistrats une 
inspection sur les mariages des enCans des citoyens, que la nature 
avait déjà donnée aux pères. L'amour du bien public y peut être tel 
qu'il égale ou surpasse tout autre amour. Ainsi Platon voulait que 
les magistrats réglassent les mariages : ainsi les magistrats lacédé
moniens les dirigeaient-ils. 

Mais 1 dans les institutions ordinaires 1 c'est aux pères à marier 

4. Voy. Arislole, Politique, liY. VI, chap. IV. 

2. Jbitl., lh·. Ill, chap. m. 
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leurs enfans : leur prudence à cet égard· sera toujours au-dessus dr 
toute autre prudence. La nature donne aux pères un désir de pro
curer à leurs en fans des successeurs. qu'ils sentent à peine pour 
eux-mêmes : dans les divers degrés de progéniture, ils se voient 
avancer insensiblement vers l'avenir. Mais que seroit-ee si la vexa
tion et l'avarice allaient au point d'usurper l'autorité des péres? 
~coulons Thomas Gage 1 sur la conduite des Espagnols dans les 
Indes: 

c Pour augmenter le nombre des gens qui payent le tribut, il faut 
que tous les Indiens qui ont quinze ans se marient: et même on a 
réglé le temps du mariage des Indiens à quatorze ans pour les mâ
les, et à treize pour les tilles. On se fonde sur un canon qui dit que 
la malice peut suppléer à l'âge. w Il vit faire un de ces dénombre
mens : c'étoit 1 dit-il. une chose honteuse. Ainsi. dans l'action du 
monde qui doit être la plus libre 1 les Indiens sont encore esclaves. 

CHAP. VIII. - Continua rion du mtme sujer. 

En Angleterre, les filles abusent so•1vent de 13 loi pour se marier 
à leur fantaisie, sans consulter leurs parens. Je ne sais pas si cet 
usage n'y pourrait pas être plus toléré qu'a1lleurs. p:u la raison que 
les lois n'y ayant point établi un célibat monastique, les filles n'y 
ont d'etat à prendre que celui du mariage, et ne peuvent s'y refu
ser. En France, au contraire. où le monachisme est établi, les 
filles ont toujours la ressource du célibat; et la loi qui leur ordonne 
d'attendre le consentement des pères y pourrait être plus conve
nable. Dans cette idée. l'usage d'Italie et d'Espagne seroit le moins 
raisonnable : le monachisme y est établi, et l'on peut s'y marier 
sans le consentement des pères. 

C&AP. IX. -Des filles. 

Les filles, que l'on ne conduit que par le mariage aux plaisirs et 
à la liberté; qui ont un esprit qui n'ose penser. un cœur qui n'ose 
sentir. des yeux qui n'osent voir, des oreilles qui n'osent entendre; 
qui ne se présentent que pour se montrer stupides; condamnées 
sans relâche à des bagatelles et à des préceptes. sont assez portées 
au mariage : ce sont les garçons qu'il faut encourager. 

Cau. X. - Ce qui di!tTmine au mariage. 

Partout où il se trouve une place où deux personnes peuvent 
vivre commodément. il se fait un mariage. La nature y porte assez 
lorsqu'elle n'est point arrêtée par la difficulté de la subsistance. 

l. lle/atwn de Thomu Gage, p. 171. 
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Les peuples na1ssans se· multiplient et croissent beaucoup. Ce 
seroit chez eux une grande incommodité de vivre dans le célibat : 
ce n'en est point une d'avoir beaucoup d'enCans. Le contraire arrive 
lorsque la nation est formée. 

CaAP. XI. - Dt 14 durelt' du gouvernemenl. 

Les gens qui n'ont absolument rien, comme les mendians, ont 
beaucoup d'enCans. C'est qu'ils sont dans le cas des peuples nais
sans : il n'en colite rien au père pour donner son art à ses enCans, 
qui même sont. en naissant, des instrumens de cet art. Ces gens, 
dans un pays riche ou superstitieux. se multiplient, parce qu'ils 
n'ont pas les charges de la société, mais sont eux-mêmes les char
ges de la société. Mais les gens qui ne sont pauvres que parce 
qu'ils vivent dans un gouvernement dur, qui regardent leur champ 
moins comme le fondement de leur subsistance que comme un pré
texte à la vexation: ces gens là, dis-je, font peu d'enCans. Ils n'ont 
pas mème leur nourriture : comment pourroient-ils songer à la 
partager 1 Il• ne peuvent se soigner dans leurs maladies : comment 
pourroient-ils élever des creatures qlli sont dans une maladie con
tinuelle, qui est l'enfance? 

C'est la facilité de parler et l'impuissance d'examiner qui ont fait 
dire que. plus les sujets étoient pauvres. plus les ramilles étoient 
nombreuses: que, plus on étoit chargé d'impôts, plus on se met toit 
en état de les payer : deux sophismes qui ont toujours perdu et qui 
perdront à jamais les monarchies. 

La dureté du gouvernement peut aller jusqu'à détruire les senti
mens naturels par les sentimens naturels mêmes. Les femmes de 
l'Amérique ne se faisoient-elles pas avorter pour que leurs enfallJ 
n'eussent pas des maltres aussi cruels 1 f 

CaAP. XII. - Du nombre de~ filles el del garçons dans 
di(fére111 pay1. 

J'ai déjà dit 1 qu'en Europe il nalt un peu plus de garçons que de 
filles. On a remarqué qu'au Japon 1 il naissoit un peu plus de filles 
que de garçons. Toutes choses égales, il y aura plus de femmes 
fécondes au Japon qu'en Europe. et par conséquent plus de peuple. 

Des relations • disent qu'à Bantam il y a dix filles pour un gar
çon : une disproportion pareille. qui feroit que le nombre des 
ramilles y seroit au nombre de celles des autres climats comme 

.t. Rel~;,,. de Thomas Gage, p. M:J, - 2. Au UY. XVlt rhap. lV. 

3. Voy. Kemprer, qui rapporle un dénombrement de M~aco. 
4 . &cu•'i du ..oyages qui onl &erfiÎ à f e1a/llis1•meM Je la compapu 

Ju Indu, l. 11 p. 3'7. 
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1 est à 5 t, seroit excessive. Les familles y pourraient être plus 
grandes à la vérité; mais il y a peu de gens assez aises pour pou
voir entretenir une si grande famille. 

CBAP. XIII.- Des porls de mw. 

Dans les ports de mer, où les hommes s'exposent à mille dan
gers, et vont mourir ou vivre dans des climats reculés, il y a moins 
d'hommes que de femmes; cependant on y voit plus d'enfans qu'ail
leurs : cela vient de la facilité de la subsistance. Peut-être même 
que les parties huileuses du poisson sont plus propres à fournir 
cette matière qui sert à la génération. Ce serait une des causes de 
ce nombre infini de peuple qui est au Japon 1 et à la Chine'. où 
l'on ne vit presque que de poisson '· Si cela étoit, de certaines 
régies monastiques, qui obligent de vivre de poisson, seroient con
traires à l'esprit du lègislateur même. 

C&AP. XIV. - Des pro duc lions de la leTTe qui demandenl plus 
ou moins d•h.omme1. 

'Les pays de pâturages sont peu peuplés, parce que peu de gens 
y trouYent de l'occupation; les terres à blé occupent plus d'hom
mes, et les vignobles infiniment davantage. 

En Angleterre, on s'est souvent plaint que l'augmentation des 
pAturages diminuoit les habitans •; et on observe en France que la 
grande quantité de vignobles y est une des grandes causes de la 
multituèe des hommes. 

Les pays oil des mines de charbon fournissent des matières pro
pres à brO.Ier ont cet avantage sur les autres qu'il n'y faut point de 
forêts, et que toutes les terres peuvent être cultivées. 

Dans les lieux oil croit le riz, il faut de grands travaux pour me
nager les eaux : beaucoup de gens y peuvent donc être occupés. Il 
y a plus; il y faut moins de terres pour fournir à la subsistance. 
d'une famille que dans ceux qui produisent d'autres grains; enfin la 
terre, qui est employée ailleurs à la nourriture des animaux, y sert 

l. Le Japon til composé d'Uea; il J a beaucoup de rivlj!es, et la mer 
y eaL lrb-poiuonoeuae. 

2. La Chine eaL plrioe de nliasea.ux. 
3. Voy. le pére du Halde, 1. Il, p. l3P, H2 el sni•. 
4. La plupart dea proprlélairt~ des ronds d• terre, dit Bornet, tronvao• 

plus de proOl en la YenLe de leur laine que de leur bi~. eurermèrenlleurs 
pouessioos. Les communes qui mourolenl de raim, se souleYêreol : on 
proposa une loi agraire ; le jeune roi écriYit même là-desaus i on Ot des 
proclamslions contre ce01 qui avoienL renrerwé leurs lerrea. (Ab""l' 4 
1'/oùtoiro dola nfonne, p. U el 83.) 
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immédiatement à ta subsistance des bommes; le travail que font 
ailleurs les animaux est fait là par les hommes: et la culture des 
terres devient pour les hommes une immense manufacture. 

CHAP. XV. -Du nombre dtr habi111ns par rapporlauz arlr. 

Lorsqu'il y a une loi agraire. et que les terres sont également 
partagees, le pays peut être très-peuple, quoiqu'il y ait peu d'arts, 
parce que chaque citoyen trouve dans le travail de sa terre preci
sement de quoi se nourrir: et que tous les citoyens ensemble con
somment tous les fruits du pays. Cela étoit ainsi dans quelques an
ciennes republiques. 

Mais dans nos Etats d'aujourd'hui, où les fonds de terre sont 
inegalement distribués, ils produisent plus de fruits que ceux qui 
les cuhivent n'en peuvent consommer: et, si l'on y neglige les 
arts. et qu'on ne s'allache qu'à l'agriculture. le pays ne peut être 
peuplé. Ceux qui cuhivent ou font cultiver ayant des fruits de 
reste. rien ne les engage à travailler l'annee d'ensuite : les fruits 
ne seroient point consommés par les gens oisifs. car les gens oisifs 
n'anroient pas de quoi les acheter. Il faut donc que les arts s'eta
blissent, pour que les fruits soient consommés par les laboureurs et 
les artisans. En un mot, ces Etats ont besoin que beaucoup de gens 
cultivent au delà de ce qui leur est nécessaire : pour cela, il faut 
leur donner envie d'avoir le superflu: mais il n'y a que les artisans 
qui le donnent. 

Ces machines. dont l'objet est d'abréger l'art. ne sont pas tou
jours utiles. Si un ouvrage e;t à un prix médiocre, et qui convienne 
également à celui qui l'achète et à l'ouvrier qui l'a fait. les machi
nes qui en simplifieroient la manufacture. c'est-à-dire qui diminu•
roient le nombre des ouvriers, seroient pernicieuses: et si les mou
lins à eau n'ét~ient pas partout établis. je ne les croirois pas aussi 
utiles qu'on le dit. parce qu'ils ont fait reposer une infinité de 
bras, qu'ils ont privé bien des gens de l'usage des eaux, et ont 
fait perdre la fécondité à beaucoup de terres. 

CnAP. XVI. - Der t'lltr du Ugirùaleur nor la propagation 
dt l'erptu. 

Les règ\emens sur le nombre des citoyens dépendent beaucoup 
des circonstances. Il y a des pays où la nature a tout fait: le l<gis
lateur n'y a donc rien à faire. A quoi bon engager, par des lois, à 
la propagation, lorsque la fécondité du climat donne assez de 
peuple? Quelquefois le climat est plus fa\'Orable que le terrain; le 
peuple s'y muhiplie, et les famines le détruisent : c'est le cas où 
se trouve la Chine : aussi un père y rend-il .ses filles et expose-t-il 
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ses enCan•. Les mêmes causes opèrent au Touquin les mêmes 
effets '; et il ne faut pas, comme les voyageurs arabes dont Renau
dot nous a donné la relation •, aller chercher l'opinion de lamé
tempsycose pour cela. 

Les mêmes raisons font que dans l'Ile Formose ' la religion ne 
permet pas aux femmes de mettre des enCans au monde qu'elles 
n'aient trente-cinq ans : avant cet ige, la prêtresse leur roule le 
ventre, et les fait avorter. 

CnAP. XVII. -De la Grèce, el du nombre de ses habilans. 

Cel effet, qui tient à des causes physiques dans de certains pays 
d'Orient, la nature du gouvernement le produisit rians la Grèce. 
Le; Grecs étoient une grande nation, composée de villes qui 
avoient chacune leur gouvernement et leurs lois. Elles n'étaient pas 
plus conquérantes que celles de Suisse, de Hollande et d'Allemagne 
ne le sont aujourd'hui. Dans chaque république, le législateur 
avoit eu pour objet le bonheur des citoyens au dedans, et une 
puissance au dehors qui ne rot pas inférieure à celle des villes voi
sines •. A•ec un petit territoire et une grande félicite, il étoit facile 
que le nombre des citoyens augmentât et leur devînt à charge : 
aussi firent-ils sans cesse des colonies '; ils se vendirent pour la 
guerre, comme les Suisses {ont aujourd'hui; rien ne fut néglige de 
ce qui pouvoit empëcher la trop grande multiplication des enCans. 

Il y avoit chez eux des républiques dont la constitution etoit sin
gulière. Des peuples soumis étoient obligés de fournir la subsistance 
aux citoyens : les Lacédémoniens étoient nourris par les Ilotes: 
les Crétois, par les Périéciens; les Thessaliens, par les Pénestes. Il 
ne devoit y a voir qu ·un certain nombre d'hommes libres, pour que 
les esclaves fussent en état de leur fournir la subsistance. Nous 
disons aujourd'hui qu'il faut borner le nombre des troupes réglées. 
Or Lacédémone étoit une armée entretenue par des paysans; il fal
loit donc borner cette armée: sans cela, les hommes libres, qui 
a voient tous les anntages de la société, se seroient multipliés sans 
nombre, et les laboureurs auraient été accablés. 

Les politiques grecs s'attachèrent <!one particulièrement à régler 
le nombre des citoyens. Platon 1 le fixe à cinq mille quarante; et il 
veut que l'on arrête ou que l'on encourage la propagation, selon le 

f. Po7are~ de Dampier, l. 11, p. olt.- 2. P. ~87. 
:J. Voy. le /l~eueil dc1 fH>)'ag~s qui oftl servi à l'-tablissemenl de la com-

r•EJnie du Jrules, 1. v, part. 1, p. 182 et t88 . 
.t.. Par leur Taltur, la discipline, ellt>s e"Iercices militaires. 
:.. Les Gaulois, qui é:toienL dans le même cu, Dren& de meme. 
a. Dans lei Lois, li Y. ,. 0 
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besoin, par les honneurs, par la honte, et par les avertissemens 
des vieillards; il veut même que l'on règle le nombre des mariages 1 

de manière que le peuple se répare sans que la république soit 
surchargée. 

« Si la loi du pays, dit Aristote 1 , dérend d'exposer les enfans, il 
faudra borner le nombre de ceux que chacun doit engendrer. • Si 
l'on a des en rans au delà du nombre défini par la loi, il conseille> 
de faire avorter la femme avant que le fœtus ait vie. 

Le moyen infàme qu'employoient les Crétois pour prévenir le 
trop grand nomllre d'enfans est rapporté par Aristote, et j'ai senti 
la pudeur effrayée quand j'ai voulu le rapporter. 

Il y a des lieux, dit encore Aristote •, où la loi fait citoyens les 
étrangers, ou les bâtards, ou ceux qui sont seulement nés d'une 
mère citoyenne; mais, dès qu'ils ont assez de peuple, ils ne le font 
plus. Les sauvages du Canada font briller leurs prisonniers; mais, 
lorsqu'ils ont des cabanes vides à leur donner, ils les reconnais
sent de leur nation. 

Le chevalier Petty a supposé, dans ses calculs, qu'un homme en 
Angleterre vaut ce qu'on le vendroit à Alger '· Cela ne peut être 
bon que pour l'Angleterre : il y a des pays où un homme ne vaut 
rien ; il y en a où il vaut moins que rien. 

CHAP. XVIII. -De l'état des peuples acam le. Romains. 

L'Italie, la Sicile, l'Asie Mineure, l'Espagne, la Gaule, la Ger
manie, étoient, à peu près comme la Grèce, pleines de petit-' peu
ples, et regorgeoient d'babitans : l'on n'y a voit pas besoin de lois 
pour en augmenter le nombre. 

CHAP. XlX. - Dépopulation de l'unit'trl. 

Toutes ces petites républiques furent englouties dans une grande. 
et l'on vit insensiblement l'univers se dépeupler : il n'y a qu'à voir 
ce qu'étoient l'Italie et la Grèce avant et après les victoires des 
Romains. 

u On me demandera, dit Tite Live •, où les Volsques ont pu 
trouver assez de soldats pour faire la guerre, après avoir été si sou
vent vaincus. Il falloit qu'il y ellt un peuple infini dans ces con
trées, qui ne seroient aujourd'hui qu'un désert, sans quelques sol
dats et quelques esclaves romains. ' 

• Les oracles ont cessé, dit Plutarque 1 , parce que les lieux où 

1. R'pub/ique, liv. V. - 2. Politique, li•. Yll, cbap. XVI.- 3. Ibid. 
4. Ibid., li•. Ill, cbap. v.-&. Soixante livres sterllll8. -o. Li Y. \'1, 

eJH'Jl· XII. 

"i. OEuyru momlu : D~s orades 'l"i o,.t cessé. 

1 
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ils parlaient sont detruits: à peine trouverait-on aujourd'hui dans 
la Grèce trois mille hommes de guerre. • 

c Je ne décrirai point, dit Strabon '• l'I!pire et les lieux circon
voisins, parce que ces p3ys sont entièrement déserts. Cette dépopu
lation, qui a commencé depuis longtemps, continue tous les jours; 
de sorte que les soldats romains ont leur camp dans les maisons 
abandonnées. • JI trouve la cause de ceci dans Polybe, qui dit que 
Paul-Emile, après sa victoire, détruisit soixante-dix villes de 
l'!! pire, et en emmena cent cinquante mille esclaves. 

CHAP. XX. - Qut lu Romains furtnl dans la nüeuitt de faire 
de• loi• pour 111 propagGiion dt l'upèct. 

Les Romains, en détruisant tous les peuples, se détruisaient 
eux-mêmes. Sans cesse dans l'action, l'effort et la violence, ils 
s'usaient, comme une arme dont on se sert toujours. 

Je ne parlerai point ici de l'attention qu'ils eurent l se donner 
des citoyens à mesure qu'ils en perdnient ', des associations qu'ils 
firent. des droits de cité qu'ils donnèrent, et de cette pépinière 
immense de citoyens qu'ils trou•èrent dans leurs esclans. Je dirai 
ce qu'ils firent. non pas pour rê parer la perte des citoyens. mais 
celle des hommes; et. comme ce fut le peuple du monde qui sut le 
mieux accorder ses lois avec ses projets, il n'est point indifférent 
d'examiner ce qu'il fit à cet égard. 

CHAP. XXI.- Dt1loi1 du Romairfs sur IG propagaJion 
dt l'topèu. 

Les anciennes lois de Rome cherchèrent beaucoup l déterminer 
les citoyens au mariage. Le sénat et le peuple firent souYent des 
règlemens là-dessus, comme le dit Auguste dans sa harangue rap
portee par Dion •. 

Denys d'Halicarnasse • ne peut croire qu'après la mort des trois 
cent cinq Fabiens, extermines par les Véiens, il ne fdt resté de 
cette race qu'un seul enfant, parce que la loi an.cienne qui ordon
nait à chaque citoyen de se marier et d'élever tous ses enfans étoit 
encore dans sa Yigueur •. 

Independamment des lois, les censeurs eurent l'œil sur les ma· 
riages; et, selon les besoins de la république, ils y engagèrent et 
par la honte 1 et par les peines. 

1. Li•. VIl, p. ue. 
2. J'ai traité ceci dana les COIUùlératùJ<U sar lu <diUU do ID cr-J<ur 

tÜ1 RomAùu, ek:. 
3. UY. LVI, Se.- t. LiY. H.- 5. L'an de Rome 271. 
e, VoJ., our ce qu'Us llrenli cel ~5ard, Tlle Uve, liY, XLV; l'Epi-
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Les mœurs. qui commencèrent à se corrompre, contribuèrent 
beaucoup à dégoûter les citoyens du mariage, qui n'a que des 
peines pour ceux qui n'ont plus de sens pour les plaisin de l'inno
cence. C'est J'esprit de celte harangue 1 que Metellus Numidicus fit 
au peuple dans sa censure. • S'il etoit possible de n'avoir point de 
femme, nous nous delivrerions de ce mal; mais, comme la nature 
a établi que l'on ne peut guère vivre heureux avec elles, ni sub
sister sans elles. il faut avoir plus d'egard à notre conservation 
qu'à des satisfactions passagères. • 

La corruption des mœurs détruisit la censure, etablie elle-même 
pour détruire la corruption des mœurs: mais. lorsque cette corrup· 
tian devient générale, la censure n'a plus de force 1• 

Les discordes civiles, les triumvirats. les proscriptions. affaibli
rent plus Rome qu'aucune guerre qu'elle edt encore faite: il restait 
peu de citoyens'. et la plupart n'étaient pas mariés. Pour remédier 
à ce dernier mal, César et Auguste rétablirent la censure. et vou
Jurent même être censeurs'· Ils firent divers règle mens : César 
donna des .. ~compenses à ceux qui a1·oient beaucQup d'enCans •; il 
défendit aux femmes qui avaient moins de quarante-cinq ans. et qui 
n'avaient ni maris ni en fans. de porter des pierreries, et de se servir 
de litières•: méthode excellente d'attaquer le célibat par la vanité. 
Les lois d'Auguste furent plus pressantes': il imposa• des peines 
nouvelles à ceux qui n'étaient point mariés, et augmenta les re
compenses de ceux qui l'étaient. et de ceux qui avaient des enCans. 
Tacite appelle ces lois Ju/ttnnes•. Il y a apparence qu'on y a voit 
fondu les anciens règlemens faits par Je sénat, Je peuple et les 
censeurs. 

La loi d'Auguste trouva mille obstacles; et, trente-quatre ans • 
après qu'elle eut été faite, les che1·aliers romains lui en demandè· 
rent la révocation. Il fit mettre d'un côté ceux qui étaient mariés. 
et de J'autre ceux qui ne l'étaient pas; ces derniers parurent en 

tom• de Tite LIT<, Uv. LIX; Aulu-Gelle, liv. 1, chap. n; Yalère-Mu.ime, 
hT. 11, chap ts. . • 

t Elle esl dans Aulu-Gelle, lh. 1, chap. VI. 
2. VoJ. ce que j'ai dit au li,.. V, chap. xtx.. 
3. Céaar, apr~s la 8uerre civile, ayanL rail raire le cens, il ne &'Jlrouva 

que cent cinquante mille chefs de famille. (Epitome de Florus our Tite 
Live, XII• décade.) 

4. VoJ Dion, li•. XL!Jl, n' 26; el Xipbil., in Augusto. 
&. Dion, liv. XLlll; SutLOne, Yù de Cuar; Appien, liY. 11, Del• 

guerre cifl,le. 
d. Eustbe~ da.ns sa Chro,t.if.U· 
... Dion, liv. LIV, n• HS.- 8. L'an 731 de Rome. 
O. Julias mp1ione-1. (Ann., liv. Ill, cbap. xx.v.~ 
10. L'an 782 de Rome. (Dion, liv. L\'1, n•l.) 
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plus grand nombre : ce qui èlonna les citoyens. elles confondit. 
Auguste, avec la gravite des anciens censeurs. leur parla ainsi': 

c Pondant que les maladies et les guerres nous enlèvent tant de 
citoyens, que deTiendra la ville. si on ne contracte plus de mariages? 
La cite ne consiste point dans les maisons, les portiques, les places 
publiques: ce sont les hommes qui font la cite. Vous ne verrez point, 
comme dans les fables. sortir des bommes ùe dessous la terre pour 
prendre soin de vos affaires. Ce n'est poiut pour vivre seuls que vous 
restn dans le celibat : chacun de \'DUS a des compagnes de sa table 
et de son lit. et vous ne cherchez que la paix dans vos deréglemens. 
Citerez-vous ici l'exemple des vierges ,·estales? Donc. si vous ne 
gardiez pas les lois de la pudicité, il faudrait \·ous punir comme 
elles. Vous otes egalement mauuis citoyens. soit que tout le monde 
imite votre exemple. soit que personne ne le ~ui,·e. Mon unique 
objet est la perpetuite de la republique. J'ai augmenté les peines 
de ceux qui n'ont point obéi: et, à l'egard des récompenses, elles 
sont telles que je ne sache pas que la ,·ertu en ait encore eu de plus 
grandes : il y en a de moindres qui portent mille gens à exposer 
leur ,·ie: et celles-ci ne vous engageraient pas à prendre une femme 
et à nourrir des en fans~ • 

Il donna la loi qu'on nomma de son nom Julia et Papi a Popp:ra, 
du nom des consuls' d'une partie de cette annee-là. La grandeur 
du mal paraissait dans leur election mème : Dion • nous dit qu'ils 
n'etaient point maries, et quïls n'avaient point d'enfans. 

Cotte loi d'Auguste fut proprement un code tle lois et un corps 
systematique de tous les reglemens qu'on pou l'oit faire sur ce sujet. 
On J refondit les lois Juliennes •. et on leur donna plus de force : 
elles ont tant de \'Ues, elles influent sur tant de choses, qu'elles 
forment la plus belle partie des lois civiles des Romains. 

On en troul'e les morceaux dispersés dans les precieux fragmens 
d'Ulpien'. dans les lois du Digeste. tirees des auteurs qui ont ecrit 
sur les lois Papiennes; dans les historiens et les autres auteurs qw 
les ont citees: dans le code Theodosien, qui les a abrogées: dans les 
l'tres. qui les ont censurées. sans doute avec un zèle louable pour 
les choses de l'autre vie, mais avec très-peu de connaissance des 
affaires de celle-ci. 

Ces lois uoient plusieurs chefs, et l'on en connaît trente-cinq'. 

t. J'al abrl~e c.ue harangue. qui 01t d'une longueur accablante : elle 
etl r.app•1rtfe: dana Dion. liv. LVI. 

S. Marc•11 PapiuaMutilus, et. Q. Popp,.us Sabinus. (Ibid)-3. IbiJ. 
4. l .. e litre 11v dr1 FrasrMru dTipien distingue rorl bien la loi Ju ... 

ienne de la Papienn~. 
~- Ja ques God~rroi M1 a r ... il une compilalion. 
8. Le lrCOLc CÎDQUicme l'Il cilé da.n1 l& lui 1g 1 rf. /Je ,.iJ,.nuptutrxm, 

MOIITDQV'Il v 1 1 G 



362 D.E L'ESPRIT DES LOIS. 

Mais. allant à mon sujet le plus directement qu'Il me sera possible 
je commencerai par le chef qu'Aulu-Gelle' nous dit être le septiéme. 
et qui regarde les honneurs et les récompenses accordés par 
cette loi. 

Les Romains, sortis pour la plupart des Tilles latines qui étoienl 
des colonies lacédémoniennes'. et qui avoienl même tiré de ce> 
Tilles une partie de leurs lois•. eurent, comme les Lacédémonien•. 
pour la vieillesse, ce respect qui donne tous les honneurs et toutes 
les préséances. Lorsque la république manqua de citoyens, on 
accorda au mariage et au nombre des en fans les prérogatives que 
l'on a voit données à l'ige'; on en attacha quelques-unes au mariage 
seul, indépendamment des enfans qui en pourraient naltre : cela 
s'appelait le droit des maris. On en donna d'autres à ceux qui 
avoient des en fans: de plus grandes à ceux qui avoient trois enfans 
JI ne faut pas confondre ces trois choses: il y a voit de ces privilege> 
dont les gens mariés jouissaient toujcurs; comme, par exemple. 
une place particulière au théâtre •; il y en avoil dont ils ne jouis
soient que lorsque des gens qui avoien 1 des en fans. ou qui en 
avoienl plus qu'eux. ne les leur ôtoient pas. 

Ces privileges étoient très-étendus : les gens mariés qui avoienl 
le plus grand nombre d'enfans étoienl toujours pr.\férés, soit dan, 
la poursuite des honneurs, soit dans l'exercice de ces honneurs 
mêmes•. I.e consul qui avoitle plus d'enfans prenoitle premier les 
faisceaux 7 • il a voit le choix des provinces•: le sénateur qui a voit le 
plus d'enfans étoit écrit le premier dans le catalogue des sénateurs: 
Jl disoit au sénat son SYÏS le premier•. L'on pou voit par-renir avant 
l'ige aux magistratures, parce que chaque enfant donnoit dispense 
d'un an~. Si 1 on avoit trois en fans à Rome, on eloi! exempt de 
toutes charges personnelles". Les femmes ingenues qui av oient troi• 
enfans, elles affranchies qui en a voient quatre, sortoient a de celle 
perpétuelle tutelle où les retenaient~ les anciennes lois de Rome. 

Que s'il y a voit des récompenses, il y a•oit aussi des peines" 
Ceux qui n'étaient point mariés ne pouvoient rien recevoar par le 

f. UY. 11, cbap. I'9'. - 2. Df'DJI d'Halicarnasse. 
a. Les députh de Romt, qu1 furent envoyls pour chercher dell' loi~ 

grecquPs, all~rent à Ath~nes et dans lt's villes d'llalie. 
4-. Aulu-Gt.>lle, li v. Il, chap. Xl'.-&. Suétone, in .-lupsto chap. ILlY. 

8. Tacite • . 4nn., li•. 11, chap. u. • Ut numerus liberorum in caod1datis 
• pMPpolleret, qnod lex jubebat. • 

7 Aulu·lieltt, liY. Il, cbap. x•.- 8 Tacit~ .. -ln~~., liY. XV, chap. Il). 
o. Voy. la loi ft, 0'. S 5. /Je J~r•rion.- fO. Vor.Ja loi 2, ft". Deminortl>, 
.... Loi t, s 3, el 2, s ,, rr. n~ •acatÙJile, d ~ZCUS•tl. mutur. 
f2. Fragmrtt..s d"Uipien, UL.:u.tx, S 3.- f3. Pluurqu~. Yu Je .Vtuna. 
4 t.. Voy. les FragmetU d'Uipien, aux til. 11v, x•, x 'fi, xvn el x•m, qui 

sonl nn dt"s bnut. morceaux dt l'anrienne jurisprudence Nma.ine. 
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t .. tament des etrangers•: et ceux qui. étant mariès. n'al·aient point 
d'enfans, n'eu recevaient que la moitié'. Les Romains. dit Plutar
que•, se mariaient pour être héritiers, et non pas pour avoir des 
heritiers. 

Les avantages qu'un mari et une femme pou~oient se faire par 
testament étaient limités par la loi. Ils pou.-oient se donner le tout'. 
s'ils av01ent des enfans l'un de 1 autre: s'il n'en avaient point. ils 
pouvaient recevoir la dixième partie de la succession. à cause du 
mariage: et s'ils avaient des enfans d'un autre mariage, ils pou1·oient 
se donner autant de dixtèmes qu'ils avaient d'enfans. 

Si un mari s'absentait d'auprès de sa femme • pour autre cause 
que pour! es arr aires de la republique. il ne pouvait en être l'héritier. 

La loi donnait à un mari ou à une femme qui survivait deux ans 
vour se remarier •, et un an et demi dans le cas du divorce. Les 
peres qui ne voulaient pas marier leurs enfans ou donner de dot à 
leurs filles y étaient contraints par les magistrats 1• 

On ne pouvait faire de fiançailles lorsque le mariage devait être 
ditferé de plus de deux ans'; et. comme on ne pou•oit épouser une 
lille qu'à douze ans, on ne pouvait la fiancer qu'à dix. La loi ne 
•ouloit pas que l'on pllt jomr inutilement • .• et sous prétexte de fiau
çatllos, des prhiléges des gens mariés. 

Il étoit défendu à un homme qui noit soinnte ans d'épouser une 
femme qui en avoiL cinquante"· Comme on a voit donné de gran•ls 
pri•ilëges aux gens marus, la loi ne voulait point quïl y ellt des 
1111lTiag:es inutiles. Par la même raison. le sénat us-consulte Calvisien 
déclarait inégal le II13l'iage d'une femme qui a voit plus de cinquante 

L Sozom., liY. 1, cbap. a. On recevoiL de eee pareos. (Frucmens 
d'Uipi•n, lit. xn, S l.) 

2. Solom., li•. 1, cbap. "'• et les. unie., cod. Theod., De itifirm. pcvus 
Clltlib. t'l orbital. 

3. ()6u.,r~s mDrtJÙS: 1H ron&'1UT J~s pèreS envers le•rs enfuiiS. 
4. Yoy. no plus long d~tail de ceci dans lee Fra1meru d'Ulpien, 

Ûl. X'Yt'lX". 
&. Frtl~~ns d'Uipien, \il. xv•, S 1. 
8. [b,J., UL. uT. JI pa.roll que lu premiht>aloia Julit>nnea dooo~re11l 

lroilans. (HaraRcue J•Aususte, dana Dion, h'f. L\1; Su~lone, Yied'A11· 
Iule, rbap. 1111't'.) D'autrt:"l lois Julirnnes n'&ccordforenl qu'un an; t>nftn 
la. lo~ Papif'nne t>D donna de ln. (.f"togmtn.l d'Uipien, til. XlV.) Ces loi a 
n étoaeot pointagr~ahlesau peuple; tl AuRUile les Lempéroit ou les roi
disaoit, selon qu'on ~toil plua ou moina di~opos~ a les sourTrir. 

7. C'~toille lreote-clnquièm• cher d• la loi Papieone, leg. ID, IT. /le 
rttu nuptiarum. 

R. Vo:r. Dion, liY. LIV, anno 738; Su~Lone, in Octa•io, cbap. Xt\t't'. 
D. VoJ. Dion, liY. LJV; et,danalemémeDioo, I&Ot~ransu à'Ar~p~u, 

:IV. LVI. 
•n. Fra1mens d'Uipit>o, UL. xvii tl la loi 27, cod. De nuptiis. 
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ans a1·ec un homme qui en a voit moins de soixante' : de sorte qu'une 
femme qui avait cinquante ans ne pouvait se maner sans encourir 
les peines de ces IQis. Til>ére ajouta à la rigueur de la loi Papienne', 
et defendrt à un homme de sor xante ans d'épouser une femme qui 
en &l'Oit moins de cinquante : de sorte qu'un homme de soixante 
ans ne pouYoit se marier. dans aucun cas. sans encourir la peine; 
mais Claude abrogea ce qui avait eté fait sous Tibère à cet ègard '· 

Toutes ces dispositions etaient plus conformes au climat d'Italie 
qu'à celui du nord. où un J.omme de soixante ans a encore de la 
force, et où les femmes de cinquante ans ne sont pas generalement 
steriles. 

Pour que l'on ne fût pas inutilement borne dans le choix qu'on 
pou1·oit faire, Au0tiste permit à tous les ingenus oui n'etaient pu 
senateurs• d'epouser des affranchies•. La loi Papienne interdrsoit 
lUI sénateurs le mariage arec les femmes qui avaient ete affran
chies, ou qui s'étaient produites sur le tbeàtre •: et, du temps 
d'Ulpien. il etait defendu aux ingénus d'epouser des femmes qui 
avaient mene une mau1·aise l'ie, qui etoienl montees sur le theàtre, 
ou qui a voient été condamnees par un juj;ement puhlic '· Il fallait 
que ce fût quelque séuatus-consulte qui eût établi cela. Ou temps 
de la republique. ou n'avait guere fait de ces sortes de lois. parce 
que les censeurs corrigeaient à cet egard les désordres qtH nais
•oient. ou les empochaient de naître. 

Constantin ayant fait une loi • par laquelle il comprenait dans la 
dêfense de la loi Papienne. non-seulement les sénateurs, mais 
encore ceux qui avaient un rang considerable dans l'Etat. sans 
parler de ceux qui étaient d'une condition inférieure. cela forma 
le droit de ce temps-là: il n'y eut plus 'lue les ingenus compris 
dans la loi de Constantin à qui de tels mariages fussent dëfen..tus. 
Justinien abrogea encore la loi de Constantin'. et permit à toute• 
sortes de personnes de contracter ces mariages : c'est par là que 
n~>us a~·ons acquis une liberte sr triste. 

li est clair que les peines portées contre ceux qui se mariaient 
contre la défense de la loi étoient les mèrues que celles portées 
contre ceux qui ne se mariaient point du tout. Ces mariages ne 

t. Fmt:m~"' d'Ulpitn • Lit. x"''l, § 3. 
2. Vo)'. Suttont, in Claudio, r:bap. xxm. 
3. Yor Suêtone, f'i• th Claucle, rhap. X11.u; et les Prac~ru d'Ul--

ptrn, lit. XVI, S 3, 
4. Dton, liv. LI\'; Fragm~n.s d'Ulpi~n, til. ua. 
6. 1/urmtgu~ d'l,guste, dans Oum, liv. LVI. 
6. Fra&meiU d'Vlrnrn, LJL. XiU; el la loi ''' Il'. IN rit• ~U~ptun·•m, i 

la fin. 
-: Frtr!fml!~ d'Ulpien. lil. snt el s•1. 
b. ·, u)·. !ta :oi 1, au tlu..l LJ,. ,.,, lib. -O. 1fl,w,l/tt 417. 
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leur donnaient aucun avantage civil•: la dot• etoit caduque aprèo 
la mort de la femme'. 

Auguste ayant adjugé au trésor public les successions elles legs 
de ceux que ces lois en declaraient incapables •. ces lois parurent 
plutôt fiscales que politiques et ci>·iles. Le dégoQt que !"on avoit 
dëjà pour une charge qui paroissoit accablante rut augmente par celui 
de se voir continuellement en proie à !"avidite du fisc. Cela fit que, 
10us Tibére, on rut oblige de modifier ces lois •: que Neron diminua 
les récompenses des délateurs au fi•c 1 : que Trajan arrêta leurs 
brigandages': que Sévère modifia ces lois•. et que les jurisconsultes 
les regardèrent comme odieuses. el, dans leurs decisions, en ab~n
donnèrentla rigueur. 

D'ailleurs les empereurs énervèrent ces lois par les privileges 
quïls donnèrent des droits de maris, d'enfans. et de trois enrans•. 
Ils firent plus : ils dispenserent les particuliers des peines de ces 
lois•. !dais des règles etablies pour l'utilite publique semblaient ne 
devoir point admettre de dispense. 

Il avoit ete raisonnable d'accorder le droit d'enrans aux vestales. 
que la religion retenott dans une virginite necessaire 1' : on donna 
de même le priYilege des maris aux soldats", parce qu'ils ne pou
voient pas se marier. C'etoit la coutume d'exempter les empereurs 
de la gêne de certaines lois ci•iles: ainsi Auguste fut exempte de 
la gêne de la loi qui limitoitla faculte d'affranchir w. et de c.lle 

L Loi 37, § 7. D'. De operib. I•Hrtorum; Fmgme"l d'Uipien, lil. s.•J, 
4p. 

l. Frugmens, ihiJ. 
3. Y or. cJ-de>loUI, le chap. 1111 do li•. XX\'1. 
t. E1Cf'plé dans de cerl&ins caa. \"o]'. les Ftagmt>nsd'Ulpien, lat. xvm, 

ella loi unique, au code De ratlMc. tollenJ. 
&. • Relalum tle moderanda Papia Poppa-a. • (Tarite, . .fnn., li v. 111, 

cùap.11•.) 
8. Il 1 .. réduiail à l1 qualri~me parite. (Su~IOne, in,,·.,.,,,..,, chap. 1.) 
7. \'or. le Pa~rique de Pline. 
8. StYt-re recula JUsqu a Yingl·cinq ana pour les màlea, et •ingL poor 

ln fi\lea, le Lemps des d11po11lions de la loi Papieone, comme on le Yoit 
en conrf'ranllt' Pragmrnt d'Uipien, lil. s:n, uec ce que d1l Tertullien, 
Apoloret., chap . .... 

W. P Sripion, ct"nseour, dans sa harangue au peuple sur les mœur,, se 
plainl de l'alma qui d~ja. s'f>Loil inlroduil, que le lils adopûr dllDDOILle 
m~me priYilioge que le fils nalurel.{Aulu-Gelle, hv. V, chap. s1s.) 

tO. ,.OJ.IIIOI 31, 0' Jk ritunuptÛirum. 
tt. A.ugusLe, par la loi Pa(tit>nne, leur donna le mtme prhilége qu'aus. 

mions. loy. D1on~ liY. L\"1. ~uma leur avoil donné l'nncien priYil4e des 
reommes qui avoienLLrois eoor:ms, qui eat de n'ayoir pu ml de curateur. {Plu
tarque, dans la r,e de! .Vuma.) 

t2 Claude 1• leur •ccorda. (Dion, llv LX.) 
43. Vg .J,,uJ I'Nm, fJ. De ma11unussioflib, S 1 
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qui bornait la faculté de léguer'. Tout cela n'etait que des cas 
particuliers; mais dans la suite. les dispenses furent données sans 
ménagement. et la règle ne fut plus qu'une exception. 

Des sectes de philosophie avoienl déjà introduit dans l'empire un 
esprit d'éloignement pour les affaires. qui n'aurait pu gagner à ce 
point dans le temps de la république. où tout le monde était occupe 
des arts de la guerre et de la paix'· De là une idèe de perfection 
attachée à tout ce qui mène a uue vie spéculative: de là l'éloigne
ment pour les soins et les embarras d'une famille. La religion 
chrétienne, venant après la philosophie. fixa pour ainsi dire des 
idées que celle-ci n'avait fait que préparer. 

Le chnstianisme donna son caractère à la jurisprudence : car 
l'empire a toujours du rapport avec le sacerdoce. On peut voir le 
code Théodogien, qui n'est qu·une compilation des ordonnances 
des empereurs chrétiens. · 

Un panégyriste de Constantin dit à cet empereur : • Vos lois 
n'ont etè faites que pour corriger les vices et régler les mœurs: 
vous avez ôté l'artifice des anciennes lois, qui semblaient n'avoir 
d'autres vues que de tendre des piéges à la simplicité>. • 

Il est certain que les changemens de Constantin furent faits. ou 
sur des idées qui se rapportaient à l'etablissement du christianisme, 
ou sur des idées prises de sa perfection. De ce premier objet vinrent 
ces lois qui donnèrent une telle autorite aux évêques qu'elles ont 
êté le fondement de la juridiction ecclésiastique: de là ces lois qui 
alfoihlirent l'autorité paternelle, en ôtant au père la propriete des 
biens de ses enfans •. Pour étendre une religion nouvelle. il faut 
ôter l'extrême dépendance des en fans, qui tiennent toujours moins 
à ce qui est établi. 

Les lois faites dans l'objet de la perfection chrétienne furent sur
tout celles par lesqu•lles il ôta les peines des lois Papienues •, et 
en exempta, tant ceux qui n'étaient point mariés, que c•·U.t qui, 
etant mariés, n·avoient pas d'enfans. 

« Ces lois avoier.t été établiEs, dit un historien ecclésiastique•. 
comme si la multiplication de l'espèce humaine pouvait être un 
elfet de nos soins; au lieu de voir que ce nombre croit et décroit 
selon l'ordre de la Providence. • 

1. Dion, li•. LVI. 
2. Voy., dans lea Off~• de Cic~ron, Jiy 1, ses iMea sur cet esprit de 

j;péculalion. 
3. Nazaire, in PaMgyrico Con.ttanlini, anno 32 f. 
4. Voy. la loi~, 2 et 3; au code De homs malel'nÙ, m.'lternique geM

ru,. clC'.; ella loi unique, au mtlm!! tode, De bonis qu~fillisfamil. ac
'/liÎruntur. 

&. L€'g. unie., cod. Tlt<'od., De injùrn. pa-11. t'll'/,h. et otbit, 
cs. Sozomll!one, hY. 1, chap. 11, p. 27, 
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Les principes de la religion ont extrêmement inOué sur la propa
f<Dtion de J'espèce humaine : tantôt ils J'ont encouragée. c~mme 
chez les Juifs, les mahométans. les Guèbres, les Chinois; tantôt 
ils l'ont choquée, comme ils firent chez les Romains devenus 
cbnHiens. 

On ne cessa de prêcher partout la continence, c'est-à-dire cette 
rertu qui est plus parfaite. parce que, par sa nature 1 elle doit être 
pratiquee par tres-peu de gens. 

Constantin n'avoit point ôte les lois décitnaires, qui donnoient 
une plus grande ex tension aux dons que Je mari et la femme pou· 
\'oient se faire i proporlion du nombre de leurs enfans : Theodose 
le jeune abrogea encore ces lois •. 

Justinien declara \'alables tous les mariages que les lois Pa piennes 
aYoient defendus'. Ces lois vouloient qu'on ..e remariit: Justinien 
accorda des avantages A ceux qui ne se remarieraient pas'. 

Par les lois anciennes, la faculté naturelle que chacun a de se 
marier et d'avoir des enfans ne pom·oit être ôtée : ainsi, quand on 
recevoit un legs A condition de ne point se marier•, lorsqu'un 
patron faisait jurer son affranchi quïl ne se marieroit point. et 
qu'il n'auroit point d'enCans•, la loi Papienne annuloit et cette 
condition et ce serment'· Les clauses, tn garda ni t'iduilé, établies 
parmi nous, contrediseut donc le droit ancien. et descendent des 
constitutions des empereurs. faites sur les idées de la perfection. 

Il n'y a point de loi qui cocuenne une abrogation expresse des 
prhiléges et des honneurs que les Romaius païens avoient accordés 
aux mariages et au nombre des enfans: mais. là où Je célibat avoit la 
prééminence. il ne pomoit plus y a\·oir d'honneur pour le mariage; 
• t. puisque l'on put obliger les traitans a renoncer à tant de profits 
par J'abolition des peines, on sent quïl fut encore plus aisé d'ôter 
les récompenses. 

La m~me raison de spiritualité qui avoit fait permeure Je célibat 
imposa bientôt la nécessité du célibat mème. A Dieu ne plaise que 
je parle ici contre Je célibat qu'a adopté la religion 1 mais qui pour
roi! se taire contre celui qu'a formé le libertinage; celui où les deux 
setes se corrompant par les senti mens naturels mêmes, fuient une 
union qui dott les rendre meilleurs pour vivre dans celle qui les 
rend toujours pires! 

C'est une règle tirée de la nature que, plus on diminue le nombre 
des mariages qui pourraient se faire, plus on corrompt ceux qui 
sont faits: moins il y a de gens mariés, moins il y a de fidélité 

1. Les. 11 et 111, cod. Theod., D• jur. lib. 
2. L~,;. Saneiflteu, cod. De rwptii.t. - :1. Ntwelk t 27 , cbap. nt; IUJ• 

wl/, t18, chap. Y.- t. l.r~. G4, fi'. De con.Jit. et demonst. - r. Ug. &, 
S t, Dt ;ure pat mn - G. P.1ul. dans ses Sentences, li v. Ill, lit. xu, S t r.. 
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dans les mariages : comme, lorsqu 'il y a plus de voleurs, il y a plus 
de vols. 

C&AP. XXII. -De l'exposition du tnfaru 

Les premiers Romains eurent une assez bonne policesurl'exposition 
des en fans. Romulus. dit Den)'$ d'Halicarnasse. imposa à tous le< 
citoyens la nécessité d'elever tous les en fans mâles et les alne•s 
des filles •. Si les en fans étoient difformes et monstrueux, il per· 
mettoit de les exposer, après les avoir montres à cinq des plu, 
proches voisins. 

Romulus ne permit de tuer aucun enfant qui eùt moins de trois 
ans': par là tl concilioit la loi qui donnoit aux pères le èroit de 
vie et de mort sur leurs en fans, et celle qui dëfendoit de les 
exposer. 

On trouve encore. dans Denys d'Halicarnasse, que la loi gui 
ordonnoit aux citoyens de se marier et d'elever tous leurs en fans 
étoit en vigueur l'an 217 de Rome•: on voit que l'usage a voit 
restreint la loi de Romulus, qui permettoit d'exposer les filles 
cadettes. 

Nous n'avons de connoissance de ce que la loi des douze table.. 
donnee l'an de lome 301. statua sur l'e.position des en fans. que 
par un passage de Ciceron •, qui. parlant du trihunat du peuple. 
dit que d'abord après sa naissance. tel que J'enfant monstrueux de 
la loi des douze tables, il fut étouffe : les en fans qui n'etoient pas 
monstrueux étoient donc consen·es, et la loi des douze tables n•· 
changea rien aux institutions precéùentes. 

c Les Germains, dit Tacite •, n'exposent point lenrs en fans: et. 
cbez eux, les bonnes mœurs ont plus de force que n'ont ailleuro 
les bonnes lois. • Il y avait donc, chez les Romain<. des lois contre 
eet usage, et on ne les sui voit plus. On ne trouve aucune loi l't'· 

maine qui permette d'exposer les enfans•: ce fut sans doute uu 
abus introduit dans les f!erniers temps,lorsque le luxe Ota l'aisance. 
lorsque les richesses partagées furent appelees pauvrete. lorsque le 
père crut avoir perdu ce qu'il donna à sa famille. et qu'il distin~ua 
cette famille de sa propriete. 

Cau. XXIII. - De l'ital dt l'unit·ers après la dutnutinn des 
Romains. 

Les règlemens que firent les Romains pour augmenter le nombre 
de leurs citoyens eurent leur effet pendant que leur republique. 

4. An11qtlilcs romaùtes, lir. JI. -2. JbiJ.- 3. Liv. IX.-4. Liv. Ill, 
De kfib., s 4 9.- ~- v~ Mflribus GelntnnDIUHI' rhiJl. Xli. 

6. JI n'y a poinl de lîlre là-dt"S&us dnns le DiKe.sl'; Ir Litre du Codl" n'en 
dit rieo, non plus que les .1fowlles. 
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dans la force de son Institution, n'eut à réparer que les pertes 
qu'elle faisoit par son courage, par son audace. par sa fermeté, 
par son amour pour la gloire. et par sa vertu mème. Mais bi:ntôt 
les lois les plus sages ne purent rétablir ce qu'une république 
mourante. ce qu'une anarchie générale. ce qu'un gouvernement 
militaire, ce qu'un empire dur, ce qu'un despotisme superbe, ce 
qu'une monarchie foible, ce qu'une cour stupide. idiote et super
stitieuse. avoient successi>ement abattu :on eût dit qu'ils n·.,·oient 
conquis le monde que pour l'affoiblir et le livrer sans défense aux 
barbares. Les nations gothes, gétiques. sarrasines et tartares. les 
accablèrent tour à tour: bientôt les peuples barbares n'eurent à 
dttruire que des peuples barbares. Ainsi, dans le temps des fables, 
après les inondations et les déluges, il sortit de la terre des hom
mes armés qui s'e11erminèrent. 

CBAP. XXIV. - Changemens arrirls en Europe par rappOf"l au 
noml>re des habitans. 

Dans l'état ou étoit l'Europe. on n'auroit pas cru qu'elle pùl se 
rétablir, surtout lorsque, sous Charlem1gne, elle ne forma plus 
qu'un vaste empire. !>lais. par la nature du gouvernement d'alors, 
elle se partagea en une infinité de petites souverainetés. Et. comme 
un seigneur résidoit dans son villa~e ou dans sa ville: qu'il n'étui\ 
grand. riche. puissant, que dis-je? qu'il n'éloi\ en sûreté que par 
le nombre de ses ha bi tans, chacun s'attacha avec une allen lion 
singulière à faire fleurir son petit pays: ce qui réussit tellement 
que, malgré les irrégularités du gouvernement. le défaut des con
r.oissances qu'on a acquises depuis sur le commerce, le grand 
nombre de guerres et de querelles qui s'élevèrent sans cesse, il y 
eut dans la plupart des contrées d'Europe plus de peuple qu'il n'y 
en a aujourd'hui. 

Je n'ai pas le temps de traiter à fond celle matière; mais je ci
terai les prodigieuses armées des croisés. composées de gens de 
toute espèce. li. Puffendorf dit que, sous Charles IX. il y a voit 
vingt millions d'hommes en France'. 

Ce son\ les perpétuelles réunions de plusieurs petits !tats qui ont 

4. Jli.dt>Ïre Je l"•ni"er1, cbap. y, Je Jo France. - Pufl'tndorC Y& jut.
qu'i 1'iD&L·nturmillion•; eL iluoil eopic" reLie euci'n.tion d'un de nos au• 
teun qui se Lrompo1L d'environ quatorze a quinze milhona. La France ne 
comploiL point alors au nombre de ses pro~incea la Lorraine. I"AIKace, la 
Franche·Comtio,la moitii' de la Flandre, l'Artois, le f..amiJrtsis, le R•JUI
sillon, le ~arn; tl aujourd'hui qu'elle pouede tons res rays, elle n'a pas 
YinsL milliont d'hab1tans, auinnL le d~nomllrtmenL des Cro1 tail en li61. 
frptDdanl elle n'a jamais tl~ ai pcupl~e; el cela esL prnuu~ par la quan
lllf d.- lt'nains mis en 1'alenr df"(\•1i• flaarlt•t lX. (.i\"c.lt• Je l'oltair•.) 
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produit cette diminution. Autrefois chaque ~illage de France etoil 
une capitale: il n'y en a aujourd'hui qu'une grande; chaque partie 
de l'État étoit un centre de puissance: aujourd'hui tout se rapporte 
a un ~entre, et ce centre est, pour ainsi dire, !'.Etat même. 

CHAP. XXV. - Col>linualion du mime rujtl. 

Il est vrai que l'Europe a, depuis deux siècles, beaucoup aug
menté sa navigation : cela lui a procure des babitans. el lui en a 
fait perdre. La Hollande envoie tous les ans aux Iodes un grand 
nombre de matelots. dont il ne revient que les deux tiers: le reste 
périt ou s'etablit aux Indes : même chose doit à peu près arriver a 
toutes les autres nations qui foot ce commerce. 

Il ne faut point juger de l'Europe comme d'un État particulier 
qui y ferait seul une grande navisation. Cet .Etat augmenterait de 
peuple, parce que toutes les nations voisines viendraient prendre 
part a cette navigation: il y arriverait des matelots de tous côtes. 
L'Europe, séparée du reste du monde par la religion'. par de vastes 
mers et par des deserts, ne se repare pas ainsi. 

CBAP. XXV 1. - Conséquences. 

De tout ceci il faut conclure que l'Europe est encore aujourd'huo 
dans le cas d'avoir besoin de lois qui favorisent la propagation de 
l'espèce humaine : aussi, comme les politiques grecs nous parlent 
toujours de ce grand nombre de citoyens qui travaillent la répu
blique, les politiques d'aujourd'hui ne nous parlent que des moyens 
propres a l'augmenter. 

CHAP. XXVII. - Dt la loi (ailt en Frarn:s pour encourager la 
propagation dt l'uptct. 

Louis XIV ordonna de certaines pensions pour ceux qui auraient 
dix enfans. et de plus fortes pour ceux qui en auroient douze'; 
mais il n'était pas question de récompenser des prodiges Pour 
donner un certain esprit general qui perlât à la propagation de 
l'espèce, il fallait etablir, comme les Romains, des récompenses 
génerales ou des peines generales. 

CHAP. XXVIII.- Commtnl on peul rtmiditr d la dépopulalimo. 

Lorsqu'un État se trouve dépeuple par des accidens particuliers: 
des !(lierres, des pestes, des famines, il y a des ressources. Le• 

1. l.f't paye mahom,tans l'entourent presque Jl&rtout, 
:. ~~il de 48ff 1 en ra .. ur olu mart.,ea, 
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hommes qui restent peuvent conserver l'esprit de travail et d'in
dustroe, ils peuvent chercher à reparer leurs malheurs, et devenir 
plus industrieux par leur calamite même. Le mal presque incurable 
est lorsque la depopulation vi eut de longue main, par un vice inté
rieur et un mauvais gouvernement. Les bommes y ont peri par une 
maladie insensible et habituelle ; nes dans la langueur et dans la 
mise re, dans la violence ou les prejuges du gouvernement, ils se 
sont vu detruire, souvent sans sentir les causes de leur destruction. 
Les pays desoles par le despotisme ou par les avantages excessifs 
du clerge sur les laïques en sont deux ~rands exemples. 

l'our retablir un l!tat ainsi depeuple. on attendrait en vain des 
secours des enfans qui pourraient na!tre. Il n'est plus temps; les 
bommes. dans leurs deserts. sont sans courage et sans industrie. 
Av•c des terres pour nourrir un peuple. on a à peine de quoi 
nounir une famille. Le bas peuple. dans ces pays, n ·a pas mème 
de part à leur misère, c'est-à-dire aux friches dont ils sont rem
J•Ii•. Le clergé. le prince. les villes. les ~rands. quelques citoyens 
principaux. sont devenus insensiblement proppetaires de toute la 
contree : elle est inculte; mais les familles detruites leur en ont 
laissé les pàtures. et l'homme de travail n'a rien. 

Dans cette situation, il faudrait faire dans toute l'etendue de 
l'empire ce que les Romains faisoient dans une partie du leur : pra
tiquer dans la disette des habitans ce qu'ils observaient dans l'abon
dance. distribuer des terres à toutes les familles qui n'ont rien, 
leur procurer les moyens de les defricher et de les cultiver. Cette 
distribution devroit se faire à mesure qu'il y auroit un homme pour 
la recevoir: de sorte qu'il n'y ellt point de moment perdu pour le 
travatl. 

CHAP. XXIX. - Du Mpilaw:. 

Un homme n'est pas pauvre parce qu'il n'a rien. mais parce qu'il 
ne travaille pas. Celui qui n'a aucun bien et qui travaille est aussi 
à son aise que celui qui a cent écu& de revenu sans travailler. Celui 
qui n'a rien et qui a un metier n'est pas plus pauvre que celui qui 
a dix arpens de terre en propre, et qui doit les travailler pour sub
si•ter. L'ouvrier qui a donne à ses enfans son art pour herilafl'e 
leur a laisse un bien qui s'est multiplie à proportion de leur nombre. 
Il n'en est pas de même de celui qui a dix arpens de fonds pour 
vivre. et qui les partage à ses enfans. 

Dans les pays de commerce, oil beaucoup de gens n'ont que leur 
art 1 l'l!tat est souvent obligé de pourvoir aux besoins des vieillards. 
des malades el des orphelins. Un l!tat bien policé tire cette snbsis
taoce du fond des arts mêmes; il donne aux ans les travaux dont 
ils sont c.apables; il enseigne les autres à Ira va iller, ce qui fail déja 
1111 1rava11. 
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Quelques aumônes que ron rait à un homme nu dans les rues ne 
remplissent point les obligations de r~tat. qui doit à tous les ci
toyens une subsistance assuree, la nourriture. un vêtement conve
nable, et un genre de vie qui ne soit point contraire à la-santé. 

Au reng- Zeb, à qui on demandait pourquoi il ne batissoit point 
d'hôpitaux. dit' : • Je rendrai mon empire si riche quïl n'aura pas 
besoin d'hôpitaux. • Il auroit rallu dire: Je commencerai par rendre 
mon empire riche. et je bâtirai des hôpitaux. 

Les richesses d'un ~tai supposent beaucoup d'industrie. Il n'est 
pas possible que, dans un si grand nombre de branches de corn
merce. il n'y en ait toujours quelqu'une qui souffre. et dont par 
conséquent les ouvriers ne soient dans une nécessité momentanée. 

C'est pour lors que l'~tat a besoin d'apporter un prompt secours. 
soit pour empêcher le peuple de souffrir, soit pour éviter quïl ne 
se ré•·olte : c'est dans ce cas quïl raut des hOpitaux, ou quelque 
règlement équil'alent, qui puisse prévenir cette misère. 

)!ais quand la nation est pauvre. la pauvrete particulière dérive 
de la misère générale; et elle est, p0ur ainsi dire, la misère géné
rale. Tous les hOpitaux du monde ne sauraient guérir cette pauvreté 
particulière; au contraire. l'esprit de paresse qu'ils in•pirent aug
mente la pauvreté générale, et par conséquent la particulière. 

Henri Vlll. \'Oulant reformer l'~glise en Angleterre, détrubit le• 
moines', nation paresseuse elle-même, et qui entretenait la paresse 
des autres. parce que, pratiquant l'hospitalité, une infinité de gens 
oisirs. gentilshommes et bourgeois. passaient leur \'ie à courir de 
couvent en courent. JI Ota encore les hOpitaux, ou le bas peuple 
trou voit sa subsistance. comme les gentilshommes trou•·oient la 
leur dans les monastères. Depuis ces changemeos, l'esprit de com
merce et d'industrie s'établit en .~ngleterre. 

A llo me, les hOpitaux ront que tout le monde est à son ai,..., 
excepté ceux qui travaillent. excepté ceux qui ont de lïndustrie, 
excepté ceux qui cultivent les arts. excepté ceux qui ont des terre<. 

•excepté ceux qui ront le commerce. 
J'ai dit que les nations riches avoient besoin d'hOpitaux, parce 

que la rortune y étoit sujette à mille accidens; mais on sent <:Ue 
des secour. passagers vaudraient bien mieux que des établissemeo• 
perpétuels. Le mal est momentané : il raut donc des secours de 
même nature, et qui soient applicables à l'accident particulier. 

•. Voy. Chardin, Yo_yng• tle P•rse, 1. VIII. 
2. V or. l'Hi~toire tle la r~forMe J'AIIfletenv, par M. Bumet. 
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LIVRE XXIV 

~ES LOIS. DAIIS LB IIAPPOIIT QU'ELUS OIIT AVEC LA IIELIGIO" 

ETABLIE DANS CHAQUE PUS, 

COIISIDÉIIËE DA liS SF.S PliA TIQUES ET Ell ELLE·IIJIIIB. 

CBAP. 1.- Des reUgion1 en ginéral. 

Comme on peut juger parmi les ténèbres celles qui sont les moins 
épaisses, et parmi les abîmes ceux qui sont les moins profonds, 
ainsi l'on peut chercher entre les religions fausses celles qui >Ont 
les plus conformes au bien de la société; celles qui, quoiqu'elles 
n'aient pas l'effet de mener les bommes aux fe licités de !"autre rie, 
peuvent le plus contribuer à leur bonheur nans celle-ci. 

Je n'examinerai donc les diverses religions du monde que par 
rappon au bien que l'on en tire dans l'état civil, soit que je parle 
de celle qui a sa racine dans le ciel, ou bien de celles qui ont la 
leur sur la terre. 

Comme dans cet ouvrage je ne suis point théologien, mais écri
vain politique. il pourroit y avoir des choses qui ne seroient entiè
rement vraies que dans une façon de penser humaine, n'ayant point 
été considérées dans le rappon avec des vérités plus sublimes. 

A l'égard de la vraie religion, il ne faudra que très-peu d'équité 
pour voir que je n'ai jamais prétendu faire céder ses intérêts aux 
intérits politiques, mais les unir : or. pour les unir. il raut IPS 
connoitre. 

La religion chrétienne, qui ordonne aux bommes de s'aimer, veut 
sans doute que chaque peuple ait les meilleures lois p<llitiques et les 
meilleures lois civiles. parce qu'elles sont. après elle, le plus grand 
bien que les bommes puissent donner et recevoir 

CaAP. II. - Parado:re de Bayle. 

M. Bayle a prétendu prouver qu'il valoit mieux être athée qu'ido
làtre '; c'est-à-dire. en d'autres termes. qu'il est moins dangereu' 
de n'avoir point du tout de religion que d'en avoir une mauva•se. 
• J'aimerois mieux. dit-il, que l'on dit de moi que je n'existe pas. 
que si l'on disoit que je suis un méchant homme. • Ce n'est qu'un 
sophisme. fondé sur ce qu'il n'est d'aucune utilité au genre bu
main que l'on croie qu'un certain homme existe; au lieu qu'il est 
très-utile que l'on croie que Dieu est. De l'idée qu'il n'est pas suit 



3i 1 IlE J.'ESI'RIT IlES LOIS. 

l'idee <ie notre inùépendance. ou, si nons ne pouvons pas avoir 
celle idée. celle de notre revolte. Dire que la religion n'est pas un 
motif réprimant, parce qu'elle ne réprime pas toujours, c'est dire 
que les lois ch•iles ne sont pas un motif reprimant non plus. C'est 
mal raisonner contre la religion, de rassembler dans un grand ou
vrage une longue enumeration des maux qu'elle a produit•. si l'on 
ne fait de même c~lle des biens qu'elle a faits. Si je voulois raconter 
tous les maux qu'ont produits dans le monde les lois civiles, la 
monarchie, le gouvernement républicain. je dirois des choses 
effroyables. Quand il seroit inutile q11e les sujets eussent une reli
gion. il ne le seroit pas que les princes en eussent. et qu'ils blan
chissent d'ecume le seul frein que ceux qui ne craignent point les 
lois humaines puissent avoir. 

Un prince qui aime la religion et qui la craint est un lion qui 
cède à la main qui le flatte ou l la voix qui l'apaise : celui qui 
craint la religion et qui la hait est comme les bêtes sauvages qui 
morùent la chaine qui les empêche de se jeter sur ceux qui passent; 
celui qui n'a point du tout de religion est cet animal terrible qui 
ne sent sa liberté que lorsqu'il déchire et qu'il de,· ore. 

La question n'est pas de savoir s'il vaudroit mieux qu'un certain 
homme ou qu'un certain peuple n'ellt point de religion que d'abuoer 
de celle qu'il a; mais de savoir quel est le moindre mal. que l'on 
abuse quelquefois de la religion. ou qu'il n'y en ait point du tout 
parmi les hommes. 

Pour diminuer l'horreur de l'atheisme on charge trop l'idol!trie. 
Il n'est pas vrai que, quand les anciens élevaient des autels i 
quelque vice, cela signifiât qu'ils aimassent ce vice : cela signifiait 
au contraire qu'ils le haïssaient. Quand les Lacedemoniens érigè
rent une chapelle à la Peur. cela ne signifiait pas que cette nation 
belliqueuse lui demandât de s'emparer dans les combats d•s cœura 
des Lacedemoniens. JI y avoit des di,'inités à qui on demandait de 
ne pas inspirer le crime, et d'autres a qui on demandoit de le de
tourner. 

CUAP.lli.-Qutlt gouvtrntmtnt modérli con~itnt miturd la rtligion 
chrétien nt, tt le gou~ernemtnt dtspotiqut d la mahomltant. 

La religion chretienne est eloignee du pur despotisme : c'est que 
la d•mceur étant si recommandée dans l'lhangile. elle s'oppose à 
la colère despotique avec laquelle le prince se feroit justice et 
exercerait ses cruautés. 

Celle religion defendant la pluralité des femmes, les princes y 
sont moins renfermés. moins sépares de leurs sujets. et par con
sêquent plus homme•: ils sont plus disposés l se faire des lois, el 
plus capables de Ulllir qu'ila ne peuvent pas tout. 
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Pendant que les princes mahométans donnent sans cesse la mort 
ou la reçoivent, la religion, chez les chrétiens. rend les princes 
moins timides. et par conséquent moins cruels. Le prince compte 
sur ses SUJets. elles sujets sur le prince. Chose admirable! la reli
gion chrétienne, qui ne semble avoir d'objet que la félicité de 
l'autre vie. fait encore notre bonheur dans celle-ci. 

C'est la religion chrétienne qui. malgré la grandeur de l'empire 
et le vice du climat. a empêché le despotisme de sétablir en 
Ethiopie, et a porté au milieu de l'Afrique les mœurs de l'~thiopie 
et ses lois. 

Le prince héritier d'Ethiopie jouit d'une principauté, et donne 
aur autres sujets l'exemple de l'amour et de l'obéissance. Tout prh 
de là, on voit le mahométisme faire enfermer les enfans du roi de 
Sennar: à sa mort. le conseilles envoie ~gorger en faveur de celui 
qui monte sur le trône'. 

Que. d'un côté. l'on se mette dennt les yeur les massacres con
tinuels des rois et des chefs grecs et romams. et de J'autre la des
truction des peuples et des villes par ces mèmes chefs; Timur el 
Gengiskan. qui ont dévasté l'Asie: et nous verrons que nous de\'Ons 
au christianisme, et dans le gouvernement un certain droit politi
que. et dans la guerre un certain droit des gens, que la nature 
humaine ne sauroit assez reconnoitre. 

C'est ce droit des gens qui fait que, parmi nous, la victoire 
laisse a ur peuples ..aincus ces grandes choses, la vie, la liberte. 
les lois, les biens, et toujours la religion, lorsqu'on ne s'aveugle 
pas soi-même. 

On peut dire que les peuples de l'Europe ne sont pas aujour
d'hui plus désunis que ne l'étoient dans l'empire romain devenu 
despotique et militaire les peuples et les armées. ou que ne l'étoient 
les armées entre elles: d'un côté. les armées se faisoienl la guerre: 
et de l'autre, on leur donnoit le pillage des villes, et le partage ou 
la confiscation des terres. 

O:HAP.IV.- Con•lque11cu du C<Jrorlére de lareligio11 chrétienne 
et de celui de la religiOn mahométane. 

Sur le caractère de la religion chrétienne et celui de la mahomé
tane, on doit, sans autre examen. embrasser l'une et rejeter 
l'autre : car il nous est bien plus évident qu'une relillÏOn do1l 
adoucir les mœurs des homme•, qu'il ne l'est qu'une religion SOli 

vraie. 
C'est un malheur pour la nature humaine lorsque la relig~on "'' 

t. RdatiM J' itlù.DpU, par le sieur p,)nC'el, mfdedn, au JY• recu~il dtl 
L111r11 ..hjiant.,. 
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donnee par un conquérant. La religion mahometane. qui ne p:1rle 
que de glaive, agit encore sur les hommes avec cet esprit destruc
teur qui l'a fondée. 

L'histoire de Sabhacon'. un des rois pasteurs, est admirable. L• 
dieu de Thèbes lui apparut en songe. et lui ordonna de faire 
mourir tous les prêtres d'_egypte. Il jugea que les dieux n'avoier.t 
plus pour agréable qu'il régnât, puisquïls lui ordonnaient des 
choses si contraires à leur volonte ordinaire: et il se retira en 
.ethiopie. 

CBAP. V.- Qut 1<> rtligion talholiqut cooritnl mitus dune mo
narchie, tl qut la proltttanlt s'accommode mitus d'une n'pu
blique. 

Lorsqu'une religion nalt et se forme dans un .etat, elle suit Ordi
nairement le plan du gcuvernement OÙ elle est etablie : car les 
hommes qui la reçoivent, et ceux qui la font recevoir. n'ont guère 
d'autres idées de police que celle de l'~tat dans lequel ils sont nés 

Quand la religion chrétienne souffrit. il y a deux siècles. ce 
malheureux partage qui la divisa en catholique et en protestante, 
les peuples du nord embrassèrent la protestante. et ceux du mid1 
gardèrent la catholique. 

C'est que les peuples du nord ont et auront toujours un espnt 
d'independance et de liberte que n'ont pas les peuples du midi: et 
qu'une religion qui n'a point de chef visible convient mieux à l'in
dependance du climat que celle qui en a un : 

Dans les pays mêmes où la religion protestante s'établit, les ré
volutions se 6rent sur le plan de l'état politique. Luther, a y am 
pour lui de grands princes, n'aurait guère pu leur faire goûter une 
autorite ecclésiastique qui n'auroit point eu de prééminence exté
rieure: et Calvin, ayant pour lui des peuples qui vivoient dans des 
républiques. ou des bourgeois obscurcis dans des monarchies. 
pou voit fort bien ne pas etablir des prééminences et des dignité;, 

Chacune de ces deux religions pouvoit se croire la plus pufaite: 
la calviniste se jugeant plus conforme à ce que Jesus-Christ a•·oit 
dit, et la luthérienne à ce que les apôtres avoient fait. 

CuAP. \'1.- Aulrt paradort dt Bayle. 

M. Bayle, après avoir insulte toutes les religions. flétrit lo reh
gion chrétienne : rl ose avancer que de véritables chretiens ne for
meraient pu un 11tat qui pllt subsister. Pourquoi non? Ce seraient 
des citoyens infiniment éclairés sur leurs devoirs. et qui auroient 

f. Voy. Diodore, liY.I,clt&(•· ~vm. 
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un très-llT&nd zele pour les remplir; ils sentiroient très-bien les 
droits de la défense naturelle : plus ils croiroient devoir à la reli
gion_ plus ils penseroient devoir à la patrie_ Les principes du 
christianisme, bien gravés dans le cœur, seroient infiniment plu• 
forts que ce faux honneur des monarchies. ces vertus humaines 
des ...;publiques, et cette crainte servile des Etats despotiques. 

Il est étonnant qu'on puisse imputer à ce grand homme d'avoir 
méconnu l'esprit de sa propre religion: quïl n'ait pas su distinguer 
les ordre• pour l'établissement du christianisme d'avec le christia
nisme m~me. ni les préceptes de I'Enngile d'avec ses conseils. 
Lorsque le législateur, au lieu de donner des lois. a donné de• 
conseils, c'est qu'il a vu que ses conseils, s'ils étoient onlonnès 
comme des lois 1 seroient contraires à l'esprit de ses lois. 

CBAP. VII.- Dt~ loil de per(ution dons la religion. 

Les lois humaines. faites pour parler à l'esprit, doivent donnrr 
des préceptes, et point de conseils : la religion, faite pour parler 
au cœur. doit donner beaucoup de conseils et peu de preceptes. 

Quand par exemple elle donne de• regles. non pas pour le bien . 
mais pour le meilleur: non pas pour ce qui est bon, mais pour ce 
qui est parfait. il est convenable que ce soient des conseils. et non 
pas des lois; car la perfection ne regarde pas l'universalité des 
hommes ni des choses. De plus 1 si ce sont des lois, il en faudrn 
une infinité d'autres pour faire observer les premieres. Le célibat 
fut un conseil du christianisme : lorsq•a'on en fit une loi pour un 
certain ordre de gens 1 il en fallut chaque jour de nouvelles pour 
réduire les hommes à l'ob•ervation de celle-ci 1 • Le législateur sr 
fatigua 1 il fatigua la société pour faire exécuter aux hommes par 
précepte ce que ceux qui aiment la perfection auroient exéruté 
tomme conseil. 

CaAP. VIII. - Dt l'accord dfl loi• dt la moralt 
arec ctllt~ de la rtligion. 

Dans un pays où l'on a le malheur d'avoir une religion que Dieu 
n'a pas donnée, il est toujours nécessaire qu'elle s'accorde a\·ec la 
morale. parce que la religion, m~me fausse, est le meilleur llarant 
que les hommes puissent avoir de la probité des hommes. 

Les points principaux de la religion de ceu1 de Pegu sont de ne 
point tuer. de ne point voler, d'éviter l'impudicité, de ne faire 
aucun déplaisir à son prochain. de lui faire au contraire tout le 

f. Voy. ]a BibfiotbJ9u~ J~s auteNrs uclhiastÎfrlt!S du '1'1• 11Ùie1 t. Y, 
p&r )f. Dupin. 
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bien qu'on peut '· Avec cela ils croient qu'on se sauvera da.ns 
quelque religion que ce soit : ce qui fait que ces peuples. quoique 
fiers et pau ne•, ont de la douceur et de la compassion pour les 
malheureux. 

CnAP. IX. - Dts Euétns. 

Les Esseens' faisaient vœu d'observer la justice envers les hom
mes, de ne faire de mal à pen;onne, mème pour obeir, de haïr les 
injustes, de garder la foi à tout le moude, de commander avec 
modestie. de prendre toujours le parti de la verite' de fuir tout 
gain illicite. 

CnAP. X. - De la stctt stoïq11e. . 

Les diverses sectes de philosophie chez les anciens pouvaient 
être considerees comme des espèces de religion. Il n'y en a jamaio 
eu dont les principes fussent. plus dignes de l'homme, et plus pro
pres à former des gens de bien. que celle des stoïciens: et, si je 
pou vois un moment cesser de penser que J• suis chretien. je ne 
pourrai& m'empêcher de mettre la destruction de la secte de Zénon 
au nombre des malheurs du genre humain. 

Elle n'outrait que les choses dans lesquelles il y a de la grandeur. 
le mepris des plaisirs et de la douleur. 

Elle seule savait faire les citoyens: elle seule faisait les grands 
hommes: elle seule faisait les grands empereurs. 

Faites pour un moment abstraction des vert tes revelees: cherchez 
dans toute la nature, et vous n'y trùuverez pas de plus grand ohjet 
<Jue les Antonins. lu lien même. lu lien (un suffrage ainsi arrache ne 
me rendra point complice de son apostasie,: non, il n'y a point eu 
après lui de prince plus digne de gouverner les bommes. 

Pendant que les stoïciens regardaient comme une cbo&e vaine 
les richesses, les grandeurs humaines. la douleur. les chagrins. 
les plaisirs, ils n'étaient occupes qu'à travailler au bonheur des 
hommes, à e1ercer les devoirs de la societe: il semblait qu'ils re
gardassent cet esprit sacre qu'ils croyaient être en eux-mêmes 
comme une espèce de providence favorable qui veillait sur le genre 
humain. 

Nés pour la societe. ils croyaient tous que leur destin était de 
tra,•ailler pour elle: d'autant moins à charge que leurs recompenses 
Ctoient toutes dans eux-mêmes: qu'heureux par leur philosopbte 
seule, i.l semblait que le seul bonheur des autres ptlt augmenter 
le leur. 

1. R~cu~il tks vnyag~s qui nnt .renti it l'41ablisJ~ment th 14 comparru• 
Jeç [JIJcts. L. Ill. part. 1, p. 63. 

~ llutuio-e Jes Jwfs, p~ Prideau1. 
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CnAP. Xl. --De la contemplation. 

Les hommes etant faits pour se conserver. pour se nourrir. pour 
.., , êtir. et faire toutes les actions de la société, la religion ne doit 
p .. leur donner une vie trop contemplative'· 

Les mahometans deviennent speculatifs par habitude; ils prient 
cinq fois le jour. et chaque fois il faut quïls fassent un acte par 
lequel ils jettent derrière leur dos tout ce qui appartient à ce 
monde : cela les forme à la speculation. Ajoutez à cela cette indilfe. 
renee pour toutes choses que donne le dogme d'un destin rigide. 

Si d'ailleurs d'autres causes concourent à leur inspirer le deta
chement. comme si la durete du gouvernement, si les lois concer
nant la proprieté des terres, donnent un esprit précaire, tout est 
perdu. 

La religion des Guebres rendit autrefois le royaume de Perse 
flori55aut: elle corrigea les mauvais effets du despotisme : la reli
gion mahometane detruit aujourd'hui ce même empire. 

CuAP. XII.- Du plnilenc-1. 

Il est bon que les penitences soient jointes avec l'idée de travail, 
non avec l'idee d'oisiveté: avec l'idée du bien, non avec l'idée de 
l'extraordinaire; avec l'idee de frugalite. non avec l'idee d"anrice. 

CHAP. Xlii. - Des cri~l 1ntzpiables. 

Il paroli, par un passage des livres des pontifes, rapporté par 
Cicéron 1 , qu'ii y a voit, chez les Romains, des crimes inexpia 
bles': et c'est là-dessus que Zozime fonde le recit si propre à en
venimer les motifs de la conversion de Constantin, et Julien cette 
raillerie amère qu'il fait de cette même com·ersion dans ses Cesars. 
• La relig10n païenne, qui ne defendait que quelques crimes gros
.. ers, qui arrêtait la main et abandonnait le cœur. pou voit avoir 
des crimes inerpiables: mais une religion qui enveloppe toutes 1_. 
passions. qui n'est pas plu• jalouse des action• que des desirs et 
des pensees. qui ne nous tient point 'lttachés par quelques cha Ines. 
mais par un nombre innombrable de fils; qui bisse derriére elle la 
JUstice humaine, et commence une autre justice: qui e•t faite 
pour mener uns ce~se du repentir à l'amour, et de l'amour au re· 
pen tir: qui met entre le JUge et le criminel un grand mediateur, 
entre le juste et le médiateur un grand juge : une telle religion ne 

t. r.'f'tlt l'inconTénitnt de l:1 doclrine de Fo~ et de La.ocldum. 
~ Li•. Il tUI l.Dis, s 22. 
a. • Sacrum commiuum, quod n~que e1piari pou•rit. 1mpif' rnmm11· 

• sum est; quod expiari po~rit, pui>licl sacerdot .. "l'ianto. • (Ibid.) 
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doit point avoir de crimes inexpiables. Mais, quoiqu'tUe donne 
des craintes et des espérances à tous. elle fait assez sentir que s'il 
n'y a point de crime qui, par sa nature. soit inexpiable. toute une 
vie peut l'être: qu'il seroit très-dangereux de tourmenter sans cesse 
la misèricorde par de nouveaux crimes et de nouvelles expiations: 
qu'inquiets sur les anciennes dettes. jamais quittes envers le Sei
gneur. nous devons craindre d'en contracter de nouvelles. de 
combler la mesure. et d'aller j usqu"au terme où la bonte paternelle 
finit. 

CHAP. XIV. - Comment la foret dt la rtligio!l •'applique 
d ctllt dts loi• ciriltt. 

Comme la religion et les lois civiles doivent tenrlre principale
ment à rendre les hommes bons citoyens, on voit que. lorsqu'une 
des deux s'ecartera de ce but. l'autre y doit tendre davantage: 
moins la religion sera reprimante, plus les lois civiles doivent re
primer. 

Ainsi. au Japon, la religion dominante n'ayant presque point do 
dogmes, et ne proposant point de paradis ni d'enfer. les lois. pour 
y suppleer, ont etê faites avec une sèveritë et executees a,·ec une 
ponctualité extraordinaires. 

Lorsque la religion établit le dogme de la necessite des action• 
humaines, les peines des lois doi\·ent être plus sévères. et la pohco 
plus vigilante. pour que les hommes. qui sans cela s"abandonne
raient eux-mêmes, soient determines par ces motifs: mais si la re
ligion etablit le dogme de la liberté, c'est autre chose. 

De la paresse de l'âme naît le dogme ae la predestination maho· 
méta ne. et du dogme de cette predestination naît la pares,;e de 
l'àme. On a dit : Cela est dans les décrels de Dieu: il faut donc 
rester en repos. Dans un cas pareil, on doit exciter par les loos les 
hommes endormis dans la religion. 

Lorsque la religion condamne des choses que les lois civiles dao
vent permettre, il est àangereux que les lois civiles permettent de 
leur cô.é ce que la religion doit condamner, une de ces choses 
marquant toujours un défaut d'harmonie et de justesse dans le• 
idées. qui se repand sur l'autre. 

Ainsi les Tartares de Gengiskan. chez lesquels c'était un péche 
et mème un crime capital de mettre le couteau dans le feu. de 
s'appuyer contre un fouet, de battre un cheval avec sa bride. de 
rompre un os avec un autre. ne C1oyoient pas qu'il y eolt de péché 
à violer la foi, à ravir le bien d'autrui, à faire injure à un homme. 
à le tuer'· En un mot, les lois qui font regarder comme nécessaire 

t. Voy. la relation de rr~re Jean Duplan Carpln, en,oyr en Tart.:uar 
par le pape Innocent IV en l'annéf" •246. 
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ce qUJ estwditferent ont cel inconvénient, qu'elles font con>Jderer 
comme indifférent ce qui est nécessaire. 

Ceux de Formose croient une espèce d'enfer 1 ; mais c'est pour 
punir ceux qui ont manqué d'aller nus en certaines saisons, qui 
ont mis des vétemens en toile et non pas de soie. qui ont été cher· 
cher des buitres. qui ont agi sans consulter le chant des oiseaux : 
aussi ne regardent-ils point comme péchés l'ivrognerie et le déré
!:lement avec les femmes: ils CrQient même que les débauches de 
leurs enfans sont agréables à leurs dieux. 

Lorsque la religion justifie pour une chose d'accident. elle perd 
JUulilement le plus grand ressort qui soit parmi les hommes. On 
croit. chez les Indiens que les eaux du Gange ont une vertu sancti
fiante'. ceux qui meurent sur ses borda sont réputés e1empts des 
pemes de l'autre vie, et devoir habiter une région pleine de déli· 
ces : on envoie des lieux les plus reculés des urnes pleines de cen· 
dre! des morts, pour les jeter dans le Gange. Qu'importe qu'on vive 
1 ertuewement ou non; on se fera jeter dans le Gange. 

L'idée d'un lieu de récompense emporte nécessairement l'idée d'un 
sejour de peines: et, quand on espère l'un sans craindre l'autre. les 
lois civiles n'ont plus de force. Des hommes qui croient des récom· 
penses sOres dans l'autre vie echapperont au législateur : ils auront 
trop de mépris pour la mort. Quel moyen de contenir par les lois un 
homme qui croit être sllr que la plus grande peine que les magis
trats lui pourront infliger ne finira dans un moment que pour com· 
mencer son bonheur? 

CSAP. XV. - COJnmmlltl loi• civiles corrigenl quelqurfoia 
le~ fauiStt religion~. 

Le respect pour les choses anciennes. la simplicité ou la superstt· 
lion. ont quelquefois établi de• mystères ou des cérémonies qui pou
' o1ent choquer la pudeur: el de cela les exemples n'ont pas été 
rares dans le monde. Aristote dit que dans ce cas la loi permet que 
les pères de Camille aillent au temple célébrer ces mystères pour 
leurs femmes et pour leurs enCans'. Loi civile admirable. qui con
-erve les mœurs contre la religion! 

Auguste défendit aux jeunes gens de l'un et de l'autre sexe d'as
ISter à aucune cérémonie nocturne, s'ils n'étaient accompagnés 

•l un parent plus âgé': et, lorsqu'il rètal>lit les fêtes lupercales, il 
ne voulut pas que les jeunes gens courussent nus •. 

t. ~~~~~il tÜ6 tiOJ'nru 9ui ont s~rvi 4 l'ëttJblus1m~,., Je ltJ conrpagni~ 
t/~1 !ru:lu, t. V, p. 1, part. 4 D2. 

";!:, L~tlrel t'tli{ÜJIIUS, xv• Tt'CUeit.- 3. PclilifUI, liY. VU, cbap. XVD. 
C. Sutlonf', in ÂllfUito, rhap. ~,.,_ -5o lbiJ. 
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CoAP. XVI.- Comment les lois dt la religion corrigent lu 
inconvénitnl de la constitution politique. 

D'un autre côté. la religion peut soutenir l'état politique lorsque 
les lois se trouvent dans l'impuissance. 

Ainsi. lorsque l'li:tat est sounnt agité par des guerres civiles. la 
religion fera beaucoup si elle établit que quelque partie de cet ~tat 
reste toujours en paix. Chez les Grecs, les li:léens, comme pr~tres 
d'Apollon, jouissaient d'une paix éternelle. Au Jap<>n on laisse tou
jours en paix la ville de Méaco, qui est une ville sainte' : la religion 
maintient ce règlement; et cet empire, qui semble être seul sur la 
terre, qui n'a et qui ne veut avoir aucune ressource de la part des 
étrangers, a toujours dans son sein un commerce que la guerre ne 
ruine pas. 

Dans les ~tats où les guerres ne se font pas par une délibération 
commune. et où les lois ne se sont laissé aucun moyen de les 
terminer ou de les prhenir' la religion etablit des temps de paix 
ou de trêves. pour que le peuple puisse faire les choses sans les
quelles l'li:tat ne pourroit subsister, comme les semailles et les tra
vaux pareils. 

Chaque année. pendant quatre mois, toute hostilité cessoit entre 
les tribus arabes' : le moindre trouble eat été une impiete. Quand 
chaque seig_neur faisait en France la guerre ou la paix, la religion 
donna des trêves qui devoient avoir lieu dans de certaines saisons. 

CHAP. XVII. - Continuation du mime mjtl 

Lorsqu'il y a beaucoup de sujets de baine dans un I!tat, il faut 
que la religion donne beaucoup de moyens de réconcilia!ion. Les 
Arabes, peuple brisand, se faisaient souvent des injures el des in
justices. Mahomet fit cette loi • : • Si quelqu'un pardonne le sang 
de son frère •, il pourra poursuivre le malfaiteur pour des dom
mages et interêts: mais celui qui fera tort au méchant. après avoir 
reçu satisfaction de lui , sou fi' rira au jour du jugement des tour
mens douloureux. • 

Chez les Germains, on béritoit des haines et des inimities de ses 
proches: mais elles n'étaient pa• eternelles. On expioit l'homicide 
en donnant une certaine quantité de bétail: et toute la famille re
cevait la satisfaction: chose très-utile, dit Tacite•, parce que le• 

f. Ruueil tles voyagu 9ui ont servi à l'dabUsserrulll Je li! C'OIItf'tllme 
Jes [,Jes, t.IV, part. 1. p. 427. 

2. Voy. Prideaux, ru Je .llahomet, p. 14. 
3. Dans l'Alœra11, liv. 1, chap. lk la ~a~h~. 
4. f.n rt"OOIIÇMl a la foi du talion. 
f:t. De mon·bus ~rman.oram, cbap. x.sr. 
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inimitiés sont très-dangereuses chez un peuple libre. Je crois bien 
que les ministres de la religion. qui avoient tant de crédit parmi 
eux. entroient dans ces réconciliations. 

Chez les Malais. où la réconciliation n'est pas établie. celui qui 
a lué quelqu'un, sllr d'étre assassiné par les pareos ou les amis du 
mort, s'abandonne à sa fureur, blesse et tue tout ce qu'il ren
contre •. 

CsAP. XVIII. - Commenllu lois de la religion onll'effel 
du loi• cit:ilu. 

Les premiers Grecs étoient de petits peuples souvent disperses, 
pi ra les sur la mer, injustes sur la terre. sans police et sans lois. 
Les belles actions d'Hercule et de Thésée font voir l'état où se trou
Toit ce peuple naissant. Que pouvoit faire la religion, que ce qu'elle 
fit pour donner de l'horreur du meurtre? Elle établit qu'un homme 
tué par violence étoit d'abord en colère contre le meurtrier, qui lui 
inspiro1t du trouble et de la terreur, et •·ouloit qu'il lui cédât les 
lieux qu'il a voit fréquentés 1 ; on ne pou voit toucher le criminel ni 
eonverser avec lui sans ~Ire souillé ou mtestable'; la présence du 
meurtrier devait être épargnée à la ville, et il fallait l'expier•. 

Cau. XIX. - Que c'esl moins la ~érité ou la {aUiselé d'un dogme 
qui le rtn.d utile ou perniciew; au.z hommes dans l'étal ciril, que 
l'usage ou Cabus que fon en (ail. 

Les dogmes les plus vrais et les plus saints peuvent avoir de très
mauvaises conséquences lorsqu'on ne les lie pas avec les principes 
de la société; et, au contraire, les dogmes les plus faux en peu
vent l\'oir d'admirables lorsqu'on fait qu"îls se rapportent aux 
mêmes principes. 

La religion de Confucius nie l'immortalité de l'Ame'; et la sec le 

1. R~~unz tks POYtJfel qtû ont uni à l'~tablissement tU la cnmp11gnie 
Us 11\iks~ l. VU, p. 303. V of. auui les Memoires du comle de Forbin, 
ft ce qu '1l d1t sur les Marasurt. 

2. VlaLoo, tlts Lois, liv. IX. 
3. \'oy. lalragM•e d'OEd•po i. C<>IOIIIUI.- t. Platon, du Lois, liT. IX. 
r, tn philosophe chinois arjlumeole ainsl contre )a doclrine de Fo~ : 

• 11 est dit, dans un hne de celLe aecle, que nolre corps eal nolre domi
eil~. el l'ame l'h6~ase immortelle qui y loge; mais, ai le corps de nos pa .. 
rtns n'eal qu'un losement. il est naturel de le N'garder &Tee le m~me 
mépris qo'on a pour un amas de boue el de lerre. N'esl-ce paa 'fouloir 
arrarber du cœur la vertu de l"amour dea pareos? Cela porle de même à 
n~sliser le aom du corps. eL à lui rduaer la r.ompassion el t•atrection ai 
n~rt>uairn pour aa cooaenatioo : ain ai les di!ciplea de Foé se Lotnt à 
williera. • ( OuYroge d'u~ p!Ulosoplu chinois, dans le recueil du pere du 
Halde,l. lU, p. bt.) 
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de Zénon ne la cro) oit pas. Qui l• ùiroit! ces deux sectes ont tiré de 
leurs mau•·ais principes des conséquences, non pas justes, mais 
admirables pour la société. La religion des Tao et des Jo'oé croit l'im
mortalité de l'àme: mais de ce dogme si saint ils ont tiré des con
séquences a!Treuses. 

Presque par tout le monde, et dans tous les temps. l'opinion de 
l'immortalité de l'à me. mal prise. a enqagé les femmes, les es
claves, les sujets. les amis. à se tuer. pour aller servir dans l'autre 
monde l'objet de leur respect ou de leur amour. Cela étoit ains1 
dans les Indes occidentales: cela étoit ainsi rhez les Danois•: el 
cela est encore aujourd'hui au Japon', à Macassar•, et dans plu
sieurs autres endroits tle la terre. 

Ces coutumes emanent moins directement du dogme de l'immor
talité de l'âme que de celui de la resurrection des corps : d'ou l'on 
a tire cette conséquence. qu'après la mort un même individu auroit 
les mêmes besoins. les mêmes sentimens. les mèmes passions Dans 
ce point de vue. le dogme de l'immortalité de lame affecte prodi
g-ieusement les hommes, parce que 1'1dée d'un simple changement 
de demeure est plus à la portée de notre esprit. et flatte plus notre 
cceur, que lïdée d'une modification nouvelle. 

Ce n'est pas assez pour une religion d'établir un dogme. il faut 
encore qu'elle le dirige. C'est ce qu'a fait admirablement bien la re
ligion chrétienne à l'égard des dogmes dont nous parlons: elle nous 
fait esperer un état que nous croyions, non pas un état que nous 
seutions, ou que nous connaissions: tout. jusqu'à la resurrection 
des corps, nous mène à des idées spirituelles. 

CuAP. XX. - Continuali<ln du mime sujet. 

Les hvres sacrés des anciens Perses disoient : • Si vous Youlez 
être .aint, instruisez YOS enfans, parce que toutes les bonnes actions 
qu'ils feront Yous seront imputées•. • Ils conseilloient de se ma
rier de bonne beure, parce que les en fans seroient comme un pont 
au jour du jugement, et que ceux qui n'auroient point d'enfans ne 
pourroient pas passer. Ces dogmes étaient faux, mais ils étoient 
très-utiles. 

CBAP. XXI. - Dt /o. mirtmpsytost. 

Le dogme de l'immortalité de l'âme se divise en trois branches : 
celui de l'immortalité pure, celui du simple changement de de-

t. ,. Of. Thomas Bartholtn. Antifuith ÜnDù~s. 
'1. R,-l•tion tla J•po,., dans }l'! Ru11~il Ju POyage1 q•i '*"' 1t"'i .i l'61..,_ 

blissemt:nt tle 1• comp•g,lie du lnJu. 
J. Mc11ioiresde Forbin. 
4 ". ll)"tle, Dt nil ti~ fltlerum Per.1arum in Satl--Je, . 
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meure. celui de la métempsycose: c'est-a-dire le systeme des chré
tiens, le systeme des Scythes. le systeme des Indiens. Je Yi ens de 
parler des deux premiers: et je dirai du troisième que, comme 1! a 
été bien et mal dirigé, il a aux Indes de bons et de mauvais effets. 
Comme il donne aux hommes une certaine horreur pour •·erser le 
sang, il y a aux Indes très-peu de meurtres; et quoiqu'on n·y pu
nisse guère de mort, tout le monde y est tranquille. 

D'un autre côté. les femmes s'y brillent à la mort de leurs maris; 
il n'y a que les innocens qui, y souffrent une mort violente. 

C&AP. XXII.- Coml11m il til dangn-tuz que la r•ligion. 
inspirt cù l"horreur pour dts choser •ndi(férentrs. 

Un certain honneur que des préjugés de religion établissent aux 
Indes, fait que les dh·erses castes ont ho~reur les unes des autres. 
Cet honneur est uniquement fondé sur la religion; ces distinctions 
de famille ne forment pas des distinctions civiles : il y a tel Indien 
'tUi se croirait déshonoré s'li mangeoit a•·ec son roi. 

Ces sortes de dislinctions sont liées à une certaine aversion pour 
les autres hommes, bien dilrérente des sentimens que doivent faire 
nahre les différences de rangs, qui parmi nous contiennent l'amour 
pour les inférieurs. 

Les lois de la religion éviteront d'inspirer d'autre mépris que ce
lui du •·ice, et surtout d'éloigner les hommes de l'amour et de la pi
tié pour les hommes. 

La religion mahométane et la religion indienne ont dans leur sein 
un nombre infini de peuples : les Indiens haïssent les mahométans 
parce qu'ils mangent de la vache; les mahométans détestent les In
diens parce quïls mangent du cochon. 

Cau. XXIII.- De~ flle~. 

Quand une religion ordonne la cessation du tranil, elle doit avoir 
égard aux besoins des hommes. plus qua la grandeur de l'être qu'elle 
honore. 

C'étoit à Athènes' un grand inconvénient que le trop grand nom
bre de fètes. Chez ce peuple dominateur. devant qui toutes les 
•·illes de la Greee devoient porter leurs différends, on ne pou•·o t 
suffire aux affaires. 

Lorsque Constantin établit que !"on chômeroit le dimanche, il fit 
:elle ordonnance pour les villes• et non pour les peuples de la cam-

t. X~nophon, D~ la r~pablif•~ tl' AtMMr, thap. m, S 8. 
2. Les. a, tod. De fer lu. CelLe loi n'étoit ra1te sana doute fJUe pnur les 

pa lena. 
MU:n'UQUIU' 1 17 
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pagne : il sentoit que dans les villes étoient les travaux utiles, e~ 
dans les campagnes les travaux nécessaires. 

Par la même raison, dans les pays qui se maintiennent par le corn· 
merce. le nombre des fêtes doit être relatif à ce commerce même. 
Les pàys protestans et les pays catholiques sont situés de maniere 
que l'on a plus besoin de travail dans les premiers que dans les se
conds • : la suppression des fêles convenait donc plus aux pays pro
testans qu'aux pays catholiques. 

Dampierre 1 remarque que les divertissemens des peuples Yarient 
beaucoup selon les climats. Comme les climats chauds produisent 
quantité de fruits délicats, les barbares. qui trouvent d'abord le né
cessaire, emploient plus de temps à se divertir. Les Indiens des pays 
froids n'ont pas tant de loisir; il faut qu'ils pèchent et chassent con
tinuellement : il y a donc che1. eux moins de danses, de musique et 
de festms: et une religion qui s'élabliroit chez ces peuples tlevroit 
avoir égard à cela dans l'institution des fêtes. 

CnAP. XXIV. - Dtslois de religion localu. 

Il y a beaucoup de lois locales dans les diverses religions. Et quand 
~lontézuma s'obstinait tant à dire que la religion des Espagnols étoit 
bonne pour leur pays. et celle du Mexique pour le sien, il ne disoit 
pas une absurdité, parce qu'en effet les législateurs n'ont pu sempé
cher d'avoir égard à ce que la nature avoit établi avant eux. 

L'opinion de la métempsycose est faite pour le climat des Indes. 
L'excessive chaleur brtlle' toutes les campagnes: on n'y peut nour
rir que trés-peu de bétail; on est toujours en danger d'en manquer 
pour le labourage: les bœufs ne s'y multiplient 1 que médiocrement. 
il sont sujets à beaucoup de maladies . une loi de religion qui les 
conserve est donc très-convenable à la police du pays. 

Pendant que les prairies sont brùlées, le riz et les légumes y 
croissent heureusement par les eaux qu'on y peut employer : une 
loi de religion qui ne permet que cette nourriture est donc très
utile aux hommes dans ces climats. 

La chair• des bestiaux n'a pas de gotlt. et le lait et le beurre qu'ils 
en tirent fait une partie de leur subsistance : la loi qui défend de 
manger et de tuer des vaches n'est donc pas déraisonnable aux 
Indes. 

Athènes a voit dans son sein une multitude innombrable de peu-

4 . Les catholique• sont plus Yen le midi, et lt-s pro tt-stans vrn le 
nord. 

2, ."fouvenuz 110ynges autoar da mma.de, t. Il. 
3. Pc.y-•ge dr Bernier, t. Il, p. 13ï. 
4. Leuus ,-Ji/im•tts, Xll• renJeil, p. t&. 
b. I"•.T<JB• de Bernier, t. 11, p. t 37. 
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pie; son territoire étoit stérile : ce fut une maxime religieuse. que 
ceux qui otfroient aux dieux de certains petits présens les hono
ro•ent1 plus que ceux qui immoloient des bœufs. 

CBAP. XXV. - Incon~énienl du transpon d'u~ religion d'un 
pays d un autre. 

llsuit de là qu'il y a très-souvent beaucoup d'mconvénie011à trans· 
porter une religion d'un pays dans un autre 1 • 

• Le cochon, dit K. de Boulainvilliers•, doit être tres-rare en 
Arabie, où il n'y a presque point de bois, et presque rien de propre 
à la nourriture de ces animaux; d'ailleurs, la salure des eaux et des 
alimeos rend le peuple très-susceptible d<!s maladies de la peau. • 
La loi locale qui le défend ne sauroit être bonne pour d'autres pays' 
où le cochon est une nourri1ure presque uni verse lie. et en quelque 
façon nécessaire. 

Je ferai ici une réflexion. Sanctorius a observé que la chair de co
chon que l'on mange se transpire peu, et que mème cette nourri
ture empêche beaucoup la transpiration des autres alimens; il a 
trouvé que la diminution alloit à un tiers'. On sait d'ailleurs que le 
defaut de transpiratiOn forme ou aigrit les maladies de la peau : la 
nourriture du cochon doit donc ètre défendue dans les climat> où 
l'on est sujet à ces maladies. comme celui de la Palestine, de l'A
rabie, de l'Egypte et de la Libye. 

CuAP. XXVI. - Conlinuation du mime sujet. 

If. Chardin' dit qu'il n'y a point de neuve navigable en Perse, st 
ce n'est le neuve Kur, qui est aux extrémités de l'empire. L'ancienne 
loi des Guèbres. qui défendait de naviguer sur les fleuves ,,n'avoit 
donc aucun inconvénient dans leur pays; mais elle auroit ruiné le 
commerce dans un autre. 

Les continuelles lotions sont très en usage dans les climats chauds. 
Cela fait que la loi mahométane et la religion indienne les ordon
nent. C'est un acte très-méritoire aux Indes de prier Dieu dans l'eau 
courante'; mais comment exécuter ces choses dans d'autres cli
matsf 

Lorsque la religion fondée sur le climat a trop choque le climat 

f. Euriplde, dana AtltJnH, li'f. Il, p. 40. 
2. Oo ne parle point ici de la reli«ion chrtilieooe, parce que, comma 

ma di!. au li•. XXIV, cbap.t, à la fin, la relision chrttienne eatlc prc
rmer bu~o. 

3. Y1e J. !ll~lwmd. -'·Comme à la Chine. - 6 . .1/~tkl'ÏM llt1li1ue, 
tc."l. III, apboriame 23. - •. ro)'dfe tÛ Puse, '· 11.- 7. Yoyace da 
k:rnh•r, l. JI. 
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d'un autr · pays. elle n·a ['U s'y établir; et quand ou l"y a introduite, 
elle en a été chassée. Il semble, humainement parlant, que ce soit 
le climat qui a prescrit des bornes à la religion chrétienne et à la 
religion mahometane. . 

Il suit de Il qu'il est presque toujours convenable qu'une religion 
ait des dogmes particuliers et un culte général. Dans les lois qui 
concernent les pratiques de culte. il faut peu de détails: par exem
ple, des mortifications. et non pas uue certaine mortification. Le 
christianisme est plein de bon sens : !"abstinence est de droit divin; 
mais une abstinence particulière est de droit de police, et an peut 
la changer. 

LIVRE XXV. 

DES LOIS, DANS LE Jt..\PPORT QU'ELLIS ONT AVEC L'B:TABLISSIUI:!KT 

DB LA RBLIGIOK DB CIIAQUB PUS BT SA POLICB BUÊRIBURB. 

CBAP. 1. - Du ••ntiment pour la religion. 

L'homme pieux et l'athée parlent toujours de religion : l'un varie 
de ce qu ïl aime, et l'autre de ce qu'il craint. 

CBAP. Il. - Du motif d'attaclument pour les direnes 
rtligiou. 

Les diverses religions du monde ne donnent pas • ceux qui les 
professent des motifs êgaur d'attachement pour elles : cela dépend 
beaucoup de la manière dont elles se concilienl avec la façon de 
penser et de sentir des hommes. 

Nous sommes extrêmement portés à l'idolâtrie, et cependant nous 
ne sommes pas fort attachés aux religions idolâtres: nous ne sommes 
guère portés aux idées spirituelles. et cependant nous sommes très
attachés aux religions qui nous font adorer un être spintuel. C'est 
un sentiment heureux qui vient en partie de la satisfaction que 
nous trouvons en nous-mêmes d'avoir été assez intelligens pour avoir 
choisi une religion qui tire la Divinité de l'humiliation où les autres 
l'avaient mise. Nous regardons l'idolâtrie comme la religion des 
peuples grossiers, et la religion qui a pour objet un être spirituel, 
comme celle des peuples éclairés. 

Quand, avec ridée d'un être spirituel suprême qui forme le dogme, 
nous pouvons jomdre encore des idées sensibles qui entrent dans le 
culte, cela. nous donne un grand attachement pour la religion, 
parce que les motifs dont nous venons de parler se trouvent JOinu 
a uotre penchant naturel pour le• choses sensibles. Aussi les catho-
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liques, qui ont plus de cette sorte de culte que les protestsns, sont
ils plus invinciblement attaches à leur religion que les protestan• 
ne le sont à la leur. et plus zélés pour sa propagation. 

Lorsque le peuple d'E:phèse eut appris que les Pères du concile 
a voient decide qu'on pouvait appeler la Vierge mire de Dieu, il fut 
transporte de joie, il bai soit les mains des evéques, il embrassait 
leurs genoux; tout retentissoit d'acclamations'. 

Quand une religion intellectuelle nous donne encore l'idée d'un 
choix fait par la Divinité, et d'une distinction de ceux qui la profes
sent d'avec ceux qui ne la professent pas. cela nous attache beau
coup à cette religion. Les mahométans ne seraient pas si bons mu
sulmans. si d'un côté il n'y a voit pas de peuples idolâtres qui leur 
font penser qu'ils sont les vengeurs de l'unité de Dieu. et de l'autre 
de• chretiens pour leur faire croire qu'ils sont l'objet de ses prefe
rences. 

Une religion chargée de beaucoup de pratiques' attsche plus a elle 
qu'une autre qui l'est moins; on tient beaucoup aux choses dont on 
est continuellement occupé : témoin l'obstination tenace des maho
me~.ans et des juifs, et la facilite qu' <~Dt de changer de religion les 
peuples barbares et sauvages qui. uniquement occupes de la chasse 
ou de la guerre·, ne se chargent guère de pratiques religieuses'. 

Les hommes sont extrêmement portes à esperer et à craindre; et 
une religion qui n'aurait ni enfer. ni paradis, ne saurait guère leur 
plaire. Cela se prouve par la facilité qu'ont eue les religions étran
gères à s'étsblir au Japon, et le zèle et l'amour avec lesquels on 
les y a reçues •. 

Pour qu'une religion attsche, il faut qu'elle ait une morale pure. 
Les bommes, fripons en détsil, sont en gros de très-honnêtes gens; 
ils aiment la morale: et si J• ne traitais pas ·un sujet si grave. je 
dirais que tela se voit admirablement bien sur les tbeâtres: on est 
sOr de plaire au peuple par les sentimens que la morale avoue. et 
on est sllr de le choquer par ceux qu'elle réprouve. 

Lorsque le culte exterieur a une grande magnificence , cela nous 
flatte, et nous donne beaucoup d'attschement pour la religion. 
Les richesses des temples et celles du clergé nous affectent beau-

1. Lettre J~ sailli CytJll•. 
2. Ceci n'"l poinl conLradicloire aYec ee que j'ai dit au chapitre pé

nuhihme du line prfcédenl; ici je parle d-f.'s motifs d'attachement pour 
une nlipon ; et \à, dea moy~n• de la rend"' plus ~énfnle. 

3. Cela 'e remarque par toute la tene. Voy., sur les Tures, les mis
lions du l..nant; le Recunl du vo_rages qu; ont servi â 1'-tabli.uerrultl Je la 
eomr-gnu des /t&Llu, l. 111, p.:art.l, p 201, sur les Maur~• de Batav1a; ~t 
le p~re )..:~.hal. sur l~s n~gres m:ihotnélans. rtr. 

4. La H'ligion <"h~ti~nne et lrs rehgions de-s 1 ndes : celles·ri onl un 
enfer el un paradis, au lieu que la religion des Smtos n'en :1 poinl 
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coup. Ainsi la misère même des peuples est un motif qui les at
tache à cette religion qui a servi de prétexte à ceux qui ont causé 
leur misére. 

CHAP. Ill.- Des kmples. 

Presque tous les peuples policés habitent dans des maisons. De là 
est venue naturellement l'idée de bàtir à Dieu une maison ou ils puis
sent l'adorer, et l'aller chercher dans leurs craintes ou leurs espé
rances. 

En effet, rien n'est plus consolant pour les hommes qu'un lieu où 
ils trouvent la Divinité plus présente, et où tous ensemble ils fout 
parler leur foiblesse et leur misère. 

Mais cette idée si naturelle ne vient qu'aux peuples qui cultivent 
les terres; et on ne verra pas bâtir des temples chez ceux qui n'ont 
pas de maisons eux-mémes. 

C'est ce qui fit que Gengisl<an marqua un si grand mépris pour 
les mosquées'· Ce prince' interrogea les mahométans: il approuva 
tous leurs dogmes, excepté celui qui porte la nécessité d'aller à la 
Mecque : il ne pou voit compr~ndre qu'on ne ptlt pas adorer Dieu par
tout. Les Tartares, n'habitant point de maisons, ne connoiasoient 
point de temples. 

Les peuples qui n'ont point de temples ont peu d'attachement 
pour leur religion : voilà pourquoi les Tartares ont été de tout 
temps si tolérans•; pourquoi les peuples barbares qui conquirent 
l'empire romain ne balancèrent pas un moment à embrasser le chris
tiaDisme: pourquoi les sauvsges de l'Amérique sont si peu attachés 
à leur propre religion; et pourquoi, depuis que noe missionnaires 
leur ont fait bA tir au Paraguay des églises, ils sont si fort zélés 
pour la nôtre. 

Comme la Divinité est le refuge des malheureux, et qu'il n'y a 
pas de gens plus malheureux que les criminels, on a ete naturel
lement porté à penser que les temples étoient un asile pour eux. 
et cette idée parut encore plus naturelle chez les Grecs, oil les 
meurtriers, chassés de leur ville et de la présence des hommes. 
sembloient n'avoir plus de maisons que les temples. ni d'autres 
protecteurs que les dieux. 

Ceci ne regarda d'abord que les homicides involontaires: mais, 
lorsqu'on y comprit les grands criminels, on tomba dans une con-

4. Entrant dans la mosquloe de Buchara, il enltYa I'Aleora11, et Je 
jeta sous les pleda de set cheY&UI. ( HUlDi,., du Tllltars, part. Ill, 
p. 273.) 

2. Ibid., p. 3U. 
3 t:eue diBilolltion d'esprit a passé jusqu'aux Japonoia, qui tireol 

Jenr orit,ine dea Tartares, comme H est aisé de le prou ter. 
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tradiction grossière : s'ils avoient offense les hommes, ils a voient iL 
vlus forte raison offensé les dieux. 

Ces asiles se multiplièrent dans la Grèce. Les temples, dit Ta
cite 1 ' étoient remplis de débiteurs insohahles et d'esclaves me
chans: les magistrats avoient de la peine à exercer la police: le 
peuple protégeoit les crimes des hommes' comme les ceremonies 
des dieux. le senat fut oblige d'en retrancher un grand nombre. 

Les lois de Moïse furent très-sages. Les homicides involontaires 
étr>ient innocens. mais ils devoient être ôtés de devant les yeux des 
pareos du mort : il établit donc un asile pour eux'. Les grands cTi
minels ne méritent point d'asile: ils n'en eurent pas. Les Juifs n'a
~oi•nt qu'un tabernacle portatif, et qui changeoit continuellement 
de lieu: cela excluoit l'idée d'asile. Il est vrai qu'ils devoient avoir 
un temple; mais les criminels qui y seroient venus de toutes parts 
auroient pu troubler le se!"fice divin. Si les homicides avoient été 
chasses bors du pays. comme ils le furent chez les Grecs, il etlt 
été a craindre qu'ils n'adorassent des dieux étrangers. Toutes ces 
considérations firent établir des villes d'asile. où l'on devoit rester 
jusqu'à la mort du souverain pontife'· 

CnAP. IV. - Du ministres dt la religion. 

Les premiers hommes. dit Porphyre •, ne sacrifioient que de 
l'herbe. Pour un culte si simple, chacun pouvait être pontife dans 
sa ramille. 

Le désir naturel de plaire à la Divinité multiplia les cerémonies: 
ce qui fit que les hommes, occupés à l'agriculture, devinrent in
capables de les exécuter toutes. et d'en remplir les détails. 

On consacra aux die ut des lieux particuliers: il fallut qu'il y ellt 
des ministres pour en prendre soin. comme chaque citoyen prend 
soin de sa maison et de ses affaires domestiques. Aussi les peuples 
qui n'ont point de prêtres SI>Dt-ils ordinairement borberes. Tels 
étoient autrefois les Pédaliens •, tels sont encore les Wolgusky'. 

Des gens consacrés à la Divinité devoient !tre honorés, surtout 
chex les peuples qui s'étoient formé une certaine idée d'une pureté 
corporelle, necessaire pour approcher des lieux les plus agréables 
aux dieux. et dépendante de certaines pratiques. 

Le culte des dieux demandant une attention continuelle, la plu
part des peuples furent portés à faire du clergé un cMps séparé. 
Ainsi chez les tgyptiens, les Juifs et les Perses 1 , on consacra il la 

L Att,..,[n, 1iY. nt, rhap. LX. -2 . . 'VonJJres, chap. xxxv.- 3. Ibid. 
4. Deab1turentta artimal., liY.Il, S ~.- &. Llliu1 G1raldu1, p. ';26. 
G. Peuple de la S1bérie. Voy. la relallon de M. Everard lobrauds-ldeo, 

dooo le Raueil du "")'agu d• Mrd, t. VIII. 
7. Voy. M. BJde. 
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Divinité de certaines familles qui se perpéLuoient, el faisoient le 
service. Il y eut même des religions où l'on ne pensa pas seule
ment à eloigner les ecclésiastiques des affaires. mais encore à teur 
ôter l'embarras d'une famille; et c'est la prati<jue de la principale 
branche de la loi ch retienne. 

Je ne parlerai point ici des conséquences de 1~ loi du celibat: 
on sent qu'elle pourroit devenir nuisible à proportion que le corps 
du clergé seroit trop etendu, et que par conséquent celui des laïques 
ne le seroit pas assez. 

Par la nature de l'entendement humain. nous aimons, en fait de 
religion. tout ce qui suppose un effort, comme, en matière de 
morale. nous aimons speculativement tout ce qui porte le caractère 
de la sél'èrité. Le célibat a été plus agréable aux peuples à qUI il 
sembloit convenir le moins. et pour lesquels il pou voit avoir de 
plus fâcheuses suites. Dans les pays du midi de l'Europe, où, par 
la nature du climat, la loi du célibat est plus difficile à obser
ver. elle a été retenue: dans ceux du nord, ou les passions sont 
moins vives, elle a été proscrite. JI y a plus : dans les pays où il 
y a peu d'habitans. elle a été admise: dans ceux où il y en a 
beaucoup. ~n l'a rejetée. On sent que toutes ces réflexions ne por
tent que sur la trop grau de extension du celibat, el non sur le 
celibat même. 

CHAP. V,- Des bornet qut ltt loir doit·tnl mtllrt auz richur" 
du cltrgl. 

Les familles particulières peuvent périr : ainsi les biens n'y ont 
point une destination perpétuelle. Le clerge est une famille qui ne 
peut pas périr : les biens y sont donc attachés pour toujours, et 
n'en peuvent pas sortir. 

Les familles particulières peuvent s augmenter : il faut donc que 
leurs biens puissent crollre aussi. Le clerge est une famille qu• ne 
doit point s'augmenter : les biens doivent donc y être bornes. 

Nous avons retenu les dispositions du Levitique sur les biens du 
clerge. excepte celles qui regardent les bornes de ces biens : effec· ··l ' 
tivement. on ignorera toujours parmi nous quel est le terme aprës . 
lequel il n'est plus permis à une communauté religieuse d'ac· 
querir. 

Ces acquisitions sans fin paraissent aux peuples si déraisonna
bles, que celui qui voudrait parler pour elles seroit regarde comme 
un imbécile. 

Les lois civiles trouvent quelquefois des obstacles à changer de• 
abus etablis, parce qu'ils sont lies à des choses qu'elles doi\·ent 
respecter : dans ce cas, une disposition indirecte marque plus le 
bon esprit du legislateur qu'une autre qui frapperait sur la chose 
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même. Au lieu de defendre les acquisitions du clergé, il faut cher
cher à l'en dégodter lui-même : laisser le droit. et ôter le fait. 

Dans quelques pays de l'Europe, la considération des droits des 
seigneurs a fait établir en leur faveur un droit d'indemnité sur les 
immeubles acqui$ par les gens de mainmorte. L'intérêt du prince 
lui a fait exiger un droit d'amortissement dans le même eas. En 
Castille, ou il n'y a point de droit pareil, le clergé a tout envahi; 
en Aragon, où il y a quelque droit d'amortissement. il a acquis 
moins; en France, ou ce droit et celui d'indemnité sont établis. il 
a moins acquis encore. et l'on peut dire que la prospérité de cet 
Etat est due en partie à l'exercice de ces de•u droits. Augmentez
les. ces droits. et arrêtez la mainmorte, s'il est possible. 

Rendez sacré et inviolable l'ancien et nécessaire domaine du 
clergé; qu'il soit fixe et éternel comme lui : mais laissez sortir de 
ses mains les nouveaux domaines. 

Permettez de violer la règle lorsque la règle est devenue un 
abus: souffrez l'abus lorsqu'il rentre dans la règle. 

On se souvient toujours à Rome d'un mémoire qui y fut envoyé 
a l'occasion de quelques démêlés avec le clergé. On y avoit mis 
cette maxime : • Le clergé doit contribuer aux charges de l'ttat, 
quoi qu'en dise l'Ancien Testament. • On en conclut que l'auteur 
du mémoire entendait mieux le langage de la maltôte que celui de 
la religion. 

CHJ.P. VI. -Des monatthtl. 

Le moindre bon sens fait voir que ces corps qui se perpétuent 
sans fin ne doivent pas vendre leurs fonds à vie, ni faire des em
prunts à vie, à moins qu'on ne veuille qu'ils se rendent héritiers 
de tous ceux qui n'ont point de parens, et de tous ceux qui n'en 
veulent point avoir. Ces gens jouent contre le peuple, ma1s ils 
tiennent la banque contre lui. 

CHAP. VII. - Du lw:e dt la 1Uperrtition. 

• Ceux-là sont des impies envers les dieux. dit Platon', qui 
nient leur existence, ou qui l'accordent, mais soutiennent qu'ils 
ne se mêlent point des choses d'ici-bas; ou enfin qui pensent qu'on 
les apaise aisément par des sacrifices : trois opinions ègalement 
pernicieuses. • Platon dit là tout ce que la lumière naturelle aja
mais dit de plus sensé en matière de religion. 

1-a magnificence du culte extérieur a beaucoup de rapport a la 
constitution de l'ttat. Dans les bonnes républiques, on n'a pas 
seulement réprimé le luxe de la vanité, mai a encore celui de la 

4. Dn /.ois, liv. X 
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superstition; on a fait dans la religion des lois d'épargne. De ce 
nombre, sont plusieurs lois de Solon, plusieurs lois de Platon sur 
les funérailles ; que Cicért'n a adoptées; enfin quelques lois de 
Numa 1 sur les sacrifices. 

• Des oiseaux. dit Cicéron, el des peintures faites en un jour, 
aont des d11ns très-divins'. • • Nous offrons des choses communes. 
dit un Spartiate, afin que nous ayons tous les jours le moyen 
d'honorer les dieux. • 

Le soiq que les hommes doivent avoir de rendre un culte à la 
Divjnité est bien diffèrent de la magnificence de ce culte. 

• Ne lui offrons point nos trésors, si nous ne voulons lui faire 
voir l'estime que nous faisons des choses qu'elle veut que nous 
méprisions. • 

• Que doivent penser les dieux des dons des impies. dit admira
blement Platon'. puisqu'un homme de bien rougirait de recevoir 
des présens d'un malhonnête homme 1 • 

JI ne faut pas que la religion, sous prétexte de dons, exige des 
peuples ce que les nécessités de l'~tat leur ont laissé: et, comme 
dtt Platon •, des hommes chastes et pieux doivent offrir des do~>s 
qui leur ressemblent. 

JI ne faudrait pas non plus que la religion encourageAI les de
penses des funérailles. Qu'y a-t-il de plus naturel que d'ôter la 
difference des fortunes dans une chose et dans les momens qui ega
lisent toutes les fortunes? 

CHAP. VIII. - Du pontifient. 

Lorsque la religion a beaucoup de ministres. il est naturel qu'il; 
aient un chef, et que le pontificat y soit établi. Dans la monar
chie, où l'on ne sauroit trop séparer les ordres de l'~tat. et où 
l'on ne doit point assembler sur une même tête toutes les puissan
ces. il est bon que le pontificat soit séparé de l'empire. La même 
necessite ne se rencontre pas dans le gouvernement despotique, 
dont la. nature est de reunir sur une même tête tous les pouvoirs. 
M>is, dans ce cas, il pourrait arriver que le prince regarderoit la 
religion comme ses lois mêmes, et comme des effets de sa volonté. 
Pour prévenir cet inconvénient, il faut qu'il y ait des monumens 
de la religion; par exemple, des livres sacrés qui la fixent et qui 
l'établissent. Le roi de Perse est le chef de la religion : mais l'Al
coran règle la religion: l'empereur de la Chine est le souverain 

4. • Ro~m vino ne resl'trgilo. • (Loi du dovu tahlu.) 
2. • Dili.niasima au lem dona avf"a. eL forme ab WlO picLore uno ab~ 

• lulli! die. •. (Do i.g•bus, liv Il, li •.~.) 
3. /..Jes Lois, hv. IV. - t. Ibo.[, hT. Xli. 
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pontife : mais il y a des livres qui sont entre les mains de tout le 
monde. auxquels il doit lui-même se conformer. En vain un empe
reur voulut-il les abolir, ils triomphèrent de la tyrannie. 

Cau. IX. - Dt la roltiranct tn (ail de religion. 

Nous sqmmes ici politiques, et non pas théologiens; et, pour les 
théologiens mêmes. il y a bien de la ditl'érence entre tolérer une 
religion et l'approuver. 

Lorsque les lois d'un ~lAt ont cru devoir soutl'rir plusieurs reli
gions. il faut qu'elles les obligent aussi à se tolérer entre elles. 
C'est un principe, que toute religion qui est réprimée devient elle
même réprimante; car sitôt que. par quelque hasard, elle peut 
sortir de l'oppression. elle attAque la religion qui l'a réprimée, 
non pas comme une religion. mais comme une tyrannie. 

JI est donc utile que les lois exigent de ces diverses religions, 
non-seulement qu'elles ne troublent pas l'~tat. mais aussi qu'elles 
ne se troublent pas entre elles. Un citoyen ne satisfait point aux 
lois, en se contentant de ne pas agiter le corps de l'Etat : il raut 
encore qu'Il ne trouble pas quelque citoyen que ce soit. 

Cau. X.- Continuation du mime 1ujer, 

Comme il n'y a guère que les religions intolérantes qui aient un 
grand zèle pour s'etablir ailleurs, parce qu'une religion qui peut 
tolérer les autres ne songe guère à sa propagation, ce sera une 
très-bonne loi civile. lorsque !'&lAt est satisfait de la religion déjà 
établie, de ne point souffrir l'etablissement d'une autre •. 

Voici donc le principe fondamental des lois politiques en fait de 
religion. Quand on est maitre de recevoir dans un ~tat une nou
velle religion. ou de ne la pas recevoir, il ne faut pas l'y établir; 
quand elle y est établie, il faut la tolérer. 

CB&P. XI.- Du cha~tgemtnl de religion. 

Un prince qui entreprend dans son Etat de détruire ou de chan
ger la religion dommante s'expose beaucoup. Si son gouvernement 
est despotique, il court plus de risque de voir une révolution que 
par quelque tyrannie que ce soit, qui n'est jamais dans ces sortea 
d'Etats une chose nouvelle. La révolution vient de ce qu'un Etat 
ne change pas de religion, de mœurs et de manières dans un in-

f. Jr D«" parle point, dans tout ce rhapilre, de la religion t"hrétienne, 
:aarce que, rom me j'ai dil lilll•un , la religion chrétienne f'St le premier 
>ien. VoJ. la fin do chop. 1 du livre pr6rédent, et la D'.fen.u à• l'Esprit 
les lois, n· partie, 
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stanl, et aussi vite que le prince publie l'ordonnance qui établit 
une religion nouvelle. 

De plus. la religion ancienne est liée avec la constitution de 
l'~tat, et la nouvelle n'y tient point : celle-là s'acoorde avec le 
climat, et souvent la nouvelle s'y refuse. JI y a plus : les citoyens 
se degoûtent de leurs lois: ils pr,nnent du mépris pour le gouver
nement déjà établi: on substitue des soupçons contre les deu1 re
ligions. à une ferme croyance pour une; en un mot, on donne à 
l'~tat, au moins pour quelque temps, et de mauvais citoyens, et 
de mauvais fidèles. 

CaAP. Xli. - Dt~ loi• pinalts. 

JI faut éviter les lois pénales en fait de religion. Elles impriment 
de la crainte. il est vrai; mais, comme la religion a ses lois péna
les aussi qui inspirent de la crainte, l'une est effacée par l'autre. 
Entre ces deu1 craintes différentes, les âmes deviennent atroces. 

La religion a de si grandes menaces, elle a de si grandes pro
messes, que. lorsqu'elles sont présentes à notre esprit. quelque 
chose que le magistrat puisse faire pour nous contraindre à la 
quitter, il semble ·qu'on ne nous laisse rien quand on nous l'ôte, 
et qu'on ne nous ôte rien lorsqu'on nous la laisse. 

Ce n'est donc pas en remplissant l'âme de ce grand objet, en 
l'approchant du moment ou il lui doit être d'une plus grande im
portance, que l'on parvient à l'en détacher: il est plus sOr d"atta
quer une religion par la fa•·eur. par les commodités de la vie. par 
l'espérance de la fortune: non pas par ce qui avertit. mais par ce 
qui fait que l'on oublie; non pas par ce qUI indigne. mais par ce 
qui jette dans la ti.;deur, lors'lue d'autres passions agissent sur 
nos Aines, et que celles que la religion inspire sont dans le silence. 
Règle generale : en fait de changement de religion, les invitations 
sont plus fortes que les peines. 

Le caractère de l'esprit humJin a paru dans l'ordre même des 
peines qu'on a emplorees. Que l'on se rappelle les persécutions du 
Japon': on •e revolta plus contre les supplices cruels que contre 
les peines longues, qui lassent plus qu'elles n'effarouchent. qui 
sont plus difficiles à surmonter. parce qu'elles paraissent moins 
difficiles. 

En un mot l'histoire nous apprend assez que les lois pénales n'ont 
jamais eu d'effet que comm' destruction. 

t. Voy. 1e R~c·tuil tUs voy11ges 9"; ttnt s~n·i à l'Jlt1bliu~mmt J~ la tom· 
P"8"'~ Jes J,.Ja, l. V, part. 1, p. t 92, 
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:;HAP. Xlii. - Tri1-humble• remontrance• au.r inquisilturl 
d" E1pagnt tl dt Portugal. 

rne juive de dix-huit ans, bnllee à Lisbonne au dernier auto
da-fé. donna occasion à ce petit ouvrage: et je crois que c'est le 
plus inutile qui ait jamais ete ecrit. Quand il s'agit de prouver des 
choses si claires, on est stlr de ne pas convaincre. 

L'auteur declare que. quoiqu'il soit juif, il respecte la religion 
chrelienne. et qu'il l'aime assez pour ôter aux princes qui ne se
ront pas chretiens un pretexte plausible pour la persecuter. 

• Vous vous plaignez. dit-il aux inquisiteurs, de ce que l'empe
reur du 1apon fait briller à petit feu tous les chretiens qui sont 
dans ses etats; mais il vous repondra : • Nous vous traitons, vous 
• qui ne croyez pas comme nous, comme vous traitez vous-mêmes 
• ceux qui ne croient pas comme vous; vous ne pouvez vous plain-
• dre que de votre foi blesse, qui vous empêche de nous extermi-
• uer. et qui fait que nous vous exterminons. • 

• Mais il faut avouer que vous êtes bien plus cruels que cet em
pereur. Vous nous faites mourir. nous qui ne croyons que ce que 
vous croyez, parce que nous ne croyons pas tout ce que vous 
croyez. Nous suivons une religion que vous savez vous-mêmes avoir 
éte autrefois chérie de Dieu: nous pensons que Dieu l'aime en
core. et vous pensez qu'il ne l'aime plus: et, parce que vous jugez 
ainsi. vous faites passer par le fer et par le feu ceux qui sont dans 
cette erreur si pardonnable, de croire que Dieu aime encore ce 
qu'il a aimé'· 

• Si vous êtes cruels à notre égard, vous l'êtes bien plus à 
l'égard de nos enfans: vous les faites bnller, parce qu'Ils suh·ent 
les inspirations que leur ont donnees ceux que la loi naturelle et 
les lois de tous les peuples leur apprennent à respecter comme des 
dieux. 

• Vous vous privez de l'aran tage que vous a donné sur les maho
métans la manière dont leur religion s'est établie. Quand ils se 
vantent du nombre de leurs fidèles, mus leur dites que la force 
les leur a acquis, et quïls ont etendu leur religion par le fer: 
vourquoi donc etablissez-vous la vôtre par le feu? 

• Quand vous voulez nous faire venir à vous. nous vous objcc• 
tons une source dont vous vous failea gloire de descendre. Vou' 
nous répondez que votre religion est nouvelle. mais qu'elle est di
vine: el vous le prouvez parce qu'elle s'est accrue par la persecu
tion des païens et par le sang de vos martyrs; mais aujourd'hui 

•. C'elll_a sourre de l'aveu~ll"menl des juifs de ne J)ll lf'nlir fJ1U" rern. 
nomie de l'Evangile est dans l'ordre dta deueaos de Dieu, et qu'atm .• t'litt 
est une suile de son 1mmut.abtli~ m~me. 
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vous prenez le rôle des Diocletien, et vous nous faites prendre le 
vNre. 

• Nous vous conjurons. non pas par le Dieu puissant que nous 
servons vous et nous, mais par le Christ que vous nous dites avoir 
pris la condition humaine pour vous proposer des exemples que 
vous puissiez suh·re. nous vous conjurons d'agir avec nous comme 
il agir01t lui-mème s'il était encore sur la terre. Vous voulez que 
nous soyons chretiens, et vous ne voulez pas l'être. 

• Mais, si Yous ne voulez pas ètre chretiens, soyez au moins des 
hommes : traitez-nous comme vous feriez. si, n'ayant que ces foi
bles lueurs de justice que la nature nous donne. ,-oUI n'aviez point 
une religion pour vous conduire. et une revelation pour vous 
eclairer. 

• Si le ciel vous a assez aimes pour vous faire voir la verite, il 
vous a fait une grande grâce : mais est-ce aux en fans qui ont eu 
l'heritage de leur père de haïr ceux qui ne l'ont pas eu? 

• Que si vous avez cette vérité, ne nous la cachez pas par la 
manière dont vous nous la proposez. Le caractère de la verité c'est 
son triomphe sur les cœurs et les esprits. et non pas cette impuis
sance que Yous avouez, lorsque vous voulez la faire recevoir par 
des supplices. 

• Si vous êtes raisonnables, vous ne devez pas nous faire mourir 
parce que nous ne voulons pas vous tromper. Si votre Christ est le 
Fils de Dieu, nous espérons qu'il nous recompensera de n'avoir pas 
voulu profaner ses mystères: et nous croyons que le Dieu que nous 
servons, vous et nous. ne nous punira pas de ce que •nous avon• 
soulfert la mort pour une religion qu'il nous a autrefois donnee, 
parce que nous croyons qu'il nous l'a encore donnée. 

• Vous vivez dans un siècle où la lumière naturelle est plus vive 
qu'elle n'a jamais été, où la philosophie a éclairé les esprits, où la 
morale de votre ~vangile a été plus connue, où les droits respec
tifs des hommes les uns sur les autres, l'empire qu'une conscience 
a sur une autre conscience, sont mieux établis. Si donc vous ne 
revenez pas de vos anciens preJuges, qui, •i vous n'y prenez garde, 
sont vos passions, il faut avouer que vous êtes incorrigibles, in· 
capables de toute lumière et de toute instruction: et une nation 
est bien malheureuse qui donne de l'autofllo à des hommes tels 
que vous. 

• Voulez-vous que nous vous disions naïvement notre pensée? 
Vous nous regardez plutôt comme vos ennemis que comme les en
nemis de votre religion : car, si vous aimiez votre religion, vous 
ne la laisseriez pas corrompre par une ignorance grossière. 

• Il faut que nous vous avertissions d'une chose: c'est que, si 
quelqu'un dans la postérité ose jamais dire que dans le siècle où 
nous vivons les peuples d'Europe étaient policés, on vous citara 
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rour prouver qu"ils étoieot barbares: et l'idée que l'on aura de 
vous sera telle qu'elle flétrira l'Otre siècle, et portera la haine sur 
tous vos contemporains. • 

CHAP. XIV, - Pourquoi la religion chrilitnr&t tsl li odieuse 
au Japon. 

J'ai parlé 1 du caractère atroce des âmes japoooises. Les magis
trats regardèrent la fermeté qu'inspire le christianisme, lorsqu'il 
s'agit de renoncer à la foi, comme très-dangereuse : on crut voir 
augmenter l'audace. La loi du Japon punit sévèrement la moindre 
d• >Obéissance. On ordonna de renoncer à la religion chrétienne : 
n'y pas renoncer c'étoit désobéir: on châtia ce crime: et la conti
nuation de la désobéissance parut mériter un autre châtiment. 

Les punitions, chez les Japonois, sont regardées comme la ven
geance d'une insulte faite au prince. Les chants d'allégresse de 
nos martyrs parurent être un attentat contre lui: Je titre de martyr 
iudigoa les magistrats; dans leur esprit. il •igoifioit rebelle; 1ls 
firent tout pour empêcher qu'on ne l'obtint. Ce fut alors que les 
lm<s s'effarouchèrent. et que J'on vit un combat horrible entre les 
Lrohuoaux qui condamnèrent et les accusés qui souffrirent, entre 
les lois civiles et celles de la religion. 

CHAP. XV. - Dt la propagation de la religion. 

Tous les pPuples d'Orient, excepté les mahométans, croient 
outes les religions en elles-mêmes indifférentes. Ce n'est que 
.omme changement dans Je gouvernement qu'ils craignent l'éta
olissement d'une autre religion. Chez les Japonois, où il y a plu
ieurs sectes. et où r~tat a eu si longtemps un chef ecclésiasti
jUO. on ne dispute jamais sur la religion'· Il en est de même 
bez les Siamois•. Les Calmouks font plus : ils se foot une ·ar
aire de conscience de souffrir toutes sortes de religions •. A Cali
ut. c'est une maxime d'l!:tat que toute religion est bonne 1• 

Jo! ais il n'en résulte pas qu'une religion apportée d'un pays trës
loigoé, et totalement différent de climat. de lois. de mœurs et 
le manières, ait tout le succès que sa sainteté devroit lui promet
re. Cela est surtout vrai dans les grands empires despotiques : 
n tolère d'abord les étrangers, parce qu'on ne fait point d'allen
ion à ce qui ne paroli pas blesser la puissance du prince; on y 
st dans une ignorance extrême de tout. Un Européen peut se 

L LiY. VIl, chap. xnr. - 2. Voy. Krmprer.- 3. M;moirndn romte 
1! Forbin. - t. Hutoire Je1 Tnttllrl, part. V.- 5. Po)'Ofe de t'rançoil 
irard, chap. 1XYU. 



400 DE L'ESPRIT DES LOIS. 

rendre agréable par de certaines connaissances qu'il procure : cela 
est bon pour les commencemens; mais sitôt que l'on a quelque 
succès, que quelque dispute s'élève, que les gens qui peuvent 
avoir quelque intérêt sont avertis; comme cet Etat, par sa nature, 
demande surtout la tranquillité, et que le moindre trouble peut 
le renverser, on proscrit d'abord la religion nouvelle et ceux qui 
l'annoncent : les disputes entre ceux qui prêchent venant à écla
ter. on comme11ce à se dégoater d'une religion dont ceux mêmes 
qui 13 proposent ne conviennent pas. 

LIVRE XXVI. 

ifF.S LOIS, DANS LB RAPPORT QU'ELLES DOJVE!fT AVOIR .A.VIlC L'ORDRE 
DES CHOSES SUR L&SQUELLES ELLES STATUEIIT. 

Cau. 1. - ldit dt ce line. 

Les hommes sont gouvernés par diverses sortes de lois : par Je 
droit naturel; par Je droit divin, qui est celui de la religion; par 
le droit ecclésiastique. autrement appelé canontque, qui est celui 
de la police de la religion; par le droit des gens, qu'on peut con
sidérer comme le droit civil de l'univers. dans Je sens que chaque 
peuple en est un citoyen; par le droit politique général, qui a 
pour objet cette sagesse humaine qui a fondé toutes les sociétés; 
par le droit politique particulier. qui concerne chaque société: 
par le droit de conquête, fondé sur ce qu'un peuple a voulu. a 
pu, ou a dû faire violence à un autre: par le droit civil de chaque 
société, par lequel un citoyen peut défendre ses biens et sa vie 
contre tout autre citoyen: enfin par le droit domestique. qui vient 
de ce qu'une société est divisee en diverses familles qui ont besoin 
d'un gouvernement particulier. 

Il y a donc dilférens ordres de lois: et la sublimité de la raison 
humaine consiste à savoir bien auquel de ces ordres se rapportent 
principalement les choses sur lesquelles on doit statuer, et à ne 
point mettre de confusion dans les principes qui doivent gouver
ner les hommes. 

Cau. II. - Du loil di t'inti el dt• loi1 humaiMI. 

On ne doit point' statuer par les lois divines ce qui doit l'être 
par les lois humaines. ni régler par les lois humaines ce qui duit 
l ètre J•>r les lois dh·inc!'. 
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Ce.t deux sortes de lois diffèrent par leur origine 1 par leur objet 
et par leur nature. 

Tout le monde con•ient bien que les lois humaines sont d'une 
autre nature que les lois de la religion, et c'est un grand prin
cipe; mais ce principe lui-même est soumis à d'autres qu'il faut 
chercher. 

t• La nature des lois humaines est d'être soumises à tous les.ac
cidens qui arrivent, et de varier à mesure que les volontés des 
hommes changent : au contraire. la nature des lois de la religion 
est de ne varier jamais. Les lois humaines statuent sur le bien; la 
religion 1 sur le meilleur. Le bien peut avoir un autre objet, parce 
qu'il y a plusieurs biens: mais le meilleur n'est qu'un, il ne peut 
donc pas changer. On peul bien changer les lois, parce qu'elles ne 
sont censées qu'être bonnes: mais les institutions de la religion 
sont toujours supposées être les meilleures. 

2• Il y a des F.tats où les lois ne sont rien, ou ne sent c;u'une 
volonté capricieuse et transitoire du souverain. Si dans ces Etats 
le.t lois de la religion étoient de la nature des lois humaines, les 
lois de la religion ne seroient rien non plus : il est pourtant ne
cessaire à la société qu'il y ait quelque chose de fixe; et c'est celle 
religion qui est quelque chose de fixe. 

3' La force principale de la religion vient de ce qu'on la croit: 
la force des lois humaines vient de ce qu'on les craint. L'antiquité 
convient à la religion, parce que souvent nous croyons plus les 
choses à mesure qu'elles sont plus reculées, car nous n'avons pas 
dans la tête des idées accessoires. tirées de ces temps· là, qui puis
sent les contredire. Les lois humaines, au contraire, tirent avan
tage de leur nouveauté. qui annonce une attention particulière et 
actuelle du législateur, pour les faire observer. 

CHAP. Ill. - Dtl loi• etviltl qui sont conlrairtl d la loi 
naturtllt. 

• Si un esclave, dit Platon. se défend, et tue un homme libre, 
il doil être traité comme un parricide 1• • Voilà une loi civile qui 
punit la défense naturelle. 

La loi qui, sous Henri VIII. condamnait un homme sans que les 
témoins lui eussent été confrontés. étoit contraire à la défense 
naturelle : en effet. pour qu'on puisse condamner, il faut bien que 
les témoins sachent que l'homme contre qui ils déposent est celui 
que l'on accuse, et que celui-ci puisse dire : Ce n'est pas moi 
dont vous parlez. 

La loi , passée sous le même règne 1 qui condamnoil toute fille 

1, Liv. IX Ju Lois. 
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qui, ayant eu un mauvais commerce avec quelqu'un, ne le décla
rerait point au roi. avant de l'epouser. violoit la défense de la pu· 
deur naturelle : il est aussi deraisonnable d'exiger d'une fille qu'elle 
fasse cette déclaration, que de demander d'un homme qu'1l ne 
cherche pas à défendre sa vie. 

La loi d'Henri II, qui condamne à mort une fille dont l'enfant a 
péri, en cas qu'elle n'ait point déclaré au magistrat sa grossesse. 
n'est pas moins contraire à la défense naturelle. Il suflisoit de l'o
bliger d'en instruire une de ses plus proches parentes, qui veillât 
à la conservation de l'enfant. 

Quel autre aveu pourroit-elle faire dans ce supplice de la pudeur 
naturelle? L'éducation a augmente en elle l'idée de la conservation 
de cette pudeur; et à peine, dans ces mo mens, est-il resté en elle 
une idée de la perte de la vie. 

On a beaucoup parlé d'une loi d'Angleterre qui permettait A une 
fille de sept ans de se choisir un mari'· Cette. loi étoit révoltante 
de deux manières : elle n'avoit aucun égard au temps de la matu
rité que la nature a donné à l'esprit, 01 au temps de la maturité 
qu'elle a donné au corps. 

Un père pou voit, chez les Romains, obliger sa fille à répudier 
son mari, quoiqu'il ellt lui-même consenti au mariage'. Mais il 
est contre la nature que le div~rce soit mis entre les mains d'un 
tiers. 

Si le dil"orce est conforme à la nature. il ne l'est que lorsque les 
deux parties, ou. au moins, une d'elles, y consentent: et. lors
que ni l'une ni l'autre n'y consentent, c'est un monstre que le di
vorce. F.nfin la faculté du divorce ne peut être donnée qu'à ceu• 
qui ont les incommodités du mariage, et qui sentent le moment 
où ils ont intérêt de les faire cesser. 

CoAP. IV.- Continuatioll du mimt mjtl 

Gondebaud, roi de Bourgogne, Touloit que, si la femme, ou le 
fils de celui qui a voit volé. ne révéloit pas le crime, ils fussent ré
duits en esclange•. Cette loi étoit contre la nature. Comment 
une femme pouvoit-elle être accusatrice de son mari? Comment 
un fils pouvoit-il être accusateur de son père? Pour venger une 
action criminelle, il en ordonnait une plus criminelle encore. 

La loi de Recessuinde permet toit aux enCans de la femme adul
tère, ou à ceux de son mari, de l'accuser, et de mettre à la ques-

4. M. Bayle, daoa sa Critique de l'Hùtoirt: tl• ctll•ilais~, parle de ceLLe 
loi, fl· 293. 

2. V or. la loi 5, au code lk repruliù etj•tlicio Je morrbw1 subla~o. 
3. LM' des BoMrg~tiGnDirs, tiL. 1LJ. 
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tion les esclaves de la maison'· Loi inique, qui, pour conserver 
les mœurs, renversait la nature , d'où tirent leur origine les 
mœun. 

Nous voyons avec plaisir sur nos théâtres un jeune héros' mon
trer autant d'horreur pour découvrir le crime de sa belle-mère 
qu'il en avoit eu pour le crime même : il oo;e à peine, dans sa sur
prise, accusé, jugé, condamné, proscrit, et couvert d'infamie, 
faire quelques réflnions sur le sang abominable dont Phedre est 
sortie; il abandonne ce qu'il a de plus cher, et l'objet le plus ten
dre, tout ce qui parle à son cœur, tout ce qui peut l'indigner, 
pour aller se livrer à la vengeance des dieux, qu'il n'a point méri
tée. Ce sont les accens de la nature qui causent ce plaisir : c'est 
la plus douce de toutes les voix. 

CHAP. V. -Cas où l'on peul juger par lts principu du droil 
ciril, en modi/ianl les principu du droit nalurt/. 

Une loi d'Athènes obligeoit les en fans de nourrir leurs pères 
tombés dans l'indigence •; elle exceptait ceux qui étoient nés d'une 
courtisane, ceux dont le père a voit exposé la pudicité par un trafic 
infâme 1 • ceu.~ à qui il n'avoit point donné de métier pour gagner 
leur vie~. 

La loi considérait que, dans le premier cas. le père se trouvant 
incertain, il avoit rendu précaire son obligation n:uurelle: que, 
dans le second. il avoit flétri la vie qu'il avoit donnée, et que le 
plus grand mal qu'il pOt faire à ses enfans, il l'a voit fait, en les 
privant de leur caractère: que, dans le troisième, il leur avoit 
rendu insupportable une vie qu'ils trouvaient tant de difficulté à 
soutenir. La loi n'envisageait plus le père et le fils que comme 
deux citoyens, ne statuoit plus que sur des vues politiques et civi
les; elle considérait que, dans une bonne république, il faut sur
tout des mœurs. Je crois bien que la loi de Solon ëtoit bonne dans 
les deux premiers cas, soit celui où la nature laisse ignorer au fils 
quel est son père, soit celui où elle semble même lui ordonner de 
le méconnoltre: mais on ne sauroit l'approuver dans le troisième, 
où le père il'avoit violé qu'un reglement civil. 

1. Dansle<.ode ~es Wi.•i~otbs, liY. Ill, Iii. l'V, !i U,- ~.Hippolyte. 
3. Sous peme d 1nfama~; one aulre, IOUII pt"ine de pris'-'n. 
t. Plutarque, Yû d~ Solon. 
&. lhiJ..; el Galien, in Ez~ort. ad Art., cbap. •ut. 
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CHAP. VI. - Que l'ordre dts successions /Upend dts principes du 
droit politique ou ci t'il, tl non pas dts prmcipes du drotl na
turel. 

La loi Voconienne ne permettait point d'instituer une femme 
héritière, pas mème sa fille unique. JI n'y eut Jamais. dit saint 
Augustin •, une loi plus inju&te. Une formule • de Marculfe traite 
d'impie la coutume qui prive les filles de la succession de leur! 
pères. Justinien' appelle barbare le droit de succéder des mAies, 
au préjudice des filles. Ces idées sont venues de ce que l'on a re
gardé le droit que les enfans ont de succéder à leurs pères comme 
une conséquence de la loi naturelle : ce qui n ·est pas. 

La loi naturelle ordonne aux pères de nourrir leurs enfans: mais 
elle n'oblige pas de les faire héritiers. Le partage des biens, les 
lois sur ce partage, les successions après la mort de celui qui a 
eu ce partage : tout cela ne peut avoir été réglé que par la so
ciété, et par conséquent par des lois polittques ou civiles. 

Il est vrai que l'ordre politique ou civil demande souvent que 
les en fans succèdent aux pères; mais il ne l"euge pas toujours. 

Les lois de nos fiefs ont pu avoir des raisons pour que l'ainé 
des mâles, ou les plus proches pareos par mAles, eussent tout. et 
que les filles n'eussent rien; et les lois des Lombards' ont pu en 
avoir pnur que les sœurs, les en fans naturels. les autres parens. et 
à leur défaut le fisc, concourussent avec les filles. 

JI fut réglé dans quelques dynasties de la Chine que les frères 
de l'empereur lui succéderaient. et que ses en fans ne lui succëde
roient pas. Si l'on voulait que le prince eOt une certaine eipé
rience, si l'on craignait les minorités, s'il fallait prévenir que des 
eunuques ne plaçassent successivement des enfans sur le trdne, 
on put très-bien établir un pareil ordre de succession: et, quand 
quelques• écn1·ains ont traité ces frères d"usurpateurs, ils ont jugé 
&ur des idées prises des lms de ces pays-ci. 

Selon la coutume de Numidie', Œlsace. frère de Gala, succéda 
au royaume. non pas llassinisse son fils. Et encore aujourd'hui'. 
chez les Arabes de Barbarie, où chaque village a un chef. on 
choisit, selon cette ancienne coutume, l'oncle ou quelque autre 
parent pour succéder. 

JI y a des monarchies purement électives: et, dès qu'il est clair 
que l'ordre des successions doit déril"er des lois politiques ou ciri-

4. De ci vi tate Dei, Ji v. Ill.- 2. Li v. 11, rbap. xu. -3. Novftle 2t. 
t. LiY. Il, til. :an, §8, 7 l'l 8. 
6. Le père du Halde, sur la deu1it'-me d)natlif'. 
e. Tile Livr, Meade Ill. liY. XXIX, ei>ap . ._.,,._ 
":. '"oy. les 1-"oyog~s de Sch:nr, l. 1, p. 402. 
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lts. c'est à elles à decider dans quels cas la raison reut que cette 
succession soit do!Coirêe aux enfans, et dans quels cas il faut la 
donner a d'autres. 

Dans les pays où la polygamie est etablie. le prince a beaucoup 
d'enfans; le nombre en est plus grand dans des pays que dans 
d'autres. Il y a des 1 Etats où l'entretien des enrans du roi seroit 
impossible au peuple; on a pu y établir que les enfans du roi ne 
lui succederaient pas, mais ceux de sa sœur. 

Un nombre prodigieux d'enrans exposerait l'Etat à d'affreuses 
guerres ciYiles. L'ordre de succession qui donne la couronne aux 
enfans de la sœur, dont le nombre n'est pas plus grand que ne se
rait celui des enfans d'un prince qui n'aurait qu'une seule femme, 
prévient ces inconveniens. 

Il y a des nations chez lesquelles des raisons d'Etat nu quelque 
maxime de religion ont demandé qu'une certaine famille ft1t tou
jours régnante : telle e,;t aux Indes • la jalousie de sa caste. et la 
crainte de n'en point descendre. On y a pensé que, pour avoir tou
jours des princes du sang royal, il falloit prendre les enfans de la 
sœur alnée du roi. 

Maxime generale : nourrir ses enfans est une obligation du droit 
naturel: leur donner sa succession est une obligation du droit civil 
ou politique. De là derivent les differentes dispositions sur les M
tards dans les differens pays du monde : elles suivent les lois civiles 
ou politiques de chaque pays. 

CHAP \'Il. -Qu'il nt faut point die1'dtr par les préceptes 
dt la r.ligion lorsq,.'il s'agil dt ctw: dt la loi naturelle. 

Les Abyssins ont un carême de cinquante jours très-rude, et qui 
les affaiblit tellement que de longtemps ils ne peuvent agir : les 
Turcs ne manquent pas de les attaquer après leur carème •. La reli
gion devroit. en fa•eur de la defense naturelle. mettre des bornes 
à ces pratiques. 

Le sabbat fut ordonne aux JUtfs: mais ce fut une stupidite à cette 
nation de nt point se défendre •, lorsque ses ennemis choisirent ce 
jour pour l'attaquer . 

• . \"or le Rt'cu~il tb! vnra~6 qui onl .urvi;. l't'tGbli.rumnll J~ la t'Om

f'dpÏe Mr li'Jdes, l. 1\".part.l, p. 414; el M. gmilh, Poyage tU Guinee, 
parL Il. p. 150, sur 1~ royaume dr Juida . 
. 2. \"oy. les Lettres ~Jifurlltu, Xl\"• recue1l; el ln f"o_YGfes qui nnt servi 
tl retabluumnet J~ IG C(llllptlf'lie du lmlu, l. Ill. parl. 11, p. 844. 

3. Ruru-il tks m:raru 9•i onl nrvi a l"dllhlusemetU Je la compt~pie 
Jes Jtad<s, l. IV, par~ 1, p. a :;et 103. 

4. Comme ill Hr~ol lorsque Pompée a.uiè-g~a le temple. V or. Dion, 
lh.XXXVII, chap. "'"· 
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Cambyse, ass1égeant Peluze, mit au premier rang un grand nom
bre d'animaux que les Egyptiens tenoient pour sacrés : les soldats 
de la garnison n'Qsèrent tirer. Qui ne voit que la défense naturelle 
est d'un ordre supérieur à tous les preceptes? 

CHAP. VIII. - Qu'il ne faut pas rlglt'l' par le~ principts du droit 
qu'on appelle canoniqlle lt~ chost1 réglets par les principe~ du 
droit cit'il. 

Par le droit ciTil des Romains 1 , celui qui enlèYe d'un lieu sacré 
une chose privée n'est puni que du crime de vol; par le droit ca
nonique 1 , il est puni du crime de ~acrilége. Le droit canonique fait 
attention au lieu; le droit civil, à la chose. Mais n'avoir attention 
qu'au lieu c'est ne réfléchir, ni sur la nature et la définition du 
vol, ni sur la nature et la définition du sacrilège. 

Comme le mari peut demander la séparation à cause de l'infide
lite de sa femme, la femme la demandoit autrefois à cause de l'in
fidélité du mari•. Cet usage. contraire à la disposition des loi• 
romaines •, s'étoit introduit dans les cours d'Eglise •, où l'on ne 
roy oit que les maximes du droit canonique: et effectivement. à ne 
regarder le mariage que dans des idées purement spirituelles et 
dans le rapport aux choses de l'autre vie. la violation est la même. 
Mais les lois politiques et civiles de presque tous les peuples ont 
avec raison distingué ces deux choses. Elles ont demandé des fem
mes un degré de retenue et de continence qu'elles n'exigent point 
des hommes, parce que la violation de la pudeur suppose dans les 
femmes un renoncement à toutes les vertus: parce que la femme, 
en violant les lois du mariage. sort de l'état de sa dépendance na
turelle; parce que la nature a marqué l'infidélité des femmes par 
des signes certains : outre que les en fans adultérins de la femme 
sont nécessairement au mari et à la charge du mari. au lieu que 
les enfans adultérins du mari ne sont pas à la femme ni à la charge 
de la femme. 

CHAP. IX.- Que les chose~ qui doicmt lire riglées par lts principfl 
du droit cicil peut·ent rarement l'itre par les principts dts lois 
de la religion. 
Les lois religieuses ont plus de sublimité, les lois civiles ont 

plus d'étendue. 

1. Leg. 6, tr. Ad kr;. Jul•am p«olatlb. 
2. Chap. Quisquis :~.vn, qunl. t; Cujas, Obsert~., liv. Xlii, ehap. ux, 

!.Ill. 
3. B~aumanoir, A.nrit>1111t> rtn~t•~ tk Bt!ltlamuis, ehap. XTDI. 

4. J.,.R· t, t'Od. A.dl~t· JMI. Ûtulull. 
b. AuJourd'but, en t~rance, elle• ne conooasa~nl point de ces choses. 
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!.es lois de perfection tirées de la religion ont plus pour objet la 
bonté de l'homme qui les observe, que celle de la société dans la· 
quelle elles sont observées: les lois civiles, au contraire 1 ont plus 
pour objet la bonté morale des hommes en général, que celle des 
indi•·idus. 

Ainsi, quelque respectables que soient les idées qui naissent im
médiatement de la religion, elles ne doivent pas toujours servir de 
principe aux lois civiles. parce que celles-ci en ont un autre, qui 
est le bien général de la société. 

Les Romains firent des règlemens pour conserver dans la répu
blique les mœurs des femmes : c"étoient des institutions politiques. 
Lorsque la monarchie sétablit, ils firent là-dessus des lois civiles, 
et ils les firent sur les principes du gouvernement civil. Lorsque la 
religion chrétienne eut pris naissance. les lois nou•·elles que l'on fil 
eurent moins de rapport à la bonté générale des mœurs qu'à la 
sainteté du mariage : nn considéra moins !"union des deux sexes 
dans l'état civil. que dans un état spirituel. 

D'abord, par la loi romaine', un mari qui ramenoit sa femme 
dans sa maison après la condamnation d'adultère fut puni comme 
complice de ses débauches. Justinien 1 , dans un autre esprit. or
donna quïl pourroit, pendant deux ans, l'aller reprendre dans le 
monastere. 

Lorsqu'une femme qui avoit son man à la ~uerre n'entendoit plus 
parler de lui, elle pouvoil. dans les premiers temps. aisément se 
remarier. parce qu'elle a voit entre ses mains le pouvoir de faire 
divorce. La loi de Constantin' voulut qu'elle attendit quatre ans, 
après quoi elle pou voit envoyer le libelle de divorce au chef: et. si 
110n mari revenoit. il ne pou voit plus l'accuser d'adultère. liais 
Justinien • établit que. quelque temps qui se ftlt écoulé depuis le 
1épart du mari, elle ne pouvoit se remarier, à moins que. par la 
iéposition et le serment du chef. elle ne prouvAI la mùrt de son 
nari. Justinien avoit en vue l'indissolubilité du mariage: mais on 
leUt dire qu'ill'avoit trop en vue. Il demandoit une preuve positive, 
orsqu"une preuve négative &uffisoit: il exigeoit une chose très-dif
lcile, de rendre compte de la de& tinée d'un homme éloigné. et 
1xposé à tant d'accidens: il présumoit un crime 1 c'est-à-dire la dé
lertion du mari. lorsqu'il étoit si naturel de présumer sa mort. JI 
:hoquoit le bien public. en laissant une femme sans mariage; il 
JJoquoit lïntérêt particulier. en l'exposant à mille dangers. 

La loi de Justinien •, qui mit panni les cau•es de divorce le con-

1 ~~~- H, §ull.lf. Adleg.l•i. de ddult.- 2. ll'rw<ll<l3l1 chap.l<. 
3. Lf'~. 7, rod. Der~pudi.il ~ljuJiciot/6 moâhus#Mhlato. 
t. ~-luth. 1/Dille qMantis~•nc~, cod. De rep,.J. 
6 . • lot/o. QuO</ loodie, cod. De "fud, 

1 
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s1ntemcnt du mari et de la femme d'entrer dans Je monastere. 
s'éloignait entièrement des principes des lois civiles. Il est naturel 
que des causes de divorce tirent leur ori~:tine de certains empêche
mens qu'on ne de,·oit pas prévoir avant le mariage: mais ce désir 
de garder la chasteté pou voit être prévu, puisqu'il est en nous. 
Cette loi fa,•orise lïnconstance dans un ét~t qui, de sa nature, est 
perpétuel; elle choque le principe fondamental du divorce, qui ne 
souffre la dissolution d'un mariage que dans l'espérance d'un autre; 
enfin, à suivre même les idées religieuses, elle ne fait que donner 
des victimes à Dieu sans sacrifice. 

CHAP. X. -Dans quel cas il faul suit·rtla loi civile qui ptnnel, 
el non pas la loi de la religion qui difend. 

Lorsqu'une religion qui défend la polygamie s'introduit dans un 
pays oil elle est permise, on ne croit pas, à ne parler que politi
quement, que la loi du pays doive souffrir qu'un homme qui a 
plusieurs femmes embrasse cette religion à moins que le magistrat 
ou le mari ne les dédommagent en leur rendant de quelque manière 
leur état ci\·il. Sans cela leur condition seroit déplorable : elles 
n'auraient fait qu'obéir aux lois, et elles se trouveraient privées des 
plus grands a<antages de la sociéte. 

CHAP. Xl. - Qu'il nt faul poinl rtgler les lribunau.: humain• 
par les mll.l'imrs des tri buna li-" qui regardent l'autre vit. 

Le tribunal de l'inquisition. formé par les moines chrétiens sur 
l'idée du tribunal de la pénitence, est contraire à toute bonne po-

• lice. Il a trouvé partout un soulèvement genéral: et il auroit cédé 
aux contradictions, si ceux qui voulaient l'établir n ·a,·oient ti ni 
a<antage de ces contradictions mêmes. 

Ce tribunal est insupportable dans tous les gouvernemens. Dans 
la monarchie, il ne peut faire que des délateurs et des traîtres; 
dans les républiques, il ne peut former que des malhonnêtes gens; 
dans l'f:tat despotique, il est destructeur comme lui. 

CuAP. XII. - Continuation du même sujet. 

C'est un des abus de ce tribunal. que. de deux personnes qui y 
sont accusées du même crime. celle qui nie est condamnée A la 
mort. et celle qui avoue évite le supplice. Ceci e1t tiré des idées 
monastiques, oil celui qui nie paroli être dans l'impénitence et 
damné, et celui qui avoue semble être dans le repentir el sau,·é. 
Mais une pareille distinction ne peut concerner les tribunaux hu
mains: la justice humaine, qui ne Toit que les actions. n'a <tu'un 
pacte aYec les hommes. qui est celui de l'innocence; la justice di-



LI\"RE XXVI, CHAPITRE Xli. 40() 

v me. qui voit les pensées, en a deux, celui de !"innocence et celui 
du repentir. 

CaAP. XIII.- Dans quel CliS il faut min-e, d l'égard des tll4riages. 
ks laù dt la religion; tl dans qutl CliS il (aul suivre les lois 
ciriles. 

JI est arrivé. dans tous les pays et dans tous les temps, que la 
religion s'est mêlée des mariages. Dès que de certaines choses ont 
été regardées comme impures ou illicites. et que cependant elles 
étoient nécessaires, il a bien fallu y appeler la religion pour les 
légitimer dans un cas, et les réprouver dans les autres. 

D'un autre côté,· les mariages étant, de toutes les actions hu
maines, celle qui intéresse le plus la société, il a bien fallu qu'ils 
fussent réglés par les lois civiles. 

Tout ce qui regarde le caractère du mariage, sa forme. la ma
mère de le contracter, la fécondité qu'il procure. qui a fait com
prendre à tous les peuples qu'il é~oit !"objet d'une bénédiction par
culière qui. n'y étant pas toujours attachée, dépendoit de certaines 
grAces supérieures : tout cela est du ressort de la religion. 

Les conséquences de cette union par rapport aux biens. les avan
tages réciproques, tout ce qui a du rapport à la famille nouvelle, 
à celle dont elle est sortie. à celle qui doit naltre: tout cela re
garde les lois civiles. 

Comme un des grands objets du mariage est d'ôter toutes les in
certitudes des conjonctions illégitimes, la religion y imprime son 
e&ractère: et les lois civiles y joignent le leur. afin qu'il ait toute 
!"authenticité possible. Ainsi, outre les conditions que demande la 
religion pour que le mariage soit valide, les lois civiles en peuvent 
encore exiger d'autres. 

Ce qui fait que les lois civiles ont ce pouvoir, c'est que ce sont 
des caractères ajoutés. et non pas des caractères contradictoires. 
La loi de la religion veut de certaines cérémonies, et les lois civiles 
veulent le consentement des pères : elles demandent en cela quel
que chose de plus, mais elles ne demandent rien qui soit contraire. 

JI suit de là que c'est à la loi de la religion à décider si le lien 
sera indissoluble ou non: car si les lois de la religion avoient établi 
le lien indissoluble, et que les lois civiles eussent réglé qu'il se peut 
rompre, ce seroienl deux choses contradictoires. 

Quelquefois les caractères imprimés au mariage par les lois civiles 
ne aont pas d'une absolue nécessité :tels sont ceux qui sont établis 
par les lois qui, au lieu de casser le mariage, se !Ont contentées de 
punir ceux qui le contractaient. 

Chez les Roma10s, les lois Papiennes déclarèrent injustes les 
mariages qu'elles orohiboient, et les soumirent seulement à des 

•oaT uovmv 1 1 H 
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peines': et le senat us-consulte rendu sur le discours de l'empe
reur Marc-Antonin les déclara nuls : il n'y eut plus de mariage. de 
femme, de dot. de mari'· La loi civile se détermme selon les cir
constances : quelquefois elle est plus attentive à réparer le mal, 
quelquefois à le prévenir. 

CRAP. XIV.- Dans quels cas, dans les mariages tnrre partns, il 
(a ut se régler par les lois dt la nature; dans qutls tai on dail se 
rigler par les lois cil)iles. 

En fait de prohibition de mariage entre parens. c'est une chose 
très-délicate de bien poser le point auquel les lois de la nature 
s'arrêtent. et où les lois ciTiles commencent. Pour cela, il faut 
établir des principes. 

Le mariage du fils avec la mère confond l'état des choses: le fils 
doit un respect sans bornes à sa mère. la femme doit un respect 
san• bornes à son mari : le mariage d'une mère avec son fils ren 
verserait dans l'un el dans l'autre leur état naturel 

Il y a plus : la nature a avancé, dans les femmes. le temps où 
elles peuvent avoir des enfans: elle l'a reculé dans les hommes: 
et. par la même raison. la femme cesse plus tôt d'avoir cette fa
culté, et l'homme plus tard. Si le mariage entrt la mère et le fils 
était permis, il arriverait presque toujours que, lorsque le mari 
seroit capable d'entrer dans les vues de la nature, la femme n'y 
serail plus. 

Le mariage entre le père et la fille répugne à la nature comme 
le précédent: mais il répugne moins, parce qu'il n'a point ces deux 
obstacles. Aussi les Tartares. qui peuvent épouser leurs filles', 
n'épousent-ils jamais leurs mères. comme nous le voyons dana les 
relations•. 

JI a toujours été naturel aux pères de veiller sur la pudeur de 
leurs enfans. Chargés du soin de les établir, ils ont da leur con
server, et le corps le plus parfait, et l'âme la moins corrompue, 
tout ce qui peut mieux inspirer des désirs, et tout ce qui est le 
plus propre à donner de la tendresse. Des pères, toujours occupés à 
conserver les mœurs de leurs enfana, ont dQ avoir un éloitmement 
naturel pour tout ce qui pourrait les corrompre. Le mariage n ·est 

1. Voy. re que j'ai dit rl-denos, au cbapit"' :ut do u.,.. XXIII, D<s 
lois. tlaru le rapport f"'tllt!l Dili tzwc le rJ()IQ},re Je~ lrabatoftS, 

2. Vo'f. la loi ~ 8' rr. De ri tu Nllptiarum; tl la loi 3' s 4, aussi au Di
seslf' t De tloiiDtioiUbiU IIIIU PITUift et MZorrm. 

3. Cf'tle loi esl bien anrienne parmi etU. Allil&, dil Pt'iscus dans sou 
ambassade, a'arr~ta dans un certain hru pour ~pouser Esc-a, sa Olle -
cbosr permia•, dit-il, par tes lois des Scrlhea (p. 22). 

t. H16toire tle1 Tt1llt1n, part. lU, p. 2H. 
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point une corruption, dira-t-on. Mais avant le mariage il faut par
ler; il faut se faire aimer, il faut séduire: c'est cette séduction 
qui a dù faire horreur. 

Il a donc fallu une barrière· insurmontable entre ceux qui de
Yoient donner l'éducation et ceux qui devoient la recevoir, et éviter 
toute sorte de corruption, même pour cause légitime. Pourquoi les 
pères privent-ils si soigneusement ceux qui doivent épouser leurs 
filles de leur compagnie et de leur familiarité! 

L'horreur pour l'inceste du frère avec la sœur a dll p3rtir de la 
même source. Il suffit que les pères et les mères aient voulu con
server les mœurs de leurs enfans, et leurs maisons pures, pour 
avoir inspiré à leurs enfans de l'horreur pour tout ce qui pouvait 
les porter à l'union des deux sexes. 

La prohibition du mariage entre cousins germains a la même 
origine. Dans les premiers temps, c'est-à-dire dans les temps saints, 
dans les lges où le luxe n'étoit point connu, tous les enfans res
taient dans la maison •, et s'y établissoient : c'est qu'il ne fallait 
qu'une maison tres-petite pour uns grande famille. Les enfans des 
deux frères, ou les cousins germains, étaient regardés et se regar
daient entre eux comme frères'. L'éloignement qui étoit entre les 
frères et les sœurs pour le mariage étoit donc aussi entre les cou
sins gennains,. 

Ces causes sont si fortes et si naturelles qu'elles 11nt agi presque 
par toute la terre, indépendamment d'aucune communication. Ce 
ne sont point les Romains qui ont appris aux habitans de For
mose' que Je mariage avec. Jeun parens au quatrième degré étoit 
incestueux; ce ne sont point les Romains qui l'ont dit aux Arabes •: 
ils ne l'ont point enseigné aux Maldives'· 

Que si quelques peuples n'ont pomt rejeté les mariages entre les 
pères et les en fans, les sœurs et les frères, on a vu, dan• le livre 
premier, que les êtres intelligens ne suivent pas toujours leurs 
lois. Qui Je dirait! des idées religieuses ont souvent fait tomber les 
hommes dans ces égaremens. Si les Assyriens, si les Perses ont 
épousé leurs mères, les premiers l'ont fait par un respect religieux 
pour Sémiramis: et les seconds, parce que la religion de Zoroastre 

~ Cela fa\ &.insi chez les ~remiers Romains. 
2. En rtret, chez lu RomaiDI, 1lt a~ou~nt le ml!me nom: les cousins 

8trmaina f'l01ent nommf-s frères. 
3, Ils le ru~nt t: Rome dans tu premirn temp~, jusqu'ii ce que le 

~pie fiL une loi pour les {lf'rtntllre; il vouloit faYoriser un homme 
e1trtmement popula1re~ et qui s'~toil marie!- aYee sa eooaine fi:ermamr. 
( Plularque, au traJL~ D~s d~maruics des cluu~s romarn~l'.) 

•· Recoeil de• wya&u ties INÛs, t. V, part. 1, relalion de !'~lai d6 l'lie 
de Formoae. 

&. L'Aicnr~~, chap. Dnf-mmn.- 8. Vor. Françoio Pitlrd. 
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donno!L la preférence à ces mariages'· Si les Egyptiens ont épouse 
leurs sœurs. ce fut encore un délire de la religion égyptienne, 
qui consacra ces mariages en l'honneur d'Isis. Comme l'esprit de 
la religion est de nous porter à faire avec effort des choses grandes 
et difficiles, il ne faut pas juger qu'une chose soit naturelle, parce 
qu'une religion fausse l'a consacrée. 

Le principe que les mariages entre les pères et les enCans, les 
frères et les sœurs, sont défendus pour la conservation de la pu
deur naturelle dans la maison, servira à nous faire découvrir quels 
sont les mariages défendus par la loi naturelle, et ceux qui ne peu
vent J'être que par la loi civile. 

Comme les enCans habitent ou sont censés h!.biter dans la maison 
de leur père, et par conséquent le beau-fils avec la belle-mère, le 
beau-père avec la belle-fille, ou avec la fille de sa femme. le ma
riage entre eux est défendu par la loi de la nature. Dans ce cas. 
J'image a le même effet que la réalité, parce qu'elle a la mème 
cause : la loi civile ne peut ni ne doit permettre ces mariages. 

Il y a des peuples chez lesquels, comme j'ai dit, les cousins ger· 
mains sont regardés comme frères, parce qu'ils habitent ordinaire· 
ment dans la même maison; il y en a où on ne conno!t guère cet 
usage. Chez ces peuples, le mariage entre cousins germains doit 
être regardé comme contraire à la nature; chez les autres, non. 

lo!ais les lois de la nature ne pell>'ent être des lois locales. Ainsi. 
quand ces mariages sont défendus ou permis, ils sont 1 selon les 
circonstances, permis ou défendus par une loi civile. 

Il n'est point d'un usage nécessaire que le beau-frère et la belle
&œur habitent dans la même maison. Le mariage n'est donc point 
défendu entre eux pour conserver la pudicité dans la maison; et la 
loi qui le permet ou le défend n'est point la loi de la nature. mais 
une loi civile qui se règle sur les circonstances, et dépend des 
usages de chaque pays : ce sont des cas où les lois dépendent des 
mœurs et des manières. 

Les lois civiles dëfendent les mariages, lorsque. par les usages 
reçus dans un certain pays. ils se trouvent être dan• les mêmes 
circonstances que ceux qui sont défendus par les lois de la nature: 
et elles les permettent lorsque les maria{'tes ne se trouvent point 
dans ce cas. La défense des lois de la nature est invariable. paree 
qu'elle dépend d'une chose invariable, le père, la mère et lu 
enCans habitant nécessairement dans la mai•on. lo!ais les défenses 
des lois ctviles sont accidentelles, parce qu'elles dépendent d'une 
circonotance accidentelle, les cousins germains et autres habitant 
accidentellement dans la maison. 

1. Ils étolent regardés rom me plus bononbl ... V of. Philon, De sp~
eûrNbus le&ih111 f•• p•rtùaent nd pr11uerttJ D«alogi ,· Parti, t 8 to, p 778. 
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Cela explique comment les lois de Moise, celles des F-gyptiens et 
de plusieurs autres peuples ', permettent le mariage entre le beau
frere et la belle-sœur. pendant que ces mêmes mariages sont dé
fendus chez d'autres nations. 

A ut Indes. on a une raison bien naturelle d'admettre ces sortes 
de mariages. L'oncle y est regardé comme père, et il est obligé 
d'entretenir et d'établir ses neveux comme si c'étaient ses propres 
enfans : ceci vient du caractère de ce peuple, qui est bon et plein 
dbumanité. Cette loi ou cet usage en a produit un autre. Si un 
mari a perdu sa femme, il ne manque pas d'en épouser la sœur', 
et cela est très-nat11!'e 1; car la nounlle épouse devient la mère des 
enfans de sa sœur, et il n'y a point d'injuste marâtre. 

CaAP. XV.- Qu'il nt ftJul poinl rigler par ltl principes du droil 
poli&iqut le1 choru qui dtptndtnl dt1 principu du droil cid/. 

Comme les bommes ont renoncé à leur indépendance naturelle 
pour T\vre sous des lois politiques. ils ont renoncé à la commu
nauté naturelle des biens pour vivre sous des lois civiles. 

Ces premières lois leur acquièrent la liberté; les secondes, la 
propriété. Il ne faut pas décider par les lois de la liberté, qui, 
comme nous avons dit, n'est que l'empire de la cité, ce qui ne doit 
être décidé que par les lois qui concernent la propriété. C'est un 
paralogisme de dire que le bien particulier doit céder au bien pu
blic : cela n'a lieu que dans les cas ou il s'agit de l'empire de la 
cité, c'est-à-dire de la liberté du citoyen : cela n'a pas lieu dans 
ceux où il est question de la propriété des biens, parce que le bien 
public est toujours que chacun conserve invariablement la propriété 
que lui donnent les lois civiles. · 

Cicéron soutenait que les lois agraires étoient funestes. parce 
que la cité n'était établie que pour que chacun conservât ses biens. 

Posons donc pour maxime que, lorsqu'il s'agit du bien public, 
le bien public n'est jamais que l'on prive un particulier de son 
bien, ou même qu'on lui en retranche la moindre partie par une 
loi ou un règlement politique. Dans ce cas, il faut suivre à la 
rigueur la loi civile. qui est le palladium de la propriété. 

Ainsi, lorsque le public a besoin du fonds d'un particulier, il ne 
faut jamais agir par la rigueur de la loi politique; mais c'est là que 
doit triompher la loi civile, qui, avec des yeux de mère, regarde 
chaque particulier comme toute la cité même. 

Si le magistrat politique veut faire quelque édifice public, quel
que nouveau chemin, il raut qu'il indemnise: le public est, à cet 

4. \·oy. la loi 8, au corle De ineutù d ùtutilibu1 ""P''ïs. 
2. /.~tlrt•:r ~Jijiantes, XIV• rrr-otil, p. 403. 
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egard, comme un particulier qui traite avec un particulier. C'est 
bien assez qu'il puisse contraindre un citoyen de lui vendre son 
heritage, et qu'il lui Ote ce grand privilege qu'il tient de la loi 
civile, de ne pouvoir être forci: d'aliener son bien. 

Après que les peuples qui détruisirent les Romains eurent abusé 
de leurs conquètes mêmes, l'esprit de liberte les rappela à celui 
d'equite; les droits les plus barbares, ils les exerceront avec mode
ration: et, si l'on en doutoit, il n'y auroit qu'à lire l'admirable ou
vrage de Beaumanoir, qui ecrivait sur la jurisprudence dans le 
:r.u• siècle. 

On raccommodait de son temps les grands chemins, comme on 
tait aujourd'hui. 11 dit que, quand un grand chemin ne pouvo1t 
être retabli, on en faisait un autre, le plus près de l'ancien qu'il 
etoit possible: mais qu'on dedommageait les proprietaires aux frais 
de ceux qui tiraient quelque avantage du chemin '· On se deter
minait pour lors par la loi civile; on s'est détermine de nos jours 
par la loi politique. 

Cau. XVI. - Qu'il ne fau& point décider por les rtgltr du droit 
ci til, quana il r'agil de décider par ullu du droit poliliqut. 

On verra le fond de toutes les questions, si l'on ne confond point 
les règles qui derivent de la propriete de la cité avec celles qui 
naissent de la liberte de la cite. 

Le domaine d'un Etat est-il aliénable, ou ne l'est-il pas 1 Cette 
question doit être decidee par la loi politique, et non pas par la loi 
civile. Elle ne doit pas être decidee par la loi civile, parce qu'il est 
aussi necessaire qu'il y ait un domaine pour faire subsister l'Etat. 
qu'il est necessaire qu'il y ait dans l'f:tat des lois civiles qui regleut 
la disposition des biens. 

Si donc on aliene le domaine, l'Etat sera force de faire un nou
veau fonds pour un autre domaine. liais cet expedient renverse 
encùre le gouvernement poli tique, parce que, par la nature de la 
cbose, à chaque domaine qu'on etablira. le sujet payera toujours 
plus, et le souverain retirera toujours moins; en un mot, le do
maine est necessaire. et l'alienation ne l'est pas. 

L'ordre de succession est fonde, dans les monarchies, sur le bien 
de l'Etat. qui demande que cet ordre soit fi:r.e, pour eviter les mal
beurs que j'ai dit devoir arriver dans le despotisme, où tout est in· 
certain, parce que tout y est arbitraire. 

Ce n'est pas pour la famille regnante que l'ordre de succession 

•. Le seigneur oommoil dea prud'hommes pour raire Ja leY~e sur le 
JHI}tan i lea geolill.hommt!'a ~lUJenl coolraiola • la conlribulioo par le 
comte; l'homme d'fglise, par l'hCque. (O.aumanoir, cbap. :o.=.) 
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est établi. mais parce qu'il est de l'intérêt de l'l!tat qu'il y ait une 
fam•lle régnante. La loi qui règle la succession des particuliers est 
une loi civile, qui a pour objet l'intérêt des particuliers: celle qui 
règle la succession à la monarchie est une loi politique, qui a pour 
objet le bien et la conservation de l'flat. 

Il suit de là que, lorsque la loi politique a établi dans un l!tat un 
ordre de succession, et que cet ordre vient à finir, il est absurde 
de réclamer la succession, en vertu de la loi civile de quelque 
peuple que ce soit. Une société particulière ne fait point de lois 
pour une autre société. Les lois civiles des Romains ne sont pas 
plus applicables que toutes autres lois ci•iles :ils ne les ont point 
employées eux-mêmes. lorsqu'ils ont jugé les rois: et les maximes 
par lesquelles ils ont jugé les rois sont si abominables qu'il ne faut 
point les faire revivre. 

Il suit encore de là que, lorsque la loi politique a fait renoncer 
quelque famille à la succession, il est absurde de •ouloir employer 
les restitutions tirées de la loi civile. Les restitutions sont dans la 
loi, et peuvent être bonnes contre ceux qui vivent dans la loi; 
mais elles ne sont pas bonnes pour ceux qui ont été établis pour la 
loi, et qui •i•ent pour la loi. 

Il est ridicule de prétendre décider des droits des ro)·aumes. des 
nations et de l'univers, par les mêmes maximes sur lesquelles on 
décide entre particuliers d'un droit pour une gouttière, pour me 
servir de l'expression de Cicéron •. 

CHAP. XVII. - Continuation du mtme 1ujel. 

L'ostracisme doit être examiné par les régies de la loi politique, 
et non par les régies de la loi civile: et, bien loin que cet usage 
puisse flétrir le gouvernement populaire, il est au contraire très
propre à en prouver la douceur: et nous aurions senti cela, si. 
l'oxil parmi nous étsnt toujours une peine, nous avions pu separer 
l'Idée de l'ostracisme d'avec celle de la punition. 

Aristote nous dit' quïl est conTenu de tout le monde que cette 
pratique a quelque chose d'humain et de populaire. Si, dans les 
temps et dans les lieux ou l'on exerçoit ce JUgement. on ne le 
trouvait point odieux, est-ce à nous. qui •oyons les choses de si 
loin, de perrser autrement que les accusateurs. les juges, et lac
cuse mêmef 

F.t. si l'on fait attention que ce jugement du peuple comhloit de 
gloire celui contre qui il était rendu: que, lorsqu'on en eut abusé 
à Athènes contre un homme sans mérite ', on cessa dans ce mo-

1. LiY. 1 Du Loi1. - 2. PololÙJ"'• UY. Ill, chap. 11U. 
3. HyperLolus. VoJ. Plularque, Yi1 d'.â•ilt•de. 
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ment de l'employer 1 , on verra bien qu'on en a pris une fausse idée, 
et que c'était une loi admirable que celle qui prévenait les mauvais 
effets que pou voit produire la gloire d'un citoyen, en le comblant 
d'une nouvelle gloire. 

CBAP. XVIII. - Qu'il (aul ezaminer •i les lois qui parois•enl 
se conlredire sonl du meme ordre. 

A Rome, il fut permis au mari de prêter sa femme à un autre. 
Plutarque nous le dit formellement'· On sait que Caton prêta sa 
femme à Hortensius'; et Caton n'était point homme à violer les 
lois de son pays. • 

D'un autre côté, un mari qui souffrait les débauches de sa 
femme, qui ne la mettait pas en jugement, ou qui la reprenait 
après la condamnation, étoit puni •. Ces lois paraissent se contre
dire, et ne se contredisent point. La loi qui permettait a un Romain 
de prêter sa femme est visiblement une institution lacédémonienne, 
établie pour donner à la république des en fans d'une bonne espèce, 
si j'ose me servir de ce terme; l'autre avoit vour objet de conserver 
les mœurs. La première etoit une loi politique, la seconde une loi 
civile. 

Cou. XIX. - Qu'il ne (aul pas dt!cidtr par les lois civiles 
les choses qui dail'tnl l'tire par les lois domesliquts . • 

La loi des Wisigoths voulait que les esclaves fussent obligés de 
lier l'homme et la femme qu'ils surprenaient en adultère •, et de 
les presenter au mari et au juge : loi terrible, qui mettait entre les 
mains de ces personnes viles le soin de la vengeance publique, 
domestique et particulière ! 

Cette loi ne seroit bonne que dans les serails d'Orient, où l'es
clave qui est chargé de la clôture a prévariqué sitôt qu'on preva
rtque. Il arrête les criminels, moins pour les faire juger que pour se 
faire juger lui-même, et obtenir que l'on cherche dans les circon
stances de l'action si l'on peut perdre le soupçon de sa négligence. 

Mais dans les pays où les femmes ne sont point gardees, il est 
insensé que la loi civile les soumette, elles qui gouvernent la mat
son, à l'inquisition de leurs esclaves. 

Cette inquisition pourrait être, tout au plus dans de certains 
cas, une loi particulière domestique, et jamais une loi civile. 

1. Il se trouva opposé à l'esprit du 1/oKislattnr. 
2 Plutarque, dans sa comparalaoo de Lycurgue et de Numa. 
3. Ibid., ,..,e tU Coton. CeJa se pusa de nolre temps, d.&l Slrahon, 

li•. Xl. 
4. Leg, tt, S ult., If . • U lq: Jo/. de ad•ll. 
&. /-""du JYùirollos, llv. Ill, til. •v, Se. 
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CBAP. XX. -Qu'il ne (aul pas dlci!Ùr par lts princ-ipes des lois 
cinles les choses qui apparliennmr au droil des gens. 

La liberté consiste principalement à ne pouvoir être forcé à faire 
une chose que la loi n'ordonne pas; et on n'est dans cet état que 
parce qu'on est gouverné par des lois civiles : nous sommes donc 
libres. parce que nous vivons sous des lois civiles. 

Il suit de là que les princes, qui ne vivent point entre eux sous 
des lois civiles, ne sont point libres; ils sont gouvernés par la 
force : ils peuvent continuellement forcer ou être forcés. De là il 
suit que les traités qu'ils ont faits par force sont aussi obligatoires 
que ceux qu'ils auraient faits de bon gré. Quand nous, qui vivons 
sous des lois ch·iles, sommes contraints à faire quelque contrat que 
la loi n'exige pas, nous pouvons, à la faveur de la loi, revenir 
contre la violence: mais un prince, qui est toujours dans cet état 
dans lequel il force ou il est forcé. ne peut pas se plaindre d'un 
traité qu'on lui a fait faire par violence. C'est comme sïl se plai
gnait de son état naturel; c'est comme s'il voulait être prince à 
l'égard des autres princes, et que les autres princes fussent ci
toyens à son egard, c'est-à-dire choquer la nature des choses. 

Cuu. XXI. - Qu'il ne (aul pas décid~r par les loil poliliquu 
lu choses qui appartiennent au droit des geru. 

Les lois politiques demandent que tout homme soit soumis aux 
tribunaux criminels et civils du pays où il est, et à l'animadversion 
du souverain. 

Le droit des gens a voulu que les princes s'envoyassent des am
bassadeurs; et la raison, tirée de la nature de la cbPse, n'a pas 
permis que ces ambassadeurs dépendissent du 10uverain chez qui 
ils sont envoyés, ni de ses tribunaux. Ils sont la parole du prince 
qui les envoie, et cette parole doit être libre. Aucun obstacle ne 
doit les empêcher d'agir. Ils peuvent souvent déplaire, parce qu'ils 
parlent pour un homme indépendant. On pourrait leur imputer des 
crimes, s'ils pouvaient être punis pour des crimes; on pourrait 
leur supposer des dettes, s'ils pou voient être arrêtes pour des dettes. Un 
prince qui a une fierte naturelle parlerait par la bouche d'un homme 
qui aurait tout à craindre. Il faut donc suivre, à l'égard des ambas
sadeurs, les raisons tirées du droit des gens, et non pas celles qui 
dérivent du droit politique. Que s'ils abusent de leur être représentatif, 
on le fait cesser en les renvoyant chez eux; on peut même les accu
serdevantleurmaltre, qui devient par là leur juge ou leur complice. 

CaAP. XXII. - Jfalhturew; sarl de l'Inca Athualpa. 

Le• principes que nous venons d'établir furent cruellement violée 
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par les Espagnols. L'inca .Uhualpa ne pouvoit être jugé que par le 
droit des gens 1 ; ils le jugèrent par des lois politiques et civiles. Ils 
l'accusèrent d'avoir fait mourir quelques-uns de ses sujets, d'avoir 
eu plusieurs femmes, etc. Et le comble de la stupidite fut qu'ils ne 
le condamnèrent pas par les lois politiques et civiles de son pays 1 

mais par les lois politiques et civiles du leur. 

CnAP. XXI!l.- Qtu lonque, par quelque circorutanu, la loi poli
tique ditruit l'État, il faut dicider par la loi poiilique qui le 
conser~e, qui de~ient quelqutfou un droit du gen1. 

Quand la loi politique qui a établi dans l'~tat un certain ordre 
de successton devient destructrice du corps politique pour lequel 
elle a etê faite, il ne faut pas douter qu'une autre loi pohtique ne 
puisse changer cet ordre; et, bien loin que cette même loi soit 
opposee à la première, elle y sera dans le fond entièrement con
forme, puisqu'elles dependront toutes deux de ce principe ; La 
SALUT DO PEOPLE EST LA SUPRÈIIB LOI. 

J'ai dit qu'un grand ~ta\ ' devenu accessoire d'un autre s'alfoi
blissoit. et même alfoiblissoit le principal. On sait que l'~tat a 
interêt d'avoir son chef chez lui, que les revenus publics soient 
bien administrés, que sa monnaie ne sorte point pour enriclur un 
autre pays. Il est important que celui qui doit gouverner ne soit 
point imbu de maximes étrangères : elles con•iennent moins que 
celles qui sont deJa établies; d'ailleurs les bommes tiennent prodi
gieusement à leurs lois et à leurs coutumes; elles font la felicité 
de chaque nation; il est rare qu'on les ebange sans de grandes se
cousses et une grande effusion de sang, comme les histoires de 
tous les pays le font voir. 

Il suit de là que. si un grand ~tai a pour héritier le possesseur 
d'un grand F.tat. le premier peut fort hien l'exclure. parce qu'il est 
utile à tous les deux ~lats que l'ordre de la succession soit changé. 
Ainsi la loi de Russie, faite au commencement du règne d'F.lisa
hetb, exclut-elfe très-prudemment tout héritier qui possederait 
une autre monarchie; ainsi la loi de Portugal rejette-t-elle tout 
etranger qui seroit appelé a la couronne par le droit' du sang. 

Que si une nation peut exclure, elle a, à plus forte raison. le 
drott de faire renoncer. Si elle craint qu'un certain mariage n'ait 
des suites qui putssent lui faire perdre son indépendance. ou la 
jeter dans un partage, elle pourra fort hien faire renoncer les con
tractans1 et ceux qui na!tront d'eux, a tous les droits qu'ùs au· 

1. Vor. l'Inra Gan:Uauo de La Vep, p. 108. 
2. ''07. Ci-dHIUI, liY. V. Cb&p. Xl'f'; liY. \"Jil, tbap. SYI, 1YU, X."t'I.U., 

sa. el 11; liY. lX, chap. , ... , v, v1 el vu; et UY. X, clap. u el x. 
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roient sur elle; et celui qui renonce, et ceux contre qui on re
nonce. pourront d'autant moins se plaindre que !'.Etat auroit pu 
faire une loi pour les exclure. 

::sAP. XXIV.- Que les rigltmtns dt poliu sont d'un autre 
ordre que lts autres lois civilu. 

Il y a des criminels que le magistrat punit, il y en a d'autres 
qu'il corrige. Les premiers sont soumis à la puissance de la loi, les 
autres à son autorité; ceux-là sont retranchés de la société, on 
oblige ceux-i:i de vivre selon les regles de la société. 

Dans l'exercice de la police, c'est plu tOt le magistrat qui punit 
que la loi: dans les jugemens des crimes, c'est plu tOt la loi qui 
punit que le magistrat. Les matieres de police sont des choses de 
chaque instant, et où il ne s'afP! ordinairement que de peu : il n'y 
faut donc guère de formalités. Les actions de la police sont promp
tes. et elle s'exerce sur des choses qui rel'iennent tous les jours : 
les grandes pumtions n'y sont donc pas propres. Elle s'occupe per
pètuellement de det.ails : les grands exemples ne sont donc point 
faits pour elle. Elle a plu tOt des reglemens que des lois. Les gens 
qui relèvent d'elle sont sans cesse sous les yeux du magistrat : 
c'est donc la faute du magistrat s'ils tom Lent dans des nees. Ainsi 
il ne faut pas confondre les grandes violations des lois ayec la Tio
lation de la simple police : ces choses sont d'un ordre différent. 

De là il suit qu'on ne s'est point conforme à la nature des choses 
dans cette republique d'Italie ' où le port des a: mes à feu est puni 
comme un crime capital. el oi.t il n'est pas plus fatal d'en faire 
un mauvais usage que de les porter. 

Il suit encore que l'action tant louee de cet empereur, qui fil 
empaler un boulanger qu'il a voit surpr:s en fraude. est une action 
de sultan, qui ne sail ètre juste qu'en outrant la justice même. 

CBAP. XXV.- Qu'il ne (aul pas ruitT< 1er disposilionr ginirales du 
droit citril, lorsqu'il s'agil de cho1<1 qui doirtnt itrt soumises d 
der rtglu particuliiru tirits de leur propre nature 

Est-ce une bonne loi, que toutes les obligations civiles passées 
dans le cours d'un Toyage entre les matelots dans un navire soient 
nulles? François Pirard nous dit • que. de son temps, elle n'etoit 
po mt observée par les Portugais, mais qu'elle l'ëtoit par les Fran
çois. Des gens qui ne sont ensemble que pour peu de temps, qui 
n'ont aucuns besoins. puisque le prince y pourvoit, qui ne peu
vent avoir qu'un objet, qui est celui de leur voyage 1 qui ne sont 

1. VeDioe.- 2. Cbap .... ,., part. Xli 
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plus dans la société, mais citoyens du nnire, ne doivent point 
contracter de ces obligations qui n'ont été introduites que pour 
soutenir les charges de la société civile. 

C'est dans ce mème esprit que la loi des Rhodiens, faite pour 
un temps où l'on sui voit toujours les côtes, vouloit que ceux qui, 
pendant la tempête. restoient dans le vaisseau, eussent le navire 
et la charge; et que ceux qui l'a voient quitté n'eussent rien. 

LIVRE XXVII. 
IJE L'ORIGINE ET DES RÉVOLUTIONS DES LOIS DES ROIUII'IS 

SUR LES SUCCESSIOI'IS. 

CHAPITRE UNIQUE.- Dtt lois romaines sur lts sucussions. 

Cette matière tient à des établissemens d'une antiquité très
reculée; et, pour la pénétrer à fond, quïl me soit permis de cher· 
cher dans les premières lois des Romains ce que je ne aache pss 
que l'on y ait vu jusqu'ici. 

On sait que Romulus partagea les terres de son petit ttat à ses 
citoyens '; il me semble que c'est de là que dérivent les lois de 
Rome sur les successions. 

La loi de la division des terres demanda que les biens d'une fa
mille ne passassent pas dans une autre; de là il suivit qu'il n'y 
eut que deux ordres d'héritiers étAblis par la loi 1 : les enfans et 
tous les descendans qui vi voient sous la puissance du père, qu'on 
appela héritiers-siens; et, à leur dêfaut, les plus proches pareos 
par mâles, qu'on appela agnats. 

Il suivit encore que les pareos par femmes, qu'on appela cognats, 
ne devoient point succéder; ils auroient transporté les biens dans 
une autre famille; et cela fut ainsi établi. 

JI suivit encore de là que les enfans ne devoient point succéder 
à leur mère, ni la mère à ses en fans : cela auroit porte les biens 
d'une famille dans une autre. Aussi les voit-on exclus dans la loi 
des dour.e tables 1 ; elle n'appeloit à la succession que les agnats. 
et le fils et la mère ne l'étoient pas entre eux. 

1. Denys d'Balicarnuse, liT. 11, rbap. m; Plutarque, ciano u ComJHI· 
raû011 tÙ Num• el lÜ L;rcurg•e. 

2. c Aslsa inlesl&.lus morilur, cui suus heres nec extabit, agnaluJ('IfOJI-
• mus ramiliam babelo. • (Fragmelll de la lo, tk.t Joaz.e t•bles, dans 
Ulpien, lilre dernier.) 

3. Voy. les F1agmen.s d'Ul~ien, S 9, lil. :u:Ya; [IIStit., li&. tu, ,_ 
ProœniÎo ad 1611,-œ/U, Tertullt41111m, 
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Vals il étoit indil!'érent que l'héritier-sien, ou, à son défaut. le 
plus proche agnat, fdt màle lui-même ou femelle, parce que les 
par~~s du côté _maternel ne succédant point, quoiqu'une femme 
hénllère se mar~ât, les biens renlroient toujours dans la famille 
dont ils é~oient sortis. C'est pour cela que l'on ne distinguoit point 
dans la lot des douze tables si la personne qui succédoit étoit mâle 
ou femelle'· 

Cela fit que. quoique les petits-enfans par le fils succédassent au 
gn.nd-pére, les petits-enfans par la fille ne lui succédèrent point; 
car, pour que les biens ne passassent pas dans une autre famille, 
les agnats leur étoient préférés. Ainsi la fille succéda à son père 1 
et non pas ses enfans '. 

Ainsi. chez les premiers Romains, les femmes succédoient, lors
que cela s'accordoit avec la loi de la division des terres; et elles ne 
succédoient point, lorsque cela pouvoit la choquer. 

Telles furent les lois des successions chez les premiers Romains ; 
et, comme elles étoient une dépendance naturelle de la constitu
tion, et qu'elles dérivoient du partage des terres. on voit bien 
qu'elles n'eurent pas une origine étrangère, et ne furent point du 
nombre de celles que rapportèrent les députés que l'on envoya 
dans les villes grecques. 

Denys d'Halicarnasse ' nous dit que Servius Tullius trouvant les 
lois de Romulus et de Numa sur le partage des terres abolies, il 
les rétablit. et en fit de nouvelles pour donner aux anciennes un 
nouveau poids. Ainsi on ne peut douter que les lois dont nous ve
nons de parler, faites en conséquence de ce pariage, ne soient 
l'ou•rage de ces trois législateurs de Rome. 

L'ordre de succession ayant été établi en conséquence d'une loi 
poli li que, un citoyen ne devoit pas le troubler par une ,-olonté 
particulière; c'est-à-dire que. dans les premiers temps de Rome_, 
il ne devoit pas être permis de faire un testament. Cependant tl 
edt été dur qu'on eOt été privé dans ses dernier' momens du com
merce des bienfaits. 

On trouva un moyen de concilier à cet égard les lois avec la 
volonté des particuliers. Il fut permis de disposer de ses biens 
dans une assemblée du peuple: et chaque testament fut en quelque 
façon un acte de la puissance, législative. 

La loi des douze tables permit à celui qui faisoit son testament 
de choisir pour son héritier le citoyen qu'il vouloit. La raison qui 
fit que les lois romaines restreignirent si fort le nombre de ceux 
qui pou voient succéder ab inrtslal. fut la loi du partage des terres: 
et la raison pourquoi elles étendirent si fort la faculte de lester fut 

t. Paul, li Y. lV. De unt .. til. vtu, S 3. 
2. /nstu., li•. Ill, lot. 1, ~ 1&. - 3. Liv. IV, p. 270. 
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que, le père pouvant vendre ses enfans 1, il pou voit, à plus forte 
raison, les priver de ses !(jens. C'éloient donc des effets différens, 
puisqu'ils coulaient de principes divers; et c'est l'esprit des Loil 
romames à cet égard. 

Les anciennes lois d'Athènes ne permirent point au citoyen de 
faire de testament. Solon le permit•, excepté à ceux qui avaient 
des en fans: et les législateurs de Rome, pénétrés de l'idée de la 
puissance paternelle, permirent de tester au préjudice même des 
en fans. Il faut avouer que les anciennes Lois d'Athènes furent plus 
conséquentes que Les lois de Rome. La permission indéfinie de tester, 
accordée chez les Romains, ruina peu à peu la disposition politique 
sur le partage des terres: elle introduisit, plus que toute autre 
chose , la funeste difforence entre Le,s richesses et la pauoretë: plu
sieurs partages furent assemblés sur une mème tête: des citoyens 
eurent trop, une infinité d'autres n'eurent rien. Aussi le peuple, 
continuellement privé de son partage, demanda-t-il sans cesse une 
nouvelle distribution des terres. Il la demanda dans Le temps où La 
frugalité, La parcimonie et la pauvreté faiaoientle caractère distinctif 
des Romains, comme dans les temps où Leur Luxe fut porté à l'e1cès. 

Les testamens étant proprement une loi faite dans l'assemblée du 
peuple, ceux qui étoient à l'armée se trouvaient priYés de la faculté 
de tester. Le peu pl~ donna aux soldats le pouvoir de faire • devant 
quelques-uns de Leurs compagnons les dispositions qu'ils auroient 
faites dev3.Dt Lui '· 

Les grandes assemblées du peuple ne se faisoient que deux fois 
l'an: d'ailleurs Je peuple s'étoit au'gmenté, et les affaires aussi : on 
jugea qu'il convenoit de permettre à tous Les citoyens de faire Leur 
testament devant quelques citoyens romains pubères •, qui repré
sentassent Le corps du peuple; on prit cinq citoyens •, devant les
quels l'héritier achetoit du testateur sa famille, c'est-a-dire son hé· 
rédité '; un autre citoyen portoit une halance pour eu peser Je 
prix, car Les Romains n'avoient point encore de monnoie •. 

4. Den JI d'Halicarnasse prouve, par une loi de Numa, que la loi qui 
pr-rmelloiL au pl-re de -.~ndr~ lOD fils troil rois ~toil une loi de Romulua, 
non pal des d~eemtin, liY. JI. 

~- V or. Plutarque, y,4 ,_Solon. 
3. Ce testament, appel~ ù• prvciraclu, ~loil dil!'érenl de celui que l'on 

appela militaire, qui ne ful éLabli que par les coaslitulions dea empereun, 
h•g. t, Œ. De militari testatMnto : ce rut une de leun c&joleriea ennn 
les loldall • 

.fi. Ce lesL&menl n'éloil polnl l'tril, el éloil n.ns Cormalilis, siM übera 
et tabulù, tomme dil Cicéron, lit'. 1 de l'Orateur. 

r.. l~t.~tir., hY. Il, til. x, S •; Aulu~Gelle, liv. XV, ehap. UYU. Oo 
appela ceUe sorle de lestamenl ~r r.s ~~ libranr. 

6. Ulpien, lill, S 2.- 7. Tho!ophile, ltutit.,Jiv. Il, til s. 
8, llo n'en eurent qu'au tempo de la guerre de Prrrhuo. Tilo Live, 
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Il y a apparence que ces cinq citoyens représentoient les cinq 
classes du peuple, et qu'on ne comptoit pas la sixième, composée 
de gens qui n ·a voient rien. 

Il ne faut pas dire, avec Justinien, que ces ventes étoient imagi
naires: elles le devinrent: mais au commencement elles ne l'li
toient pas. La plupart des lois qui réglèrent dans la suite les testa
mens tirent leur origine de la réalité de ces ventes; on en trouve 
bien la preuve dans les f'ragmtiiS d'Uipien•. Le sourd, le muet, le 
prodigue. ne pouvaient fair~ de testament : le sourd, parce qu'il 
ne pouvoit pas entendre les paroles de l'acheteur de la famille; le 
muet, parce qu'il ne pou•oit pas prononcer les termes de la nomi
nation: le prodigue. parce que, toute gestion d'affaires lui etant 
interdite, il ne pouvoit pas vendre sa famille. Je passe les autres 
exemples. 

Les testamens se faisant dans l'assemblée du peuple, ils étoient 
plutôt des actes du droit politique que du droit civil, du droit pu
blic plutôt que du droit privé : de là il suivit que le père ne pou· 
voit permettre à son fils, qui étoit en sa puissance, de faire un tes
tament. 

Chez la plupart des peuples, les testamens ne sont pas soumis à 
de plus grandes formalités que les contrats ordinaires. parce que 
les uns et les autres ne sont que des expressions de la volonté de 
celui qui contracte. qui appartiennent également au droit privé. 
Mais chez les Romains, où les testamens dérivaient du droit pu
blic, ils eurent de plus grandes formalités que les autres actes•; et 
cela subsiste encore aujourd'hui dans les pays de Fnwce qui se ré· 
gissent par le droit romain. 

Les testamens étant, comme je l'ai dit, une loi du peuple, ils 
doivent être faits avec la force du commandement, et par des pa
roles que l'on appela dirtcltl et impiralit:t1. De là il se forma une 
règle, que l'on ne pourrait donner ni transmettre son herèdité qu' 
par des paroles de commandement•: d'où il suivit que l'on pouvo1t 
L1en, dans de certains cas, faire une substitution•, et ordonner 
que l'hérédité passAI à un autre héritier; mais qu'on ne pouvoit 
jamais faire des fidéicommis •, c'est-à-dire charger quelqu'un , en 
forme de prière, de remettre à un autre l'hérédité ou une partie 
de l'hérédité. 

Lorsque le père n'instituait ni exhérédait son fils. le testament 
etoit rompu; mais il étoit valable, quoiqu'il n'exhérédàt ni insti· 

parlant du ai~se de V éiu, diL : • Nondum argenlum sisnatum eral. • 
,Liv. IV.) 

•. Til. n:, s t3.- 2. /n.stit., u,. Il, lit. z., § L - 3 .• TlliUI, SOÎI 
mon h~riûer. :a- 4. La Yulgaire, la pupillaire. J'nemplaire. 

~. AuKtJsle, pu des raiaons parlicuhèret, comwcnfl& ' autoriser let 
OJé,cowwiJ. (/111111., ÜY. Il, lit. ":uu, S 1.) 
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tu!t sa fille. J'en vois la raison. Quand il n'instituait ni exhérédoit 
son fils, il faisoit tort à son petit-fils, qui auroit succédé ab intt•tat 
à son père: mais, en n'instituant ni exhérédant sa fille, il ne faisoit 
aucun tort aux en fans de sa fille, qui n'auraient point succédé 
ab intestat à leur mère ', parce qu'ils n'étoient héritiers-siens ni 
agnats. 

Les lois des premiers Romains sur les successions n'ayant pensé 
qu'à suivre l'esprit du partage des terres, elles ne restreignirent 
pas assez les richesses des femmes, et elles laissèrent par là une 
porte ouverte au luxe, qui est toujours inséparable de ces ri
chesses. Entre la seconde et la troisième guerre punique, on com
menca à sentir le mal: on fit la loi Voconienne•. Et comme de 
très--grandes considérations la firent faire, quïl ne nous en reste 
que peu de monumens, et qu'on n'en a jusqu'ici parlé que d"une 
manière très-confuse. je vais l'éclaircir. 

Cicéron nous en a conservé un fragment qui défend d'instituer une 
femme héritière, soit qu'elle fût mariée, soit qu'elle ne le fût pas'. 

L'E:pitomt de Tite Live, ou il est parlé de cette loi, n"en dit pa• 
davantage'· Il paroli, par Cicéron • et par saint Augustin •, que la 
fille, et même la fille unique, étoient comprises dans la prohibition. 

Caton l'Ancien contribua de tout son pouvoir à faire recevoir 
cette loi'· Aulu-Gelle cite un fragment de la harangue qu'il fit 
dans cette occasion'. En empêchant les femmes de succéder, il 
voulut prévenir les causes du luxe, comme, en prenant la défense 
de la loi Opienne, il voulut arrêter le luxe même. 

Dans les Institutts de Justinien • et de Théophile", on parle 
d'un chapitre de la loi Voconienne, qui restreignait la faculté de 
léguer. Eri lisant ces auteurs, il n'y a personne qui ne pense que 
ce chapitre fut fait pour éviter que la succession ne fat tellement 
épuisée par des legs, que l'héritier refusât de l'accepter. Mais ce 
n'étoit point là l'esprit de la loi Voconienne. Nous •·enons de voir 
qu'elle a voit pour objet d empêcher les femmes de recevoir aucune 
succession. Le chapitre de cette loi qui met toit des bornes à la 

f. • Ad li heros matris inteslat.e b&rrditas, ex lege :xn labul., non per
c \inebat, quia rœminll! suos hrredes non habent., {Ulpien , Fragmms, . 
Iii. ltXVJ, § 7.) 

2. Quintus Yoconius, tribun du pe-uple, la proposa. Voy. Cidron, Se· 
cond~ llarattgueron.lre Yerrès. Dansl'Epilmne de Tite Li'fe, li'f. XLI, il raul 
lire Yoronius au lieu de Volumnius. 

3. c SanJ.it .... ne quia b.œredrm virgin("m ne'fe muJierem raceret • 
(Cic~ron, Seconde llar(mguecontre Yerrès, S 107.) 

4.. a: Ltgem tulil, ne quis baoredcm mulierl"m institueret. » (LiY. XU.) 
6. Secontk /,arangue contre rf"rrts.- fl. Liv. Ill Je la CltedeDuu.-

7. Epilome de Tive Live, Uv. XLI.- 8. Liv. XVII, chap. ••· 
O. lnstit, li'f tl, til. xxn.- 10. J.iy 11, Iii. xxn 
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faculté de léguer entroit dans cet objet; car, si on ayolt pu léguer 
autant que J'on auroit voulu, les femmes auroient pu recevoir 
comme legs ce qu'elles ne pouvoient obtenir comme succession. 

La loi Voconienne fut faite pour prévenir les trop grandes ri
chesses des femmes. Ce fut donc des successions considérables 
dont il fallut les priver, et non pas de celle~ qui ne pouvoient en
tretenir le lu1e. La loi liloit une certaine somme qui devoit être 
donnée au1 femmes qu'elle privoit de la succession. Cicéron •, qui 
nous apprend ce fait, ne nous dit point quelle étoit cette somme; 
mais Dion dit qu'elle étoit de cent mille sesterces 2 • 

La loi Voconienne étoit faite pour régler les richesses, et non 
pas pour régler la pauvreté: aussi Cicéron nous dit-il' qu'elle ne 
ltatuoit que sur ceu1 qui étoient inscrits dans le cens. 

Ceci fournit un prétexte pour éluder la loi. On sait que les Ro
mains étoient extrêmement formalistes; et nous avons dit ci-dessus 
que l'esprit de la république étoit de suivre la lettre de la loi. Il y 
eut des pères qui ne se firent point inscrire dans le cens, pour 
pouvoir laisser leur succession l leur fille ; et les préteurs jugèrent 
qu'on ne violoit point la loi Voconienne, puisqu'on n'en violoit 
point la lettre. 

Un certain Ani us Asellus avoit institué sa fille unique héritière. 
Il le pouvoit. dit Cicéron : la loi Voconienne ne l'en empêcboit 
pas, parce qu'il n'étoit point dans le cens•. Verrès, étant préteur, 
avoit privé la fille de la succession : Cicéron soutient que Verrès 
avoit été corrompu, parce que sans cela il n'auroit point interverti 
un ordre que les autres préteurs avoient suivi. 

Qu'étoient donc ces citoyens qui n'étoient point dans le cens qui 
comprenoit tous les citoyens! Mai•. selon l'institution de Servius 
Tullius. rapportée par Denys d'Halicarnasse•, tout citoyen qui ne 
se faisoit point inscrire dans le cens étoit fait esclave: Cicéron lui
même dit qu'un tel homme perdoito la liberté'; Zonaras dit la 
même chose. Il falloit donc qu'il y etlt de la dilférence entre n'être 
point dans le cens selon l'esprit de la loi Voconienne, et n'être 
point dans le cens selon l'esprit des institutions de Servius Tullius. 

Ceux qui ne s'étoient point fait inscrire dans les cinq premières 
classes, où l'on étoit placé selon la proportion de ses biens', n'e-

1. • Nemu cenault plna Fadie dandum, quam pouet ad erun lege Vo-
• conia penenire. • (De.fi•ilnu bo11. et mDl., liY. tl, S ML) 

2. • Cum lqe Voconia mulieribua prohiberelor ne qua majorem cen-
• tum mi1Hbu1 nommum beredilalem posseladire. • (UY. LVI.) 

3. c Qoi cmaus ease\. • {Hornngru seeonde conlrl Yerris.) 
t. • Ceosuo non erat. • (Ibid.)-~. Li Y. IV. 
S. ln Or•tion.e pro Cacina. 
7. Cet cinq premi .. rta cluaea ~!oient li conaid~rablea que quelquefoia 

lea auteura n'en rapportent que cinq. 
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toient point dans le cens selon l'esprit de la loi Voconienne; ceux 
qui n'étaient point inscrits dans le nombre des six cluses, ou qui 
n'étaient point mis par les censeurs au nombre de ceux que l'on 
appelait • ..rani, n'étaient point dans le cens suivant les institu
tions de Servius Tullius. Telle etoit la force de la nature, que dts 
pères. pour éluder la loi Voconienne, consentaient à souffrir la 
honte d'être confondus dans la sixième classe avec les proletaire~ 
et ceux qui etoient taxés pour leur tête 1 ou peut-être même à être 
renvoyés dans les tables des Cerites 1• 

Nous avons dit que la jurisprudence des Romains n'admettait 
point les fidéicommis. L'esperance d'éluder la loi Voconienne les 
introduisit : on instituait un héritier capable de recevoir par la loi: 
et on le prioit de remettre la succession à une personne que la loi 
en a voit exclue. Cette nouvelle manière de disposer eut des effets 
bien doiTerens. Les uns rendirent l'hérédité: et l'action de Sextus 
Peduceus fut remarquable'· On lui donna une grande succession; 
il n'y avoit personne dans le monde que lui qui sllt qu'il etoit prie 
de la remettre : il alla trouver la veuve du testateur, et lui donna 
tout le bien de son mari. 

Les autres gardèrent pour eux la succession; et l'exemple de 
P. Sextilius Rufus fut célèbre encore, parce que Ciceron l'em
ploie dans ses disputes contre les ~picuriens'. • Dans ma jeunesse, 
dit-il. je fus prié par Sextiüus de l'accompagner chez ses amis, 
pour savoir d'eux s'il devoit remettre l'hérédite de Quint us Fadius 
Gallus à Fadia sa fille. Il avoit assemble plusieurs jeunes gens 
avec de très-graves personnages: et aucun ne fut d'avis qu'il don
nât plus à Fadia que ce qu'elle de voit avoir par la loi Voconienne. 
Sextilius eut là une grande succession dont il n'auroit pas retenu 
un sesterce, s'ol a voit prefére ce qui étoil JUste et honnête à ce qui 
etoit utile. Je puis croire, ajoute-t-il, que vous auriez rendu l'he
redite: je puis croire mème ,qu'~picure l'aurait rendue : mais vous 
n'auriez pas suivi vos principes. • Je ferai ici quelques réOexions. 

C'est un malheur de la condition humaine que les législateurs 
soient obligês de faire des lois qui combattent les sentimens natu
rels mêmes : telle fut la loi Voconienne. C'est que les législateurs 
statuent plus sur la sociéte que sur le citoyen, et sur le citoyen 
que sur l'homme. La loi sacriftoit et le citoyen et l'homme. et ne 
pensoit qu'à la république. Un homme prioit son ami de remettre 
sa succession à sa fille : la loi meprisait dans le testateur les sen
timens de la nature: elle meprisait dans la fille la piété filiale: elle 
n'a voit aucun égard pour celui qui étoit chargé de remettre l'hé
réùité, qui se trou voit dans ùe terribles circonslances. La remet-

*. « ln Cœrilum labulu referri; erariut Deri. • 
~ Cicéron, D<jùoibou lx>tWrum el malorum, tir. 11, S &8. - 3. Ib,J 
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toit-il, il éloi! un mauvais citoyen; la gardoit-il, il éloi! un mal 
honn~le homml. Il n'y avoit que les gens d'un bon naturel qui 
pensassent à éluder la loi; il n'y a voit que les honnêtes gens qu'on 
pat choisir pour l'éluder : car c'est toujours un triomphe à rem
porter sur l'avarice et les voluptés; et il n'y a que les honnêtes 
gens qui obtiennent ces sortes de triomphes. Peut-être même y 
auroit-il de la rigueur à les regarder en cela comme de mauvais 
citoyens. Il n'est pas impossible que le législateur eat obtenu une 
grande partie de son objet, lorsque sa loi éloi! telle qu'elle ne for
çait que les honnêtes gens à l'éluder. 

Dans les temps que l'on fit la loi Voconienne, les mœurs avoient 
conservé quelque chose de leur ancienne pureté. On intéressa quel
quefois la consctence publique en faveur de la loi, et l'on fil jurer 
q\l"on l"observeroit 1 : de sorte que la probité faisait, pour ainsi 
dire, la guerre à la probité. Mais, dans les derniers temps, les 
mœurs $e corrompirent au point que les fidéicommis durent avoir 
moins de force pour éluder la loi Voconienne que celle loi n'en 
avoit pour se faire suivre. 

Les guerres civiles firent périr un nombre infini de citoyens. 
Rome, sous Auguste. se trouva presque déserte : il falloit la re
peupler. On fit les lois Pa piennes, où l'on n'omit rien de ce qui 
pouvoil encourager les citoyens à se marier et à avoir des eufans•. 
Ua des principaux moyens fut d'augmenter, pour ceux qui se prè
toient aux vues de la loi, les espérances de succéder, et de les di
minuer pour ceux qui s'y refusaient; et, comme la loi Voconienne 
avoit rendu les femmes incapables de succéder, la loi Papienoe fit 
dans de certains cas cesser cette prohibition. 

Les femmes •. surtout celles qui avoient des en fans, furent ren
duos capables de recevoir en vertu du testament de leurs maris: 
elles purent. quand elles avoient des eofans, recevoir eo vertu du 
testament des ètrllllgers : tout cela contre la disposition de la loi 
Voconienne; et il est remarquable qu'on n'abandonna pas entière
lllent l'esprit de cette loi. Par etemple, la loi Papienne • permet
luit à un homme qui avoit un enfant • de recevoir toute l'hérédite 

'. S..liliuo diooll qu'il avoiljurê de l'observer. (Cicéron, D•fulihru ho~. 
rt uutl, Uv. Il, S &5) 

>. Voy. ce que j'en al di! au liv. XXIII, chap. lUI. 

3. Voy. aur t«l let Fra,men.s d'U1p1en, til. x..•, S Hl. 
t. La même différence ae trouve dans pluateun diaposiliona de la loi 

'2pumne. '"oy. lea Fragnu116 d'Uipien, S 4 et 51 tiU'e dernier; et le m~me, 
.u meme titre, S 6. 

l•. • Quod tîbi filiolut. vel ftlia, aav.iLur e1 me .... 
• JurA parentis habes i propler me scribe ria b~res. • 

(JuvL·u.J., 1atir1 a. vera 83 ... &7 .) 
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par le testament d'un étranger; elle n'accordoit la même gr!ce à 
la femme que lorsqu'elle avoit trois enfans ·. 

Il faut remarquer que la loi Papienne ne rendit les femmes qui 
avoient trois enfans capables de succéder qu'en vertu du testament 
des étrangers; et qu'il. l'égard de la succession des parens, elle 
laissa les anciennes lois et la loi Voconienne dans toute leur force•. 
Mais cela ne subsista pas. 

Rome. abîmée par les richesses de toutes les nations, avoit 
changé de mœurs; il ne fut plus question d'arrêter le luxe des 
femmes. Aulu-Gelle', qui vivoit sous Adrien. nous dit que de son 
temps la loi Voconienne étoit presque anéantie; elle fut couverte 
par l'opulence de la cité. Aussi trouvons-nous dans les sentences 
de Paul•, qui vi voit sous Niger, et dans les Fragmen1 d'Ulpien •, 
qui étoit du temps d'Aleundre Sévère, que les sœurs du côté du 
père pouvoient succéder, et qu'il n'y avoit que les pareos d'un de
gré plus èloigné qui fussent dans le cas de la prohibition d!! la loi 
Voconienne. 

Les anciennes lois de Rome a voient commencé à paroltre dures: 
et les préteurs ne furent plus touchés que des raisons d'équité, de 
modération et de bienséance. 

Nous avons vu que, par les anciennes lois de Rome. les mères 
n'a voient point de part à la succession de leurs enfans. La loi Voco
nienne fut une nouvelle raison pour les en exclure. Mais l'empe
reur Claude donna à la mere la succession de ses en fans, comme 
une consolation de leur perte : le sénatus-consulte Tertullien, fait 
sous Adrien •, la leur donna lorsqu'elles avoient trois enfans. si 
elles étoient ingénues; ou quatre. si elles étoient affranchies. Il 
est clair que ce sénatus-consulte n'étoit qu'une extension de la loi 
Papienne, qui, dans le même cas, avoit accordé aux femmes les 
successions qui leur étoient déférées par les étrangers. Enfin 1us
tinien' leur accorda la succession. indépendamment du nombre de 
leurs enfans. 

Les mêmes causes qui firent restreindre la loi qui empêchoit les 
femmes de succéder. firent renverser peu à peu celle qui a voit 
gêné la succession des pareos par femmes. Ces lois étoient tres
conformes à l'esprit d'une bonne république, ou l'on doit faire en 
sorte que ce sexe ne puisse se prévaloir pour le luxe, ni de ses ri-

4. VoJ. la loi D, Code Tb~odosien, De bonU pro1eriptorum; el Dion, 
liY. LV. Vor.lee Frarmens d'Uipien, til. dernier, S 6; et lit. :uu., S 3, 

2. Fragmen.s d'Ulplen, Ul. xvt, S 1 ; Sozom.,li1'. 1, cbap. xu.. 
3. LiY. XX, cbap. r.- 4. LiY.IV, til. na, S 3 - b Til. xx•t, S s. 
6. C'es'"'i-dire l'empereur Pie, qui pr1t le nom d'Adrien par adoption. 
7. Leg. 2. co:l. D• i•t. liberoru,.; butit., liv. Ill, Lil. &u, S 4, 1ft Y

•atu.s.consulto Terlullintt.n. 
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chesses, ni de l'espérance de ses richesses. Au contraire, le luxe 
d'une monarchie rendant le mariage à charge et codteux, il faut 
y être inTi té, et par les richesses que les femmes peuvent donner, 
et par l'esperance des successions qu'elles peU\'ent procurer. Ainsi, 
lorsque la monarchie s'etablit à Rome, tout le système fut change 
sur les successions. Les préteurs appelèrent les parens par fem
mes, au défaut des pareos par mâles: au lieu que, par les an
ciennes lois, les pareos par femmes n'ewient jamais appeles. Le 
sénatus-consulle Orphitien appela les enfans à la succession de leur 
mère; et les empereurs Valentinien. Théodose et Arcadius 1 

1 appe
lèrent les petits-enfans par la fille à la succession du grand-père. 
Enfin l'empereur Justinien ôta jusqu'au moindre ve..<tige du droit 
ancien sur les successions : il etablit trois ordres d'heritiers, les 
descendans, les ascendans, les collateraux, sans aucune distinc
tion entre les mâles et les femelles. entre les pareos par femmes 
et les pareos par màles, et abrogea toutes celles qui restoient à cet 
egard •. Il crut suivre la nature même, en s'ecartant de ce qu'il 
appela les embarras de l'ancienne jurisprudence. 

LIVRE XXVIII. 

DE L'ORIGINE ET DES aÉVOLUTIONS DES LOIS CIVILES CHEZ LES 

liATIOIIS. 

ln ruwa fert •nimus mlllnttU dic4TI formas 
Corpora. , • , •••• 

Ovm., Metam. 

Cau. I.- Du diffbenl caractère der loir du peupltr 
gtrmair&.l. 

Les Francs etant sortis de leur pays, ils firent rédiger par les 
aages de leur nation les lois saliques•. La tribu des Francs ri
puaires s'etant jointe. sous Clovis •, à celle des Francs saliens, 
elle conserva ses usages : et Theodo.ic •, roi d'Austrasie, les fit 
mettre par écrit. Il recueillit de même les usages des Bavarois et 

4. Les. 9, cod. De Suis et legitimis /,/uris. 
2. Leg. 12, cod i&ul.; elles IWflelle• 118 et t 27. 
3._ Voy. le !'rc.lnp.e Je la l.ni .salique. M. de LeibniLz dil, dans son 

Tnute tk rorlgU&e Ju FraM•, que celte loi tuL CaiLe annl le règne de 
rJona i mais _en~ ne pl.ll l'èlrc avant que les Franc• ruuenl sortis de la 
r:ïermanie: ils o"eotrndoienl pu pour lors la langue latine. 

•· Voy. GréAoire de Tours. 
•· VoJ. le Prolocae Je ID Loi tles Bavarois, el celui de la Loi salif'"'· 
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des Allemands 1 qui dépendaient de son royaume. Car la Germanie 
étant affaiblie par la sortie de tant de peuples. les Francs, a prés 
avoir conquis devant eux, avoient fait un pas en arrière. et porté 
leur domination dans les forêts de leurs pères. Il y a apparence 
que le code des Thuringiens fut donne par le même Théodoric', 
puisque les Thuringiens étoient aussi ses sujets. Les Frisons ayant 
éte soumis par Charles Yartel et Pépin, leur loi n'est pas anté
rieure à ces princes'· Charlemagne, qui le premier dompta les 
Saxons. leur donna la loi que nous avons. JI n'y a qu'à lire ces 
deux dernien codes pour voir qu'ils sortent des mains des vain
queurs. Les Wisigoths, les Bourguignons et les Lombards. ayant 
!ondé des royaumes, firent écrire leurs lois, non pas pour raire 
suivre leurs usages aux peuples -vaincus, mais pour les ~uivre 
eux mêmes. 

Il y a. d1-ns les lois saliques et ripuaires, dans celles des Alle
mands, des Bavarois. des Thuringiens et des Frisons. une simpli
cité admirable : on y trouve une rudesse originale, et un •sprit 
qui n'avait point été atroibli par un autre esprit. Elles changèrent 
peu, parce que ces peuples, si l'on en excepte les Francs, restè
rent dans la Germanie. Les Francs mêmes y fondèrent une grande 
partie de leur empire : ainsi leurs lois furent toutes germaines. Il 
n'en rut pas de même des lois des Wisigoths, des Lombards et 
des Bourguignons; elles perdirent beaucoup de leur caractère, Il 
parce que ces peuples, qui se fixèrent dans leurs nouvelles de· 
meures, perdirent beaucoup du leur. 

Le royaume des Bourguignons ne subsista pas assez longtemps 
pour que les lois du peuple vainqueur pussent recevoir de grands 
:hangemens. Gondebaud et Sigismond, qui recueillirent leurs 
asages, furent presque les derniers de leurs rois. Les tois des 
Lombards reçurent plutôt des additions que des changemens. 
Celles de Rotharis furent suivies de celles de Grimoald. de Luit
prand, de Rachis, d'Aistulphe; mais elles ne prirent point de 
nouvelle forme. JI n'en rut pas de même des lois des Wisigoths •; 
leurs rois les refondirent, et les firent refondre par le clergé. 

4. Yoy. le Pmlogue tl~ la Lni du Bawzmis, et celui de la Loi s•lique 
2. • Lex Anghorum Werinomm, hot est Thuringorum. a 
3. Ils ne aaYoient pomt écnre. 
4. F.nric lu donna; LeuTigilde les comgea. Voy. la ChNJIIiq•tt d'b1·. 

dore. Chainduuinde el Reressuinde les réformtrent. É~i~a Ot fa ore le Codr 
que nous &Tons•, tl en donna la commission &UI éTéquf'!l : on consern 
pourll.ntles lois de Chaindaauinde et de Rtceuuinde, rommt il parClll 
par le aeizilome toncile de Tol~de. 

• Lefuero /uz.p, ou line d~s Juges, qu'Alphonse. roi d'EiptA"ne, fil 
imprimer en 4 ooe, eal le corps le plua complet des loia gotbiquea. 
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Les rois de la première race ôtèrent bien aux lois saliques et ri· 
puai res ce qui ne pou voit absolument !accorder avec le christia
nisme: mais ils en laissèrent tout le fond 1• C'est ce qu'on ne peut 
pas dire des lois des Wisigoths. 

Les lois des Bourguignons, et surtout celles des Wisif','otbs, ad
mirent les peines corporelles. Les lois saliques et ripuaire• ne les 
reçurent pas'; elles conservèrent mieux leur caractère. 

Les Bourguignons et les Wisigoths. dont les provinces étoient 
très-exposées, cherchèrent à se concilier les anciens babitans, et 
à leur donner des lois civiles les plus impartiales 1 ; mais les rois 
francs, sllrs de leur puissance, n'eurent pas ces égards •. 

Les Saxons, qui YiToient sous l'empire des Francs 1 eurent une 
humeur indomptable, et s'obstinèrent à se révolter. On trouve 
dans leurs lois • des duretés du vainqueur, qu'on ne Toit point 
dans les autres codes des lois des barbares. 

On 7 TOit l'esprit des lois des Germains dans les peines pécu
niaires, et celui du vainqueur dans les peines afOictives. 

Les crimes qu'ils font dans leur pays sont punis corporellement, 
et on ne suit l'esprit des l01s germaniques que dans la punition de 
ceux qu'ils commettent bors de leur territoire. 

On 7 déclare que. pour leurs crimes, ils n'auront jamais de paix, 
et on leur refuse l'asile des églises mêmes. 

Les évêques eurent une autorité immense à la cour des rois 
wisigoths; les affaires les plus importihtes étoient decidees dans 
les conciles. Nous devons au code des :Wisigoths toutes les maxi· 
mes, tous les principes et toutes les vues de l'inquisition d"aujour· 
d'hui: et les moines n'ont fait que copier contre les juifs des lois 
faites autrefois par les éTêques. 

Du reste, les lois de Gondebaud pour les Bourguignons parois
sent assez judicieuses: celles de Rotbaris et des autres princes 
lombards le sont encore plus. Mais les lois des Wisigoths, celles 
de Recessuinde, de Cbaindasuinde et d'~giga sont pueriles, gau
ches. idiotes: elles n'atteignent point le but; pleines de rhéto
rique, et vides de sens, frivoles dans le fond, et gigantesques 
clans le style. 

t · ,. OJ. le Prof op-e Je le Loi Je.1 B••mr()U. 
2. On en lrOa'fe aeulemenl quelques-unes dans le décret de Childe

berl 
3. VoJ. le Prolop~ Ju Code des Bortrpif1U»U, elle Code meme, sur

',&oUl le LiL xn, S r., et le tiL 11.XTJU. V of. aussi Grégoire de Tours, li1'. 11, 
!lhap. XXX lU; et Je Code J.u Tl ur phs. 

t. Voy. ci-deeaousle chap. nt. 
•· V or. le chap.u, S s el9; elle cbap. tT, S! el7. 



432 DE L'ESPRIT DES LOIS. 

CIUP. 11.- Qut k• loi1 barbartl furtnlloultl ptrtonnàltl. 

C'est un caractère particulier de ces lois des barbares, qu'elles 
ne furent point attachées à un certain territoire : le Franc étoit 
jugé par la loi des Francs, !"Allemand par la loi des Allemands, 
le Bourguignon par la loi des Bourguignons, le Romain par la loi 
romaine; et, bien loin qu'on songeât dans ces temps-là à rendre 
uniformes les lois des peuples conquérans, on ne pensa pu même 
à se faire législateur du peuple vaincu. 

Je trouve l'origine de cela dans les mœurs des peuples ger· 
mains. Ces nations étoient partagées par des marais, des lacs et 
des forêts : on voit même dans César 1 qu'elles aimoient à se sépa
rer. La frayeur qu'elles eurent des Romains fit qu'elles se reuni
rent : chaque homme. dans ces nalions mêlées, dut être jugé par 
les usages et les coutumes de sa propre nation. Tous ces peuples, 
dans leur particulier, étoient libres el indépendans: et, quand ils 
furent mêlés, l'indépendance resta encore : la patrie était com
mune, et la république particulière; le territoire étoit le même, 
et les nations diverses. L'esprit des lois personnelles étoit donc 
chez ces peuples avant qu'ils partissent de chez eux, et ils le por
tèrent dans leurs conquêtes. 

On trouve cet usage établi dans les formules de llarculfe 1 , daM 
les codes des lois des barbares, surtout dans la loi des Ripuaires', 
dans les décrets des rois de la première race •, d'ou dérivèrent les 
capitulaires que l'on fil là-dessus dans la seconde 1 • Les enCans 
suivoient la loi de leur père •, les femmes celle de leur mari', les 
veuYes revenoient à leur loi •, les affranchis a voient celle de leur 
patron •. Ce n'est pas tout : chacun pou voit prendre la loi qu'il 
vouloit; la constitution de Loth:ure l" exigea que ce choix rat rendu 
public"· 

CaAP. III. - Différtnct capitale tnlrt k1 loi1 1alique1 tlltl lou 
dt• Wisigolhl tl dt1 Bourgvignon~. 

J'ai dit" que la loi des Bourguignons el celle des Wisigoth• 
étoient impartiales; mais la loi salique ne le fut pas : elle établit 

f De b.llo Collieo, liv. YI. 
2. LiY. 4, rorm. 8 - 3. Chap. XXXI 
4. Celui de Clotaire, de l'an s.ao, dans l'édition des Capitulairu de 

Dalulf!, l. ), art. oi; ibul .• iHfuu 
6. Capitulaires ajouléa i.l& loi dts Lombards, liv.I,Lil. s~v, cbap. LXXJ; 

lif. JI, Lit. su, chap. vni el lit. t.Yr, cbap. 1 elu. . 
e. Jbitl., liY. 11, HL ..... -7. lbiJ., liv. U, til. •n, chap. 1. - "· JI:,J., 

cbap. o.- v. Ibid., liL s11v, cbap. o.- 10. Dans la LN du Lt>t,.IHmû, 
lh. 11, lil. Lvu.- ft. Au chap. 1 de ce hne. 
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entre les Francs et les Romains les distinctions les plus ami
geantes. Quand 1 on a voit tue un Franc. un barbare ou un homme 
qui viroit sous la loi salique. on payoit à ses pareos une compo$i· 
tion de 200 sous; on n'en payoit qu'une de aOO. lotsqu'on arott 
tue un Romain possesseur •. et seulement une de 45. quand on 
avoit tue un Romain tributaire: la compooitiun pour le meurtre 
d'un Franc. \'assai · du roi, etoit de 600 sous; et celle du meur
tre d'un Romain, comi,·e 1 du roi •. n'ètoit que de 300. Elle met
toit donc une cruelle difference entre le seigneur franc et le sei
gneur romain, et entre le Franc et le Romaiu qui ètoient d'une 
condition ruèdiocre. 

Ce n'est pas tout : si l'on assemblait • du monrle pour assatllir 
un Franc dans sa maison. et qu'on le tuât. la loi salique ordon
nait un~ composition de 600 sous: mais si l'on a\'Ott assailli un 
Romain ou un affranchi'. on ne payoit que la moitie de la compo
sition. Par la mème loi •, si un Romain encbainoit un Franc, il 
devoit 30 sous de composition; mais si un Franc enchaînait un 
Romain, il n'en devoit qu'une de la. Un •·ranc, depouillé par un 
Romain. a voit 62 sous et demi de composition; el un llo main, 
depouille par un •·ranc, n'en recevait qu'une de 3u. Tout cela de
voit être accablant pour les Romains. 

Cependant un auteur céleLre 1 forme un système de l'etablisse
ment des Francs dans les Gaules, sur la presupposition quïl• 
ètoient les meilleurs amis des Romains. Les Fr~ncs étaient donc 
les meilleurs amis des Romains. eux qui leur firent. eut qui en 
reçurent des maux etfroyables •? Les Francs etoienl arms des Ro 
mains, eux qui, après les aroir assujettis par les armes. les oppri
mèrent de sang-froid par leurs lois! Ils etaient amis dts Romains 
comme les Tartares, qui conquirent la Chine, etoienl amis des 
Chinois. 

Si quelques évêques catholiques ont voulu se senir des Francs 

t. Lni 1alifa.e, Ut. Xt.m, § 4. 
r !. • Oui res in p.,;o ubi remonet propriu babel. • (Loi sa/Îfu<. 

!JI. XLIII,§ 7.) 
3. • Q01 in lruote domtnira est. • (Loi sali<1ue, til. :nm, S t.) 
4. • Si romanos homo convi\·a n·gis furril. • (flm:l., S G.) 
6. Lf'S prmripau1 Romains a'auachnif•nl a la cour, comme on Je Yolt 

r.:lr la vie de plusirun htquu qui 'f furrnl ~le-vh. 11 n•J avoiL guère que 
ra Romains tJui suut"nL ~rrire. 

6. Ibid., liL. XJ.IY, s 1. 
7 LiJus, dont la condition floil meilleure que celle du oerr. (Loi Ja 

.Alle,., ruis, ctoap. su.) 
~- TiL 1111•, !i 3 el 4. - 8. L'al•bè Dubos • 

. 10. T~moin reÎpédition d'Arbo~aote, dans Grfs .. lre de Tonro, Histoire, 
.hY. Il. 

19 
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pour détruire de• rois ariens. s'ensuit-il qu'ils aient désiré de vi
vre sous des peuples barbares• En peut-on conclure que les Francs 
eussent des égards parti<:uliers pour les Romains? J'en tirerais 
bien d'autres conséquences: plus les Francs furent sOrs des Ro
mains, moins ils les ménagèren 1. 

~lais l'abbé Dubos a puisé dans de mauvaises sources pour un 
historien : les poëles et les orateurs; ce n'est point sur des ou
vrages d'ostentatiOn qu'il faut ronder des systèmes. 

CaAP. IV.- Comment lt droit romain se perdit dans le pays du 
domaine des Francs, et st conserra dons le pays du domaine des 
Corhs er des Bourguïgnom. 

Les choses que j'ai dites donneront du jour à d'autres, qui ont 
oHé jusqu'ici pleines d'obscurités. 

Le pays qu'on appelle aujourd'hui la France fut gouverné. dans 
la première race, par la loi romaine, ou le Code Théodosien. et 
par les diverses lois des barbares qui y habitaient'· 

Dans le pays du domaine des Francs, la loi salique étoit établie 
pour les Francs. et le Code Théodosien' pour les Romains. Dans 
celui du domaine des Wisigoths. une compilation du Code Théo
dosien, faite par l'ordre d'Alaric', régla les différends des Ro
mains: les coutumes !le la nation, qu'Euric fit rédiger par écrit'. 
décidèrent ceux d•s Wisigoths. Mais pourquoi les lois saliques 
acquirent-elles une autorité presque générale dans le pays des 
Francs? Et pourquoi le droit romain s'y perdit il peu à peu, pen
dant que. dans le domaine des Wisigoths, le droit romain s'éten
dit. et eut une autorité générale? 

Je dis que le droit romain perdit son usage chez les Francs. à 
cause des grands avantages qu'il y a voit a être Franc •, barbare, 
ou homme vivant sous la loi salique : tout le monde fut porté a 
quitter le droit romain. pour vivre sous la loi salique. Il l'ut seu
lement retenu par les ecclésiastiques•, parce qu'ils n'eurent point 
d'intér~t à changer. Les differences des conditions et des rangs ne 
consistaient que dans la grandeur des ccmpositions. comme je le 

f. Lt-s Francs, les "'isigotbs et les Bourguignons 
2. Il fnl flni l'an t~8. 
3. La vin,::lilome annft- du r~pe de t"e prince, el publife drux ans ' 

apri-s par Anien. rom mt- il paron par )a preface dt ce code. 
t. L'an &04 del'~re d'Es('&l:nt. (Chroni9•• d'Isidore.) 
&. • Francum 1 aul barhnn1m, aut hominem qui salira lrge ririt • 

(l..ni sa/iqu•, IlL XLIJI, § 1.) . 
e. • S.lon la loi romain• sous laquelle l'Eglise Til, • est-il dil daoo la 

lAI ttu Riput~ir~•. til. 1.-.m, "S t Voy. aussi l~s anlorlll-s uns nombre 1l
dest'nlll. rapport~~~ par M. Dar&nlf",IU mol L~• rom41Wt. 
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ferai •~ir ailleurs. Or, des lois 1 particulières leur donnèrent des 
coropositions aussi favorables que celles qu'avaient les Francs : ils 
gardèreut donc le droit romain. lis n'en recevoient aucun préJu
dice, et il leur convenoit d'ailleurs, parce qu'il ètoit J'ouvrage des 
empereurs chrétiens. 

D'un autre côte. dans le patrimoine des Wisigoths, la loi wisi
gothe' ne donnant aucun avantage civil aux Wisigoths sur les Ro
mains, les Romains n'eurent aucune raison de cesser de vivre sous 
leur loi pour vine sous une autre: ils gardèrent donc leurs lois, 
et ne prirent point celles des Wisigoths. 

Ceci se confirme à mesure qu'on va plus avant. La loi de Gonde
baud fut très-impartiale, et ne fut pas plus favorable aux Bourgui
gnons qu'aux Romains. Il paroli, par le prologne de cette loi, 
qu'elle fut faite pour les Bourguignons, et qu'elle fut faite encore 
pour regler les affaires qui pourroient naltre entre les Romains et h;s 
Bourgnignons; et, dans ce dernier cas, le tribunal fut mi-parti. 
Cela etoit necessaire pour des raisons particulières, tirees de l'ar
rangement politique de ces temps-là'. Le droit romain subsista dans 
la Bourgogne, pour régler les differends que les Romains pour 
roient avoir entre eut. Ceux-ci n'eurent point de raison pour quitter 
leur loi. comme ils en eurent dans le pays des Francs: d'autant 
mieux que la loi salique n'étoit point etablie en Bourgogne, comme 
il paroil par la fameuse lettre qu'Agobard écrivit à Louis le Debon
naire. 

Agobard • demandoit à ce prince d'établir la loi salique dan• la 
Bourgogne : elle n'y etoit donc pas etablie. Ainsi le droit romain 
subsista et subsiste encore dans tant de provinces qui dependoient 
autrefois de ce royaume. 

Le droit romain et la loi gothe se maintinrent de mème dans le 
pays de l'etablissement des Goths : la loi salique n'y fut jamais re
~ue. Quand Pepin et Charles Martel en chassèrent les Sarrasins, les 
villes elles provinces qui se soumirent à ces princes• demandèrent 

L ,.o,.. les capilu1aires ajou~• i la Loi sali9•e, dana Lindembroch, i 
la On de celle loi, el tes din.rs codes dea lois dts barbares &ur les priYi
lisea des ecclhiuliquea à cel tgard. ,.OJ. aussi laleUre de Charlf'm&Knc 
i P~pin son fils, roi d'Italie, de l'an 807, dans l'~dition de Ba lure, t. I, 
p. t.tt2, où il eal dil qu'un ecrltsiaalique doil rece.-oir une compoltlion 
triple; eL le Recul' il du Cap1tulaire#, hv. V, art. 302, L.l, édil. de Bal uze. 

2. Voy. celle loi. 
3. J'en parlerai ailleun, liT. XXX, cbap. n, ""• vn1 ela.. 
4. Asob Opera. 
fi. Voy. lffrvalo de Til bu ri, dauo le recueil de Ducbeone, 1. III, p. 3GG. 

• Facla patûone cum Francia, qnod il lie Golhl palriis legibua, moribua 
.. paLemis 'f'innl: el lie Narbonf>DIÎI pro.-incia Pippino aubjicilur. • Et 
Un P. Chronique de l'an 7 !HJ, rapporté-e par CateJ, Histoire Ju Lora1ueJot:; eL 
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à conserver leurs lois, et l'obtinrent : ce qui, malgré l'usage de ce 
temps-là. oil toutes les lois étoient pers annelles, fit bientôt re
garder le droit romain comme une loi réelle et territoriale dans ce 
pays. 

Cela se prouve par l'édit de Charles le Chauve, donné à Pistes 
l'an 864, qui' distingue les pays dans lesquels on jugeoit par le droit 
romain, d'avec ceux oil l'on n'y jugeoit pas. 

L'édit de Pia tes prouve deux choses: l'une, qu'il y a voit des 
pays ou l'on jugeoit selon la loi romaine, et qu'il y en a voit ou l'on 
ne jugeoit point selon cette loi: !"autre. que ces pays ou l'on jugeoit 
par la loi romaine étoient précisément ceux oil on la suit encore 
aujourt.l'hui, comme il paroît par ce même édit'. Ainsi la distinction 
des pays de la France coutumière, et de la France régie par le droit 
écrit. étoit déjà établie du temps de l'édit de Pistes. 

J'ai dit que, dans les commencemens de la monarchie, toutes les 
lois étoient personnelles : ainsi, quand l'édit de Pistes distingue 
les pays du droit romain d'avec ceux qui ne l'étoient pas, cela si
gnifie que. dans les pays qui n'ètoient point pays du droit ro
main, tant de gens avo1ent choisi de vivre sous quelqu'une des lois 
des peuples barbares. qu'il n'y a voit presque plus personne, dans 
ces contrées, qui choisit de vivre sous la loi romaine: et que. dans 
les pays de la loi romaine, il y a voit peu de gens qui eussent choisi 
de vivre sous les lois des peuples barbares. 

Je sais bien que je dis ici des choses nouvelles; mais, si elles sont 
vraies, elles sont très-anciennes. Qu'importe, après tout, que ce 
soit moi, les Valois, ou les Bignons qui les aient diles1 

CHAP. V.- Continuation du mlme sujet. 

La loi de Gondebaud subsista longtemps chez les Bourguignons, 
concurremment avec la loi romaine: elle y étoit encore en usage du 
temps de Louis le Débonnaire : la lettre d' Agobard ne laisse aucun 
doute là-dessus. De même, quoique l'edit de Pistes appelle le pays 
qui avoit été occupé par les Wisigoths le pays de la loi rom•ine, la 
loi des Wisigoths y subsistoit toujours: ce qui se prouve par le sy
node de Troyes, tenu sous Louis le Bègue, l'an 818, c'est-à-dire 
quatorze ans après l'édit de Pistes. 

l'auleur lnC'f'rl.&in de la rie tle Louis le Debonnnin, IUr la demande raile' 
~ar IrA renples de la Sf'plimanie, dana l'uaembl~e ill Wr;siaco, dana le 
retueil de Dnrheene, t. Il, p. 31 o. 

1. • ln ilia tl"rra in qua judiria aecundum lt>&tm roma nam terminanturj 
• aecundum ipsam le&em judirelur; el in ilia Lerra iD qt.aa, • etc. (Art. u. ' 
Yoy. aussi l'art. 20. 

:2. \~oy. l'article 42 el 18 de l'H.1t de Pistea, ;,. ClfViiMD, Ut N.,- · 
bona, elr. 
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Dans la suite. les lois gothes et bourguignonnos périrent dans leur 
pa)s mème, par les causes generales' qui firent partout disparoitre 
les oois personnelles des peuples barbares. 

CJJAP. VI. - Comment le droit romain lt constrra dans lu 
dr.moinu dts Lombards. 

Tout se plie a mes principes. La loi des Lombards étoit impar
tiale, et les Romains n'eurent aucun interêt à quiller la leur pour 
la prendre. Le motif qui engagea les Romains sous les Frnncs à 
choisir la loi salique n eut point de lieu en Italie: le droit romain 
s'y maintint a,·ec la loi des Lombards. 

JI arri,·a même que celle-ci r.éda au droit romnin: elle cessa d'être 
la loi de la naoion dominante: et, quoiqu'elle continuât d'être celle 
de la principale noblesse. la plupart des villes s'érigèrent en répu
bliques, et cette noblesse tomba, ou fut et terminée'. Les citoyen• 
des nouvelles républiques ne furent point portés à prendre une loi 
qui éoablissoit J'usage du combat judiciaire. et dont les institutions 
tenaient beaucoup aux coutumes et aux usages de la chevalerie. Le 
clergé, des lors si puissant en Italie, vivant presque tout sous la 
loi romaine, le nombre de ceux qui sui voient la loi des Lombards 
dut toujours diminuer. 

D'ailleurs, la loi des Lombards n'a,·oit point cette majesté du 
droit romain, qui rappeloit à J'Italie l'idée de sa domination sur 
toute la terre: elle n'en a voit pa> J'étendue. La loi des Lombards et 
la loi romaine ne pou voient plus servir qua suppléer aux statuts 
des l'illes qui s'étaient érigees en républiques : or, qui pDU\'Oit 
moeux y suppleer. ou la loi des Lombards. qui ne statuoit que sur 
quelques cas, ou la loi romaine, qui les embrassait tous? 

CoAP. VIl.- Commtnl le droit romain u perdit en Espagnt. 

Les choses allèrent autrement en Espagne. La loi des Wisigoths 
triompha, et le droit romain s'y perdol. CbainJasuinde' et Reces
auinde 1 proscrivirent les lois romaines, el ne permirent pas même 
de les citer dans les tribunaux. Recessuinde fut encore J'auteur de 
la loi qui 6toit la prohibition des mariages entre les Goths et les 
Romains'· Il e•t clair que ce• deux lois avaient le même esprit : 

4. Voy. d-dessouslesrhap. lX, s~ el xl. 
2. \'oy. re que dit MarbiaYel de la deslnlrlion de l'udenne noblesse 

de Flon·nce. 
3, Il commençai T~~tner rn Gt2. 
4. Xous ne touions plus ~lrc tourmenlh par IC'I loi• ~lransères, ni 

par les romaines. (Loi de.1 Hïsrgollts,liY. 11, lil. r, S 0 el •o.) 
&. • l'l tam Gotho Homanam quam Romano Gotham, rnalrimonio li-

• r,.al&ociari. • {~Pi Je$ 1/ïst~tlu, liv. Ill, lil. 1, rbap41.) 
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ce roi vouloit enlever les principales causes de séparation qui 
étoient entre les Goth~ et les Romains. Or. on pensoit que rien ne 
les séparoit plus que la défense de contracter entre eux des ma
riages, et la permission de vivre sous des lois diverses. 

!liais, quoique les rois des Wisigoths eussent proscrit le droit 
romain. il subsista toujours dans les domaines qu'ils possédoient 
dans la Gaule méridionale. Ces pays. éloignés du centre de la mo
narchie. vi voient dans une grande indépendance •. On voit, par 
l'histoire de Vamba. qui monta sur le trône en 612, que les natureL• 
du pays avoient pris le dessus•: ainsi la loi romaine y avoit plus 
d'autorité, et la loi gothe y en avoit moins. Les lois espagnoles ne 
C'!Jl~enoient ni à leurs mani~res. ni à leur situation actuelle. Peut
être même que le peuple s'obstina à la loi romaine. parce qu'il y 
attacha l'idée de sa liberté. Il y a plus : les lois de Chaindasuinde 
et de Recessuinde contenoient des dispositions effroyable< contre 
les juifs; mais ces juifs étoient puissans dans la Gaule méridionale. 
L'auteur de l'histoire du roi Vamba appelle ces provinces le pro
stihule des juifs. Lorsque les Sarrasins vinrent dans ces provinces, 
ils y a voient été appelés : or, qui put les y avoir appelés. que les 
juifs ou les Romains? Les Goths furent les premiers opprimés, 
parce qu'ils étoient la nation dominante. On voit dans Procope' que, 
dans leurs calamitos, ils se retiroient de la Gaule narbonoise en 
Espagne. Sans doute que, dans ce malheur-ci, ils se réfugi~rent 
dans les contrées de l'Espagne qui se défendoient encore: et le 
nombre de ceux qui, dans la Gaule méridionale, vivoient sous la 
loi des Wisigoths, en fut beaucoup diminué. 

CHAP. VIII. - Fau:z: capitulairt. 

Ce malheureux compilateur Benoit Lévite n'alla-t-il pas trans
former cette loi wisigothe, qui défendoit l'usage du droit romain. 
en un capitulaire • qu'on attribua depuis à Charlemagne! Il fit 
de cette loi particulière une loi générale. comme s'il a voit voulu 
exterminer le droit romain par tout l'univers. 

t. Voy., dans Cassiodore, les condescendances que Th~odoric, roi des 
Omosoths, prince le plus ucrMit~ de son Lemps, eut pour elles. (Li• .IV, 
JeU. XlX t>l X1VI.) 

2. La r~Yohe de ces proY\nrea rut une d~rerlion g~n~rale, comme il 
paroll par le jusemrnl qui esl à la suite de l'bisloire. Paulus el ses adb~ ... 
rens ~loienl Roma10s; ils furent m~me favorisb par les ~Y~ques. Vamh& 
n'osa pu faire mourir les s~diueux quït &Yoil nint"us. L'auteur de l'bi• .. 
loire appelle la Gaule narhono11e la nourrice de la perfidie. 

3. " Gotl•i qui elatH &UJterrueraol ex Galli.a cum u1oribu:s libr-naque 
• t'll'elli, in Hispaniam ad Teuùmt jam paJam l) rannum se receprrunl. • 
(D~t b~tllo Gothonun, liY. 1, rbap. xm.) 

t. Capitul..tiru, ~d.ilion de Baluze, lif. VI, cbap. e<:cxLW, p. 981 1 l.l. 
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Cnu. IX.- Comment les codes des lois des barbares el les 
capitulaires se perdirent. 

Les lois saliques. ripuaires, bourguignonnes et wisigothes ces
sèrent peu à peu d'être en usage chez les François: voici comment. 

Les fiefs étant de,·enus héréditaires. et les arrière-fiefs s'étant 
etendus, il s'introduisit beaucoup d'usages auxquels ces lois n'étaient 
plus applicables. On en retint bien l'esprit, qui étoit de régler la 
plupart des affaires par des amendes; mais, les •aleurs ayant sans 
doute changé, les amendes changèrent aussi: et l'on voit beaucoup 
de chartres 1 , ou les seigneurs fixaient les amendes qui devoient 
être payées dans leurs petits tribunaux. Ainsi l'on suivit l'esprit de 
la loi. sans suivre la loi même. 

D'ailleurs, la France se trouvant divisée en une infinité de petites 
seigneuries, qui reconnaissaient plutôt une dépendance féodale 
qu'une dépendance politique. il étoit bien difficile qu'une seule loi 
pllt être autorisée: en effet, on n'aurait pas pu la faire observer. 
L'usage n'était guère plus qu'on envoyât des officiers extraordi
naires dans les provinces•, qui eussent l'œil sur l'administration 
de la justice, et sur les affaires politiques. Il parolt même, par les 
chartre•. que lorsque de nounaux fiefs s'établissaient, les rois se 
privaient du droit de les y envoyer. Ainsi. lorsque tout à peu près 
fut devenu fief 1 ces officiers ne purent plus être employés: il n'y 
eut plus de loi commune. parce que personne ne pouvait faire 
observer la loi commune. 

Les lois saliques, bourguignonnes et wisigothes 1 furent donc 
extrêmement négligées à la fin de la seconde race: et, au com
mencement de la troisième. on n'en entendit presque plus parler. 

Sous les deux premières races, on assembla souvent la nation 1 

c'est-à-dire les seigneurs et les évêques :il n'était point encore 
question des communes. On chercha dans ces assemblées à régler 
le clergé, qui étoit un corps qui se formait 1 pour ainsi dire. sous 
les conquérans, et qui établissait ses prérogatives. Les lois faites 
dans ces assemblées sont ce que nous appelons les capitulaires. Il 
arriva quatre choses: les lois des fiefs s'établirent, et une grande 
partie des biens de l'~glise fut gou\·ernée par les lois des fiefs; 
les ecclésiastiques se séparèrent davantage. et négligèrent les lois 
de réforme' ou ils n'ayoient pas été les seuls réformateurs; on re-

l. M. de La Thaumasoi~re en a recueilli IJ!uoleun. VoJ., par exemple, 
lei cbap. 1.xr, LXYI, eL anLrea. 

2. • M111i dominîei. :t 
3 .• Que Jea foytqut>a, dit Cbarln le Chauve, da111 le eapilulaire dP. 

1'1n &toi, art. s, 1ou1 prtlt'llc qu'1l1 ont l'aulorill da Caire des Cillons, 
•• o'oppo ... nl pas a celle conSliLUUon, ni no la négligenL • Il oemble 
qu'li en prhoroit dt"' la chute. 
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cueillit les canons des conciles' et les décrétales des pa~s: et le 
clergé reçut ces lois comme venant d'une source plus pure. Depui~ 
l"ereclion des grands fiefs, les rois n'eurent plus. comme j'ai dit. 
des envoyés dans les provmces pour faire obser•·er des lois émanées 
d'eux :ainsi, sous la troisième race, on n'entendit plus parler de 
capitulaires. 

CnAP. X.- Continuation du mimt sujtl. 

On ajouta plusieurs capitulaires lia loi des Lombards. aux lois 
slliques. à la loi des Bavarois. On en a cherché la raison : il faut 
la prendre dans la chose même. Les capitulaires etaient de plusieurs 
espèces. Les uns avaient du rapport au gouvernement politique. 
d'autres au gouvernement économique. la plupart au gouverne
ment ecclésiastique. quelques-uns au gouvernement civil. Ceux de 
cette dernière espèce furent ajoutés à la lei civile. c'est-à-dire au< 
lois personnelles de cloaque nation : c'est pour cela qu'if est dit 
dans les capitulaires qu'on n'y a rien stipulé contre la loi romaine'. 
En effet. ceux qui regardoient le gouvernement économique. ecclé
siastique ou politique. n'avaient point de rapport à cette loi: et 
ceux qui regart!oient le gouvernement civil n'en eurent qu'auxlois 
des peuples barbares. que l'on expliquait. corrigeait. augmentait. 
et diminuait. Mais ces capitulaires. ajoutés aux lois personnelles. 
firent. je crois, négliger le corps même des capitulaires. Dans des 
temps d'ignorance, l'abrégé d'un ouvrage fait souvent tomber l'ou
vr~ge même. 

CnAP. Xl.- Aulrtr causes dt la chult dts cod tt dtt lois <Us barl•arr~, 
du droit romain. tl dts capilulairts. 

Lorsque les nations germaines conquirent l'empire romain. elles 
y trouvèrent l'usage de !"ecriture: et. à l'imitation des Romains, 
elles rédtgèrent leurs usages par écrit' et en tirent des codes. Les 

1. On inséra dans le recueil des eanons un nomhre infini de déen'ta- ~ 
les dt·s pap~•; tl '1 en avoil lrès-reu dans l'ancirnne rolleclion. Drnys 
le Pe~il ('R mil beaucoup dana la sienne ; mais celle d'lsidoff. ~lt"rrator 
fulremplic de traies el de rausua dfrrfotales. L'andenne collcrlion ruL 
t"n u&.,ge en Fram·e jusqu'à Cltarlt'mnsne. Ce pri"'·e reçut des mam1 du 1 
pape Adrien 1"1 ln collel·Lion de Dt-n)S le Pt'lil, el la nt recevoir Ua rol
lt-clion d'htidore McrC"alor rarul en l',1 ance tt-rs le ri-gne de Charlt-n·Af:nr. 
on s'en entéLa : ensuile \ÎOL cc qu'on appelle le t.,'orps J, Jroil oo" .... 
niqu~. 

2. Y or. I'C.dil de l)islt"s, art. 20. 
3. (;ela t"!l marqut- t"l[ll'ellè'meDl d:101 quelqul'l JltOIOÇUl'l de ("~ 

codt"l. On voil mtme 4lana ln lois dt-a Suon1 f'l dt-s 1-'rilk.ln!l des dlt{l•1-

silions ditnrrn&t>s, seloo les djT~rs ditlricll. On ajoula i C6 usa,~• qurl-
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règnes malheureux qui suivirent celui de Charlemagne, les inva
sionsdes Normands, les guerres intestines, replongèrent les nations 
victorieuses dans les ténèbres dont elles étoient sorties: on ne sut 
plus lire ni écrire. Cela fit oublier, en France et en Allemagne, les 
l01s barbares écrites. le droit romain et les capitulaires. L'usage 
de l'écriture se conserva mieux en Italie, oil régnoient les papes 
et les empereurs grecs, et oil il y avoit des villes florissantes, et 
presque le seul commerce qui se fit pour lors. Ce voisinage de 
l'Italie fil que le droit romain se conserwa mieux dans les contrées 
de la Gaule autrefois soumises aux Goths et aux Bourguignons: 
d'autant plus que ce droit y étoit une loi territoriale et une espèce 
de privilege. JI y a apparence que c'est l'ignorance de l'écriture qui 
fit tomber en Espagne les lois wisigothes. Et, par la chute de tant 
de lois. il se forma partout des coutumes. 

Les lois personnelles tombèrent. Les compositions, et ce que 
l'on appeloit (rt<Ja'. se réglèrent plus par la coutume que par le 
te>te de ces lois. Ainsi, comme dans l'établissement de la monar
chie on avoit passé des usages des Germains à des lois écrites, on 
reVInt, quelques siècles après, des lois écrites à des usages non 
écrits. 

CHAP. XII.- Dts coutumtr /ocaltr; rlt'olulion dttloù dtr ptuples 
barbares tt du droit romain. 

On voit par plusieurs monumens qu'il y avoit déjà des coutumes • 
locales dans la première et la seconde race. On y parle de la 
coutume du lieu•. de l'usage ancien•, de la coutume•, des lois et 
des coutume•'· Des auteurs ont cru que ce qu'on nommoit des 
coutumes étoient les lois des peuples barbares. et que ce qu'on 
appeloit la loi étoit le droit rom3in. Je prouve que cela ne peut 
être. Le roi Pépin ordonna que partout oil il n'y auroit point de 
loi on suirroitla coutume. mais que la coutume ne serait pas pré
férée à la loi•. Or. dire que le droit romain eut la préfèrence sur 
les codes dea lois des barbares, c'est renverser tous les monumens 
anciens. et surtout ces codes des lois des barbares, qui disent 
perpétuellement le contraire. 

B•en loin que les lois des peuples barbares fussent ces coutumes, 
ce furent ces lois mêmes qui. comme lois personnelles, les intro
duisirent. La loi oaüque, par exemple, étoit une loi personnelle : 

qutl dilpo8ÎIÏODI pat1Ît'Uii~TH que les CÏf(Onll&nCf'l Ui@~renl : \ell'!S fu~ 
rent lei lots durt·a conlro les Sa1nns. 

'· J'en parleoai ailleurs. (LiY. XXX, rhap. JtiY.)- 2, PrHare del For
'""'~~ de ~arcuJre. - 3. Lni tÛI J..nmbt1rtÛ 1 Jiv. JJ, til. LVJU, § 3 -
4. /lnJ., hv. JI, tiL. xu, S 8. - 5, 1"U Je saint U1er, - G. Lei de• 
Lombaulo, hY. 11, Ut. xu, S 8, 
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mais, dans des lieux généralement. ou presque généralement ha
bités par des Francs saliens. la loi salique, toute personnelle qu'elle 
etoit. devenait, par rappcrt à ces Francs saliens, une loi territo
riale; et elle n'etoit personnelle que pour les Francs qui habitaient 
ailleurs. Or. si. dans un lieu où la loi salique eloi! territoriale, il 
étoit arrivé que plusieurs Bourguignons, Allemands. ou Romains 
même. eussent eu souvent des affaires, elles auraient été déc1dées 
par les lois de ces peuples; et on grand nombre de ju~emens, con
formes à quelques-unes de ces lois, au roi! dù introduire dans le 
pays de nouveaux usages. Et cela explique bien la constitution de 
Pépin. Il etoit naturel que ces usages pussent affecter les Francs 
mêmes du lieu. dans les cas qui n'étaient point décidés par la loi 
salique: mais il ne l'étoit pa• qu'ils pussent prévaloir sur la loi 
salique. 

Ainsi il y a voit dans chaque lieu une loi dominante, et des usages 
reçus qui servaient de supplément à la loi dominante, lorsqu'ils ne 
la choquaient pas. 

Il pou voit même arriver qu'ils servissent de supplément à une 
loi qui n'étoit point territoriale: et. pour sui ne le même exemple, 
si, dans un lieu où la loi salique êtoit territoriale. un Bourguignen 
étoit juge par la loi des Bourguignons. et que le cas ne se troul;lt 
pas dans le texte de cette loi. il ne faut pas douter que l'on ne 
jugeât suivant la coutume du lieu. 

Du temps du roi Pépin, les coutumes qui s'étaient formées 
avoient moins de force que les lois : mais bientôt les coutumes 
détruisirent les lois; et, comme les nouveaux règlemens sont tou
jours des remèdes qui indiquent un mal présent. on peut croire 
que du temps de Pépin on commençait déjà à préférer les coutu
mes aux lois. 

Ce que j'ai dit explique comment le droit romain commença dès 
les premiers temps à devenir une loi territoriale, comme on le 
voit dans l'édit de Pistes. et comment la loi gothe ne laissa pas 
d'y être encore en usage. comme il parolt par le synode de Troyes 
dont j'ai parle'. La loi romaine étoit devenue la loi personnelle 
générale, et la loi gothe la loi personnelle particulière; et par 
conséquent la loi romaine etoit la loi territoriale. Mais comment 
l'ignorance fit- elle tomber partout les lois personnelles des peuples 
barbares, tandis que le droit romain subsista. comme loi territo
riale. dans les provinces wisigothes et hourguignonnest Je répcnds 
que la loi romaine même eut à peu près le sort des autres lois 
personnelles : sans cela nous aurions encore le Code Théodosien, 
dans les provinces où la loi romaine et oit loi territoriale. au lieu 
que nous y avons les lois de Justinien. Il ne resta presque à ce~ 

t. Y "f. cl-deoauo le cb•p. •. 
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provinces que le nom de pays de droit romain ou de droit écrit, 
<JU~ cel ~mour que les peuples ont pour leur loi, surtout quand 
ols la regardent comme un privilège. el quelques dispositions du 
droit romain. retenues pour lors dans la mémoire des hommes. 
Mais c'en fut assez pour produire cet effet que, quand la compila
tion de Justmien parut. elle fut reçue dans les provinces du do
maine des Goths el des Bourguignons. comme loi écrite; au lieu 
que dans l'ancoen domaine des Francs, elle ne le fut que comm• 
raison écrite. 

CHAP. Xlii. - lhffértnce de la loi salique ou du Francs sali.,.. 
d'a ru celle des }"ranes ripuairtl el dt1 autres peuples barbares. 

La loi salique n'admelloil point l'usage des preuves négatives; 
c'est-à-dire que, par la loi salique. celui qui faisoit une demande 
ou une accusation de\·oit la prouver, et qu'il ne sumsoil pas a 
l'accusé de la nier : ce qui est conforme aux lois de presque toutes 
les nations du monde. 

La loi des Francs ripuaires a voit tout un autre esprit': elle se 
contentait des preuves négatives; et celui contre qui on formoit 
une demande ou une accusation pouvoi 1. dans la plupart des caJJ. 

se jusulier, en jurant, avec certain nombre de témoins. qu'il 
n"a.oit point fait ce qu'on lui imputoit. Le nombre des témoins 
qui devoient jurer' augmentait selon lïmportance de la chose; il 
alloit quelquefois à soixante-douze'. Les lois des Allemands, des 
Bavarois. des Thuringiens, celles des Frisons, des Saxons. dos 
Lombards et des Bourguignons, furent faites sur le même pla10 
que celles des Ripuaires. 

J ·ai dit que la loi salique n'admettait point les preuves négatives. 
Il y a,·oit pourtant un cas ou elle les admelloit•: mais, dans ce 
cas. elle ne les admettait point seules. et sans le concours des 
preuves positives. Le demandeur faisoit ouïr ses témoins pour 
établir sa demande'; le défendeur faisait ouïr les siens pour se 
justofier: el le juge cherchait la vérité dans les uns et dans les 
autres temoig•oages•. Celle pratique étoil bien différente de celle 

1. C.la se npporte l ee qoe dit Tacite (De mo'. c,,m , rhap. :unu). 
que 1es peuples grrmainl avaient des usq:e1 c:ommuns et dea usqes par· 
tleulion. 

!1:. Loi du RipKdlrt67 lit. ••, vu, '9111, et autre~. 
3. JluJ., hl. 11. xu, rt xvu 
t. C:'t·st celui ou un anlru&tiou. c',.st-3-dire nn vassal do roi, en qui on 

,.upposoit une plus grande rranrhise, Ptoit accus~. V or. le Ulre r.xxv1 du 
-?nctru 1"111 1alic~. 

&. ''or le meme titre. 
1. wmme il se pratique eocore aujourd'hUI eo .lD1leterre. 
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des lois 1 ipuaires et des autres lois barbares. oû un accuse •e jus
tifiait en jurant quïl n'etoit point coupable. et en faisant jurer ses 
p;~rens q••ïl avoit dit la verite. Ces lois ne pouvaient convenir qu'à 
un peuple qui a voit de la simplicite et une certaine candeur natu· 
relie. Il fallut mème que les legislateurs en pre,·inssent l"abus. 
comme on le ,.a \'Oir tout à l"heure. 

Cu•P. XIV. -Autre di{fùt>ut. 

La loi salique ne permettait point la preOJve par le combat sin· 
gulier; la loi des Ripuaires', et presque 2 toutes celles des peuples 
bar ha res. la rece•·oient '· Il me paroit que la loi du combat étoit 
une suite naturelle. et le remède de la loi qui etablissait les preu\·es 
negati1·es. Quand on faisoit une demande. et qu'on \'Oyoit qu'elle 
alloit être injustement eludee par un serment, que restoit-il à un 
guerrier qui se voyoit sur le point d'être confondu, qu'à demander 
rais<'n du tort qu'en lui fai;Jit, et de l'offre mème du parjure? La lot 
salique, qui n'admettoil point J"usage des pre01·es negati\·es. n'a1·0it 
pas hesoin de la preu1·e par le combat. et ne la recevoit pas: mais 
la loi des Hipuaires•. et celle des autres peuples barbares qui 
admettaient l'usage des preu\·es ne~:atives•. furent forcees d'etablir 
la preuve par le combat. 

Je prie qu'on lise les deux fameuses dispositions de Gondebaud•. 
roi de Bourgogne, sur cette matière; on verra qu'elles sont tirees 
de la nature de la chose. Il falloit' selon le langage des lois des 
barbares, ôter le serment des mains d'un homme qui en \'Ouloit 
abuser. 

Chez les Lombards. la loi de Rotharis admit des cas ou elle vou· 
!oit que celui qui s'etoit defendu par un serment ne pùt plus ~tro 
fatigue par un combat. Cet usage s'etendit' : nous •·errons dans la 

t. Til. xxxn, lil. Lm,§ 2; \il. ux, §. 4. 
2. Vtlf. la note 1uinnte. 
3. Cel r~pril paron birn dans Ill loi dra RipuaireA, til. LB, § 4. el 

lil l.S.\'11, S & ; eL le rspitulaire de l.ouis le Débonnaire, ajoulé a la lo1 dra 
Ripuaires, de l'an 803, arL. 2~. 

t. VoJ. «Il< loi. 
&. La lo1 des Frisons , dra Lombards, des Bavarois, des SnonfiJ de• 

Thnrin,z:irns, ct des Bourguignons. 
8. Dans lo. ÜJi J~s BuurguigMns, til. vm, S t el !, sur IP.I a~:ùrH.rri· 

m,;nelt.-.; cl le til. Xt.Y, qui porLe encore sur les atf'.tires cavales. 'O!. 
aussi la Lni J~s Thurit•gi~ns, l!l. 1, S 31; liL. ne, S 6, f'l tiL •an~ ella 
/.ni J~s All~mt~ruû, lh. J.X.XXJX; la Lni Jn B~.-mYJi.f, lil vm, rbap. u, 
~ G, cl cha p. rn,._ t; rl lil. 11, cha p. lV, § t; la Loi du FrisOtU: til. u, 
.; :s, C'l til. XIY, § t; la Loi tlu Lombartls, liv. 1. til. xx.11l, S 3, tl 
lal. xxx•. S •; rlliv 11, lit. 111•, S :!. 

1. V of. ci-deuout le chap. -sYUl, •la On. 
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suite quels maux il en résulta, et comment il fallut revenir à l'an
cienne pratique. 

CnAP. XV.- Ri(lezion. 

Je ne dis pas que, dans les changemens q•Ji furent faits au code 
des lois des barbares, dans les dispositions qui y furent ajoutées, 
et dans le corps des capitulaires, on ne puisse trouver quelque texte 
oü, dans le fait, la preuve du combat ne soit pas une suite de la 
preuve négative. Des circonstances particulières ont pu, dans le 
cours de plusieurs siècles. faire établir de certaines lois particu
lières. Je parle de l'esprit général des lois des Germains, de leur 
nature et de leur origine; je parle des anciens usages de ces peu
ples. indiqués ou établis par ces lois; et il n'est ici question que de 
cela. 

CH>P. XVI.- De la preu~e par l'eau bouillante, établie par 
la loi salique. 

La loi salique admettoit l'usage de la preuve par l'eau bouillante': 
et comme ceue épreuve étoit fort cruelle, la loi prenoit un tempé
rament pour en adoucir la rigueur•. Elle permettoit à celui qui avoit 
été ajourné pour venir faire la preuve par l'eau bouillante, de ra
cheter sa main. du consentement de sa partie. l'accusateur, moyen
nant une certaine somme que la loi fix oit, pou voit se contenter du 
serment de quelques témoins, qui déclaroient que l'accu:;é n'avoit 
pas commi• le crime: el c'étoit un cas particulier de la loi salique. 
dans lequel elle admettoit la preuve nogati ve. 

Cette preuve ét~it une chose de convention. que la loi soulfroit. 
mais qu'elle n'ordonnoit pas. J.a loi donnoit un certain dédomma
gement à l'accusateur. qui vouloit permettre que l'accusé se dé
fendit par une preuve négative : il étoit libre à l'accusateur de s'en 
rapporter au serment de l'accusé, comme il lui étoit libre de re
mettre le tort ou l'injure. 

la loi donnoit un tempérament', pour qu'avant le jugement Ir< 
parties, l'une dans la crainte d'une épreuve terrible. l'autre à la vue 
d'un petit dédommagement présent. terminassent leurs dilférends, 
et finissent leurs haines. On sent bien que cette preuve négative 
une fois consommée, il n'en falloit plus d'autre; et qu'ainsi la pra
tique du combat ne pouvoit être une suite de cette disposition par-

•ticulière de la loi salique. 

CuAP. XVII. - Haniire de penur de nos pires. 

On sera ëtonné de voir que nos pères fissent ainsi dépendre l'hon. 
neur. la fortune et la vie des citoyens. de choses qui étoient moins 

t Et quelque• autre• loia des barbarea auasi. - 2. TiL u·. - 3. Ibid 
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du ressort de la rai•on que du hasard; quïls employassent •ana 
cesse des preuves qui ne prouvaient point, et qui n'étaient liées ni 
avec l'innocence, ni avec le crime. 

Les Germains, qui n'avaient jamais été subjugués•, jouissaient 
ol'une independance extrême : les ramilles faisaient la guerre pour 
des meurtres. des vols, des injures•. On modifia cette coutume en 
mettant ces guerres sous des règles, elles se firent par ordre et sous 
les yeux du magistrat• : ce qui etait préférable à une licence gene
rale de se nuire. 

Comme aujourd'hui les Turcs, dans leurs guerres civiles. regar
~ent la première victoire comme un jugement de Dieu gui decide: 
ainsi les peuples germains. dans leurs affaires particuûères, pre
noient l'evenement du combat pour un arrêt de la Providence, tou
JOurs attentive â punir le criminel ou l'usurpateur. 

Tacite dit que, chez les Germains. lorsqu'une nation voulait en
trer en guerre avec une autre, elle cherchait à faire quelque pri
>Dimier qui pt1t combattre avec un des siens: et qu'on jugeait par 
l'evenement de ce combat du succès de la guerre. Des peuples qui 
croyaient que le combat singulier reglerait les affaires publiques, 
)lOU l"Oient bien penser qu'il pourrait encore regler les différends des 
particuliers. 

Gondebaud, roi de Bourgogne, fut de tous les rois celui qui au
totisa le plus l'usage du combat. Ce prince rend raison de sa loi 
dans sa loi même' : • C'est. dit-il, afin que nos sujets ne fassent 
plus de serment sur des faits obscurs, et ne se parjurent point sur des 
faits certains. • Ainsi, tandis que les ecclesiastiques declaraient im
pie la loi qui permettait le combat•. le roi des Bourguignons regar
dait comme sacrilege celle qui établissoit le serment. 

La preuve par le combat singulier avait l)Uelque raison fondee 
sur l'experience. Dans une nation uniquement guerrière. la poltron
nerie suppose d'autres vices : elle prouve qu'on a resisté à l'educa
calion qu'on a reçue, et que l'on n'a pas eté sensible à l'honneur, 
ni conduit par les principes qui ont gouverne les autres hommes: 
elle rait voir qu'on ne craint point leur mepris, et qu'on ne fait point 
de cas de leur estime : pour peu qu'on soit bren ne, on n'y man
•Juera pas ordinairement de l'adresse qui doit s'allier avec la force, 
ni de la force qui doit concourir avec le courage; parce que, faisant 

1 

4 . Cela parotL par ce que dil TacHe : c Omnibua idem habilua. • (.o.- ! 
mor. G<rm., IV.) ' 

2. Velleiua Paterrulus, hv. 11, rhap. CXTDJ, dit que lea Germains d~rl
doienL loules lr1 affaires par le ~omhaL 

3. Voy. les codes des lola d.-.a barbares; et, pour les lemps plus mo-
,Jernes, Beaumano1r sur la Coula me d4 Beauvoisi.t, 

4. La lAi d11s Bou1 l"ilnons, chap. XLV, 

•· V or. lu OEu•ru ci'Aiobar<l. 
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cas de !"honneur, on se sera toute sa vie exerce à des choses sans 
le.quell•s on ne peut l'obtenir. De plus, dans une nation guerrière, 
où la force. le courage et la prouesse sont en honneur, les crimes 
véritablement odieux sont ceux qui naissent de la fourberie, de la 
finesse et de la ruse. c"est-à-<lire de la poltronnerie. 

Quant à la pr•uve par le feu, après que !"accusé a voit mis la main 
sur un fer chaud, ou dans l'eau bouillante, on enveloppait la main 
Jans un sac que l'on cachetait : si, trois jours après, il ne parois
soit plus de marque de brillure, on étoit déclaré innocent. Qui ne 
voit que. chez un peuple exercé à manier des armes, la peau rude 
et calleuse ne devoit pas recevoir assez Jïmpression du fer chaud ou 
Je !"eau bouillante, pour qu'il y parQt trois jours après' Et, s'il y pa
roissoit. c'étoit une marque que celui qui faisait l'épreuve etoit un 
efféminé. Nos paysans, uec leurs mains calleuses, manient Je fer 
chaud comme ils veulent. Et. quant aux femmes, les mains de celles 
qui travaillaient pouvaient résister au fer chaud. Les dames ne man
<Juoient point de champions pour les defendre'; et, dans une nation 
ou il n'y a voit point de luxe. 1! n'y a voit guère d'état moyen. 

Par la loi des Tburingiens', une femme accusee d'adultère n'était 
condamnée à !"épreuve par !"eau bouillante, que lorsqu'il ne se pré
sentait point de champion pour elle: et la loi des Ripuaires n'admet 
cette épreuve que lorsqu'on ne trouve pas de témoins pour se justi
fier'. Mais une femme qu'aucun de ses pareos ne vouloit défendre, 
un homme qui ne pou voit alléguer aucun temoignage de sa probité, 
etoient par cela même déjà convaincus. 

Je dis donc que, dans le; circonstances des temps oil la preuve 
p.ar Je combat et la preuve par le fer chaud et l'eau bouillante fu
rent en usage, il y eut un tel accord de ces lois avec les mœurs, 
que ces lois produisirent moins d'injustices qu'elles ne furent in
justes: que les effets furent plus innocens que les causes; qu'elles 
cho<juèrent plus l'équité qu'elles n'en violèrent les droits; qu'elles 
furent plus déraisonnables que tyranniques. 

CulP. XVIII. - Commenl lB proure par le combat t'étendit. 

On pourroit conclure de la lettre d"Agobard à Louis Je Débonnaire, 
que la preuTe par le combat n'étoit point en usage chez les Francs. 
puisque, après avoir remontré à ce prince les abus de b loi de Gonde
baud. il demande qu'on juge en Bourgogne les affaires par la loi de< 
Francs•. Mais comme on sait d'ailleurs que, dans ces temps-là, le 

t. Voy. Bt>aumanoir, Cuut•m• tÙ B~arwoùis, t:hap. LX.l. ,.OJ. auui la 
Lni Je.1 .-/.J&cle•, cbap. XlY, oU la prenY~ par l'~au bouillante n'eal que sub
aidiair~. 

~. Tu. xu. ·- 3. Cbap. 1XX1, § 5. 
6. • Si placerel domino noalro ut eoa lraosrerrel ad lesem t"rlllcorwn. • 
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combat judiciaire étoit en usage en France. on a éte dans l'embarras. 
Cela s'explique par ce que j'ai dit : la loi des Francs saliens n'ad
mettait point cette preuve. et celle des Francs ripuaires la recevait'· 

Mais, malgre les clameurs des ecclésiastiques, l'usage du combat 
judiciaire s'étendit tous les jours en France: et je vais prouver tout 
à l'heure que ce furent eux-mêmes qui y donnèrent lieu en grande 
partie. 

C'est la loi des Lombards qui nous fo•tmit cette preuve. • JI s'etait 
introduit depuis longtemps une détestable coutume lest-il dit dans 
le preambule de la constitution d'Othon li): c'est que, si la chartre 
de quelque héritage étoit attaquee de faux. celui qui la presentait 
faisait serment sur les ~vangiles qu'elle etoit vraie: et, sans aucun 
jugement prealable. il se rendait proprietaire de l'heritage : ainsi les 
parjures etaient sdrs d'acquerir'. » Lorsque l'empereur Othon 1~ 
se fit couronner à Rome', le pape Jean Xli tenant un concile, tous 
les seigneurs d'Italie s'ecrièrent qu'il fallait que l'empereur fit une 
loi pour corriger cet indigne abus •. Le pape et l'empereur jugèrent 
qu'il fallait renvoyer l'affaire au concile qui devoit se tenir peu de 
temps après à Ra renne•. Là, les seigneurs firent les mêmes de· 
m•ndes, et redoublèrent leurs cris: mais, sous pretexte de l'absence 
de quelques personnes, on renvoya encore une fois cette affaire. 
Lorsque Othon Il. et Conrad•, roi de Bourgogne. arrivèrent en Italie, 
ils eurent. à Vérone•. un colloque avec les seigneurs d'Italie': et, sur J 
leurs instances réitérées, l'empereur, du consentement de tous. fit 1 
une loi qui portoit que, quand il y auroit quelque contestation sur 
des héritages, •t qu'une des parties voudroit se servir d'une chartre, 
et que l'autre soutiendrait qu'elle étoit fausse. l'affaire se déci
derait par le combat: que la même règle s'obsernroit lorsqu'ils'a~i-
roit de matières de fi.rs: que les églises seraient sujettes à la même 
loi. et qu'elles combattraient par leurs champions. On \'Oit que 
la noblesse demanda la preuve par le combat, à cause de l'inconve
nient de la preuve introduite dans les éi(lises: que, malgre les cris 
de cette noblesse. malgre l'abus qui crioit lui-mème, et malgré l'au-

t. Voy. erlle loi, lit. ux, S 4; el lit. LXYn, § &. 
!L Lni Jes LDmiMNJ.s, liv. Il, hl. L•, chap. xx.xtv.- 3. L'an OG2. 
t. Ab hsliae proceribus esl proclamalum, ul imperalor sanclns, mulala 

")t"g.,, racinus indignum deaLruerel.» (Loi Jes Lombards, liv. 11 t LU. L"• 
chap. XXXIV,) 

L. 11 ful lenu en l'an 907, en présence du pape Jean Xlii, eL de l'em
pe-reur Othon 1"'. 

6. Oncle d'Othon Il, Ols de Rodol(lhC", rl roi dr 13. Bt.mrgoftnr lrans
JUrllne. 

7. L'an 988. 
8. • Cum in hoc ab omnibus imperialt"t &UI"f'l pulurenlur. • (Lo.i U1 

l.mNb.rd~t hv 11, lil. t.v, chll(l. xxs.tv.) 
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torité d'Othon, qui arriva en Italie pour parler et agir en maitre, le 
clerge tint ferme dans deux conciles: que le concours de la noblesse 
et des princes ayant forcé les ecclesiastiques à céder. l'usage du corn· 
bat judiciaire dut être regarde comme un pridlége de la noblesse, 
comme un rempart contre l'injustice, et une assurance de sa pro
prietè: et que. dès ce moment, cette pratique dut s'etendre. Et cela 
se fit dans un temps ou les empereurs étoient grands. et les papes 
petits, dans un temps ou les Othons vinrent rétablir en Italie la di
gnité de l'empire. 

Je ferai une réflexion qui confirmera ce que j'ai dit ci-dessus, que 
l'établissement des preuves négatives entralnoit après lui la jurispru
dence du combat. L'abus dont on se plaignait devant les Othons 
êtoit qu'un homme à. qui on objectoit que sa chartre êtoit fausse se 
défendait par une preuve négative. en déclarant sur les eungiles 
qu'elle ne l'etoit pas. Que fit-on pour corriger l'abus d'une loi qui 
&l'oit été tronquee? On retablit l'usage du combat_ 

Je me suis pressé de parler de la constitution d'Othon JI. afin de 
donner une idée claire des demèles de ces temps-là. entre le clerge 
et le~ laïques. Il y avoit eu auparavant une constitution de Lo
thaire 1"', qui. sur les mêmes plaintes elles mêmes demêles, vou
lant assurer la propriéte des biens, a1•oit ordonne que le notaireJU
reroit que sa chartre n'éloi! pas fausse, et que. s'il étoit mort. on 
feroit jurer les temoins qui !'a1·oient signée; mais le mal res toit tou
jours, il fallut en •·enir au remède dont je •·iens de parler. 

Je trouve qu'al'ant ce temps-là, dans des assemblees generales te
nues par Charlemagne. la nation lui representa que, dans l'état des 
choses, il etoit très-difficile que l'accusateur ou l'accusé ne se par
jurassent, et qu'il valoit mieux rétablir le combat judiciaire'; ce 
qu'il fit_ 
L'u~e du combat judiciaire s'etendit chez les Bourguignons, et 

celui du serment y fut borne. Théodoric, roi dïtalie, abolit le com
bat singulier chez les Ostrogoths' : les lois de Chaindasuinde et de 
Recessuinde semblent en a•oir voulu ôter jusqu'à l'idee. Mais ces lois 
furent si peu reçues dans la Narbonoise. que le combat y etoit re 
garde comme une prerogati\·e des Goths •. 

Les Lombards, qui conquirent l'Italie après la destruction des 

t. Dans la /.ni tUs Lont.lxlrtls, liv. Il, til. t.Y, ~ 33. Dans l'exemplaire 
don& s'eal aeni M. Muratori, elle eslallrihuf-e i Pemvereur Gur. 

2. Dana taU.. Je, Ü>mb.mu, liv.ll, Ul u, S 23-
3. ,~,lf. Cusiodore, llY. Ut, leU. 11111 cl111T. 
t. « ln p3.lalio quoque Bera, comes Barcinonenlil, cum impeteretur a 

• qnodam vor-aLO Suntla, el inOdeJil!llis ar~uerelur, rum collem, secun-
• dum le1em propriam, ulpole quia uLerque Golbus eral, equeslri prœlio 
• cnn1reasuA t"IL f'l Ylclus • (L'auLeur incertain de la Yut d~ LoNÎI le 
/hbotUUJire \ 
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Ostrogoths par les Grecs, y rapportèrent l'usage du combat: mais 
leurs premières lois le restreignirent' , Charlemagne', Louis le Dé
bonnaire. les Othons, firent diverses constitutions générales, qu'on 
trouve insérées dans les lois des Lombarda, et ajoutées aux lois sa
liques, qui étendirent le duel, d'abord dans les alfaires criminelles, 
et ensuite dans les civiles. On ne sa voit comment faire. La preuve 
négathe par le serment a voit des inconvéniens; celle par le combat 
en a voit aussi :on changeoit suivant qu'on étoit plus frappé des uns 
ou des autres. 

D'un côté, les ecclésiastiques se plaisaient à voir que, dan!> toutes 
les affaires séculières, on recourOt aux églises et aux autels'; et, 
de l'autre, une noblesse fière aimoit à soutenir ses droits par son 
epee. 

Je ne dis point que ce rat le clergé qui edt introduit l'usage dont 
la noblesse se plaignait. Cette coutume dériToit de l'esprit des lois 
des barbares, et de l'établissement des pre11ves négatives. Mais une 
pratique qui pou•·oit procurer l'impunité à tant de criminels, ayant 
fait penser qu'il fallait se serviT de la sainteté des eglises pour 
étonner les coupables, et faire pâlir les parjures, les ecclésiastiques 
soutinrent cet usage, et la pratique à laquelle il étoit joint; car 
d'ailleurs ils étoient opposés aux preuves négati•·es. Nous voyons 
dans Beaumanoir' que ces preuves ne furent jamais admises dana 
les tribunaux ecclésiastiques : ce qui contribua sans doute beau
coup à les faire tomber, et à alfoiblir la disposition des codes des 
lois des barbares à cet égard. 

Ceci fera encore bien sentir la liaison entre l'usage des preures 
négati•·es. et celui du combat judiciaire dont j'ai tant parlé. Les tri· 
bunaux laïques les admirent l'un et l'autre, et les tribunaux clercs 
les rejetèrent tous deux. 

Dans le choix de la preuve par le combat, la nation suivoit son 
génie gu.rrier: car pendant qu'on établissait le combat comme un 
jugement de Dieu. on abolissait les preuves par la croix. l'eau 
froide, et l'eau bouillante, qu'on a voit regardées aussi comme des 
jugemens de Dieu. 

•· Y or. dana la /..oi du Lombards, le liY. 1, Lit. IV et til. 11, S 23; et 
lir. U, til. ~v, S 4 et ft i et til. Lv,§ 4., :tet 3. lt-1 règlemen:i de Ro
tbaris i et au § 1 r;, celui de Luilprand. 

2. Ibid, liv. Il, ttt. u, S 2a. . 
3 Le serment judiciaire se fai•oit pvur \on dans les q;hses, et il 7 

llYOit, dans Ill premi~re race, dans le palais des rois, une ch&JM'IIe e1pri-s 
pour les affaires qui s'r ju@:eoaenl. Voy. lea l'ormMies de Marculfe, br. ~, 
chap. 1XXYUI; les lAù J~s R;pu41res, lit. ux, § 4; lit. u.v, S 6; l'Hu~ 
to1rc de Grégoire de Tours, le capaLuJaire de l'ao 8U3, ajout6 à la Lo4 ltl

ilqw:. 
4. Cbap. :uxu, p. lU. 
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Charlemagne ordonna que, s'il survenait quelque différend entre 
ses enCans, il fût terminé par le jugement de la croix. Louis le Dé
bonnaire borna ce jugement aux affaires ecclesiastiques' : son fils 
Lothaire l'abolit dans tous les cas; il abolit de mème la preu•·e par 
l'eau froide•. 

J' ne dis pas que, dans un temps où il y a voit si peu d'usages 
univeroellement reçus, ces preuves n'aient éte reproduites dans 
quelques eglises, d'autant plus qu'une chartre de Philippe Auguste 
en fait mention': mais je dis qu'elles furent de peu d'usage. Beau
manoir, qui vivoit du temps de saint Louis, et un peu après, fai
santl'enumération des diffèrens genres de preuves, parle de celle du 
combat judiciaire, et point du tout de celles-là'. 

Cau. XIX. - Nou~elle railon de l'oubli d11 lou 1aliques, 
du loil romaine~ tt de~ capitulaires. 

J'ai déjà dit les raisons qui avoient fait perdre aux lois saliques, 
aux lois romaines et aux capitulaires, leur autorite: j'ajouterai que 
la grande exteusion de la preuve par le combat en fut la principale 
cause. 

Les lois saliques. qui n'admettaient point cel usage. devinrent 
en quelque façon inutiles, et tombèrent: les lois romaines, qui ne 
l'admettoient pas non plus, perirent de même. On r.e songea plus 
qu'à former la loi du combat judiciaire, et à en faire une bonne ju
riSprudence. Les dispositions des capitulaires ne devinrent pas moms 
inutile•. Ainsi tant de lois perdirent leur autorité, sans qu'on puisse 
citer le moment où elles l'ont perdue: elles furent oubliees, san• 
qu'on en trouve d'autres qui aient pris leur place. 

Une nation pareille n'avoit pas besoin de lois ecrites, et ses lois 
ecriles pouvaient bien aisément tomber dans l'oubli. 

Y avoit-il quelque discussion entre deux parties. on ordonnait le 
combat. Pour cela, il ne falloit pas beaucoup de suffisance. 

Toutes les actions civiles et criminelles se réduisent en faits. 
C'est sur ces faits que l'on combattoit; et ce n'etoit pas seulement 
le fond de l'affaire qui se jugeoit par le combat, mais encore le• 
incidens et les interlocutoires. comme le dit Beaumanoir•, qui en 
donne des exemples. 

Je trouve qu'au commencement de la troisième race, la j urispru
dence etoit toute en procédés; tout fut gouverne par le point d'hon· 

•. On trouve ltl constiLuliona insér~~~ dan1 la lAi des Lombards, el â 
la suile des lois saliqu~s. 

2. Dans u eonllilulion insér~e dans la .Loi tUs Lombards, liv. 11, 
Iii. ..... s 31. 

3. De l'an t200.- '· CouiKRU th a~QuvtJisù, ebap. xxxrx. 
~ Chap. 1.11, p. 308 et 3tu. 
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neur. Si J'on n'noit pas obéi au juge, il poursuivait son ofl'ense. A 
Bourg••', si le prévôt a voit mandé quelqu'un, et qu'il ne r.lt pas 
venu: • Je t'ai envoyé chercher, di soit-il: tu as dédaigné de nnir: 
fais-moi raison de ce mépris. • E 1 l'on combattait. Louis Je Gros ré
forma cette coutume'· 

Le combat judiciaire étoit en usage à Orléans dans toutes les de
mandes de dettes'. Louis Je Jeune déclara que cette coutume n'au
roi! lieu que JoNque la demande excéderait cinq sous. Cette ordon
nance étoit une loi locale: car. du temps de S!lint Louis •, il suffisait 
que la valeur fût de plus de douze deniers. Beau manoir anit oui 
dire à un seigneur de loi, qu'il y avoit autrefois en France cette 
mauvaise coutume, qu'on pou voit louer pendant un certain temps 
un champion pour combattre dans se• a fi' aires •. Il falloit que l'usage 
du combat judiciaire eût pour lors une prodigieuse euension. 

CuAP. XX. -Origine du point d'honneur. 

On trouve des énigmes dans les codes des lois des barbares. La loi 
des Frisons ne donne qu'un demi-sou de composition à celui qui a reçu 
des coups de bâton •: et il n'y a si petite blessure pour laquelle elle 
n'en donne da l'an tage. Par la loi salique, si un ingénu donnoittrois 
coups de bâton à un ingénu, il payoit trois sous: s'il a voit fait 
couler le sang, il étoit puni comme s'il a voit blessé avec le fer, et 
il payoit quinze sous: la peine se mesurait par la grandeur des 
blessures. La loi des Lombards établit difl'érentes compositions pour 
un coup, pour deux, pour trois, pour quatre'. Aujourd'hui un coup 
en vaut cent mille. 

La constitution de Charlemagne. insérée dans la loi des Lom
bards. veut que ceux à qui elle permet le duel combattent avec le 
bâton•. Peut-être que ce fut un ména~ement pour le clergé: peut-être 
que. comme on étendait J'usage des combats, on voulut les rendre 
moins sanguinaires. Le capitulaire de Louis le Débonnaire• donne 
le choix de comballre avec le bâton ou avec les armes. Dans la sut te 
il n'y eut que les serfs qui combattissent avec le bâton~. 

Déja je vois naitre et se former les articles particuliers de notre 

•. Chartre de Louis le Gros, de l'an 1 Ur., dans le R~c•eil du orJott
'I'IRC'ts. 

2. /~id. 
3. Chartre de Louis le Jeune, de l'an lld8, ùana le Renuil Jes M.kn-

naat'u. 
4. \"or. Reanmanoir. chap. Lxut, p. 325. 
r.. Voy. )a CtHdMme tk BtttuWJisil, Cha(l. :s.xvm. p. 203 
e . .AJJllin sapientiuna lrilemari, lil. 1'. 

7. Li v. 1, hl. vt, S 3.- 8. J.iv. 11, lil. v, S !3,- V. Ajoutt!o i la ltH 
s•li'lue sur l'an 8t P.- to. VoJ. Beaumanoir. rhllp. t.xtv, p. 323. 
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point d'honneur. L'accusateur commen~oit par declarer devant le 
Ju~e qu'un tel avoit commis une telle action: et celui-ci repondait 
quilen a voit menti 1 : sur cela le juge ordonnait le duel. La maxime 
s'ètabl&t que, lorsqu'on avoit re~u un démenti, il falloit se battre. 

Quand un homme avoit déclaré qu'il combattrait, il ne pouvoit 
plus s'en départir: et s'il le faisoit, il étoit condamné à une peine'. 
De là. suivit cette règle que, quand un homme s'étoit engagé par 
sa parole. l'honneur ne lui permettoit plus de la rétracter. 

Les gentilshommes se battaient entre eux à cheval et avec leurs 
armes•; ot les vilains se battaient à pied et avec le hàton'. De là il 
suivit que le hàton étoit l'instrument des outrages•, parce qu'un 
homme qui en avoit été battu noit été traité comme un vilain. 

Il n'y avcit que les vilains qui combattissent à visage découvert•; 
ainsi il n'y aToit qu'eux qui pussent receToir des coups sur la face. 
Un soumet devint une inj .re qui devoit être lavée par le sang, 
parce qu'un homme qui l'avoit re~u a voit été traité comme un VI

lain. 
Les peuples germains n'étoient pas moins sensibles que nous au 

point d'honneur; ils l'ëtoient même plus. Ainsi les pareos les plus 
éloignés prenoient une part très-vive aux injures; et tous leurs 
codes sont fonùés là-dessus. La loi des Lombards veut que celui 
qui, accompagné de ses gens, va battre un homme qui n'est point 
sur ses gar&les, afin de le couvrir de bonte et de ridicule, paye la 
moitié de la composition qu'il auroil due s'il ra voit tué'; et que, si 
par le même motif ille lie, il paye les trois quarts de la même com
position•. 

Disons donc que nos père~ étoient extrêmement sensibles aux 
affronts; mais que les affronts d'une espèce particulière. de recevoir 
des coups d'un certain instrument sur une certaine partie du corps, 
et donnés d'une certaine manière. ne leur etoiznt pas encore con
nus. Tout cela étoit compris dan• l'affront d'être battu; et, dans ce 
cas, la grandeur des excès faisoit la grandeur des outrages. 

t. \woy. Braumanoir, cbap. L11'f, p. 325J. 
2. Idem, cbap. w, p. 2& el 329. 
3. VoJ.sor ln armes dea combaLlans, Beaumanoir, cbap. L11, p. 30&, 

cl chap. LXt•, p. 328. 
t. JJe,,., cb2p. un·, p. 328. VoJ. aueai lee charlres de Saiol-Aubin 

d'Anjou, ropportho par Galland, p. 283. 
5. Chez lei Romain• 1 .. coupa do bdlon n'~Loient point Infimes. (Leg. 

[cllll justiturt. 1h ÜS fU.Î rtDianlur inj11n11t1.) 
G. llo n'avoient que l'tcu et le LA Lon. (11<-aumanoir, ebap. UlV, p. 328). 
1. Li•. 1, lit. "'• S 1,- 8. Liv.I, UI.TJ, §2. 
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CHAP. XXI.- Nouvelle rt!flezion mr le point d'h01111e11r 
che:: les Gtrrnaint. 

• C'étoit chez les Germains, dit Tacite', une grande infamie d'a
voir abandonné son bouclier dans le combat; et plusieurs, après ce 
malheur, s'étoient donné la mort. » Aussi l'ancienne loi salique 
donne-t-elle quinze sous de composition à celui à qui on avoit dt! 
por injure qu'il a voit abandonné son bouclier'. 

Charlemagne, corrigeant la loi salique•, n'établit. dans ce cu, 
o1ue trois sous d• compositiGn. On ne peut pas soupçGnner ce prince 
d'avGir vGulu all'Giblir la discipline militaire : il est clair que ce chan
gement vint de celui des armes; et c'est à ce changement des armes 
que l'on dGit l'Grigine de bien des usages. 

CuAP. XXII.- Des mœurr relalires auz combats. 

NGtre liaisGn avec les femmes est fGndée sur le bonheur attaché 
au plaisir des sens, sur le charme d'aimer et d'être aimé. et encore 
sur le désir de leur plaire, parce que ce sont des juges tres-éclairés 
sur une partie des choses qui constituent le mérite personnel. Ce 
désir général de plaire produit la galanterie, qui n'est point l'amour, 
mais le délicat, mais le léger, mais le perpétuel mensonge de l'a· 
mour. 

Selon les circonstances différentes dans chaque nation et dans 
chaque siècle l'amour se pGrte plus vers une de ces trois choses. 
que \'ers les deux autres. Or, je dis que. dans le temps de nos com· 
bats. ce fut l'esprit de galanterie qui dut prendre des forces. 

Je trouve. dans la loi des Lombards•, que, si un des deuJ cham
piol!s avoit sur lui des herbes propres aux enchantemens, le juge 
les lui faisoit ôter. et le faisoit jurer qu'il n'en a voit plus. Cette lot 
ne pou1·oit être fondée que sur t'opinion commune: c'est la peur. 
qu'on a dit avoir inventé tant de choses, qui fit imaginer ces sortes • 
de prestoges. Comme dans les combats particuliers les champoons 11 
étoient armés de toutes pièces. et qu'avec des armes pesantes. of
fensives et défensives. celles d'une certaine trempe et d'une cer
taine force don noient des avantages infinis, l'opinion dts ormes 
enchantées de quelques combattaus dut tourner la tête à bien des 
gens. 

De là naquit le système merveilleux de la chevalerie. Tous les es
P" ts s'ouvrirent à ces idées. On vit, dans les romans. des paladins. 
des nécromans. des fées. des che1•aux ailés ou intelligens, des 

• Pt' mnrilnu c~rmanor~tm. - 2. nans If: /'a~t•s '"fil salie•. 
3. ~ons avons l'andenne loi tl celle qui C111 rorri~ttl-e par re prince 
... Li Y. JI, lit. LV1 S tt. 
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hommes invisibles ou invulnérables, des magiciens qui s'intéres. 
soient à la naissance ou à l'éducation des grands personnages, des 
palais enchantés et désenchantés; dans notre monde un monde nou
•eau: et le cours ordinaire de la nature laissé seulement pour les 
bommes vulgaires. 

Des paladins, toujours armés dans une partie du monde pleine de 
châteaux, de forteresses et de brigands, trou voient de l'honneur à 
punir l'injustice et à défendre la faiblesse. De là encore dans nos ro
mans la galanterie fondée sur l'idée de l'amour, jointe à celle de 
force et de protection. 

Ainsi naquit la galanterie, lorsqu'on imagina des bommes ei

traordinaires, qui. VO)'ant la •·ertu jointe à la beauté et à la foi
blesse, furent portés à s'uposer pour elle dans les dangers, et à lui 
pla.re dans les actions ordinaires de la vie. 

Nos romans de chevalerie flattèrent ce désir de plaire, et donnè
rent à une partie de l'Europe cet esprit de galanterie qu'on peut 
dire avoir été peu connu par les anciens. 

Le lute prodigieux de cette immense ville de Rome flatta l'idée 
des pla1sirs des sens. Une certaine idée de tranquillité dans les cam
pa;:nes de la Grèce fit décrire les sentimens de l'amour•. L'idée des 
paladins, protecteurs de la vertu et de la beauté des femmes, con
duisit à celle de la galanterie. 

Cet esprit se perpétua par l'usage des tournois, qui, unissant en
semble les droits de la valeur et de l'amour, donnèrent encore à la 
galanterie une grande importance. 

CHAP. XXIII. - Dt la jurisprlldtnu du tombal judiciaire. 

On aura peut-être de la curiosité à voir cet usage monstrueux du 
combat judiciaire reduit en principes, et à trouver le corps d'une 
jurisprwlence si singulière. Les bommes, dans le fond raisonna
bles. mettent sous des règles leurs prejugés mêmes. Rien n'était 
plus contraire au bon sens que le combat judiciaire; mais, ce point 
une fo1s pose. l'exécution s'en fit avec une certaine prudence. 

Pour se mettre bien au fait de la jurisprudence de ces temps-là. 
il raut lire avec attention les règlemens de saint Louis. qui fit de 
si grands cbangemens dans 1'ordre judiciaire. Défontaines était 
contemporain de ce prince: Beaumanoir écrivait après lui'; les 
autres ont vecu depuis lui. Il raut donc chercher l'ancienne pratique 
dans les corrections qu'on en a faites. 

t . On peul Yoir lea romans Krecs do moren Ige. 
'· En l'an 1281. 
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CHAP. XXIV. - Rrgles établ;es da fil le combat judiciairr. 

Lorsqu'il y a voit plusieurs accu<aleurs •, il falloit qu'ils s'accor
dassent pour que l'affaire rGt poursuivie par un seul: et s'ils ne 
pou voient convenir, celui devant qui se faisoit le plaid nommoit 
un d'entre eux qui poursuivoitla querelle. 

Ou• nd un gentilhomme appeloil un vilain', il devoit se présenter 
à pied, et a,·ec l'ecu et le bâton; et s'il ''enoit à cheval. et avec 
les armes d'un gentilhomme, on lui Otoit son ch Hal et ses armes; 
il res toit en chemise, et étoit obligé de combal!re en cet état 
co01re le vilain. 

Avant le combat, la justice faisoit publier trois bans': par l'un, 
il étoit ordonné aui pareos des parties de se retirer: par l'autre, on 
avertissait le peuple \le garder le silence: par le troisième. il etoit 
défendu de donner du secours à une des parties. sous de grosses 
peines, et mème celle de mort, si, par ce secours, un des com-
battans avoit ëté vaincu. · 

Les gens de justice gardaient le parc •: et, dans le cas où une 
des parties auroit parlé de paix, ils a voient grande attention à 
l'état actuel où elles se trouvaient toutes les deux dans ce moment, 
pour qu'elles fussent remises dans la mème situation, si la paix 
ne se faisoi t pas •. 

Quand les gages étoient reçus pour crime ou pour faux juge
ment, la pa ii ne pouvoit se faire sans le consentement du sei
gneur; et quand une des parties a voit été vaincue. il ne pou voit 
J>lus y a\·oir de paix que de l'aveu du comte' : ce qui avoit du 
rapport à nos lellres de grAce. 

Mais si le crime étoit capital. et que le seigneur, corrompu par 
des présens, consentit à la paix. il payoit une amende de soiuute 
livres; et le droit qu'il a voit de faire punir le malfaiteur étoit dé
volu au comte'· 

Il y a voit bien des gen~ qui n'étoient en état d'offrir le combat, 
ni de le recevoir. On permettoit. en connoissance de cause, de 
prendre un champion: et. pour qu'H eQt le plus grand intérêt à 
defendre sa partie, il a voit le poing coupé sil et oit vaincu'· 1 

L BH.umanolr, chap. Tt, p. 40 el4f.-2. !dc."m,cbap. LXlT, p. 328., 
3. 1.1.-m, ibid., p. 330. - t. Jbid. - 5. Ibid. 
o. Les grands vassaux &Toient des droits parliculiers. 
7. BellUmllnoir, eha11. Luv, p. 3:\0, dit: Il perd,.oit sa justic.. Cel 

parolt•s, dana les aulrura de res Lemps-là, n'ont pas une aignifinlioa 
gt'n~rale, mais restreinte* l'a traire dont il s'agil. lDéConLaines, chap. 1Sl, 

arls.2~~ uoage, que l'on trouve dan1 leo eapitnlaireo, subaistoit du templ 1 

de Beanmanoir. Vor. le rbap. LXI, p. JU. 
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Quand on a fait dans le siècle passé des lois capitales contre les 
duels. peut-ètre auroit-il suffi d'ôter à un guerrier sa qualité de 
guerrier par la perte de la main, n'y ayant rien ordinairement de 
plus triste pour les hommes que de survivre à la perte de leur 
caractère. 

Lorsque. dans un crime capital', le combat se faisait par cham
pions, on mettoit les parties dans un lieu d'où elles ne pouvoient 
voir la bataille : chacune d'elles étoit ceinte de la corde qui devoit 
servir à son supplice, si son champion étoit vaincu. 

Celui qui succomboit dans le combat ne perd oit pas toujours la 
chose contestée. Si, par exemple, l'on combattoit sur un interlo
cutoire, l'on ne perdoit que l'interlocutoire•. 

CaAP. XXV.- Du bornt~ que l'on melloil d l'usage 
du combaljudiciaîrt. 

Quand les gages de bataille avoient été reçus sur une affaire 
civile de peu d'importance, le seigneur obligeoit les parties à les 
retirer. 

Si un fait étoit notoire' : par exemple, si un homme a voit été 
assassiné en plein marché, on n'ordonnoit ni la preuve par té
moins, ni la preuve par le combat; le juge prononçoit sur la pu
blicité. 

Quand, dans la cour du seigneur, on avoit souvent jugé de la 
même manière, et qu'ainsi l'usage étoit connu 1 , le seigneur refu
soit le combat aux parties, afin que les coutumes ne fussent pas 
changées par les divers él·énemens des combats. 

On ne pou voit demander le combat que pour soi, ou pour quel· 
qu'un de son lignage, ou pour son seigneur-lige'· 

Quand un accusé a voit été absous •, un autre parent ne pouvoit 
demander le combat; autrement les affaires n'auroient point eu 
de fin. 

Si celui dont les pareos vouloient venger la mort venoit à repa
:roitre. il n'étoit plus question du combat: il en étoit de même si, 
par une absence notoire, le fait se trou voit impossible'. 

Si un homme qui a voit été tué 1 a voit, avant de mourir, disculpé 
celui qui étoit accusé, et qu'il eGt nommé un autre, on ne procé
dait point au combat; mais, s'il n'a voit nommé personne, on ne 
regardoit sa déclaration que comme un pardon de sa mort; on con· 

•. Beaomanoir, rhap. utv, p. 330. - 2. lJcm, cbap. 1.11, p. 309 
3. Idem, chap. 1.11, p. 308. Idem, chap. xua, p. 239. 
t. Idem, chap. LXI, p. lit. Voy.aussi DéConl:unes, chap. u.u, arl. 2t. 
~. Beaumanoir, chap. uw, p. 322 - 8, Ibid. -1. Ibid. 
8. l6•d., P- na. 
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tinuoit les poursuites; et même. entre gentilshommes, on pouToit 
faire la guerre. 

Quand il y a voit une guerre, et qu'un des pareos donnait 1 .. 
gages de batailles. le droit de la guerre cessait: on pensait que les 
parties Touloient suivre le cours ordinaire de la justice; et celle 
qui aurait continué la guerre aurait été condamnée à réparer les 
dommages. 

Ainsi la pratique du combat judiciaire avait cet avantage, qn•elle 
pouYoit changer une querelle générale en une querelle particulière, 
rendre la force aux tribunaux, et remettre dans l'état civil ceux 
qui n'étaient plus gouvernés que par le droit des gens. 

Comme il y a une infinité de choses sages qui sont menées d'une 
manière très-folle, il y a aussi des folies qui sont conduites d'une 
manière très-sage. 

Quand un homme appelé pour un crime' montrait visiblement 
que c'était l'appelant même qui l'avait commis, il n'y a voit plus 
ole gages de bataille; car il n'y a point de coupable qui n'eût pre
féré un combat douteux à une punition certaine. 

Il n'y avait point de combat dans les affaires qui se décidaient 
par des arbitres ou par les cours ecclésiastiques'; il n'y en a voit 
pas non plus lorsqu'il s'agissait du douaire des femmes. 

Femme. dit Beau manoir, ne se pi'UI combattre. Si une femme ap
pelait quelqu'un sans nommer son champion, on ne recevait point 
les gages de bataille. Il fallait encore qu'une femme fût a•Jtonsée 
par son baron •, c'est-à-dire son mari, pour appeler; mais, sans 
r.ette autorité, elle pouvait être appelée. 

Si l'appelant ou l'appelé a voient moins de quinze ans', il n'y 
avait point de combat. On pouvait pourtant l'ordonner dans les 
nffaires de pupilles, lorsque le tuteur ou celui qui avait la baillie 
voulait courir les risques de cette procédure. 

Il me semble que voici les cas oil il était permis au serf de corn
Jo;; tt re. Il combattait contre un autre serf, il combattait contre 
tme personne franche, et même contre un gentilhomme, s'il étoit 
nppelé: mais, s'il appelait •, celui-ci pou voit refuser le combat : et 
même le seigneur du serf étoit en droit de le retirer de la cour. Le ~ 
serf pouvait, par une chartre du seigneur•, ou par usage, combattre Il 
contre toutes personnes franches: et l'Eglise prétendait ce même • 
droit pour ses serfs •, comme une marque de respect pour elle'. r 

1. Benumanolr, cbap. o.xm, p. 324. - 2. Jbùl., p. 325.-3. IbiJ. 
4. Ibitl., p. 323, VoJ. aussi re que j'al dit au lir. X\"IU. 
5. lknumanoir, c:hap. LXm, p. 322. 
fi. n~ronL'tioes 1 ebap. 1111, arl. 7. 
7. • Hal1ca.nl, hellandi el l.t>sltftc:andi liffnliam. • (r.bartr~ de Louis la 

Gros, de l"an tt 18.) - ~- Ibid. 
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CBAP. XXVI.- Du combat judidairt tnlre unt dts partits 
tl un dts limoin6. 

Beaumanoir' dit qu'un homme qui voyoit qu'un témoin alloit 
déposer contre lui pou voit éluder le second. en disant aux juges 
<(Ue sa partie produisait un témoin faux et calomniateur': et, si 
le témoin vouloit soutenir la querelle. il donnoit les gages de ba
taille. Il n'étoit plus question de l'enquête; car, si le témoin étoit 
vaincu, il étoit décidé que la partie av oit produit un faux témoin, 
et elle perdoit son procès. 

Il ne falloit pas laisser juger le second témoin; car il auroit 
prononcé son témoignage, et l'affaire auroit été finie par la depo
sition de deux témoins. Mais, en arrêtant le second, la déposi
tion du premier devenoit inutile. 

Le second témoin étant ainsi rejeté, la partie ne pouvoit P.n faire 
ouïr d·autres, et elle perdoit son procès; mais, dans le cas ou il 
n'y avoit point de gages de bataille 1 , on pou voit produire d"autres 
témoins. 

Beaumanoir dit que le témoin pou voit dire à sa partie avant de 
deposer : • Je ne me bée pa• à combattre pour vostre querelle, 
ne à entrer en plet au mien; et se vous me voulés defendre volon
tiers dirai ma vérité '· • La partie se trou voit obligée à combattre 
pour le témoin; et, si elle étoit nincue, elle ne perdoit point le 
corps'. mais le témoin étoit rejeté. 

1e crois que ceci étoit une modification de l'ancienne coutume; 
tl ce qui me le fait pen•er. c'est que .:et usage d'appeler les té
moins se trouve établi dans la loi des Ban rois', et dans celle des 
.ftourguignons' sans aucune restriction. 

1'ai dejà parlé de la constitution de Gondebaud. contre laquelle 
.,gobard• et saint ATit• se récrièrent tant. • Quand !"accusé, dit 
ce prince. présente des témoins pour jurer quïl n'a pas commis 
le crime, !"accusateur pourra appeler au comhat un des témoins: 
car il est juste que celui qui a offert de jurer. et qui a déclaré 
qu'il savoitla vérité, ne fasse point de difficulté de combattre pour 
la soutenir. • Ce roi ne laissoit aux témoins aucun subterfuge pour 
éviter le combat. 

L Ch•p LXI, p. 316, 
2. • l.f'ur do1t~n demande-r .... avant que il rachenl nul aerrmenl pour 

qm iJ YUt)f"Dl lf'lmoignf'r, rar lrnquel t;ÏSl li poÎOI d'&U5 Jever de fBUI 
lromoi~n•g•. • (Idem, rhap. XXJUS, p. 218.) 

3. Id•m, rhap. Ll<l, p. 316.- i. Chap ... ,, p. 39 •t tu. 
!Il. Mais si le rombat se raisoit par champinDA, le champion valncu 

ll'oille poin~t rou~. 
1. Til. 'I:YI, S i. - i. Tit. 1r.f", - 1. Ullre à l.'*is le Di!Jon

•ture.- O. F•• Je sailll .lvii, 
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CHAP. XXV JI.- Du combat judiciairt entre une partie 
tl un du pairs du seigneur. Appel de (au.r jugement. 

La nature de la decision par le combat etant de terminer l'af
faire pour toujours. et n'étant point compatible avec un nouveau 
jugement et de nouvelles poursuites'. l'appel, tel qu'il est établi 
par les lois romaines et par les lois canoniques, c'est-à-dire à un 
tribunal supérieur pour faire réformer le jugement d'un autre. 
étoit inconnu en France. 

Une nation guerrière, uniquement gouvernée par le point d'hon
neur, ne connaissait pas cette forme de procéder; et. suivant 
toujours le même esprit, elle prenait contre les juges les voies 
qu'elle aurait pu employer contre les parties•. 

L'appel, chez cette nation, étoit un defi à un combat par armes, 
qui devait se terminer par le sang; et non pas cette invitation à 
une querelle de plume qu'on ne connut qu'après. 

Aussi saint Louis dit-il dans ses Établissement' que l'appel con
tient fèlonie et iniquité. Aussi Beaumanoir nous dit-il que si un 
homme voulait se plaindre de quelque attentat commis contre lui 
par son seigneur', il devoit lui dénoncer qu'il abandonnait son 
fief; après quoi il l'appelait devant son seigneur suzerain, et of
frait les gages de bataille. De même, le seigneur renonçait à 
l'hommage, s'il appelait son homme devant le comte. 

Appeler son seigneur de faux jugement, c'était dire que son 
jugement avoit été faussement et mechamment rendu: or, avan
cer de telles paroles contre son seigneur, c'était commettre une 
espèce de crime de felonie. 

Ainsi, au lieu d'appeler pour faux jugement le seigneur qui éta
blissait et réglait le tribunal, on appelait les pairs qui formaient 
le tribunal même: on évitait par là le crim~ de félonie; on n1n· 
sul toit que ses pairs, à qui on pou voit toujours faire raison de 
l'insulte. · 

On s'exposait beaucoup en faussant le jugement des pairs•. Si 
l'on attendait que le jugement fdt fait et prononcé, on étoit obligé de 
les combattre tous lorsqu'ils offraient de faire le jugement bon'. Si 
l'on appelait avant que tous les juges eussent donné leur avis, il fal
lait combattre tous ceux qui étaient convenus du même a-ris'· Pour 1 

4. • Car en la tour ou l'rn YI par la reson de l'appel pour les gai~el 
maintt>nir, se la baLaille t>sl re-te, la qutr<'llt> est tenue • fin, si que il ni 
a metier de plus d'api1111. » (Beaumanoir, cbap. u, p. :U.} 

:1. 8raumanoir, chap. LXJ 1 p . .lU:; et cbap. u:t'u1 p. 338. 
3. LiY. ll, chap. x•. 
4. Beaumanoir, cbap. Lxs, p. 310 et 3U; et cbap. UTU1 p. 337. 
6. !<km, ebap. u1, p. 313,- 8. Jhi<l., p. 3ft 
7. Qui a'~loient accord~s au jugement. 
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éviter ce danger, on suppliait le seigneur d'ordonner que chaque 
pair dit tout haut son avis: et, lorsque le premier avoit prononcé, 
el que le second allait en faire de même. on lui disait qu'il était 
faux. méchant, et calomniateur; et ce n'était plus que contre lui 
qu'on devait se battre•. 

Défontaines' voulait qu'annt de fausser' on laissât prononcer 
trois juges: et il ne dit point qu'il falldt les combattre tous trois, 
et encore moins qu'il y ellt des cas où il falldt combattre tous 
ceux qui s'étaient déclarés pour leur avis. Ces différences viennent 
de ce que, dans ces temps· là, il n'y avoit guère d'usages qui fus
sent précisément les mêmes. Beau manoir rendait compte de ce qui 
se passoit dans le comté de Clermont; Défontaines, de ce qui se 
pratiquait en Vermandois. 

Lorsqu'un des pairs ou homme de fief avoit déclaré qu'il sou
tiendrait le jugement•,le juge faisoit donner des gages de bataille. 
et, de plus, prenait sllreté de l'appelant qu'il soutiendrait son 
appel. Kais le pair qui était appelé ne donnait point de sllretés, 
parce qu'il était homme du seigneur. et devait dêfendre l'appel, 
ou payer au seigneur une amende de soixante livres. 

Si celui qui appelait ne prou voit pas que le jugement mt mau
nis, il pa y oit au seigneur une amende de soixante livres •. la 
même amende au pair qu'il avait appelé•. autant à chacun de 
ceux qui avaient ou•ertement consenti au jugement. 

Quand un homme •iolemment soupçonné d'un crime qui méritait 
la mort a voit été pris et condamné, il ne pou voit appeler de faux 
jugement' : car il aurait toujours appelé, ou pour prolonger sa 
vie, ou pour faire la paix. 

Si quelqu'un di soit que le jugement était faux et mauvais', et 
n'olfroit pas de le faire tel. c'est-à-dire de combattre, il était con
damné à dix sous d'amende s'il était ientilhomme. el à cinq sous 
s'il était serf, pour les vilaines paroles qu'il avoit dites. 

Les juges ou pairs qui avaient été vaincus• ne devoient perdre 
ni la vie ni les membres: mais celui qui les appelait éto1t puni de 
mort lorsque l'affaire était capitale"· 

L Beaumanoir, cbap. UJ, p. 344~ 
2. Chap. :uu, art. t, ta, el tt. Il dit seulement qu'on leur payoil l 

rl:acun une amende. 
3. Appeler de faux jugement.- 4 Beaumaooir, cbap. ur, p. 3U. 
5. Ibul., et Di-fuolainu, chap. "Kxu, art. 9.- 1. Diotoolainea, ibiJ. 
7. Beaumanoar, ebap. 1.11, p. 3t6; Défonlainn, chap. 1111, art. 21. 
8. ~aumanoar, chap. u.t, p. 3ft..- 9. DéfooLaines, cbap. :~.su, 

arl. 7. 
to. V of. Défootaioea, cbap. x.xr, arl. tt, 42 et aaiY., qui distingue les 

cu oU le rauaaeur perdoil la Yie, la cboae cooles~e, ou aeulemeot l'in
terloeuLOire. 
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Cette manière d'appeler les hommes de fief pour faux jugement 
étoit pour éviter d'appeler le seigneur même. Mais si le seigneur 
n'avoit point de pairs', ou n'en a voit pas assez, il pou voit à ses 
frais emprunter des pairs de son seigneur suzerain': mais ces 
pairs n'étaient point obligés de juger, s'ils ne voulaient: ils pou 
voient déclarer qu'ils n'étaient \·enus que pour donner leur conseil; 
et dans ce cas particulier' 1 le seigneur jugeant et prononçant lui
même le jugement, si on appelait contre lui de faux jugement, 
c'était à lui à soutenir l'appel. 

Si le seigneur étoit si pauvre • qu'il ne fO.t pas en état de prendre 
des pairs de son seigneur suzerain, ou qu'il négligeât de lui en 
demander, ou que celui-ci refusât de lui en donner, le seigneur 
ne pouvant pas juger seul, et personne n'étant obligé de plaider 
devant un tribunal où l'on ne peut faire jugement, l'affaire étoit 
portée à la cour du seigneur suzerain. 

Je crois que ceci fut une des grandes causes de la séparation de 
la justice d'avec le fief, d'où s'est formée la règle des juriscon· 
suites françois : A ulre chose est le foe(, autre ch01e est la justice. 
Car y ayant une infinité d'hommes de fief qui n'avaient point 
d'hommes sous eux, ils ne furent point en état de tenir leur cour; 
toutes les affaires furent portées à la cour de leur seigneur suze
rain; ils perdirent le droit de justice, parce qu'ils n'eurent ni le 
pouvoir ni la volonté de le réclamer. 

Tous les juges qui avoient été du jugement• devoient être pré
sens quand on le rendoit, afin qu'ils pussent ensuivre et dire oïl à 
celui qui, voulant fausser, leur demandait s'ils ensuivaient; • car, 
dit Défontaines', c'est une affaire de courtoisie et de loyauté; et il 
n'y a point là de fuite ni de remise. • Je crois que c'est de cette 
manière de penser qu'est venu l'usage que l'on suit encore aujour
d'hui en Angleterre, que tous les jurés soient de même avis pour 
condamner à mort. 

li falloit donc se déclarer pour l'avis de la plus grande partie; 
et, s'il y avoit partage. on prononçait. en cas de crime. pour l'ac
cusé: en cas de dettes, pour le débiteur; en cas d'héritages, pour 
le défendeur. 

Un pair, dit Défontaines ', ne pouvoit pas dire qu'il ne jugeroit 
pas s'ils n'étaient que quatre•, ou s'ils n'y étoient tous, ou si les 

4. Beaumanoir, th a p. LXJI, p. 322; !Mfoolaines, cb~op. x.xn, ut. 3. 
2. Le comle n'éloil pas obligé d'en préler. (Besumanoir, chap. um, 

p. 337.) 
3. • Nus .... nr. putt Cere jugement rn se court, • dit Beaumanolr, 

cha p. Lx vu, p. 338 et 337. 
~- Idem, cbap. LlUl1 p. 322. - 5. Délonl&ines, cbap. :uz, ar1. 27 et 28. 
e. Ibid., art. 28. - 7. Ibul., art 37. 
&. Il lalloll ce nombre au moina. (Ibid, art. 38.) 
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plus sages n'y étaient; c'est comme s'il a voit dit. dans la mêlée, 
qu'tl ne secourrait pas son seigneur, parce qu'il n·avoit auprès de 
lui qu'une partie de ses hommes. !dais c'était au seigneur à faire 
honneur à sa cour, et à prendre ses plus vaillan• hommes et les 
plus sages. Je cite ceci, pour faire sentir le devoir des vassaux, 
combattre et juger; et ce devoir était même tel, que juger c'était 
combattre. 

Un seigneur qui plaidait à sa cour contre son vassal•, et qui y 
était condamné, pou voit appeler un de ses hommes de faux juge· 
ment. !dais, à cause du respect que celui-ci devait à son seigneur 
pour la foi donnée. et la bienveillance que le seigneur devait à 
son vassal pour la foi reo;ue, on faisait une distinctioll : ou le sei
gneur disait en général que le jugement était faux et mauvais'. 
ou il imputait à son homme des prévarications personnelles•. Dans 
le premier cas, il offensait sa propre cour, et en quelque façon 
lui-même. et il ne pou voit y avoir de gages de bataille; il y en 
avoit dans le second, parce qu'il attaquait J'honneur de son vas
sal: et celui des deux qui était vaincu perdait la vie et les biens, 
pour maintenir la paix publique. 

Cette distinction, nécessaire dans ce cas particulier, fut éten
due. Beaumanoir dit que. lorsque celui qui appelait de faux juge
ment attaquait un des hommes par des imputation• personnelles, 
il y a voit bataille; mais que, s'1l n'attaquait que le jugement. il 
étoit libre à celui des pairs qui étoit appelé de faire juger ratraire 
par bataille ou par droit •. !dais, comme l'esprit qui régnait du 
temps de Beaumanoir étoit de restreindre l'usage du combat judi
ciaire, et que cette liberté donnée au pair appelé, de défendre par 
le combat le jugement. ou non, est également contraire aux idées 
de l'honneur établi dans ces temps-là' et à l'engagement où ron 
étoit envers son seigneur de défendre sa cour, je crois que cette 
distinction de Beaumanoir étoit une jurisprudence nouvelle chez 
les François. 

Je ne dis pas que tous les appels de faux jugement se décidas
sent par bataille; il en était de cet appel comme de tous les autres. 
On se souvient des exceptions dont j'ai parlé au chapitre uv. Ici, 
c'était au trihunal suzerain à voir s'il fallait ôter, ou non, les ga
ges de bataille. 

On ne pouvait point fausser les jugemens rendus dans la cour 

~. Voy. Beaumannir, rbap. UXTD, p. 337. 
2. • Chia jugemeol e:s\ faus et mauvea. • (Beaumanoir, cbap. u:vn, 

p. 337.) 
3. cV oua aves rel jugemeol fans el mauTes, comme mauYea que tous 

eaLe, ou par loYier ou pu prame11e. • (lckm, chap. Lxm, p. :\37 .) 
4. IJ.m, chap. Lua, p. 337 et 338. 
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du roi; car le roi n'ayant personne qui lui f~l égal. il n'y avoil 
personne qui p~ll'appeler; el le roi n'ayant point de supérieur, 
il n'y avoil personne qui plll appeler de sa cour. 

CeUe loi fondamentale, néces.aire comme loi politique. dimi
nuoil encore. comme loi civile, les abus de la pratique judiciaire 
de ces temps-là. Quand un seigneur craignoil qu'on ne faussàt sa 
cour', ou voy oit qu'on se presentait pour la fausser, s'il étoit du 
bien de la justice qu'on ne la faussât pas. il pouvoit demander des 
bommes de la cour du roi, dont on ne pou voit fausser le juge
ment; el le roi Philippe, dit Défontaines •, envoya tout son con
seil pour juger une affaire dans la cour de l'abbé de Corbie 

Mais si le seigneur ne pouvoil avoir des juges du roi. il pouvoit 
meUre sa cour dans celle du roi. s'il relevait dolmen! de lui; et, 
s'il y avoit des seigneurs intermédiaires, il s'adressait à son sei
gneur suzerain, allant de seigneur en seigneur jusqu· au roi. 

Ainsi, quoiqu'on n'ellt pas dans ces temps-là la pratique ni l'idée 
même des appels d'aujourd'hui, on a voit recours au roi, qui étoit 
toujours la source d'où tous les fleuves partoienl, et la mer ou ils 
revenaient. 

Can. XXVIII. -De l'appel cie dé(aure de droit. 

On appelait de défaute de droit quand, dans la cour d'un sei
gneur, on différoit, on évitoit, ou l'on refusoit de rendre la justice 
aux parties. 

Dans la seconde race , quoique le comte e~l plusieurs ofliciero 
sous lui, la personne de ceux-ci étoit subordonnée, mais la juri
diction ne l"étoit pas. Ces ofliciers. dans leurs plaids, assises ou 
plàcites, jugeoient en dernier ressort comme le comte même. Toute 
la différence étoit dans le partage de la juridiction : par exemple. 
le comte pouvoit condamner à mort, juger de la liberté. et de la 
restitution des biens'; et le centenier ne le pou voit pas. 

Par la même raison il y avoil des causes majeures qui étoient ré
servées au roi • : c'étoient celles qui iutéressoient directement l'or
dre politique. Telles étaient les discussions qui étoient entre les 
ev èques, les abbés, les comtes, et autres grands 1 que les rois ju
geaient avec les grands vassaux •. 

Ce qu'ont dil quelques auteurs, qu'on appeloil du comte à l'en- 1 
voyé du roi 1 ou missw dominicus, n'est pas fondé. Le comte et le 1 

1. DfronLaines, chap. xx.u, arl 14:. - 2. Ibul. 
3. Capitulaire 111, de l'an 8 t 2 , art. 3 , édll. de Bal oze, p. 417 ; el de 

Charles le ChauYe, ajoulf i la Loi J6s LombarJs, lir. Il, art. 3 
4. Capilolaire nt, de l'an 8t ~. arl. 2. 
G. • Cum fidelibus. • CapHulai.re de Louis le Débonnaîr~, t.-dllion de 

Bal uze, p. 107. 
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miwu avoient une juridiction égale, et indépendante l'une de l'au
tre • : toute la différence étoit que le missus tenoit ses placites qua
tre mois de l'année. et le comte les huit autres•. 

Si quelqu'un', condamné dans une assise •, y demandait qu'on 
le rejugeât. et succombait encore, il payoit une amende de quinze 
sous. ou recevoit quinze coups de la main des juges qui avotent 
décidé l'atl'aire. 

Lorsque les comtes ou les envoyés du roi ne se sentaient pas as
sez de force pour réduire les grands à la raison, ils leur fatsoient 
donner caution qu'ils se présenteraient devant le tribunal du roi • : 
c'étoit pour juger l'affaire, et non pour la rejuger. le trouve daus 
le capitulaire de Ketz 1 l'appel de faux jugement à la cour du roi 
etabli. et toutes autres sortes d'appels proscrites et punies. 

Si l'on n'acquiesçait pas' au jugement des echevins 1 , et qu'on ne 
réclamât pas. on etoit mis en prison jusqu'à ce qu'on eOt ac
quiesce: et si l'on reclamait. on etoit conduit sous une sùre garde 
de•·ant le roi. et l'atl'aire se discutait à sa cour. 

Il ne pou voit guère être question de l'appel de defaute de droit. 
Car. bien loin que dans ces temps-là on eOt coutume de se plaindre 
que les comtes et autres geus qui a voient droit de tenir des assises 
ne fussent pas exacts a tenir leur cour. on se plaignoil au contratre 
oquïls l'etaient trop •; et tout est plein d'ordonnances qui defendent 
aux comtes et autres officiers de justice quelconques de tenir plus 
de trois assises par an. 11 falloit moins corriger leur negligence 
qu'arrêter leur activite. 

lrlais. lorsqu'un nombre innombrable de petites seigneuries se 
formèrent. que ditl'erens degrés de vasselage furent etablis' la ne
gligence de certains vassaux à tenir leur cour donna naissance a ces 
sortes d'appels"; d'autant plus qu'il en revenoit au seigneur suze
r;un des amendes con•iderables. 

L'usage du combat judiciaire s'etendant de plus en plus, il y eut 

t. V or. le capilulaire de Cbarlco le Chaun, ajouté i l• Loo tles Lono-
I.N~rtU. UY. u, Ul. 3. 

:!. Capitulaire 3, de l'an 812
1 

art. 8. 
3. Capi.lulaire ajout' i la Loi de1 Lombart/1

1 
liv. Il, lil ux. 

o4. • Placilum. • 
5. Cela puoll par lea Cormules, lea chartres, el lea capilulanea. 
6. De l'an 7&7, ~Ilion de Baluze, p. tao, arL. 0 el 40; el le aynode 

apu~ l'~r1Uis, de l'an 75&, arl. 28, tdiUon de Baluze, p. t7&. Cea deu1 
tap1Lulurea rurenl raiu auua le roi P~pin. 

7. CapiLUlaire tt de Cbarlem~ne. de l'an 805, ~dition de Balwe, p. 423 .i 
el loi de Lothaare, dana la Loi du LtJmbarJs, liv. 11, Lit. w, arl. 23. 

8. Oaiciera 1001 le comLe : 6CDbùsi. 
8. V or. la .Loi du LDmbaul1, liY.ll, Lit. 1.11, art. ~2. 
10. On Yoot dea appela de delaute de droit dèa le temJ>& do Philivpe 

A.u&uate. 
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des lieux, des cas, des temps, où il fut difficile d'assembler les 
pairs, et ou par consequent on negligea de rendre la justice. L'ap
pel de defaute de droit s'introduisit; et ces sortes d'appels ont eté 
souvent des points remarquables de notre histoire. parce que la 
plupart des guerres de ces temps-là a voient pour motif la violation 
du droit politique, comme nos guerres d'aujourd'hui ont ordinaire
ment pour cause ou pour pretexte celle du droit des gens. 
~umanoir 1 dit que. dans le cas de défaute de droit, il n'y avoit 

jamais de bataille : en voici les raisons. On ne pou voit pas appeler 
au combat le seigneur lui-même, à cause du respect d(l à sa per
sonne; on ne pou voit pas appeler les pairs du seigneur, parce que 
la chose etoit claire, et qu'il n'y a voit qu'à compter les jours des 
ajournemens ou des autres délais: il n'y a voit point de jugement, 
et on ne faussait que sur un jugement. Enfin le délit des pairs of· 
Censoit le seigneur comme la partie: et il etoit contre l'ordre qu'il 
y eilt un combat entre le seign•ur et ses pairs. 

Mais comme devant le tribunal suzerain on prouvoit la deCante 
par temoins, on pouvait appeler au combat les temoins 2 ; et par là 
on n'offensait ni le seigneur ni son tribunal. 

t • Dans les cas où la defaute venait de la part des bommes ou 
pairs du seigneur qui avaient diffère de rendre la justice, ou evite 
de faire le jugement après les delais passe•, c'etoient les pairs dtt 
seigneur qu'on appelait de déCante de droit devant le suzerain: et, 
s'ils succombaient, ils payaient une amende à leur seigneur 1• Ce· 
lui-ci ne pouvait porter aucun secours à ses hommes: au contraire. 
il saisissait leur fief, jusqu'à ce qu'ils lui eussent payé chacun une 
somme de soixante livres. 

2• Lorsque la dOfaute venait de la part du seigneur, ce qui arri· 
voit lorsqu'il n'y avoit pas assez d'bommes à sa cour pour Caire 
le jugement. ou lorsqu'il n'avoit pas assemblé ses bommes ou 
mis quelqu'un à sa place pour les assembler. on demandait la 
defaute devant le seigneur suzerain: mais. à cause du respect 
d(l au seigneur, on faisait ajourner la partie •, et non pas le sei
gneur. 

Le seigneur demandait sa cour devant le tribunal suzerain: et. 
s'il gagnait la decante, on lui renvoyait l'affaire, et on lui payait 
une amende de soixante livres•: mais, si la defaute etoit prouvee, 
la peine contre lui etoit de perdre le jugement de la chose contes
tee: le fond etoit jugé dans le tribunal suzerain •: en effet 1 011. n'a· 
voit demandé la déCante que pour cela. 

1. Cbap. LXI, p. 3 t &. - 2. Ibid. 
3. ~roolain.s, cbav. xx1, art. :c - 1. lûm, rhap. :<>;11 •rt. 31, 
1. lleaumanolr, rbap. ""', l'· 3". 
O, lleCOAIIInt1 1 çbap. :nt 1 1r1, 1 Ollt, 
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a• sr J"on plaid oit à la cour de son seigneur contre lui 1 , ce qui 
n'avait lieu que pour les affaires qui concernaient le fief, a pres 
avoir laissé passer tous les délais, on sorumoit le seigneur même 
devant bonnes gens', et on le faisait sommer par le souverain, 
dont on devait avoir permission. On n'ajournait point par pairs, 
parce que les pairs ne pou voient ajourner leur seigneur 1 mais ils 
pouvaient ajourner pour leur seigneur•. 

Quelquefois l'appel de ddaute de droit étoit suivi d'un appel de 
faux jugement •, lorsque le seigneur, malgre la défaute, a voit fait 
rendre le jugement. 

Le vassal qui appelait à tort son seigneur de défaute de droit• 
etoit condamné à lui payer une amende à sa volonté. 

Les Gantois avaient appelé de défaute de droit le comte de Flan
dre devant le roi•, sur ce qu'il a voit differé de leur faire rendre 
jugement en sa cour. Il se trou,-a qu'il avoit pris encore moins de 
delais que n'en donnait la coullome du pays. Les Gantois lui furent 
renvoyes; il fit saisir de leurs biens jusqu'à la valeur de soixante 
mille !ines. Ils revinrent à la cour du roi. pour que cette amende 
fût moderee : il fut décidé que le comte pouvoit prendre cette 
amende, et même plus s'il voulait. Beaumanoir a voit assisté à ces 
jugemens. 

4• Dans les affaires que le seigneur pouvait avoir contre le vas
oal, pour raison du corps ou de l'honneur de celui-ci. ou des biens 
qui n'étaient pas du fief, il n'étoit point question d'appel de dé
faute de droit, puisqu'on ne jugeait point à la cour du seigneur, 
mais à la cour de celui de qui il tenait; les hommes. dit Défontai
nes', n'ayant pas droit de faire jugement sur le corps de leur sei
gneur. 

J'ai travaillé à donner une idée claire de ces ch~es, qui, dans 
les auteurs de ces temps-là, sont si confuses et si obscures, qu'en 
vérité, les tirer du chaos ou elles sont, c'est les découvrir. 

CBAP. XXIX.- Époque du rigne de saint Louil. 

Saint Louis abolit le combat judiciaire dans les tribunaux de ses 

L Sous le r~1ne de Louis ,,Il, le sire de Nesle plaid oit con 1re Jeanne, 
comte11e de Flandre; il la somma de le Caire juger dana quarante jours; 
el il l'•fll'ela e:~suile de dtCiluLe de dru il i la cour du roi. Elle r~pondit 
q"J'e!le le reroil ju1er par ses p&ira en flilndre. La cour du roi prononça 
qu'1l n'y ..-ruil pu renYnJé, ct que la comlesse seroU ajournée. 

2. Dforontainea, cLap. X11, arl. 34.- 3. Ibl.ll., art. e, - 4. Beau
manoir, chap ua, p. 3t t. 

r.. Braumannir, chap. L1l, p. 3t2. Mais celui qui n'aureil ~l~ homme 
111 Lenanl du seigneur ne lui paroit qu'une I.IDende de ou lones. (!bu(, 

e. h&IUII&I!Oir1 chap. &.&~1 p. 3t8. - 7. Chap. :rJU, arl. n. 
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domaines, comme il paroli par l'ordonnance qu'il fit là-de•sus•, et 
par les Erabhssemens'. 

Hais il ne l'ôta point dans les cours de ses barons', excepté dans 
le cas d'appel de faux jugement. 

'On ne pou voit fausser la cour de son seigneur', sans demander 
le combat judiciaire contre les juges qui a voient prononce le juge
ment. Mais saint Louis introduisit l'usage de fausser sans combat
tre'; changement qui fut une espèce de révolution. 

Il déclara qu'on ne pourrait point fausser les jugemens rendus 
dans les seigneuries de ses domaines, parce que c'était un crime 
de félonie'· Effectivement, si c'etoit une espèce de crime de félo01e 
contre le seigneur, à plus forte raison en était-ce un contre le roi. 
Hais il voulut que l'on pOt demander amendement des jugemens 
rendus dans ses cours 7 , non pas parce qu'ils étaient faussement ou 
méchamment rendus, mais parce qu'ils faisaient quelque preju
dice'· Il voulut au contraire qu'on fat contraint de fausser les juge
mens des cours des barons. si l'on v,ouloit s'en plaindre' 

On ne pouvoit point. sui,·ant les Erablùsemtns, fausser les cours 
des domaines du roi. comme on vient de le dire. Il fallait deman
der amendement devant le même tribunal: et. en cas que le bailli 
ne voulOt'pas faire l'amendement requis. le roi permettait de faire 
appel à sa cour". ou plutôt, en interprétant les ttablirsemms par 
eux-mêmes, de lui prbenter une requête ou supplication"· 

A l'egard des cours des seigneurs, saint Louis. en permettant de 
les fausser, voulut que l'affaire fOt portée au tr1bunal du roi ou du 

f. En t260.- 2. Liv. 1, chap.u el v,n; liv.ll, chap. 1 eliJ. 
3. Comme Hlllp&l'oll parLoul dans les l:.'tablissem~tu; el Beaumanoir 

daap. t.Xt, p. ao9. 
4. C' .. l-à-dire appeler de raux jugemenL 
&. Établissem.en.s, liv. 1, chap. 'ft i t"lliv.ll, cbap. xv 
e. Ibid., liv. 11, chap. :xv. - Fa.us~r une rour de ~usUce, ou 

l'accuser d'avoir porlé un jugement fauJ, c'ttolt lui Caire l'injure la plus 
i!.r&Ve, ''interdire de toutrs ses fonction~. el rendre toua us membrn m-
4.'&pahlc:~ de Caire aucun acte judiciaire. Un plaideur qui avotleu celte Lémé
rilé éloil obli&é, aous peine d'avoir la lêle coupée, de ae baur.c dans le 
même jour non-&eult"meol conLre Loua Ica jugea qui avoaent assislé au ju
&emenl dont il appeloil, mais encore contre lous ceux qui uoienl droal de 
prendre aéaoce dans ce lribunal. S'il aorloit vainqueur de tous ces corn· 
bata, la sentence qu'il av oit faussu éloil ~pul.ée rausse t"L mal rf'ndut, el 
100 procès étoil g3illé. Si au conlraire il étoil vaincu dans un de ces corn. 
bats, il ~toit peodu. Telle éloil la jurisprudence des Françoia dans le 
x .. sièt-le. (IYot•.U Mably.) 

7. Itid., li v. 1, cbap. L1XVUI; eL li v. 11, cl1ap. :x y. 
a. ItiJ., li v. 1. chap LX.X.vm:. 
v. lbiJ., li v. Il, cbap. x•. 
HL Jbitl. 1 liY 1, cbap. Lxxnu.- 11. INJ., lif. 11, chap. x.-. 
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seigneur suzerain'· non pas pour y être decidee par le combat 1 , 

mais par temoins, sui.ant une forme de proceder dont il donna des 
règles'. 

Ainsi, soit qu'on pllt fausser, comme dans les cours des sei
gneurs. soit qu'on ne le pllt pas. comme dans les cours de ses do
maines. il etablit qu'on pourroit appeler sans courir le hasard 
d'un combat. 

Defontaines • nous rapporte les deux premiers e•emples qu'il ait 
~us. ou l'on aot ainsi procédé sans combat judiciaire : l'un. dans 
une alfaire jugee à la cour de Saint-Quentin, qui étoit du domaine 
du roi: et l'autre. dans la cour de Ponthieu, oule comte, qui etoit 
présent. opposa l'ancienne jurisprudence; mais ces deux alfaires 
furent jugees par droit. 

On demandera peut-être pourquoi saint Louis ordonna pour les 
cuurs de ses barons une manière de procéder différente de celle 
qu'Il établissait dans les tribunaux de ses domaines : en voici la 
raison. Saint Louis. statuant pour les cours de ses domaines. ne 
fut point gêné dans ses vues: mais il eut des ménagemens à garder 
avec les seigneurs qui jouissoient de cette ancienne prérogative, 
que les alfa ires n'étoient jamais tirées de leurs cours, à moins 
qu'on ne s'expos!t aux dangers de les fausser. Saint Louis main
tint cet usage de fausser: mais il voulut qu'on pllt fausser sans 
combattre: c'est-à-dire que, pour que le changement se fit moins 
sentir. il Ota la chose. et laissa subsister les termes. 

Ceci ne fut pas universellement reçu dans les cours des sei
gneurs. Beaumanoir' dit que. de son temps, il y a voit deux ma
nières de juger. l'une suivant (');;tablissement-le-roi, et l'autre 
suivant la pratique ancienne: que les seigneurs a voient droit de 
suivre l'une ou l'autre de ces pratiques: mais que quand. dans une 
alfaire, on en avoit choisi une, on ne pouvoit plus revenir à l'au
tre. Il ajoute que le comte de Clermont suivoit la nouvelle prati
que•. landos que ses vassaux se tenoiP-nt à l'ancienne: mais qu'il 
pourroit, quand il voudrait, rétablir l'ancienne : sans quoi il au
rait moins d'autorité que ses vassaux. 

Il faut savoir que la France etoit pour lors divisée en pays du 
dnmaine du roi 1 , et en ce que l'on appeloit pays des barons, ou 

4. !Ibis si on ne rauasoil pas, el qu'on YouhlL appeler, on n'éloil polnl 
reçu. (ÉtaMusltMIIS, hY. Il, cbap. xY.) •Li sire en auroille rer.orl de sa 
cour, droil faiaanl. • 

2. Ibid., li Y. 1, cbap. •• el LX 't'li; el liY. Il, cbap. 1v; el Beauma· 
noir, ehap. xr, p. &8. 

a. itabliss~meJU, li'f. 1, chap . •• Il el ur. 
4. Chap. :um, art. tG et 17.- s. Chap. 1.11, p. 309.- G. Ibid. 
7. \'oy. Beaumanoir el Défonlaioes, el lea Stabliss~lttlfts' liY. n. 

chap. 1, s.r, s. Y, et autres. 
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en baronnies; et , pour me servir des termes des Établissemens de 
saint Louis, en pays de l'obéissance-le-roi. et en pays hors l'obéis
sance-le-roi. Quand les rois faisaient des ordonnances pour l•s pays 
:le leurs domaines. ils n'employaient que leur seule autorité; mais 
quand ils en faisaient qui regardaient aussi les pays de leurs ba
rons. elles étaient faites de concert avec eux, ou scellées ou :!OU· 

scrites d'eux': sans cela, les barons les recevaient, ou ne les re
cevaient pas, suivant qu'elles leur paroissoient convenir ou non au 
bien de leurs seigneuries. Les arrière- vassaux étaient dans les 
mêmes termes avec les grands vassaux. Or, les Élablissetnens ne 
furent pas donnes du consentement des seigneurs, quoiqu'ils sta
tuassent sur des choses qui étaient pour eux d'une grande impor
tance; mais ils ne furent reçus que par ceux qui crurent qu'illeur 
étoit avanlllgeux de les recevoir. Robert, fils de saint Louis, les 
admit dans sa comté de Clermont: et ses vassaux ne crurent pas 
qu'ille ur convint de les faire pratiquer chez eux. 

CHAP. XXX.- Observation sur lu appel$. 

On conçoit que des appels qui étaient des provocations à un 
combat devoient se faire sur-le-champ. • Se il se part de court 
sans a peler, dit Beaumanoir ', il pert son a pel, et tient li juge
mens pour bon. • Ceci subsista, même après qu'on eut restreint 
l'usage du combat judiciaire •. 

CHAP. XXXI. -Continuation du mime sujet. 

I.e vilain ne pou voit pas fausser la cour de son seigneur : nous 
l'apprenons de Défontaines •: et cela est confirmé par les Établisse
mens •. • Aussi, dit encore Défontaines•, n'y a-t-il entre toi sei
gneur et ton vilain autre juge fors Dieu. » 

C'était l'usage du combat judiciaire qui avoit exclu les Tilains 
de pouvoir fausser la cour de leur seigneur; et cela est si vrai que 
les vilains qui, par chartre, ou par usage 1 , avaient droit de com-

4. Voy. les ordonnances du commencemenl de la troisième race, dans 
le recueil de Laurière, surtout relies de Philippe Au~uste sur la jurisdic· 
lion eecl~siastitJue; el celle de Lonis \'lllsurlesjuart; elles charLres rap~ 
porl~es par M. Brussel, noLammenL celle de sainl Louis sur le bail elle 
rachat des terres, ella majoril~ f~odale des filles, L 11, li v. Ill, p. a fi; el 
ibid., l'ordonnance de Philippe Auguste, p. 7. 

2. Cbap. uu~, p. 327 i el chap. LXI, p. 3t 2. 
3. VoJ. les l::tablùseTMns de I&.IDL Louis, li v. 11, ehap. Xl"' el l"ordon-

nance de Charles YU, de l ua. 
4, Chap. =·art. 11 el 22. 
&. Llv. 1, chap. c:xxxvt. -o. Cbap, n, art. 1. 
7, ll.Coalllan, cllap. u.u, arl, 7. Col arUclo 01 lo lt' du obapl-
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battre. noient aussi droit de fausser la cour de leur •dgneur, 
quand mo!me les hommes qui avoient jugé auroient été chevaliers~ .. 
et Défontaines donne des expédiens pour que ce scandale du Vl

Jain, qui, en faussant le jugement, combattrait contre un cheva
lier, n'arrivât pas'· 

La pratiq~e des combats judiciaires commençant à s'abolir, et 
l'usage des nounaux appels à s'introduire, on pensa qu'il étoit dé
raisonnable que les personnes franches eussent un remède contre 
lïnjustice de la cour de'leurs seigneurs, et que les Tilains ne l'eus
sent pas; et le parlement reçut leurs appels comme ceux des per
sonnes franches. 

CHAP. XXXII.- Contilwaliol\ du mllme rujel. 

Lorsqu'on faussoit la cour de son seigneur, il Tenoit en per
sonne devant le seigneur suzerain pour défendre le jugement de sa 
cour. De même', dans le cas d'appel de dé faute de droit, la partie 
ajournée devant le seigneur suzen.in menoit son seigneur avec 
elle, afin que, si la défaute n'était pas prouTée, il pllt ruoir sa 
cour. 

Dans la suite, ce qui n'etait que deux cas particuliers étant de
venu général pour toutes les ali' aires. par l'introduction de toutes 
sortes d'appels, il parut extraordinaire que le seigneur fllt obligé 
de passer sa Tie dans d'autres tribunaux que les siens, et pour 
d'autres all'aires que les siennes_ Philippe de Valois ordonna que 
les baillis seuls seroient ajournés•. Et quand l'usage des appels de
vint encore plus fré4uent, ce fut aux parties à défendre l'appel : le 
fait du juge devint le fait de la partie'· 

J'ai dit' que, dans l'appel de défaute de droit, le seigneur ne 
perdoit que le droit de faire juger l'affaire en sa cour. Mais, si le 
seigneur étoit attaqué lui-même comme partie', ce qui devint très
fréquent •, il pa y oit au roi ou au seigneur suzerain devant qui on 
uoit appelé une amende de soixante livres. De là vint cet usage, 

1re XXIl du meme auteur ont ~lé jusqu'ici très-mal espliqué•- Défontaines 
ne mel poinl en opposition le jugement du seisneur nec celui du chen· 
lier, puisque e'~lml le meme; mais il oppose le l'Hain ordinaire • celui 
qui lfOit le priril~e de combau ..... 

•. Les ohnaliera peuvent toujours etre du nombre des juses. (Défon-
laanes,cbap. xx.r, art. t8.) 

2. Chap. :z.xu, arl. 14. 
3. Do'fontaines, cbap. XXI, ar\, 33. - t. En 13~2. 
~. V or. quel étoitl'état des choses du tempo de Boutillier, qui rivoli 

en l'an U02. SomiM rvro/1, IIY, 1, p. 19 et 30. 
0, Cl-dOIIUJ1 çhap, ""·- 7, Jleamn1110lr1 ehap. ~11 p, lU 011111 

•• ftW, 
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lorsque les appels furent universellement reçus, de faire payer !"a· 
mende au seigneur lorsqu'on reformait la sentence de son juge: 
usage qui subsista longtemps, qui fut confirmé par l'ordonnance de 
Roussillon, et que son absurdité a fait périr. 

CHAP. XXXIII. - Coulinuahon du mimt sujtl. 

Dans la pratique du combat judiciaire, le faussear qui a voit ap
pelé un des juges pouvoit perdre par le CO'Illbat son procès •. et ne 
pouvoit pas le gagner. En effet, la partie qui avoit un jugement 
pour elle n'en devoit pas être privée par le fait d'autrui. Il falloit 
donc que le fausseur qui a voit vaincu, combattit encore contre la 
partie, non pas pour savoir si le jugement étoit bon ou mauvai•. 
il ne s'agissait plus de ce jugement puisque le combat l'avoit 
anéanti; mais pour décider si la demande étoit légitime ou non, 
et c'est sur ce nouveau point que !"on combattait. De là doit être 
venue notre manière de prononcer les arrêts : La cour mtl l'appt! 
au néanl; la cour mtti'appel tl ce dont a été apptli au niant. 

En effet. quand oelui qui a voit appelé de fau• jugement étoit 
vaincu' l'appel etoit anéanti; quand il a voit vaincu. le jugement 
étoit anéanti, et rappel même : il falloit procéder à un nouveau ju
gement. 

Ceci est si vrai, que, lorsque !"affaire se jugeoit par enquêtes, 
cette manière de prononcer n'avoit pas lieu. M. de La Roche-Fla
vin' nous dit que la chambre des enquêtes ne pou voit user de cette 
forme dans les premiers temps de sa création. 

CHAP. XXXIV.- Commtnlla proddurt dtt•inlstcrilt. 

Les duels avoient introduit une forme de procédure publique : 
!"attaque et la défense étoient également connues. • Les témoins, 
dit Beaum•noir', doivent dire leur témoignage devant tous. w 

Le commentateur de Bou tillier dit avoir appris d'anciens praticiens. 
et de quelques vieu• procès écrits à la main, qu'anciennement, en 
France, les procès cr~minels se faisaient publiquement, et en une 
forme non guère différente des jugemens publics des Romains. Cec1 
étoit lié avec !"ignorance de l'écritura, commune dans ces temps· 
ta. L'usage de l'écriture arrête les idées, et peut faire établir le se
cret; mais, quand on n'a point cet usage, il n'y a que la publicite 
de la procédure qui puisse fi 1er ces mêmes idées. 

Et, comme il pou voit y avoir de l'incertitude sur ce qui avoit éte 
jugé par hommes•, ou plaidé devant hommes, on po~•·oit en rap· 

2. D~· parlemen.s th France, Uv. 1, cbap. xn. -3. Cllap. r..xr, p 31 r.. 
'· Comme da& Beaumanoir, chap. XX111, p. 2oe. 

4. D~ronLainea, cbap. XXI, art. 4 4. 1 

: 
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peler la mémoire toutes les fois qu'on tenoit la cour, par ce qui 
s"appeloit la procédure par record'; el, dans ce cas. il n'étoit pas 
permis d'appeler les témoins au combat, car les affaires n'auraient 
jamais eu de fin. 

Dans la suite il s'introduisit une forme de procéder secrète. Toul 
ëtoil public; tout devint caché : les interrogatoires, les informa
tions, le récolement, la confrontation. les conclusions de la partie 
publique, et c'est l'usage d'aujourd'hui. La première forme de pr.:>
céder convenoit au gouvernement d'alors, comme la nouvelle étoit 
propre au gouvernement qui fut établi depuis. 

Le commentateur de Bou tillier fixe i. l'ordonnance de 1~39l'épo
que de ce cMngement. Je crois qu'il se fit peu à peu, et qu'il 
passa de seigneurie en seigneurie, à mesure que les seigneurs re
noncèrent i. l'ancienne pratique de juger, et que celle tirée des 
Établusemens de saint Louis vint à se perfectionner. En effet, 
Be~umanoir dit que ce n'étoit que dans les cas où on pouvoit don
ner des gages de bataille qu'cm entendoit publiquement les té
moins': dans les autl'es. on les oyoit en secret, et on rédigeoit 
leurs dépositions par écrit. Les procédures devinrent donc secrètes 
lorsqu'li n'y eut plus de gages de bataille. 

CHAP. XXXV.- Des dlptns. 

Anciennement, en France, il n'y a voit point de condamnation de 
dépens en cour laie'. La partie qui succombait étoit assez punie 
pu des condamnations d'amtnde envers le seigneur el ses pairs. 
La manière de procéder par le combat judiciaire fai•oil que. dans 
les crime•, la partie qui succombo1t, et qui perdoit la vie et les 
biens, étoit punie autant qu'elle pouvoit l'être; et, dans les autres 
cas du combat judiciaire. il y av oit des amendes quelquefois fixes, 
quelquefois dependantes de la volonté du seigneur, qui faisoient 
usez craindre les événemens des procès. Il en étoit de même dans 
les affaires qui ne se décidoient pas par le combat. Comme c'étoil 
le s•igneur qui avoit les profits principaux, c'étoit lui aussi qui fai
soitles principales dépenses. soit pour assembler ses pairs, soit 
pour les mettre en état de procéder au jugement. D'ailleurs les af
faires finissant sur le lieu même, et toujours presque sur-le
champ, et sans ce nombre infini d'écritures qu'on vit depuis, il n'i:
toil pu nécessaire de donner des dépens aux parties. 

1. On prou•oit par ~moi no ce qni a'~toit d~j! pa11~, dit ou ordonn~ en 
justit:e. 

2. Cbap. x:u.n:, p. 218. 
a. Déronlaine•, dans son Cott..se•l, cbap. x.x.u, art 3 et 8 i el Beauma 

poir, cbap. XXXJU; Éw6lusemeru, liY. 11 cbap. xc.. 
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C'est l'usage des appels qui doit naturellement Introduire eelui 
de donner des dépens. Aussi Défontaines 1 dit-il que, lorsqu'on ap
peloit par loi écrite, c'est-à-dire quand on sui voit les nouYelles lo1s 
de saint Louis, on donnoil des dépens: mais que, dans l'usage or
dinaire, qui ne permettait point d'appeler sans fausser, il n'y en 
a voit point : on n'obtenait qu'une amende, et la possession d'an et 
jour de la chose contestée, si l'affaire étoit renvoyée au oeigncur. 

Mais, lorsque de nouvelles facilités d'appeler augmentèrent le 
nombre des appels'; que, par le fréquent usage de ces appels d'un 
tribunal à un autre , les parties furent s.tns cesse transportées 
hors du lieu de leur séjour; quand l'art nouveau de la procédure 
multiplia et éternisa les procès; lor;que la science d'éluder les de 
mandes les plus justes se fut raffinée; quand un plaideur sut fuir, 
uniquement pour se faire suivre; lorsque la demande fut ruineuse, 
et la défense tranquille; que les raisons se perdirent dans des \a
lumes de paroles et d'écnts; que tout fut plein de suppôts de jus
tice qui ne devoient point rendre la justice: que la mauvaise foi 
trouva des conseils là où elle no trouva pas des appuis; il fallut 
bien arrêter les plaideurs par la crainte des dépens. Ils durent les 
payer pour la décision, et pour les moyens quïls a voient employes 
pour l'éluder. Charles le Bel fit là-dessus une ordonnance géné
rale•. 

CaAP. XXXVI. -De la partie publique. 

Comme, par les lois saliques et ripuaires, et par les autres lois 
des peuples barbares, les peines des crimes é1oient pécuniaires. il 
n'y a voit point pour lors. comme aujourd'hui parmi nous, de par
tie publique qui fût chargée de la poursuite des crimes. En effet, 
tout se réduisoil en réparations de dommages : toute poursuite 
étuit en quelque façon ciYile , et chaque particulier pouvoit la 
faire. D'un autre côte, le droit romain a voit des formes populaires 
pour la poursuite des crimes, qui ne pou voient s'accorder avec le 
ministère d'une partie publique. 

L'usage des combats judiciaires ne répugnait pas moins à celte 
1dèe; car qui auroit voulu être la partie publique, et se faire cham
pion de tous contre tous? 

Je trouve, dans un recueil de formules que M. Muratori a insé
rées dans les lois des Lombards, qu'il y avoit, dans la seconde raee, 
un avoué de la partie publique'- Mais si on lit le recueil entier de 
ces formules 

1 
on verra qu'il y a voit une ditrèrence totale entre ces 

•. Chap. xxu, art. 8. J 
2. "A présent qur l'on est si enclin i. appeler, • dil BouLillier, SOIIIIM 

rr.r•k, liY. 1, lit. m, p. fO. 
3. En 1 u.,.- 4. c Ad\"OCiolUS de parle vublica •• 

1 

i 
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o1'fl'ciers et ce que nous appelons aujourd'hui la partie publi•1ue, 
nos procureurs generaux, nos procureurs du roi ou des seigneurs. 
Les premiers étoient plutôt les agens du public pour la manutention 
politique et domestique que pour la manutention civile. En effet, 
oa ne voit point dans ces formules qu'ils fussent chargés de la 
poursuite des crimes, et des affaires qui concemoient les mineurs, 
les églises, ou l'etat des personnes. 

J'ai dit que l'établissement d'une partie publique répugnoit à 
l'usage du combat judiciaire. Je trouve pourtant dans une de ces 
formules un avoué de la partie publique qui a la liberté de com
battre. M. Muratori l'a mise à la suite de la constitution 1 d'Henri JH, 

pour laquelle elle a été faite. Il est dit , dans cette constitution, 
que • si quelqu'un tue son pèr'e. son frère, son neYeu, ou quelque 
autre de ses parens, il perdra leur succession, qui passera aux au
tres pareos: et que la sienne propre appartiendra au fisc. • Or, 
c'est pour la poursuite de cette succession dévolue au fisc que l'a
voué de la partie publique qui en soutenoit les droits avoit la 
liberte de combattre : ce cas rentroit dans la règle générale. 

Nous voyons dans ces formules l'avoué de la partie publique agir 
contre celui qui a voit pris un voleur. et ne l'a voit pas mene au 
comte'; contre celui qui avoit fait un soulèvement ou une a5'em
blee contre le comte •; contre celui qui a voit sauvé la vie A un 
homme que le comte lui a voit donné pour le Caire mourir 1 : contre 
l'avoue des eglises à qui le comte a voit ordonne de lui présenter un 
voleur, et qui n'avoit point obéi •; contre celui qui avoit revele le 
secret du roi aux etrangers•; contre celui qui, à main armée. 
avoit poursuivi l'envoye de l'empereur'; contre celui qui avoit 
méprisé les lettres de l'empereur•, et il étoit poursuivi par l'avoue 
de l'empereur, ou par l'empereur lui-même; contre celui qui n'a
voit pas voulu recevoir la monnoie du prince'; enfin cet avoué de
tnandoit les choses que la loi adjugeoit au fisc"· 

Mais, dans la poursuite des crimes, on ne voit point d'avoue de 
la partie publique, même quand on emploie les duels"; mème 
quand il s'agit d'incendie 11 ; même lorsque le juge est tué sur son 
tribunal"; même lorsqu'il s'agit de l'état des personnes", de la 
loberte et de la servitude"· 

4. VoJ. c::~te eonallluUon el ceLLe formule dana le 1econd Tolume des 
JIIStorit!tu J'/Mli•, p. 471;, 

~. Recueil de MuraLorl, p. 40', aur la loi 88 de Charlem •gne, Hv. 1, 
lit. :un, S 78. 

3. Autre (ormule, ihUI., p. 87, - t. /hUI., p. 1 Ot. - 5. Ib•d., p. 95. 
8. Ibid., p. 88. -7. Ibid., p. 98. - 8. Ibid, p. IJ2. - 9. Ibid. 
10. /b1d., p. 137.- 11.1/Hd.,p. U7.-12. Ibid.- 13. Ibid., p. 188. 
U. Ibid., p. Ut.- 15. /hUI., p. 107. 
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Ces formules sont faites non-seulement pour les lois des Lom
bards, mais pour les capitulaires ajoutés: ainsi il ne faut paa dou
ter que' sur cette matière. elles ne nous donnent la pratique de 
la seconde race. 

Il est clair que ces avoués de la partie publique durent s'étein
tlre avec la ;econde race, comme les en,·oyés du roi dans les pro
vinces: par la raison qu'il n'y eut plus de loi générale. ni de fisc 
général, et par la raison qu'il n'y eut plus de comte dans les pro
vinces pour tenir les plaids. et par conséquent plus de ces sortes 
d'officiers dont la principale fonction étoit de maintenir l'autorité 
du comte. 

L'usage des combats, devenu plus fréquent dans la troisième 
race. ne permit pas d'établir une partie publique. Aussi Boutillier. 
dans sa Somme rural•, parlant des officiers de justice. ne cite-t-il 
que les baillis, bommes féodaux, et sergens. Voyez les Êrablust
mtns 1 , et Beau manoir', sur la manière dont on faisoit les paur
suites dans ces temps-là. 

Je trouve dans les lois de Jacques Il, roi de Majorque'. une 
création de l'emploi de procureur du roi. avec les fonctions qu'on! 
aujourd'hui les nôtres •. Il est visible qu'ils ne vinrent qu'aptès que 
la Corme judiciaire eut changé parmi nous. 

CuAP. XXXVII.- Comment les Êrabliutnoens <U sainl Louis 
lombèrtnl dans l'oubli. 

Ce fut le destin des trablisStmens , q n'ils naquirent, vieillirent 
et moururent en très-peu de temps. 

Je ferai là-dessus quelques réflexions. Le code que nous avons 
sous le nom d'!'rablisstmtns de saint Louis n'a jamais été fait paur 
servir de loi à tout le royaume, quoique cela soit dit dans la pré
face de ce code. Cette compilation est un code général qui statue 
sur toutes les affaires civiles, lu dispositions des biens par testa
ln eut ou entre-vifs. les dots et les avantages des femmes, les pro
fits et les prérogatives des fiefs, les affaires de police. etc. Or, 
dans un temps oil chaque ville. bourg ou village, a voit sa cou
tume, donner un corps général de lois civile.s, c'étoit vouloir ren
verser, dans un moment, toutes les lois particulieres sous lesquel
les on vi•oit dans chaque lieu du royaume. Faire une coutume 

1. Li•. 1, chap. 1; el li•. Il, chap. XJ el xru. 
2. Cbap. 1, el cbap. 1.11 

:\. \'o)'. ces lo11 dans les Y us des saÙ&ll, du mois dt juin, l. 111, 
p. 26. 

4. • Qui conlinue noslram sacram curi&m sequi lenealur, insti:u;atur 
cc qui fac&a el cauaas 10 ipu cu ria promonal al que prosequatur. • 
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génér3.1e de toutes les coutumes particulières serait une chose in
considérée, même dans ce temps-ci, où les princes ne trou,·ent 
partout que de l"obéissance. Car, sïl est vrai quïl ne fant pas 
changer lorsque les inconvéniens égalent les avantages, encore 
moins le faut-il lorsque les avantages sont petits, et les inconvé
niens immenses. Or, si l'on fait attention à l'état où était pour lors 
le royaume. où chacun s'enivrait de l'idée de sa souveraineté et 
de sa puissance. on voit bien qu'entreprendre de changer partout 
les lois et les usages reçus, c'était une chose qui ne pouvait venir 
dans l'esprit de ceux qui gouvernaient. 

Ce que je Tiens de dire prouve encore que ce code des Établis
Sffltens ne fut pas confinné. en parlement. par les barons et gens 
de loi du royaume. comme il est dit dans un manuscrit de l'hôtel 
de Tille d'Amiens, cité par Id. Du cange '. On voit dans les autres 
manu5Crits que ce code fut donné par saint Louis en l'année 1210, 
avant qu'il partit pour Tunis. Ce fait n·est pas plus vrai; car saint 
Louis est parti en 1269. comme l'a remarqué M. Ducange : d'où 
il conclut que ce code aurait eté publie en son absence. Mais je dis 
que cela ne peut pas être. Comment saint Louis aurait-il pris le 
temps de son absence pour faire une chose qui aurait été une se
mence de troubles, et qui eOt pu produire, non pas des change
mens. mais des révolutions? Une pareille entreprise avait besoin 
plus qu'une autre d'être suivie de près: et n'était point r~u.-rage 
d'une régence faible, et même composée de seigneurs qui avaient 
intérêt que la chose ne réussit pas C'était Matthieu, abbé de 
Saint-Denis: Simon de Clermont. comte de Nesle: et, en cas de 
mort, Philippe, évêque d'i!:vreux: et Jean, comte de Ponthieu. On 
a vu ci-dessus' que le comte de Ponthieu s'opposa dans sa sei
gneurie à l'exécution d'un nouvel ordre judiciaire. 

Je dis. en troisième lieu, qu'il y a grande ap.Parence que le 
code que nous avons est une chose différente des Elabliuemtns de 
saint Louis sur l'ordre judiciaire. Ce code cite les Élabliuemens : 
il est donc un ouvrage sur les Él11blissem•ns, et non pas les Éla
bhuemrns. De plus, Beau manoir. qui parle souvent des Élablir
srm•nr de saint Louis. ne cite que des etablissemens particuliers 
de ce prince. et non pas cette compilation des Éloblisumtns. De
fontaines. qui écrivait sous ce prince'. nous parle des deux pre
mières fois que l'on exécuta ses Érabliuemens sur l'ordre judi
ciaire, comme d'une chose reculee. Les Élabliuemens de saint 
Louis étaient donc antérieurs à la compilation dont je parle, qui, 
à la rigueur, et en adoptant les prologues erronés mis par quel
ques ognorans à la tête de cet ouvrage. n'aurait paru aue la der-

f. Préface sur les it«blrsumen.s. - 2. Chap. XXJ:r.. 
1. V or. ci-do10u1 le cbap. :uu. 
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nière année de la Yie de saint Louis, ou même après la mort de 
ce prince. 

CHAP. XXXVIII.- Continuation du mlmt ••J•I. 

Qu'est-ce donc que cette compilation que nous avons sous le 
nom d'Établisstmtns de .aint Louis? Qu'est.ce que ce code obscur. 
confus et ambigu, où l'on mè\e sans cesse la jurisprudence fran
çoise avec la loi romaine: où l'on parle comme un législateur, et 
où l'on voit un jurisconsulte; où l'on trouve un corps entier de ju
risprudence sur tous les cas, sur tous les points du droit civil? Il 
raut se transporter dans ces temps-là. 

Saint Louis, voyant les abus de la jurisprudence de son temps, 
chercha à en dégotlter les peuples; il lit plusieurs règlemens pour 
les tribunaux de ses domaines, et pour ceux de ses barons: et il 
eut un tel succès, que Beaumanoir, qui écrivoit très-peu de temps 
après la mort de ce prince', nous dit que la manière de juger, 
établie par saint Louis, étoit pratiquée dans un grand nombre de 
cours des seigneurs. 

Ainsi ce prince remplit 500 objet, quoique ses règlemens pour 
les tribunaux des seigneurs n'eussent pas été faits pour être une 
loi générale du royaum~, mais comme un exemple que chacun 
pourroit suivre, et que chacun même auroit intérêt de suivre. Il 
ôta le mal, en faisant sentir le meilleur. Quand on vit dans ses 
tribunaux, quand on vit dans ceux de quelques seigneurs une ma
nière de procéder plus naturelle, plus raisonnable, plus conforme 
à la morale, à la religion, à la tranquillité publique, à la stlreté 
de la personne et des biens, on la prit, et on abandonna l'autre. 

Inviter quand il ne faut pas contraindre, conduire quand il ne 
faut pas commander, c'est l'habileté suprême. La raison a un em
pire naturel; elle a même un empire tyrannique : on lui résiste, 
mais cette résistance est son triomphe: egcore un peu de temps, 
et l'on sera forcé de revenir à elle. 

Saint Louis, pour dégo11ter de la jurisprudence françoise, fit tra
duire les livres du droit romain, afin qu'ils fussent connus des 
hommes de loi de ces temps-là. Défontaines, qui est le premier au
teur de pratique que nous ayons', fit un grand usage de ces lois 
romaines : son ouvrage est, en quelque façon. un resultat de l'an
cienne jurisprudence françoise, des lois ou Établissnntnf de saint 
Louis, et de la loi romaine. Beaumanoir fit peu d'usage de la loi 
romaine: mais il concilia l'ancienne jurisprudence françoise avec 
les règlemens de saint Louis. 

1. C.h•p LXT, p. 300. 
~- Il dit lui-m~mr dnns son prolo«ttt: • :-4'!11 Jur f'nprn on1{1IPI ma~• 

eeue chose dont J'•J· ,. 
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C'est dans l'esprit de ce< deux ouvrages, et surtout de celui de 
Défontaines, que quelque bailli, je crois, fit l'ouvrage de jurispru
dence que nous appelons les Élabliuemens. Il est dit, dans le titre 
de cet ouvrage, qu'il est fait selon l'usage de Paris et d'Orléans. et 
de cour de baronnie; et, dans le prologue, qu'il y est traité des 
usages de tout le royaume, et d'Anjou et de cour de baronnie. Il 
est visible que cet ouvrage fut fait pour Paris, Orléans et Anjou, 
comme les ouvrages de Beau manoir et de Dêfontaines furent faits 
pour les comtés de Clermont et de Vermandois: et, comme il pa
rott par Beaumanoir que plusieurs lois de saint Louis avoient 
penétré dans les cours de baronnie. le compilateur a eu quelque 
raison de dire que son ouvrage regardait aussi les cours de ba
ronnie'. 

Il est clair que celui qui fit cet ouvrage compila les coutumes 
du pays avec les lois et les Établùseme• .. de saint Louis. Cet ou
nage est très-précieux, parce qu'il contieni les anciennes coutu
mes d'Anjou et les Élablurem1!11s de saint Louis, tels qu'ils étoient 
alors pratiqnés, et enfin ce qu'on y prati<Jlloit de l'ancienne juris-
prudence fran~oise. · 

La différence de cet ouvrage d'avec ceux de Défontaines et de 
neaumanoir, c'est qu'on y parle en termes de commandement, 
comme les législateurs; et cela pouvoit être ainsi, parce qu'il étoit 
une compilation de coutumes écrites et de lois. 

Il y avoit un vice intérieur dans cette compilation : elle formoit 
un code amphibie, où l'on avoit mêlé la JUrisprudence françoise 
avec la loi romaine; on rapprochait des choses qui n'avoieut ja
mais de rapport, et qui souvent étoient contradictoires. 

Ie sais bien que les tribunaux françois des bommes ou des 
pairs, les jugemens sans appel à un autre tribunal, la manière de 
prononcer par ces mots: Je condamne ou j'absous •, avoient de la 
conformité avec les jugemens populaires des Romains. Mais on fit 
peu d'usage de cette ancienne jurisprudence; on se servit plutôt 
de celle qui fut introduite depuis par les empereurs, qu'on em
ploya partout dans cette compilation pour régler, limiter, corri
ger, étendre la jurisprudence françoise. 

t. Il n'y a rien de si ••KU• que le tiLre et le prol~e. D'abord ce sont 
)f'a uugn de Paria el d'Orl~ans, el de cour de baronnie; tnauile ce sont 
)H u"'~" de loutra les cours laies du royaume el de la pnvôlé de France; 
f'nsui&e t'e sonl lea usages de loulle royaume. el d'Anjou, el de cour de 
baronnie. 

:!. Étahliss~meru, Uv. J1, cbap. xv. 
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CHAP. XX...'<IX. - Continuation du mimt sujtl. 

Les formes judiciaires introduites par saint Louis cessèrent d'être 
en usage. Ce prince a voit tu moins en vue la chose même. c'est
à-dire la meilleure manière de juger, que la meilleure manière de 
suppléer à l'ancienne pratique de juger. Le premier objet etoit de 
dégodter de l'ancienne jurisprudence; et le second, d'en former 
une nouvelle. Mais les iltconvéniens de celle-ci ayant paru, on en 
vit bientôt succeder une autre. 

Ainsi les lois de saill'l Louis changèrent moins la jurisprudence 
françoise qu'elles ne donnèrent des moyens pour la changer; elles 
ouTrirent de nouveaux tribunaux. ou plutôt des yoies pour y arri
ver: et quand on put parvenir aisément à celui qui a voit une au
torité genérale, les jugemens, qui auparavant ne faisaient que les 
usages d'une seigneurie particulière, formèrent une jurisprudence 
universelle. On étoit parvenu, par la force des F.tablisstmtns. à 
avoir des décisions generales qui manquaient entièrement dans le 
royaume : quand le bàtiment f11t construit. on laissa tomber l'e
chafaud. 

Ainsi les lois que fit saint Louis eurent des •frets qu'on n'aurait 
pas dO attendre du chef-d'œuvre de la legislation. Il faut quelque
fois bien des siècles pour preparer les changemens; les evénemeos 
les mtlrissent, et voilà les révolutions. 

Le parlement jugea en dernier ressort de presque toutes les af
faires du royaume. Auparavant il ne jugeait que de celles qui 
étaient entre les ducs, comtes, barons, evèques. abbes'. ou entre 
le roi et ses vassaux'. plutôt dans le rapport qu'elles a voient arec 
l'ordre politique qu'avec l'ordre civil. Dans la suite on fut obligé 
de le rendre sédentaire, et de le tenir toujours assemble: et en
fin on en créa plusieurs pour qu'ils pussent suffire à toutes les af
faires. 

A peine le parlement fut-il un corps fixe, qu'on commença à 
compiler ses arrêts. 1ear de Montluc, sous Je règne de Philippe le 
Bel, fit le recueil qu'on appelle aujourd'hui les registres Olim•. 

Ca.uo. XL.- Commtnl on prit ltr (ormts judiciaires dtr 
dicritalts. 

Mais d'où vient qu'en abandonnant les formes judiciaires éta
blies, on prit celles du droit canonique plutôt que celles du dro1t 

1. VoJ. do Tilltl, sur la cou~ d .. pairs. VoJ. aussi La Roche-Fluin, 
liY. 1, cbap. Uli Budte et Paul Emile. 

2. Les autres afl'&ires étoienl décidée• par les LribunauJ ordina1rt!. 
3. V or. l'eJcellenl ouvrqe de M. le prPsidenl Hênaull, sur l'an Ul,t, 
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romain 1 C'est qu'on avoit toujours devant les yeux les tribunaux 
clercs, qui suivaient les formes du droit canonique, et que l'on ne 
connoissoit aucun tribunal qui suivit celles du droit romain. De 
plus. les bornes de la jurisdiction ecclésiastique et de la SI! culière 
étaient dans ces temps-là très-peu connues: il y avait des gens' 
qui plaidaient indifféremment dans les deux cours'; il y av oit des 
matières pour lesquelles on plaidait de mème. Il semble' que la 
jurisdiction laie ne se ftlt gardé, privalivement à l'autre, que le 
JUgement des matières féodales. et des crimes commis par le& 
laïques dans les cas qui ne choquaient pas la religion •. Car si, 
pour raison des conventions et des contrats, il fallait aller à la 
justice laie. les parties pouvaient volontairement procéder devant 
les tribunaux clercs qui, n'étant pas en droit d'obliger la justice 
laie à faire exécuter la sentence, contraignaient d'y obéir par voie 
d'excommunication'· Dans ces circonstances, lorsque, dans les 
tribunaux laiques, on voulut chan;:er de pratique, on prit celle 
des clercs, parce qu'on la sa voit: et on ne prit pas celle du droit 
romain, parce qu'on ne la savait point : car, en fait de pratique, 
on ne sait que ce que l'on pratique. 

CnAP. XLI. - Fl11z tl rtfluz de la jurisdiclion ecelisiastique 
tl dt la jurisdiclion laiqut. 

La puissance ciYile étant entre les mains d'une infinité de sei
gneurs, il a voit été aisé à la jurisdiction ecclésiastique de se donner 
tous les jours plus d'étendue : mais, coUime la jurisdiction ecclé
siastique énerva la jurisdiction des seigneurs. et contribua par là à 
donner des forces à la jurisdiction royale, la jurisdiclion royale res
treignit peu à peu la jurisdiction ecclé•iaslique, et celle-ci recula 
devant la première. Le parlement, qui a voit pris dans sa forme 
cie procéder tout ce qu'il y a voit de hon et d'utile dans celle des 
tribunaux des clercs. ne vit bientôt plus que ses abus; et la joris
diction royale se fortifiant tous les jours, elle fut toujours plus en 
ital de corriger ces mêmes abus. En effel, ils étaient intolérables; 
et, sans en faire l'énumération, je renverrai à Beaumanoir, à Bou-

•. Beau manoir, ebap. 11, p. &8. 
2. Les rem mel veuves, les croiab, ceos qui tenoient le1 biens du 

!llio .. , pour raison de c.a biens. (Ibid.} 
:a. Voy. Loulle rbap. 11 dt: Bcaumanoir. 
'· Les ln buna us cler<' a, soua pr~teste du serment, s'en éloient m~me 

... i•, rommc on le voit par le rameux concordat pasH entre Ph1hppe 
~ste, les rlern etle1 barons, qui se lroufe dans les ordonnance• de 
IDritre. 

&. BH.umanoir, cbap. :u, p. eo. 
MORTI.IQUlf.fl 1 21 
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tillier, aux ordonnances de nos rois 1• Je ne parlerai que de ceu1 
qui intéressaient plus directement la fortune publique. Nous con
naissons ces abus par les arrêts qui les réformèrent L'epaisse ignl!
rance les a voit introduits; une espèce de clarté parut, et ils M 

furent plus On peut juger 1 par le silence du clergé, qu'il alla lui
même au-devant de la correction : ce qui 1 vu la nature de l'esprit 
humain, mérite des louanges. Tout homme qui mourait sans donner 
une partie de ses biens à l'Eglise. ce qui s'appelait mourir dicon(is, 
étoit privé de la communion et de la sépulture. Si l'on mourait 
sans faire de testament, il fallait que les pareos obtinssent de 
l'évêque qu'il nommât. concurremment avec eux, des arbitres pour 
filer ~ que le défunt auroit d\1 donner en cas qu'il etlt fait un 
testament. On ne pouvait pas coucher ensemble la première nuit 
des noces, ni même les deux suivantes. sans en avoir acheté la 
permission : c'était bien ces trois nuits-là qu'il fallait choisir; car, 
pour les autres, on n'aurait pas donné beaucoup d'argent. Le par
lement corrigea tout cela: On trouve, dan• le Glossaire du droit 
françois de Ragueau', l'arrêt qu'il rendit contre l'é~êque d'Amiens • 

Je reviens au commencement de mon chapitre. Lorsque, dans un 
siècle ou dans un gouvernement, on voit les divers corps de l'Etat 
chercher à augmenter leur autorité, et à prendre les uns sur les 
autres de certains avantages, on se tromperait souvent si l'on. re· 
garùoit leurs entreprises comme une marque certaine de leur cor
ruption. Par un malheur attaché à la condition humaine, les grands 
hommes modérés sont rares: et. comme il est toujours plus aisé 
de suivre sa force que de.l'arrêter. peut-être. dans la classe des 
gens supérieurs, est-il plus facile de trou,·er des gens extrémement 
vertueux que des hommes extrêmement sages. 

L'âme godte tant de délices à dominer les autres lmes · ceux
mêmes qui aiment le bien s'aiment si fort eux-mêmes, qu'il n'y a 
personne qui ne soit assez malheureux pour avoir encore à se défier 
de ses bonnes intentions: et, en véritë, nos acùons tiennent à tant 
de choses, qu'il est mille fois plus aisé de faire le bien que de le 
bien faire. 

CRAP. XLII. - Renaissance du droit romain, et u qui en rûulta. 
Changtmtnl dans les tribunaur. 

Le Digeste de Justinien ayant été retrouvé vers l'an 1137, le droit 
romain sembla prendre une seconde naissance. On établit des 

4. Vo)', Bou tillier, Son~Jne ,..,,,, t til. IX t quellrt personnes ne veu
l"ent raire demande en cour laie; et Beaumanoir, rhap. s1 , p. 58 ; el Ira 
J'èclrmens de Ph11ippe Aususlo • re sujel; el I'~Labliasemenl de Pbillp[H! 
.Auguste rail tnlre les clrrca 1 le roi tl les barona. 

2. Au mol Erùuteurs testa~ntairu.- !t. Du t9 man UOI. 
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écoles en Italie, où on l'enseignait : on avoit déji. Je Code Justinien 
et les Novelles. J'ai déji. dit que ce droit y prit une telle faveur 
quïl fit éclipser la loi des Lombards. 

Des docteurs italiens portèrent le droit de Justinien en France, 
où l'on n'avait connu que le Code Théodosien '. parce que ce ne 
fut qu'après l'établissement des barbares dans les Gaules que les 
lois de Justinien furent faites•. Ce droit reçut quelques oppositions: 
mais il se maintint, malgré les excommunications des papes, qui 
protégeaient leurs canons •. Saint Louis chercha à l'accréditer, par 
les traductions qu'il fit faire des ouvrages de Justinien. que nous 
avons encore manuscrites dans nos bibliothèques: et j'ai déjà dit 
qu'on en fit un grand usage dans les Étab/iuemtns. Philippe le Bel 
fit enseigner les lois de Justinien. seulement comme raison écrite, 
dans les pays de France qui se gouvernaient par les coutumes'; et 
elles furent adoptées comme loi dans les pays où le droit romain 
étoit la loi. 

J'ai dit ci-dessus que la manière de procéder par le combat judi
ciaire demandait, dans ceux qui jugeaient, très-peu de suffisance: 
on décidoit les afbires dans chaque lieu. selon l'usage de chaque 
lieu. et suinnt quelques coutumes simples. qui se recevaient par 
tradition. Il y avoit, du temps de Beaumanoir, deux dill"érentes 
manières de rendre la justice • : dans des lieux, on jugeoit par 
pairs: dans d'autres. on jugeoit par baillis'· Quand on sui voit la 
première forme, les pairs jugeaient selon l'usage de leur jurisdic
tion: dans la seconde, c'étaient des prud'hommes ou vieillards qui 
indiquaient au bailli le même usage'· Tout ceci ne demandait au
cunes lettres. aucune capacité. aucune étude. Mais. lorsque le code 
obscur des Établiuemtns et d'autres ouvrages de jurisprudence pa
rurent: lorsque le droit romain fut traduit, lorsqu'il commençai. 
~Ire enseigné dans les écoles: lorsqu'un certain art de la procédure 
et qu'un certain art de la jurisprudence commencèrent i. se former; 

1. On •'*oil en Italie le code de Joalinitn. C'e•l pour cela qne le pape 
lf'an Vlll , dana r.a tonalilulion do nol-e aprèl le 1) node de TroJes, parle 
da ce code, non pas parce qu'il ~LoiL connu en Franre, maia parce qu'il 
le conooiasoil lui-m~me; et aa conaliluUon ~toit g~néor:Je. 

2. Le code de cet tmpereur rut lJUblif Yera l'an &30. 
3. Duntale1. lif. V, liL De prù,ilefÏÏI, c:ap. Super 1p«ula. 
4. Par une c:harlre de l'an 43t2, en raveur de l'umveniLé d'Orléans, 

rapportée par du Tillet. 
6. Ctnttume Je Beau~ili.r, cl1ap. 1, D• l'o.lfue dM bail/il. 
e. D~ns la t>ommuoe, les bourgeoia étoienL jugh par d'autres bour

,roia, comme les hommet de ftd se jugeoieol entre eus. VoJ. La Thau
DUII~rt, c:hap. Xli.. 

7. Aoatl Lou les les reqotLes commeoçoienl-ellea par cta mots : s;, e 
•re, il elt J".uage qu'e11 vostr• j~ri.rtliction, etc., comme il paroll par la 
:ll'mole rapporlfe danJ BouliUier, Somme ru,al•, liT. 1, til. IXt. 
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lorsqu'on vot naître des praticiens et des juri.consultes. les pairs et 
les prud'hommes ne furent plus en etat de juger: les pairs com
mencèrent à se retirer des tribunaux du seigneur, les seigneurs 
furent peu portés à les assembler : d'autant mieux que les juge
mens. au lieu d'être une action eclatante. agréable à la nobleke, 
intéressante pour les gens de guerre, n'etaient plus qu'une pratique 
<JUÏls ne savaient ni ne voulaient savoir. La pratique de juger par 
pairs devint moins en usage 1 : celle de juger par baillis s'etendit. 
Les baillis ne jugeaient pas'; ils faisaient l'instruction. et pronon
çaient le jugement des prud'hommes; mais, les prud'homme> 
n'étant plus en etat de juger, les baillis jugèrent eux-mêmes. 

Cela se fit d'autant plus aisement qu'on a voit devant les yeux la 
pratique des juges d'gglise : le droit canunique et le nou•·eau droit 
ciril concoururent également à abolir les pairs. 

-~insi se perdit l'usage constamment observe dans la monarchie, 
qu'un juge ne jugeait jamais' seul, comme on le voit par les lois 
saliques. les capitulaires, et par les premiers écrivains de pratique 
de la troisième race'· L'abus contraire 1 qui n'a lieu que dans les 
justices locales, a ete modère, et en quelque façon corrigé. par 
l'introduction en plusieurs lieux d'un lieutenant du juge, que 
celui-ci consulte, et qui représente les anciens prud'hommes 1 par 
l'obligation ou est le juge de prendre deux gradués dans les cu 
qui peuvent mériter une peine afflictive; et enfin il est devenu nul 
par l'extrême facilité des appels. 

CUAP. XLIII. - Co111inuario11 du m{me sujel. 

Ainsi ce ne fut point une loi qui défendit aux seigneurs de tenir 
eux-mêmes leur cour: ce ne fut point une loi qui abolit les fonctions 

4. Le chan~ement rut àns~naiblr ~ On trouve encore lt"s pairs rmploJII:'S 
du temps de Buulllher, qui VlYnil en 'tu:l:, dale de son lntamenl, qui 
rapporte celLe rormule au li v. 1, Lit. xx• : • Sire juge , en ma jus lire 
hdulc 1 moJcnne 

1 
el basse , que j'ai en Lel heu, cour, plaids, baillia , 

hommes f~ud&Ul f'L sergt"na .. . • Mais il o'J &Yoil plus que les matièrea 
reoJalrs qui se ju~o:eassenl rar pain. (Somme rurale, HY. 11 tiL. I, p. td~. 

2. Comme il paron par ]a. rormule des lellrt"S que 1~ SClgneur leu~ 
dono(Jil, rapportée par Bouüllier, Somme r•rale, liv. 1, til. 11'f'. Ce qUI 
st prouve rncore par Beau manoir, Coalume Je BeauPOisi..t, chap. l, De.J 
baillu. Ils ne ra1snil'ol que la proc~dure. • Le batlli rsl Lenu en le prr:
sence des homme:li i penre les parollrs de chaux qui plait.ll'nl , l'L doll 
demnnder as parltes sc il tuelenl oir droit selonc l~s raisons que il onL 
dites; el se il dien&: Sinr, oil, le bailli doit contraindre les hommes q.ue 
ils faceoL le jugeml'nl. » Voy. aussi lts Établissemt'IU de sainl Lou~s, 
liv. 1, rhap. cv; el )iv. Il, chap. XY. LI JuGe, 1i Ali doit pa.s faiu k J•-. 
gemetal. 

a. B~aumanoir, cbap u.vu, p. ;t36 i el chap. u.t. p. 315 ct 310: lu 
Établls6MWns, hv. 11 1 chav. 1\. 
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que leurs pairs y avaient: il n'y eut point de loi qui ordonnât de 
créer des baillis; ce ne fut point par une loi qu'ils eurent le droit 
de juger. Tout cela se fit peu à peu, et par la force de la chose. La 
connaissance du droit romain, des arrèts des cours, des corps de 
coutumes nouvellement écrites. demandait une étude, dont les 
nobles et le peuple sans lettres n'étaient point capables. 

La seule ordonnance que nous ayons sur cette matière ' est celle 
qui obligea les seigneurs de choisir leurs baillis dans l'ordre des 
laïques. C'est mal à propos qu'on l'a regardée comme la loi de leur 
créstion; mais elle ne dit que ce qu'elle dit. De plus. elle fixe ce 
qu'elle prescrit par les raisons qu'elle en donne. • C'est afin. est-il 
dit, que les baillis puissent être punis de leurs prévarications, 
qu'il faut qu'ils soient pris dans l'ordre des laïques 1. ~ On sait les 
priviléges des ecclésiastiques dans ces temps-la. 

JI ne faut pas croire que les droits dont les seigneurs jouissaient 
autrefois, et dont ils ne jouissent plus auJOUrd'hui. leur aient été 
ôtés comme des usurp~tions : plusieurs de ces droits ont été perdus 
par négligence: et d'autres ont été abandonnés. parce que, divers 
changemens s'etant introduits dans le cours de plusieurs siècles, 
ils ne pouvaient subsister avec ces cbangemens. 

Cou. XLIV.- De la prture par témoins. 

Les juges, qui n'avaient d'autres règles que les usages, s'en en
quéraient ordinairement par témoins dans chaque question qui se 
presentait. 

Le combat judiciaire devenant moins en usage. on fit les enquêtes 
par écrit. Mais une preuve vocale mise par ecrit n'est jamais qu'une 
preuve vocale: cela ne faisait qu'augmenter les frais de la procé. 
dure. On fit des règlemens qui rendirent la plupart de ces enquête• 
inutiles'; on établit des registres publics. dans lesquels la plupart 
des Caits se trou voient prouvés. la noblesse, l'âge, la légitimité, le 
JDariage. L'écriture est un témoin qui est difficilement corrompu. 
On fit rédiger par ürit les coutumes. Tout cela était bien raison· 
nable : il est plus aisé d'aller chercher dans les registres de bap
tême si Pierre est fils de Paul. que d'aller prouver ce fait par une 
longue enquête. Quand dans un pays il y a un très-grand nombre 
d'usages. il est plus aisé de les ecrire tous dans un code que d'obli
ler les particuliers à prouver chaque usage. Enfin on fit la fameuse 
trdonnance qui défendit de recevoir la preuve par témoins pour 

1. Elle est de l'an 1287. 
!1. • ta, si ibi delioquaol, superiores sul poasiol aoimad•erlerc in 

• tmwltm, • 
3. Yol. comment on prouvoill'age et la parenté. fi.'ttrUisrrmeM. li v. 1, 

lbap. u.:r.1 et r.xxn.J 
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une dette au-dessus de cent livres, a moins qu'il n'y etlt un com
mencement ùe preuve par ecrit. 

CUAP. XLV.- v .. coutume~ de France. 

La France était régie, comme j'ai dit, par des coutumes non 
écrites: et les usages particuliers de chaque seigneurie formoiem 
le droit civil. Chaque seigneurie avait son droit civil. comme le dit 
Beaumanoir 1 ; et un droit si particulier, que cet auteur. qu'on doit 
regarder comme la lumière de ce temps-là, et une grande lumiere, 
dit quÏl ne croit pas que dans tout le rO}'aume il y eat deux sei
gneUrieS qui fussent gouvernees de tous points par la même loi. 

Celte prodigieuse diversite avait une première origine, et eileen 
avait une seconde. Pour la première, on peut se souvenir de ce 
que j'ai dit ci-dessus •, au chapitre des coutumes locales: et, 

• quant à la seconde, on la trouve dans les divers evenemens des 
combats JUdiciaires : des cas continuellement fortuits devant intro- i 
duire naturellement de nouveaux usages. 

Ces coutumes-là etaient conservées dans la mémoire des Yieil. 
lards: mais il se forma peu à peu des lois ou des coutumes écrites. J 

t• Dans le commencement de la troisième race •, les rois donné- } 
rent des chartres particulières, et en donnèrent même de générales, , 
de la manière dont je l'ai expliqué ci-dessus: tels sont les Établiut- L 
men1 de Philippe Auguste, et ceux que fit saint Louis. De même. f 
les grands vassaux, de concert avec les seigneurs qui tenaient 
d'eux, donnèrent, dans les assises de leurs duches ou comtés. de 
certaines chartres ou établissemens. selon les circonstances: telles 
furent l'assise de Geoffroi, comte de Bretagne. sur le partage des 
nobles: les coutumes de Normandie, accordées par le duc Raoul: 
les coutumes de Champagne. données par le roi Thibaut: les lois 
de Simon, comte de Montfort, et autres Cela produisit quelques 
lois écrites. et même plus generales que celles que l'on avait. 

2• Dans le commencement de la troisième race, presque tout le 
bas peuple était serf. Plusieurs raisons obligèrent les rois et les 
seigneurs de les affranchir. 

Les seigneurs, en affranchissant leurs serfs, leur donnèrent des 
biens; il fallut leur donner des lois civiles pour régler la disposi
tion de ces biens. Les seigneurs. en affranchissant le:trs serfs. se 
privèrent de leurs biens; il fallut donc régler les droits que les sei
gneurs se réservaient pour l'équivalent de leur bien. L'une et l'autre 
de ces choses furent réglées par les chartres d'affranchissement; 

f. Prologue sur la Cmllunu: Je BeaufiOÙÏ$. 
2. Chap xu. 
3. Voy. le recueil des ordoaoances de Launere. 
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ces chartres formèrent une partie de nos coutumes, et cette partie 
se troun rédigée par écrit. 

a• Sous Je règne de saint Louis et les sui vans, des praticiens ha
biles, tels que Défontaines. lleaumanoir. et autres, rédigèrent par 
écrit les coutumes de leurs bailliages. Leur objet étoit plutôt de 
donner une pratique judiciaire, que les usages de leur temps sur 
la disposition des biens. Mais tout s'y trouve: et, quoique ces au
teurs particuliers n'eussent d'autorité que par la vérité et la publi
cite des choses qu'ils disoient, on ne peut douter qu'elles n'aient 
beaucoup servi à la renaissance de notre droit françois. Tel etoit, 
dans ces temps-là, notre droit coutumier écrit. 

Voici la grande époque : Charle.i \"Il et ses successeurs firent 
rédiger par ecrit. dans tout le royaume, les diverses coutumes 
locales. et prescrivirent des formalités qui devoient être observées 
à leur rédaction. Or. comme cette rédaction se fit par provinces. 
et que, de chaque seigneurie, on venoit déposer dans rassemblée 
générale de la province les usages écrits ou non écrits de chaque 
lieu, on chercha à rendre les coutumes plus generales, autant que 
cela se put faire sans ble.ser les intérêts des particuliers. qui furent 
réservés 1• Ainsi nos coutumes prirent trois caractères : elles furent 
écrites, elles furent plus generales, elles reçu•·ent Je sceau de J'au
torite royale. 

Plusieurs de ces coutumes ayant été de nouveau redigees. on y 
fit plusieurs ehangemens. soit en ôtant tout ce qui ne pou voit com
patir aoec la jurisprudence actuelle, soit en ajoutant plusieurs 
choses tirées de cette jurisprudence. 

Quoique Je droit coutum1er soit regardé parmi nous comme con
tenant une espèce d'opposition avec le droit romain, de sorte que 
ces deux droits divi.ent les territoires. il est pourtant nai que 
plusieurs dispositions du droit romain sont entrees dans nos cou
tumes, &urtout lorsqu'on en fit de nouvelles rédactions dans des 
temps qui ne sont pas fort éloignés des nôtres, où ce droit étoit 
J'objet des connaissances de tous ceux qui se destinaient aux em
plois ci•ils: dans des temps où J'on ne faisoit pas gloire d'ignorer 
ce que l'on doit savoir, et de savoir ce que J'on doit ignorer: où la 
facilite de J'esprit senoit plus à apprendre sa profession qu'à la 
faire; el où les amusemens continuels n'etoienl pas même J'attribut 
des femmes. 

Il auroit fallu que je m'étendisse davantage à la fln de ce livre; 
et qu'entrant dans de plus grands details j'e•1sse sui•i tous les 
ehangemens insensibles qui, depuis J'ouverture des appels, ont 
formé Je grand corps de notre jurisprudence françoise. Hais j'au-

1 . Cela ae fit ainsi lora de la rëdaction dea couLumet de Berr)' el de 
P.uis. VoJ. La Tbaumaniére, chap. w. 
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rois mis un grand ouvrage dans un grand ouvrage. Je suis comme 
cet antiquaire qui partit de son pays, arrin en F.gypte, jeta un 
coup d'œil sur les pyramides, et s'en retourna'· 

LIVRE XXIX. 

DP. LA M~NIÈRE DE COMPOSER LES LOIS. 

CHAP. 1.- De l'esptil d" ligillateur. 

Je le dis, et il me semble que je n'ai fait cet ouvrage que pour 
le prouver : l'esprit de modération doit être celui du législateur: le 
bien politique, comme le bien moral, se trouve toujours entre 
deux limites. En voici l'exemple. 

Les formalités de la justice sont nécessaires à 1~ liberté. Mais le 
nombre en pourrait être si grand qu'il choquerait le but des lois 
mêmes qui les auraient établies : les affaires n'auraient point de 
tin; la propriété des biens resterait incertaine; on donnerait à 
l'une des parties le bien de l"autre sans examen, ou on les ruine
roi\ toutes les deux à force d'examiner. 

Les citoyens perdraient leur liberté et leur sdreté; les accusa
teurs n'auraient plus les moyens de convaincre, ni les accuses le 
moyen de se justifier. 

CH.<P. II, - Conti•o11ation du mime sujtr. 

Cécilius, dans Aulu-Gelle ', discourant sur la loi des douze ta
bles, qui permettait au créancier de couper en morceaux le débi
teur insolvable, la justifie par •on atrocité mème, qui empêchait 
qu'on n'empruntât au olelà de ses facullés 3• Les lois les plus 
cruelles seront donc les meilleures? Le bien sera l"excès, et tous 
les rapports des choses seront détruits? 

CHAP. III.- Que les lois qui paroissenl s'iloig71~r des t:uts du 
Ugislaleur !/ sonl sout'f'ftl conformes. 

La loi de Solon, qui déclarait infâmes tous ceux qui, dans une 
sèdition, ne prendraient aucun parti, a paru bien extraordinaire; 

1. Daus JeSpectateurancloi.l.- 2. Liv. XX, chap. 1. 
3. C~eilius dit qu'il n'a jamals vu ni. lu que celte peome el1t ft~ ioni~re: 

maia il y a apparence qu'elle n'a jamais flê ~tablie. L'opinion de qurffJuH 
jurisconsuhea que la lt.i des dourt' labies Dt' p.'lrloil qtte .Je la diviswn du 
pra x du deh1Leur vendu est très-t raist'mblahl ... 
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ma~s il raut faire atteution aux circonstances dans lesquelles la 
Grèce se trouvoit pour lors. Elle étoit partagée en de très-petits 
!ltats : il étoit à craindre que. dans une république travaillée par 
des dissensions civiles. les gens les plus prudens ne se missent à 
couvert: et que par là les choses ne fussent portées à l'extrémité. 

Dans les séditions qui arrivaient dans ces petits Etats, le gros 
de la cité entroit dans la querelle. ou la faisoit. Dans nos grandes 
monarchies, les partis sont formés par peu de gens, et le peuple 
voudroit vivre dans l'inaction. Dans ce cas, il est naturel de rap· 
peler les séditieux au gros des citoyens, non pas le gros des ci
toyens aux séditieux: dans l'autre, il raut faire rentrer le petit 
nombre de gens sages et tranquilles parmi les séditieux : c'est 
ainsi que la fermentation d'une liqueur peut être arrêtée par une 
seule goutte d'une autre. 

CoAP. IV.- Des lois qui choqutftl lts VICtS du llgidaltur. 

Il y a des lois que le législateur a si peu connues, qu'elles sont 
contraires au but même qu'il s'est proposé. Ceux qui ont étahh 
chez les François que, lorsqu'un des deux prétendans à un béne
fiee meurt, le bénéfice reste it. celui qui survit, ont cherché sans 
doute à éteindre les affaires. Mais il en résulte un effet contraire : 
on voit les ecclésiastiques s'attaquer et se battre, comme des do
gues anglois, jusqu'à la mort. 

CIIAP. V.- Co111inualio11 du mime sujtl. 

La loi dont je nis parler se trouve dans ce serment qui nous a 
été conservé par Eschme 1 : • Je jure que je ne détruirai jamais 
une VIlle des Amphictyons. et ~ue je ne détournerai point ses 
uux courantes : si quelque peuple ose faire quelque cbo'e de pa
reil, je lui déclarerai la guerre, et je détruirai ses villes. • I.e 
dernier article de cette loi, qui parolt confirmer le premier, lu• 
est réellement contraire. Amphictyon veut qu'on ne détruise jamais 
les villes grecques, et sa loi ouvre la porte à la destruction de ce• 
villes. Pour établir un bon dro1t des gens parmi les Grecs, il fal
loll les accoutumer it. penser que c'étoit une chose atroce de de
truire une ville grecque: il ne devoit pas même détruire les des
tructeurs. La loi d'Amphictyon étoit JUste, mais elle n'étoit pas 
prudente. Cela se prouve par l'abus même que l'on en fit. Philippe 
ne se fit-il pas donner le pouvoir de détruire les villes, sous pré
texte qu'elles avoient viole les lois des Grecs? Amphictyon auroit 
pu in niger d'autres peines : ordonner, par exemple, qu'un certain 

t. lJ~ )disa le;;ntit»U. 
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nombre de magistrats de la ville destructrice. ou de chefs de !"ar
mée violatrice, seroient punis de mort; que le peuple destructeur 
cesseroit, pour un temps, de jouir des priYilëges des Grecs; quïl 
payerait une amende jusqu'au rétablissement de la ville. La loi 
devoit surtout porter sur la réparation du dommage. 

CHAP. VI. - Que les lois qui paroisstnt les mimes n'on! pas 
toujours le mlmt effet. 

César défendit de garder chez soi plus de soixante sesterces'· 
Cette loi fut regardée à Rome comme tsès--propre à concilier les 
débiteurs avec les créanciers. parce qu'en obligeant l~s riches à 
prêter aux pauvres. elle mettoit ceux-ci en état de satisfaire les 
riches. Une même loi faite en France, du temps du système. fut 
très-funeste : c'est que la circonstance dans laquelle on la fit étoit 
affreuse. Après avoir Ote tous les moyens de placer son argent, on 
Ota même la ressource de le garder chez soi : ce qui étoit égal à 
un enlèvement fait par yiolence. Cesar fit sa loi pour que l'argent 
circulAI parmi le peuple: le ministre de France fit la sienne poor 
que l'argent Cdt mis dans une seule main. Le premier donna pour 
de l'argent des fonds de terre, ou des hypothèques sur des parti
culiers: le second proposa pour de l'argent des effets qui n'avaient 
point de valeur, et qui n'en pouvaient noir par leur nature, par 
la raison que sa loi obligeait de les prendre 

Cau. VII.- Continuation du mime sujet. Nicessitl dt bim 
composer les lois. 

La loi de l'ostracisme fut établie à Athènes, à Argos, et à Syra
cuse•. A Syracuse elle fit mille maux, parce qu'elle fut faite sans 
prudence. Les principaux citoyens se bannissaient les uns les au
tres en se mettant une feuille de figuier' à la main •; de sorte 
que ceux qui avaient quelque mérite quittèrent les affaires. A 
Athènes. où le législateur a voit senti l'extension et les bornes quïl 
devoit donner à sa loi, l'ostracisme fut une chose admirable : on 
n'y soumettait jamais qu'une seule personne: il falloit un si grand 
nombre de suffrages, qu'il étoit difficile qu'on exilàt quelqu'un 
dont l'absence ne rat pas nécessaire. 

On ne pouYoit bannir que tous les cinq ans : en effet, dès que 

f. Dion, liY. XLI. - 2. Aristote, /ltipabliq••· liY. V, cbop. m. 
3. Plutarque et Diodore de Sicile distnt: c une froille d'olivier, ~r'TŒ~ 

Ào» ilor:i«i. • V or. dans Diodore, li Y. Xl, la cause de l'ttabli&&emf'nt de cene 
loi. qu'on appelait • Syracuse le P~talistrJe, la manil-re donl elle a'uê-c'u
toil, el les raJsons qui la flrPnl abolir. 

4. l'lut!1.r1Jue, l'le Je lHn.rs, § t. 
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l'ostracisme ne devoit s'exercer que contre un grand person
nage qui donneroit de la crainte à ses concitoyens, ce ne devoil 
pas être une affaire de lous les jours. 

t:IUP. Vlll. - Q.u les lois qui paroinenl le• méme• n'ont pou 
tOUJOUTI eu le mime motif. 

On reçoit en France la plupart des lois des Romains sur les sub· 
stitutions: mais les substitutions y ont tout un autre motif que 
chez les Romains. Chez ceux- ci, l'hérédité étoit jointe à de cer
tains sacrifices qui devoient être faits par l'héritier, et qui étoient 
réglés par le droit des pontifes'· Cela fit qu'ils tinrent à déshon
neur de mourir sans héritier: qu'ils prirent pour héritiers leurs 
esclaves, et qu'tls inventèrent les substitutions. La substitution 
\'Ulgaire, qui fut la première inventée, et qui n'avoit lieU quo 
daus le cas ou l'héritier institué n'accepteroit pas l'hérédité, en 
est une grande preuve : elle n'a voit point pour objet de perpétuer 
l'héritage dans une ramille du même nom' mais de trouver quel
qu'un qui acceptàll'héritage. 

CHAP. IX. - Que les loir gr•cquu el romaines onl puni 
l'homicide de 10i-mlme. sans at:oir le mime motif. 

Un homme. dit Platon', qui a tué celui qui lui est étroitement 
lié, c'est-a-dire lui-même, non par ordre du magistrat, ni pour 
enter l'ignominie. mais par foibles>e, sera puni. La loi romaine 
pumsson cette action lorsqu'elle n'avoit pas été faite par foiblesse 
d'àme. par ennui de la vie. par impuissance de souffrir la douleur. 
mats par le désespoir de quelque crime. La loi romaine absolvoit 
dans le cas oil la grecque condamnoit, et condamnoit dans le cas 
ou l'autre absolvoit. 

La loi de Platon étoit formée sur les institutions lacédémonien
nes, ou les ordres du magistrat étoient totalement absolus, ou 
l'ignominie étoit le plus grand des malheurs. et la foiblesse le plus 
grand des crimes. La loi romaine abandonnoit toutes ces belles 
idées : elle n'étoit qu'une loi fiscale. 

Du temps de la république. il n'y avoit point de loi à Rome qui 
punit ceux qui se tuoient eux -mêmes: cette action, chez les his
toriens. est toujours prise en bonne part, et l'on n'y voit jamais de 
punition contre ceux qui l'ont faite. 

Du temps des premiers empereurs, les grandes familles de Rome 

1. Lonque l'brrédité éto11 trop rbarsre, on o'ludolt le droit du pun
lires par de r-ertMinea \'filles i d'où \'inl le moL sine soc1·is lt21~Jita1. 

t. LIY, IX du Lois. 
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furent sans cesse exterminées par des jugemens. La coutume s'in
troduisit de prévenir la condamnation par une mort volontaire. On 
y trouvoit un grand avantage : on obtenoit l'honneur de la sépul
ture, et les lestamens étoient exécutes ': cela venoit de ce qu'il 
n'y avoil point de loi civile à !\orne contre ceux qui se tuoient eux
mêmes. Mais. lorsque les empereurs devinrent aussi avares qu'ils 
avoient été cruels. ils ne laissèrent plus à ceux dont ils vouloient 
se défaire le moyen de conserver leurs biens, el ils déclarèrent 
que ce seroit un crime de s'ôter la vie par les remords d'un autre 
crime. 

Ce que je dis du motif des empereurs est si vrai, qu'ils consen
tirent que les biens de ceux qui se seroienl tués eux-mémes ne 
fussent pas confisqués, lorsque le crime pour lequel ils s'étoienl 
tués n'assujetlissoit point à la confiscation'· 

CHAP. X. - Que les lois qui paraissent contraires dlriunt 
quelquefois du mime esprit. 

On va aujourd'hui dans la maison d'un homme pour l'appeler en 
jugement; cela ne pou voit se faire chez les Romains'· 

L'appel en jugement étoit une action violente ', el comme une 
espèce de contrainte par corps •; el on ne pou voit pas plus aller 
dans la maison d'un homme pour l'appeler en jugement. qu'on ne 
peut aujourd'hui aller contraindre par corps, dans sa maison. un 
homme qui n'est condamné que pour des dettes civiles. 

Les lois romaines • et les nOires admeuent également ce prin
cipe. que chaque citoyen a sa maison pour asile, et qu'il n'y doit 
recevoir aucune violence. 

CHAP. Xl. - Dt quelle maniére deuz lois dirersts ptut·ent ilrt 
compart'ts. 

En t'rance. la peine contre les faux témoins est capitale: en An
gleterre, elle ne l'est point. Pour juger laquelle de ces deux lois 
est la meilleure, il faut ajouter : En France. la question contre les 
criminels est pratiquée; en Angleterre. elle ne l'est point; et dire 
encore : En t'rance, l'accusé ne produit point ses témoins, et il 

t. ~~ Eorum IJUl de ae st.aluebanl, bumabantur corpora., maoebanl le-s· 
" lalllenta, prelium teslioandi. • (Tac1le, Am,.U.s, li v. \1, ehap. xXIx.) 

2. Rescr1L de l'empereur P1e, danl la loi 3, S t el S, fT. ~ bolUs ~o.. 
rum qu~ aJ&le smtentJam morte m. nl·i cot~St:it~erun.t. 

3. Leg. IR, Il'. De in josvoe<rndo.- i. V or. la loi dea douz.r.ahleo. 
r. . .Ropit it~jus. (Horace, lit'. J, ut. rx.) C'est pour cela qu'on ne IW»U

voil appl'lrr eon juJ:t'hlf'Dl ceux i qui on (.]evoit un crrta1n resprct. 
• Voy. ,. loi Uf. rr. Eh ill Jill ''OCIIIItlo. 
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est très-rare qu'on y admette ce que l'on appelle les faits justifi
catifs; en Angleterre. l'on reçoit les témoignages de part et d'autre. 
Les trois lois françaises forment un système très-lié et très-suivi; 
les trois lois anglaises en forment un qui ne l'est pas moins. La 
loi d'Angleterre, qui ne connolt point la question contre les crimi
nels, n'a que peu d'espérance de tirer de l'accusé la confession de 
son crime: elle appelle donc de tous côtés les témoignages étran
gers, et elle n'ose les decourager par la crainte d'une peine capi
tale. La loi françoise, qui a une ressource dç plus. ne craint pas 
tant d'intimider les témoins; au contraire. la raison demande 
qu'elle les intimide : elle n'écoute que les témoins d'une part'; ce 
sont ceux que produit la partie publique; et le destin de l'accusé 
dépend de leur seul témoignage. Mais, en Angleterre, on reçoit les 
témoins des deux parts. et l'affaire est. pour ainsi dire, discutée 
entre PUX. Le faux témoignage y peut donc être moins dangereux: 
l'accuse y a une ressource contre le faux témoignage, au lieu que 
la loi françoise n'en donne point. Ainsi, pour juger lesquelles de 
ces lois sont les plus conformes à la raison, il ne faut pas compa
rer chacune de ces lQis à chacune : il faut les prendre toutes en
umble. et les comparer toutes ensemble. 

C&AP. XII.- Que lu lou qui paroilstnt lta mtmts 10111 
quelquefoia réellemtnt différenlll. 

Les lois grecques et romaines punissaient le recéleur du vol 
comme le voleur '; la loi francoise fait de même. Celles-là étoient 
raisonnab:es, celle-ci ne l'est pas. Chez les Grecs et chez les Ro
mains, le voleur étant condamné à une peine pécuniaire. il faU oit 
punir le recèleur de la même peine : car tout homme qui contribue 
de quelque fa~on que ce SOit a un dommage doit le réparer. Hais, 
parmi nous. la peine du vol étant capitale. on n'a pas pu, sans 
outrer les choses, punir le recéleur comme le \•oleur. Celui qui re
çoit le vol peut, en mille occasions. le recevoir innocemment: 
celui qui vole est toujours coupable: l'un empêche la conviction 
d'un cnme deja commis, l'autre commet ce crime: tout est passif 
dans l'un. il y a une action dans l'autre : il faut que le voleur sur
monte plus d'obstacles, et que son âme se roidisse plus lontrteinps 
contre les lois. 

Les jurisconsultes ont été plus loin : ils ont regardé le recéleur 
comme plus odieux que le voleur'; car, sans eux, disent-ils, le 

4. Par l'anti(>ODI! jurisprudence rrançoise. les tèmoinl ftoienl ours deA 
deu1 parts. Aussl voiL-on dans les itabhuemenl de sainl Louit, li•. 1, 
tha.p. 'f'U, que )a ~iDe fiiDlre let faUI l#omoîns en jUil ire floil p~runiaire. 

1. l.f'@. t, fT. lH ,.~upltttmibru. - 3. U.ul. 
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vol ne pourroit être cache longtemps. Cela. encore une fois. pou
voit être bon quand la peine étoit pécuniaire ; il s'agissoit d'un 
dommage' et le receleur etoit ordinairement plus en etat de le 
réparer, mais, la peine devenue capitale, il auroit fallu se régler 
sur d'autres principes. 

CHAP. Xlii. - Qu'ii nt foui point 1épartr lts loi1 dt l'abjtl 
pour lequel elles sonl faites. Des lais romaints sur le roi. 

Lorsque le voleur étoit surpris avec la chose volée, annt qu'il 
l"eat portée dans le lieu où il avoit résolu de la cacher. cela êtoit 
appelé chez les Romains un vol manifeste: quand le voleur n"etoit 
découvert qu'après, c"étoit un vol non manifeste. 

La loi des douze tables ordonnoit que le voleur manifeste rat 
battu de verges et réduit en servitude. s'il étoit pubère: ou seule
ment battu de verges, s'il etoit impubère : elle ne condamnait le 
voleur non manifeste qu'au payement du double de la chose volee. 

Lorsque la loi Porcia eut aboli !"usage de battre de verges les 
citoyens et de les reduire en servitude, le voleur manifeste fut 
condamné au quadruple '; et on continua à punir du double le vo
leur non manifoste. 

Il parolt bizarre que ces lois missent uue telle difference dans la 
qualité de ces deux crimes, et dans la peine qu'elles inOigeoient : 
en effet, que le volour rat surpris avant ou apr~s avoir porté le vol 
dans le lieu de sa destination, c'étoit une circonst~nce qui no 
changeoit point la nature du crime. J.e ne saurois douter que toute 
la théorie dos lois romaines sur le vol ne rat tirée des institutions 
lacedemoniennes. Lycurgue, dans la vue de donner à ses citoyens 
de l'adresse. de la ruse et de 1 activité. •·oulut qu'on oxerçAt los 
enfans au larcin, et qu'on fouettât rudement ceux qui s'y laisse
roient surprendre; cela etablit chez les Grecs. et ensuite chez los 
Romains, une grande difference entre le vol manifeste et le vol non 
manifeste 1 • 

Chez les Romains, !"esclave qui avoit volé etoit précipité de la 
roche Tarpéienne. Là il n"étoit point question des institutions lacé
démoniennes: les lois de Lycurgue sur le vol n'avoient point éte 
fait"s pour les escla•·es : c'étoit les suivre que de sen écarter en ce 
point. 

A Rome, lorsqu'un impubère a voit été surpris dans le vol, le 
preteur le faisoit battre de verges à sa volonté, comme on faisoit à 
Lacédémone. Tout ceci venoit de plus loin. Les Lacédémoniens 

1. V or. ce que dil Favortnus sur Aulu-Gt~llr,liY. XX, ~bap. r. 
!!. Conférez ce que dil Plularquf". Yie tle /.ycursu•, avre ln lols d•1 

Digesleaulilre ~f•utù,,etles Ilf.tlilnus, lh·.l\' 1 lil.J, §4 1 2 rt3. 

t 
1 

t 



LIVRE XXIX, CHAPITRE Xlii. 491S 

a voient tiré ces usages des Cretois; et Platon 1 , qui veut prouve~ 
quo les institutions des Crétois étaient faites pour la guerre, cite 
celle-ci : , La faculté de supporter la douleur dans les combats 
particuliers, et dans les larcins qui obligent de se cacher. • 

Comme les lois civiles dépendent des lois politiques, parce que 
cest toujours pour une société qu'eUes sont faites. il seroit bon 
que, quand on veut porter une loi civile d'une nation chez une 
autre, on esaminât auparavant si elles ont toutes les deux les 
mèmes institutions et le même droit politique. 

Ainsi, lorsque les lois sur le vol passèrent des Crétois aux Lace
demoniens, comme elles y pa;sèrent avec le gouvernement et la 
constiLUtion même. ces lois furent aussi sensées chez un de ces 
peuples qu'elles l'étoient chez l'autre: mais. lorsque de Lacédé
mone elles furent portées à Rome. comme elles n'y trouvèrent pas 
la même constitution. elles y furent toujours étrangères. et n"eu
rent aucune liaison avec les autres lois civiles des Romains. 

CBAP. XIV. - Qu'il n~ foui point séparer lts lois dts 
circon•lancu dans 1-.quellts tilts ont éli faites. 

Une loi d'Athènes vouloit que. lorsque la ville étoit assiégée. on 
fit mourir tous les gens inutiles'· C'etmt une abominable loi poli
tique, qui étoit une suite d'un abominable droit des gens. Chez les 
Grecs, les habit ans d'une viii• prise perdoient la liberté civile, et 
etoient vendus comme esclaves : la prise d'une ville emportoit son 
entière destruction, et c'est l'origine non-seulement de ces dé
fenses opinii.tres et de ces actions dena tu rées. mais encore de ces 
lois atroces que l'on fit quelquefois. 

Les lois romaines vouloient que les médecms pussent être plmi• 
pour leur négligence ou pour leur imperitie'· Dans ce cas. elles 
conrlamnoient à la déportation un médecin rl"une condition un peu 
relevée. et à la mort celui qui étoit d"une condition plus basse. 
Par nos lois il en est autrement. Les lois de Rome n'a,·oient pas 
eté faites dans les mêmes circonstances que les nôtres : à Rome. 
o'ingeroit de la medecine qui vouloit: mais parmi nous les mede
cins sont obligés de faire des études. et de prendre certains gra
des; ils sont donc censés connoltre leur art 

1. IH1 Loù,liv. 1. 
2. a Inut1lia~lu oel"idatur. • (Syrian., in /fermng.) 
3. J.a loiCom,lia, Ch #icoriis; [IISlÎlute~, li.-. IV, Ut. au. De leKtl.l'f"Ï• 

,_..,, S7. 
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CHAP. XV - Qu'il est bon quelquefois qu'une loi se wrrigt 
ell~méme. 

La loi des douze tables permettait de tuer le voleur de nuit •, 
aussi bien que le voleur de JOUr qui. étant pnunuivi, se mettait en 
défense; mais elle voulait que celui qui tuoit le voleur criât et 
appelât les citoyens 2 ; et c'est une chose que les lois qui per
mettent de se faire justice soi-même doivent toujours exiger. C'est 
le cri de l'innocence, qui, dans le moment de l'action. appelle des 
témoins. appelle des juges Il raut que le peuple prenne connais
sance de l'action, et qu'il en prenne connaissance dans le moment 
qu'elle a été raite; dans un temps où tout parle. l'air. le visa~·· 
les passions, le silence. et où chaque parole condamne ou justifie. 
Une loi qui peut devenir si contraire à la sOreté et à la liberté des 
citoyens. doit être etécutée dans la présence des citoyens. 

Cnu. XVI. - Clooses d oherrer dall.f la composition des luis. 

Ceux qui ont un génie assez étendu pour pouvoir donner des lois 
à leur nation ou à une autre. doivent faire de certaines attentions 
sur la manière de les former. 

Le style en doit être concis. Les lois des douze tables sont un 
modèle de précision: les enfans les apprenaient par cœur'· les 
Novelles de Justinien sont si diffuses qu'il fallut les abréger •. 

Le style des lois doit être simple: l'expression directe s'entend 
toujours mieux que l'expression réfléchie. JI n'y a point de majesté 
dans les lois du Bas-Empire: on y fait parler les princes comme 
des rhéteurs. Quand le style des lois est enflé, on ne les regarde 
que comme un ouvrage d'ostentation. 

Il est essentiel que les paroles oies lois réveillent chez tous les 
hommes les mêmes iùées. Le cardinal de Richelieu convenait que 
l'on pouvait accuser un ministre devant le roi': mais il ~ouloit 
que l'on rot puni. si les choses qu'on prouvoit n'étaient pas consi
dérables : ce qui devoit empêcher tout le monde de dire quelque 
vérité que ce rot contre lui' puisqu'une chose considérable est en
tièrement relative. et que ce qui est considérable pour quelqu'un 
ne l'est pas pour un autre. 

La loi d'Honorius punissait de mort celui qui achetait comme ' 

~. Voy. la loi 4, If. Ad l'f· Aquil. 
2. Ibid. Voy. le d~crel de Tassillon, ajouté ila Loi ùs Buvarou, th 

Y'P"larihul legibu, ar\ • •. 
3, • Ut carmen necess•rlum. • (Cicéron, Do leribus, liv.ll, S 23.) 
t. C'esll'ounage d'lroer1us. 
6 T~slflntelll poliiÙJIH 

1 

1 
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serf un all'ranchi, ou qui auroit voulu !"inquiéter'· Il ne fallait 
point se servir d'une expression si vague : !"inquietude que l'on 
cause à un homme dépend entièrement du degré de sa sensibi
lité. 

Lorsque la loi doit faire quelque vexation. il faut. autant qu'on 
le peut. éviter de la faire à prix d'argent. Kille causes changent la 
valeur de la monnaie: et avec la même dénomination on n'a plus la 
même chose. On sait l'histoire de cet impertinent de Rome '• qui 
donnait des soufflets à tous ceux qu'il rencontrait, et leur faisoit 
présenter les •·ingt-cinq sous de la loi des douze tables. 

Lorsque, dans une loi, l'on a bien fixé les idées des choses. il ne 
faut point re•enir à des expressions ugues. Dans !"ordonnance cri
minelle de Louis XIV', après qu'on a fait l'énumération encte des 
cas royaux. on ajoute ces mots : • Et ceux dont de tout temps les 
juges royaux ont juge : • ce qui fait rentrer dans l'arbitraire dont 
on ven01t de sortir. 

Charles VU dit qu'il apprend que des parties font appel trois, 
quatre. et six mois après le jugement. contre la coutume du 
royaume, en pays coutumier •; il ordonne qu'on appellera inconti
nent, à moins qu'il n'y ait fraude ou dol du procureur •, ou quïl 
n'y ait grande et évidente cause de relever l'appelant : la fin de 
cette loi détruit le commencement: et elle le détruis!\ si bien que 
dans la suite on a appelé pendant trente ans'· 

La loi des Lombards ne veut pas qu'une femme qui a pris un 
habit de religieuse. quoiqu'elle ne soit pas consacrée, puisse se 
marier ' : • car, dit-elle. si un époux. qui a engagé à lui une 
femme seulement par un anneau, ne peut pas sans crime en épou
ser une autre, à plus forte raison l'épouse de Dieu ou de la sainte 
Vierge .... • Je dis que dans les lois il faut raisonner de la réalité à 
la réalité: et non pas de la réalité à la figure, ou de la figure à la 
réalité. 

Une loi de Constantin veut que le témoignage seul de l'évêque 
suffise, sans ouïr d'autres temoins •. Ce prince prenait un che mm 

• ·. • Aul quaHbet manumisaione donalom inqoitlare Yolueril. • Ap
~ndlte au Code Tbéodoaien. dan& le t. 1 dea Ot:.:urres du ~re Sirmond, 
p. i37. 

2. Aulu-Gelle, li Y. XX, cha p. 1. 

3. On trouYe d~a le procè1--Yerbal de celle ordonnance les mo lira que 
1"00 eUl pour Ce)L 

t. Dana son ordonnanre de ~onlel-lh-Toara, l'an U53. 
5. On pouYoiL punir le prorureur &ans qu'il rüt néceasaire de lroublcr 

J'urdre public. 
a. L'ordonnance de t 867 a rait dea iéglemena là-dessus. 
7. Lif.H,Ilt. xxxvu. 
B. Dana l'appendice du (Ière Sirmond, au Cude Tb~odoaien, 1. 1. 
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bien court : il jugeoit des affaires par les personnes, et des per
sonnes par les dignités. 

Les lois ne doivent point être subtiles : elles sont faites pour des 
gens de méliiocre entendement; elles ne sont point un art de logi· 
que, mais la raison simple d'un père de famille. 

Lorsque. dans une loi. les exceptions. limitations. modifica
tions, ne sont point nécessaires, il vaut beaucoup mieux n'en poiu& 
mettre. De pareils details jettent dans de nouveaux détails. 

Il ne faut point faire de changement dans une loi sans une rai
son suffisante. Justinien ordonna qu'un mari pourroit ètre répudie 
sans que la femme perdit sa dot, si pendant deux ans il n'avoit pu 
consommer le mariage •. Il changea sa loi, et donna trois ans au 
pauvre malheureux'· Mais, dans un cas pareil. deux ans en nient 
trois, et trois n'en valent pas plus que deux. 

Lorsqu'on fait tant que de rendre raison d'une loi, il faut que 
cette raison soit digne d'elle. Une loi romaine décide qu'un aveugle 
ne peut pas plaider, parce qu'il ne voit pas les ornemens de la 
magistrature'· Il faut l'avoir fait exprès pour donner une si ltlllu
vaise raison, quand il s'en prèsentoit tant de bonnes. 

Le jurisconsulte Paul dit que l'enfant nait parfait au septième 
mois, et que la raison des nombres de Pythagore semble le prou
ver •. Il est singulier qu'on juge ces choses sur la raison des nom
bres de Pythagore. 

Quelques jurisconsultes françois ont dit que lorsque le roi acqué
roit quelque pays, les églises y devenotent sujettes au droit de 
régale, parce que la couronne du roi est ronde. Je ne discuterai 
point ici les droits du roi. et si, dans ce cas, la raison de la loi 
cil·ile ou ecclésiastique doit ceder a la raison de la loi politique; 
mais je dirai que des droits si respectables doivent c!tre défendus 
par des maximes graves. Qui a jamais vu fonder sur la figure d'Wl 
signe d'une dignité les droits reels de cette dignite 9 

Davila • dit que Charles IX fut déclare majeur au parlement de 
Rouen à quatorze ans commencés, parce que les lois veulent qu'on 
compte le temps du moment au moment, lorsqu'il s'agit de la res
titution et de l'administration des biens du pupille; au lieu qu'el
les regardent l'annee commencee comme une annee complète. 
lorsqu'il s'agit d'acquérir des honneurs. Je n'ai garde de censurer 
une disposition qui ne paroli pas avoir eu jusqu'ici d'inconvénient: 
je dirai seulement que la raison alleguee par le chancelier de 

4 . Ltg. 1 , cod. De ref*düs. 
2, V or. l'Authentiquo Sed ho.o'ie, au cod. De "f"d. 
3. L~g. 1. ft'. De poslulanJo. 
4. Daus 1es Sente~U:U, liv. IV, Lit. n. 
ti, Della çu.erra tiv1le di FriUIC~r • r. tG. 
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L'Hospital n'étoil pas la vraie: il s'en faut bien que le gouverne· 
ment des peuples ne soit qu'un honneur. 

En fait de presomption, celle de la loi vaut mieux que celle de 
l'homme. La loi françoise regarde comme frauduleux tous les actes 
faits par un marchand dans les dix jours qui ont précédé sa ban
queroute 1 : c'est la présomption de la loi. La loi romaine lnfligeott 
des peines au mari qui gard oit sa femme après l'adultère, il moins 
qu'il n'y rat déterminé par la crainte de l'événement d'un procès, 
ou par la negligence de sa propre honte; el c'est la présomption de 
l'homme. JI falloit que le juge présumAI les motifs de la conduite 
ou mari, el qu'il se déterminât sur une manière de peuser très
obscure. Lorsque le juge présume, les jugemens deviennent arbi
traires: lorsque la loi présume, elle donne au juge une règle fixe. 

La loi de Platon. comme j'ai dit, vouloit qu'on punit celui qui 
se tueroit, non pas pour éviter l'ignominie, mais par foi blesse '. 
Ce~ te loi étoit vicieuse e~ ce que, dans le seul cas où l'on ne pou
volt pas tirer du criminel l'aveu du motif qui l'avoit fait agir, elle 
vouloit que le juge se déterminât sur ces motifs. 

Comme les lois inutiles affoiblissent les lois nécessaires, celles 
qu'on peut éluder affoiblissent !a législation. Une loi doit avoir son 
eiTet. et il ne faut pas permettre d'y déroger par une convention 
particuliere. 

La loi Falcidie ordonnoit, chez les Romains, que l'héritier eût 
toujours la quatrième partie de l'hérédité: une autre loi> permit au 
testateur de défendre à l'héritier de retenir cette quatrième partie : 
c'est se jouer des lois. La loi Falcidie devenoit inutile : car. si le 
testateur vouloit favoriser son héritier, celui-ci n'avoil pas besoin 
de la loi Falcidie; et s'il ne vouloit pas le favoriser, il lui défen
doit de se servir de la loi Falcidie. 

JI faut prendre garde que les lois soient conçues de manière 
qu'elles ne choquent point la nature des choses. Dans la proscrip
tion du prince d'Orange, Philippe JI vromet â celui qui le tuera de 
donner à lui ou à ses héritiers vingt-cinq mille écus et la noblesse: 
et cela en parole de roi. et comme serviteur de Dieu. La no blessé 
promise pour une telle action! une telle action ordonnée en qua
lité de serviteur de Dieu! tout cela renverse également les idées de 
l'honneur, celles de la morale. et celles de la religion. 

JI est rare qu'il faille défendre une chose qui n'est pas mauvaise, 
sous prétexte de quelque perfection qu'on imagine. 

Il faut dans les lois une certaine candeur. Faites pour punir la 
mechanceté des bommes elles doivent avoir elles-mêmes la plus 
grande innocence. On peut voir dans la loi des Wisigoths celle Te· 

1. Elle ost du 18 novombre 1702.- 2, LiT. IX du Loi#. 
3. C"eaL l'.l.ulhenUque ~d c•m' tedlllor. 



!100 DE L'ESPRIT DES LOIS. 

quête ridicule par laquelle on fit obliger les Juifs à manger toutes 
les choses apprêtées avec du cochon, pourvu qu'ils ne mangeas
sent pas du cochon même 1 • C"étoit une graude cruauté : on les 
soumettait à une loi contraire à la leur; on ne leur laissait garder 
de la leur que ce qui pouvoit être un signe pour les reconnoltre. 

CHAP. XVII.- Jlaut·aise manière de donner des lois. 

Les empereurs romains mani festoient, comme nos princes. leurs 
volontés par des décrets et des édits: mais, ce que nos princes ne 
font pas. ils permirent que les juges ou les particuliers, dans leur.. 
differends, les interrogeassent par lettres: et leurs réponses étoient 
appelées des rescrits. Les décrétales des papes sont, à proprement 
parler, des rescrits. On sent que c'est une mauvaise sorte de légis
lation. Ceux qui demandent ainsi des lois sont de mauvais guides 
pour le législateur: les faits sont toujours mal exposes. Trajan, dit 
Jules Capitolin '• refusa souvent de donner de ces sortes de res
crits, afin qu'on n'étendit pas à tous les cas une décision, et sou
\'ent une faveur particulière. Macrin avoit résolu d'abolir tous ces 
rescrits'; il ne pou voit souffrir qu'on regardât comme des lois les 
réponses de Commode, de Caracalla, et de tous ces autres princes 
pleins d'impéritie. Justinien pensa autrement, et il en remplit sa 
compilation. 

Je voudrais que ceux qui lisent les lois romaines distinguassent 
bien ces sortes d'hypothèses d'avec les sénatus-consultes. les plé
biscites, les constitutions générales des empereurs, et toutes les 
lois fondées sur la nature des choses, sur la fragilité des femme•. 
la faiblesse des mineurs et l'utilité publique. 

CHAP. XVIll. - Des idées d'uniformité. 

Il y a de certaines idées d'unif~rmité qui saisissent quelquefois 
les grands esprits (car elles ont touché Charlemagne), mais qui 
frappent infailliblement les petits. Ils y trou,·ent un genre de per
fection qu'ils reconnaissent, parce qu'il est impossible de ne le pas 
découvrir : les mêmes poids dans la police. les mèmes mesures 
dans le commerce, les mêmes lois dans l'f:tat. la même religion 
dans toutes ses parties. Mais cela est-il toujours à propos sans 
exception? Le mal de changer est-11 toujours moins grand que le 
mal de souffrir• Et la grandeur du génie ne consisterait-elle p~< 
mieux à savoir dans quel cas il faut l'uniformite. et d•ns quel ca.< 
il faut des différences? A la Chine, les Chinois sont gouvernés par 

1. Uv. Xli, tiL u,ji 10. 
2. \"oy. Jul~a C3pilohn 1 in .VauùttJ. 3, ibiJ., rhop. 1111, 



Ll\"RE XXIX, CH.\I'ITRE X'ïll. ~iOI 

le ceremonial chinois, et les Tartares par le cérémonial tartare : 
c'est pourtant le peuple du monde qui a le plus la tranquillité pour 
obJet. Lorsque les citoyens suivent les lois, qu'importe qu'ils sui
>ontlamême? 

CHAP. XIX.- Dts législalturs. 

Aristote voulait satisfaire tantôt sa jalousie contre Platon, tantôt 
sa passion pour Alexandre. Platon etoit indigné contre la tyrannie 
du peuple d'Athènes. Machiavel étoit plein de son idole, le duc de 
\'alentinois. Thomas More, qui parlait plutôt de ce qu'il avoit lu 
que de ce qu'il avoit pensé, voulait gouverner tous les &tais avec 
la simplicité d'une ville grecque '· Harrington ne voyait que la ré
publique d'Angleterre. pendant qu'une foule d'écrivains trouvaient 
le désordre partout où ils ne voyoient point de couronne. Les lois 
rencontrent toujours les passions et les préjugés du législateur. 
Quelquefois elles passent au travers, et s'y teignent i quelquefois 
elles y restent, et s'y incorporent. 

LIVRE XXX. 

TUÉORIE DES LOIS PÉODALI!S CHEZ LI!!S FRAMCS, DANS LI!! RAPPORT 

QU'ELLES ONT AVEC L'ETABLlSSEII&I'IT DE L.t. IIOI'IARCBll!!. 

CHAP. 1. - Dts lou (éodaltS. 

Je croirais qu'il y auroit une imperfection dans mon ouvrage si 
je passois sous silence un événement arrivé une fois dans le monde, 
et qui n'arrivera peut·étre jamais; si je ne parlais de ces lois que 
l'on vit paro!tre en un moment dans toute l'Europe, sans qu'elles 
tmssent à celles que l'on avoit jusqu'alors connues; de ces lois qui 
ont fait des biens et des maux infinis; qui ont laissé des droits 
quand on a cédé le domaine, qui, en donnant à plusieurs personnes 
diYers genres de seigneurie sur la même chose ou sur les mêmes 
personnes, ont diminué le poids de la seigneurie entière; qui ont 
posé diverses limites dans des empires trop étendus; qui ont pro
duit la règle avec une inclinaison à l'anarchie, et l'anarchie avec 
une tendance à l'ordre et à l'harmonie. 

Ceci demanderoit un ouvrage exprès: mais, vu la nature de ce· 
lui-ci. on y trouvera plutôt ces lois comme je les ai envisagées que 
comme je les ai traitées. 

C'est un beau spectacle que celui des lois féodales : un chêne an-

1. D:1n1 lOD Utopte. 
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tiq.ue s'élève; l'œil en voit de loin les feuillages; il approche; il en 
VOlt la t1ge, mais il n'en aper~oit point les racines; il raut percer la 
terre pour les trouver. 

CHAP. Il. - Der 1ourcer dts lou (tod4~ •. 

Les peuples qui conquirent l'empire romain étoient sortis de la 
Germanie. Quoique peu d'auteurs anciens nous aient décrit leurs 
mœurs, nous en avons deux qui sont d'un très-grand poids. César. 
faisant la guerre aux Germains, décrit les mœurs des Germajns': 
et c'est sur ces mœurs qu'il a réglé quelques-unes de ses entre
prises'· Quelques pages de César sur cette matière sont des volumes. 

Tacite rait un ouvrage exprès sur les mœurs des Germajns. Il est 
court, cet ouvrage, mais c'est l'ouvrage de Tacit•, qui abrégeoit 
tout, parce qu "il voyoit tout. 

Ces deux auteurs se trouvent dans un tel concert avec les codes 
des lois des peuples barbares que nous avons, qu'en lisant César et 
Tacite on trouve part<,ut ces codes; et qu'en lisant ces codes on 
trouve partout César et Tacite. 

Que si. dans la recherche des lois féodales, je me vois dans un 
labyrinthe obscur, plein de routes et de détours 1 je crois que Je 
tiens le bout du til, et que je puis marcher. 

Cau. III. - Origine du mnelagt. 

César dit • que les Germains ne s'attachoient point à l'agricul
ture; que la plupart vi voient de lait, de fromage et de chair: que 
personne n'avait de terres ni de limites qui lui fussent propres; que 
les princes et les magistrats de chaque nation donnaient aux paru
culiers la portion de terre qu'ils voulaient, et dans le lieu quïls 
voulaient, et les obligeaient l'annee suivante de passer ailleurs'· • 
Tacite dit • que chaque prince avoil une troupe de gens qui s·al
tachoient à lui elle sui voient•. • Cet auteur, qui, dans sa langue, 

1. Presqne Loua les écrivains qui se IODL occupés dea fieCs n"ool Cl&
miné que les droits féod&U.I. tels qu'ils exisloienL ltrs le milieu _du 
xvut• siècle, s'embarrassant peu de connollre leur origine. M.onleaqll:u•u 
l'a cherchée, cene origine : il a rouillé dana les archiYes dea prem1en 
Ages de nolre monarchie, et a suivi graduellement les rél·olutions que les 
nera ont eaauyéea, jusqu'au moment où les coutumes leur ont do_nné UDf" 
forme réguhère. Il eal donc nai qu'il a fini le lrailé des ners ou la plu
par! des au1eursl'onl commencé. (Prifau de l'édition de 1787.) 

2. Liv. YI.- s. Pa.r e1emple, aa relraile d'Ailemasne. (JbiJ.! . 
t. Li,. VI de la GIUrn du Gulu, chap. 111. Tacite ajoule : • !"iulh 

" dom ua. aul aser, aul ali qua curai proul ad quem 'enere alnnlur. • 
(lH moribru Cermo110ram, chap. XXXI.) 

;,. J,ùl , chap. xa1. 

1 
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leur donne un nom qui a du rapport avec leur état, les nomme 
comp~ons '·JI y a voit entre eux une émulation singulière pour 
obtenir quelque distinction auprès du prince, et une même émula
tion entre les princes sur le nombre et la bravoure de leurs compa
gnons'. • C"est. ajoute Tacite, la dignité. c'est la puissance, d'être 
toujours entouré d'une foule de jeunes gens que l'on a choisis: c'est 
un ornement dans la paix, c'dt un rempart dans la guerre. On se 
rend célèbre dans sa nation et chez les peuples voisins, si l'on 
surpasse les autres par Je nombre et le courage de ses compagnons; 
on reçoit des pré sens; les ambassades viennent de toutes parts. 
Sounnt la réputation décide de la guerre. Dans le combat il est 
honteux au prince d'être inférieur en courage: il est honteux à la 
troupe de ne point égaler la valeur du prince; c'est une infamie 
éternelle de lui avoir survécu. L'engagement le plus sacré. c'est 
de le défendre. Si une cité est en pah, les princes vont chez celles 
qui font la guerre : c'est par là qu'ils conservent un grand nombre 
d'amis. Ceux-ci reçoivent d'eux le che,·al du combat et le javelot 
terrible. Les repas peu délicats, mais grands, sont une espèce de 
solde pour eux. Le prince ne soutient ses libéralités que par les 
guerres et les rapines. Vous leur persuaderiez bien moins de la
bourer la terre et d'attendre l'année. que d'appeler l'ennemi et de 
recevoir des blessures; ils n'acquerront pas par la sueur ce qu'ils 
peuvent obtenir par le sang. » 

Ainsi, chez les Germains, il y avait des vassaux, et non pas des 
fiefs. Il n'y avoit point de fiefs. parce que les princes n'avaient 
point de terres à donner; ou plu tOt les fiefs étoient des chevaux de 
bataille, des armes, des repas. JI y noit des vassaux. parce qu'il 
y a voit des hommes fidèles qui étoient liés par leur parole, qui 
étoient engagés pour la guerre, et qui faisoient à peu près le même 
service que l'on fit depuis pour les fiefs. 

Cau. IV.- Continuation du mime sujet. 

César' dit que, • quand un des princes declarait à l'assemblée 
qu'•l avoit formé le projet de quelque expédition, et demandait 
qu"on le suivit. ceux qui approu,·oient Je chef et l'entreprise se 
levaient. et offraient leurs secours. Ils étaient loués par la multi
tude. Mais, s'ils ne remplissaient pas leurs engagemens. ils per
doient la confiance publique, et on les regardait comme des déser
teurs et des traltres. • 

Ce que dit ici César, et ce que nous avons dit dans Je chapitr~ 

c. •Comilf't. • 
:!, n~ ,,r,bul Ct!rniAMram. 
a, D< bello rnlhro, lib. VI, rhnp. u.u, 
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précerlent, après Tacite, est le germe de l'histoire de la première 
race. 

Il ne faut pas être etonne que les rois aient tOUJ~Urs eu à chaque 
expédition de nouvelles armées à refaire. d'autres troupes à per
suader. de nouvelles gens il engager: qu'il ait fallu. pour acquérir 
beaucoup' qu'ils repandissent beaucoup: qu'ils ~cquissent sans 
cesse par le partage des terres et des dépouilles. et qu'ils donnas
sent sans cesse crs terres et ces dépouilles: que leur domaine 
grossit continuellement, et qu'il diminuât sans cesse; qu'un père 
qui donnoit à un de ses enfans un royaume y joignit toujours un 
trésor'; que le tresor du roi fût regarde comme nécessaire à la 
monarchie: et qu'un roi ne p~t. morne pour la dot de sa fille, en 
faire part aux étrangers sans le consentement des autres roi<'. La 
monarchie avoit son allure par des ressorts qu'il falloit touJours 
remonter. 

CHAP. V.- De la conquite des Francs. 

Il n'est pas vrai que les Francs, entrant dans la Gaule. aient 
occupé toutes les terres du pays pour en faire des fiefs. Quelques 
gens ont pensé ainsi. parce qu'ils ont vu sur la fin de la seconde 
race presque toutes les terres devenues des fiefs. des arrière-fiefs. 
ou des dépendances de l'un ou de l'autre: mais cela a eu des causes 
particulieres qu'on expliquera dans la suite. 

La conséquence qu'on en voudroit tirer, que les barbares firent 
un règlement general pour établir partout la servitude de la glèbe, 
n'est pas moins fausse que le prmcipe. Si. dans un temps oilles 
fiefs etoient amovibles, toutes les terres du royaume avoient eté 
des fiefs, ou des dependances des fiefs. et tous les bommes du 
royaume des vassaux ou des serfs qui dépendaient d'eux: comme 
celui qui a les biens a toujours aussi la puissance. le roi qui au
roi! dispose continuellement des fiefs. c'est-à-dire de l'unique pro
priete, auroit eu une puissance aussi arbitraire que celle du sultan 
l'est en Turquie : ce qui renverse toute l'histoire. 

CHAP. VI. - Des Goths. drs Bouryuignoru, tl des Francs. 

Les Gaules furent envahies par les nations germaines : les Wisi
goths occupèrent la Narbonoise 1 et presque tout le mtdi; les Bour-

1. "oy. la r;e Je IJngt'IH!rt. 
~- V or. Gro'goire de Tours, li v. \'1, sur it mariagt d• ia 011< dt Chll· 

pt'ric. Childebert lui envoie des nmboaasndt'un pnur lui dir.- qu'1l n .111 

p•tint à t.lonncr dt"s Tilles du ro)aume de son pêr~ a sa Olle, ni de ll'l 
u,•son:. ni dt"s s~rrs, ni d~s chrn.ux, ni dts caulien, ni des attd•ges de 
bœufs, t'll', 
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guignons s'établirent dans la partie qui regarde l'orient; et les 
F:ancs conquirent à peu près le reste. 

11 ne raut pas douter que ces barbares n'aient consené dans leurs 
conquêtes les mœurs, les inclinations et les usages qu'ils a voient 
dans leur pays, parce qu'une nation ne ebange pas dans un in
stant de manière de penser et d'agir. Ces peuples. dans la Germa
nie, cultivaient peu les terres. Il parolt, par Tacite et Cesar, qu'ils 
s'appliquaient beaucoup à la vie pastorale : aussi les dispositions 
des codes des lois des barbares roulent-elles presque toute; sur les 
troupeaux. Roricon, qui ecrivait l'histoire chez les Francs, etmt 
pasteur. 

CHAP. VII. - D i{férmtes manières dt partager le• terres. 

Les Goths et les Bourguignons ayant pénétré, sous divers pre
textes, dans l'intérieur de l'empire, les Romains, pour arrêter 
leurs devastations. furent obligés de pou noir à leur subsistance. 
D'abord ils leur don noient du blé'; dans la suite ils aimèrent 
mieux leur donner des terres. Les empereurs, ou sous leur nom, 
les magistrats romains, firent des conventions avec eux sur le par
tage du pays', comme on le voit dans les chroniques et dans les 
codes des Wisigoths' et des Bourguignons •. 

Les Francs ne suivirent pas le même plan. On ne trouve dans 
les lois saliques et ripuaires aucune trace d'un tel partage des 
terres. Ils a voient conquis; ils prirent ce qu'ils voulurent, et ne 
firent de règlemens qu"tntre eux. 

Distinguons donc le procède des Bourguignons et des Wisigoths 
dans la Gaule. celui de ces mêmes Wisigoths en Espagne, des sol
dats auxiliaires sous Augustule et Odoacer en Italie', d'avec celui 
des Francs dans les Gaules, et des Vandales en Afrique •. Les pre
miers firent des conventions avec les anciens habitans, en conse
quence un partage de terres avec eux : les seconds ne firent rien 
de tout cela. 

CaAP. VIII. - Continuation du mtme sujel. 

Ce qui donne l'idée d'une grande usurpation des terres des Ro
mams par les barbares, c'est qu'on trouve dans les lois des Wisi-

4. Voy. Zosime, liY. V, Jur la dislribolion du blé df'mand~e par Alaric. 
2. • Burgundiones partem Galhe ot>eupaY~runl, lerruque cum Galhria 

f aena1or1hU1 diYiaerunl.:. (Chrorn.tue de Marius, allr l'an t~8.) 
3. LiY. X, ûL 1, S 8, u et 18. 
4.. Cbap. t.n·, S ~ et 2 ; et ce par lage aubaialoil du lemps de Loui1 le 

Dtbonnaire, comme iJ paroll par son cap•Lula~re de l'an s:n, qui a éLé 
~ré dana la Loi des BourttufnotU, lit. L111X, § L 

•· Vor. Procope, Crurro des Co<lu. -1. G'""' du Ytntdalu. 
IIUIIl.uQUli.U 1 22 
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goths et des Bourguignons que ces deux peuples eurent les deux 
tiers des terres; mais ces deux tiers ne furent pris que dans de 
certains quartiers qu'on leur asstgna. 

Gondebaud dit, dans la loi des Bourguignons, que son peuple, 
d~ns son établissement, reçut les deux tiers des terres 1 : et il est 
dit. dans le second supplément à cette loi, qu'on n'en donnerait 
plus que la moitié à ceux qui viendraient dans le pays•. Toutes 
les terres n'noient donc pas d'abord été partagées entre les Ro
mains et les Bourguignons. 

On trouve dans les teites de ces deux règlemens les mêmes ex
pressions : ils s'expliquent donc l'un et l'autre. Et. comme on ne 
peut pas entendre le second d'un partage universel des terres, on 
ne peut pas non plus donner cette signification au premier. 

Les Francs agirent avec la même modération que les Bourgui
gnons; ils ne dépouillèrent pas les Romains dans toute l'étendue 
de leurs conquêtes. Qu'auraient-ils fait de tant de terres? Ils prirent 
celles qui leur convinrent, et laissèrent le reste. 

CHAP. IX. -Juste applicalioR de la loi du BourguigRons 
et dt ctlle des Wi•igo!hs sur lt pariage du terrts. 

Il faut considérer que ces partages ne furent point faits par un 
esprit tyrannique, mais dans l'idée de subvenir aux besoins mu
tuels des deui peuples qui devoient habiter le même pays. 

La loi des Bourguignons veut que chaque Bourguignon soit reçu 
en qualité d'hôte chez un Romain. Cela est conforme aui mœurs 
des Germains, qui, au rapport de Tacite •, étaient le peuple de la 
terre qui aimait le plus à eiercer l'hospitalité. 

La loi veut que le Bourguignon ait les deux tiers des terres. et 
le tiers des serfs. Elle sui voit le génie des deux peuples, et se con
formait à la manière dont ils se procuraient la subsistance. Le 
Bourguignon, qui faisait paltre des troupeaux, avoit besoin de 
beaucoup de terres et de peu de serf•: et le grand travail de la 
culture de la terre e•igeoit que le Romain ellt moins de glèbe, et 
un plus grand nombre de serfs. Les bois étaient partagès par moi
lié, parce que les besoins, à cet égard , étaient les mêmes. 

On voit, dans le code des Bourguignons •. que chaque barbare 
fut placé chez chaque Romain. Le partage ne fut donc pas genéral; 
mais le nombre des Romains qui donnèrent le partage fut égal i 

f. • Licet eo lempore quo populus OI')Bter manclpiorum terliam et duaJ 
.. terrarum partea accepil,. • etc. (Loi du Bourpif"Dru, lit UY, § f .) 

2. '" Ul non amplius a Burgundionibua qui intra veoerunt requiratur, 
• quam ad presena necessiLal ruf'ril, medieLU terre. • (Art. f f .) 

3. D~ morib.s Cermanmum, chap. XXI 
6. EL dana eeluJ dea Wialsolho. 
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celui des Bourguignons qui le reçurent. Le Romain fut lésé le 
moins qu'il fut possible. Le Bourguignon. guerrier, chasseur et 
pasteui', ne dédaignait pas de prendre des friches; le Romain gar
dait les terres les plus propres 1 la culture; les troupeaux du 
Bourguignon engraissaient le champ du Romain. 

CHAP. X. -Des sen>iludu. 

Il est dit dans la loi des Bourguignons • que quand ces peuples 
s'etablirent dans les Gaules, ils reçurent les deux tiers des terres 
et le tiers des serfs. La servitude de la glèbe étoit donc établie 
dl!.Ds cette partie de la Gaule avant rentrée des Bourguignons'. 
La loi des Bourguignons. statuant sur les deux nations, distingue 
formellement dans l'une et dans l'autre les nobles, les in:,lénus, 
et les serfs•. La servitude n'était donc point une chose particulière 
aux Romains, ni la liberté et la noblesse une chose particulière 
aux barbares. 

Cette même loi dit que, si un affranchi bourguignon n'avait 
point donné une certaine somme à son maitre, ni reçu une portien 
tierce d'un Romain, il était toujours censé de la famille de son 
maitre 1• Le romain propriétaire était donc libre, puisqu'il n'était 
p<>int dans la famille d'un autre; il était libre, puisque sa portion 
tierce était un signe de liberté. 

Il n'y a qu'1 ouvrir les lois saliques et ripuaires. pour voir que 
les Romains ne Yivoient pas plus dans la serYitude chez les Francs 
que chez les autres conquérans de la Gaule. 

)!, le comte de Boulainvil!iers a manqué le point capital de son 
système; il n'a point prouvé que les t'ranes aient fait un règle
ment général qui mit les Romains dans une espèce de senitude. 

Comme son ouvrage est écrit Slins aucun art, et qu'il y parle 
nec cette simplicité. cette franchise et cette ingènui té de l'an
cienne noblesse dont il était sorti, tout le monde est capable de 
jup:er et des belles choses qu'il dit et des erreurs dans leS<IUelles 
il tombe. Ainsi je ne l'examinerai point. Je dirai seulement quïl 
a voit plus d'esprit que de lumières, plus de lumières que de savoir; 
mais ce savoir n'était point méprisable, parce que de notre bis
lOire et de nos lois il savait très-bien les grandes choses. 

H. le comte de Boulainvilliers et M. l'abbé Dubos ont fait cha-

4. Til. U'l". 
2. Cela eal confirm~ par loul le litre du code De arriœlil et enas1til el 

oolnttis. 
3. c Si dentem optimali Burtrnndionl vel Romano nohili nrusRril, D 

lit. JLXYt, § 1; el, • Si mediocribus peroonis insenuia, lam Bur~Unclion>bus 
• quam llomania. • (Ibid., S 2.) 

•. Til. LYU. 
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cun un système, dont l'un semble être une conjuration contre l• 
tiers état, et l'autre une conjuration contre la noblesse. Lorsque le 
Soleil donna à Phaéton son char à conduire, il lui dit : • Si vous 
montez trop haut, vous brillerez la demeure céleste; si vous des
cendez trop bas, vous réduirez en cendres la Terre. N'allez point 
trop à droite, vous tomberiez dans la constellation du Serpent; 
n'allez point trop à gauche 1 vous iriez dans celle de l'Autel : tenez
vous entre les deux 1• a 

Cau. XI. - Conlinualion du mlm<! njtl. 

Ce qui a donné l'idée d'un règlement général fait dans le temps 
de la conquête, c'est qu'on a vu en France un prodigieux nombre 
de se"itudes vers le commencement de la troisième race; et, 
comme on ne s'est pas aperçu de la progression continuelle qui 
se fit de ces servitudes, on a imaginé dans un temps obscur une 
loi générale qui ne fut jamais. 

Dans le commencement de la première race 1 on voit un nombre 
infini d'hommes libres, soit parmi les Francs. soit parmi les Ro· 
mains; mais le nombre des serfs augmenta tellement. qu'au 
commencement de la troisième tous les laboureurs et presque tous 
les ha bi tans des villes se trouvèrent serfs' : et. au lieu que 1 dans 
le commencement de la première. il y avoit dans les villes à peu 
près la même administration que chez les Romains, des corps de 
bourgeoisie. un dnat. des cours de judicature. on ne trouve 
guère vers le commencement de la troi•ième qu'un seigneur et 
des serfs. 

Lorsque les Francs, les Bourguignons el les Goths. faisoient 
leurs invasions, ils prenoient l'or, l'argent. les meubles. les vé
temens. les hommes. les femmes. les garçons, dont l'armée pou
voit se charger : le tout se rapportait en commun. et l'armée le 
partageoit'. Le corps entier de l'histoire prouve qu'après le pre
mier établissement, c'est-à-dire après les premiers ravages 1 ils • 

t. «Nec preme, nec summum mo lire per elhen currnm 
• Alli us egreaaua, cœlesUa tee la crcmabia; 
« lnferiua, \erras: medio lnlissimus iLia. 
« Neu tc dexterior lortum declineL ad Anguem, 
c Neye sinialerior pressam roll ducat ad Aram ; 
• Inter ulrumque te ne .... • 

(OYID., Metnm. lib. Il, ven tU et sol•.) 
2. Pendant que la Gaule ~loil IOUI la domination dea Romains, ill ror··1' 

moienl des corps particuliers : c'~toienL ordinairement des allranchil OU• 
dest"endans d'arrranchis. 

3. V or. Grlgoire de Toun, li•. 11, ellap. ,.,. ... ; A1moin, U•. J.l 
chap. :zu. 
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reçurent i composition les babitans , et leur laissèrent tous 
leurs droits politiques et civils. C'étoit le droit des gens de ces 
temps-là : on enlevoit tout dans la guerre, on accordoit tout dans 
la paix. Si cela n'avoit pas été ainsi, comment trouverions-nous 
dans les lois saliques et bourguignonnes tant de dispositions con
tradictoires a la servitude générale des bommes? 

Hais ce que la conquête ne til pas, le même droit des gens', 
qui subsista après la conquête, le fit : la ré~istance, la révolte. 
la prise des villes, emportoient avec elles la servitude des babi
tans. Et comme, outre les guerres que les différentes nations 
conquérantes firent entre elles. il y eut cela de particulier chez 
les Francs, que les divers partages de la monarchie firent naltre 
sans cesse des guerres civiles entre les frères ou neveux, dans 
lesquelles ce droit des gens fut toujours pratiqué, les servitudes 
devinrent plus générales en France que dans les autres p3ys; et 
c'est. je crois, une des causes de la différence qui est entre nos 
lois françaises et celles d'Italie et d'Espagne sur les droits des 
seigneurs. 

La conquête ne fut que l'affaire d'un moment, et le droit des 
gens que l'on y employa produioit quelques servitudes. L'usage 
du même droit des gens, pendant plusieurs siècles, fit que les 
servitudes s'étendirent prodigieusement. 

Tbeuderic', croyant que les peuples d'Auvergne ne lui étaient 
pas fidèles. dit aux Francs de son partage : • Suivez-moi :je vous 
mènerai dans un pays où vous aurez de l'or, de l'argent, des 
captifs. des vt!temens. des troupeaux en abondance; et vous en 
transférerez tous les bommes dans vos pays. • 

Après la paix qui se fit entre Gontran et Chilpéric', ceux qui 
assiégeaient Bourges ayant eu ordre de revenir, ils amenèrent 
tant de butin, qu'ils ne laissèrent presque dans le pays ni bom
mes ni troupeaux. 

Théodoric, roi d'Italie, dont l'esprit et la politique étoient de 
se distinguer toujours des autres rois barbares, envoyant son 
armée dans la Gaule, écrit au général : • • Je veux qu'on suive 
les lois romaines. et que vous rendiez les esclaves fugitifs à leurs 
maitres :le défenseur de la liberté ne doit point favoriser l'aban
don de la servitude. Que les autres rois se plaisent dans le pillage 
et la ruine des villes qu'ils ont prises: nous voulons vaincre de 
manière que nos sujets se plaignent d'avoir acquis trop tard la 
sujétion. • Il est clair qu'il voulait rendre odieux les rois des 

1. Vor. lu Y'.et Ju tainll dt~es d-apr~a. 
2. Gr~Koire de Touro, liv. Jll, cbap. u. 
3. Ibid., li•. VI, cbap. xx.u. 
t. Leu. u.m , li v. Ill , dano Cuoiodore. 
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Francs et des Bourguignons, et qu'il fais oit allusion à leur droit 
des gens. 

Ce droit subsista dans la seconde race :l'armée de Pépin étant 
entrée en Aquitaine, revint en France chargée d'un nombre infini 
de dépouilles et de serfs, disent les Annales de Metz'· 

Je pourrois citer des autorités sans nombre•. Et comme, dans 
ces malheurs, les entrailles de la charité s'émurent; comme plu
sieurs saints évêques, voyant les captifs attachés deux à deux, 
employèrent l'argerrt des églises, et vendirent même les vases 
sacrés pour en racheter ce qu'ils purent; que des saints moines 
sy employèrent; c'est dans la vie des saints que l'on trouve les 
plus grands éclaircissemens sur cette matière'· Quoiqu'on puisse 
reprocher aux auteurs de ces vies d'lvoir été quelquefois un peu 
trop crédules sur des choses que Dieu a certainement faites si elles 
ont été dans l'ordre de ses desseins. on ne laisse pas d'en tirer 
de grandes lumières sur les mœurs et les usages de ces temps-lA. 

Quand on jette les yeux sur les monumens de notre histoire et 
de nos lois, il semble que tout est mer, et que les rivages mèmes 
manquent à la mer •. Tous ces écrits froids, secs. insipides et 
durs, il faut les lire, il faut les dévorer, comme la fable dit que 
Saturne dévoroit les pierres. 

Une infinité de terres que des hommes libres faisaient valoir se 
changèrent en mainmortables •. Quand un pays se trouva pri•é des 
hommes libres qui l'habitaient, ceux qui a voient beaucoup de serfs 
prirent ou se firent céder de grands territoires, et y bâtirent des 
villages, comme on le voit dans diverses chartres. D'un autre roté, 
les hommes libres qui cultivoien t les arts se trouvèrent être des 
serfs qui devoient les exercer : les servitudes rendaient aux arts 
et au labourage ce qu'on leur avoit ôté. 

Ce fut une chose usitée, que les propriétaires des terres les 
donnèrent aux églises pour les tenir eux-mêmes à cens, croyant 
participer par leur servitude à la sainteté des églises. 

1 • Sur l'an 713. • lnnumerabilibus apoliis el capliYil toloa ille exer
.. citus dilalus , in Franciam reveraus eal. • 

2. AMtd~s h FKitÙ, ann~e 739; Paul Diacre, De ge1tis Ltmgnbnrdo
"''"• li Y. 111, chap. xxx, el liT. IV, cha p. 1; et les Yies Je, stJint$ c1lHI 
nole suhanle. 

3. Voy. les Vies de saint Épiphane, de asinl Epl&diua, de saint ~u.ire, 
de saint Pidole, de saint Porcien, de saint TréYérius, de saint EusicltiUI, 
el de &!Lint Uger; les miracles de saint Julien. 

4. • •.. , Deeranl quoque littora ponto. • 
\O•Jo., Netam. lib. 1, Yers 293.) 

Pi. Les colons même n'étoient pas tous serfs~ Yoy, les lois •s elU,, 
au code De tlfricolis el ce1Uiti1 et colonis, ella 20 du meme Litre. 
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Ca.uo. XII. - Que let terres du partage des barbaru ne payoienl 
point dt tributs. 

Des peuples simples, pauvres, libres, guerriers, pasteurs, qui 
viraient sans industrie, et ne tenaient à leurs terres que par des 
cases de jonc •, suivaient des chefs pour faire du butin, et non 
pas pour payer ou lenr des tributs. L'art de la maltôte est tou
jours inventé après coup, et lorsque les hommes commencent à 
jouir de la félicité des autres arts. 

Le tribut passager d'une cruche de vin par arpent', qui fut uno 
des vexations de Chilpéric et de Frédégonde, ne concerna que les 
Romains. En effet, ce ne furent pas les Francs qui déchirèretJt les 
rôles de ces taxes, mais les ecclésiastiques. qui dans ces temps-là 
étaient tous Romains•. Ce tribut afnigea principalement les habi
taos des villes • : or, les villes étaient presque toutes habitées par 
des Romains. 

Grégoire de Tours dit qu'un certain juge fut obligé, après la 
mort de Chilpéric, de se réfugier dans une église, pour avoir, 
oous le règne de ce prince, assujetti à des tributs des Francs qui, 
du temps de Childebert, étaient ingénus : Jlultor dt Frarn:ir qui, 
tempore Childtbtrti rtgis, ingtnui fuerant, pub li co tribulo tubtgit•. 
Les Francs qui n'étaient point serfs ne payoient donc point de 
tributs. 

il n'y a point de grammairien qui ne pâlisse en voyant comment 
ce passage a ~té interprété par M. l'abbé Dubos•. Il remarque que, 
dans ces temps-là, les affranchis étaient aussi appelés ingénus. 
Sur cela, il interprète le mot latin ingmui par ces mots affranchir 
de tributs: expression dont on peut se servir dans la langue fran
çoise, comme on dit affranchis de somr, affranchis de peines; 
mais, dans la langue latine, ingenui a tributis, libenini a lribulit, 
manumi11i tributorum. seroient des expressions monstrueuses. 

Parthénius, dit Grégoire de Tours' pensa être mis à n!l.rt par 
les Francs, pour leur noir imposé des tributs. M. l'abbé Dubos, 
pressé par ce passage, suppose froidement ce qui est en question • 
c"étoit, dit-il, une surcharge •. 

1. Voy. Grégoire de Toun,liv. Il.- 2. Tbid., li•. V. 
3. Cela paroli par toute l'histoire de Gr~Koire de Toun. L~ même 

G~«<ire demande A un cerlain Val8Jiacna commenL il &'fOÎl pu panenir 
i la cl~ricllure, lui qui ~toit Lombard d"origlue. (Ibid., Il•. Vlll.l 

4. c Que condillo unhenis urbibus per Galliam consliLuûa summo-
• pere est adbibill. • (Pu i• sainl .Aridios.) 

&. Ur. VIl. 
1. Êtahlis1eme~t.t de la monarchie fran~ciu, t. Ill, chap. xiT, p. &1 5. 
7. Lh. 111, chap. Jt<UTI. - 8. T. Ill, p. &t 6. 
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On voit dans la loi des Wisigoths 1 que, quand un barbare oecu
poit le fonds d'un Romain, le juge l"obligeait de le vendre, pour 
que ce fonds continuàt à être tributaire : les barbares ne payoient 
donc pas de tributs sur les terres'· 

M. l'abbe Dubos •, qui avoit besoin que les Wisigoths payassent 
des tributs', quitte le sens littéral et spirituel de la loi, et ima
gine, uniquement parce qu'il imagine, qu'il y avoit eu entre 
l"etablissement des Goths et cette loi une augmentation de tributs 
qui ne concernait que les Romains. Mais il n'est permis qu'au 
père Hardouin d'exercer ainsi sur les faits un pouvoir arbitraire. 

M. l"abbé Dubos• va chercher dans le code de Justinien• des 
lois pour prouver que les bénefices militaires. chez les Romains, 
etoient sujets aux tributs : d'où il conclut qu'il en étoit de même 
des fiefs ou benefices chez les Francs. Mais l"opinion que nos fiefs 
tirent leur origine de cet etablissement des Romains est aujour· 
d'hui proscrite : elle n'a eu de credit que dans les temps où l'on 
conn01ssoit l'histoire romaine el très-peu la nôtre, et où nos mo
numens anciens étoienl ensevelis dans la poussière. 

M. l'abbe Dubos a tort de citer Cassiodore. et d'employer ce qui 
se passoit en Italie et dans la partie de la Gaule soumise à Théo
doric, pour nous apprendre ce qui étoit en usage chez les Francs; 
ce sont des choses qu'il ne faut point confondre. Je ferai voir 
quelque jour, daus un ouvrage particulier, q11e le plan de la mo· 
narchie des Ostrogoths étoit entièrement different du plan de toutes 
celles qui furent fondees dans ces temps-là par les autres peuples 
barbares, et que, bien loin qu'on puisse dire qu'une chose éloil 
en usage chez les Francs, parce qu'elle J'etoit chez les Ostro
goths, on a au contraire un juste sujet de penser qu'une chose 
qui se pratiquait chez les Ostrogoths ne se pratiquo11 pas cher 
les Francs. 

Ce qui cod te le plus à ceux dont l'esprit flotte dans une Taste 
érudition, c'est de chercher leurs preuves là où elles ne sont point 

t . • Judices alque prepo11i1i terras Romanorum, ah illia qui orcupatu 
• tenenl, auferanl, el Romanis sua eue li one aine aliqua dilata.llone rea
c lituanl, ul nibil llsco debeal deperire. • (Liv. X, til. 1, chap XJY.) 

2. Lea Vandale11 n'en payoienl point en Afrique. (Procope, G.urre du 
l"andales, liY. 1 el IIi Historia misee/la, liY. XVI, p. fOG). Rrmarqucz 
'lUe les conqu~rana de l'AC'rique ~loirnl un rompod de Vandales, 
d'Alains el de Francs. (Hùtoria misulla, ti Y. XIV, p. 9'.) 

3. Ét«hlù1emet1t Je~ Francs da111 le~ Caales, l. Ill, chap. XI1', p. 610. 
t. 11 s'appuie sur une autre loi dea Wiai1ot.hs, lif. X, Ut. 1, art. tf, 

qui ne prou•e absolument rien i elle dit seulement que c~lui qui a reçu 
d'un Jeiprur une terre sous condition d'une redr1'ance doit la payer. 

5. T. Ill, p. &1 t. 
e. Le,. 3, lit. LXXI Y, lib. Xl 
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étrangères au sujet, et de trouYer, pour parler comme les astro
nomes, le lieu du soleil. 

X. l'abbé Duhos abuse des capitulaires comme de l'histoire, et 
comme des lois dea peuples barbares. Quand il veut que lea Francs 
aient payé des tributs, il applique à des homme• libres ce qui ne 
peut être entendu que des serfs'; quand il veut parler de leur 
milice, il applique à des serfs ce qui ne pouYoit concerner que 
des hommes libres'. 

CBAP. XIU.- Qutllu itoitnl lt1 chargts dts Romains tl dts Gaulois 
dam la monarchit dts Francs. 

Je pourrais examiner si les Romains et les Gaulois vaincus con
tinuèrent de payer les charges auxquelles ils étaient assujettis 
sous les empereurs. !liais, pour aller plus vite, je me contenterai 
de dire que, s'ils les payèrent d'abord, ils en furent bientôt 
nemptés, et que ces tributs furent changés en un semee mili· 
taire; et j'uoue que je ne conçois guère comment les Francs 
auraient été d'abord si amis de la maltôte, et en auraient paru 
tout à coup si éloignés. 

Un capitulaire de Louis le Débonnaire nous explique très-bien 
l'état oia étaient les bommes libres dans la monarchie des Franc•'· 
Quelques bandes de Goths ou d'Ibères, fuyant l'oppression des 
Maures, furent reçus dans les terres de Louis'· La convention qm 
fut faite avec eux porte que, comme les autres hommes libres, ils 
iraient à l'armée avec leur comte; que, dans la marche, ils fe
raient la garde et les patrouilles sous les ordres du même comte •; 
et qu'ils donneraient aux envoyés du roi, et aux ambassadeurs 
qui partiraient de sa cour ou iraient vers lui, des chevaux et des 
chariots pour les voiturer'; que d'ailleurs ils ne pourraient être 
contraints à payer d'autre cens, et qu'ils seraient traités comme 
les autres hommes libres. 

t, Ét•blUumenl de U ntonanltie fran~•, t. Ill, chap. 11Y, p. 513, 
où il cite l'al1icle 28 de l'~dit de Piales, VoJ. cl-deuoua le cbap. lloYIIJ. 

~- Ibul., 1. lll, cbap. sv, p. 2V8. 
3. J)e l'an 81 &, cbap. 1. Ce qui e11 conforme au capitulaire de Cbarloa 

Je Chau't'e, de l'an 8tt, arl. ~ et 2. 
t. c Pro Bispanis in part.iboa Aquitani•, SepUmmi• et ProYinde con-

• oistentibua. • (IW.J 
&. • !Jcobiu et eiplora.tlont"' qua.s watlal dicunt. • (IlliJ.) 
a. lia n'Hoient pu tenus d'en donner au comte. (lbtd., art. 5.)-Je 

•oudrois, pour une plus grande uactiLUde, que Montesquieu eO.t ajout~, 
sur l'autonl~ de la loi ripualre el de lb.rculre, que les citorens tloient 
lenuo de loger et de dHrayer cea envoJ~I à leur pa11qe.(llsrc., Form, 11, 
lib, 1.) (N .. ,. tU NDbly.) 
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On ne peut pas dire que ce fussent de nounaux usage• intro
duits dans les commencemens de la seconde race : cela devoit 
appartenir au moins au milieu, ou à la fin de la première. Un 
capitulaire de l'an 86\ dit expressément que c'etoit une coutume 
ancienne que les hommes libres fissent le senice militaire. et 
payassent de plus les chevaux et les voitures dont nous avons 
rarlé 1: charges qui leur étoient particulières, et dont ceux qui 
possedaient les fiefs étoient exempts, comme je le prouverai dans 
la suite. 

Ce n'est pas tout: il y avoit un règlement qui ne permettait 
guère de soumettre ces hommes libres à des tributs'. Celui qui 
a voit quatre manoirs' étoit toujours obligé de marcher à la guerre; 
celui qui n'en a voit que trois etoitjoint à un homme libre qui n'en 
a voit qu'un; celui-ci le défrayait pour un quart. et restoit chez 
lui. On joignoit de même deux hommes libres qui noient chacun 
deux manoirs : celui des deux qui marchait étoit défrayé de la 
moitié par celui qui res toit. 

Il y a plus : nous avons une infinité de chartres où l'on donne 
les privilêges des fiefs à des terres ou districts possédés par des 
hommes libres, et dont je parlerai beaucoup dans la suite •. On 
exempte ces terres de toutes les charges qu'exigeaient sur elles les 
comtes et autres officiers du roi; et, comme on énumère en parti
culier toutes ces charges, et qu'il n'y est point question de tributs, 
il est visible qu'on n'en \evoit pas. 

Il étoit aisé que la maltôte romaine tombât d'elle-même dans la 
monarchie des Francs : c'était un art très-compliqué,' et qui n'en
trait ni dans les idées, ni dans le plan de ces peuples simples. Si 
les Tartares inondaient aujourd'hui l'Europe, il faudroit bien de• 
affaires pour leur faire entendre ce que c'est qu'un financier panm 
nous. 

L'auteur incertain de la Vit de Loui1 l<r Débonnaire, parlant des 
comtes et autres officiers de la nation des Francs que Charlemagne 
établit en Aquitaine, dit qu'illeur donna la garde de la frontière, 

1. • Ul p~f:enseo Franel, qui cabal! os babenl , cum suis comiUbuo ln 
a host.em perganl. • Il eat dHendu aux eomlea de les pri'fer de leurs cbP
vnux. • Ul bostem facere, et debilos pa,ru·eredoa secundam antiqusm 
• consuetudinem euohere po saint. • ( Edil de Pistes, dans Raluzr, 
p. 188.) 

2. Cl\pilulalre de Charlema!n•, de l'an 812, chap. 1; Mit de Pioleo, 
de l'an 884, arl. 27. 

:S. • Quatuor manso!. • Il me semble que ce qu"on app<-loll matana 
#otüit une cerlaine portion de terre atlacb~e i une cense oU il T uo1t 
des f'scla•e• : témoin le capitulaire de l'an 853, apad SylHcum, lit. Xrt', 
contre ceux qui cluusoient de-s esdayes de leur ma11Sru. 

•· V or. ci-dessous le cbap. xx de ce livre. 
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le pouvoir militaire, et l'intendance des domaines qui apparte
noient à la couronne•. Cela fait voir l'état des revenus du prince 
dana h seconde race. Le prince a voit gardé les domaines quïl bi
soit vaiDir par ses esclaves. Mais les indictions, la capitation. el 
autres impôts levés du temps des empereurs sur la personne ou les 
biens des hommes libres, a voient été changés en une obligation 
de garder la frontière. ou d'aller à la guerre. 

On voit, dans la même histoire•. que Louis le Débonnaire ayant 
été trouver son père en Allemagne, ce prince lui demanda•com
ment il pou voit être si pauvre, lui qui étoit roi; que Louis lui 
répondit qu'il n'était roi que de nom. et que les seigneurs tenaient 
presque tous ses domaines; que Charlemagne. craignant que ce 
jeune prince ne perdit leur affection, s'il reprenait lui-même ce 
qu'il a voit inconsidérément donné, il envoya des commissaires 
pour rétablir les choses. 

Les évêques écrinnt à Louis, frère de Charles le Chauve, lui 
di soient ; • Ayez soin de vos terres. afin que vous ne soyez pas 
obligé de voyager sans cesse par les maisons des ecclésiastiques, 
et de fatiguer leurs serfs par des voitures'· Faites en sorte, di
soient-ils encore, que vous ayez de quoi vivre et rece•oir des am
bassades. • Il est visible que les revenus des rois consistaient alors 
dans leurs domaines •. 

CaAP. XIV.- De ee qu'on appelait eennu. 

Lorsque les barbares sortirent de leur pays, ils voulurent rédi
ger par écrit leurs usages; mais comme on trouva de la difficulté 
à écrire des mots germains avec des lettres romaines, on donna 
ces lois en latin. 

Dans la confusion de la conquête et de ses progrès, la plupart 
des choses changèrent de nature : il fallut pour les exprimer se 
servir des anciens mots latins qui a voient le plus de rapport aux 
nouveaux usages. Ainsi, ce qui pou voit réveiller l'idée de l'ancien 
cens des Romains', on le nomma ceiiSUI, lribulum; et, quand les 
choses n'y eurent aucun rapport quelconque, on exprima comme 

4. Dano Duebeone, t. JI, p. 287.- 2. Ibùl., p. 80. 
3. Voy. le capitulaire de l'an sr.s, art. ~4. 
t. llo leYoienL encore quelque• drolll our leo ri'flèreo, loroqu'il y &Yoit 

un ponl ou un pat&aRe. 
6. Le c~'"'" ~Luil un mol ai sénérique qu'an a'en ae"iL pour nprimer 

!co J>é"lt•• de rivièreoloroqu'il y avoil on pont ou uo bac l puoer. (Voy. 
le rspilulaire a de l'an 803, édiûon de Baluze, p. 3D6, arL. t ; el Je 6 de 
l'an fltD, p. lilt6.)0n appela encore de ce nom lea voilures rournir.:a par 
.es bommf'l libres au roi ou i aea eotoyéa, comme il pa roU par le eapi
Lolaire de Cbarleo le Chauve, de l'sn 866, art. B.) 
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on put les mots germains avec des lettres romaines : ainsi on form• 
le mot (redum, dont je parlerai beaucoup dans les chapitres 
su iv ans. 

Les mou census et triburum ayant été ainsi employés d'une ma
niere arbitraire. cela a jeté quelque obscurité dans la signification 
qu'avaient ces mots dans la première et dans la seconde race: et 
des auteurs modernes', qui avaient des systèmes particuliers. 
ayant trouvé ce mot dans les écrits de ces temps-là, ils ont jugé 
que te qu'on appelait census étoit précisément le cens des Ro
mains: et ils en ont tiré cette conséquence, que nos rois des deux 
premières races sétoient mis à la place des empereurs romains, 
et n'avaient rien changé à leur administration•. Et, comme de 
certains droits le•·és dans la seconde race ont été, par quelques 
hasards et par de certaines modifications, convertis en d'autres•, 
ils en ont conclu que ces droits étaient le cens des Romains; et, 
comme depuis les règlemens modernes ils ont vu que le domaine 
de la couronne étoit ab•olument inaliénable, ils ont dit que ces 
droits. qui représentaient le cens des Romains, et qui ne forment 
pas une partie de ce domaine, étaient de pures usurpations. Je 
laisse les au tres conséquences. 

Transporter dans des siècles reculés toutes les idées du siècle 
où l'on vit, c'est des sources de l'erreur celle qui est la plus fé
conde. A ces gens qui veulent rendre modernes tous les siècles 
anciens, je dirai ce que les prêtres d'Egypte dirent à Solon : • 0 
Athéniens, vous n'êtes que des enfaos•! • 

CuAP. XV. - Que ce qu'on appeloil centus ne se let·oil que tur lts 
sevfs, el non pa.s sur les hommts libres •. 

Le roi, les ecclésiastiques et les seigneurs levaient des tribut• 
réglés, chacun sur les serfs de ses domaines. Je le prouve. • 

1. M. l'abbé Dubos, el ceux qui l'ont ouiY\. 
2. Voy. la Coibluoe dea raisons de M. l'abbé Dubos, Éta6liswnmt tl• 

lo ~r~onarthüfr~is~, t. Ill, Uv. VI, chap. 1J"Vt aurloutl'induclion qu'il 
tire d'un panq;e de Gré-goire de Tours sur un d~mél~ de son ~gUae anc 
Je roi Charibert. 

3. Par exemple, par les afl'ranchinrmen!l. 
4. Ap,.J Plalott. in Tim«<, "el [Je nlltllm. 

6. Ceue phrase nnrenne un sena innacr. On appeloil au11l du nom 
de censtu ou trillut11.m tou~• les charges ou rednanret qu'un homme 
libre detail acquilter. Monlesquieu lni-mtme vienl de eiler plusieurs ra
pilulaires dans lesquels on nomme uttSu.t les YOÎlUres que les hommra 
libres deYoienl fournir aut envoyé-a du roi. Quand les sri~neuriea furenl 
deYenues la eoulume gén~rule du royaume, on donna le nom de uru ou 
tr16ut aur ndeYanees auxquelles les ae•gneuMI a111njeUirenl les hommea 
libreo de leu ra terres. (/fou tl• Ma61y.) 
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l'égard du roi r par le capitulaire de t1illù; à l'égard des ecclé· 
si astiques. par les codes des lois des barbares 1 1 à l'égard des sei
gneurs, par les règlemens que Charlemagne fit là-dessus•. 

Ces tributs étoient appelés ct,..,IU: c'étaient des droits économi· 
ques, et non pas fiscaux: des redevances uniquement privées, et 
non pas des charges publiques. 

Je dis que ce qu'on appelait censut étoit un tribut levé sur les 
serfs. Je le prouve par une formule de lilarculfe. qui contient une 
permi55ion du roi de se faire clerc. pourvu qu'on soit ingénu, et 
qu'on ne soit point inscrit dans le registre du cens'. Je le prouve 
encore par une commission que Charlemagne donna à un comte 
qu'il envoya dans les contrees de Saxe • : eUe contient l'alfranchis
sement des Saxons, à cause qu'ils a voient embrassé lè christia
nisme; et c'est proprement une chartre d'ingénuité •. Ce prince 
les rétablit dans leur première liberté civile, et les exempte de 
payer le cens'· C'étoit donc une mol me chose d'être serf et de 
payer le cens, d'être libre et de ne le payer pas. 

Par une espèce de lettres patentes du même prince en faveur 
des Espagnols qui avoient été reçus dans la monarchie', il est dê
fendu aux comtes d'exiger d'eux aucun cens. et de leur ôter leurs 
terres. On sait que les étrangers qui arrivaient en France etoient 
traités comme des serfs; et Charlemagne ... oulant qu'on les regar· 
dlt comme des hommes libres. puisqu ïl \'ouloit qu'ils eussent la 
propriété de leurs terres, défendait d'exiger d'eux le cens. 

Un capitulaire de Charles le Chauve, donné en faveur des mêmes 
Espagnols 1 , veut qu'on les traite comme on traitait les autres 
Francs, et défend d'exiger d'eux le cens : les hommes libres ne le 
payaient donc pas. 

L'article 30 de l'édit de Pistes réforme j'abus par lequel plusieurs 
colons du roi ou de rgglise ... ndoient les terres dépendantes de 
leurs manoirs à des ecclésiastiques ou à des gens de leur condi· 
tion, et ne se réservaient qu'une petite case, de sorte qu'on ne 
pouvait plus être payé du cens; et il y est ordonné de rétablir les 

1. /.,oi tk1 Alle,..n.Js, cbap. :J:X.IJ ; el la Ui th1 B•WJrois, til. 1, 
thap. xn·, oti l'on &rooYe lea rè1lemena que les eeclbia.IUquea Orenlsur 
leur ~Lat. 

2. LiY. V dea Cspitulairu, cbap. cccru. 
3, • Si ille de capite ouo bene insenuus ait, et in pnletieo pnblico cen· 

• olt111 non eat. • (Liv. 1, rorm. :Ill.) 
'· De l'an 780, ldilion des Ctlpilsloire~ de Balu!e, l. 1, p. 250. 
5. • El ni iala lngenuiLalio pagina Hrma olabilisquo conOJoLat. • (Ibid.) 
o. • Pristineqne liberlaû donatoa, el omni nob11 debiLo censo aolulos. • 

(Tbi<l.) 
7. Prrup~ana pro Hispattù, de J'an 8~ 2, édition de Bal uze, l. 1, p. 600. 
8 De l'on BU , !Id ilion de Bal uze , L. Il , art. 1 el 2, p. 27, 

1 

1 

_1 
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choses dans leur premier étal : le cens o!toit donc un tribut d"es
claves. 

Il resulte encore de là, qu'il n'y a voit point de cens général 
dans la monarchie; et cela est clair par un grand nombre de 
te<tes: car que signifierait ce capitulaire 1 : • Nous Youlons qu'on 
exige le cens royal dans tous les lieux où autrefois on l'exigeait 
legitimement•? • Que voudroit dire celui' où Charlemagne ordonne 
à ses envoyes dans les provinces de faire une recherche exacte de 
tous les cens qui avoient anciennement été du domaine du roi', et 
celui• où il dispose des cens payes par ceu:t dont on les e:tige•? 
Quelle signification donner à cet autre • où on lit : • Si quelqu'un 
a acquis une terre tributaire sur laquelle nous avions accoutume 
de lever le cens•? • à cet autre enfin 1 où Charles le Chau•e parle 
des terres censuelles dont le cens avoit de toute antiquité appar
tenu au roi •? 

Remarquez qu'il y a quelques textes qui paraissent d'abord con
traires à ce que j'ai dit, et qui cependant le confirment. On a vu 
ci-dessus que les bommes libres dans la monarchie n'etoient obli
ges qu'à fournir de certames voitures. Le capitulaire que je viens 
de citer appelle cela ceouus ''• et il l'oppose au cens qui étoit payé 
par les serfs. 

De plus. l'édit de Pistes" parle de ces hommes francs qui de
voient payer le cens royal pour leur tête et pour leurs cases, et 
qui s'étoient vendus pendant la famine P, Le roi veut qu'ils soient 
rachetés : c'est que ceux qui étoient affranchis par lettres du roi ·• 

~. Capitulaire 3, de l'an 805, art. 20 et 22, ioafri dana le recueil d'An· 
zegiae, Jiv.lll, arL H>. Cela est conforme icelui de Charles Je Cbaute, 
de l'an 864-, ap•tl Auiraint'um, art. Il. 

2. • Undecumque legitime exigebatur. • (lhid.) 
3. De l'an 812. art. tO el t •, &!ilion de Bsluze, t. 1, p. 418. 
4 . .: Undecumque anltqoiwa ad pa.rtem regis venire solebant. ,. (Capi-

tulaire de l'an 812, art. 10 et Il.) 
5. De l'an 813, art. 6, fdilion de Balute,l. 1, p. 508. 
6, a De illis unde censa exigunt. • (Capitulaire de l'an BU, art 6.) 
7. UY. IV dea Cspitulai-, art. 37, elinléré dans la Loi tk• Lo, hard.. 
8. a: Si quia lf'lftD'I tribnlariam. unde cenaua ad parleru noalram mire 

• solebat, auaeeperil. » (LIY. IV des Capil•laires, art. 37.) 
9. De l'an 806, art. 8. 
1 o. • Dode cenans ad partem regis esi'rll anliquilul, • (Capitulaire de 

l'an 805, art. s.) 
1 1 • Censibus Tel parueredis quos Franci homines ad rtgiam potestalem 

• enolvere debeol. • 
n. De l'on 8Bt, arl. 3l, édition de Balu1e, p. 182. 
43. • De Ulis Fn.nr-ia hominibua qui censum regium de suo capite el 

• de auia l't'('~lii• d•beanl. • (lbid.) 
i t. L'article ~8 do rnfme édiL explique bien tout cela. Il met mê-me 
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n'acquéraient point ordinairement une pleine el entière liberté 1 ; 

mais ils psyoient ceruum in capite: el c'est de cette sorte de gens 
dont il est ici parlé. 

Il faut donc se défaire de l'idée d'un cens général et universel, 
deri•é de la police des Romains. duquel on suppose que les droits 
des seigneurs ont dérivé de même par des usurpations Ce qu'on 
appeloit cens dans la monarchie françoise, indépendamment de 
l'abus que l'on a fait de ce mol, étoil un droit particulier levé sur 
les serfs par les maltres. 

Je supplie le lecteur de me pardonner l'ennui mortel que tant 
de citations doivent lui donner : je serois plus court si je ne trou
vois toujours devant moi le livre de l'ttabliuemml de la monar
chie {ra "foi se dans lu Gaules de M. l'abbé Du bos. Rien ne recule 
plus le progrès des connaissances qu'un mauvais ouvrage d'un au
teur célèbre, parce que avant d'instruire il faut commencer par 
détromper. 

CH.I.P. XVI.- Des leudes ou va11aus. 

J'ai parlé' de ces volontaires qui, chez les Germains, sui voient 
les princes dans leurs entreprises : le même usage se conserv• 
après la conquête. Tacite les désigne par le nom de compagnons'; 
la loi salique, par celui d'hommes qui sont sous la foi du roi•; 
les formules de llarculfe •, par celui d'antrustions 1 du roi; nos 
premiers historiens, psr celui de leudes, de fidéles'; el les sui
vans, par celui de vassaux et seigneurs •. 

On trouve dans les lois saliques et ripuaires un nombre infini de 
dispositions pour les Francs, et quelques-unes seulement pour les 
antrustions. Les dispositions sur ces antrustions sont différentes 
de celles faites pour les autres Francs; on y règle partout les 
bteos des Francs, et on ne dit rien de ceux des antrustions : ce 
qui vient de ce que les biens de ceux-ci se réglaient plutôt par la 
loi politique que par la loi civile, et qu'Ils étoient le sort d'une 
armée. et non le patrimoine d'une famille. 

Les biens résenés pour les leudes furent appelés des biens fis-

une distinction entre l'afl'ranc:bi rom&in et l'aft'ranchi rranc; et on J •oit 
que le ceno n'étoll pu sénéral. Il raut le lire. 

f. Comme il paroli par un capitulaire de Charlemasne, de l'an 813, 
déji cl~. 

!l. Ci-de•int, chap, w. (ÉD.) - 3. c Comitea. w 
4, c Qui au nt in truste repa. • (Tit.XLIY, art. 4~) 
&. Liv. 1, rormule Ut. 
e. Du moltrew, qui ailnlfte.fidèZ.. chez les Allemands; et chez lea Aq. 

11011 tnu, vrai. 
7. • Leudea, Hdeles. • 
8 • VuaaJi, aeniorea. a 
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caux 1 , des bénéfices, des honneurs , des fiefs, dans les di~en au. 
leurs et dans les divers temps. 

On ne peut pas douter que d'abord les fiefs ne fussent amon
bles'· On voit dans Grégoire de Tours • que l'on ôte à Sunégisile 
et à Galloman tout ce qu'ils tenaient du fisc. et qu'on ne leur 
laisse que ce qu'ils avaient en propriété. Gontran. élevant au trône 
son neveu Childebert. eut une conférence secrète avec lui. et lui 
indiqua ceux à qui il devoit donner des fiefs. et ceux à qui il de
voit les ôter •. Dans une formule de Marculfe, le roi donne en 
échange, non-seulement des bénéfices que son fisc tenoit, mais 
encore ceux qu'un autre avoit tenus •. La loi des Lombards oppose 
les bénéfices à la propriété'. Les historiens, les formules, les codes 
des différens peuples barbares, tous les monumens qui nous re.s
tent, sont unanimes. Enfin, ceux qui ont écrit le livre des fiefs 1 

nous apprennent que d'abord les seigneurs purent les ôter à leur 
volonté; qu'ensuite ils les assurèrent pour un an •, et après les 
donnèrent pour la vie. 

Cau. XVII. - Du ser~ict milifairt des hommes libres. 

Deux sortes de gens étaient tenus au service militaire : les 
leudes vassaux ou arrière-vassaux. qui y étaient obligés en consé· 
quence de leur fief; et les hommes libres, Francs, Romains et 
Gan lois, qui servaient sous le comte, et étoient menes par lui et 
ses officiers. 

On appelait hommes libres ceux qui, d'un côté, n'avaient point 
de bénéfices ou fiefs. et qui. de l'autre. n'étaient point soumis a 
la servitude de la glèbe; les terres qu'ils posséd01ent étoient ce 
qu'on appeloit des terres allodaales. 

Les comtes assemblaient les hommes libres, et les menoient à 
la guerre 1 ; ils a voient sous eux des officiers qu ïls appelaient ,;. 

L • Fiocslia. • Voy. la fommle H de Martulre, Ji y. 1. ll est dit dans 
la Pie de saûat Maur, cr. Dedil O.scum unum , • el dana let .1hu111les tk 
Jllet: sur l'an 7t7 : • Dedil lUi comitatus el fiscos plurimos. • Les biens 
desltnél i l'entrelien de la famille royale élOienl appelé1 regalu.. 

2. Voy. le liY. 1, tit.t, Du .fiefs; et Cuju our ce line. 
3. LI•. IX, ohap. :uuut. 
4. • Quoi honoraret muneribus, quos ab honore depelleret. • (Ibid, 

liv. VII.) 
5. • V el reliquis qaibuacomqut beneHciia, quodcnmqne ille, •el ftscus 

1111: noster, in ipsis locls tenuisse notcilur. • (Lib. 1, Conn. 30.) 
o. Li•. lll, lit. vw, § 3. 
7. FeuJorum, lib. 1, lit. 1. 
8. C'éloil une espèce de precaire que le seigneur renounloil ou ne re-

nouyeJoil pat l'année d'ensuite, comme Cujas l'a remarqué. 
9. Vor.le capilulaire de Charlemagne, de l'ao su:, arl. 3 et t, N:Silion 
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caires 1 ; et. comme tous les hommes libres étoient divisés en cen
taines qui formaient ce que l"on appeloit un bourg, les comtes 
avoient encore sous eux des ofliciers qu'on appeloit centeniers, 
qui menoient les hommes libres du bourg', ou leurs centaines, à 
la guerre. 

Cette division par centaines est postérieure à l'établissement des 
Francs dans les Gaules. Elle fut faite par Clotaire et Childebert, 
dans la vue d'obliger chaque district à répondre des vols qui s'y 
feraient : on voit cela dans les décrets de ces princes'. Une pa· 
reille police s'observe encore aujourd'hui en Angleterre. 

Comme les comtes menoient les hommes libres à la guerre. les 
leudes y menoient aussi leurs vassaux ou arrière-vassaux; et les 
évêques, abLes, ou leurs avoués', y menoient les leurs•. 

Les éYêques étoient assez embarrassés : ils ne convenaient pas 
bien eux-mêmes de leurs faits•. Ils demanderent à Charlemagne de 
ne plus les obliger d'aller à la guerre: et, quand ils l'eurent ob
tenu, ils se plaignirent de ce qu'on leur faisait perdre la considé· 
ration publique; et ce prince fut obligé de justifier là-dessus su 
intentions. Quoi qu'il en soit, dans les temps où ils n'allèrent plus 
à la guerre, je ne vois pas que leurs vassaux y aient été menés 
par les comtes; on voit au contraire que les rois ou les évêques 
choisissaient un des fidèles pour les y conduire'· 

Dans un capitulaire de Louis le Débonnaire •, le roi distingue 
trois sortes de vassaux : ceux du roi, ceux des évêques, ceux du 
comte. Les nssanx d'un leude ou seigneur n'étaient menés à la 
guerre par le comte que lorsque quelque emploi dans la maison 
du roi empêchait ces leudes de les mener eux-mêmes•. 

de Baluze, 1. 1, p. •vt; et l'édit de Pistes, de l'an 88t, arl. 28, t.11, 
p. 188. 

4. • EL h&bebal unuaquisqut eomes Yicarioa el centenarios secum. u 
(Liv. 11 dea Cap•tul.ire<, art. 28.) 

1. On leo appeloil œmpagetUu, 
a. Donnés Yen l'an 6V6, art. 1. (Voy. les Capit•lairu, édition de Ba

luz., p. 10,) Ces réslemens Corent sono dout.e CaiiA de concert. 
t. • AdYoeaU. • 
6, Capi~Jiaire de Charlemasne, de J'an 812, art. l et5, 'dilion de Ba

lure, L. 1, p. 480. 
8. Voy. le ca pilulaire de l'an 803, donné l Worms, édiUon de Baluzc, 

p. to8 et uo. 
7. Copi lUI &ire de Worms, de l'an 803, édition de Bal uze, p. tot, el Je 

eoneile de l'ao 8t5, aoua Charlet le Chauve, in remo palatio, ~dHioo de 
Baluze,l. Il, p. 17, art. 8. 

R. l'apitu.larefuintum a111ai SIS), arl. 21, édiLioo de Balute, p. Gt8. 
8. • De Yassis dominieia qui adbuc intra caaam aerviuot, et tamen be-

• oeftcia habere noscuntor, sl.l.tutum Hl ut quictJmque es e•• eum domino 
• imperalore domi remanaerint , vaoaloa suoa casatoa aecum. non reti-
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Mais qui est-ee qui menoit les leudes à la guerre? On ne peut 
douter que ce ne fllt le roi. qui étoit toujours à la tête de ses fi. 
dèles. C'est pour cela que, dans les capitulaires. on voit toujours 
une opposition entre les vassaux du roi et ceux des évêques •. Nos 
rois, courageux, fiers et magnanimes, n'étoient point dans l'armée 
pour se mettre à la tête de cette milice ecclésiastique: ce n'étoit 
point ces gens-là qu'ils choisissaient pour vaincre ou mourir avec 
eux. 

Mais ces leudes menoient de même leurs vassaux et arrière
vassaux; et cela paroli bien par ce capitulaire où Charlemagne 
ordonne que tout homme libre qui aura quatre manoirs, soit dans 
sa propriété, soit dans le bénéfice de quelqu'un, aille contre l'en
nemi, ou suive son seigneur' Il est visible que Charlemagne veut 
dire que celui qui n'a.oit qu'une terre en propre entroit dans la 
milice du comte, et que celui qui tenoit un bénéfice du seigneur 
partoit avec lui. 

Cependant M. l'abbé Du bos prétend que, quand il est parlé dans 
les capitulaires des hommes qui dépendaient d'un seigneur parti
culier, il n'est question que des serfs'; et il se fonde sur la loi 
des Wisigoths et la pratique de ce peuple. Il vaudroit mieux se 
fonder sur les capitulaires mêmes. Celui que je viens de citer dit 
formellement le contraire. Le traité entre Charles le Chauve et ses 
frères parle de même des hommes libres, qui peuvent prendre à 
leur choix un seigneur ou le roi; et cette disposition est conforme 
à beaucoup d'autres. 

On peut donc dire qu'il y a voit trois sortes de milices: celle des 
leudes ou fidèles du roi, qui a voient eux-mêmes sous leur dépen
dance d'autres fidèles; celle des évêques ou autres ecclésiastiques, 
et de leurs vassaux; et enfin celle du comte, qui menoit des hom
mes libres. 

Je ne dis point que les vassaux ne pussent être soumis au comte. 
comme ceux qui ont un commandement particulier dépendent de 
celui qui a un commandement plus généraL 

On voit même que le comte et les envoyés du roi pouvaient leur 

c m•anl, sed cum comiLe, cujus pagense1 sunt, ire permiuant. • (Capilu· 
laire Il, de l'an 812, art. 7 ,t!diuon de Bal uze, 1. 1, p. n•.) 

4. Capitulaire 4, de l'an 8 t 2, art. ft. c De ho minibus nos tris et t'pisco
c porum et abbatum, qui vel bene6cia vel la.lia propria babent, • etc. 
(Edition de Bal uze, 1. 1, p. no.) 

2. De l'an Bt 2, chap. 1, édition de Baluze, p. IBO. c Ut omnis bomo 
• liber qui quatuor manso• Tt!'slitoa de proprio auo, aive de alicujua bene-- · 
• Hdo, babel, ipse ae preparet, et ipse in bostem. pergat, ahe cum se- • 
" niore suo. • 

3. T. Ill, lif. VI, chap. IV, p. 299, ËtablismMIOlti•la mDn4rt:ÂÙ [,..,.. • 

~s~. 
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faire payer le ban, c'est-à-dire une amende 1 lorsqu'ils n'avaient 
pas rempli les engagemens de leur fief. 

De même, si les vassaux du roi faisaient des rapines ils étaient 
soumis à la correction du comte 1 s'ils n'aimaient mie~x se sou
mettre à ceUe du roi. 

C&AP. XVIII. - Du double sen.>iu. 

C'etoit un principe fondamental de la monarchie 1 que ceux qui 
étaient sous la puissance militaire de quelqu'un étaient aussi sous 
sa jurisdiction civile :aussi le capitulaire de Louis le Débonnaire, 
de l'an 815 1 ' fait-il marcher d'un pas egal la puissance militaire 
du comte et sa jurisdiction civile sur les hommes libres': aussi 
les placites' du comte, qui menait à la guerre des bommes libres, 
étaient-ils appelés les placites des bommes libres'; d'où resulta 
sans doute celte maxime. que ce n'doit que dans les placites du 
comte, et non dans ceux de ses officiers, qu'on pnuvoit juger les 
questions sur la liberté. Aussi le comte ne menait-il pas à la guerre 
les vassaux des é•êques ou abbés•, parce qu'ils n'etaient pas sous 
sa jurisdiction ci•ile: auS<i n'y menait-il pas les arrière-vassaux 
des leudes; aussi le glossaire des lois angloises 1 nous dit-il que 
ceux que les Saxons appelaient copi•• furent nommes par les Nor
mands comles, compagnons, parce qu'ils partageaient avec le roi 
les amendes judiciaires': aussi voyons-nous dans tous les temps 
que l'obligation de tout vassal envers son seigneur• fut de porter 
le• armes, et de juger ses pairs dans sa cour•. 

Une des raisons qui attachaient ainsi ce droit de justice au droit 
de mener à la guerre, étoit que celui qui menait à la guerre rai
soit en même temps payer les droits du fisc, qui consistaient en 
quelques services de 't'oiture dus par les bommes libres, et en 

L Capilulaire de l'an 882, arL. H, apud Y6rnU palatiwn. (Éd iLlon de 
Daluze, 1. Il, p. t7 .) 
. '· J.rL • eL 2i elle concile in Yenw paZ.tio, de l'an 8t.G, arl. 8. 

(E-l ilion de Baluze, l. Il, p. 17.) 
3. Plaids ou anises. 
4. Capitulaire~. li•. IV de la collection d'Am:egi1e, art. 17; el le cnpi

tolaire ~de Louis le D~bonnaire, de l'an 8t ~, art Il. (Edition do Deluz<·, 
L 1, p. eu.) 

&. \" OJ. ei-deuua, p. 520, noLe 1. 
e. Que l'on tron•e dans le recueil de Guillaume Lombard : De priu11 

..4aglorum legih.u. 
7. Au mol SatrapÜJ. 
8. Les AssUes tU };rusakm, cb&J'I. ccxn el cnsu, expliquent bien 

cecl. 
t. Leo .. ou~a de I'É«Iioe (tul..,..,to) ~loienl également io la tête de !euro 

plaido et de leor milice. 
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général en de certains profils judiciaires dont je parlerai ci
après. 

Les seigneurs eurent le droit de rendre la justice dans leur fief, 
par le même principe qui fit que les comtes eurent le droit de la 
rendre dans leur comté; et, pour bien dire, les comtés, dans les 
variations arrivées dans les divers temps, sui,·irent toujours les 
variations arrivées dans les fiefs : les uns et les autres étaient gou
vernés sur le même plan et sur les mêmes idées. En un mot, les 
comtes, dans leurs comtés, étaient des leudes; les leudes, dano 
leurs seigneuries, étaient des comtes. 

On n'a pas eu des idées justes lorsqu'on a regardé les comtes 
comme des officiers de justice. et les ducs comme des officiers 
militaires. Les uns et les autres étaient également des officiers mi
litaires et civils 1 : toute la différence était que le duc a voit sous 
lui plusieurs comtes, quoiqu'il y eût des comtes qui n'avaient 
point de duc sur eux, comme nous l'apprenons de Frédégaire '· 

On croira peut-être que le gouvernement des Francs était pour 
lors bien dur. puisque les mêmes officiers a voient en même temps 
sur les sujets la puissance militaire el la puissance civile. et 
mème la puissance fiscale; chose que j'ai dit, dans les livres pre
cedens 0 être une des marques distinctives du despotisme. 

Mais il ne faut pas penser que les comtes jugeassent seuls, el 
rendissent la justice comme les bachas la rendent en Turquie': 
ils assemblaient, pour juger les affaires, de• espèces de plaids ou 
d'assises'· où les notables étaient convoqués. 

Pour qu'on puisse bien entendre ce qui concerne les jugemens. 
dans les formules. les lois des barbares et les capitulaires, JO 
dirai que les fonctions du comte •, du gr81'ion et du centenier, 
étoientles mêmes; que les juges, les ratbimburges el les échevins, 
etaient sous différens noms les mêmes personnes : c'étaient les ad
joints du comte, et ordinairement il en avoit sept; et, comme il 
ne lui fallait pas moins de douze personnes pour juger•, il rem
plissait le nombre par des notables'. 

1. V or. la formule 8 de Marculfe, liv. 1, qui contient les !etires ac
eord~ea i. un due, patrice, ou comte, qui leur donnoil la jurisdic::Lion chilo 
et l'administration fiscale. 

2. Cltroniq.u, chap. LXXVIII, sur Pan 838. 
3. Voy. Gré~:oire de Toun, li'(. V, ada1111um 680. -•. • Mallum.• 
5. Joignez ici ce que J'ai dit lU Uv. xxvm, cbap. """"; et •• 

li•. XXXI, cbap. 'ml. 
1. V of. sur tout ceci lts capitulaires de Louis le Débonnain, ajoutls • 

la Lm salique, art. 2; et la formule dea JuKemens, donn~r p3r Duranse, 
au mot Boni homiltu. 

7. c Per bono• homines. • Quelquefois il n'J &Yoil que dea notables. 
V or. l'appendice aus formules de Mareuil•, cbap. u. 
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Mais, qui que ce rat qui ellt la jurisdiction, le roi, le comte, 
le grnion. le centenier. les seigneurs, les ecclesiastiques, ils ne 
jugèrent jamais seuls; et cet usage, qui tiroit son origine des fo
rêts de la Germanie, se maintint encore lorsque les fiefs prirent 
une forme nouvelle. · 

Quant au pouvoir fiscal, il étoit tel que le comte ne pou voit 
guère en abuser. Les droits du prince à l'égard des bommes libres 
étoieot si simples qu'ils ne consistoient, comme j'ai dit, qu'en de 
certaines voitures exigées dans de certaines occasions publiques' : 
et, quant aux droits judiciaires, il y avoit des lois qui prévenoient 
les mal versa ti ons'· 

CBAP. XIX.- Des comporilions che.J les peuples barbares. 

Comme il est impossible d'entrer un peu avant dans notre droit 
politique si l'on ne connolt parfaitement les lois et les mœurs des 
peuples germains, je m'arrêterai un moment pour faire la recher
che de ces mœurs et de ces lois. 

Il paroli par Tacite que les Germains ne connoissoient que deux 
crimes capitaux: ils pendoient les traitres, et noyoient les pol
trons : c'étoient chez eux les seuls crimes qui fussent publics. 
Lorsqu'un homme avoit fait quelque tort à un autre, les pareos 
de la personne offensée ou lésée entroient dans la querelle; et la 
baine s'apaisait par une satisfaction. Cette satisfaction regardoit 
celui qui avoit été offensé, s'il pouvoit la recevoir; et les pareos, 
si l'injure ou le tort leur étoit commun: ou si, par la mort de ce
lui qui avoit été offensé ou lésé. la satisfaction leur étoit dévolue'. 

De la maniere dont parle Tacite, ces satisfactions se faisaient par 
une convention réciproque entre les parties : aussi dans les codes des 
peuples barbares ces satisfactions s'appellent-elles des compositions. 

Je ne trouve que la loi des Frisons • qui ait laissé le peuple dans 
cette situation où chaque famille ennemie étoit. pour ainsi dire, 
dans l'état de nature, et où, sans être retenue par quelque loi po
litique ou civile, elle pou voit à sa fantaisie exercer sa vengeance, 
jusqu'à ce qu'elle eQt été satisfaite. Cette loi même fut tempérée : 
on établit que celui dont on demandoit la vie auroit la paix dans 

4. El quel<i'IOO droill rnr leo rivi~reo, dont J'ai parlé. 
2. Voy. la Loi des ltipu.aire1, lit. L1X111f el la Loi tk.s Lomharrls, 

li•. Il, til. LII, § D. 
3. • Suscipere Lam inim1cilin, seu patrie, seo propinqui, quam am ici· 

• liu, necease eal : nec implacaJ,ilea duranl ; luilur enim etiam homiei-
• diom cnto armeolorum ac pecorum numero, recipitque sallarac:Lionem 
• uninraa dom us. • (Tacite, De morillus Gt:ri7UUIOr,m, cbap. x:u.) 

'· Voy. celle loi, Ut. u, sor ln meurlres; et l'addilion de WuJemar 
lut loo YOII. 
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.a maison; qu'il J'anroit en allant et en revenant de l'eglise, et 
du lieu où l'on rendait les jugemens. 

Les compilateurs des lois saliques citent un ancien usage des 
Francs', par lequel celui qui a voit exhumé un cadavre pour le de
pouiller étoit banni de la societé des hommes jusqu 'à ce que les 
parens consentissent à l'y faire rentrer: et comme avant ce temps 
il étoit défendu à tout le monde, et à sa femme même, de lui don
ner du pain ou de le recevoir dans sa maison, un tel homme étoit 
à l'égard des autres, et les autres étaient à son égard, dans l'état 
de nature, jusqu'à ce que cet état eilt cessé par la composition 

A cela près. on voit que les sages des diverses nations barbares 
songèrent à faire par eux-mêmes ce qu'il étoit trop long et trop 
dangereux d'attendre de la convention réciproque des parties. Ils 
furent attentifs à mettre un prix juste à la composition que devoit 
recevoir celui à qui on avoit fait quelque tort ou quelque injure. 
Toutes ces lois barbares ont là-dessus une précision admirable :on 
y distingue avec finesse les cas', on y pèse les circonstances: la 
loi se met à la place de celui qui est offensé, et demande pour lni 
la satisfaction que dans u.n moment de sang-froid il auroit demandée 
lui-même. 

Ce fut par l'établissement de ces lois que les peuples germains 
sortirent de cet etat de nature où il semble qu'ils étaient encore du 
temps de Tacite. 

Rotharis déclara, dans la loi des Lombards, qu'il a voit augmenté 
les compositions de la coutume ancienne pour les blessures, afin 
que, le blessé étant satisfait. les inimities pussent cesser'. En effet, 
les Lombards, peuple pauvre. s'etant enrichis par la conquête de 
l'Italie, les compositions anciennes devenaient frivoles, et les ré
conciliations ne se faisaient plus. Je ne doute pas que elite consi
deration n'ait obligé les autres chefs des nations conquerantes à 
faire les divers codes de lois que nous avons aujourd'hui. 

La principale composition ètoit celle que le meurtrier devoit 
payer aux parens du mort. La différence des conditions en mettoJt , 
une dans les compositions• :ainsi, dans la loi des Angles, la com
position etoit de six cents sous pour la mort d'un adalingue. de deux 
cents pour celle d'un homme libre, de trente pour celle d'on ·serf. 
La grandeur de la composition établie sur la tête d'un homme fai
sait donc une de ses grandes prerogatives; car, outre la distinction 

4 Loi s.:lique, lil. Lm, § 5; lil. XTII, S 2. 
2. Voy. aurtoulles titres nr, lV,.,., YI et •u de la Loi Nliqu6, quJ r ... 

gn.rdenlles vols des animau%. 
~- LiY. 1, Ut ..... s H·. 
4. V or. la Lni des A,.g/~4, lit. t. S 4, 2, t 1 ifnJ., lil . .-, § 1; la loi 

d~1 Btwa,où, ût. 1, chap. v ur el IX; eL la .f.o.l des FrisOILI, til. XY, 
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qu'elle faisait de sa personne, elle établissoit pour lui parmi des 
nations violentes une plus grande sdreté. 

La loi ~es B&nrois nous fait bien sentir ceci 1 : elle donne le nom 
des familles bavaroises qui recevaient une composition double, parce 
qu'elles étaient les premières après les Agilolllngues'. Les Agilol
fingues étaient de la race ducale, el on choisissait le duc parmi 
eux; ils avoient une composition quadruple. La composition pour 
le duc excédait d'un tiers celle qui étoil établie pour les Agilollln
gues. c Parce qu'il est duc, dit la loi, on lui rend un plus grand 
honneur qu'l ses parens. • 

Toutes ces compositions étoient fixées à prix d'argent. Mais 
comme ces peuples, surtout pendant qu'ils se tinrent dans la Ger
manie, n'en av oient guère , on pouvoit donner du bétail, du blë, 
des meubles, des armes, des chiens, des oiseaux de chasse, des 
terres', etc. Souvent même la loi fixait la valeur de ces choses•: 
ce qui explique comment, avec si peu d'argent, il y eut chez eux 
tant de peines pécuniaires. 

Ces l01s s'attachèrent donc l marquer avec précision la difl!rence 
des torts, des injures, des crimes, afin que chacun conndt au juste 
jusqu'à quel point il ètoit lésé ou offensë: qu'il sllt exactement la 
reparation qu'il devait recevoir, et surtout qu'il n'en devait pas 
recevoir davantage. 

Dans ce point de vue, on conçoit que celui qui se vengeait après 
uoir reçu la satisfaction commettait un grand crime. Ce crime ne 
contenait pu moins une otfense publique qu'une offense particu
lière : c'était un mépris de la loi même. C'est ce crime que les lé
g•slaleurs ne manquèrent pas de punir •. 

Il y avoit un autre crime qui rut surtout regardé comme dange
reux•, lorsque ces peuples perdirent dans le gouvernement ci Yi! 

4. Til. u, cbap. :u. 
2. Bosidra, Oua, Sagana, Babilingua, Anniena. (Thid,\ 
3. Ainsi la loi d'Ina ealimoilla Yie une certaine somme d'argent, ou 

une ~ertaioe porlion de Lerre. (L~gt:s [tUe reçU, tilulotk Yillico regio, Dt: 
rrucu Anrlorum uçibtu. Cambridge, lBt4.) 

t. VoJ. la Loi J.u Sazon.s, qui rail même celle flJaUon pour plusitura 
peuples, ehap. :s..-m. Vo)', auaat la Loi. dM Ripuairu, lil. xxxn, S ~ 4; 
la lo1 da Ba,.•rois, Lit. t, S fO el • •. c Si aurum non b&bel, donel altam 
c pecuoiam, mancipia., terram, • etc. 

&. Vol. )a lM du LombarJ1, hY. 1, LiL x:s.v, ~ 24; ibid., lh. J, 
lit n., ~ 8 eL 34; ibi.J., S 38; el le capiLulaire .Je Charlem&gnP, de 
ran 802, cbap. x.xxn, conLenaoL une inalrucûon donnée 1 ceu1 qu'il en
•oroil dans les provineea. 

8. V of. dana Gr~soire de Touro, Il•. VII, chap. u•n, le d~lail d'un 
procès où une partie perd la moitié de la composition qui lu! uoil élé ad
la&ee, pour a'êlre !ail justice elle-même, au lieu de recno1r la saUIIK
Iion, quelque& euéa qu'elle dt sou!l:erla depuia. 
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quelque chose de leur esprit d'independance, et que les rois s'alta· 
cbèrent à meure dans t'etat une meilleure police : ce crime etoit 
de ne vouloir point faire, ou de ne vouloir pas recevoir la satisfac
tion. Nous voyons, dans divers codes des lois des barbares, que les 
legislateurs y obligeoient•. En effet, celui qui refusoit de recevoir 
la satisfaction vouloit conserver son droit de vengeance; celui qui 
refusoit de la faire laissoit à l'offense son droit de vengeance; et 
c'est ce que les gens sages a voient refOrmé dans les institutions de• 
Germains, qui invitoient à la composition, mais n'y obligeoient pas. 

Je viens de parler d'un texte de la loi salique où le leljislateur 
laissoit à la liberte de l'offense de recevoir ou de ne recevoir pas la 
satisfaction: c'est celle loi qui interdisoit à celui qui a voit depouille 
un cadavre le commerce des bommes, jusqu'à ce que les pareos, 
acceptant la satisfaction, eussent demande qu'il ptll vivre parmi les 
bommes•. Le respect pour les choses saintes fit que ceux qui redi
gèrentles lois saliques ne touchèrent point à l'ancien usage. 

Il auroit été injuste d'accorder une composition aux pareos d'un 
voleur tue dans l'action du vol, ou à ceux d'une femme qui avoit 
éte renvoyee après une separation pour crime d'adultère. La loi des 
Bavarois ne donnoit point de composition dans des cas pareils, et 
punissoit les pareos qui en poursuivoient la vengeance'. 

Il n'est pas rare de trouver dans les codes des lois des barbares 
des compositions pour des actions involontaires. La loi des Lombards 
esl presque toujours sensee; elle vouloil que, dans ce cas, on com
posât suivant sa generosite, et que les pareos ne pussent plus pour· 
suivre la vengeance 4 • 

Clotaire Il fil un decret très-sage ; il defendit à celui qui avoit 
éte vole de recevoir sa composition en secret•, el sans l'ordoWI&Ilce 
du juge. On va voir toul à l'beure le motif de celle loi. 

1. V or. la Loi du Sa.rotU, chap. m, S 4; la Loi da Lombaris, lif. 1, 
Ut. xxxvn, § f el 2; el la Loi du Allem.alf.lis, lit. xr.Y, § t ~~ 2. Celte 
dernière loi permeuoil de se raire justice soi-mêm('. sur-1~-champ, cl 
dans le premier mounment. V or. aussi lu capitulaires de Charlemagne, 
de l'an 77SII, chap. xxu; de l'an 802, chap. xxxu; et celui du même, de 
l'an 80&, chap. "'· ' 

2. Les compilateurs des lois de• Ripuaires paroisse nt &Yoir mod•HI 'l 
ceci. VoJ. le Ut. I..X1XY de ces lois. i 

3. VoJ. le décret de Tasoilloo, Do poyular.IHu kcibws, art. 3, t, Il,;, 
• 6, tU; la Loi J.u An.~les, Lit. vu,§ 4. 

l. Lit. 1, tit. a., 'S 4. 
&. Pa~tus pro tenore paeis inler Chiltk/Hrt.m d Clotaria,. .JN1D aeJ;: f 

•' tkcretio Clotarii Il regu, circa atUJum &SII&, cbap. :u, 
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C&AP. XX. - Dt ct qu'on a appe/i depuis la justice des 
~eigneurs. 

Outre la composition qu'on devoit payer aux pareos pour les meur
tres,les torts et les injures, il falloit encore payer un certain droit 
que les codes des lois des barbares appellent fredum '· J'en parlerai 
beaucoup; el, pour en donner l'idée, je dirai que c'est la récom
pense de la protection accordée contre le droit de vengeance. En
core aujourd'hui, dans la langue suétloise, fred veut dire la paix. 

Chez ces nations violentes, rendre la justice n'étoit autre chose 
qu'accorder à celui qui avoit fait une offense sa protection contre la 
vengeance de celui qui l'avoit reçue, et obliger ce dernier à rece
voir la satisfaction qui lui étoit due : de sorte que, chez les Ger
mains, à la différence de tous les autres peuples, la justice se ren
dnil pour protéger le criminel contre celui qu'il a voit offensé. 

Les codes des lois des barbares nous donnen 1 le cas ou ces {reda 
devoient être exigés. Dans ceux ou les pareos ne pouvaient pas 
prendre de vengeance. ils ne donnent point de fredum : en effet. 
là ou il n'y a voit point de vengeance, il ne pouvoil y avoir de droit 
de protection contre la vengeance. Ainsi, dans la loi des Lom
bards', si quelqu'un tuoit par hasard un homme libre, il payoit la 
valeur de l'homme mort, sans Je fredum, parce que, l'ayant tué 
involontairement, ce n'étoit pas le cas ou les pareos eussent un 
droit de vengeance. Ainsi, dans la loi des Ripuaires', quand un 
homme étoil tué par un morceau de bois ou un ouvrage fait de main 
d'homme, l'ouvrage ou le bois étoient censés coupables, et les pareos 
les prenaient pour leur usage, sans pouvoir exiger de (redum. 

De mème quand une bête a voit tué un homme, la mème loi éta
Wissoit une composition sans Je (redum •, parce que les pareos du 
aort n'étaient pas offensés. 

Enfin. par la loi salique•, un enfant qui avoit commis quelque 
lute avant l'àge de douze ans payoit la composition sans le fre
llom: comme il ne pouvoit porter encore les armes, il n'étoit point 
ans le cas ou la partie lèsée ou ses parens pussent demander la 
engeance. 
C'étoit le coupable qui payoit le (redum, pour la paix et la sécu
Jé que les excès qu'il a voit commis lui avoient fait perdre, et qu'il 

t. Lorsque la loi ne le fhoil pu, il ~toll ordimlirement1c tiers de ce 
l'on doonoil pour la compostli4•D, comme il paroll dans la Loi des Ri
rains, r~ap. LX111X, qui f'l\ upliqu~ par Je Lroisi~me capilulalre de 
• 813. (Eoltlion de liai ur<. L 1, p. &12.) 
•· Liv. 1, lot, nt, S 17. (Edition de l.ondemhrock.)- 3. TiL r.u. 
'· Til. XLYJ. Voy, aussi la Lo; ,/es !Ambtmb,lit. J, cbap. 111, §a (ét.li· 
• de Lmd•·ml,rock): Sict~~hslluJ ~~~m pde, cle. 
Il. Til.11l'IU, s s. 

IIOirTuqu,.u 1 23 
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pou voit recouvrer par la protection; mais un enfant ne perdoit point 
cette sècurite : il n'eloi! point un homme, et ne pou voit ~Ire mio 
bors de la sociéte des bommes. 

Ce (rtdurn etoit un droit local pour celui qui jugeoit dans le ter
ritoire•. La loi des Ripuaires lui défendait pourLant de l'exiger lui
même•; elle vouloit que la partie qui a voit obtenu gain de cause le 
ro~Ot et le portil.t au fisc, pour que la paix, dit la loi, fQt eternelle 
entre les Ripuaires. 

La grandeur du (rtdum se proportionna à la grandeur de la pro· 
tection' : ainsi le (rtdum pour la protection du roi fut plus grand 
que celui accordé pour la protection du comte et des autres JUges. 

Je l'ois déjà nallre la justice des seigneurs. Les fiefs compreuuicnt 
de grands territoires, comme il paroi! par une infinité de manu
mens. J'ai dé,à prouvé que les rois ne leYoient rien sur les terres 
qui etoient du partage des Francs: encore moins pouvoienl·ils se , 
réserver des droits sur les fiefs. Ceux qui les obtinrent eurent à 
cet egard la jouissance la plus étendue : ils en tirèrent tous les 
fruits et tous les emolumens: et, comme un des plus considerables 
etoit les profils judiciaires {frtda) que l'on recevoit par les usages 1 
des Francs', il sui voit que celui qui a voit le fief a\'Oit aussi la jus- ~ 
lice. qui ne s'exer~oit que par des compositions aux parens et des 
profits aux seigneurs. Elle n'eloi! autre chose que le droit de faire 
payer les compositions de la loi, et celui d'exiger les amendes de 
la loi. 

On voit, par les formules qui portent la confirmation ou la trnn>
lation à perpétuite d'un fief en faveur d'un leude ou fidele•, on , 
des privilé,;es des fiefs en fa <our des egli$es 1 • que les fiefs a voient 
ce droit. Cela paroît encore par une infinite de chartres qui contien
nent une defense aux juges ou officiers du roi d'entrer dans le ter
ritoire pour y exercer quelque acte de justice que ce rot. et y exiger 
quelque emolument de justice que ce fdt '· Dès que les juges royaux 

l. Cu mme tl paroli par le décr.l de Clotaire Il, de l'an &9&. c Fred ua 
• lamf"n judicis, in cujus pago tsL, rrRnelur. • 

2. Til. LXXXIX. 

3. Cupilula~ inctrti anni. chap. Lvn, dans Ba1utf', 1.1, p. 616. F.L 11 
raul rf'marquer que ce qu'on appt"'le j~J.,. ou ft~ida dans les monu· 
mens de la premièn~ race. • 'appellr bo,....um dans œut de la seron.lt• 1 
comml' il paroll dans le capllnlaire Dl! pt~rt•bru St~xOill.r. de l'an 7Rtt. 

1. \" uy. le capitulaire de Cbarltma~nr., De f'illù, où tl met crs fr 
au nombre des grands reYenus de ce qu't.n appeloit ~ill4r, ou domaines 
du roi. 

6. VoJ. les formules a, '·el f7 t liY. 1 de Mareulre. 
ft. Ibid., formules 2, 3, et 4. 
7. Yoy. ln recurils dt crs ("bartres, surtout celui qui t!lll i la On da 

cinquit!ome vulurne d~s HISIDIIt!JIS tÛ Frtu.c~ dea ~rea béntdklins. -
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ne pouvoient plus rien exiger dans un district, ils n'entroient plus 
dans ce district, et ceux à qui restoit ce district y faisoient les 
fonctions que ceux-là y avoient faites. 

Il est défendu aux juges royaux d'obliger les parties de donner 
des cautions pour comparoltre devant eux : c'étoit donc à celui qui 
recevoit le territoire à les exiger. Il est dit que les envoyés du roi 
ne pourront plus demander de logement; en effet, ils n'y a voient 
plus aucune fonction. 

La justice fut donc, dans les fiefs anciens et dans les fiefs nou
veaux, un droit inhérent au fief même, un droit lucratif qui en 
faisoit p31'tie. C'est pour cela que, dans tous les temps, elle a été 
regardée ainsi: d'ou est né ce principe, que les justices sont.patri
moniales en France. 

Quelques-uns ont cru que les justices tiroient leur origine des 
affranchissemens que les rois et les seigneurs firent de leurs serfs. 
Mais les nations germaines, et celles qui en sont descendues, ne 
sont pas les seules qui aient affranchi des escla1·es; et ce sont les 
seules qui aient établi des justices patrimoniales. D'ailleurs les for
mules de lbrculfe nous font voir des hommes libres dépendans de 
ces justices dans les premiers temps' : les serfs ont donc été jus· 
ticiables, parce qu'ils se sont trouvés dans le territoire; et ils 
n'ont pas donné l'origine aux fiefs. pour avoir été englobés dans le 
fief. 

D'autres gens ont pris une voie plus courte ; les seigneurs ont 
usurpé les justices, ont-ils dit; et tout a été dit. liais n'y a-t-il eu 
sur la terre que les peuples descendus de la Germanie qui aient 
usurpé les droits des princes! L'histoire nous apprend assez que 
d'autres peuples ont fait des entreprises sur leurs souverains; mais 
on n'en voit pas naitre ce que l'on a appelé les justices des seigneurs. 
C'eLOit donc dans le fond des usages et des coutumes des Germains 
qu'il en falloit chercher l'origine. 

Je prie de voir dans Loyseau' quelle est la maniere dont il sup
pose que les seigneurs procédèrent pour former et usurper leurs di
verses Justices. Il faudroit qu'ils eussent été les gens du monde les 
plus raflinés, et qu'ils eussent volé, non pas comme les guerriers 
p•llent, mais comme des juges de village et des procureurs se volent 
entre eux. Il faudroit dire que ces guerriers, dans toutes les pro
vinces particulières du royaume et dans tant de royaumes, auroient 

l. Voy. les !onnules 3 , • el H du liv. 1; el la chartre de Charle
magne. de l'an 771, dans Marlennt, t. 1, .AnecJ. eoU~ct. Xl. • Preci .. 
• pi en les jubemos nt unua judes pub lieus.... bomioes ipaius eccleaim et 
• monaslerti ipsîua Morbaeensts , lam ingenu os, quam et ae"o1, el qua 
• aupe-r eorum Lerru manere, • e&.e. 

2. Trait, du jrutu:e1 Je villttr. 
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fait un système général de politique. Loyseau les fait rai&Onner 
comme dans son cabinet il rai>onnoit lui-même. 

Je le dirai encore : si la justice n'étoit point une dépendance du 
fief, pourquoi voit-on partout que le senice du fief étoit de senir 
le roi , ou le seigneur, et dans leurs cours et dans leurs guerres •1 

CHAP. XXI.- Dt la justice territoriale dts iglisu 

Les églises acquirent des biens très-considérables. Nous voyons 
que les rois leur donnèrent de grands fiscs, c'est-à-dire de grands 
fiefs; et nous trouvons d'abord les justices établies dans les do
maines de ces églises. D'où auroit pris son origine un privilége si 
extraordinaire 1 Il étoit dans la nature de la chose donnée: le bien 
des ecclésiastiques a voit ce privilége. parce qu'on ne le lui 61oit pas. 
On donnoit un fisc à l'&glise. et on lui laissoit les prérogatives qu'il 
auroit eues. si on l'avoit donné à un leude: aussi fut-il soumi< au 
<ervice que l'&tat en auroit tiré, s'il avoit été accordé au laïque, 
comme on l'a déjà vu. 

Les égli<es eurent donc le droit de faire payer les compositions 
dans leut· territoire, et d'en exiger le frtdum; et, comme ces droits 
emportoient nécessairement celui d'empêcher les officiers royaux 
d'entrer dans le territoire pour exiger ces {rtda et y exercer tous 
actes de justice, le droit qu'eurent les ecclésiastiques de rendre la 
justice dans leur territoire fut appelé immunité, dans le style des 
formules', des chartres et des capitulaires. 

La loi des Ripuaires' defend aux affranchis des églises• de tenir 
l'assemblée où la justice se rend • ailleurs que dans l'église où ils 
ont été affranchis. Les églises a voient donc des justices, même sur 
les hommes libres, et tenoient leurs plaids dès les premiers temps 
de la monarchie. 

Je trouve dans les \'ies des saints• que Clo,·is donna à un saint 
personnage la puissance sur un territoire de six lieues de pays, et 
qu'il voulut qu'il flltlibre de toute juris<iiction quelconque. Je crois 
bien que c'est une fausseté. mais c'est une faussete très-ancieune; 
le fond de la vie et les mensonges se rapportent aux mœurs el aux 
lois du temps; et ce sont ces mœurs et ces lois que l'on cherche 
ici'. 

Clotaire Il ordonne aux é\·êques ou aux grands qui possèdent des 

L VOJ. M. Ducange, au mol Homillium. 
2. V or. lts rormules 3 el 4 de Marculre, li v. 1. 
a. • Ne aliubi niai ad ecrlt>siam, ubi relauti sunt, mallum tennnt. • 

Til. Lv tu, § t. V or. aussi le S f 9, éd ilion de Liodembroct. 
l • Tabularha. • - &. • )faUum. • 
8. Pila s-.ncti ~rmert, ep1srop• Tu/osani, tlf"'d BolUncJiaMS, Hl mai. 
7. V or. &UIIÎ la ru tU S«Înl .Vclntti••' cl etoile de sailli Dftt:rle. 
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terres dans des pays éloignés, de choisir dans Je lieu même cew: 
qui doivent rendre la justice ou en recevoir les émolumens 1. 

Le même prince règle la compétence entre les juges des églises 
et ses officiers'· Le capitulaire de Charlemagne, de !"an 802, pres
crit aux évêques et aux abbés les qualités que doivent avoir leurs 
officiers de justice. Un autre> du même prince defend aux officiers 
royaux d'exercer aucune jurisdiction sur ceux qui cultivent les 
terres ecclésiastiques •, à moins qu'ils n'aient pris cette condition 
en fraude, et pour se soustraire aux charges publiques. Les évêques 
assemblés à Reims déclarèrent que les vassaux des églises sont dans 
leur immunité•. Le capitulaire de Charlemagne, de l'an 806, veut 
que les églises aient la justice criminelle et civile s11r tous ceux qui 
habitent dans leur territoire•. Enfin, Je capitulaire de Charles le 
Chauve distingue les jurisdictions du roi, celles des seigneurs 1 et 
celles des églises'; et je n'en dirai pas davantage. 

CHAP. XXII. - Qou le• joulice• ttoienl tlablie• a rani la fin 
lh la seconde rau. 

On a dit que ce fut dans Je désordre de la seconde race que les 
vassaux s'attribuèrent la justice dans leurs fiscs; on a mieux aimé 
faire une proposition générale que de l'examiner : il a été plus fa
cile de dire que les vassaux ne possédaient pas, que de découvrir 
comment ils possédaient. Mais les justices ne doivent point leur 
origine aux usurpations, elles dérivent du premier établissement 1 
el non pas de sa corruption. 

• Celui qui tue un homme libre, est-il dit dans la loi des Bava
rois', payera la e<>mposition à ses pareos, s'il en a; et s'il n'en a 
point, ilia payera au duc, ou à celui à qui il s'étoit recommande 

t. Dans le concile de Paris, l'an GH. • Episeopi, rel potenLes, qui in 
• ahîa ponidenl resionîbua, judie es vel mîssoa di8'CU1aor1 1 de alîis pro-
• \tDC'Iia non insLiLuanl, nisi de loco, qui juaLiliam percipianl eL aliia red· 
•dant.• (Art. 19. Vor. auoai l'ar~ 12.) 

2. Dans le concile de Paria, l'an 64 &, arl. 5. 
3, Dans la !.Do Jes LumiNJrJs, li Y. Il, Lit. 1LI'V, cbap. o, Mition de 

Lindembroek. 
4. • Sem aldiones, libellarii IDliqui, Yel al ii noYiler (acli. • (lbiJ.) 
&. Leu. de l'an 8~8, arl. 7, dans Ju Capilulai,.•s, p. •os. • Sicul ilia 

11 rea el Cacuhatea in qui bus vivunl clerici, il& el ille sub conaecralione 
• immunili.Uaaunl de qmbus debent milila.re vusa.lli. • 

s. li est ajout~ t. la Loi tÙ1 Bavarois, art. 8. Voy. a uni l'arL 3 de l'édi
li&n de Undembrock, p. 4.t.4 : • lolprimis omnium jubendum eat ut ha-
• ~Dl eccle&ia earum juatilias, eL in vila illorum qui habiaanl in ipsiJ 
• ecclesiis et post, \am in pecuniis, quam el in subalanliis eorum. • 

7. De l'au 8~7' ÎllljM.Io apul CtJrù~an•m, arl .• J éd il. de Baluze, P· oe. 
lat. u1, cb:ap. xnt, é-dH. de Lindembrorlr; 
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pendant sa vie. » On sait ce que c'étoit que se recommander pour 
un bénéfice. 

• Celui à qui on a enlevé son esclave, dit la loi des Allemands', 
ira au prince auquel est soumis le ravisseur, afin qu il en puisse 
obtenir la composition. • 

• Si un centenier. est-il dit dans le décret de Childebert'. trouve 
un voleur dans une autre centaine que la sienne. ou dans les Il
mites de nos fidèles. et qu'il ne l'en chasse pas. il représentera le 
voleur. ou se purgera par serment. • Il y a voit donc de la diffe
rence entre le territoire des centeniers et celui des fidèles. 

Ce décret de Childebert explique la constitution de Clotaire' de 
la même année, qui. donnée pour le même cas et sur le même 
f.lit, ne diffère que dans les termes : la constitution appelant in 
tro<Ste ce que le décret appelle in terminù fidtlium nostrorum. 
AIM. Bignon et Ducange', qui ont cru que in lru.rle signifioitle do
maine d'un autre roi, n'ont pas bien rencontré. 

Dans une constitution de Pépin'· roi d'Italie, faite tant pour les 
Francs que pour les Lombards. ce prince. après avoir imposé des 
peines aux comtes et autres officiers royaux qui prévariquent dans 
l'exercice de la justice, ou qui diffèrent de la rendre, ordonne 
que•, sïl arrovequ'unFranc ou un Lombard ayant un fief ne veuille 
pas rendre la justice, le juge dans le distnct duquel il sera suspen· 
dra l'exercice de son fief; et que, dans cet intervalle, lui ou son 
envoyé rendront la justice. 

Un capitulaire de Charlemagne' prouve que les rois ne levoient 
point partout les (reda. Un autre du même prince• nous fait voir 

~. Tit. LXX.XY. 

2. De l'an &Oü., arl. H et 12, édil. des Ccpitulairu de Balure, p. 40. 
• Pari c•mdJllone confenit ut si una ct>nlt.""na in a lia ceniC'na l'esll~ium 
• St"CUla ruerH el invenerll, l'el in quibutcumque Odelium D•)Slrorum ter· 
ct minis Yt"!llgium mlstril, et ipsum in aliam cenLenam m1mme tsprllrre 
• polut•ril, aul convirtus reddal latrunero, » etc. 

:1. c Si veslip;ius comprobo.tur latrnnis, tamtn pra!'srnlia nlhil loo~·· ' 
• mnlrbndo : aut si perst"qutns latroot·m suum comprehtnderit, inttgram 
• sibi compotitwnem accipiat. Quod si in truste invenilur, mediclalcm 
« romposilionis lrustis adquiral, et capitale eiigal a latrone. • (Art. 2 cl 3.) 

4-. \"oy. le Glossaire, au mol Trustis. 
&. Insérée dans la Loi du Lombards, liY. Il, Ut. Ln, § U. C'est l• ca· 

pttulaire de l'an 79:., dans Baluzf', p. 5tt., art. to. 
o. • El si ronitan Franrus aul Longobardus hahtons benefiC'mm jusli· 1 

• liam rarerc nolueril, me jndex in cujus minisltrto ruerit, contr:ul~al illi 
• lJeneficium suum, intt"rim, dum ipse aul mlssus f'jus jusliti1rn ra<"Ial. • 
\'oy. encore la même Loi Jes Lombards, liv. Il, til. LU, S :z, 'lui se rap
porte au capitulaire de Charh•ma~ne, de l'an 77tl, art. 21. 

7. Lt lroisi~me de l'an 812, art. to. 
8. Second capitulaire de l'an 813, art. U ct 20, p. ~W. 
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les règles féodales et la cour féodale déjà établies. Un autre 1le 
Louis le Débonnaire veut que, lorsque celui qui a un fief ne rend 
pas la justice, ou empêche qu'on ne la rende, on vive à dis
crétion dans sa maison, jusqu'à ce que la justice soit rendue'· Je 
citerai encore deux capitulaires de Charles le Chauve : run de 
l'an 861 1 , où l'on voit des jurisdictions particulières établies. des 
juges et des officiers sous eux; rautre de l'an 864', où il fait la 
di>tinction de ses propres seigneuries d'avec celles des porticuliers 

On n'a point de concessions originaires des fiefs, parce qu'ils fu
rent établis par le partage qu'on sait avoir été fait entre les vain
queurs. On ne peut donc pas prouver, par des contrats originaires: 
que les justices, dans les commencemens, aient èté attachees au< 
fiefs. liais si, dans les formules des confirmations, ou des transla
tions à perpétuité de ces fiefs, on trouve, comme on a dit, que la 
justice y étoit établie. il fallait bien que ce droit de justice fût de 
la nature du fief, et une de ses principales prérogatives. 

Nous avons un plus grand nombre de monumens qui établissent 
la justice patrimoniale des églises dans leur territoire, que nous 
n'en avons pour prouver celle des bénéfices ou fiefs des leudes ou 
fidèles. par deux raisons: la première, que la plupart des manu
mens qui nou• re~tent ont ete conservés ou recueillis par les moines 
pour l'utilite de leurs monastères: la seconde, que le patrimoine 
des églises ayant été formé par des concessions particulières, et 
.Ine espèce de dérogation à l'ordre établi, il fallait des chartres 
pour cela; au lieu que les concessions faites aux leudes, étant des 
conséquences de rordre politique, on n'uoit pas besoin d'avoir. et 
encore moins de conserver une chartre particulière. Souvent même 
les rois se contentaient de faire une simple tradition par le scep
tre, comme il paroi! par la vie de saint Maur. 

Maw la troisieme formule de Jllarculfe • nous prouve assez que le 
privilege d'immunité, et par conséquent celui de la justice, étaient 

1. Capit•lare 9•intam tznni 8t o, art. 2!1, Hil. de Bal n'Zr, p. 617. • lit 
• ubicumque missi, aut rpisenpum, au& a.bbatem, aut alium quemlibrt, 
• honore pnrditum invenerint. qui jusliliam Cact-re noluil, vel probibuit, 
• de ipsius rebus vivant quandiu in eo loco jusliliu Cacere dehfont. • 

2. Edutum in Carisinco, dans Ba luze, &. 11, p. ~ &2, • Unuaquisqut• 
• adrot"atas pro omnibus de sua advocatione .... in convenienle ul cum 
• mintsttria1ibiJI de sua advocallone quos inYeneril contra hune bannum 
• DOilrum ret:i!lle .... e&lli«f'l. 11 

1. Edict•m Pisteru~, art. 48, ~dit. Raluze, l 11, p. t8t. •Si in fisrnm 
• n~Lrum, vrl in quamrumque immunilatem , aul ü.lü.'ujus polf'nlia potes-
• latem, tel propr1eLa1.t>m conruger•t. ,.. elc. 

t.. Ln. J. cllntmum regni noslri au gere credimus monimentum, 11 

• bton('fitla opporlnna loci a ecdeaiarum, au\ cui voluena dicere, ben1vula 
• debberallone concedimua. • 
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communs aux ecclésiastiques et aux seculiers, puisqu'elle est faite 
pour les uns et pour les autres. 11 en est de même de la constitution 
de Clotaire Il'· 

Ca•P. XXIII. - ldü gméralt du lit·re de l'Éiablinemenl de la 
monarchie (r~J»çoise dans lu Gaules, par JI. l'abbé Dubos. 

11 est bon qu'avant de finir ce livre j'examine un peu l'ouvrage de 
M. l'abbe Dubos, parce que mes idees sont perpétuellement con
traires aux siennes, et que, s'il a trouve la verite, je ne l'ai pas 
trouvée. 

Cet ouvrage a seduit beaucoup de gens. parce qu'il est écrit avec 
beaucoup d'art; parce qu'on y suppose éternellement ce qui est en 
question; parce que, plus on y manque de preuves, plus on y mul
tiplie les probabilites; parce qu'une infinite de conjectures sont 
mises en principe, et qu'on en tire comme conséquences d'autres 
conjectures. Le lecteur oublie qu'il a douté. pour commencer à 
croire. Et, comme une érudition sans fin est placee. non pas dans 
le système, mais à côté du système, l'esprit est distrait par des , 
accessoires, et ne s'occupe plus du principal. D'ailleurs, tant de 
recherches ne permettent pas d'imaginer qu'on n'ait rien trouvé : 
la longueur du voyage fait croire qu'on est enfin arrivé 

Mais, quand on examine bien, on trouve un colosse immense qui 
a des pieds d'argile; et c'est parce que les pieds sont d'argile que 
le colosse est immense. Si le système de M. l'abbe Dubos avoit eu 
de bons fondemens, il n'aurait pas éte oblige de faire trois mortels 
volumes pour le prouver : il auroil tou 1 trouve dans son sujet: et, 
sans aller chercher de toutes parts ce qui en etoit très-loin, la rai
son elle-mt!me se seroit chargee de placer cette l'erite dans la 
chaine des autres verites. L'histoire et nos lois lui auroie• dit : 
c Ne prenez point tant de peine : nous rendrons témoignage de 
\'OUS. • 

CHAP. XXIV. - Conlin;:~o;,. d1~s7/:::.~ su je!. Ri(le:rion sur 11 

1 
M. l'abbe Du bos veut ôter toute espèce d'idee que les Francs 

soient entres dans los Gaules en conquérans : selon lui, nos rois, 
appeles par les peuples, n'ont fait que se mettre à la place et suc
cë<ler aux droits des empereurs romains. 

Cette pretention ne peut pas s'appliquer au temps ou Clovis, 
entrant dans les Gaules. saccagea et prit les villes: elle ne peut 
pas s'appliquer non plus au temps ou il dè6t Syagrius. officier ro- 11 
main, et conquit le pays qu'il tenoit : elle ne peut donc se roppor- • 

1, 

t. Je l'ai ritfe dans le chapitre- préC'edcnt : tt [pis"opi ,·el poltulel .. 
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ter qu'à celui où Clovis, devenu mattre d'une grande partie des 
Gaules par la violence, auroit ete appelé par le choix et l'amour 
des peuples à la domination du reste du pays. Et il ne suffit pas 
que Cl~vis ait été reçu, il faut qu'il ait été appelé; il fant que 
Il. l'abbê Dubos prouve que les peuples ont mieux aimé vivre sous 
la domination de Clovis quo de vivre sous la domination de• Ro
mains, ou sous leurs propres lois. Or, les Romains de cette partie 
des Gaules qui n'avoit point encore eté envahie par les barbares 
ètoient. selon Il. l'abbê Du bos, de deux sortes : les uns étoient de 
la confédération armorique, et avoient chassé les officiers de l'em
pereur pour se defendre eux-mêmes contre les barbares, et se 
gouverner par leurs propres lois: les autres obêissoient aux offi
ciers romains. Or, Il. l'abbe Du bos prouve-t-il que les Romains, 
qui étaient encore soumis à l'empire, aient appelé Clovis? Point 
du tout. Prouve-!· il que la république des Armoriques ait appele 
Clovis, et fait même quelque traité avec lui 1 Point du tout en
core. Bien loin qu'il puisse nous dire quelle fut la destinée de 
cette republique, il n'en saurait pas même montrer l'existence; 
et. quoiqu'ilia suive depuis le temps d'Honorius jusqu'à la con
quête de Clovis, quoiqu'il y rapporte avec un art admirable tous 
les evénemens de ces temps-là, elle est restée invisible dans les 
auteurs. Car il y a bien de la différence entre prouver par un pas
sage de Zozime' que, sous l'empire d'Honorius, la contree armo
rique et les autres provinces des Gaules se révoltèrent, et formè
rent une espèce de republique •, et faire voir que. malgré les 
divel'!'es pacifications des Gaules, les Armoriques for:nèrent tou
jours une république particulière. qui subsista jusqu'à la conquête 
de Clovis. Cependant il auroit besoin. pour ètablir son système, 
de preuves bien fortes et bien précises : car, quand on voit un 
conquerant entrer dans un ~lat et en soumettre une grande partie 
par la force et par la violence, et qu'on voit quelque lemps après 
l'~tat entier soumis sans que l'histoire dise comment il l'a été, on 
a un très-juste sujet de croire que l'affaire a fini comme elle a 
commencé. 

Ce point une fois manqué, il est aisé de voir que tout le système 
de M. l'abbé Du bos croule de fond en comble: et toutes les fois 
qu'il tirera quelque conséquence de ce principe, que les Gaules 
n'ont pas été conquises par les Francs, mais que les Francs ont 
ete appeles par les Romains, on pourra toujours la lui nier. 

Il. l'abbé Dubos prouve son principe par les dignités romaines 
dont Clovis fut revêtu : il veut que Clovis ait succédé à Childéric 

1. Hutoire, liT. VI. 
1. • Totusque tractus armoricua, alieque Galliarum proTinci•. • ~o-

rlme, 16Ui., il•. VI.) , . 



538 DE L'ESPRIT DES LOIS. 

son père dans !"emploi de maitre de la milice. Mais ces deux 
charges sont purement de sa creation. La lettre de saint Remi i 
Clovis, sur laquelle il se fonde'. n'est qu'une felicitation sur son 
a•·enement à la couronne. Quand l'objet d'un ecrit est connu, 
pourquoi lui en donner un qui ne l'est pas? 

Clovis, sur la fin de son regne, fut fait consul par l'empereur 
Anastase: mais quel droit pou voit lui donner une autorite Simple
ment annale? Il y a apparence, dit M. l'abbé Du bos, que, dans le 
mème diplôme, !"empereur Anastase fit Clovis proconsul. Et moi. 
je dirai qu'il y a apparence qu'il ne le fit pas. Sur un fait <;m 
n'est fonde sur rien, l'autorite de celui qui le nie est égale à l'au
torite de celui qui l'allègue. J'ai même une raison pour cela. Gre
saire de Tow-s-. qui parle du consulat, ne dit rien du proconsu
lat. Ce proconsulat n'auroit ete même que d'environ six mois. 
Clovis mourut un an et demi après avoir ete fait consul: il n'est 
pas possible de faire du proconsulat une charge hereditaire. Enfin, 
<(lmnd le con•ulat, et, si l'on veut, le proconsulat. lui furent 
donnés, il etoit déJà le maitre de la monarchie, et tous ses droits 
etoient etablis. 

La seconde preuve que M. l'abbé Dubos allègue, c'est la cession 
faite par !"empereur Justinien, aux enfans et aux petits-enfans de 
Clovis, de tous les droits de l'empire •ur les Gaules. J'aurois bien 
des choses à dire sur cette cession. On peut juger de l'importance 
<)Ue les rois des Francs y mirent. par la manière dont ils en exé
cutèrent les conditions D'ailleurs, les rois des Francs etoient 
mallres des Gaules; ils etoient souverains paisibles: Justinien n'y 
possedait pas un pouce de terre: !"empire d'Occident étoit do!truit 
depuis longtemps. et l'empereur d'Orient n'avoit de droit sur les 
Gaules <JUe comme representant l'empereur d'Occident : c'étaient 
des droits sur des druits. La monarchie des Fraucs etoit dejà fon
dee: le règlement de leur etablissement etoit fait; les drolls reci
proques des per"onnes, et des diverses nations qui vi voient dans 
la monarchie, etoient convenus: les lois de chaque nation etoient 
donnees, et mème redigees par ecrit. Que faisoit cette cessior. 
etrangère à un établissement déjà formé? 

Que veut dire M. l'abbe Dubos avec les declamations de tous ces 
êvê<Jues qui, dans le desordre. la confusion, la chute totale de 
!".Etat, les ravages de la conquête, cherchent à flat!er le vain
queur? Que suppose la flatterie, que la faiblesse de celui qui est 
obligé de flatter? Que prouvent la rhétorique et la poésie. que 
l'emploi même de ces arts? Qui ne seroit étonné de voir Gregoire 
de Tours, qui, après avoir parle des assassinats de Clovis, dit que 

1' T. n, li•. Ill, cbap. l<VIU, p. 270. 
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cependant Di•u prosternoit tous les jours ses ennemt•. parce qu'il 
marcltoit dans ses voies? Qui peut douter que le clergé n'ait etê 
bten aise de la conversion de Clovis, et qu'il n'en ait même tiré 
de grands avantages? Mais qui peut douter en même temps que 
les peuples n'aient essuye tous les malheurs de la conquête. et 
que le gouvernement romain n'ait cédé au gouvernement germa
nique? Les Francs n'ont point voulu, et n'ont pas même pu tout 
changer: et même peu de vainqueurs ont eu cette manie. Mais. 
pour que toutes les conséquences de M. Du bos fussent vraies, il 
auroil fallu que, non-seulement ils n'eussent rien changé chez les 
Romains, mais encore qu'ils se fussent changés eux-mêmes. 

Je m'engagerais bien. en suivant la méthode de M. l'abbé Du
bos, à prouver de même que les Grecs ne conquirent pas la Perse: 
d'abord Je parlerais des traités que quelques-unes de leurs l'illes 
firent arec les Perses: je parlerois des Grecs qui furent à la solde 
des Perses comme les Francs furent à la solde des Romains. Que 
si Alexandre entra dans le pays des Perses. assiégea. prit et dé
truisit la ville de Tyr, c'étoit une affaire particulière, comme 
celle de Syagrius. Mais voyez comment le pontife des juifs vient au
de>anl de lui: écoutez l'oracle de Jupiter Ammon: ressouvenez
vous comment il a voit éte prédit à Gordium, voyez comment tou
tes le< villes courent. pour ainsi dire. au-de.ant de lui: comment 
les satrapes el les grands arrivent en foule. JI s'habille à la ma
niere des Perses: c'est la robe consulaire de Clovis. Darius ne lui 
offrit- il pas la moitié de son royaume! Darius n'est-il pas assas-

1 ~ine comme un tyran 1 La mère et la femme de Darius ne pleu-

lrent-elles pas la mort d'Alexandre? Quinte-Curee, Arrien, Plutar
que, étoient-ils contemporains d'Alexandre? L'imprimerie ne nous 
a-t-elle pas donné d~s lumières qui manquoient à ces auteurs 1? 
Yüilà l'histoire de I'EiabhS<tmtnl de la monarchie françoi<e dan• 
lu Gaule•. 

CHAP. XXV.- De la nobleue françoise. 

M. l'abbé Dubos soutient que, dans les premiers temps de notre 
monarchie, il n'y avoit qu'un seul ordre de citoyens parmi les 
Francs. Cette pretention ,injurieuse au sang de nos premières fa
mtlles. ne le seroit pas moins aux trois grandes maisons qui ont 
successivement régné sur nous. L'origine de leur grandeur n'iroit 
donc point se perdre dans l'oubli, la nuit et le temps : l'histoire 
eclaireroit des siècles où elles auroient éte des familles communes; 
et, pour que Cbildertc, Pépin et Hugues Capet fussent gentils
hommes, il faudroit aller chercher leur ortgine parmi les Romains 
ou les Saxons, c'est-à-dire parmi les nations subjuguées. 

t, Yor.lo diacourJ préliminatrr dr M. l'lbb6l>ubo1. 
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M. l'abbé Dubos fonde son opinion sur la loi salique 1• Il est 
clair, dit-il, par cette loi, qu'ol n'y a voit point deux ordres de 
citoyens chez les Francs. Elle donnoit deux cents sous de compo
sotion pour la mort de quelque Franc que ce rat•; mais elle dis
tinguait, chez les Romains, le com·ive du roi, pour la mort du
quel elle donnoit trois cents sous de composition, du Romain 
possesseur, à qui elle en donnoit cent, et du Romain tributaire, 
à qui elle n'en donooit que quarante-cinq. Et, comme la diffé
rence des compo;itions faisoit la distinction principale. il conclut 
que, chez les ~·ranes, il n'y avoit qu'un ordre de citoyens, et 
qu'il y en avoit trois chez les Romains. 

Il est surprenant que son erreur même ne lui ait pas fait décou
vrir son erreur. En effet. il eût été bien extraordinaire que les 
nobles romains quo vivoient sous la domination des Francs y eus- • 
sent eu une composition plus grande. ct y eussent été des person
nages plus importaos que les plus illustres des Francs, et leurs 
plus grands capitaines. Quelle apparence que le peuple vainqueur 
eût eu si peu de respect pour lui-même, et qu'il en eût eu tant 
pour le peuple vaincu? De plus, M. l'abbé Dubos cite les lois des 
autres nations barbares, qui prouvent qu'il y avoit parmi eux di
vers ordres de citoyens. Il seroit bien extraordinaire que cette rè
gle générale eùt précisément manqué chez les Francs. Cela auroit 
dù lui faire penser qu'il entendait mal, ou qu'il appliquait mal les 
textes de la loi salique : ce qui lui est effectivement arrivé. 

On trouve, en ouvrant cette loi, que la composition pour la 
mort d'un antrustion, c'est-à-dire d'un fidèle ou vassal du roi, 
etoit de six cents sous ': et que celle pour la mort d'un Ro
main convive du roi n'était que de trois cents'· On y trouve• 
que la composition pour la mort d'un simple Franc ètoit de deux 
ce~ts sous•; et que celle pour la mort d'un Romain d'ufie condi
tiOfl ordinaire n'ètoit que de cent •. Oo payoit encore pour la mort 
d'un Romain tributaire. espèce de serf ou d'affranchi, une com
position de quarante-cinq sous•: mais je n'en parlerai point. non 
plus que de celle pour la mort du serf franc, ou de l'affranchi 

t. Voy. rÉtablissemenl de la mont~rchù f,. .. ,.f"ise, t. Ill, liv. YI, 
cb.ap. "'• p. 30,. 

2. Il cite le Lit. :u.J'I' de cette loi, et la Loi du Ripuaires, Lit. vu el 
X.X.XVJ. 

3. • Qui in truste dominiC'& esl, • tiL xuv, S 1 i el cela se rapporlt i 
la formule ~ 3 de Marculfe. De ufÎI a11tnutt01U. Voy. auui le til. u..YJ 
de la Loi 111lique, § 3 el 4 ; el le Lit. LXXIY: et la Loi tk1 llipflllirn, 
ûl. XI; et Je capitulaire de Charles le Chauve, ap•d Caristacam, de 
l'an 877, cha p. xx. 

4. /..ni stlliq•e, lil. xuv. S G.- 5. lbiJ., S 4 . 
•. /biJ. li '.- ' Ibid., Iii. 1UY, s u. - 8. IbiJ., s 7' 
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rranc : il n'est point ici question de ce troisième ordre de per
sonnes. 

Que rait )!, l'abbé Dubos 1 Il passe sous silence le premier ordre 
de personnes chez les Francs, c'est-à-dire l'article qui concerne les 
antrustions: et ensuite, comparant le Franc ordinaire, pour la 
mort duquel on payait deui cents sous de composition, avec ceu1 
qu'il appelle des trois ordres chez les Romains. et pour la mort 
desquels on payait des compositions differentes, il trouve qu'il n'y 
a voit qu'un seul ordre de citoyens chez les Francs, et qu'il y en 
aroit trois chez les Romains. 

Comme. selon lui, il n'y a voit qu'un seul ordre de personnes 
chez les Francs, il ellt été bon qu'il n'y en ellt eu qu'un aussi 
chez les Bourguignons, parce que leur royaume rorma une des 
principales pièces de notre monarchie. !dais il y a dans leurs CO· 

des trois sortes de compositions : l'une pour le noble bourguignon 
ou romain, l'autre pour le Bourguignon ou Romain d'une condition 
médiocre, la troisième pour ceui qui étaient d'une condition inré
rleure dans les deux natious '· ld. l'abbé Dubos n'a point c1té cette loi. 

JI est singulier de voir comment il échappe aux passages qui le 
pressent de toutes parts. Lui parle-t-on des grands, des seigneurs, 
des nobles : ce sont, dit·il, de simples distinctions. et non pas 
des distinctions d'ordre: ce sont des choses de courtoisie, et non 
pas des prérogatives de la loi. Ou bien. dit-il, les gens dont on 
parle étaient du conseil du roi : ils pouvaient même être des Ro
mains: ma1s il n'y avoit toujours qu'un seul ordre de citoyens 
chez les Francs. D'un autre côté, s'il est parlé de quelque Franc 
d'un rang inrérieur, ce •ont des serrs•; et c'est de cette manière 
qu'il interprète le decret de Childebert. Il est nécessaire que je 
m'arrête sur ce decret. M. l'abbé Dubos l'a rendu rameui, parce 
qu'il s'en est servi pour prouver deui choses : l'une, que toutes 
les compositions que l'on trouve dans les lois des barbares n 'é
taient que des intérêts civils ajouûs aui peines corporo.lles 3 , ce 
qui renverse de rond en comble tous les anciens monumens, l'au
tre, que tous les bommes libres étaient jugés directement et im
médiatement par le roi 1 , ce qui est contredit par une infinité de 

f ... Si quit, quolibet casu, dentem optimaû Bursundioni, vel Romano 
.,. nobdi e1cuneril, aolido1 vi,inLi quinque coaatur euolvere; de me-
• diocribus peraon11 ioseouis, lam Burgundionibus quam Roman••~ ai 
• dens elcussua rueril, decem aolidia componalur i de inrerioribua per-
• sonia, quinque aolidoa. • {Arl. t, 2 el 3 du lit. XXYl de la Loi des 
Bo•rg•~rno~~• .) • 

2. Établ111~m~"t Je ltJ mont~rcltie francoise, cbap. Y, p. 3Ut cl 320. 
3. lbiJ., liv. VI, cbap. 1v, p. 307 eL ·aos. 
4. Ib,J., 1. 111, liv. \"J 1 el.tap. IV, p. 30U; el au cbapiLre 1Uivan1, 

p. au eL 31u, 
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p3ssat~e• el d'autontés qui nous font connoitre l'ordre judiciaire •le 
ces temps-là'· 

Il est dit dans ce décret. fait dans une assemblée de la nation, 
que si le ju;e trouve un volour fameux, ille fera lier pour ètre 
envoyé devant le roi, si c'est un Franc (Francu•); mais si c'est une 
personne plus foible (dtbili()r ptrsona), il sera pendu sur le liett•. 
Selon M.l'abbé Dubos. f'rancus est un homme libre. debilior ptr· 
sona est un serf. J'ignorerai, pour un moment, ce que peut signi
fier ici le mot Fran eus; et je commencerai par examiner ce qu'on 
peut entendre par ces mots, une ptrsonne plu• foibk. Je dis que. 
dans quelque langue que ce soit. tout comparatif suppose néces
sairement trois termes : le plus grand, le moindre, et le plus pe
tit. S'il n'était ici question que des hommes libres et des serfs. on 
auroit dit un serf, et non pas un homme d'une moindre puis.sanet. 
Ainsi, debaliar per.nna ne signifie point là un serf, mais une per
sonne au-dessous de laquelle doit être le serf. Cela supposé. Fran
rus ne signifiera pas un homme libre, mais un homme puissant: 
et f'rancus est pris ici dans cette acception, parce que parmi les 
l'ranes étaient toujours ceux qui avoient dans I'€tat une plus 
~rande puissance; et qu'il étoit plus difficile au juge ou au comte 
<le corriger. Cette explication s'accorde avec un grand nombre de 
capitulaires qui donnent les cas dans lesquels les criminels pou
voient ètre renvoyés devant le roi, et ceux ou ils ne le pou
voient pas•. 

On trouve dans la Vie dt Louis ù Dibor.naire, ecrite par Té
gan •• que les evèques furent les principaux auteurs de l'humilia
tion de cet empereur. surtout ceux qui a voient eté serfs, et ceux 
qui etoient nés parmi les barbares. Tegan apostrophe ainsi Hébon, 
que ce prince a voit tire de la servitude, et a voit fait archev~que 
de Reims : • Quelle récompense l'empereur a-t-il reçue de tant 
de bienfaits'' Il t'a fait libre, et non pas noble; il ne pou voit pas 
te faire noble, après t'avoir donné 13 liberte. • 

Ce discours, qui prouve si formellement deux ordres de citoyens, 

1. Voy. le Jiv. XXVlll de cet ouvrage, chap. :uvm; et !iv. X..'Ua, 
rhap. vtn. 

!. c JLaqne C'llonla conveniL t"l Ha bannlvimus, ul unusqniaquc judrt 
c C'rlminosum latronrm ut audieril, ad raaam suam amhultl, el ipRJm 
c li,::erc faci31 : Îl3 ut, ai Fran rus fueril, ad noslram pre~enliam diriA•
c tUt": el, ai drbilior persona furril, in loco pcndalur. • (Cnpll•la,.u de 
l'Mition de Baluze, t.l. p. 19.} 

3. VoJ. le Uv. XXVIII dr cet ouvra~e, chap. :u.vm; et le li•. XXXI, 
chep. vm. 

•, Cbap. xun el ~uv. 
r,. • 0 qualcm remunrnllonem reddidiali ei! Fecil le Hhf"rum, DOJI 

~ qobUem, quod impo11ibale est poot hbertatcm, • (lhod.) 

1 
1 

1 



LIVRE XXX, CH.\PlTRE XXV. 

n'embarrasse point Y. l'abbé Dubos. Il répond ainsi' : • Ce pas
sage ne veut point dire que Louis le Débonnaire n'ellt pas pu 
faire entrer Hébon dans l'ordre des nobles. Hébon, comme arch&
vo!que de Reims, ellt été du premier ordre, supérieur à celui de 
la noblesse. • Je laisse au lecteur à décider si ce passage ne le 
veut point dire: je lui laisse A juger s'il e•t ici question d'une pr.: 
seance du clerge sur la noblesse. • Ce passage prouve seulement. 
continue M. l'abbe Dubos 1 , que les citoyens nes libres étoient 
qualifiés de nobles-homme~ : dans l'usage du monde , noble
homme. et homme né libre, ont signifie longtemps la même 
chose. • Quoi! sur ce que. dans nos temps modernes, quelques 
bourgeois ont pris la qualité de nobles-hommes, uu pa533ge de la 
lï• de Lol4is le Dibonnaire s appliquera à ces sortes de gens! 
• Peut-être aussi, ajoute-t-il encore>, qu'Hebon n'a voit point ete 
esclave dans la nation des Francs, mais dans la nation saxonne. 
ou dans une autre nation germanique, ou les citoyens etoient di
visés en plusieurs ordres. • Donc, a cause du peut-ltre de M.l'abbê 
Dubos, il n·y aura point eu de noblesse dans la nation des Francs. 
Mais il n'a jamais plus mal appliqué de peul-lire. On vient de voir 
que Tégan • distingue les evêques qui avoient eté opposes à Loui• 
le Débonnaire. dont les uns avoient été serfs, et les autres étoient 
d'•me nation barbare. Hebon etoit des premiers, et non pas des 
seconds. D'ailleurs je ne sais comment on peut dire qu'un serf 
tel qu'Hebon auroit été Saxon ou Germain ; un serf n'a point de 
famille, ni par conséquent de nation. Louis le Debonnaire affran
chit Hebon; et, comme les serfs affranchis prenoientla loi de leur 
maitre, Hébon devint Franc. et non pas Saxon ou Germain. 

Je •iens d'attaquer: il faut que je me défende. On me dira que 
le corps des antrustions fonnoil b1en dans l'lhat un ordre distin
cué de celui des hommes libres: mais que. comme les fiefs furent 
d'abord amovibles. el ensuite à vie, cela ne pou voit pas former 
ane noblesse d'origine, puisque les prérogatives n'étoient point 
•!tachees à un fief héréditaire. C'est cette objection qui a sans 
lloute fait penser à Ill. de Valois quïl n'y avoit qu'un seul ordre 
ile citoye011 chez les Francs; sentiment que M. l'abbé Du bos a pris 
~ lui, et qu'il a absolument gàlé à force de mauvaises preuves. 
Duoi qu'il en soit, ce u·est point K. l'abbé Dubos qui auroit pu 

4. Établi.uem~nt dr ltt numarclaie frtt~se, t. 111, liv. \"1, cha p. tv, 
(1. ~u. 

2. !bitl.- 3. Ibid. 
4. • Omn'"' rpiacopi molesli ruenmt Ludoyico, et ma lime ii quo• e 

• lf'nili tonditione honoralos l1ahehaL, rum his qui eJ barbaris O:llioni-
• bus ad boe rasligium penlucli sunt. • (O't;nm J,udoo•iri l'ii, cap. liLIII 
"liLlY.) 
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faire cette objection : car, ayant donné trois ordres de noblesse 
romaine, et la qualité de convive du roi pour le premier, il n'au
roi! pas pu dire que ce titre marqu!t plus une noblesse d'origine 
que celui d'antrustion. Mais il faut une réponse directe. Les an
trustions ou fidèles n'étoient pas tels, parce qu'ils a voient un fief; 
mais on leur donnoit un fief, parce qu'ils etoient antrustions ou 
fidèles. On se ressouvient de ce que j'ai dit dans les premiers cha
pitres de ce livre : ils n'avoient pas pour lors, comme ils eurent 
dans la suite, le même fief; mais s'ils n'avoient pas celui-là, ils 
en avoient un autre, et parce que les fiefs se donnoient à la na~s
sance, et parce qu'ils se donnoient souvent dans les assemblees 
de la nation, et enfin parce que, comme il étoit de l'intérêt des 
nobles d'en avoir' il etoit aussi de l'intérêt du roi de leur en don· 
ner. Ces familles etoient distinguées par leur dignité de fidèles, 
et par la prérogative de pouvoir se recommander pour un fief. Je 
ferai voir dans le livre suivant' comment, par les circonstances 
des temps, il y eut des bommes libres qui furent admis à jouir de 
cette grande prerogative, et par consequent à entrer dans l'ordre 
de la noblesse. Cela n'étoit point ainsi du temps de Gontran et de 
Childebert, son neveu; et cela étoit ainsi du temps de Charlema
gne. Mais quoique, dès le temps de ce prince, les hommes libres 
ne fussent pas incapables de posséder des fiefs, il parolt, par le 
passage de Tegan rapporté ci-dessus, que les serfs affranchis en 
étoient absolument exclus. M. l'abbé Dubos 1 , qui va en Turquie, 
pour nous donner une idée de ce qu'ëtoit l'ancienne noblesse fran-1 
çoise, nous dira·t-il qu'on se soit jamais plaint en Turquie de cel 
qu'on y élevoit aux honneurs et aux dignités des gens de basse 
naissance, comme on s'en plaignoit sous les règnes de Louis le 
Debonnaire et de Charles le Chauve? On ne s'en plaignoit pas du 
temps de Charlemagne, parce que ce prince distingua toujours les 
anciennes familles d'avec les nouvelles : ce que Louis le Debon
naire et Charles le Chauve ne firent pas. 

Le public ne doit pas oublier qu'il est redevable à M. l'abbé Du
bos de plusieurs compositions excellentes. C'est sur ces beaux ou-. 
vrages qu'il doit le juger, et non pas sur celui-ci. M. l'abbé Duboa 1 

y est tombé dans de grandes fautes, parce qu'il a plus eu de•·an&J 
les yeux M. le comte de Boulainvilliers que son sujet. Je ne tire-;o 
rai de toutes mes critiques que cette réOexion : Si ce grand 1 
homme a erré, que ne dois-je pas craindre ! 

t. Chap. l<XIU. 

2, UisLoire de l'Étttbliss~m~nt û la monnrclti•frtuUJOise, l. Ill, liY. VI,, 
Cha(>. IV, p. 302, 
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LIVRE X.UI 

TBiolllE DES LOIS P!.OD.lLES CHEZ LES FRANCS t DANS LE RAPPOBT 

QU.ELLES ONT AVEC LES BEVOLUTJONS DE LEUB KOl'U.RCBlE. 

CHAP. 1.- Changemen1 dan1 lu offices elltl (ie(1. 

D'abord les comtes n'etoient envoyes dans leurs districts que 
pour un an; bien tell ils achetèrent la continuation de leurs ofïices. 
On en trouve un exemple des le regne des petits enCans de Clo
vis. Un certain Peonius etoit comte dans la ville d'Auxerre 1 ; il 
envoya son fils Mummolus porter de l'argent à Gontran, pour être 
continue dans son emploi : le fils donna de l'argent pour lui
même. et obtint la place du pere. Les rois a voient dejà commence 
à corrompre leurs propres grâces. 

Quoique. par la loi du royaume , les fiefs fussent amovibles, ils 
ne se donnoient pourtant ni ne s'ôtoient d'une maniere capricieuse 
et arbitraire: et c'étoit ordinairement une des principales choses 
qui se traitaient dans les assemblees de la nation. On peut bien 
penser que la corruption se glissa dans ce point comme elle se
toit glissee dans l'a•llre; et que l'on continua la possession des 
fiefs pour de l'argent, comme on continuait la possession des 
comtés. 

Je ferai voir, dans la suite de ce livre', qu'independamment 
des dons que les princes firent pour un lemps, il y en eut d'au
tres qu'ils firent pour tOUJOurs. Il arriva que la cour voulut revo
quer les dons qui avoient ete faits : cela mit un mecontentement 
general dans la nation, et l'on en vit bientôt naltre cette revolu
tion fameuse dans l'histoire de France, dont la première epoque 
fut le spectacle etonnant du supplice de Brunehault. 

Il paroli d'abord extraordinaire que cette reine, fille, sœur, 
mere de tant de rois, fameuse encore aujourd'hui par des ouvra
ges dignes d'un edile ou d'un proconsul romain, née avec un ge
nae admirable pour les affaires, douee de qualites qui avoient eté 
ai longtemps respectées, se soit vue tout à coup exposee à des 
supplices si longs, si honteux, si cruels •, par un roi dont l'auto
rite était assez mal atrermie dans sa nation•, si elle n'etoit tom
boe, par quelque cause particulière, dans la disgrâce de celte na-

4. Grésoire de Toura, liv. IV, chap. :u.n. 
2. Chap. TU. 

3. Claroniq.u de Fr~diRaire, ch a p. w:t.n. 
t. Clulaare Il, fils de Cbii[>Oric, et (>Ore de Dasobert. 
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ti on. Clotaire lui reprocha la mort de dit rois 1 : mais il y en a voit 
deux qu'il fit lui-même mourir; l:l mort de quelques autres fut le 
crtme du sort. ou de la méchanceté d'une autre reine: et une na
tion qui avoit laissé mourir Frédégonde dans son lit. qui s'etait 
même opposée à la punition de ses épouvantables crimes', devait 
être bien froide sur ceux de Brunehault. 

Elle fut mise sur un chameau et on la promena dans toute l'ar
mée : marque certaine qu'elle étoit tombée dans la disgrlce dt 
cette armée. Frédégaire dit que Protaire, favori de Brunehault. 
prenait le bien des seigneurs, et en gorgeait le fisc; qu'tl hunu
ltoit la noblesse, et que personne ne pou voit être sûr de garder le 
poste qu'il avoit'. L'armée conjura contre lui, on le poignarda 
dans sa tente; et Brunehault, soit par lts vengeances qu'elle ura 
de cette mort•, soit par la poursuite du mème plan, devmt tous 
les jours plus odieuse à la nation'· 1 

Clotaire, ambitieux de regner seul, et plein de la plus atrr~use j 
vengeance, stlr de périr si les enfans de Brunebault avoieut le 
dessus. entra dans une conjuration contre lui-même; et. suit qu'tl t' 
fût malhab1le, ou qu'il rat forcé par les circonstances, il se ren- J 
dit accusateur de Brunehault, et lit faire de cette reine un exem-
ple terrible. 1 

Warnachaire avoit été l'âme de la conjuration contre Brune
bau!!: il fut fait maire do Bourgogne : il extgea de Clotaire qu'il 
ne seroit jamais déplacé pendant sa vie'· l'ar là le maire ne put 
plus ètre dans le cas où avoient été les seigneurs françois: et cette 
autorité commença à se rendre indépendante de l'autorite royal•. 

C'était la funeste régeDJ:e de Brunehault qui avoit surtout effa
rouche la nation. Tandis que les lois subsistèrent dans leur force, 
personne ne put se plaindre de ce qu'on lui ôtoit un fief. puisque 
la loi ne le lui donnait pas pour toujours: mais, quand l'avarice. 
les mauvaises pratiques, la corruption, firent donner des fiefs, on 
se plaignit de ce qu'on étoil privé par de mauvaises voies des cho
ses que souvent on a voit acquises de même. Peut-être que, si lo 

4. Chrmsiq11tJ de Frédt'p:air~, chap. XLIJ. 

2. \'oy. Grl~olre de Tours, ltv. \'Ill, ohap. :0:11. 

3 .• SE'Y& ilh ruit contra personas iniquiLu' llsco nimium tribut-ni, 
• de rebus p~nonarum 1ngeniuse fisrum vellens implere .... ut nullns 
• reper1retur qui gradum quem arripuf"ral, poluissel adsumrre. • (Ciuo
ruque de Frédésa•re, chap. :u. ... n, sur l'an 005.) 

4. IhiJ., chap. xxvnt, aur l'an 807. 
6. Ibid., chap. It.J, tur l"an 813 • Rur~rundiœ raronf"l, lam tpiuori 

• qnam rrtt-ri leudes, tunt-nleli Hrunicluhlt•m, eL odium lB ram bahrn• 
• teA, f'onsilium inientu, 11 etr. 

s. Ibid., chap xt.n,sur l'an 613 • SarrarueoLo a Clotarioacreplo, oo 
• unquam VI~ au• lt>mporibua 'lrsudereLur. » 
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bien public a voit été le motif de la révocation des dons, on n';;.uroit 
rien dit: mais on montroit l'ordre, sans cacher la corruption: on 
recl.amoit le droit du fisc, pour prodiguer les biens du fisc à sa 
fantaisie: les dons ne furent plus la récompense ou l'espérance des 
services. Brunehault, par un esprit corrompu, Toulut corriger les 
abus de la corruption ancienne. Ses caprices n'étoient point ceùx 
d'un esprit foible: les leudes et les grands officiers se crurent per
dus : ils la perdirent. 

Il s'en faut bien que nous ayons tous les actes qui furent passés 
dans ces temps-là: et les faiseurs de chroniques, qui sa voient à 
1oeu près de l'histoire de leur temps ce que les villageois savent au
jourd'hui de celle du nôtre, sont très- stériles. Cependant nous 
avons une constitution de Clotaire, donnée dans le concile de Pa
ris' pour la réformation des abus', qui fait voir que ce prince fit 
ce.ser les plaintes qui avoient donné lieu à la révolution. !J'un 
côté, il y confirme tous les dons qui avoient été faits ou confirmés 
par les rois ses prédécesseurs 1 : et il ordonne de l'autre que tout ce 
qui a été ôté à ses leudes ou fidèles leur soit rendu •. 

Ce ne fut pas la seule concession que le roi fit dans ce concile. Il 
voulut que ce qui avoit été fait contre les privilêges des ecclésias
llques fût corrigé' : il modéra l'innuence de la cour dans les élee
lions aux évêchés•. Le roi réforma de même les affaires fiscales: il 
rou lut que tous les nouveaux cens fussent ôtés 1: qu'on ne levât 
aucun droit de passage établi depuis la mort de Gontran, Sigebert 
tt Chilpéric'; c'est-à-dire qu'il supprimait tout ce qui a voit été 
tlit pendant les régences de Frédégonde et de Brunehault; il dé
~ndit que ses troupeaux fussent menés dans les forêts des parti
IUiiers': et nous allons voir tout à l'heure que la réforme fut en
lOre plus générale, et s'étendit aux affaires civiles. 

1 1, Qudque l•mpa après le supplice de Bruoebauh,l'an 61~. Yoy. l'~i-

~
n dH Capituloue$ de Balu1e, p. 21. 
2. • Qmr contra raüonis ordinem acta 'fel ordinata sunt, ne in antea, 
uod avrrL&l DiYinilu! tofllmgant, disposuerimus, Christo prE111Je, 

l~r hujus edicli noslri tenorem genera.liLer emendare.» lin proœnuo, 
~.,1.1'\, lB.) 

\
a. Ibid., art. 16. - 4, Ibid., art. 17. 
ft. s Et quod per tempora rx hoc pr~termiuum est, vel debine, pcr· 
pttuaHter obscnelnr. • (lhiJ., ;,, proamio.) 

1 8. • ha ut, f"pitcopo decedt"nlr , in loco ip5iUI qui a mP.lropolitano 
CR'dmari debet cum provinriahbus, a clero cl populo rligatnr, et, si prr

IIOna condi~na rurrit, prr ordinalionrm princip11 ordinriur i Y tl rl'rir, 
,ai de palatio rligilur , per meritum prrtonts el doctrine ordinc&ur. " 
lill., art. 1,) 
7. • Ct ubit"umque rrnaus noYus impie adtlitus t'Il ...• f'mtndelur, • 
•. 8.) 
8. IIJ.J., ar1. i.-9./bid., art, 21, 
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CHAP. JI.- Comment le gout'tn&tmenl civil fut ri{ormi. 

On a voit vu jusqu'ici la nation donner des marques d'impatience 
et de légèreté sur le choix ou sur la conduite de ses maîtres; on 
l'a voit vue regler les diffèrends de ses maltres entre eux, et leur 
imposer la necessité de la paix. Mais, ce qu'on n'noit pas encore 
vu. la nation le fit pour lors : elle jeta les yeux sur sa situation 
actuelle; elle examina ses lois de sang-froid; elle pourvut à leur 
insuffisance: elle arrêta la violence; elle régla le pouvoir. 

Les regences mâles, hardies et insolentes de Frédegonde et de 
Brunehault, a voient moins etonné cette nation qu'elles ne l'a voient 
avertie. Fredégonde a'oit defendu ses mechancetes par ses me
chancetes mêmes; elle a voit justifié le poison et les assassinats par 
le poison et les assassinats; elle s'était conduite de manière que ~ 
ses attentats étoier.t encore plus particuliers que publics. Fréùe- J 
gonde fit plus de maux; Brunehault en fit craindre davantage. 
Dans cette crise, la nation ne se contenta pas de mettre ordre au 
gouvernement féodal; elle voulut aussi assurer son gouvernement 
civil : car celui-ci était encore plus corrompu que l'autre; et cette 
corruption était d'autant plus dangereuse, qu'elle était plus an
cienne, et tenait plus en quelque sorte i l'abus des mœurs qu'à 
l'abus des lois. 

L'histoire de Grégoire de Tours et les autres monumens nous 
font voir, d'un côté, une nation féroce et barbare, et, de l'autre, 
des rois qui ne l'étaient pas moins. Ces princes etaient meurtriers. 
injustes et cruels, parce que toute la nation l'étoit. Si le christia
nisme p~rut quelquefois les adoucir' ce ne rut que par les terreurS: 
que le christianisme donne aux coupables. Les églises se defendi
rent contre eux par les miracles et les prodiges de leurs saints. 
Les rois n'étaient point sacrilèges, parce qu'ils redoutoient les 
!""ines des sacriléges; mais d'ailleurs ils commirent, ou par colère, 
ou de sang-froid, toutes sortes de crimes et d'injustices, parce que 
ces crimes et ces injustices ne leur montraient pas la mam de la, 
Divinite si présente. Les Fran~s, comme j'ai dit, souffraient des 1 
rois meurtriers, parce qu'ils étaient meurtriers eux-m~mes; ils 1 
n'étaient point frappés des injustices et des rapines de leurs rois, 
parce qu'ils étaient ravisseurs et injustes comme eux. Il y avait 

1
, 

bien des lois établies; mais les rois les rendaient inutiles par de 
certaines lettres appelées prictplions 1, qui renversaient ces mè·, 
mes lois : c'était à peu près comme les rescrits àes empereurs r.,.,, 
mains, soit que les rois eussent pris d'eux cet usage, soit quïl11 
l'eussent tiré du rond même de leur naturel. On voit, dans Gré- • 

t. C'~loienL des ordres •rue le roi <'nvoloil aux juses, pour raire ou 1 
aonft'nr de cerlaines choll'& conlre la loi 
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go~re de Tours, qu'ils faisaient des meurtres de sang-froid, et rai
soient mourir des accusé! qui n'avaient pas seulement été enten
dus: ils donnaient des préceptions pour faire des mariages illicites •; 
ils en donnoien\ pour transporter les successions; ils en donnoien\ 
pour ôter le droit des pareos: ils en donnaient pour épouser les 
relisieuses. Ils ne faisaient point à la vérité des lois de leur seul 
mouvement, mais ils suspendaient la pratique de celles qui é\oient 
faites. 

L'édit de Clotaire redressa tous les griefs. Personne ne put plus 
être condamné sans être entendu'; les par ens durent toujours suc
céder selon l'ordre établi par la loi': toutes preceptions pour épou
ser des filles. des veu•·es ou des religieuses, furent nulles, et on 
pumt sévèrement ceux qui les obtinrent et en firent usage •. Nous 
5aurions peut-être plus exactement ce qu'il staluoit sur ces précep· 
!JOns, si l'article 13 de ce décret et les deux sui vans n'avaient péri 
par le lemps. Nous n'avons que les premiers mots de cet article 13 
qui ordonne que les préceptions seront observées; ce qui ne peut 
pas s'entendre de celles qu'il venait d'abolir par la même loi. Nous 
avons une autre constitution du même prince, qui se rapporte à 
son édit, et corrige de mème de point en point tous les abus des 
pr.:ceptions •. 

Il est vrai que loi. Ba luze, trouvant cette constitution sans date, 
11 sans le nom du lieu oil elle a été donnée, l'a attribuée à Cio
laire l". Elle est de Clotaire Il. J'en donnerai trois raisons : 

1• 11 y est dit que le roi conservera les immunités accordées 
lUX églises par son père et son aïeul'. Quelles immunités aurait 
lU accorder aux églises Childéric, aïeul de Clotaire l". lui qui n·.;
oit pas chrétien, et qui vivoit avant que la monarchie e\11 éte 
llndee? lolais, si l'on attribue ce décret à Clotaire Il, on lui trou'"ra pour aïeul Clotaire l" lui-même, qui fit des dons immenses 
lUx eglises pour expier la mort de son fils Cramne, qu'il avoit fait 
lrùler avec sa femme et ses enCans. 
1 2• Les abus que cette constitution corrige subsistèrent après la 
~rt de Clotaire l", et furent même portés à leur comble pendant 
~ foiblesse du règne de Gontran, la cruauté de celui de Chilpéric. 

1, Voy, Grégoiro de Toura, li•. IV, p. 227. L'ltÏ!Itoire el ieo cbartrro 
Mil pleines de ceci; eL l'~Lendue de cea abua pa.rollaurLoul dana l'éd11. 
• Clot.aire 11, de l'an M &, donné pour le a réformer. ,. OJ. les CapiJu .. 
..,.t,, Hlllon de Ba1uze, l. 1, p. 22. 

2. Art. 22.- 3. Ibid., art. e. - t. Ibid., art. 18. 
&. Dana l'~llion dea Capitulmre4 de Bal uze, l. 1, p. 8. 
8. J'ai parlé !lU Jine pr~édf'Dl de Cel immunilél t q•Ji éloienl df'l 

mc::eaaiona dt" droits de juaûce, eL qui conleooieoL dea déreuat•a aux 
'le! royaux de faire aucune fonclion dans lt! territoire, el ~loieol équi· 
llentl'l i l'érection ou cooceasion d'no ncr. 
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Pt les détestables régences de Frédégonde et de Brunebault. Or, 
~omment la nation auroit-elle pu souffrir des gnefs si solennelle
ment proscrits, sans s'être jamais récriée sur le retour continuel 
de ces griefs? Comment n'auroit-elle pas fait pour lors ce qu'elle 
fit lorsque Chilpéric JI ayant repris les anciennes ~iolences ', elle 
le pressa d'ordonner que, dans les juge mens, on suivit la loi et 
les co" turnes, comme on faisoit anciennement 2 ? 

3• Enfin cette constitution, faite pour r•dresser les griefs, ne 
peut point concerner Clotaire 1 .. , puisqu'il n'y a voit point sous son 
règne de plaintes dans le royaume à cet égard, et que son auto
rité y étoit très-affermie, surtout dans le temps où l'on place cette 
constitution; au lieu qu'elle convient très-bien aux événemens qui 
arriveront sous le rè~ne de Clotaire Il, qui causèrent une révolu
tion dans l'état politique du royaume. Il faut éclairer l'histoire par 
les lois, et les lois par l'histoire. 

Cnu. III. - Autorit( des mairn du polai1. 

J'ai dit que Clotaire II s'étoit engagé à ne point ôter à \Varna
chaire la place de maire pendant sa vie. La révolution eut un autre 
effet; avant ce temps, le maire étoit le maire du roi : il de v iut le 
maire du royaume: le roi le choisissoit : la nalion le choisit. Pro
taire, avant la révolution, a\·oit été fait maire par Thèodoric•, etr 
Landéric par Frédégonde •; mais depuis la nation fut en possession 11 
d'élire•. 

Ainsi il ne faut pas confondre, comme ont fait quelques auteurs, t• 
ces maires du palais avec ceux qui avoient cette dignilé avant laf 
mort de Brunehault, les maires du roi avec les maires du royaume. f 
On voit, par la loi des Bourguignons. que chez eux la charge de . 
maire n'étoit point une des premières de l'~tat' : elle ne fut pas~. 
non plus une des plus éminentes cheLles premiers rois francs'. 

Clotaire rassura ceux qui possédoient des charges et des fiefs; 
et, après la mort de Warnacbaire, ce prince a)ant demandé aux. 

t. Il commrnça à rt'gner vers l'an 670. J 
2. VoJ. la Yur Je sa mt Leger. 
3. c lnsliganle Brunirhilde, Theodorico jubente, » elc. ( Frédégaire, 

rhap. 11vu, sur l'an Gor,.) 
.t.. Cula r~;:um l'raru:orum, cbap. XS.XYt. 

&. Voy. FJ+dégaire, CRroniqu.e, cbap. 1.1v, aur l'an 8:26; el son conù 
ntiileur anonyme, chap. a. sur t'an 695, tl chap. c•, sur l'an 716. A 
moln, hv. IV, c:hap. xY; Eginhard, Pitt Jtt ClaarleiiUifiU!• chap. XLVI 

C«sta r~l""' Franco1wn, cbap. XLV. • 
6. Voy. la Loi J•s BoMrB"ÏBBOtu, ;, pnrfat.; elle aecond suppléwe 

• cene loi, til. x.m. 
7. \'oy. Gr~soire deToura,Jiy, IX, rhap.XXX""'• 
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..,igneor> assembles à Troyes qui ils vouloieot mettre en sa place, 
ils s'ècrièrent tous quïls n'éliraient point; et, lui demandant sa 
fareur. ils se mirent entre ses mains •. 

Dagobert reunit. comme son père, toute la monarchie : la na
tion se reposa sur lui. et ne lui donna point de maire. Ce prince 
se sentit en liberté: et rassuré d'ailleurs par ses victoires, il re
prit le plan de Bru!lehault. Mais cela lui réussit si mal, que les 
leudes d'Austr:lsie se laissèrent battre par les Sclavons', s'en re
tournèrent chez eux, e.t les marches d'Austrasie furent en pro1e 
aux barbares. 

Il prit le parti d'offrir aux Austrasiens de céder l'Austrasie à son 
fils Sigebert, avec un trescr. et de mettre le goureruement du 
royaume et du palais entre les mains de Cunibert, erolque de Co
logne, et du duc Adalgise. Frédégaire n'entre point dans le detail 
des conventions qui furent faites pour lors: mais le roi les con
firma toutes par ses chartres, et d'abord l'Austrasie fut mise hors 
de dan!!;er•. 

Dagobert. se sentant mourir, recommanda à ~ga sa femme Nen
techilde et son fils Clovis. Les leudes de Neustrie et de Bourgogne 
choisirent ce jeune prince pour leur roi'· ~ga et Nentechilde gou
vernèrent le palais •: ils rendirent tous les biens que Dagobert a voit 
pris •. et les plainte> cessèrent en Neustrie et en Bourgogne, 
comme elles avoient cessé en Austrasie. 

Après la mort d' ~ga. la reine Nentechilde engagea les seigneurs 
de Bourgogne à elire Floachatus pour leur maire'· Celui-ci envoya 
aux évêques et aux principaux seigneurs du royaume de Bour
gogne des lettres. par lesquelles il leur promettait de leur conser
ver pour toujours, c'est-il-dire pendant leur vie. leurs honneurs et 

\

leurs dignités•. Il confirma sa parole par un serment :c'est ici que 

t. • Eo anno, Clotariua cum proceribua el leudibus flurgundiœ Trec as· 
• tinis fODJungiLur: cum eorum r&aeL sollicilus si v.:llenL jam, \Varna-
• c."h:trio disceaso, a1ium in ejus honoris gradum sublimare: omnes UD!l· 

1 

• nimHrr df'Df'gantrs &e neqnaquam Yelle majorem-domns eligere , rl"t;is 
1 • vatiam ol,nile pelenlu, cum rqe transegere. » (Ciaroniqu• de Frédé
' pu~, chap. Ll'f', sur l'an 628.l 

2. "'Islam victorlam quam Vinidi conlra Francos meruernnt, non lan· 
• tum Sclavioorum fortitudo oblinuit, quantum demenl.alio Austraaiorum, 
• dum ae crrnt·banl cum Dagoberto odium incurrisae, et aui.Jue elapolia-
• nnlur. • (CJrroniqtu! de Frédégaire. chap. LXVW, sur l'an 830.) 

a. • twin("rps Auatruii eorum studio limitem et resnum Francorum 
• ronara \ïnidos ulililer derenaasse noscun\ur. • (IbiJ. , cha p. LX.X.S, sur 
l'an 63~.) 

4. ibul., chap. Lxxrs., sur l'an 638.- 5. IbiJ. 
1. lbaJ, chap. LXXX, aur l'an 631. 
7. IAul., cbap. u.xXJx, sur l'an lt-4. 
8 lb.J. a Floachatuo cunctil dutlbua a resoo Burgundie, oeu et pon-
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!"auteur du livre des maires de la marson royale mel le commen
cement de l'administration du royaume par des maires du palais•. 

Fredégaire; qui éloi\ Bourguignon, es\ entré dans de plus grands 
détails sur ce qui regarde les maires de Bourgogne dans le temps 
de la révolution dont nous parlons, que sur les maires d'Austrasie 
et de Neustrie; mais les conventions qui furent faites en Bour
gogne furent, par les molmes raisons, faites en Neustrie el en Aus
trasie. La nation crut qu'il éloi! rlus sûr de mellre la puissance 
entre les mains d'un maire qu'elle élisoit, et à qui elle pou voit im· 
poser des conditions, qu'entre celles d'un roi dont le pouvoir éto1t 
héréditaire. 

CHAP. IV.- Quel tloit d l'égard du maoru le génie 
de la nation. 

Un gouvernement, dans lequel une nation qui a voit un roi élisait 
celui qui devoit exercer la puissance royale, paroli bien extraor
dinaire; mais, indépendamment des circonstances où l"on se trou· 
volt, je crois que les Frar.cs tiraient à cet égard leurs idées de 
bien loin. 

Ils êtoient descendus des Germains, dont Tacite dit que. dans le 
choix de leur roi, ils se déterminaient par sa noblesse, et, dans 
le choix de leur chef, par sa vertu'. Voilà les rois de la première 
race, et les maires du palais : les premiers étaient héréditaires. 
les seconds étaient électifs. 

On ne peut douter que ces princes, qui, dans l'assemblée de le 
nation, se levaient et se proposaient pour chefs de quelque entre· 
prise à tous ceux qui voudraient les suivre, ne réunissent pour la 
plupart, dans leur personne, et l'autorité du roi et la puissance 
du maire. Leur noblesse leur a voit donné la royauté: et leur vertu, 
les faisant suivre par plusieurs volontaires qui les prenaient pour 
chefs, leur donnait la puissance du maire. C'est par la dignité 
royale que nos premiers rois furent à la tête des tribunaux et des 
assemblées. et donnèrent des lois du consentement de ces assem· 
blées; c'est par la dignité de duc ou de chef qu'ils~tirent leurs ex· 
péditions, et commandèrent leu.-. armées. 

Pour connoitre le génie des premiers Francs à cet égard, il n·y 
a qu'à jeter les yeux sur la conduite que tint Arbogaste, Franc de 

• Lifiribus, prr epistolas elism «>l sarramrntia Ormavil uniruique 8f'l.dum 
a. I.Jonoris el dignitatcm, seu el amiciLiam, perpetuo c:onaernre. • 

4. • Drmreps a lt'>mporibus f.lodovei, c:ui ruit filius Da8obrr1.i incl y li 
• re~tis, pater \'ero Throdoru·i, rrgnum Franc:ontm deridena per majorem-
• dnmus rœpîl ordinari. • (De nurjnnbfJs.Jomus 1egi•.) 

2. u Rrftl"' e1 nobllilale, duces es. 'Virtute aumunl. • (De morrhcu Cer
maflorum.) 
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natit•n. a qui Valentinien avoit donné le commandement de !"ar
mee •. Il enferma !"empereur dans le palais; il ne permit à qui que 
ce fùt de lui parler d'aucune aiTaire ci•·ile ou militaire. Arbogas\e 
fit pour lors ce que les Pépins firent depuis. 

CHu. V. - Comment ~~maires obtinrent le commandemenl 
des armies. 

Pendant que les rois commandèrent les armées. la nation ne pensa 
point à se choistr un chef. Clotis et ses quatre fils furent à la tète 
des François, et le• menèrent de victoire en victoire. Thibault, 
fil5 de Théodebert. prince jeune, foible et malade, fut le premier 
des rois qui resta dans son palais •. Il refusa de faire une expédition 
en Italie contre Narsès, el il eut le chagrin de voir les Francs se 
choisir deux chefs qui les y menèrent•. Des quatre enCans de Clo
taire lw, Gontran fut celui qui négligea le plus de commander les 
armées 1 : d'autres rois suivirent cet exemple; et, pour remeltre 
sans péril le commandement en d'autres mains, ils le donnèrent à 
plusieurs chefs ou ducs•. 

On en vit naltre des inconvénien! sans nombre : il n'y eut plus 
de discipline, on ne sut plus obéir; les armées ne furent plus fu
nestes qu'à leur propre pays; elles étoient chargées de dépouilles 
aYant d'arrh·er chez les ennemis. On trouve dans Grégoire de Tours 
une vive peinture de tous ces maux • : • Comment pourrons-nou• 
obtenir la victoire, di soit Gontran, nous qui ne conservons pas ce 
que nos pères ont acquis? Notre nation n'est plus la même: .... • 
Chose singulière! elle étoit dans la décadence dès le temps des pe
tit•·fils de Clovis. 

Il étoit donc naturel qu'on en vint à faire un duc unique; uu 
duc qui eOt de l'autorité sur celle multitude infinie de seigneurs et 
de leudes qui ne connoissoient plus leurs eugagemens; un duc qui 

1. Yoy. Sulpirius Aleun~er, dans Gr<'soire de Tuurs, !iv. Il. 
2. l.'an 5&1. 
3. • Leutheri• Ytro el Butulinua, t..,melsi id regi eon1m minime plaeehlt, 

• belh cum eis socictak"m in1erunt . • ( Agathiaa, li Y. 1; Grl-soire de 
Tours, H•. IV, chap. tx.) 

. t ·. Gontnn ne Ol pas meme l'es1.edil.ion contre Gondoralde, qui so 
diSOll fila de Clola.lre, cl dr.mandoil u par l du ro)·aume. 

s. Quelqurroia au nombre de vinc:::t. (Yoy. Grl-~oire de Tours, lif. Y 
cha p. xx vu; lit. \'JII, chap. x nu el xxxi lit X, chap. an.) Dagoher~: 
qui n'avoit point de maire rn Buursor;nr. cull:t meme pohlique, el en· 
YO)a contre les Gascons dix duc11, rl plusirura comlea qui n'avoient poinl 
de dun sur cu1. (ChronUJ•e de t'rédfosaire, cbap. uxvau, sur l'an G38.) 

6. Grogoire de Toura, li•. Y III, cùap. :u.x; cl lir. X, cùap. 111. Ibid., 
h•. ,-Ill, cl•ap. 111. 

1. Ibid. 
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rétablit la discipline militaire. el qui menât contre l'ennemo une 
nation qui ne savoit plus faire la guerre qu'à elle-mêm~. Ou uoulUl 
la puissance aux maires du palais. 

La première fonction des maires du palais fut le gouvernement 
économique des maisons royales. Ils eurent, concurremment avec 
d'autres officiers, le gouvernement politique des fiefs •; et , à la 
fin. ils en disposèrent seuls. Ils eurent au .. i J'administtalion ùes 
affaires de la guerre, et le commandement des armees: et ces deux 
fonctions se trouvèrent nécessairement liées avec les deux autres. 
Dans ces temps-là. il étoit plus difficile d'assembler les armées que 
de les commander : et quel autre que celui qui disposoit des grâces 
pouvoit avoir cette autorité? Dans cette nation indépendante et 
guerrière, il falloit plu tM inviter que contraindre: il falloit donner 
ou faire espérer les fiefs qui vaquoient par la mort du possesseur, 
récompenser sans cesse, faire craindre les préférences : celui qui 
avoit la surintendance du palais devoit donc être le général de 
l'armée. 

C&A.P. VI. - Seconde ipoqut dt l'abaisstmtnl dt1 rou 
dt la prtmière rau. 

Depuis le supplice de Brunebault, les maires avoient été admi
nistrateurs du royaume sous les rois; et, quoiqu'ils eussent la con
duite de la guerre, les rois étoient pourtant à la tête des armées, 
el le maire et la nation combattoient sous eux. Mais la victoire du 
duc Pépin sur Théodoric et son maire' acheva de dégraJer les 
rois': celle que remporta Charles Martel sur Chilperic et son maire 
llainfroy • confirma cette dégradation. L'Austrasie triompha deux 
fois de la Neustrie et de la Bourgogne: et la mairie d'Austrasie 
étant comme attachée à la famille des Pépins, cette mairie •'éleva 
sur toutes les autres mairies , et cette maison sur toutes les autres 
maisons. Les vainqueurs craignirent que quelque homme accrédité 
ne se saisit de la personne des rois pour exciter des troubles. Ils 
les tinrent dans une maison royale. comme dans une espèce de 
prison •. Une fois, chaque année, ils étoient montrés au peuple. 
Là ils faisaient des ordonnances'; mais c'etoient celles du maire; 

t. \'oy. le ecood auppltmenl • la L-X Ju BoMrpif"'ns, til. xru; et 
Grl-goire de Toun, liv. IX. chap. x~XTI. 

2. \'or les .Anrtal'l Je Meu, aur Ira ann~• 187 et 188. 
3, cIl lia quidem no mina resum impontDI, tpae loUUI rqoi habens 

c priYilesium, • •tc. {A~UU~Iu "• /JI.r~ our l'an U&.) 
4. IbiJ., our l'au 718. 
&. • Sedem~ue lill resalem tub oua clitlone cooeeuiL • ( ,~,.,..,/.., J. 

~Vetz., aurl'an 718.) 
e. Ez Cltronico C~lllul~IUÎ, lib 11. • Ul rf'aponaa qu• eraL edoctua. 

• \el po\101 Juaaua, ex aua 'elut poteatate redderea.. • 
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ils repondaient aux ambassadeurs, mais c'étaient les réponses du 
m•ire. C'est dans ce temps que les historiens nous parlent du gou
vernement des maires sur les rois qui leur étaient assujettis'. 

Le délire de la nation pour la famille de Pépin alla si loin, qu'elle 
élut pour maire un de ses petits-fils qui étoit encore dans l'en
fance'. elle l'établit sur un certain Dagobert, et mit un fantôme 
sur un fantôme. 

CBAP. VII.- Du grands offices el dts fief• IOIU lei 211<1ire1 
du palais. 

Les maires du palais n'eurent garde de rétablir l'amovibilité des 
charges et des offices: ils ne régnaient que par la protection qu'ils 
&ccoroloient à cet égard à la noblesse : ainsi les grands offices con
tinuèrent it. être donnés pour la vie, et cet usage se confirma de 
plus en plus. 

Mais j'ai des réOexions particulières à faire sur les fiefs. Je ne 
puis douter que. dès ce temps-là. la plupart n'eussent été rendus 
hereditaires. 

Dans le traité d'Andeli '. Gontran et son nereu Childebert s'obli
gent de maintenir les libéralités faites aux leudes et aux églises 
par les roia leurs prédécesseurs: et il e5t permis aux reines, aux 
filles, aux •eu•es des rois. de disposer par testament, et pour tou
jours. des choses qu'elles tiennent du fisc'· 

Jlarculfe écrivait ses formules du temps des maires •. On en voit 
plus1eurs oil les rois donnent et a la personne et aux héritiers'; 
et, comme les formules sont les images des actions ordinaires de 
la •ie, elles prouvent que, sur la fin de la première race, une 

t . . 4lllklles tÛ jJelZ.~ sor t•an GD 1. c Anno principalu• Pippini super 
• Theotloricom .... • (Annales de Fu1de ou de Laur•shan.) a: Pippinus, du x 
,. Yraocorum, obliouil rt'goom 1-'raocorum per aunos 27, cum regibos 
a: bibi auhjf'rlÎJ. » 

?· .• Puolluec Theudoalduo, filius ejus {Grimoaldi) parvutus, ln loco 
• 1p!11U5, c:-um prz.dicto rege Da.~oberto, major-domus palatJi efrcctus 
,. est • (Le continuateur anonJme de Frédtgaire, a ur l'an 71 t, 
<hap. av.) 

3. Rapgor\é par G~~oiro de Toura, li•. IX. Voy. aussi l'édil de Clo
La.ire Il, de l'an au., arL. 10 . 

•. • Ul Il quid de &Jris fiscalibus vel speclebus alque pra-sidlo, rro 
• arbilrii sui 'folunlaLe, rarere aul c:-uiquam eonrene 'oloerlnl, ftJ.a ala· 
• bililale perpeluo consenetur. • 

5. \•oy. la XXI'Y ella XXXI'f' du liY. 1. 
e. VoJ. la formule u du hY. 1, qm a'a(•plique fgalemenll des biena 

Oscau'l donnés dirf"rtf'mrnt pour loujoors, ou donnh d'ahord en béné· 
firt', el ensuile pour toujout'l. • Sitnl ah illo, aul a Osc:o noaLro, luit 
• 1•oaseasa.~ YoJ. aussi la fonnule 171 ibid. 
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partie des fiefs passait déjà aux héritiers. Il sen fallait bien que 
l'on e~t dans ces temps-là ridée d'un domaine inaliénable: c'est 
une chose très-moderne, et qu'on ne connoissoit alors ni dans la 
théorie, ni rlans la pratique. 

On verra bientôt sur cela des preuves de fait; et, si je montre 
un temps ou il ne se trouva plus de bénéfices pour l'armée, ni 
aucun fonds pour son entretien, il faudra bien convenir que les 
anciens bénéfices a voient été aliénés. Ce temps est celui de Charles 
Martel, qui fonda de nouveaux fiefs, qu'il faut bien distinguer des 
premiers. 

Lorsque les rois commencèrent à donner pour toujours, soit par 
la corruption qui se glissa dans le gouvernement, soit par la con
stitution mème qui faisoit que les rois étoient obligés de récom
penser sans cesse, il étoit naturel qu'ils commençassent plutôt à 
donner à perpétuité les fiefs que les comtés. Se priver de quelques 
terres étoit peu de chose; renoncer aux grands offices, c"êtoit per
dre la puissance même. 

CHAP. VIII.- Commenl ùs alltuz (urenl changés tn fit[s. 

La manière de changer un alleu en fief se trouve dans une formule 
de Marculfe '. On donnoit sa terre a•1 roi : ilia rendait au donateur 
en usufruit ou bénéfice, et celui-ci désignait aux rois ses héritiers. 

Pour découvrir les raisons que l'on eut de dénaturer ainsi son 
alleu, il faut que je cherche. comme dans les ablmes. des anciennes 
prérogatives de cette noblesse, qui, depuis onze siècles, est cou
\"erte de poussière. de sang et de sueur. 

Ceux qui tenoient des fiefs avoient de très-grands avantages. La 
composition pour les torts qu'on leur faisait étoil plus forte que 
celle des hommes libres. Il parolt, par les formules de Marculfe. 
que c"étoit un privilège du vassal du roi, que celui qui le tueroit 
payeroit six cents sous tle composition. Ce privilège étoit établi par 
la loi salique' et par celle des Ripuaires'; et. pendant que ces 
deux lois ordonnaient six cents sous pour la mort du vassal du roi, 
elles n'en donnaient que deux cents pour la mort d'un ingénu. 
•·ranc, barbare, ou homme vivant sous la loi salique; et que cent 
pour celle d'un Romain •. 

Ce n'ètoit pas le seul privilège qu'eussent les vassaux du roi. JI 
faut savoir que quand un homme étoit cité en jugement, et qu'il 

l. Liv. 1, formule 13. 
2. Til. XLlY. Yoy. aussi le til. uv1, § 3 el 4.; el le lil. 1.111Y. 
3. TiL. Xl. 

4. Yoy. la Loi tks Ripuaires, liL. TU; el la Loi SIIIÙJIIil, L1l 11J.Y, 
ar~ 1 cl t. 
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ne se présentait point, ou n'obéissait pas aux ordonnances des 
juges, il était appelé de\·aot le roi'; et, s'il persistait dans sa con
tumace, il étoit mis hors de la protection du roi, et personne ne 
pouYolt le recevoir chez soi. ni même lui donner du pain 1 :or, 
s'il étoit d'une condition ordinaire, ses biens étoient confisqués': 
mais. s'il était vassal du roi, ils ne l'étaient pas•. Le premier, par 
sa contumace, étoit censé convaincu du crime, et non pas le se
cond. Celui·lil, dans les moindres crimes, était soumis à la preuye 
par l'eau bouillante •; celui-ci n'y étoit condamné que dans le cas 
du meurtre•. Enfin, un vassal du roi ne pouYoit être contraint de 
jurer en justice contre un autre vassal •. Ces privilèges augmen
tèrent toujours; et le capitultire de Carloman fait cet honneur aux 
vassaux du roi, qu'on ne peut les obliger de jurer eux·mèmes, 
mais seulement par la bouche de leurs propres vassaux •. De plus, 
lorsque celui qui a~·oit les honneurs ne s'était pas rendu à l'armée, 
sa peine étoit de s'abstenir de chair et de vin. autant de temps 
qu'il a voit manqué au service; mais l'homme libre qui n'avoit pas 
suivi le comte• payoit une composition de soixante sous, et étoit 
mis en servitude jusqu'à ce quïll'eût payée". 

JI est donc aisé de penser que les Francs, qui n'etaient point vas
saux du roi, et encore plus les Romains, cherchèrent à le devenir; 
et qu'afin qu'ils ne fussent pas privés de leurs domaines, on ima
giua l'usage de donner son alleu au roi, de le recevoir de lui en 
fief. et de lui désigner ses héritiers. Cet usage continua toujours : 
et il eut surtout lieu dans les désordres de la seconde race, 
ou tout le monde avoit besoin d'un protecteur. et voulait faire 
corps avec d'autres seigneurs, et entrer pour ainsi dire dans la 
monarchie féodale, parce qu'on n'avoit plus la monarcllie poli
tique 11 • 

Ceci continua dans la troisième race, comme on le voit par plu
sieurs chartres~, soit qu'on donnât son alleu, et qu'on le reprit par 
le même acte; soit qu'on le déclarât alleu, et qu'on le reconnût 
en fief. On appelait ces fiefs fiefs de reprise. 

4. Loi salique, til. LIX et r.xzvr. 
2. • Rtlra sermonem l'f'IÏI. • (LoisalùJue, lit. t.r:x et Lss.vt.l 
3. Ibid., lit. LlX' s t. - •. Ibi4. t til. LXXVI, s .. - 5. Ibùl., lit 1.1"1 

et LU. -0,/hul., tH. LXXVI, S t.- 7./IJid., bi. LXXVI, S 2. 
8 . .Apu.J Yerttil pal•tivm, de l'an 883, art. 4 el 1 1. 
o. Capitulaire de Cbo.rlemagne, qui est le second de l'an 8:22; art. t 

et 3. 
~o. • Herib:mnm. • 
• t. " Non inflrmis rt"Jiquit hrredibus; • dit Lambtrl d'.Ardrea, d::ms 

DucanKe, au mot .A lodi~. 
12. Voy. celles I(Ue Duconsc elle au mol Alcdis; el celle que rspporle 

Galland, Traili dMfrnnt' all~n, p. U el lUiT. 
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Cela ne signifie pas que ceux qui avoient des fiefs les gouver
nassent en bons pères de famille; et. quoique les hommes libres 
cherchassent beaucoup à avoir des fiefs, ils traitaient ce genre de 
biens comme on administre aujourd'hui les usufruits. C'est ce qui 
fit faire à Charlemagne, prince le plus vigilant et le plus attentif 
que nous ayons eu, bien des règlemens 1 pour empêcher qu'on ne 
dégradât les fiefs en f•veur de ses propriétés. Cela prouve seule
ment que, de son temps. la plupart des bënéfices étoient encore 
à vie: et que. par conséquent. on prenoit plus de soin des alleux 
que des bénéfices; mais cela n'empêche pas que l'on n'aimât en
core mieux être vassal du roi qu'homme libre. On pouvoit avoir 
des raisons pour disposer d'une certaine portion particulière d'un 
fief, mais on ne vouloit pas perdre sa dignite même. 

Je sais bien encore que Charlemagne se plaint, dans un capi
tulaire •, que. dans quelques lieux, il y a voit des gens qui don
noient leurs fiefs en propriété, et les rachetaient ensuite en pro
priété. )!ais je ne dis point qu'on n'aimât mieux une propriété 
qu'un usufruit : je dis seulement que, lorsqu'on pouvoit faire d'un 
alleu un fief qui passât aux héritiers, ce qui est le cas de la for
mule dont j'ai parlé, on avoit de grands avantages à le faire. 

C&AP. IX. - Commenl lu biens ecclésiasliqut• (urenl cont'trtil 
en fiefs. 

Les biens liscau1 n'auraient dQ avoir d'autre destination que de 
servir au1 dons que les rois pouvoient faire pour inviter les Francs 
a de nouvelles entreprises, lesquelles augmentaient d'un autre côté 
les biens fiscaux, et cela étoit, comme j'lri dit. l'esprit de la nation: 
mais les dons prirent un autre cours. Nous avons un discours de 
Chilpéric •, petit-fils de Clovis, qui se plaignoit dejà que ses biens 
a voient été presque tous donnés aux églises. • Notre fisc est devenu 
pauvre, disait-il: nos richesses ont été transportées aux églises 1 • 

il n'y a plus que les évêques qui règnent; ils sont dans la gran
deur, et nous n'y sommes plus. • 

Cela fit que les maires, qui n'osaient attaquer les seigneurs, dé
pouillèrent les églises; et une des raisons qu'allégua Pépin pour 

L Capitulaire 2, de l'an 802,&rt. 10; elle capltolaires, de l'an 803, 
art 3 ; et le capilulalre t , incerti anni, art. 'D; et le ca pi \o.laire de 
l'an soe, art. 7. 

2. Le cinqnif.me de l'an 808, art. 8. 
3, Dans Grtt;olre de Toura, HY. VI, C'hap. XLTI. 
4. Cela fit qu'il annula les tnlamens faiu eo faY~r des ~gllses, et 

m~mr les dons faitto par son pt'rr: Gonlran 1<-s r~lablit, et fic même do 
nou•eaax dona. (Gr~soire de Toura, liY. ''Il, chap. •n.) 
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entrer en Neustrie 1 , fut qu'il y Avoi1 été invité par les ecclésias
ttques pour arr~ter les entreprises de$ rois, c'est-à.~re des maires, 
qui privaient l'Eglise de tous ses btens. 

Les maires d'Austrasie, c'est·à~re la maison des P<pins, noient 
tratle n:glise avec plus de moderation qu'on n'avoit fait en Neus
trie et en Bourgogne; et cela est bien clair par nos chroni~ues ', 
où les moines ne peuvent se lasser d'admirer la dévotion et la libe
ralite des Pèpius. Ils avaient occupé e11x-mêmes les premières pla
ces de l'fglise. • Un corbeau ne crève pas les yeux A un corbeau, • 
comme disait Chilpéric aux évêques'. 

l'epin soumit la Neustrie et la Bourgogne; mais ayant pris, pour 
détruire les maires et les rois, le prétexte de l'oppression des egli
ses, il ne pouvoit plus les depouiller sans contredire son titre, et 
faire voir qu'il se jouoit de la nation. Mais la conquête de deu1 
grands royaumes. et la destruction du parti oppose, lui fournirent 
assez de moyens de contenter ses capitaines. 

Pépin se rendit maitre de la monarchie en protégean1 le clergé : 
Charles Martel. son fils. ne put se maintenir qu'en l'opprimant. Ce 
prince, voyant qu'une partie des biens royaux et des biens fiscaux 
avoient èté donnes à vie ou en propriété à la nobles...e, et que le 
clergé, recevant des mains des riches et des pauvres, a voit acqui• 
une grande partie des allodiaux mèmes. il dépouilla les églises: et 
les fiefs du premier partage ne subsistant plus, il forma une se
conde fois des fiefs 1 • Il prit. pour lui et pour ses capitaines, les 
biens des églises et les églises mèmes, et fit cesser un abus qui, à 
la difference des maux ordinaires, étoit d'autant plus facile à gué
rtr qu'tl étoit extrème. 

CHAP. X.- Rirhuses du cltf"gi. 

Le clergé recevoit tant. qu'il faut que, dans les trois races, on 
lui ait donné plusieurs fois tous les biens du royaume. Mais, si les 
rois. la noblesse et le peuple trouvèrent le moyen de leur donner 
tous leurs biens. ils ne trouverent pas moins celui de les leur 6ter. 
La piètè fit fonder les églises dans la première race; mais l'esprit 
militaire les fit donner aux gens de guerre, qui les partagèrent à 
leurs enfans. Combien ne sortit-il pas de terres de la mense du 

L Voy. les ANUI~ItUMeu, sur l'an G87: c Excllor imprimie quere-
• lie aac~rdotum el aenorum ~i, qui me 1eptu1 adîerunl Ol pro auh-
• latis injuale patrimoniis, • etc. 

2. V or. les A11nnle~ Je .Vetr., sur J•an 887. 
1. Dana Grt~oire de Tours. 
t. • Karolus, plur1ma juri eccleslutico detrahens, predia fiaro socia-

• lit, ac deinde mtlillbuo dioperlilit. • (Er Chronico Centulmsi, lib. Il.} 
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clergé! Les rois de la seconde race ouvrirent leurs mains, et firent 
encore d'immenses libera lités; les Normands arrivent, pillent et 
ravagent, persécutent surtout les prêtres et les moines, cherchent 
les abbayes, regordent où ils trouveront quelque lieu religieux : 
car ils attribuaient aux ecc\esiostiques la destruction de leurs 
idoles, et toutes les violences de Charlemagne. qui les avoit ohligés 
les uns après les autres de se réfugier dans le nord. C'étaient des 
haines que quarante ou cinquante années n'avaient pu leur faire 
oublier. Dans cet état des choses. combieu le clergé p.!rdit-il de 
biens! A peine y avoit-il des ecclésiastiques pour les redemander. 
Il resta donc encore à la piété de la troisième race assez de fonda
tions à faire, et de terres à donner : les opinions répandues et crues 
dans ces temps-là auraient privé les laïques de tout leur bien, s'ils 
avoien 1 été assez honnêtes gens. Mais, si les ecclésiastiques av oient 
de l'ambition. les laïques en avaient aussi : si le mourant donnoit. 
le successeur voulait reprendre. On ne voit que querelles entre les 
seigneurs et les évêques, les gentilshommes et les abbes: et il fal
loit qu'on pressât ,·ivement les ecclésia•tiques. puisqu'ils furent 
obligés de se mettre sous la protection de certains seigneurs, qui 
les défendaient pour un moment. et les opprimoient après. 

Déjà une meilleure police, qui s'établissait dans le cours de la 
troisième race, permettoit aux ecclésiastiques d'augmenter leur 
bien Les calvinistes parurent, et firent battre de la monnoie de 
tout ce qui se troun d'or et d'argent dans les églises. Comment le 
clergé auroit-il été assuré de sa fortune f il ne l'était pas de son 
existence. Il traitait des matières de controverse, et l'on bn1loit ses 
archives. Que servit-il de redemander à une noblesse toujours rui
née ce qu'elle n'avoit plus, ou ce qu'elle avoit hypothéqué de mille 
manières? Le clergé a toujours acquis, il a toujours rendu, et il 
acquiert encore. 

CHAP. Xl.- ttal de l'Europe du lemps de Charles Jfarltl. 

Charles Martel, qui entreprit de dépouiller le clergé, se troun 
dans les circonstances les plus heureuses : il étoit craint et aimé 
des gens de guerre, et il travailloit pour eux: il a voit le prétexte de 
ses guerres contre les Sarrasins 1 ; quelque bai qu'il fùt du clergé, 
il n'en a\·oit aucun besoin; le pape, à qui il étoit nécessaire, lui 
tendait les bras :on sait la célèbre ambassade que lui envoya l;r•
goire Ill'· Ces deux puissances Curent Cori unies, parce qu'elles ne 

t. Voy. les .-lnnales J1 Jf,.tt. 
2. c Epistoh.m quoque, dt"erelo Romanorum prinrip•m, sil1i pr..-dii"I'IS 

• prrsul Grrgorius miserat, qoo-d sese popnlus rornanus. r"lu:l:a imp ... ._ 
• ntoris dominat\one, :1d suam dcrensionem ct inYlrtam demtnl:Jm 
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pouvoient se passer l'une de l'autre : le pape a-roit besoin des 
Francs pour le soutenir contre les Lombards et contre les Grecs; 
Charles Martel avoit besoin du pape pour humilier les Grecs, em
barrasser les Lombards, se rendre plus respectable chez lui, et 
accréditer les titres qu'il a voit, et ceux que lui ou ses enfans pour
raient prendre '· Il ne pou voit donc manquer son entreprise. 

Saint Eucher, évêque d'Orléans, eut une vision qui étonna les 
princes. Il faut que je rapporte, à ce sujet, la lettre que les évê
ques assemblés à Reims écrivirent à Louis le Germanique •, qui 
étoit entré dans les terres de Charles le Chauve, parce qu'elle est 
très-propre à nous faire voir quel étoit, dans ces temps-là, l'etat 
des choses, et la situation des esprits. Ils disent ' que • saint Eu
cher ayant été ravi dans le ciel, il Til· Charles Martel tourmenté 
dans l'enfer inférieur par l'ordre des saints qui doivent assister avec 
JésuH:hrist au jugement dernier; qu'il a voit été condamné à cette 
peine avant le temps, pour avoir dépouillé les églises de leurs 
biens, et s'être par là rendu coupable des péches de tous ceux qui 
les avoient dotées; que le roi Pépin fit tenir à ce sujet un concile; 
qu'il fit rendre aux églises tout ce qu'il put retirer des biens ecclé
Siastiques; que, comme il n'en put ravoir qu'une partie, à cause 
de ses démêlés avec Vaifre, duc d'Aquitaine, il fit faire en faveur 
des églises des lettres précaires du reste •, et régla que les laïques 
payeraient une dîme des biens qu'ils tenoient des églises, el douze 
deniers pour chaque maison; que Charlemagne ne donna point les 
biens de l'fglise; qu'il fil au contraire un capitulaire par lequel il 
s'engagea, pour lui et ses successeurs, de ne les donner jamais; 
que tout ce qu'ils avancent est écrit; et que même plusieurs d'en
tre eux l'avoient entendu raconter à Louis le Débonnaire, père des 
deux rois. • 

Le règlement du roi Pepin, dont parlent les évêques, fut fait 

• connrlere Yoluillel. • (Anndl~s J~ ~11~1:., sur l'an 741 .) • Eo patrato 
pacLO ut a parllbus imperalons recf'dcret. • lfrél.lépire.) 

L On peut voir dana les auLeura de ces lemps~li, l'impression que 
l'autorité de lanl de papes fit sur l'esprit des François. Quoique le roi 
Pépin elu déji. été couronné par rarcbe1'éque de Ma)ence, il regarda 
l'onction qu'1l reçut du pape Etienne comme une chose qui le conOrmoit 
dans Lous ses droits. 

2. Anno 8!)8, ayuJ ûrisiae11.m, ~dit. de Baluze, \. 11, p. 401. 
3. AnM 8&8, apu.t Carisiacum, ~dll.. de Ba.luze, l. 11, art. 7, 

p. IOV. 
4. • Precaria, quod precibua utendum conccditur, » dit Cujaa dana 

au noteaaur le lif. 1, D~IJiefs. Je trouve dana un diplôme du roi P~
pin, daté de la troiai~me année de son rtgne, que ce prince n'~La~lit pas 
le l'remier ces Jeures prêr1ire1; 1l en cite une raite par le maire Ebrorn, 
el conlinu~e depuîa. \' ny. le dipll\me de ce roi dans le l. V dea Uisto
rieiU Je FrtuKe dea b~nédictioa, art. e. 
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dans le concile tenu à Leptines '· L'~glise y trouvoit cet avantage 
que ceux qui avoient reçu de ces biens ne les tenoient plus que 
d'une manière précaire, et que d'ailleurs elle en recevoit la dîme, 
et douze deniers pour chaque case qui lui avoit appartenu. Mais 
c'étoit un remède palliatif, et le mal restoit toujours. 

Cela même trouva de la contradiction; et Pépin fut obligé de 
faire un autre capitulaire'. où il enjoignit à ceux qui tenaient de 
ces bénéfices de payer cette dime et cette redevance, et même 
d'entretenir les maisons de l'évêché ou du monastère, sous peine 
de perdre les biens donnés. Charlemagne renouvela les règlemens 
de Pépin'· 

Ce que les évêques disent dans la même lettre, que Charlemagne 
promit. pour lui et ses succeS>eurs, de ne plus partager les biens 
des églises aux gens de guerre, est conforme au capitulaire de ce 
prince. donné à Aix-la-Chapelle. l'an 8113, fait pour calmer les ter
reurs des ecclésiastiques il cet égard ; mais les donations déjà faites 
subsisterent toujours •. Les évêques ajoutent. et avec raison. que 
Louis le Debonnaire suivit la conduite de Charlemagne, et ne 
donna point les biens de l'~glise aux soldats. 

Cependant les anciens abus allèrent si loin que. sous les enfans 
de Louis le Débonnaire. les laïques établissaient des prêtres dans 
leurs églises, ou les chassaient. sans le consentement des évê
ques •. Les églises se partageoient entre les héritiers'; et quand 
elles étoient tenues d'une manière indécente, les é\'êques n'a voient 
d'autre ressource que d'en retirer les reliques'· 

Le capitulaire de Compiègne établit que l'envoyé du roi pourrait 
faire la visite de tous les monastères avec l'é•·êque •. de ravis et en 
présence de celui qui le tenoit •: et cette règle génërale prou~e 
que l'abus étoit général. 

4. L'an 743. VoJ. le liv. V dea Capilu.l:ziru., art. 3., ~diûon de Ba
lurr., p. 82r,, 

2. Celui de Mel!, de l'an 758, art. 4. 
3. Voy. aon cap1tulaire de l'an 803, donné i Worms, Mil. de Baluu•, 

p. 41 1, où il r+gle le eontrat précaire; et celui de Fran dort, de l'an 794. 
p. 287, arL 24, sur les réparations des maisons; t"l celui de l'an sou. p. 33u. 

4. Comme i1 paroll par la note préC'Mrnteo. et par le t'apilulaire de 
Pépin, roi d'Italie, où il est dit que le roi donneroit t"D fieflr-1 monast~res 
i ceux qui se recomma.nderoicnt pour des flers. 11 esl ajuut~ i la û1i J~s 
Lomhard.t, li~. Ill, lit. 1, S 30; el au1 Lois .saliqrus, reC'ueil dl•s lois de 
Pfpin, dans Echard, p. 4 9&, Lit. x.xvt, art. 4. 

~- VoJ. la constitution de Lothaire t•r, dans la lAi Jn LomharJ.s, 
liv. Ill, loi t, S u. 

B. Ibid., § U. - 7. lbiJ, 
R. Donn~ la vingt· huitième annfe du J'logne de Charles le ChauTe, 

l'an 868, Mil. de llaluze, p. 20l. 
O. • Cum consilio et conaensu ipsius qui looum retinel. • 



LIVRE XXXI, CHAPITRE Xl. !>63 

Ce n'est pas qu'on manquât de lois pour la restitution des biena 
des églises. Le pape ayant reproché aux évêques leur négligence 
sur le rétablissement des monastères, ils écrivirent à Charles le 
Chauve qu'ils n'avaient point été touchés de ce reproche, parce 
qu'ils n'en étaient pas coupables, et ils l'avertirent de ce qui a voit 
éte promis, résolu et statué dans tant d'assemblées de la nation •. 
Effectivement ils en citent neuf. 

On disputait toujours. Les Normands arrivèrent, et mirent tout 
le monde d'accord. 

CBAP. Xli. - tlo.blisremn~l dts dlmtr. 

Les règlemens faits sous le roi Pépin noient plutôt donné à 
l'Eglise l'espérance d'un soulagement qu'un soulagement effectif: 
et. comme Charles Martel trouva tout le patrimoine publie entre 
les mains des ecclésiastique•, Charlemagne trouva les biens d•s 
eeelësiasliques entre les mains des gens de guerre. On ne pouvait 
faire restituer à eeux~i ce qu'on leur avoit donné; et les etrcon· 
stances où l'on étoit pour lors rendaient la chose encore plus im
praticable qu'elle n'était de sa nature. D'un autre côté, le christia
nisme ne d ... oit pas périr, faute de ministres, de temples, el 
d'instructions 1 • 

Cela fit que Charlemagne établit les dlmes •, nouveau genre de 
bien, qui eut cet avantage pour le clergé, qu'étant singulièrement 
donné à !'~lise, il fut plus aisé dans la suite d'en reconno!tre les 
usurpations. 

On a voulu donner à cet établissement des dates bien plus recu
lées: mais les autorités que l'on cite me semblent être des témoins 
contre ceux qui les aUèguent. La constitution de Clotaire • dit seu
lement qu'on ne lèverait point de certaines dlmes sur les biens de 
!'~lise •. Bien loin donc que !'~lise lev!t des dlmea dans ces 

~. Cowiliam apud Bonoi/u,, (aeizi~me année de Charlea le ChauYf", 
l'an &l'Hl, ~il. de Baluxe, p. 78.) 

2. Dana les guerres civiles qui a'éle,~reol du temps de Cbarlea Martel, 
lea biens de 1'6&fiae de Reims Curent donnh aus larq,u~a. On lai11a le 
cler1é aubiilter eomme Il pourTOil, til-il dit dans la Yi• tl~ samt /lem7. 
(Suriua, l. 1, p. 278.) 

3. lAi û•LAmlxu.U, Il•. Ill, Ut. m, § t etl. 
4. C'est celle dont fai \&nt parl6 an cbap. '" ci-deuna, que l'on Lrou'e 

dana l'~ition dee Capitulain1 de Ba luze. \_ 1 ~ ar\. 4 t, p. 1. 
5. • Av-arta el pucuari.a, Yel df'cimu porrorum, Ecclesie concedimua i 

• ila ul aclor aut decimatur in rehua Eeclt'sae nullua accedat. • Le a-pi
lulaire de Charlemap1e, de l'an 800 , édit. de Baluze, p. 331 , nplique 
trH-bten ce que c'~toit que celle sorte de dlme don\ Clotaire eumpte 
l'Eglise : c'~toit le dixi~me dea cochons que l'on meuolt dans lea roreto 
du roi pour envaisaer; et r.harlerrta«De nul que ses Ju1e1 le payeol 
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temps-là, toute sa prétention étoit de s'en faire exempter. Le secon•l 
concile de M4con •, tenu l'an 585, qui ordonne que l'on paye les 
dlmes, dit, à la vérité, qu'on les avoit payées dans les temps an
ciens; mais il dit aussi que. de son temps, on ne les payoit plus. 

Qui doute qu'avant Charlemagne on n'eût ouvert la Bible, et 
prêché les dons et les offrandes d" Lévitique? Mais je dis qu'avant 
ce prince les dîmes pouvaient être prêchées, mais qu'elles n'étaient 
point établies. 

J'ai dit que le~ règlemens faits sous le roi Pépin avoient soumis 
au payement des dlmes, et aux réparations des églises. ceux qui 
po,.;édoient en fief les biens ecclésiastiques. C'était beaucoup d'o
bliger, par une loi dont on ne pouvait disputer la justice, les prin· 
cipaux de la nation à donner l'exemple. 

Charlemagne fit plus. et on voit, par le capitulaire d~ rillis ', 
qu'il obligea ses propres fonds au payement des dlmes : c'étoit en
core un grand exemple. 

Alais le bas peuple n'est guère cnpable d'abandonner ses intérolts 
par des exemples. Le synode de Francfort' lui presentn un motif 
plus pressant pour payer les dîmes. On y fit un capitulaire, dans 
lequel il est dit que, dans la dernière famine, on avoit trouvé les 
épis de ble vides; qu'ils a voient été dévorés par les démons, et 
qu'on avoit entendu leurs voix qui reprochaient de n'avoir pas paye 
la dl me '; et, en consé<1uence, il fut ordonne à tous ceux qui te· 
noient les biens ecclesiastiques de payer la dlme; et, en conse
quence encore, on l'ordonna à tous. 

Le projet de Charlemagne ne réussit pas d'abord : cette charge 
parut accablante •. I.e payement des dîmes, chez les Juifs, étoit 
entre dans le plan de la fondation de leur république: mais ici le 
payement des dlmes étoit une charge independante de celles de 
l'établissement de la monarchie. On peut voir, daus les dispositions 
ajoutées à la loi des Lombards •, la difliculté qu'il y eut à faire 

r.omme les anlrrs, afin de donner l'a:..emple. Ou voit que c'~loil un droit 
arigneurial ou ~conomtque. 

t. Canone \', ex Lomo primo CMciliorum allliq~rurn Gulli~, open 
Jacobl Sirrnundi. 

2. Art. G, édol. de Balur<, p. 33!!. Il rut donne l'an 800. 
3. Trnu sous Ch:.rlemDPJf', l'an 704. 
t. c Experimrnlo enim didicimua in anno quo il1a valiJ.:s. famrs irTf'psit. 

c ebullire vacuas annonu a dœmonibus devoral.3.a, el voct-s cxprobraûon1s 
• auditas, • t-lc (EdiL de D.J.Iuzeo, p. 267, arl. 23.) 

~- \'oy. entre autrf'& le capilulairr dt Louis le Débonnaire, de l'an 829, 
(·dit. de Ba luze, p. caa. contre r.cux qui, dana la \"ue de ne paa pl) er la 
dime, ne cullivoi("OL point leurs h·rrci; tl nrl. 5 : • Xuni.J quidrm el dt•-
• C'imis, unde rl[E.enilor noSl("r cl nos frequenttr, in divcrsia vlaC':ilis, ad-
• monHionem redmus. a 

G, Entre auln·s celle de LoU13.ire, liv. 111, til tn, cbap. H. 
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recevoir les dlmes par les lois civiles : on peut juger, par les dilfé. 
rens canons des conciles, de celle qu'il y eut à les faire recevoir 
par les lois ecclésiastiques. 

Le peuple consentit enfin à payer les dlmes, à condition qu'il 
pourroit les racheter. La constitution de Louis le Débonnaire 1 , et 
celle de l'empereur Lothaire son fils', ne le permirent pas. 

Les lois de Charlemagne sur l'établissement des dlmes étoient 
l'ouvrage de la nécessité; la religion seule y eut part, et la super
stition n'en eut aucune. 

La fameuse division qu'il fit des dimes en quatre parties, pour la 
fabrique des églises, pour les pauvres, pour l'évêque, pour les 
clerc• ',prouve bien qu'il vouloit donner à !'eglise cet état fixe et 
permanent qu'eUe a voit perdu. 

Son testament fait voir qu'il voulut achever de réparer les maux 
que Charles Martel, son aïeul. a voit faits •. Il lit trois parties égales 
de ses biens mobiliers : il voulut que deux de ces parties fussent 
divisées en vingt et une, pour les •·ingt et une mêtropoles de son 
empire; chaque partie devoit être subdivisée entre la métropole et 
les évêchés qui en dependaient. Il partagea le tiers qui restoit en 
q•utre parties; il en donna une à ses en fans et ses petits-enCans; 
une autre fut ajo11tée aux deux tiers déjà donnés; les deux autres 
furent employées en œuvres pies. Il semhloit qu'il regard At le don 
immense qu'il venoit de faire aux églises, moins comme une action 
religieuse que comme une dispensa lion politique. 

Cau. XIII. - »•• ilttlions au:r irtchls tl abbaytt. 

Les églises étant devenues pauvres, les rois abandonnèrent les 
élec.tions aux évêchés et autres bénéfices ecclésiastiques •. Les prin. 
ces s'embarrassèrent moins d'en nommer les ministres, et les com
pétiteurs reclamerent moins leur autorite. Ainsi, l'eglise recevoit 
une espèce de compensation pour les biens qu'on lui avoit Otes. 

Et si Louis le Débonnaire laissa au peuple romain le droit d'elire 
les papes •, ce fut un effet de l'esprit général de son temps : on se 
gouverna à l'egard du siege de Rome comme on faisoit à l'égard des 
autres. 

1. De l'an 829, art. ï, dans Ba1uze, t. 1, p. 663. 
2. Lni du Lombar"-s, !iv. Ill, lit. 111, S 8.- 3.[bid., § 4. 
4. C'est une ••~ce de codicille rapporté par f:ginhard, el qui est diffé

rent dn testament même qu'on lroo.Te dans GoJda.sl et Balu1e. 
&. Voy. le capitulaire de Charlem~oe, de l'an 803, arL 2, édit. de Ba

luze, p. 378; et l'~il de Loms le Débonnaire, de l'an 834, dana Goldaat, 
Constitu.ticras lmpnialu, t. 1. 

O. Cela est dit dan1le fJ.flleut canon Egn Ludovieru, qui est visil.alement 
auppoaé. Il est danal'~il. de Dalure, p. LUt, our l'an 817. 
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CaAP XIV.- Des foe(• de Charles Harul. 

Ie n~ dirai point si Charles Martel donnant les biens de l"tglisc 
en fief, il les donna à vie, ou à perpétuité. Tout ce que je sais 
c'est que, du temps de Charlemagne' et de Lothaire 1"', il y avoit 
de ces sortes de biens qui passaient aux héritiers, et se parta
geaient entre eux. 

Ie trouve de plus qu'une partie fut donnée en alleu, et l'autre 
partie en fief'. 

I'ai dit que les propriétaires des alleux étoient soumis au service 
comme les possesseurs des fiefs. Cela fut sans doute en partie cause 
que Charles Martel donna en alleu aussi bien qu'en fief. 

CaAP. XV. - Continuation du mime sujet. 

Il faut remarquer que les fiefs ayant été changés en biens d'~lise, 
et les biens d'tglise ayant été changés en fiefs, les fiefs et les biens 
d'tglise prirent réciproquement quelque chose de la nature de l'un 
et de l'autre. Ainsi, les biens d'tglise eurent les privilèges des 
fiefs, et les fiefs eurent les prh·ileges des biens d'&glise : tels furent 
les droits honorifiques dans les églises, qu'on vit naltre dans ces 
temps-là •. Et, comme ces droits ont toujours été attachés à la 
haute justice, préférablement à ce que nous appelons aujourd'hui 
le fief, il suit que les justices patrimoniales étoient établies dans le 
temps même de ces droits. 

CHAP. XVI. - Con(Uiion de la royautl el de la mairtrie •. 
Seconde rau. 

L'ordre des matières a fait que j'ai troublé l'ordre des temps: de 
sorte que j'ai parlé de Charlemagne avant d'avoir parlé de cette 
époque fameuse de la translation de la couronne aux Carlovingiens, 

L Comme il parolt par aon capitulaire de l'an sot, art. 47, dana Ba
luze, t. 1, p. 380. 

2. Y or. •• coosliluUoo, lo~rée daoole code dea Lombardo, li•. Ill, 
lit. 1, ~ 44.. 

3. Voy. la consûtotion ckieaans, et le capitulaire de Charles le Chauve, 
de l'an titO, chap. n, in Pill• Spanuu:o, ~dit. de Bal. ure, t. 11, p. 3t; et 
celui de l'an sr,3. chap. nt et .,., dana le I)'Dode de Soiaona, ~u. de 
Balure, l. Il, p. 64, ~~ celui de l'~n B&t, 11puJ Aui!Wxum, chap. x, Mit 
de Balore, l. 11 1 p. 70. Voy. aussi le caphulaire 4 de Charlemq-oe, i..
C'erti Olmi, arl. t9 et 66 de Raluze, t. 1, p. 549. 

4. Voy. lH Capitaloires, liT. V, art. 44; et l'Mit de Pistta, de l'an 811, 
art. 8 et 9, oû l'on Yoitles droilS hoooriftques dea aeitoeurs, ~Lablis tela 
qu'ils sont aujourd'hui. 

&. On dil auJourd'hui mairi~ r-1 le mot mait~tù o'eal plua usit~ (&o.). 
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faite sous le roi Pépin : chose qui, à la différence des événemens 
ordinaires, est peut-être plus remarquée aujourd'hui qu'elle ne le 
fut dans le temps même qu'elle arriva. 

Les rois n'avoient point d'autorité, mais ils avoient un nom; le 
titre de roi étoit héréditaire, et celui de maire étoit électif. Quoi
que les maires, dans les derniers temps, eussent mis sur le trône 
celui des Mérovingiens qu'ils vouloient, ils n'avoient point pris de 
roi dans une autre famille; et l'ancienne loi, qui donnoit la cou
ronne à une certaine famille, n'étoit point effacée du cœur des 
Francs. La personne du roi étoit presque inconnue dans la monar
chie; mais la royauté ne I'étoit pas. Pépin, fils de Charles Martel. 
crut qu'il étoit à propos de confondre ces deux titres : confusion 
qui laisseroit toujours de l'incertitude si la royauté nouvelle etait 
héréditaire, ou non; et cela suffisait à celui qui jo•gnoit à la 
royauté une grande puissance. Pour lors, J'autorité du maire fut 
jointe à l'autorité royale. Dans le mélange de ces deux autorités, il 
se fil une espèce de conciliation. Le maire avoit été électif, et le 
roi héréditaire : la couronne, au commencement de la seconde 
race, fut elective, parce que le peuple choisit; elle fut héréditaire, 
parce qu'il choisit toujours dans la même famille '-

Le pere Le Coin te. malgré la foi de tous les monumens 1 , nie que 
le pape ait autorisé ce grand changement': une de ses raisons est 
qu'il auroit fait une injustice. Et il est admirable de voir un histo
rien juger de ce que les bommes ont fait, par ce qu'ils auroient dll 
faire. Avec cette manière de raisonner, il n'y auroit plus d'histoire. 

Quoi qu'il en soit, il est certain que, dès le moment de la vic
toire du duc Pépin, sa famille fut régnante, et que celle des Méro
vingiens ne le fut plus. Quand son petit-fils Pépin fut couronné 
roi, ce ne fui qu'une cérémonie de plus, et un fantôme de moins: 
il n'acquit rien par là que les ornemens royaux : il n'y eut rien de 
changé dans la nation. 

J'ai dit ceci pour fixer le moment de la révolution, afin qu'on ne 
se trompe pas, en regardant comme une révolution ce qui n'étoit 
qu'une conséquence de la révolution. 

Quand Hugues Capet fut couronné roi, au commencement de la 
troisième race, il y eut un plus grand changement, parce que 
l'~tat passa de l'anarchie à un gouvernement quelconque; mais 

1. VoJ. le teslament de Charlt>m~e , el le pariage que Louis le Dé
bonnaire Ol i ses enrans dans l'aaaemblü. dea élal.i tenue l Ouit>rzJ, rap
porlée par Goldul : • Quem populus elisere v elit, ul pat ri auo succedai 
• in n~ni hereditate. • 

2. L'anonyme, sur l'an 7&2; el Clatvm, ~~~lui., sur l'an 764. 
3. • Pa bella qme poil Pippini mortem excogitala est, arquilali ac saocti

c lali Zacharie pape plurimum adverutur. • (An.naU .. ucl~suutiq•es rk1 
F""'f"'s1 LiY. Il, p. 31 Y). 
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quand Pépin prit la couronne, on passa d'un gouvernement au 
même gouvernement. 

Quand Pépin fut couronné roi. il ne fit que changer de nom; 
mais, quand Hugues C!pet fut couronne roi, la chose changea, 
parce qu'un grand fief uni à la couronne fit cesser l'anarchie. 

Quand Pépin fut couronné roi, le titre de roi fut uni au plus 
grand office; quand Hugues Capet fut couronné, le titre de roi fut 
uni au plus grand fief. 

CUAP. XVII.- Chott parlitulitre dans l'ilution dts rois 
de la seconde rau. 

On voit, dans la formule de la consécration de Pépin 1 , que 
Charles et Carloman furent aussi oints et bénis; et que les sei
[<neurs françois s'obligèrent, sous peine d'interdiction et d'excom
munication, de n'élire jamais personne d'une autre race'· 

Il paroi! par les testamens de Charlemagne et de Louis le Débon
naire, que les Francs choisissoient entre les en fans des rois : ce 
qui se rapporte très-bien à la clause ci-dessus. Et, lorsque l'empire 
pass:J. dans une autre maison que celle de Charlemagne, la faculté 
d'élire, qui étoit restreinte et conditionnelle, devint pure et simple: 
et on s'éloigna de l'ancienne constitution. 

Pépin, se sentant près de sa fln, convoqua les seigneurs ecclé
siastiques et laïques à Saint-Denis', et partagea son royaume à ses 
deux fils, Charles et Carloman. Nous n'avons point les actes de 
cette assemblée; mais on trouve ce qui s'y passa dans l'auteur de 
l'ancienne collection historique mise au jour par Canisius •, et 
celui des Annalts de Jfetz, comme l'a remarqué M. Bal uze •. Et j'y 
vois deux choses en quelque façon contraires : qu'il fit le partage 
du consentement des grands: et ensuite qu'il le fit par un droit 
paternel. Cela prouve ce que j'ai dit, que le droit du peuple, dans 
cette race, étoit d'élire dans la famille . c'étoit 1 à proprement 
parler, plutôt un droit d'exclure qu'un droit d'élire. 

Cette espèce de droit d'élection se trouve confirmée par les mo
numens de la seconde race. Tel est ce capitulaire de la di>·ision de 
l'empire que Charlemagne fait entre ses trois enfans, où, après 
avoir forme leur partage, il dit que, • si un des trois frères a un 
fils, tel que le peuple veuille l'élire pour qu'il succède au royaume 
de son père 1 ses oncles y consentiront '· • 

.f. T. V des Historitnl Je Franc~. par )f'S pères h~n~dictins, p. 9. 
2. • Ut unquam dfl alterius lumb11 rrgem in evo presumant e-ligrreo, 

• sed n lpsorum. • (fbiJ., p. 40.) 
3. l.'an 788.- 1. T. Il, Lutin,.;,~ nnliqtut, 
6, Edition dts Capilulflires, l. 1, p. ~88, 
G. Dans le cJpilulaire t de l'an soG, tdil. de Baluze, p. t30, art, 5. 
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Cette même disposition se trouve dans le partage que Louis le 
Debonnaire fil entre ses trois en fans, Pepin, !.Guis el Charles, l'an 
837, dans l'assemblée d'Aix-la-Chapelle 1 ; et encore dans un autre 
partage du même empereur, fait, vingt ans auparannl, entre 
Lothaire, Pépin el Louis'· On peul Toir encore le serment que 
Louis le Bègue fil à Compiègne, lorsqu'il y fut couronné. • Moi, 
Louis, constitué roi par la miséricorde de Dieu et l'élection du 
peuple, je promets .... '· • Ce que je dis est confirmé par les acles 
du concile de Valence, tenu l'an 890, pour l'élection de Loui3, fils 
de Boson, au royaume d'Arles 1• On y élit Louis; el on donne pour 
principales raisons de son élection, qu'il étoit de la famille impé
riale', que Charles le Gras 'lui a voit donné la dign•lè de roi, et 
que l'empereur Arnoul l'a voit investi par le sceptre et par le minis
tère de ses ambassadeurs. Le royaume d'Arles, comme les autres, 
démembrés ou dépendans de l'empire de Charlemagne, étoit élec
tif et heréditaire. 

CRAP. XVIIl. - CharltiMgM. 

Charlemagne songea à tenir le pouvoir de la noblesse dans ses 
limites, et à empêcher l'oppression du clergé el des hommes libres. 
Il mit un tel tempérament dans les ordres de !'~lat, qu'ils furent 
contre-balancés, et qu'il resta le maitre. Toul fui uni par la force 
de son génie. Il mena continuellement la noblesse d'expédition en 
expédition; il ne lui laissa pas le temps de former des desseins, et 
l'occupa toul entière à suivre les siens. L'empire se maintint par la 
grandeur du chef: le prince étoil grand, l'homme l'étoil davan
tage. Les rois ses en fans furent ses premiers sujets, les instrumens 
de son pouvoir, et les modèles de l'obéissance. Il fil d'admirables 
règlemens; il fil plus. il les fit exécuter. Son génie se répandit sur 
toutes les parties de l'tmpire. On voit, dans les lois de ce prince, 
un esprit de prévoyance qui comprend tout, et une certaine force 
qui entralne toul. Les prétexte• pour éluder les devoirs sont ôtés, 
les négligences corrigéts, les abus réformés ou prévenus'· Il sa voit 
punir; il savoil encore mieux pardonner. Vaste dans ses desseins, 

~. Dana Goldasl, Con.slitu.tiotu impùi•lu, l. Il, p. f D. 
2 Edition de Baluze, p. 674, arl. f6,, • Si vero ali([Uil illornm dece-

• d<'DS, le1itimo1 fthoa re1iqueril, non inLer eoa pole&&al ipu. diYidatur; 
• sed potins populua, partler cooveniens, unum e1 iia, quem dominu• 
• 'JOJueril, rli11l i el hune senior rraler in IOCO fralril et lihi IUICipiat. » 

3. Capilula•re de l'an 877, édtl. de Baluze, p. 272. 
4. Danl Dumont, Corps J,plomdtiqru, l. 1, art. as. 
&. Par femmes - 8. • Carolus Crusua. • 
1. Voy. son capitulaire a de l'an au, p. 48G, art. l, 2, 3, 4, 6, 8 

el 8; elle capilulaire t, de l'an 812, p. too, arl. 1; elle capitulaire 
de la meme annêe, v 4Ui, art. 9 el tt; el d'aulret. 
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simple dans l'execution, personne n'eut à un pl lis haut degré l'art 
de faire les plus grandes choses avec facilite, et les difficiles avec 
promptitude. Il parcourait sans cesse son vaste empire, portant la 
main partout où il alloit tomber. Les affaires renaissaient de toutes 
parts : il les finissoit de toutes parts. Jamais prince ne sut mieux 
bral"er les dangers' jamais prince ne les sut mieux eviter. Il se joua 
de tous les périls, et particulièrement de ceux qu'eprouvent pres· 
que toujours les grands conquérans. je veux dire les conspirations. 
Ce prince prodigieux étoit extrêmement modere; son caractere 
étoit doux. ses manières simples: il aimoit à vivre avec les gens de 
sa cour. Il fut peut-être trop sensible au plaisir des femmes: mais 
un prince qui gouverna toujours par lui-même, et qui passa sa vie 
dans les travaux. peut mériter plus d'excuses. Il mit une règle 
admirable dans sa depense : il fit valoir ses domaines avec sagesse, 
avec attention, avec économie; un père de famille pourroit appren· 
dre dans ses lois à gouverner sa maison '· On voit dans ses capitu· 
laires la source pure et sacrée d'où il tira ses richesses. Je ne ùimi 
plus qu'un mot : il ordonnoit qu'on vendit les œufs des basses
cours de ses domaines, et les herbes inutiles de ses jardins' : et il 
a voit distribué à ses peuples toutes les richesses des Lombards. et 
les immenses trésors de ces Huns qui avoient dépouillé l'univers. 

CBAP. XIX. - Conli>~ualion du mime sujet 

Charlemagne et ses premiers successeurs craignirent que ceux 
qu'ils placeraient dans des lieux éloignés ne fussent portés à la ré
volte: ils crurent qu'ils trouveraient plus de docilite dans les ecclé
siastiques : ainsi ils érigèrent en Allemagne un grand nombre d"t'
vêchés, et y joignirent de grands fiefs'. Il paroli, par quelques 
chartres. que les clauses qui contenaient les prérogatives de ces 
fiefs n"étoient pas diffèrentes de celles qu'on mettoit ordinairement 
dans ces concessions•, quoiqu'on voie aujourd'hui les principoux 
ecclésiastiques d'Allemagne rev~tus de la puissance sounraine. Quoi 
qu'il en soit, c'étoient des pièces qu'ils mettoient en avant contre 
les Saxons. Ce qu'ils ne pouvoient attendre de l'indolence ou des 
negligences d'un leude, ils crurent qu'ils devoient l'attendre du 

L Voy. le capitulaire D~ •illis, de l'an soo; son capitulain• 2 de 
~·an 813, art. 8 et 49i et le liY. V des Capilulllirn, art. 303 

2. Capitulaire lk "il lit, art 39. Voy. tout ce ('ap•tulaire, qui f'!Jl un 
cheC.-d'œuvre de prudence, de bonne administration et d'~conomie. 

3. Voy. enlre autN"s la rondalion de l'archev~cbé de Brème, dans le 
caphulaire de 789, tMU. de Baluzet p. !45. . 

4. Par ese-mple, la d~rense aus juttrs royaus d'entrer liam le ~rrh01re 
pour exiger lesfncW el autres droils. J't•n a1 braueoup pari~ au hne pr~ 
cétlenl. 
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zèle et de l'attention agissante d'un évêque; outre qu'un tel vassal, 
bien loin de se servir contre eux des peuples assujettis, auroit au 
contraire besoin d'eux pour se soutenir contre ses peuples. 

CHAP. XX. - Louis 1~ DeôonMire. 

Auguste, étant en F.~pte, fit ouvrir le tombeau d'Alexandre. On 
lui demanda sïl vouloit qu'on ouvrlt ceux des Ptolémées : il dit 
qu'il a voit voulu voir le roi, et non pas les morts. Ainsi, dans l'his
toire de cette seconde race, on cherche Pépin et Charlemagne : on 
voudroit voir les rois, et non pas les morts. 

Un prince, jouet de ses passions. et dupe de ses vertus mêmes; 
un prince qui ne connut jamais sa force ni sa foiblesse; qui ne sut 
se concilier ni la crainte ni l'amour; qui, avec peu de vices dans le 
cœur, a.oit toutes sortes de défauts dans l'esprit, prit en main les 
rênes de l'empire que Charlemagne avoit tenues. 

Dans le tempo que l'univers est en larmes pour la mort de son 
père: dans cet instant d'étonnement, où tout le monde deman~e 
Charles, et ne le trouve plus: dans le temps qu'il h!te ses pas pour 
aller remplir sa place, il envoie devant lui des gens affidés Jl"Ur 
arrêter ceux qui avoient coutnnné au désordre de la conduite de 
ses sœurs. Cela causa de sanglantes tragedies 1 : c'étoient des im· 
prudences bien précipitées. Il commença à venger les crimes domes
tiques avant d'être arrivé au palais, et à révolter les esprits avant 
d'être le maltre. 

Il fit crever les yeux à Bernard, roi d'Italie, son neveu, qui étoit 
venu implorer sa clémence, et qui mourut quelques jours après : 
cela multiplia ses ennemis. La crainte qu'il en eut le détermina à 
fa.tre tondre ses frères : cela en augmenta encore le no~re. Ces 
deux derniers articles lui furent bien reprochés' : on ne manqua 
pas de dire qu'il a voit violé son serment, et les promesses solen
nelles qu'il avoit faites à son père le jour de son couronnement'. 

Après la mort de rimpératrice Hirmengarde, dont il a voit trois 
enfans, il épousa Judith : il en eut un lib; et bientôt, mêlant les 
coinplatsances d'un vieux mari avec toutes les foihlesses d'un vieux 
roi, il mit un désordre dans sa famille, qui entralna la chute de la 
monarchie. 

Il changea sans cesse les partages qu'il avoit faits à ses enfans . 

.f. L'auteur incertain de la YU th Loflis U D~bonnoire, dans le recueil 
de Ducbeane, L 11, p. 29~. 

t. Voy. le proci' .. •erbal de aa d~gradalion, dans le recueil de Du
choane, l. Il, p. 33a. 

3. Il lui erdonna d'a'folr pour aea aœurt, ses frère. elan neYenx, noe 
cl~mence sana homes, inJ~ie11tem misencordiam. (T~gan, dana le r.,. 
cueU de Ducheono, l. Il, p. 278.) 
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Cependant ces partages avoicnt et~ confirmés tour à tour par ses 
sermens. ceux de ses en fans, et ceux des seigneurs. C'étoit vouloir 
tenter la fidélit~ de ses sujets; c'étoit chercher à mettre de la con
fusioR, des scrupules et des équivoques dans l'obéissance: c'étoit 
confondre les droits divers des princes, dans un temps surtout ou, 
les forteresses étant rares 1 le premier rempart de l'autorité etoit la 
foi promise et la foi reçue. 

Les enfans de l'empereur, pour maintenir leurs partages, sollici
tèrent le clergé, et lui donnèrent des droits inouïs jusqu'alors. Ces 
droits etoient spécieux; on faisoit entrer le clergé en garantie d'une 
chose qu'on a voit voulu qu'il autoris.it. Agohard représenta à Louis 
le Debonnaire qu'il a voit envoye Lothaire à Rome pour le faire dé
clarer empereur; qu'il a\·oit fait des partages à ses enfans, après 
aroir consulte le ciel par trois jours de jetlnes et de prières'. Que 
pou voit faire un prince superstitieux, attaque d'ailleurs par la su
perstition même 7 On sent quel echec l'autorité souveraine reçut 
deux fois par la prison de ce !>rince et sa pénitence publique. On 
avoit voulu dégrader le roi, on dégrada la royaulti. 

On a d'abord de la peine à comprendre comment un prince qui 
a voit plusieurs bonnes qualités, qni ne manquoit pas de lumières 1 

qui aimoit naturellement le bien, et, pour tout dire enfin, le fils de 
Charlemagne, ptlt avoir des ennemis si nombreux, si violens, irré
conciliables, si ardens à l'offenser, si insolens dans son humilia
tion, si déterminés à le perdre'; et ils l'auroient perdu deux fois 
sans retour, si ses enfans, dans le fond plus honnêtes gens qu'eux, 
eussent pu suivre un projet et convenir de quelque chose. 

CHAP. XXI. - Continuation du mlm• sujrt. 

La force que Charlemagne avoit mise dans la nation subsi.ta as
sez sous Louis le D~bonnaire, pour que l'Etat ptlt se maintenir dans 
sa grandeur, et être respecté des etrangers. Le prince avoit l'esprit 
foible, mais la nation étoit guerrière. L'autorite se perdoit au dedans, 
sans que la puissance partlt diminuer au dehors. 

Charles Martel, Pepin et Charlemagne gouvernèrent l'uR après 
l'autre la monarchie. Le premier flatta l'avarice des gens de guerre; 
les deux autres, celle du clerge, Louis le Débonnaire mécontenta 
tous les deux. 

Dans la constitution françoise, le roi 1 la noblesse et le clergé 
avoient dans leurs mains toute la puissance de l'Etat. Charles Mar-

f. Vor. ses Jeures. 
2. V or. le procès-v~rbal de sa d~gradalion, dans Ir recueil de Du

clu~•~e, l. Il, p. 33t. Voy. aussi s.& 11,, écrite par Tê~an. • Tanto cnim 
• od10 labonbal, ut lœdeN't cos VIla ipsius, • dil J'aute-ur inccrt:uu, 
dans Duchesnt, 1. 11, p. 307. 



LIVRE XXXI, CHAPITRE XXI. tii3 

tel, Pépin el Charlemagne se joignirent quelquefois d'intérêts avec 
l'une des deux parties pour contenir l'autre, et presque toujours 
avec toutes les deux; mais Louis le Débonnaire détacha de lui l'un 
el l'autre de ces corps. Il indisposa les évêques par des reglemens 
qui leur parurent rigides, parce qu'il alloit plus loin qu'ils ne vou
loient aller eux-mêmes. Il y a de très-bonnes lois faites mal à pro
pos. Les évêques accoutumés dans ces lemps-là à aller à la guerre 
contre les Sarrasin• el les SaJ.ons, étoienl bien éloigné• de l'esprit 
monastique'· D'un autre côté, ayant perdu Ioule sorte de confiance 
pour sa noblesse, il éleva des gens de néant•. Ilia priva de ses em
plois, la renvoya du palais, appela des étrangers•. JI s'éloi\ sépare 
de ces deux corps, il en fu 1 abandonné. 

CHAP. XXII. - Continuation du mlme sujet. 

Mais ce qui atfoiblit surtout la monarchie, c'est que ce prince en 
dissipa le• domaines •. C'est tci que Ni tard, un des plus judicieUX 
historiens que nous ayons; Nitard, petit-fils de Charlemagne, qui 
étoil attaché au parti de Louis le Débonnaire, el qui écrivait l'his
toire par ordre de Charles le Chauve, doit être écouté. 

Il dit c qu'un certain Adelhard a voit eu pendant un temp• un tel 
empire sur l'esprit de l'empereur, que ce prince suivoit sa volonté 
en toutes choses; qu'à l'instigation de ce favori, il avoit donné les 
biens fiscaux à tous ceux qui en a voient voulu •, et par là a voit 
aneanti la république•. • Ainsi, il fit dan• tout l'empire ce que j'at 
dit qu'il a voit fait en Aquitaine': chose que Charlemagne repara, et 
que personne ne répara plu•. 

~. • Pour lon les évêques eL les elerca eommencerent i quiller les 
ceinturn et les baudriers d'or, le a eouteau1 enriebia de pierrer•n qui 
y ëloaenl suspendus~ les habillcmens d'un ~o1H nquis, les éperons, 
donlla ricbnse accablOJL leurs lalons. Ma.ia l'ennemi du ~enrc bum:'lin 
ne aouft'ril p01nl une telle dévotion. qui aoulna contre elle les eeclé
aiasliquu de lous les ordr..a, el ac Dl à r-1le-m~me la guerre. • (L'auLeur 
incertain de la P1e de Louis le D~bonnaire, dans le recueil dt Duchesne, 
1. JI, p. 208.) 

2. légan dil qne ce qui se raiaoil lrèa-raremenl aoue Cbulemagne se 
!il communément aoua Louis. 

3. Voulant contenir la noblea~c, il pr1l pour C'hambrier un certain Bé
nard, qui achey a de la déanpérer. 

4. • 'ïllae rcgias. que eranl aui rl a vi el tritavi, fidelibua auialradi-
• d1l eas in po11eaaionea aempilern:u : CeCil enim boe diu lcm})Ore. • 
(Tégan, lJe gestil Lud0t1iâ Pii.) 

:;. c IIi ne libcrtatea, bine puhlit"& in propriia usibua d11Lribuere aua
c aot. • (Nitard, liY. IV, a la fin.) 

G. • Rcmpublicam penitua annullaviL.• (Ibid.) 
7. Vor.lo !iv. XXX1 cbap. :uu. 
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r,·~tat fut mis dans cet épuisement ou Charles Martel le trouva 
lorqu'il parvint à la mairerie; et l'on étoit dans ces circonstances, 
qu'il n'était plus question d'un coup d'autorité pour le rétablir. 

Le fisc se trouva si pauvre, que sous Charles le Cbaun on ne 
maintenoit personne dans les honneurs, on n'accordait la sQreté à 
personne que pour de l'argent• : quand on pouvait détruire les Nor
mands, on leslaissoit échapper pour de l'argent'; et le prem:ercon
seil qu'Hincmar donne à Louis le Bègue, c'est de demander dans 
une assemblée de quoi soutenir les dépenses de sa maison. 

CuA.P. XXIII. - Conrinuation du mime sujel. 

Le clergé eut sujet de se repentir de la protection qu'il avoit ac
cordée aux en fans de Louis le Débonnaire. Ce prince, comme fai 
dit, n'a voit jamais donné de préeeptions des biens de l'~glise aux 
laïques'; mais bientôt Lothaire en Italie, et Pépin en Aquitaine, 
qmtt~rent le plan de Charlemagne. et reprirent celui de Charles 
Martel. Les ecclésiastiques eurent recours à l'empereur contre ses 
enfans; mais ils uoient aft'oibli eux-mêmes l'autorité qu'ils récla
maient. En Aquitaine, on eut quelque condescendance; en Italie, 
on n'obéit pas. 

Les guerres civiles, qui avoienttroublé la vie de Louis le Débon
naire, furent le germe de ceUes qui suivirent sa mort. Les trois 
fréres, Lothaire, Louis et Charles, cherchèrent chacun de leur 
cOté, à attirer les grands dans leur parti, et à se faire des créatures. 
Ils donnèrent à ceux qui voulurent les suivre des préeeptions de> 
biens de l'~glise; et, pour gagner la noblesse, ils lui livr~rent le 
clergé. 

On voit, dans les capitulaires, que ces princes furent obligés de 
céder à l'importunité des demandes, et qu'on leur arracha souvent 
ce qu'ils n'auroieot pas voulu donner •; on y voit que le clergé se 
croyoit plus opprimé par la noblesse que par les rois. Il parolt en
core que Charles le Chauve fut celui qui attaqua le plus le pain-

t. Hincmar, \eU. 1 i. Louis le Bl!gue. 
2. Voy. le Cr&«meot de la CJ.ron~tu du nt011a1tèretû Saitat-S1r&~ J'~ln

cer•, dans Duchesne, l. 11, p. 4.ot. 
3. V or. ce que d1senl les ~Yequos dans le srnode de l'an 84&, apod 

T~utl()nU l'ill am, arl. 4. 
'· Voy. le synode de l'an 84:., aputl T~utlo,.ù 11illam, art. 3 t>L t, qm 

d~crit très~bien l'~lal du choses ; aussi hien que celui de la ml-me an
n~e, tenu au palals de V ernes, arl. t 2; el le synode de Beauvais. f'n
COI'f' de la m~mP. ann~e. arl. 3, 4 et 8; el le capitulaire ùt vrlW Spar
lurcn, rtf" l'an Mtfl, arl. 20; et la lt•Ure que les h"~ues assembl~s à 
Reims c'crivircnl:~. l'an 8fi8, i Lou11 Je Germanique, arl. 8. 



LIVRE XXXI, CHAPITRE XXIII. 

moine du clergé o. soit qu'il fOlle plus irrit' contre lut 0 parce qu'il 
avo>t dégradé son père à son occasion, soit qu'il rat le plus timide. 
Quoi qu'il en soit, on Toit dans les capitulaires des querelles con
tinuelles entre le clergé qui demandoil ses biens, et la noblesse qui 
refusoit, qui élu doit, ou qui difl'éroit de les rendre, elles rois entre 
deux'. 

C'est un spectacle digne de pitié, de Toir l''lat des choses en ces 
temps-là. Pendant que Louis le Débonnaire faisoit aux églises des 
dons immenses de ses domaines. ses enfans distribuoientles biens 
du clergé aux laïques. Souvent la même main qui fondoit des ab· 
bayes nouvelles dépouilloitles anciennes. Le clergé n'avoit point un 
état fixe. On lui ô toit : il regagnoit; mais la couronne perd oit tou
jours. 

Vers la fin du règne de Charles le ChauTe, et depuis ce règne, il 
ne fut plus guère question des démêlés du clergé et des laïques sur 
la restitution des biens de J'€glise. Les évêques jetèrent bien encore 
quelques soupirs dans leurs remontrances à Charles le Chauve, que 
l'on trouve dans le capitulaire de J'an 856, et dans la lettre qu'ils 
ecril·irent à Louis le Germanique, l'an 858 ': mais ils proposoient 
des choses ' et ils reclamoien 1 des promes.....,s tant de fois éludées' 
ojue l'on voit qu'ils n'avoient aucune .espérance de les obtenir. 

Il ne fut plus question que de réparer en général les torts faits 
dans l'fglise et dans l'flat •. Les rois s'engageoient de ne point ôter 
aux leudes leurs hommes libres, el de ne plus donner les biens ec
clésiastiques par des préceptions' : de sorte que le clergé el la no
blesse parurent a·unir d'intérêts. 

L VoJ. le capilolairein .-illaSrtJrn.'lro, de l'an 846. La noblestieavoil 
irrilé le roi contre les én!qun: de surle qu'ille& cbassa de J'assemblée; 
on choisil quelques caoona dea a~nodn. eL on leur dkla.ra. que ce ae
roit·nL les letlll qu'on obaeneroil; on ne Jenr accorda que ce qu'il éLoil 
•mpoasable de leur rerusf'r. YoJ if"l arl. 20, 2t t-L 22. \'oy. aussi la leure 
que les hequea usemblk écrhlr«•nl, 1 an 868, • Louis Je Germanique, 
arl 8; «•tl'~du de Pislel,del'an sot, arl. 6. 

2. \"or. le même capitulaire de l'an 848. in flill~a Sf6rtJQro. VoJ. au&RI 
le rnp1lnlaire de l'auembl~e tenue, apud Jlar1n.t1m, de l'an 847, art. t, 
dana laquelle le clergé se retrancha i demmtler qu'on le remll en pos
Fe&ltOD de \Out ce donl il avoal jou& sous le ~gne de Louis le D~bounaire. 
\"or.aulll le capilulaire de l'an Rttl, •putl Mr1rsruma, art. 6 el 7, qui 
mamüenl la nohle&!>e ellr clergé dana Jeun pollf'lliooa t el celui •p"d 
R .. anilum, de l'an 8:»6, qui est une remonlnnce dra él·fquea au roi sur ce 
que Ira maus, aprh lanl de lois faites, n'noient pu élé réparés; f'l 
rn lin la lf"Ure que les ~évêques assemblés ~cri virent, l'an aas, • Louis le 
Grnnanique, art. 8. 

3. ArL 8. 
4. \"or. le capilulairf' de l'an sst, art. a el7. 
Ct. t;Iw-Jea le Chauve, dana le •1node deSou,aona, dit qu'il afoil promis 
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Les etranges ravages des Normands. comme J'ai dit, eontribuè· 
rent beaucoup à mettre fin .l. ces querelles. 

Les rois, tous les jours moins accredites, et par les causes que 
j'ai dites, et par celles que je dirai, crurent n'avoir d'autre parti à 
prendre que de se mettre entre les mains des ecclesiastiques. Mais 
le clergé a voit alfoibli les rois, et les rois avoient alfoibli le clerge. 

En vain Charles le Chauve et ses successeurs appelèrent-ils le 
clerge pour soutenir l'Etat, et en empêcher la chute'; en vain se 
servirent-ils du respect que les peuples avoient pour ce corps, pour 
maintenir celui qu'on devoit avoir pour eux', en vain cherchèrent
ils à donner de l'autorite à leurs lois par l'autorité des canons•; en 
vain joignirent-ils les peines ecclesiastiques aux peines civiles'; en 
nin, pour contre-balancer l'autorite du comte, donnèrent-ils t 
chaque évêque la qualite de leur envoye dans les provinces•: il fut 
impossible au clerge de reparer le mal qu'il a voit fait; et un etrange 
malheur dont je parlerai bientM fit tomber la couronne à terre. 

CRAP. X."'!:IV.- Que lts hommts librt• furenl rtndus wpablu 
de pout!ritr dts fiefs. 

J'ai dit que les hommes libres alloient à b guerre sous leur 
comte, et les vassaux sous leur seigneur. Cela faisoit que les ordres 
de l'Etat se balançoient les uns les autres; et. quoique les leudes 
eussent des vassaux sous eux, ils pouvoient être contenus par le 
comte' qui etoit à la tête de tous les hommes libres de la monar
chie. 

aux ~v~qu•s de ne plus donner de pro'ceplions dn biens de l'Eglise. (Ca· 
pilulaire de l'an sn, art. 11, o!dil. de Baluze, 1. II, p. 66.) 

4. \'oy. dans Ni.Lard, hv.IV, comment, aprèt la fuite de Lothaire, les 
rois Louas et Charles consullêrenlles é-,·equ~s pour savoir s'li& pourroi<'nl 
prendre et parLager le royaume qu'ais uoieol aùandonné. En erTel, commr 
les 6Ytques rormoient entre eux un corps plus uni que les leudes, il con· 
venoil à ces princes d'assurer leurs droill par une résolutton des éte
ques, qui pourraient engager tous les autrrs seisneurs à les suine. 

2. VoJ. Je capilulaire de Charles le Chauve, apuJ Saponar.a~, de 
l'an 8&9, arl. 3. a. Venilon, que j'a vois rail arcbeveque de Sens, m'a sa
cré; cl je ne dcvo1s el re cbass~ du roraume pa.r personne , ~alt~m ~;,., 
tJudtenlta el juJ~.cio epi.scoporum, ll"orum mùti.sl~rio IR r~~~~~~ """ C'OIUt· 
cratus, et qui llaroni Dei sunl Jicli, inq•thtu Ikus ~~tUt, el per quru ~·tJ 
tkcernit judicia; quoru111 ,.cemi.s corrultonibu~ el casliçtJioriis jutlictù me 
.subdere fui paratus, tl 111 prr.senli sum ~ubrlilus. " 

3. ''or. le capilulaire de Charles le Cb:mve, dt ûtrisiaco, de l'an 857, 
édition de Baluz~, l. Il, p. 88, arl. 4, 2, 3, 4 el 7. 

4. Yoy. le synode de Pisles, de l'an 882, arl. 1; el 1~ capilulaire de 
Carloman el de Louis 11, apad Ye111i.s palalimm, de l'an 883, arl. 4 el &. 

6. Capilulaire de l'an 8iG, sous Charles le Chauve,,,. .sJ'fiOfio Po,tiso
m·tU•, éd il. de Bal uze, arl, t 2, 
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D'abord', ces bommes libres ne purent pas se recommander pour 
un fief, mais ils le purent dans la suite; et je trouve que ce chan
gement se lit dans le temps qui s'ecoula depuis le règne de Gontran 
jusqu'à celui de Charlemagne. Je le prou•• par la comparaison qu'on 
peut faire du traité d'Andely', passé entre Gontran·, Childebert et 
la reine Brunebault, et le partage fait par Charlemagne à ses en
fans, et un partage pareil fait par Louis le Débonnaire'. Ces trois 
actes contiennent des dispositions à peu près pareilles à l'ègard des 
vassaux; et comme on y règle les mêmes points. et à peu près dans 
les mêmes circonstances, l'esprit et la lettre de ces trois traites se 
trouvent à peu près les mêmes à cet égard. 

Mais, pour ce qui concerne les bommes libres, il s'y trouve une 
dilférence capitale. Le traité d'Andely ne dit point qu'ils pussent se 
recommander pour un fief •: au lieu qu'on trouve, dans les partages 
de Charlemagne et de Louis le Débonnaire, des clauses expresses 
pour qu'ils pussent s'y recommander : ce qui fait voir que depuis le 
traite d'Andely, un nouvel usage s'introduisait, par lequel les 
bommes libres étaient devenus capables de cette grande prerogative. 

Cela dut arriver lorsque Charles Martel ayant distribue les biens 
de l'eglise à ses soldats. et les ayant donnés, partie en fief, partie 
en alleu, il se fit une espèce de revolution dans les lois feodales. Il 
est vraisemblable que les nobles, qui a voient déjà des fiefs, trou
vèrent plus avantageux de recevoir les nouveaux dons en alleu; 
et que les bommes libres se trouvèrent encore trop heureux de 
les recevoir en fiefs. 

CBAP. XXV. - Cause principale de l'affoiblissemenl dt la 
reconde race. - Changemenl dans les allev:r. 

Charlemagne, dans le partage dont j'ai parle au chapitre précé
dent•, régla qu'après sa mort les bommes de chaque roi recenoient 
des benefices dans le royaume de leur roi , et non dans le royaume 
d'un autre'; au lieu qu'on conserverait ses alleux dans quelque 

1 • V or. ce que j'ai dit ci-de11111, au li•. XXX, cbap. dernier, •en la 
Do. 

2. De l'an &87, dans Gr~soire de Tours, li•. IX. 
3. VoJ. le chapitre auinnt, ou je parle plua &Il long de cea parLasca, 

elles nolea où ils aonl cilés. 
t. Il o'~toit pao q11estloo A Andelr de d~cider de COili i qui Je prince 

donneroll des bén~ftces, mais. de staluer qu'il ne ponrroil paales repren
dre apré1 les uoir doonos. (Eo.) 

5. De l'an BOS, entre Charles, P~pin et Louis. Il est rapport~ par Gol
dut et par Bal uze, 1. 1, p. tao. 

e. Art. o, p. U3. Ce qui est cou lorme a11 traité d'.Lndeir dano Gr~aoire 
de To11n, li•. IX. 

MOn'UQV1&11 1 
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royaume que ce fat. Mais il ajoute q•1e tout homme libre pourrait, 
après la mort de son seigneur. se recommander pour un fief dans 
les trois royaumes. à qui il voudrait, de même que celui qui n'a
Toit jamais eu de seigneur'. On trouve les mêmes dispositions dans 
le partage que fit Louis le Débonnaire à ses en fans, l'an 817'. 

Mais quoique tes hommes libres se recommandassent pour un 
fief, ta milice du comte n'en étoit point affaiblie : il fat! oit tou· 
jours que l'homme libre contribuât pour son alleu, et préparàt des 
gens qui en fissent le service, à raison d'un homme pour quatre 
manoirs: ou bien qu'il préparât un homme qui servit pour lui le 
fief: et quelques a hus s'étant introduits là-dessus, ils furent corri
gés. comme il paroli par les constitutions de Charlemagne', et par 
celle de Pépin, roi d'Italie', qui s'expliquent l'une l'autre. 

Ce que les historiens ont dit, que la bataille de Fontenay causa 
la ruine de la monarchie, est très-vrai: mais qu'il me soit permis 
de jeter un•eoup d'œil sur les funestes conséquences de cette 
journée. 

Quelque temps après cette bataille, les trois frères, Lothaire. 
Louis et Charles firent un traité dans lequel je trouve des clauses 
qui durent changer tout t•gtat politique chez tes François •. 

Dans t'annonciation• que Charles fit au peuple de la partie de ce 
traité qui le concernait, il dit que tout homme libre pourrait choi· 
sir pour seigneur qui il voudrait, du roi ou des autres seigneurs' 
Avant ce traité, l'homme libre pouvait se recommander pour un 
fief; mais son alleu restait toujours sous ta puissance immédiate du 
roi, c'est-à-dire sous la jurisdiction du comte; et il ne dependait du 
seigneur auquel il s'était recommandé qu'à raison du fief qu'il en 
a voit obtenu. Depuis ce traité, tout homme libre put soumettre son 

1. Art. t 0. El Il n'est point parlé de reel dans le Irai~ d'Andely. 
2. Dana Baluze, t. 1, l'· 47t.. • Liccntiam habeat unusquisque liber 

• homo, qui seniorem non babueril, cuîcumque ex his tribus rratribus 
• voluerit se commendandi. • (Art. 8.j Voy. aussi le partqe que fit le 
même f'mpereur l'an 837, art. 1, édition de Ba luze, p. 686. 

3. De l'an 8t 1, édiL de Baluze, t. 1, p. 488, art. 7 el 8; et celle de 
l'an St 2, ihiJ., p. 490, art. 1. • Ut omnisliber homo qm quatuor manlol 
• t'rslitos de proprio suo, sive de alicujus ~oeficio, hab~t, ipsl" se pre-
• paret, el ipse in bostem pergat, siYe cum seniore suo, • ete. VoJ. ausai 
le rapilulaire do l'an 807, ~dit. de Baluze, L 1, p. ns. 

4. De l'an 783, insérée dans la Loi des .Lomlxmls, Uv. III, lit. n:, 
cbop. "'· 

&. En l'an 847, npporl~ par Aubert Le Hire el Balnte, 1. Il, p. 42, 
COfWt'ntas apad Marsum. 

IJ. • Adnunciaüo. w 
7. c Ut unusquisque liber homo ln nostro regno seniol"ftll quem Yo

luerit, in nobis el in noaLria fidelibus, aecipiat.w lUI. 2 de l'.41'&1&011C~ 
'"'~de Charles.) 
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alleu au roi, ou à un autre seigneur, à son choix. Il n'est point 
question de ceux qui se recommandaient pour un fief, mais de 
ceux qui changeaient leur alleu en fief, et sortaient, pour ainsi dire, 
de la jurisdiction cinle pour entrer dans la puissance du roi ou du 
seigneur qu'ils voulaient choisir. 

Ainsi ceux qui étaient autrefois nOment sous la puissance du roi, 
en qualité d'hommes libres sous le comte, devinrent insensiblement 
vassaux les uns des autres; puisque chaque homme libre pouvait 
choisir pour seigneur qui il voulait. ou du roi, ou des autres sei
gneurs. 

2• Qu'un homme changeant en fief une terre qu'il possédait à 
perpétuité, ces nouveaux fiefs ne pouvaient plus être à vie. Aussi 
voyons-nous, un moment après, une loi générale pour donner les 
liers aux enfans du possesseur :elle est de Charles le Chauve, un 
des trois princes qui contractèrent'· 

Ce que j'ai dit de la liberté qu'eurent tous les hommes de la mo
narchie, depuis le traité des trois frères, de choisir pour seigneur 
qui ils voulaient, du roi ou des autres seigneurs, se confirme par 
les actes passés depuis ce temps-là. 

Du temps de Charlemagne, lorsqu'un vassal avait reçu d'un sei
gneur une chose, ne valOt-elle qu'un sou, il ne pouvait plus le 
quitter•. Kais sous Charles le Chauve les vassaux purent impuné
ment suivre leurs intérêts ou leur caprice; et ce prince s'exprime 
si fortement là-dessus, qu'il semble plutôt les inviter à jouir de 
cette liberté, qu'à la restreindre'. Du temps de Charlemagne, les 
oonélices étaient plus personnels que réels; dans la suite ils devin
rent plus réels 'lUe personnels. 

CHAP. XXVI.- Changemmt danrler fit(l 

11 n'arriva pas de moindres changemens dans les fiefs que dans 
les alleux. On voit par le capitulaire de Compiègne, fait sous le roi 

4. Capitulaire de l'an 877, Ut. un, art. 9 et t 0, apud Cari.riacum. • Si· 
• m•lit.er et de Ylssallla noatria raciendom est, • etc. {Ce capitulaire se 
rappor~ i un autre de la même année et do même lieu, art. 3.) 

2. Capitulaire d'Air-la-Chapelle, do l'an BU, art. 18. • Qood nullua 
• aeniorem auum dimit&al, postquam ab eo acceperit n.leotc aoJidum 
• unom." Et le ea.pitullire de Pépin, de l'an 783, art. 5. 

8. Voy. le capitulaire J, Cari•iaeo,de l'an 868, art. 40 et 43, t'dit. de 
Balun, t. JI, p. 83, dans lequel Je roi et les seigneurs ecclésiastiques et 
laïques coo'rinrent de ced : • Et si allquis de Tobis taUs est eut su us se--
• n1oratus non plaret i el il li simnlat ut &d allum seniorem melius quam 
• ad ilium acaptare possit, Tenial ad illoRJ; et ipee tranquillo et paciftco 
• aoimo donel IUJ comme&IUm •... et quod Deus 1\11 cuplerit, el ad allom 
• llelliorem acaptaro poloerlt, pacifiee babeal, • 
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Pépin ' 1 que ceux à qui le roi donnait un bénéfice donnaient eux· 
mêmes une partie de ce bénéfice à divers vassaux: mais ces parties 
n'étaient point distinguées du tout. Le roi les Otoit loruquïl ôtait 
le tout; et, à la mort du leude, le vassal perdait aussi son arrière
fief; un nouveau bénéficiaire venait, qui établissait aussi de nou
veaux arrière-vassaux. Ainsi l'arrière-fief ne dépendait point du fief: 
c'était la personne qui dépendait D'un cOté, l'arriere-vassal reve
nait au roi, parce qu'il n'était pas attaché pour toujours au vassal: 
et l'arriere-fief revenait de même au roi, parce qu'il était le fief 
même, et non pas une dépendance du fief. 

Tel était l'arrière·vasselage lorsque les fiefs étaient amovibles; 
tel il était encore pendant que les fiefs furent à vie. Cela changea 
lorsque les fiefs passèrent aux héritiers, et que les arriere-fiefs y 
passèrent de même. Ce qui relevait du roi immédiatement n'en 
releva plus que médiatement; et la puissance royale se trouva, 
pour ainsi dire, reculée d'un degré, quelquefois de deux, et sou
vent davantage. 

On voit dans les livres des fiefs' que, quoique les vassaux du 
roi pussent donner en fief, c'est-à-dire en arrière-fief du roi, ce
pendant ces arrière-vassaux ou petits nvasseurs ne pouvaient pas 
de même donner en fief : de sorte que ce qu'ils avaient donné, ill 
pouvaient toujours le reprendre. D'ailleurs, une telle concession 
ne passait point aux enfans comme les fiefs, parce qu'elle n'était 
point censée faite selon la loi des fiefs. 

Si l'on compare l'état où était l'arrière-vasselage du temps que 
les deux sénateurs de Milan écrivaient ces livres, avec celui où il 
était du temps du roi Pépin, on trouvera que les arrière-fiefs con
servèrent plus longtemps leur nature primitive que les fiefs'. 

Kais lorsque ces sénateurs écrivirent, on a voit mis des excep
tions si générales à cette règle, qu'elles l'avaient presque anéan
tie. Car, si celui qui a voit reçu un fief du petit vavasseur l'avait 
suivi à Rome dans une expédition. il acquérait tous les droits de 
Yassal; de même, s'il avait donné de l'argent au petit vansseur 
pour obtenir le fief, celui-ci ne pouvait le lui Oter. ni l'empêcher 
de le transmettre a son fils, jusqu'à ce qu"illui eQt rendu son ar
gent•. Enfin cette règle n'était plus suivie dans le sénat de Milan•. 

CaAP. XXVII.- Aulrt changemenl amt•é dans lts fiefs. 

Du temps de Charlemagne 1 , on était obligé, sous de grandes 
peines, de se rendre à la convocation, pour quelque guerre que 

t. De l'an 7&7, art. e, édit. de Baluze, p. 181. 
2. Li•. 1, chap. L - 3. Au moins en Italie el en Allemasne. 
• Li v. 1 des fie.f•, chap. 1.- 6. Ibid. 
e Capitulaire do l'an 802, art. 7, édit. de Bal uze, p. 386. 
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ce fOl; on ne recevait point d'excuses; et le comte qui aurait 
exempté quelqu'un aurait été puni lui-même. Mais le traité des 
trois frères 1 mit li-dessus une restriction qui tira, pour ainsi dire, 
la noblesse de la main du roi' : on ne fut plus tenu de sui ne le 
roi à la guerre que quand cette guerre étoit défensive. Il fut libre, 
dans les autres, de suivre son seigneur, ou de vaquer à ses af
faires. Ce traité se rapporte à un autre, fait cinq ans auparavant 
entre les deux frères Charles le Chauve et Louis, roi de Germanie, 
par lequel ces deux frères dispensèrent leurs vassaux de les sui
ne à la guerre, en cas qu'ils tissent quelque entreprise l'un con
tre l'autre : chose que les deux princes jurèrent, et qu'ils firent 
JUrer aux deux armées'· 

La mort de cent mille François à la bataille de Fontenay fit pen
•er à ce qui restait encore de noblesse que. par les querelles par
ticulières de ses rois sur leur partage, elle seroit enfin extermi
née. et que leur ambition et leur jalousie ferait verser tout ce 
qu'il y noit encore de sang à répandre '· On fit cette loi, que la 
noblesse ne seroit contrainte de suivre les princes à la guerre que 
lorsqu'il s'agirait de défendre !'~lat contre une inusion étran · 
gère. Elle fut en usage pendant plusieurs siècles •. 

CBAP. XXVJll.- Changemeru arrirés dans lu grands office. el 
dans lu {ie(s. 

Il semblait que tout prit un vice particulier, et se corrompit en 
même temps. J'ai dit que, dans les premiers temp•. plusieurs fiefs 
etaient aliénés à perpétuité; mais c'étaient des cas particuliers, et 
les fiefs, en général, conservaient toujours leur propre nature; et 
si la couronne a voit perdu des fiefs, elle en a voit substitué d'au
tres. J'ai dit encore que la couronne n'avait jamais aliéné les grands 
offices à perpétuité 1 • 

l. Aptul Mam1am, l'an 817, Mil. de Baluze, p. 42. 
2. • Volunius ut cujuacumque noatrum homo, in cujuacumque regno 

• ail, cum aeniore auo in boaLem, vel aliia auis utilitaubus, perga.l; nisi 
c la.li1 regni iovaaio quam La111u11eri dicunt , quod ab11t, accsderit, ut 
" omnil poputua illiua rep..i ad eam repellendam communiler pergat. • 
(.lrt. &, ibid., p. U), 

a. Apud Argenloralum, dana BaJuze, Capitulaires, 1. Il, p. 39. 
4. Erl'ecUvement ce l'Ut la noblease qui Dl ce traiLé. V or. Nil.ard, Uv. lV. 
s. Voy. la loi de Guy, roi des Romaina, parmi celle& qui ont ~l~ ajou-

léea â la loi aalique el • celle dea Lombards, lll. u, S 2 , dana Écltard. 
e. Dea auleun ont dil que la c:omLé de Toulouse avoil ~~~ donnée par 

Charlea Martel, el pa11a d'b~rilier en héritier jusqu'au dernier Raymond; 
mais ai cela esl, ce rull'erl'et de quelque• circonsla.ncel qui purent en
lqer i eboiair les comtes de Toulouse parmi les enrans du dernier pol· 
se11eur. 
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liais Charles le Chauve fit un règlement général, qui affecta 
également et les grands offices et les tlefs: il établit, dans ses ca
pitulaires, que les comtés seroient données aux en fans du comte; 
et il von lut que ee règlement eQt encore lieu pour les fiefs •. 

On verra tout à l'heure que ee règlement reçut une plus grande 
extension : de sorte que les grands offices et les fiefs passèrent à 
des pareos plus éloignés. Il suivit de là que la plupart des seigneurs, 
qui relevaient immédiatement de la couronne, n'en relevèrent plus 
que médiatement. Ces comtes qui rendaient autrefois la justice 
dans les plaids du roi, ces comtes qui menoient les hommes libres 
à la guerre, se trouvèrent entre le roi e,t ses hommes libre•; et la 
puissance se trouva encore reculée d'un degré. 

Il y a plus : il parolt par les capitulaires que les comtes avoient 
des bénéfices attaches à leurs comtés, et des vassaux sous eux'. 
Quand les comtés furent hérêditaires, ces vassaux du comte ne 
furent plus les vassaux immédiats du roi; les bénéfices attachés 
aux comtés ne furent plus les bénéfices du roi; les comtes devin
rent plus puissans, parce que les vassaux qu'ils a voient déjà les 
mirent en êtat de s'en procurer d'autres. 

Pour bien sentir l'affoiblissement qui en résulta à la fin de la se
conde race, il n'y a qu'à voir ce qui arriva au commencement de 
la troisième, où la multiplication des arrière-fiefs mit les grands 
vassaux au désespoir. 

C'étoit une coutume du royaume, que. quand les alnés avoient 
donné des partages à leurs cadets, ceux-ci en faisaient hommage à 
l'ainé' : de manière que le seigneur dominant ne les tenoit plus 
qu'en arrière-fief. Philippe Auguste, le duc de Bourgogne. les 
comtes de Nevers 1 de Boulogne, de Saint-Paul, de Dampierre, et 
autres seigneurs, déclarèrent que dorénavant 1 soit que le fief fût 
divisé par succession ou autrement 1 le tout relèverait toujours du 
même seigneur, sans aucun seigneur moyen •. Cette ordonnance 
ne fut pas généralement suivie; car 1 comme j'ai dit ailleurs, il 
étoit impossible de faire 1 dans ces temps-là, des ordonnances génc
rales; mais plusieurs de nos coutumes se rëglèrent là-dessus. 

4. Voy. son capitulaire de l'an 877, Ut LJU, art. 9 el fO, apud Car!·
IÎacwn. Ce capitulaire ae rapporie t. un auLre de la meme ann~e el du 
même lieu, arl. 8. 

2. Le capitulaire 3 de l'an 842, arl. 1; el celui de l'an Bts, art. e, sur 
les Espagnols; le recueil des Capitulaires, li v. V, art. 228; el le capilu
laire de l'an 889, arl. :l; et celui de l'ao 877, art. f 3, édit. de B&luze. 

3. Comme il parotl par Othon de Friasiogue, Des gestes tU Fr~ric, 
liv. Il, chap. x.ux. 

4. Y or. l'ordonnance de Philippe Auguale1 de l'an U09, dans le nou
Yeau recueil. 
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Cu u. XXIX. - De 14 11al11re des fie(•, dep11is le rigne de 
Charlts le Chaun. 

583 

J'ai dit que Char res le Chauve voulut que, quand le possesseur 
d'un grand office ou d'un fief laisserait en mourant un fils, l'office 
ou le fief lui rdt donné. Il seroit difficile de suine le progrès des 
abus qui en résultèrent, et de l'extension qu'on donna à celle loi 
dans chaque pays. Je trouve, dans les livres des fiefs •, qu'au com
mencement du règne de l'empereur Conrad Il, les fiefs, dans les 
'Oays de sa domination, ne passoient point aux petits-fils; ils pas
soient seulement à celui des enfans du dernier possesseur que le 
seigneur avoit choisi' : ainsi les fiefs furent donnés par une espèce 
d'élection que le seigneur fit entre ses enfans. 

J'ai expliqué, au chapitre XVII de ce livre, comment, dans la 
seconde race, la couronne se trouvait à certains égards élective. et 
à certains égards héréditaire. Elle étoit héreditaire. parce qu'on 
prenait toujours les rois dans cette race; elle l'était encore, parce 
que les enfans succédaient: elle étoit élective, parce que le peuple 
choisissait entre les enfans. Comme les choses vont toujours de 
proche en proche, et qu'une loi politique a toujours du rapport à 
une autre loi politique, on suivit pour la succession des fiefs le 
même esprit que l'on a voit suivi pour la succession à la couronne'· 
Ainsi les flers passèrent aux enfans, et par droit de succession et 
par droit d'élection: et chaque fief se trouva, comme la couronne, 
électif et héréditaire. 

Ce droit d'élection, dans la personne du seigneur, ne subsistait 
pas• du temps des auteurs des livres des fiefs', c'est-à-dire sous le 
règne de l'empereur Frédéric 1". 

Cau. XX."l:.- Conrin~~alion du mlme mjtl. 

Il est dit, dans les livres des fiefs', que, quand l'empereur 
Conrad partit pour Rome, les fidèles qui etoient à son service lui 
demandèrent de faire une loi pour que les fiefs qui passoient aux 
en fan& passassent auosi aux petits-en fans: et que celui dont le 
frère étoit mort sans héritiers legitimes pat succéder au fief qui 
aYoit appartenu à leur père commun : cela fut accordé. 

L Li'f. 1, ÛL 1. 

2. " Sie prop-esaum eAl, ut ad 61ioa de·reniret in quem dominua hoc 
• 'fellel beoeftcium confirmare. •llbtd.) 

a. Au moins en halie et en Allemll@'ne. 
•. • Quod bodie Ua alabihlum c•t, ut ad omo ca a-qualitcr vcni:ll. • 

(Ltv. 1 Jes.fi•fs, til. 1.) 
6. Gen.rdua NigE"r, et Aubertut de Orto. 
e. Liv. 1 .Usfofs, Lit. 1. 
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On y ajoute (et il faut se souvenir que ceux qui parleot viYoient 
du temps de l'empereur Frédéric 1 .. ') • que les anciens juriscon
sultes a voient toujours tenu que la succession des fiefs, en ligne 
collatérale, ne passait point au delà des frères germains, quoique, 
dans des temps modernes, on l'etlt portée jusqu'au septième degré, 
comme, par le droit nouveau, on l'a voit portée en ligne directe 
jusqu'à l'infini'. • C'est ainsi que la loi de Conrad reçut peu à peu 
des extensions. 

Toutes ces choses supposées, la simple lecture de l'histoire de 
France fera voir que la perpétuité des fiefs s'etablit plus l<lt en 
France qu'en Allemagne. Lorsque l'empereur Conrad Il commença 
à régner en 1024, les choses se trouvèrent encore en Allemagne 
oomme elles étoient déjà en France sous le règne de Charles le 
Chauve, qui mourut en 877. Mais en France, depuis le règne de 
Charles le Chauve, il se fit de tels changemens que Charles le 
Simple se trouva hors d'état de disputer à une maison étrangère ses 
droits incontestables à l'empire; et qu'enfin. du temps de Hugues 
Capet, la maison régnante, dépouillée de tous ses domaines, ne 
put pas même soutenir la couronne. 

La faiblesse d'esprit de Charles le Chauve mit en France une 
égale faiblesse dans l'Etat. Mais comme Louis le Germanique son 
frère, et quelques-uns de ceux qui lui succédèrent, eurent de plus 
grandes qualités, la force de leur Etat se soutint plus longtemps. 

Que dis-je? Peut-être que l'humeur flegmatique, et, si j'ose le 
dire, l'immutabilité de l'esprit de la nation allemande, résista plus 
longtemps que celui de la nation françoise à cette disposition des 
choses, qui faisait que les fiefs, comme par une tendance na
turelle, se perpétuaient dans les familles. 

J'ajoute que le royaume d'Allemagne ne fut pas dévasté, et, 
pour ainsi dire, anéanti, comme le fut celui de France, par ce 
genre particulier de guerre que lui firent les Normands et les Sar
rasins. Il y avoit moins de richesses en Allemagne, moins de villes 
à saccager, moins de côtes à parcourir, plus de marais à franchir, 
plus de forêts à pénétrer. Les princes, qui ne virent pas à chaque 
instant l'Etat prêt à tomber. eurent moins besoin de leurs vassaux, 
c'est-à-dire en dépendirent moins. Et il y a apparence que, si les 
empereurs d'Allemagne n'avaient été obligés de s'aller faire cou
ronner à Rome, et de faire des expéditions continuelles en Italie, 
les fiefs auraient conservé plus longtemps chez eux leur nature 
primitive. 

1. Cujas l'a trèa-bien prouvé.- :1. Liv. 1 du fofs, lit. r. 
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CuAP. XXXI.- Comlll<!nt l'empire sortit de la maison th 
Charlemagne. 
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L'empire qui, au préjudice de la branche de Charles le Chauve, 
noit déjà été donné aux bâtards de celle de Louis le Germanique', 
passa encore dans une maison étrangère, par l'élection de Conrad. 
duc de Franconie, l'an 912. La branche qui régnoit en France, et 
qui pou voit à peine disputer des villages, étoit encore moins en 
état de disputer l'empire. Nous avons un accord passé entre Charles 
le Simple et l'empereur Henri 1•, qui avoit succédé à Conrad. On 
l'appelle le pacte de Bonn'· Les deux princes se rendirent dans un 
narire qu'on avoil placé au milieu du Rhin. et se jurèrent une 
amitié éternelle. On employa un mu;o termine assez bon. Charles 
prit le titre de roi de la France occidentale. et Henri celui de roi 
de la France orientale. Charles contracta avec le roi de Germanie, 
et non avec l'empereur. . 

Cuu. XXXll.- Comlll<!nl la eouronne de France passa dam la 
maison de Hugues Capet. · 

L'hérédité des fiefs et l'établissement général des arriere-fiefs 
éteignirent le gouvernement politique, et formèrent le gouverne
ment féodal. Au lieu de cette multitude innombrable de vassaUI 
que les rois noient eus. ils n'en eurent plus que quelques-uns, 
dont les autres dépendirent. Les rois n'eurent presque plus d'auto
rité directe : un pouvoir qui devoit passer par tant d'autres pou
voirs, et par de si grands pouvoirs, s'arrêta ou se perdit avant 
d'arriver à son terme. De si grands vassaux n'obéirent plus; et ils 
se senirent même de leurs arrière-vassaux pour ne plus obéir. Les 
rois, pri•és de leurs domaines, réduits aux villes de Reims et do 
Laon, restèrent à leur merci. L'arbre étendit trop loin ses bran
ches, et la tète se sécha. Le royaume se trouva sans domaine, 
comme est aujourd'hui l'empire. On donna la couronne à un des 
plus puissans vassaux. 

Les Normands ravageoient le royaume : ils venoient sur des es
pèces de radeaux ou de petits bàtimens, entroient par l'embouchure 
des rivières. les remontoient. et dévastoient le pays des deux côtés. 
Les •illes d'Orléans et de Paris arrêtoient ces brigands 1 ; et ils ne 
pou voient avancer ni sur la Seine ni sur la Loire. Hugues Capet, 

1. Arnoul el lOD ll1 Louia IV. 
2. De l'an U28, rapporl6 pu Aubert Le Mire, cod. Donation•na piwant, 

ebap. xs1'1I. 
a. V or. le capitulaire de Cbarle1 le Chauve do l'an 877, apad Carisi<z

,.,.,. • eur l'import&Dr:e de Paris, de Saint·Denla, el des chlleaux •ur la 
1-oire, dan11 rr1 lrmrs-li. 
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qui possédait ces deux villes, tenoit dans ses mains les deux clefil 
des malheureux restes du royaume : on lui déféra une couronne 
qu'il étoit seul en état de défendre. C'est ainsi que depuis on a 
donné l'empire à la maison qui tient immobiles les frontières des 
Turcs. 

L'empire étoit sorti de la maison de Charlemagne dans le temps 
que l'hérédité des fiefs ne s'établissait que comme une condesceu
dance. Elle fut même plus tard en usage chez les Allemands que 
chez les François 1 : cela fit que l'empire, considéré comme un 
fief, fut électif. Au contraire, quand la couronne de France sortit 
de la maison de Charlemagne, les fiefs étoient réellement hérédi
taires dans ce royaume: la couronne, comme un grand fief, le fut 
aussi. 

Du reste, on a eu grand tort de rejeter sur le moment de cette 
révolution tous les changemens qui étoient arrivés, ou qui arrivè
rent depuis. Tout se reduisit à deux événemens : la famille ré
gnapte changea, et la couronne fut unie à un grand fief. 

CaAP. XXXIII.- Quelques cOftSIIquencu de la perpéluilll des 
fiefs. 

Il suivit de la perpétuité des fiefs que le droit d'alnesse et de 
primogéniture s'établit parmi les François. On ne le connoissoit 
point dans la première race' : la couronne se partageait entre les 
frères; les alleux se divisaient de même; et les fiefs, amovibles 
ou à vie, n'étant pas un objet de succession, ne pouroient pas 
être un objet de partage. 

Dans la seconde race, le titre d'empereur qu'avoit Louis le 
Débonnaire, et dont il honora Lothaire son fils ainé, lui fit imagi
ner de donner à ce prince une espèce de primauté sur ses cadets. 
Les deux rois devoient aller trouver l'empereur chaque année, lui 
porter des présens, et en recevoir de lui de plus grands; ils de
\'oient conférer avec lui sur les affaires communes •. C'est ce qui 
donna à Lothaire ces prétentions qui lui réussirent si mal. Quand 
Agobard écrivit pour ce prince •, il allégua la disposition de l'em
pereur même, qui avoit associé Lothaire à l'empire, après que, 
par trois jours de jellne et par la célébration des saints sacrifices, 
par des prières et des aumônes , Dieu a voit été consulté; que la 
nation lui avoit prêté serment; qu'elle ne pou voit point se parju-

1. Voy. ci· deaauo le cha p. xxx. 
2. Voy. la Loi soliq•4 et la Loi tks Ri!••iru, au Ut. Du •ll•ou:. 
3. Voy. le capitulaire de l'an 817, qui contient le premier part&!e qu• 

Louis le Débonnaire fil enlre ses enfans. 
1. V or. seo deux lettres ! ce su,jet, dont l'nue a pour titre De dwisiotu 

•mrerü. 
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rer, qu'elle uoit envoyé Lothaire à Rome pour être confirmé par 
le pape. JI pèse sur tout ceci. et non pas sur le droit d'alnesse. JI 
dit bien que l'empereur a voit désigné un partage aux cadets, et 
qu'il uoit préféré l'ainé; mais, en disant qu'il a voit préféré 
l'ainé, c'étoit dire en même temps qu'il auroit pu préférer les 
cadets. 

Mais quand les fiefs furent héréditaires, le droit d'alnesse s'éta
blit dans la succession des fiefs; et, par la même raison, dans 
celle de la couronne, qui étoit le grand fief. La loi ancienne, qui 
formoit des partages, ne subsista plus : les fiefs étant chargés d'un 
service, il fal!oit que le possesseur fOt en état de le remplir. On 
établit un droit de primogéniture; et la raison de la loi féodale 
força celle de la loi politique ou civile. 

Les fiefs passant aux enfans du possesseur, les seigneurs per
doient la liberté d'en disposer; et, pour s'en dédommager. ils éta
blirent un droit qu'on appela le droit de rachat, dont parlent nos 
coutumes, qui se paya d'abord en ligne directe, et qui, par usage, 
ne se paya plus qu'en ligne collatérale. 

Bientôt les fiefs purent être transportés aux étrangers, comme 
un bien patrimonial. Cela fit naltre Je droit de lods et ventes, 
établi dans presque tout Je royaume. Ces droits furent d'abord ar
bitraires; mais quand la pratique d'accorder ces permissions de
vint générale, on les fixa dans chaque contrée. 

Le droit de rachat devoit se payer à chaque mutation d'héritier, 
et se paya même d'abord en ligne directe '. La coutume la plus 
genérale l'a voit fixé à une année du revenu : cela étoit onéreux et 
incommode au vassal, et atrectoit, pour ainsi dire, le fief. Il ob· 
tint sou•ent, dans l'acte d'hommage, que le seigneur ne demande
roi! plus pour le rachat qu'une certaine somme d'argent', la
quelle, par les changemcns arrivés aux monnoies, est devenue de 
nulle importance : ainsi le droit de rachat se troun aujourd'hui 
presque réduit à rien, tandis que celui de lods et ventes a sub· 
sisté dans toute son étendue. Ce droit-ci ne concernant ni le vas
sal ni se a héritiers, mais étant un cas fortuit qu'on ne devoit ni 
prévoir ni attendre, on ne fit point ces sortes de stipulations, et on 
continua à payer une certaine portion du prix. 

Lorsque les fiefs étoient à vie, on ne pou voit pas donner une 
partie de son fief, pour le tenir pour toujours en arrière-fief: il 
etlt été abaurde qu'un simple usufruitier eOt disposé de la pro
priété de la chose. ll&is lorsqu'ils devinrent perpétuels, cela fut 

1. Voy. l'ordonnance de Philippe Aup>le, de l'an 1209, aur le• fiera. 
2. On trouve dana les charlrea plusieun de ces conventions , comme 

dans le capitulaire de VendOme el eelui de l'abbaye de Sainl-Cyprleo, 
en Poatou, doDl M. Galland, p. 55, a donné dea exlraill, 
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permis 1 , avec de certaines restrictions que mirent les coutumes•: 
ce qu'on appela se jouer de son fief. 

La perpétuité des fiefs ayant fait établir le droit de rachat, let 
filles purent succéder à un fief. au défaut des màles; car le sei
gneur donnant le fief à la fille, il multiplioit les cas de son droit de 
rachat, parce que le mari devoit le payer comme la femme'· Cette 
disposition ne pou voit avoir lieu pour la couronne; car comme elle 
ne relevoit de personne, il ne pouvoit point y avoir de droit de 
rachat sur elle. 

La fille de Guillaume V. comte de Toulouse, ne succéda pas à la 
comté. Dans la suite, Aliénor succéda à l'Aquitaine, et lolathilde à 
la Normandie; et le droit de la succession des filles parut, dans 
ces temps-là, si bien établi. que Louis le 1eune, après la dissolu
tion de son mariage avec Aliénor, ne fit aucune difficulté de lui 
rendre la Guienne. Comme ces deux exemples suivirent de très
près le premier, il faut que la loi générale qui appeloit les femmes 
à la succession des fiefs se soit introduite plus tard dans la comté 
de Toulouse que dans les autres provinces du royaume •. 

La constitution des divers royaumes de l'Europe a suivi l'état 
~ctuel où étoient les fiefs dans les temps que ces royaumes ont été 
fondés. Les femmes ne succédèrent ni à la couronne de France, ni 
à l'empire, parce que, dans l'établissement de ces deux monar
chies. les femmes ne pouvoient succéder aux fiefs; mais elles 
succédèrent dans les royaumes dont l'établissement suivit celui de 
la perpétuité des fiefs, tels que ceux qui furent fondés par les con
quêtes des Normands. ceux qui furent fondés par les conquêtes 
faites sur les Maures: d'autres enfin qui, au delà des limites de 
l'Allemagne. et dans des temps assez modernes, prirent, en quel
que façon, une seconde naissance par l'établissement du christia
nisme. 

Quand les fiefs étoient amovibles, on les donnoit à des gens qui 
étoient en état de les servir: et il n'étoit point question des mi
neurs. Mais. quand ils furent perpétuels, les seigneurs prirent le 
fief jusqu'à la majorité. soit pour augmenter leurs profits, soit 
pour faire élever le pupille dans l'exercice des armes •. C'est ce 

1. Mais on ne pou volt pu abr~ger le fiel, c'est-A-dire en ~teindre une 
porLion. 

2. Elles fhèrenlla portion dont on pouYoit se jouer. 
:t. C'est pour cela que le seigneur contraignon la veuYe de se re

marier. 
'- La plupart des grandes maisons &Toienl leurs lois de succession 

parUculières. Voy. ce que M. de La Thaumassi~re nous dit sur les mal
sons du Berri. 

r.. On voil dans le capitulaire de l'année 81 ':', •puJ CarisiacMm, art. i, 
6411, de Balu1e1 1. Il, p. IG~ 1 Je moment oli loi rois ftrenl admlni.llrU 
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que nos coutumes appellent la garde-noble, laquelle est fondée 
sur d'autres principes que ceux de la tutelle, et en est entièrement 
distincte. 

Quand les fiefs étaient à vie, on se recommandait pour un fie(; 
et la tradition réelle, qui se faisait par le sceptre, constatait le 
fief. comme fait aujourd'hui l'hommage. Nous ne voyons pas que 
les comtes, ou même les envoyés du roi, reçussent les hommages 
dans les provinces; et cette fonction ne se trouve pas dans les 
commissions de ces officiers, qui nous ont été conservées dans les 
capitulaues. Ils faisaient bien quelquefois prêter le serment de fi
délité à tous les sujets'; mais ce serment étoit si peu un hommage 
de la nature de ceux qu'on établit depuis, que, dans ces derniers, 
le serment de fidélité étoit une action jointe à l'hommage , qui tan
tôt suivait et tantôt précédait l'hommage, qui n'avait poiut lieu 
dans tous les hommages' qui rut moins solennelle que l'hommage' 
et en étoit entièrement distincte'· 

Les comtes et les envoyés du roi faisaient encore. dans les oc
cssions, donner aux vassaux dont la fidélité étoit suspecte une as
surance qu'on appelait firmi tas'; mais cette assurance ne pouvait 
être un hommage, puisque les rois se la donnaient entre eux •. 

Que si l'abbé Suger parle d'une chaire de Dagobert, où, selon le 
rapport de l'antiquité, les rois de France avaient coutume de rece
voir les hommages des seigneurs •, il est clair qu'il emploie ici les 
idées et le langage de son temps. 

Lorsque les fiefs passèrent aux héritiers, la reconnaissance du 
vassal, qui n'était dans les premiers temps qu'une chose occasion
nelle, devint une action réglée : elle fut faite d'une manière plus 
éclatante, elle fut remplie de plus de formalités, parce qu'elle de
voit porter la mémoire des devoirs réciproques du seigneur et du 
vassal dans tous les Ages. 

lu fiers pour lee eonsener ans. mineure : nemple qui Cul auh1 par les 
seipeun, et donna l'ori~ine i ce que nous appelons la garde-noble. 

1. On en lrou•e la lormule dano le capitulaire 2 de l'an 802, VOJ. 
aulli celui de l'an 854, art. f 3 el autres. 

2. U'. Ducange, au mul Homùsium, p. 4 f 83, et au mot FiJtlitas, 
p. 171, cile les chartres des anciens hommages où crs difr~rences ee 
trouYent, et grand nombred'auLoritéa qu'on peut Yoir. Dana l'hommage, 
Je yuuJ melloitaa main dans celle d~ aeigneur, et juroil : le serment 
de fidl:lit.é se C&isoll en Jurant sur les EYangiles. L'homma,e se raisoil à 
1•nou1 : le orrmenl de fid~lil~, deboat. Il n'J noil que le oei~J~eur qui 
pen rec:eYo\r l'homm&.&e i mais se• (Jmciera pouyoienl prendre le ser
mrnl de Odl:lit.é. VoJ. LiUleLoo, sect. XCI eL xcu. Foi el hommage, c'esl 
fidéhl~ et hommage. 

3. Capuulaire de Charles le Chaun, de l'an 880, Post redit•m a con .. 
Jf"tatibru, arl. 3, édil. de Raluze, p. U&. 

t, lb.J., arl, 4,- 6. Li11, De •Jmildi'INIIiDM 11U1. 
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Je pourrois croire que les hommages commencèrent à s'établir 
du temps du roi Pépin, qui est le temps où j'ai dit que plusieurs 
bénéfices furent donnes à perpétuité; mais je le croirais avec pre
caution. et dans la supposition seule que les auteurs des ancienne• 
annales des Francs n'aient pas été des ignorans qui, décrivant les 
cérémonies de l'acte de fidélité que Tassili on, duc de Bavière, fit à 
Pépin 1 , aient parlé suivant les usages qu'ils voyoient pratiquer de 
leur temps•. 

CaAP. XXXIV.- Continuation du mime mjet. 

Quand les fiefs étaient amovibles ou à vie, ils n'appartenaient 
guère qu'aux lois politiques : c'est pour cela que, dans les lois ci
viles de ces temps-là. il est fait si peu de mention des lois des 
fiefs. Mais, lorsq11'ils devinrent héréditaires, qu'ils purent se don
ner, se vendre, se léguer, ils appartinrent et aux lois politiques et 
aux lois civiles. Le fief, considéré comme une obligation au service 
militaire, tenoit au droit politique; considéré comme un genre de 
bien qui étoit dans le commerce 1 il tenoit au droit civil. Cela donna 
naissance aux lois ch·iles sur les fiefs. 

Les fiefs étant devenus héréditaires, les lois concernant l'ordre 
des successions durent être relatives à la perpétuité des fiefs. Ainsi 
s'établit, malgré la disposition du droit romain et de la loi sali
que', cette règle du droit françois: propres ne remonlenl point'· 
Il falloit que le fief fllt servi; mais un aïeul, un grand-oncle. au
roient été de mauvais vassaux à donner au seigneur : aussi cette 
règle n'.eut-elle d'abord lieu que pour les fiefs, comme nous l'ap
prenons de Bou tillier •. 

Les fiefs étant devenus héréditaires, les seigneurs, qui devoient 
veiller à ce que le fief ftlt servi, exigèrent que les filles qui de
voient succéder au fief', et, je crois, quelquefois les mlles, ne 
pussent se marier sans leur consentement : de sorte que les con
trats de mariage devinrent pour les nobles une disposition féodale 
et une disposition civile. Dans un acte pareil, fait sous les yeux 
du seigneur, on fit des dispositions pour la succession future, 

1, Anno761, chap. xvu. 
2. • Tassilio 'fenil in vassalico se commendans, per manus nera-

• mt"nla juraril mulLa, el innumernhilia, reliqui1 sanctorum manus tm-
• ponen•, el fidelitalem promisil Pippino. • Il aembleroit qu'il J auroil 
là un hommOJ;c et un serment de lld61it6. VoJ. ci-deuus la note 1. 

3. Au litre Du alleuz. - 4. Li Y. IV, De feouli•, Ut. La:. 
6, Somnu raral~, liT. 1, til. I.XXVl, p. U7. 
o. SuiYanl une ordonnance de saint Louis, de l'an ~24.8, pour eon

aL&ter le1 eoulumea d'Anjou el du Maine, ceux qulauronlle bail d'une 
fille h~ritière d'un fiefdonneronl assurance au aeigneur qu'elle ne se ser. 
mari6e qne de lon consenlemenl. 
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dans la vue que le fief pdt être se"i par les heritiers : aussi les 
aeuls nobles eurent·ils d'abord la liberté de disposer des succes
sions futures par contrat de mariage, comme l'ont remarqué 
Boyer• et Aufrerius•. 

Il est inutile de dire que le retrait lignager fondé sur l'ancien 
droit des parens, qui est un mystère de notre ancienne jurispru
dence françoise, que je n'ai pas le temps de developper, ne put 
aroir lieu, à l'égard des fiefs, que lorsqu'ils derinrent perpétuels. 

llaliam, llaliam .... •. Je finis le traité des fiefs où la plupart des 
auteurs l'ont commencé. 

t. Décision t 55, n• 8; el 20•, n• 38. 
2, r,. u~l. "''bol., dfcision t63. 
a . .EMid., lib. ur, .... ~23. 

VIN' DE L'ESPRIT DI:S J.OIS. 
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DÉFENSE 

DE L'ESPRIT DES LOIS. 

PREMIÈRE PARTIE. 

On a divisé cette défense en trois parties. Dans la première, on 
a répondu aux reproches généraux qui ont été faits à !"auteur de 
l'Espril des Loü. Dans la seconde, on répond aux reproches parti· 
culiers. La troisième contient des réflexions sur la manière dont on 
l'a critiqué. Le public va connoltre l'état des choses; il pourra 
juger. 

l. 
Quoique l'Etpril dts lois soit un ouvrage de pure politique et 

de pure jurisprudence, l'auteur a eu souvent occasion d'y parler 
de la religion chrétienne : il l'a fait de manière à en faire sentir 
toute la grandeur; et, s'il n'a pas eu pour objet de travailler à la 
faire croire, il a cherché à la faire aimer. 

Cependant, dans deux feuilles périodiques qui ont paru coup sur 
coup •, on lui a fait les plus affreuses imputations. Il ne s'agit pas 
moins que de savoir s'il est spinosiste et déiste; et, quoique ces 
deux accusations soient par elles·mêmes contradictoires, on le 
mène sans cesse de l'une à l'autre. Toutes les deux, étant incom
patibles, ne peuvent pas le rendre plus coupable qu'une seule; mais 
toutes les deux peuvent le rendre plus odieux. 

Il est donc spinosiste, lui qui , dès le premier article de son li
vre, a distingué le monde matériel d'avec les intelligences spiri
tuelles. 

Il est donc spinosiste, lui qui, dans le second article, a attaqué 
l'athéisme. c Ceux qui ont dit qu'une fatalité aveugle a produit 
tous les effets que nous voyons dans le monde, ont dit une grande 
absurdité: car, quelle plus grande absurdité qu'une fatalité aveugle 
qui auroit produit des êtres intelligens? • 

Il est donc spinosiste, lui qui a continué par ces paroles : • Dieu 
a du rapport avec !"univers, comme créateur, et comme conserva
teur' : les lois selon lesquelles il a créé sont celles selon lesquelles 
il conserve. Il agit selon ces règles, parce qu'il les conn olt; ill es 

4. L'une du 9 oclobre 1749,l'autn du tG du m~memoia. 
a. Lif. 11 chap. •· 
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eonno!l, parce qu'il les a faites; il les a faites, parce qu'elles ont 
du rapport avec sa sagesse et sa puissance. • 

JI est donc spinosiste, lui qui a ajouté : • Comme nous voyons 
que le monde, forme par le mouvement de la matière, et prive 
d'intelligence, subsiste toujours ', etc. > 

Il est donc spinosiste, lui qui a demontre contre Hobbes et Spi
nasa, c que les rapports de justice et d'équite etaient antérieurs à 
toutes les lois positives'. • 

11 est donc spinosiste. lui qui a dit, au commencement du cha
pitre 11 : c Cette loi qui, en imprimant dans nous-mêmes l'idee 
d'un créateur. nous porte vers lui, est la première des lois natu
relles par son importance. • 

Il est donc spinosiste, lui qui a combattu de toutes ses forces le 
parado1e de Bayle, qu'il vaut mieux être athée qu'idolâtre: para
dole dont les athees tireraient les plus dangereuses conséquences. 

Que dit-on après des passages si formels? Et l'équité naturelle 
demande que le degré de preuve soit proportionne à la grandeur de 
l'accusation. 

Prtmière objection. - L'auteur tombe dès le premier pas. • Les 
lois, dans la sigoification la plus etendue, dit-il, sont les rapports 
necessaires qui deri•ent de la nature des choses. • Les lois, des 
rapports 1 cela se conçoit-il? ... Cependant l'auteur n'a pas ebange 
la définition ordinaire des lois sans dessein. Quel est donc son but? 
le voici. Selon le nouveau système, il y a, entre tous les êtres qui 
forment ce que Pope appelle le grand tout, un enchalnement si ne
cessaire, que le moindre derangement porterait la confusion jus
qu'au trône du premier être. C'est ce qui fait dire à Pope que les 
choses n'ont pu être autrement qu'elles ne sont, et que tout est 
bien comme il est. Cela posé. on entend la signification de ce lan
gage nouveau, que l•s lois sont les rapports necessaires qui deri
vent de la nature des choses. 1t. quoi l'on ajoute que, • dans ce 
sens, tous les êtres ont leurs lois; la Divinite a ses lois; le monde 
materiel a ses lois; les intelligences superieures à l'homme ont 
leurs lois ; les bêtes ont leurs lois; l'homme a ses lois. • 

Ripontt. - Les tenèbres mêmes ne sont pas plus obscures que 
ceci. Le critique a oui dire que Spinosa admettait un principe aveu
gle et nécessaire qui gouvernait l'univers; il ne lui en raut pas da
yantage : dès qu'il trouvera le mot nécessaire. ce sera du spino
sisme. L'auteur a dit que les lois étaient un rapport necessaire; 
voilà donc du spinosisme, parce que voilà du nécessaire. Et ce qu'ri 
y a de surprenant, c'est que l'auteur, chez le critique, se trouve 
spinosiste à cause de cet article, quoique cet article combatte ei
pressement les systèmes dangereu1. L'a>tteur a eu en vue d'attaquer 

1. Liv. 1, chap. r.- 2. Ibid. 
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le système de Hobbes système terrible, qui, faisant dépendre 
toutes les vertus et tous les vices de l'établissement des lois que les 
hommes se sont faites, et voulant prouver que les hommes naissent 
tous en état de guerre, et que la première loi naturelle est la guerre 
de tous contre tous, renverse, comme Spinosa, et toute religion 
et toute morale. Sur cela l'auteur a etabli, premièrement, qu'il y 
avoit des lois de justice et d'équité avant l'établissement des lois 
positives : il a prouvé que tous les êtres avoient des lois; que, 
même avant leur création, ils avoient des lois possibles; que Dieu 
lui-même avoit des lois, c'est-à-dire les lois qu'il s'étoit faites. Il a 
démontré qu'il étoit faux que les hommes naquissent en état de 
guerre'; il a fait voir que l'état de guerre n'avoit commencé qu'a
près l'établissement des sociétès; il a donné là-dessus des principes 
clairs. Mais il en résulte toujours que l'auteur a attaqué les erreurs 
de Hobbes, et les conséquences de celles de Spinosa; et qu'il lui 
est arrivé qu'on l'a si peu entendu, que l'on a pris pour des opi
nions de Spinosa les objections qu'il fait contre le spinosisme. Avant 
d'entrer en dispute, il faudroit commencer par se mettre au fait de 
l'etat de la question, et savoir du moins si celui qu'on attaque est 
ami ou ennemi. 

Seconde objection. - Le critique continue : • Sur quoi l'auteur 
cite Plutarque, qui dit que la loi est la reine de tous les mortels et 
immortels. Mais est-ce d'un païen, etc. » 

Réponse. - Il est vrai que l'auteur a cité Plutarque, qui dit que 
la loi est la reine de tous les mortels et immortels. 

Troisième objeclion. - L'auteur a dit que • la creation, qui pa· 
rott être un acte arbitraire, suppose des règles aussi invariables que 
la fatalite des athées. • De ces termes, le critique conclut que l'au
teur admet la fatalite des athees. 

Riponse. - Un moment auparavant il a détruit cette fatalité par 
ces paroles : • Ceux qui ont dit qu'une fatalite aveugle gouverne 
l'univers ont dit une grande absurdité : car quelle plus grande ab
surdité qu'une fatalité aveugle qui auroit produit des êtres intelli· 
gens? • De plus, dans le passage qu'on censure, on ne peut faire 
parler l'auteur que de ce dont il parle. Il ne parle point des causes; 
et il ne compare point les causes; mais il parle des effets, et il com
pare les effets. Tout l'article, celui qui le précède, et celui qui le 
suit, font voir qu'il n'e•t question ici que des regles du mouve
ment, que l'auteur dit avoir ete etablies par Dieu: elles sont in
variables, ces règles, et toute la physique le dit avec lui: elles sont 
invariables, parce que Dieu a voulu qu'elles fussent telles, et qu'il 
a voulu conserver le monde. Il n'en dit ni plus ni moins. 

Je dirai toujours que le cri tique n'entend jamais le sens des 

f. Li•. 1, cha p. o. 
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choses, el ne sattacbe qu'aux paroles. Quand !"auteur a dit que la 
création, qui paroissoit être un acte arbitraire, supposoit des règles 
aussi invariables que la fatalite des athées, on n'a pas pu !"entendre 
comme s'il disoit que la création fllt un acte nécessaire comme la 
fatalité des athées, puisqu'il a déjà. comba!!u celle fatalité. De plus, 
les deux membres d'une comparaison doivent se rapporter; ainsi il 
faut absolume!À que la phrase veuille dire : La création, qui paroli 
d'abord devoir produire des règles de mouvement variables, en a 
d'aussi invariables que la fatalité des athées. Le critique, encore 
une fois, n'a vu et ne voit que les mots. 

Il. 

Il n'y a donc point de spinosisme dans l'Espn'l dt1 ÜJÏI. Passons 
à une autre accusation, el voyons s'il est Yrai que l'auteur ne re
connoisae pas la religion révélée. L'auteur, à la fin du chapitre 1, 
parlant de l'homme, qui est une intelligence finie, suje!!e à l'igno
ranc~ et à !"erreur, a dit: • Cn tel être pouvoit, à tous les instans, 
oublier son Créateur; Dieu l"a rappelé à lui par les lois de la reli· 
t;ion. • 

Il a dit au chapitre 1 du line XXIV : c Je n'examinerai les di
•erses religions du monde que par rapport au bien que l'on en tire 
dans !"état civil, soit que je parle de celle qui a sa racine dans le 
ciel, ou bien de celles qui ont la leur sur la terre. • 

• Il ne faudra que très-peu d'équité pour voir que je n'ai jamais 
prétendu faire céder les intérêts de la religion aux intérêts politi
ques, mais les unir :or, pour les unir. il faut les connoitre. La re
ligion chrétienne, qui ordonne aux hommes de s'aimer, veut sans 
doute que chaque peuple ait les meilleures lois politiques et les 
meilleures lois civiles, parce qu'elles sont, après elle, Je plus grand 
hien que les hommes puissent donner et recevoir. • 

El au chapitre 11 du même livre : • Un prince qui aime la reli
!!'ion, et qui !& craint, est un liun qui cède à la main qui Je flatte 
ou à la voix q11i !"apaise. Celui qui craint la religion, et qui la hait, 
est comme les bêtes sauvages, qui mordent la chaine qui le\ em
pêche de se jeter sur ceux qui passent. Celui qui n'a point du tout 
de religion est cet animal terrible qui ne sent sa liberté que lors· 
qu'il déchire et qu'il dévore. • 

Au chapitre 111 du même livre : • Pendant que les princes maho
métans donnent sans cesse la mort ou la reçoivent, la religion, chez 
les chrétiens, rend les princes moins timides, et par conséquent 
moins cruels. Le prince compte sur ses sujets, el les sujets sur le 
prince. Chose admirable 1 la religion chrétienne qui ne semble avoir 
d'objet que la félicité de !"autre vie, fait encore notre bonheur dans 
celle-ci. • 

Au chapitre 1v du même livre : • Sur le caractère de la religion 



ti96 D~FENSE 

chrétienne et celui de la mahométane, on doit, sans autre examen, 
embrasser l'une et rejeter l'autre. » On prie de continuer. 

Dans le chapitre VI : • M. Bayle, après av~ir insulté toutes les re
ligions, Oétrit la religion chrétienne : il ose avancer que de vérita·· 
bles chrétiens ne formeraient pas un giat qui pOt subsister. Pour
quoi non? Ce seraient des citoyens infiniment éclairés sur leurs 
•evoirs, et qui auraient un très-grand zèle pour les remplir; ils sen li· 
roient très-bien les droits de la défense naturelle; plus ils croiraient 
devoir à la religion, plus ils penseraient devoir à la patrie. Les 
principes du christianisme, hien gravés dans le cœur, seraient infi
ni ruent plus forts que ce faux honneur des monarchies, ces vertus 
humaines des républi_ques 1 et cette crainte servile des gtats despo
tiques. 

• Il est étonnant que ce grand homme n'ail pas su distinguer les 
ordres pour l'établissement du christianisme, d'avec le christianisme 
même; et qu'on puisse lui imputer d"avoir méconnu l'esprit de sa 
propre religion. Lorsque le législateur, au lieu de donner des lois, 
a donné des conseils, c'est qu'il a vu que ses conseils, s'ils t!loient 
ordonnés comme des lois, seraient contraires à l'esprit de ses lois. • 

Au chapitre x : • Si je pouvais un moment cesser de penser que 
je suis chrétien, je ne pourrais m'empêcher de mettre la destruc
tion de la secte de Zénon au nombre des malheurs du genre hu
main, etc. Faites abstraction des vérités révélées; cherchez dans 
toute la nature, vous n'y trouverez pas de plus grand objet que les 
Antonins, etc. • 

Et au chapitre 1111: c La religion païenne, qui ne défendait que 
quelques crimes grossiers, qui arrètoit la main et abandonnait le 
cœur, pouvait avoir des crimes inexpiables. Mais une religion qui 
enveloppe toutes les passions; qui n'est pas plus jalouse des actions 
que des désirs et des pensées, qui ne nous tient point attachés par 
quelques ch aines, mais par un nombre innombrable de fils ; qui 
laisse derrière elle la justice humaine, et commence une autre jus
tice; qui est faite pour mener sans cesse du repentir à l'amour, et 
de l'amour au repentir; qui met entre le juge et le criminel un 
grand médiateur, entre le juste et le médiateur un grand juge : une 
telle religion ne doit point avoir de crimes inexpiables. Mais, quoi
qu'elle donne des craintes et des espérances! tous, elle fait assez 
sentir que, s'il n'y a point de crime qui, par sa nature, soit iner
piable, toute une vie peut l'être; qu'il serait très-dangereux de tour
menter la miséricorde par de nouveaux crimes, et de nouvelles ex
piations; qu'inquiets sur les anciennes dettes, jamais quittes envers 
le Seigneur, nous devons craindre d'en contracter de nouvelles, de 
combler la mesure, et d'aller jusqu'au terme où la bonté paternelle 
finit.,. 

Dans le chapitre x11, à la fin, l'auteur, après avoir fait sentir l"' 
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abus des di~erses religions païennes, sur l'état des âmes dans l'autre 
vie, dit : • Ce n'est pas assez pour une religion d'établir un dogme, 
il raut encore qu'elle le dirige : c'est ce qu'a rait admirablement 
bien la religion chrétienne, à l'égard des dogmes dont nous par
lons. Elle nous fait espérer un état que nous croyions, non pas un 
état que nous sentions ou que nous connaissions : tout, jusqu'à la 
résurrection des corps, nous mène à des idées spirituelles. • 

Et au chapitre nn, à la fin: • Il suit de là qu'il est presque 
toujours convenable qu'une religion ait des dogmes particuliers, et 
un culte général. Dans les lois qui concernent les pratiques de culte , 
il faut veu de détails: par exemple, des mortifications, et non pas 
une certaine mortification. Le christianisme est plein de bon sens : 
l'abstinence est de droit divin: mais une abstinence particulière est 
de droit de police, et on peut la changer. • 

Au chapitre dernier, livre XXV : • Mais il n'en résulte pas qu'une 
rellgion apportée d'un pays très-éloigné, et totalement difl'érent de 
climat, de lois, de mœurs et de manières, ait tout le succès que sa 
sainteté devrait lui promettre. • 

Et au chapitre 111 du livre XXIV : • C'est la religion chrétienne 
qui, malgré la grandeur de l'empire et le vice du climat, a em
pêché le despotisme de s'~tablir en tthiopie, et a porté au milieu 
de l'Afrique les mœurs de l'Europe et ses lois. etc ... Tout près de 
là, on ~oit le mahométisme faue enfermer les enCans du roi de Sen
nar : à.n mort, le conseil les envoie égorger, en faveur de celui 
qui monte sur le trône. 

• Que, d'un côté, l'on se mette devant les yeu~ les massacres 
continuels des rois et des chefs grecs et romains: et: de l'autre, la 
destruction des peuples et des villes par ces mêmes chefs, Ti mur 
et Gengiskan. qui ont dévasté l'Asie: et nous verrons que nous de
~ons au christianisme, et dans le gouvernement un certain droit 
politique. et dans la guerre un certain droit des gens, que la na
ture humaine ne saurait assez reconnoltre. • On supplie de lire tout 
le chapitre. 

Dans le chapitre vm du livre XXIV : • Dans un pays où l'on a le 
malheur d'avoir une religion que Dieu n'a pas donnée, il est tou
jours nécessaire qu'elle s'accorde aTec la morale; parce que la re
ligion, même fausse. est le meilleur garant que les hommes puis
sent avoir de la probité des hommes. • 

Ce sont des passages formels. On y voit un écrivain qui non-seu
lement croit la religion chrétienne, mais qui l'aime. Que dit-on 
pour prouver le contraire! Et on avertit, encore une fois, qu'il raut 
que les preuves soient proportionnées à l'accusation: cette accusation 
n'est pas frivole, les preuves ne doivent point l'être. Et comme ces 
preuves sont données dans une forme assez extraordinaire, ~tant 
toujours moitié preuves, moitié injures, et se trouvant comme en-
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veloppees dans la suite d'un discours fort vague, je vais les cher 
cher. 

Première objection. - L'auteur a loue les stoïciens, qui admet
taient une fatalité aveugle, un en chaine ment nécessaire', etc. C'est 
le fondement de la religion naturelle. 

Riponse. - Je suppose un moment que cette mauvaise manière 
de raisonner soit bonne. L'auteur a-t-il loué la physique et la meta
physique des stoïciens? Il a loué leur morale; il a dit que les peu
ples en avaient tiré de grands biens : il a dit cela, et il n'a rien dit 
de plus. Je me trompe; il a dit plus: car, dès la première page du 
:il're, il a attaqué cette fatalité des stoïciens : il ne l'a donc point 
louee, quand il a loué les stoïciens . 

.Stcontù objection. - L'auteur a loué Bayle, en l'appelant un 
gram! homme'. 

R~ponse. -Je suppose, encore un moment, qu'en général cette 
manière de raisonner soit bonne : elle ne l'est pas du moins dans 
ce cas-ci. Il est vrai que l'auteur a appele Bayle un grand homme; 
mais il a censure ses opinions : s'il les a censurées, il ne les admet 
pas. Et puisqu ïl a combattu ses opinions, il ne l'appelle pu un 
grand homme à cause de ses opinions. Tout le monde sait que Bayle 
avoit un grand esprit, dont il a abusé; mais, cet esprit dont il a 
abusé, il l'avait. L'auteur a combattu ses sophismes, et il plaint ses 
êgaremens. Je n'aime point les gens qui renversent les lois de leur 
patrie; mais j'aurais de la peine à croire que César et Cromwell 
fussent de petits esprits. Je n'aime point les conquérans; m3is on 
ne pourra guère me persuader qu'Alexandre et Gengiskan aient été 
des génies communs. Il n'aurait pas fallu beaucoup d'esprit à l'au
teur pour dire que Bayle éloi! un homme abominable; mais il y a 
apparence qu'il n'aime point à dire des injures. soit qu'il tienne 
cette disposition de la nature. soit qu'il l'ait reçue de son éduca
tion. J'ai lieu de croire que s'il prenait la plume, il n'en dirait pas 
même iceux qui ont cherché à hù faire un des plus grands maux 
qu'un homme puisse faire à un homme, en travaillant à le rendre 
odieux à tous ceux qui ne le connaissent pas, et suspect à tous ceux 
qui le connaissent. 

De plus, j'ai remarqué que les declamations des hommes furieux 
ne font guère d'impression que sur ceux qui sont furieux eux· 
mêmes. La plupart des lecteurs sont des gens modérés: on ne prend 
guère un livre que lorsqu'on est de sang-froid: les gens raisonna
bles aiment les raisons. Quand l'auteur auroit dit mille injures i 
Bayle, il n'en serait résulté ni que Bayle ellt bien raisonné. ni q~e 
Bayle edt mal raisonné: tout ce qu'on en aurait pu conclure auro1t 
ete que l'auteur sa voit dire des injures. 

1. P. U& dela 2' reuille do ta oeLobre tHV. -2. 16iJ. 
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Troi.r~ objtction. - Elle est tirée de ce que l'auteur n'a point 
rarlé, dans son chapitre 1, du péché originel'. 

Rlponst. - Je demande à tout homme sensé si ce chapitre est un 
traité de théologie. Si l'auteur a voit parlé du péché originel. on lui 
aoroit pu imputer tout de même de n'avoir pas parlé de la rédemp
tion : ainsi, d'article en article, à l'infini. 

Quotrieme objection.- Elle est tirée de ce que M. Domal a com
mencé son ouvrage autrement que l'auteur, et qu'il a d'abord parlé 
de la révélation. 

RépotUe. - Il est vrai que M- Domal a commencé son ouvrage 
autrement que l'auteur, et quïl a d'abord parlé de la révélatiOn. 

Cinquième objection.- L'auteur a suivi le système du poëme de 
Pope. 

Répon1e. - Dans tout l'ouvrage il n'y a pas un mot du système 
de Pope. 

Si:riime objection. - • L'auteur dit que la loi qui prescrit à 
l'homme ses devoirs envers Dien est la plus importante; mais il nie 
qu'elle soit la première: il prétend que la première loi de la nature 
est la paix; que les bommes ont commencé par avoir peur les uns 
des autres, etc.; que les enfans savent que la première loi c'est 
d'aimer Dieu; et la seconde, c'est d'aimer son prochain. • 

Rt'potUe.- Voici les paroles de l'auteur: • Cette loi qui, en im
primant dans nous- mêmes l'idée d'un créateur, nous porte vers 
loi. est la première des lois naturelles par son importance. et non 
pas dans l'ordre de ces lois. L'homme, dans l'état de nature, au
roi! plutôt la faculté de connoltre qu'il n'auroit des connoissances. 
Il e•t clair que ses premières idées ne seroient point des idées spé
culatives; il songeroit à la consenation de son être avant de cher-

' cher l'origine de son être. Un homme pareil ne sentiroit d'abord 
p que sa foiblesse; sa timidité seroit extrême; et, si l'on avoit là
b dessus besoin de l'expérience. l'on a trouvé dans les forêts des 
d bommes sauvages; tout les rait trembler, tout les fait fuir'. • L'au
!ll te ur a donc dit que la loi qui, en imprimant en nous-mêmes l'idée 
rb du créateur, nous porte vers lui, étoit la première des lois natu
•"~ relles. Il ne lui a pas été défendu, plus qu'aux philosophes et aux 
~écrivains du droit naturel, de considérer l'homme sous divers 
~égards : il lui a été permis de supposer un homme comme tombé 
sbdes nues, laissé à lui-même et sans éducation, avant l'établisse
.amcnt des sociétés. Hé bien! l'auteur a dit que la première loi natu
lsTelle, la plus importante et par conséquent la capitale, seroit pour 
iului, comme pour tous les hommes, de se porter vers son créateur, 
; lll a au'li été permis à l'auteur d'examiner quelle seroit la première 
td181pression qui se feroit sur cet homme, et de voir l'ordre dans le-

I, Feuille do 8 octobre 17481 p. 182.- 2. Lif. 1, cbap. n. 
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quel ces impressions seraient reçues dans son cerveau; et il a cru 
quïl aurait des sentimens avant de faire des réflexions: que le pre
mier, dans l'ordre du temps, serait la peur; ensuite le besoin de 
se nourrir, etc. L'auteur a dit que la loi qui, en imprimant en nous 
l'idée du créateur. nous porte vers lui, est la première des lois na
turelles. Le critique dit que la première loi naturelle est d'aimer 
Dieu : ils ne sont divisés que par les injures. 

Septième objection. - Elle est tirée du chapitre 1 du premier li
vre, où l'auteur, après avoir dit que • l'homme cHoit un être 
borné, • a ajouté: • Un tel être pouvait, à tous les instans. ou
blier son créateur; Dieu l'a rappelé à lui par les lois de la religion. • 
Or, dit-on. quelle est cette religion dont parle l'auteur? il parle 
sans doute de la religion naturelle; il ne croit donc que la religion 
naturelle. 

Réponse. - Je suppose encore un moment que cette manière de 
raisonner soit bonne; et que, de ce que l'auteur n'aurait parlé là 
que de la religion naturelle, on en pllt conclure qu'il ne croit que 
la religion naturelle, et qu'il exclut la religion révélée. Je dis que, 
dans cet endroit, il·a parlé de la religion révëlée, et non pas dE la 
religion naturelle: car. s'il avoit parlé de la religion naturelle, il 
serait un idiot. Ce serait comme s'il disait: Un tel être pouvait ai
sément oublier son créateur, c'est-à-dire la religion naturelle; Dieu 
l'a rappelé à lui par les lois de la religion naturelle : de sorte que 
Dieu lui aurait donné la religion naturelle pour perfectionner en 
lui la religion naturelle. Ainsi, pour se préparer à dire des invec
tives à l'auteur, on commence par Oter à ses paroles le sens du 
monde le plus clair, pour leur donner le sens du monde le plus 
absurde ; et, pour avoir meilleur marché de lui , on le prive du sens 
commun. 

Huitième objection. - L'auteur a dit, en parlant de l'homme : 
• Un tel être pou voit à tous les instans oublier son créateur: Dieu 
l'a rappelé à lui par les lois de la religion : un tel être pom·oit à 
tous les instans s'oublier lui-même; les philosophes l'ont averti par 
les lois de la morale : fait pour vivre dans la sociétë, il y pouvait 
oublier les autres: les législateurs l'ont rendu à ses devoirs par les 
lois politiques et civiles'· «Donc, dit le critique, selon l'auteur, 
le gouvernement du monde intelligent est partagé entre Dieu. les 
philosophes, et les législateurs, etc. Où les philosophes ont-ils ap
pris les lois de la morale? où les législateurs ont-ils vu ce qu'il faut 
prescrire pour gouverner les sociétés avec équité •1 • 

Rfpon;e. - F.t celte réponse est très-aisèe. Ils l'ont appris dans 
la révélation, s'ils ont été assez heureux pour cela; ou bien dans 

4. Ltf. 1, chap. 1. 
2. P. to• de la reuille du g oclobre 17'9. 
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celle loi qui, en imprimant en nous J'idée du créateur, nous porte 
vers lui. L'auteur de l'Esprit de~ Lois a-t·il dit comme Virgile: 
• Cesar partage !"empire avec Jupiter? • Dieu, qui gouverne J'uni
vers, n'a-l-il pas donné à de certains hommes plus de lumières, à 
d'autres plus de puissance? Vous diriez que l'auteur a dit que, 
parce que Dieu a voulu que des hommes gouvernassent des hom
mes, il n'a plus voulu quïls lui obéissent, et qu'il sesl démis de 
l'empire qu'il avoil sur eux, etc. Voilà où sont réduits ceux qui, 
ayant beaucoup de foiblesse pour raisonner, ont beaucoup de force 
pour déclamer. 

Nturiôme objection.- Le critique continue : a Remarquons en
core que J'auteur, qui trouve que Dieu ne peul pas gouverner les 
êtres libres aussi bien que les autres, parce qu'étant libres, il faut 
qu'ils agissent par eux-mêmes •li• remarquerai, en passant, que 
l'auteur ne se sert point de celle expression, que Dieu ne peul pas), 
• ne remédie à ce désordre que par des lois qui peuvent bien mon
lrer à l'homme ce qu'il doit faire, mais qui ne lui donnent pas de 
le faire: ainsi, dans le système de J'auteur, Dieu crée des êtres dont 
il ne peut empêcher Je désordre, ni Je réparer .... Aveugle, qui ne 
voit pas que Dieu fait ce qu'il veut de ceux mêmes qui ile font pas 
ce qu'il veut! • 

Rt'ponse.- Le critique a déjà reproché à l'auteur de n'avoir point 
parlé du péché originel : il le prend encore sur le fait; il n'a point 
parlé de la grâce. C'est une chose triste d'avoir affaire à un homme 
qui censure tous les articles d'un livre, el n'a qu'une idée domi
nante. C'est le conte de ce curé de village, à qui des astronomes 
moolroient la June dans un télescope, et qui n'y voyoit que son 
clocher. . 

L'auteur de l'Esprit des lois a cru qu'il devoil commencer par 
donner quelque idée des lois générales, et du droit de la nature el 
des gens. Ce sujet étoit immense. el il J'a traité dans deux chapi
tres: il a été obligé d'omettre quantité de choses qui appartenoient 
à son sujet; à plus forte raison a-t-il omis celles qui n'y avoient 
point de rapport. 

Düitme objection. -L'auteur a dit qu'en Angleterre J'homicide 
de soi-même étoit J'effet d'une maladie, et qu'on ne pouvoit pas plus 
le punir, qu'on ne punit les effets de la démence. Un sectateur de 
la religon naturelle n'oublie pas que l'Angleterre est le berceau de 
sa secte; il passe l'éponge sur tous les crimes qu'il aperçoit. 

Riponse. -L'auteur ne sait point si l'Angleterre est le berceau 
de la religion naturelle; mais il sait que l'Angleterre n'est pas son 
berceau. Parce quïl a parlé d'un effet physique qui se voit en An
gleterre, il ne pense pas sur la religion comme les Anglois; pas 
plus qu'un Anglois, qui parleroit d'un effet physique arrivé en 
}'rance, ne peoseroit sur la religion comme les François. L'auteur 
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de l'Esprit des Lois n'e51 point du tout sectateur de la religion na
turelle; mais il voudrait que son critique fùt sectateur de la logique 
naturelle. 

Je crois aveir déjà fait tomber des mains du critique les armes 
effrayantes dont il s'est servi : Je vais à présent donner une idée 
de son exorde, qui est tel, que je crains que l'on ne pense que ce 
soit par dérision q11e j'en parle ici. 

Il dit d'aborrl, et ce sont ses paroles, que, c le livre de l' Etprit 
des Luu est une de ces productions irrégulières .... qui ne se sont 
si fort multipliées que depuis l'arrivée de la bulle Unigenitus. • 
Mais, faire arriver l'Esprit d .. Lo11 à cau;e de l'arrivée de la con
stitution Untgenilut, n'est-ce pas vouloir faire rire? La bulle Uni
gernlut n'est point la cause occasionnelle du livre de l'EsJWit de• 
Lois; mais la bulle C:nigenilut et le livre de l'Esprit des Lois ont 
été les causes occasionnelles qui ont fait faire au critique un rai
sonnement si puéril. Le critique continue: • L'auteur dit qu'il a 
bien des fois commencé et abandonné son ouvrage .... Cependant 
quand il jetait au feu ses premières productions, il était moins 
éloigné de la vérité que lorsqu'il a commencé à être content de 
son travail. • Qu'en sait-il T Il ajoute : • Si l'auteur avait voulu sui
vre un chemin frayé, son ouvrage lui aurait coll té moins de Ira
vat!. • Qu'en sait-il encore 1 Il prononce ensuite cet oracle : • Il ne 
faut pas beaucoup de penétration pour apercevoir que le livre de 
l'Esprit des Lois est fondé sur le système de la religion naturelle ... 
On a montré, dans les lettres contre le poëme de Pope intitulé Es
sai tur l'homme, que le système de la religion naturelle rentre 
dans celui de Spinosa: c'en est assez pour inspirer à un chrétien 
l'horreur du nouveau livre que nous annonçons. • 

Je réponds que non-seulement c'en est assez. mais m6me que 
c'en serait beaucoup trop. Mais je viens de prouver que le système 
de l'auteur n'est pas celui de la religion naturelle: et. en lui pas
sant que le système de la religion naturelle rentràt dans celui de 
Spinosa, le système de l'auteur n'entrerait pas dans celui de Spi
nasa, puisqu'il n'est pas celui de la religion naturelle. 

Il veut donc inspirer de l'horreur avant d'avoir prouvé qu'on doil 
avoir de l'horreur. 

Voici les deu1 formules des raisonnemens répandus dans les 
deu1 écrits au1quels je réponds : • L'auteur de l' &prit dtt l.o11 
est un sectateur de la religion naturelle: donc il faut e1pliquer ce 
qu'il dit ici par les principes de la religion naturelle : or, si ce 
qu'il dit ici est fondé sur les principes de la religion naturelle, il 
est un sectateur de la religion naturelle. • 

L'autre formule est celle-ci : • L'auteur de l'Esprit dtt Lois est 
un sectateur de la religion naturelle; doue ce qu'il dit dans son 
livre en faveur de la révélation n'est que pour cacher qu'il est un 
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sectateur de la religion naturelle: or, s'il se cache ainsi, il est un 
sectateur de la religion naturelle. • 

Avant de finir cette première partie. je serois tente de raire une 
objection à celui qui en a tant rait. Il a si rort effrayé les oreilles 
du mot de aectateur de ia religion naturelle, que moi, qui défends 
l'auteur, je n'ose presque prononcer ce nom : je ~ais cependant 
prendre courage. Ses deux écrits ne demanderaient-ils pas plus 
d'explication que celui que je défends 1 Fait-il hien, en parlant de 
la religion naturelle et de la révélation, de se jeter perpétuelle
ment tout d'un côté, et de raire perdre les traces de l'autre? Fait· 
il bien de ne distinguer jamais ceux qui ne reconnaissent que la 
seule religion naturelle, d'avec ceux qui reconnaissent et la reli
gion naturelle et la révélation? t'ait-il bien de s'effaroucher toutes 
les rois que l'auteur considère l'born me dans l'état de la religion 
naturelle, et qu'il explique quelque chose sur les principes de la 
religion naturelle? Fait-il bien de conrondre la religion naturelle 
avec l'athéisme? N'ai-je pas toujours oui !tire que nous a\·ions tous 
une religion naturelle? N'ai-je pas oui dire que le christianisme 
etoit la perrection de la religion naturelle 7 lfai-je,pas oui dire que 
l'on employait la religion naturelle pour prou,·er la révélation 
contre les déistes? et que l'on employait la méme religion natu
relle pour prouver l'existence de Dieu contre les athees? Il dit que 
les stoïciens étoient des sectateurs de la religion naturelle : et 
moi, je lui dis qu'ils étoient des athi:es'. puisqu'ils cro} oient 
qu'une ratalité a~eugle gouvernoit 1 univers; et •tue c'est par la re
ligion naturelle que l'on combat les stoïciens. JI Jit que le systeme 
de la religion naturelle rentre dans celui de Spmosa • ; et mùi, je 
lui dis qu'ils sont contradictoires. et que c'est par la religion nn
turelle qu'ou détruit le systeme de Spmosa. Je lui dis que conron
dre la religion naturelle avec l'athéisme. c'est conrondre la preu~e 
a\·ec la chose qu'on veut prouver. et l'objection contre l'erreur 
avec l'erreur meme; que c'est ôter les armes puissantes que l'on a 
contre cette erreur. A Dieu ne plaise que je veuille imputer aucun 
mauvais dessein au critique, ni raire valoir les consequeuce!\ que 
l'on pourroit tirer de ses principes! quoiqu'il ait tres-peu d'mdul
geu.:e, on en veut avoir pour lui. Je dis seulement que les idèes 

1. Vor. la pa,e U!IJ dra reuiiiH du 9 orLnbre t748. c Les tlu.ttit·rl'\ 
n·admeUoienl qu'un Diuu; maïa ce Dif'U n'iotoil aulre choftf" qu~ l'Amr thl 
lnondf', Ua fOUioieot que loUI (es elrf'l, drpUÎI Je pr~mic-r, (IIIIP.Ill IH'
('r&uiremenl eochaloéa les una avec les autres; une nér~11ilé falllt• rn
tralnuil wut. Il• nioienl l'immortalité de l'Amr, eL raiaoiL•nl toMi~trr Ir 
IOUYrrain bonheur t vivre C:(lnrormémenl à la mLure. C'est le rond du 1)1· 
\ème de la reliBion n&lur.-lle. • .. 

2. V or. p. 151 de la première reuille du V octobre •••v, A 1> On de la 
p!e•Dim colonne. 
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metaphysiques sont extrêmement confuses dans sa tête; qu'il n'a 
point du tout la faculte de séparer; qu'il ne saurait porter de bons 
jugemens, parce que, parmi les diverses choses qu'il faut voir, il 
n'en voit jamais qu'une. Et cela même, je ne le dis pas pour lui 
faire des reproches, mais pour detruire les siens. 

DEUXIÈ~IE PARTIE. 

IDÉE GEIIERALE. 

J'ai absous le livre de l'Esprit dts Lois de deux reproches géné
raux dont on l'avoit chargé : il y a encore des imputations particu
lières auxquelles il faut que je reponde. Mais. pour donner un 
plus grand jour à ce que j'ai dit, et à ce que je dirai dans la 
suite, je vais expliquer ce qui a donné lieu, ou a servi de prétexte 
aux inrectives. 

Les gens les pl.us sensés de divers pays de l'Europe, les hom
mes les plus éclaires et les plus sages. ont regardé le livre de 
l'Esprit del Lois comme un ouvrage utile : ils ont pensé que la 
morale en etoit pure, les principes justes; qu'il etoit propre à for
mer d'honnêtes gens; qu'on y détruisait les opinions pernicieuses, 
qu'on y encourageait les bonnes. 

D'un autre côte, voilà un homme qui en parle comme d'un livre 
dangereux: il en fait le sujet des invectives les plus outrees : il 
faut que j'explique ceci. 

Bien loin d'avoir entendu les endroits particuliers qu'il critiquait 
dans ce livre, il n'a pas seulement su quelle étoit la matière qui y 
etoit traitée : ainsi, en déclamant en l'air, et combattant contre 
le ..-ent, il a remporte des triomphes de même espèce; il a bien 
critique le livre qu'il aroit dans la tète, il n'a pas critiqué celui de 
l'auteur. Mais comment a-t-on pu manquer ainsi le sujet et le but 
d'un ouvrage qu'on avoit devant les yeux? Ceux qui auront quel
ques lumières verront du premier coup d'œil que cet ouvnge a 
pour objet les lois, les coutumes et les divers usages de tous les 
peuples de la terre. On peut dire que le sujet en est immense, 
puisqu'il embrasse toutes les institutions qui sont reçues parmi 
les hommes; puisque l'auteur distingue ces institutions: qu'il exa
mine celles qui conviennent le plus à la societe et à chaque s<>
ciété; qu'il en cherche l'origine; qu'il en découvre les causes phy
siques et morales; qu'il examine celles qui ont un degré de bonte 
par elles-mêmes, et celles qui n'en ont aucun; que, de deux pra
tiques pernicieuses, il cherche celle qui 1 'est plus et celle qui l'est 
moins; qu'il y discute celles qui peuvent avoir de bons elfets à un 
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certain egard, el de mauvais dans un autre. Il a cru ses recherches 
utiles, parce que le bon sens consiste beaucoup à conno!tre lea 
nuances des choses. Or, dans un sujet aussi étendu, il a été neces
saire de traiter de la religion: car. y ayant sur la terre une reli
gion vraie et une infinite de fausses, une religion envoyee du ciel 
et une infinité d'autres qui sont nées sur la terre, il n'a pu regar
der toutes les religions fausses que comme des institutions humai
nes : ainsi il a dll les examiner comme toutes les autres institu
tions humaines. Et, quant à la religion chrétienne, il n'a eu qu'à 
l'adorer, comme etant une iustitution divine. Ce n'était point de 
celte religion qu'il devait traiter, parce que, par sa nature, elle 
n'est sujette à aucun examen : de sorte que, quand il en a parle, 
il ne l'a jamais fait pour la faire entrer dans Je plan de son ou
vrage, mais pour lui payer Je tribut de respect et d'amour qui lui 
est dù par tout chrétien: et pour que, dans les comparail!Ons qu'il 
en pou voit faire avec les au tres religions, il polt la faire triompher 
de toutes. Ce que je dis se voit dans tout l'ouvrage: mais l'auteur l'a 
particulièrement expliqué au commencement du livre XXIV, qui est 
le premier des deux livres qu'il a faits sur la religion. Ille commence 
ainsi: • Comme on peut juger parmi les ténebres celles qui sont les 
moins épaisses, et parmi les abîmes ceux qui sont les moins pro
fonds; ainsi l'on peut chercher entre les religions fausses, celles 
qui sont les plus conformes au bien de la société; celles qui, quoi
qu'ell~s n'aient pas l'effet de mener les hommes aux félicités de J'au
tre vie, peuvent le plus contribuer à leur bonheur dans celle-ci. 

• Je n'examinerai donc les diverses religions du monde que par 
rapport au bien que 1 on en tire dans l'état civil, soit que je parle 
de celle qui a sa racine dans le ciel, ou bien de celles qui ont la 
leur sur la terre. • 

L'auteur ne regardant donc les religions humaines que comme 
des institutions humaines, a dol en parler, parce qu'elles entraient 
nécessairement dans son plan. JI n'a point été le~ chercher: mais 
elles sont venues le chercher. Et, quant à la religion chrétienne. 
il n'en a parlé que par occasion: parce que. par sa nature. ne 
pouvant être modifiée, mitigée, corrigée, elle n'entrait point dans 
Je plan qu'tl s'était proposé. 

Qu'a-t-on fait pour donner une ample carrière aux déclamations. 
et ouvrir la porte aux invectives 1 On a considere l'auteur comme 
ai, à l'exemple de loi. Abbadie. il avait voulu faire un traité sur la 
religion chrétienne; on l'a attaqué comme si ses deux livres sur la 
religion étaient deux traités de theologie chrétienne: on l'a repris 
comme si, parlant d'une religion quelconque, qui n'est pas la 
chrétienne, il a voit eu à l'examiner selon les principes et les dog
mes de la religion chrétienne: on J'a jugé comme s'il s'était 
chargé, dans ses deux !ines, d'etablir p<lltr les chretiens, et d~ 
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prêcher aux mahométans et aux idolàtres, les dogmes de la reli
gion chrétienne. Toutes les fois qu'il a parlé de la religion en gé
neral, toutes les fois qu'il a employé le mot de religion. on a dit: 
• C'est la religion chrétienne. • Toutes les fois qu'il a comparé les 
pra!Ï.jlles religieuses de quelques nations quelconques, et qu'il a 
dit qu'elles étaient plus conformes au gouvernement politique de 
ce pays que telle autre pratique. on a dit: c Vous les approuve• 
donc, et vous abandonnez la foi chrétienne. • Lorsqu'il a parlé de 
quelque peuple qui n'a point embrassé le christianisme, ou qui & 

precédé la venue de Jésus-Christ. on lui a dit : • Vous ne recon
naissez donc pas la morale chrétienne. • Quand il a examiné en 
écrivain politique quelque pratique que ce soit, on lui a dit : 
• C'était tel dogme de théologie chrétienne que vous deviez mettre 
là. Vous dites que vous êtes jurisconsulte; et je vous ferai théolo
gien mal::ré vous. Vous nous donnez d'ailleurs de très-belles choses 
sur la religion chrétienne: mais c'est pour vous cacher que vous 
les dites: car je connais votre cœur, et je lis dans vos pensées. JI 
e>t vrai que je n'entends point votre line; il n'importe pas que 
j'aie démèlé bien ou mal l'objet dans lequel il a été écrit : mais je 
cannois au fond toutes vos pensées. Je ne sa1s pas un mot de 
ce que vous dites; mais j'entends trU-bien ce que vous ne dites 
pas. • Entrons à présent en matière. 

DES COMSElLS DK BKLlGlON. 

L'auteur, dans le livre sur la religion, a combattu l'erreur de 
Day le; voici ses paroles' : 

• M. Bayle, aprës avoir insulté toutes les religions, flétrit la,... 
ligion chrétienne : il ose avancer que de véritables chrétiens ne 
formeraient pas un ~tat qui pùt subsister. Pourquoi non? Ce se
roient des citoyens infiniment eclaires sur leurs devoirs, et qui au
raient un très-grand zèle pour les remplir; ils sentiraient très-bien 
les droits de la defense naturelle : plus ils croiraient devoir à la 
religion, plus ils penseraient devoir à la patrie. Les principes du 
christianisme. bien gravés dans le cœur, seraient infiniment plus 
forts que ce faux honneur des monarchies, ces vertus humaines 
des républiques, et cette crainte servile des ~lats despotiques. 

• Il est étonnant que ce grand homme n'ait pas su distinguer les 
ordres pour l'établissement du christianisme, d'avec le christia
nisme même; et qu'on puisse lui imputer d'avoir méconnu l'esprit 
de sa propre religion. Lorsque le législateur, au lieu de donner des 
lois, a donné des conseils, c'est qu'il a vu que ses conseils. s'ils 
ëtoient ordonnés comme dE>S lois 1 seraient contrail'!!s à l'esprit de 

1. Liv. XXIV 1 cbap. n .. 
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ses Ids. • Qu'a-t-on fait pour ôter à l'auteur la gloire d'avoir com
battu ainsi l'erreur de Bayle? on prend le chapitre suivant 1 1 qui 
n'a rirn à faire avec Bayle: • Les lois humaines, y est-il dit 1 faites 
pour p3rler à l'esprit, doivent donner des preceptes et point de 
conseils: la religion 1 faite pour parler au cœur, doit donner beau
coup de conseils, et peu de preceptes. • Et de là on conclut que 
l'auteur regarde tous les preceptes de J'~vangile comme des con
seils. Il pourrait dire aussi que celui qui fait cette criti<Jue, regarde 
lui-même tous les conseils de l'~vangile comme des préceptes; 
mais ce n'est pas sa mauière de raisonner, et encore moins sa ma
nière d'agir. Allons au fait : il faut un peu allonger ce que l'au
teur a raccourci. H. Bayle avait soutenu qu'une société de chre
tiens ne po1Jrrott pas subsister : et il alleguait pour cela l'ordre de 
l'~vangile 1 de presenter l'autre joue. quand on reçoit un soumet; 
de quiller le monde, de se retirer dans les dé.erts 1 etc. L'auteur a 
dit que Bayle prenait pour des préceptes ce qui n'était que des 
consetls, pour des règles generales ce qui n'etait que des règles 
particulières: en cela 1 l'auteur a défendu la religion. Qu'arrive
t-il? On pose. pour premier article de sa croyance 1 que tous les 
livres de l'Evangile ne contiennent que des conseils. 

DE LA POLTGAIIIK. 

D'autres articles ont encore fourni des sujets commodes pour les 
déclamations. La polygamie en etait un excellent. L'auteur a fait 
un chapitre exprès, où il l'a réprouvée : le voici: 

De la polygamie en elle-mlme. 

• .~ regarder la polygamie en général 1 indépendamment des cir
constances qui peu>·ent la faire un peu tolérer, elle n'est point 
utile au genre humain, ni à aucun des deux sexes 1 soit à celui qui 
abuse. soit à celui dont on abuse. Elle n'est pas non plus utilè 
aux enr~ns: et un de ses grands inconvèniens est que le père et la 
mere ne peuvent avoir la même affection pour leurs enCans : un 
pere ne peut pas aimer vingt enCans comme une mère en aime 
deut. C'est bien pis quand une femme a pluSieurs maris; car pour 
lors l'amour paternel ne tient qu'à cette opinion, qu'un père pent 
croire s'il veut. ou que les autres peuvent croire, que de certains 
enCans lui al'partiennent. 

• La pluraloté des femmes (qui le diroit'l) mène à cet amour que 
la nature des&Toue : c'est qu'une dissolution en entralne toujours 
une autre. etc. 

1. C'r•• le chap. nr du li•. XXIV. 
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• IL y a plus, la possession de beaucoup de femmes ne prévient 
pas toujours les désirs pour celle d'un autre: il en est de la luxure 
comme de l'avariee; elle augmente sa soif par l'acquisition des 
trésors . 

• Du temps de Justinien, plusieurs philosophes, gênés par le 
christianisme, se retirèrent en Perse auprès de Cosroès : ce qui 
les frappa le plus, dit .~gathias, ce fut que la polygamie ètoit 
permise à des gens qui ne s'abstenaient pas même de l'adultère. • 

L'auteur a donc etabli que la polygamie ëtoit, par sa nature et 
en elle-même, une chose mauvaise: il fallait partir Ile ce chapi
tre; et c'est pourtant de ce chapitre que l'on n'a rien dit. L'au
teur a de plus examine philosophiquement dans quels pays, dans 
quels climats, dans quelles circonstances, elle a voit de moins 
mauvais effets; il a comparé les climats aux climats, et les pays 
aux pays; et il a trouvé qu'il y a voit des pays où elle a voit des ef
fets moins mauvais que dans d'autres; parce que. suivant les re
lations, le nombre des hommes et des femmes n'etant point égal 

· dans tous les pays. il est clair que, s'il y a des pays où il y ait 
beaucoup plus de femmes que d'hommes, la polygamie, mauvaise 
en elle-même, l'est moins dans ceux-là que dans d'autres. L'au
teur a discuté ceci dans le chapitre IV du même livre. Mais, parce 
que le titre de ce chapitre porte ces mots, Que la loi de la poly
gamie est une affaire de calcul, on a saisi ce titre. Cependant, 
comme le titre d'un chapitre se rapporte au chapitre même 1 et ne 
peut dire ni plus ni moins que ce chapitre, voyons-le. 

• Suivant les calculs que l'on a faits en divers en<lroits de l'Eu
rope, il y naît plus de garçons que de filles: au contraire, les re
lations de l'Asie nous disent qu'il y nalt beaucoup plus de filles 
que de garçons. La loi d'une seule femme en Europe , el celle qui 
en permet plusieurs en Asie, ont donc un certain rapport au climat. 

• Dans les climats froids de l'Asie 1 il nalt, comme en Europe, 
beaucoup plus de garçons que de filles: c'est, disent les lamas. la 
raison de la loi qui, chez eux, permet à une femme d'avoir plu
sieurs maris. 

• Mais j'ai peine à croire qu'il y ait beaucoup de pays où la dis
proportion soit assez grande pour qu'elle exige qu'on y introduise 
la loi de plusieurs femmes, ou la loi de plusieurs maris. Cela veut 
dire seulement que la pluralité des femmes, ou même la pluralité 
des bommes, est plus conforme à la nature dans certaius pays que 
dans d'au tres. 

• J'avoue que, si ce que les relations nous disent étoil vrai, qu'à 
Bantam il y a dix femmes pour un homme 1 ce seroit un cas bien 
particulier de la polygamie. 

• Dans tout ceci je ne justifie pas les usages 1 mais j'en rends les 
raisons. • 
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Revenons au titre : la polygamie est ""e affaire <U calcul. Oui, 
elle J'est, quand on veut savoir si elle est plus ou moins perni
cieuse dans de certains climats, dans de certains pays, dans de 
certaines circonstances , que dans d ·au tres : elle n: est point une 
aJfaire de calcul quand on doit décider si elle est bOnne ou mau
nise par elle-mème. 

Elle n'est point une aJfaire de calcul quand on raisonne sur sa 
nature; elle peut être une affaire de calcul quand on combine ses 
effets : enfin elle n'est jamais une affaire de calcul quand on exa
mine Je but du mariage; el elle J'est encore moins quand on exa
mine Je mariage comme établi par Jesus-Christ. 

l'ajouterai ici que le hasard a tres-bien servi J'auteur. Il ne pré· 
voyait pas sans doute qu'on oublierait un chapitre formel pour 
donner des sens equivoques à un autre : il a le bonheur d'avoir 
fini cet autre par ces paroles: • Dans tout ceci je ne justiJie point 
les usages, mais j'en rends les raisons. • 

L'auteur vient de dire qu'il ne voyait pas qu'il pût y avoir des 
climats oule nombre des femmes pût tellement excéder celui des 
hommes, ou le nombre des hommes celui des femmes, que cela 
dût engager à la polygamie dans aucun pays: el il a ajoutè: • Cela 
veut dire seulement que la pluralite des femmes, et même la plu
ralité des hommes, est plus conforme à la nature dans de certains 
pays que dans d'autres'. • Le critique a saisi le mot, est plus con
forme à la nature, pour faire dire à l'auteur qu'il approuvait la 
polygamie. lolais si je disais que j'aime mieux la fièvre que le scor
but, cela signifierait-il que j'aime la li evre, ou seulement que le 
scorbut m'est plus désagréable que la fi evre? 

Voici mot pour mot une obJection bien extraordinaire : 
• L.1 polygamie d'une femme qui a plusieurs maris est un désor· 

dre monstrueux, qui n'a ete permis en aucun cas, et que l'auteur 
ne distingue en aucune sorte de la polygamie d'un homme qui a 
plusieurs femmes'· Ce langage, dans un sectateur de la religion 
naturelle, n'a pas besoin de commentaire. • 

le supplie de faire attention à la liaison des idées du critique. 
Selon lui, il suit que. de ce que l'au leur est un sectateur de la re
ligion naturelle. il n'a point parlè de ce dont il n'avait que faire 
de parler : ou bien il suit. selon lui. que l'auteur n'a point parlé 
de ce dont ol n'avait que faire de parler, parce qu'il est sectateur 
de la religion naturelle. Ces deux raisonnemens sont de même es
pèce, et les consequences se trouvent également dans les prémis
ses. La maniere ordinaire est de critiquer sur ce que l'on écrit; ici 
le critique s'evapore sur ce que l'on n'écrit pas. 

Je dis tout ceci, en supposant avec le critique que l'auteur n'eût 

•· Cloav. •• ~~~ t;,, X\'1.- 1. P. tu de 1• reuille du~ octob~ tHv . .. 
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point distingué la polygamie d'une femme qui a plusieurs maris, 
de celle où un mari auroit plusieurs femmes. Mais, si l'auteur les 
a distinguées, que dira-t-il? Si l'auteur a fait voir que, dans le 
premier cas, les abus étoient plus grands, que dira-t-il? Je sup
plie le lecteur de relire le chapitre VJ du livre XVI; je l'ai rapporté 
ci-dessus. Le critique lui a fait des invectives, parce qu'il avoit 
gardé le silence sur cet article; il ne reste plus que de lui en fair• 
sur ce qu'il ne l'a pas gardé. 

Mais voici une chose que je ne puis comprendre. Le critique a 
mis dans la seconde de ses feuilles, page 166 : • L'auteur nous a 
dit ci-dessus que la religion doit permettre la polygamie dans les 
pays chauds, et non dans les pays froids. • Mais l'auteur n'a dit 
cela nulle part. JI n'est plus question de mauvaio raisonnemens 
entre le critique et lui; il est question d'un fait. Et comme l'au
teur n'a dit nulle part que la religion doit permettre la polygamie 
dans les pays chauds et non dans les pays froids, si l'imputation 
est fausse. comme elle l'est, et grave, comme elle l'est. je prie le 
critique de se juger lui-même. Ce n'est pas le seul endroit sur le
quel l'auteur ait à faire un cri. A la page 163, à la fin de la pre
mière feuille, il est dit : • Le chapitre IV porte pour titre que la 
loi de la polygamie est une affaire de calcul: c'eot-à-dire que, dans 
les lieux où il nalt plus de garçons que de filles, comme en Eu
rope, on ne doit épouser qu'une femme: dans ceux où il nalt plus 
de filles que de garçons, la polygamie doit y être introduite. • 
Ainsi, lorsque l'auteur explique quelques usages, ou donne la 
raison de quelques pratiques, on les lui fait mettre en max1mes. 
et, ce qui est plus triste encore, en maximes de religion : et 
comme il a parlé d'une infinité d'usages et de pratiques dans tous 
les pays du monde, on peut. avec une pareille méthode, le char
ger des erreurs, et même des abominations de tout l'univers. Le 
critique dit. à la fin de sa seconde feuille, que Dieu lui a donné 
quelque zele. Hé bien 1 je réponds que Dieu ne lui a pas donné ce
lui-là. 

CLUIA.T. 

Ce que l'auteur a dit sur le climat est encore une matière t~s
propre pour la rhétorique. Mais tous les effets quelconques ont des 
causes : le climat et les autres causes physiques produisent un 
nombre infini d'effets. Si l'auteur avoit dit le contraire, on l'lluroit 
regardé comme un homme stupide. Toute la question se réduit à 
savoir si, dans des pays éloignés entre eux, si sous des climats 
différons, il y a des caractères d'esprit nationaux. Or, qu'il y ait 
de telles différences, cela est établi par l'universalit.é presque en
tière des livres qui ont été écrit.s. Et, comme le caractère de l'es
prit iunuc beaucoup dans la disposition du cœur, on ne sauroit en-
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eore douter qu'il 11"y ait de certaines qualités du cœur plus 
fréquentes dans un pays que dans un autre; et l'on a encore pour 
preuve un nombre infini d'écrivains de tous les lieux et de tous les 
temps. Comme ces choses sont humaines. l'auteur en a parlé d'une 
façon humaine. Il aurait pu joindre là bien des questions que !"on 
agite dans les écoles. sur les vertus humaines el sur les Yertus 
chrétiennes: mais ce n'est point avec ces questions que ron fait 
deo livres de physique. de politique et de jurisprudence. En un 
mot, ce physique du climat peul produire diven.es dispositions 
•lans l•s esprits: ces dispositions peuvent influer sur les actions 
humaines : cela choque-l-il l'empire de celui qui a créé, ou les 
mérites de celui qui a rachete? 

Si l'auteur a recherché ce que les magistrats de divers pays pou
voient faire pour conduire leur nation de la maniere la plus con
venable et la plus conforme à son caractère, quel mal a-t-il fait 
en cela? 

On raisonnera de même à l'égard de diverses pratiques locales 
, de religion. L'auteur n'avait à le~ considérer ni comme bonnes, ni 

comme mauvaises : il a dit seulement qu'il y a voit des cl11nats où 
de certaines pratiques de religion étaient plus aisées à recevoir, 
c'est-à-<hre étaient plus aisées à pratiquer par les peuples de ces 
climats que par les peuples d'un autre. De ceci, il est inutile de 
donner des exemples; il y en a eent mille. 

Je sais bien que la religion est indépendante par elle-même de 
tout effet physique quelconque; que celle qui est bonne dans un 
pays est bonne dans un autre; et qu'elle ne peut être mauvaise 
dans un pays sans l'être dans tous : mais je dis que, comme elle 
est pratiquée par les hommes et pour les hommes, il y a des lieux 
où une religion quelconque trouve plus de facilité à être pratiquée, 
soit en tout, soit en partie, dans de certains pays que dans d'au
tres, et dans de certaines circonstances que dans d'autres: et, des 
que quelqu'un dira le contraire, il renoncera au bon sens_ 

L'auteur a remarqué que le climat des Indes produisait une cer
taine douceur dans les mœurs. Mais. dit le critique, les femmes 
s'y brillent à la mort de leur mari. Il n'y a guère de philosophie 
dans cette objection. Le critique ignùre-t-il les contradictions de 
l'esprit humain, et comment il sait séparer les choses les plus 
umes, et unir celles qui sont les plus séparées? Voyez là-dessus 
les réflexions de l'auteur au chapitre 111 du livre XIV. 

TOLIIRAI'ICE. 

Tout ce que l'auteur a dit sur la tolérance se rapporte à Cttle 
proposition du chapitre IX, livre XXV : • Nous sommes ici poli li· 
ques, et non pas théologiens : et, pour les théologiens mêmes, 
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il y a bien de la différence entre tolérer une religion et l'ap
prouver. 

• Lorsque les lois de l'f:tat ont cru devoir souffrir plusieurs re
ligions, il faut qu'elles les obligent aussi à se tolérer entre elles.• 
On prie de lire le reste d11 chapitre. 

On a beaucoup crié s11r ce que l'auteur a ajouté au chapitre x, 
livre XXV : • Voici le principe fondamental des lois politiques en 
fait de religion : q11and on est le maitre, dans un f:tat, de rece
voir une nouvelle religion, ou de ne la pas recevoir, il ne faut pas 
l'y établir: quand elle y est établie, il faut la tolérer. • 

On objecte à l'auteur qu'il va avertir les princes idolàtres de 
fermer leurs !tats à la religion chrétienne: effectivement, c'est un 
secret qu'il a été dire à l'oreille au roi de la Cochinchine. Comme 
cet argument a fourni matière à beaucoup de déclamations. j'y 
ferai deux réponses. La première. c'est que l'auteur a excepté 
nommement dans son livre la religion chrétienne. JI a dit au 
livre XXIV, chapitre 1. à la fin : • La rehgion chrétienne, qui or
donne aux hommes de s'aimer, veut sans doute que chaque peuple 
ait les meilleures lois politiques et les meilleures lois ci,·iles . 
parce qu'elles sont, après elle. le plus grand bien que les bommes 
puissent donner et recevoir. • Si donc la religion chretienne est 
le premier bien. et les lois politiques et civiles le second. il n'y a 
point de lois politiques et civiles, dans un !tai. qui puissent 011 
doi,·ent y empêcher l'entrée de la religion chrétienne. 

lia seconde réponse est que la religion du ciel ne s'établit pas 
par les mèmes voies que les religions de la terre. Lisez l'histoire 
de l'Eglise. et ,-ous verrez les prodiges de la religion chretienne. 
A-t-elle resolu d'entrer dans un pays, elle sait s'en faire OU \Tif 1 .. 
portes; tous les instrumens sont bons pour cela: quelquefois Doeu 
veut se servir de quelques pécheurs: quelquefois il ,.a prendre sur 
le trône un empereur. et fait plier sa tète sous le joug de l'Evan
gile. La religion chretienne se cache-t-elle dans les lieux souter
rains, attendez un moment. et vous ,·errez la maje3tê imperiale 
J.arler pour elle. Elle travPrse, quand elle veut. les mers. les ri
vières, et les montagnes : ce ne sont pas les obstacles dïci-bas 
qui l'empêchent d'aller. Mettez de la répugnance dans les esprits. 
elle saura vaincre ces répugnances; établissez des coutumes. for
mez des usages, publiez des édits. faites des lo•s, elle triomphera 
dll climat. des lois qui en resultent, et des législateurs qui les au
ront faites. Dieu, suivant des décrets que nous ue connaissons 
point, étend ou resserre les limites de sa religion. 

On dit: • C'est comme si vous alliez dire aux rois d'Orient quïl 
ne faut pas qu'ils reçoivent chez eux la religion chrétienne. • C'est 
être bien charnel que de parler ainso! f:toit-ce donc Hérode qui 
da,·oit ltrt le Messie 1 Il semble qu'on regarde Je•us-Ch•i>l ç_ mm• 
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un roi qui, voulant conquérir un gtat voisin, cache ses pratiques 
et ses intelligences. Rendons-nous justice : la manière dont nous 
nous conduisons dans les affaires humaines est-elle assez pure 
pour penser à l'employer à la conversion des peuples? 

CÉLIBAT. 

Nous voici à l'article du célibat. Tout ce que l'auteur en a dit se 
rapporte à cette proposition, qui se trou~e au livre XXV, chapi
tre JV; la voici : 

• Je ne parlerai point ici des conséquences de la loi du célibat : 
on sent qu'elle pourrait devenir nuisible à proportion que le corps 
du clergé seroit trop étendu, et que par conséquent celui des laï
ques ne le seroit pas assez. » Il est clair que l'auteur ne parle ici 
que de la plus grande ou de la moindre extension que l'on doit 
donner au célibat, par rapport au plus grand ou au moindre nom
bre de ceux qui doivent l'embrasser: et, comme l'a dit l'auteur en 
un autre endroit. cette loi de perfection ne peut pas être faite 
pour tous les hommes : on sait d'ailleurs que la loi du célibat. 
telle que nous l'avons, n'est qu'une loi de discipline. Il n'a jamais 
été question, dans l'Esp~il des Loü, de la nature du célibat même, 
et du degré de sa bonté; et ce n'est, en aucune façon, une ma
tière qui oloive entrer dans un livre de lois politiques et civiles. Le 
critique ne veut jamais que l'auteur traite son SUJet, il veut conti
nuellement qu'il traite le sien: et, parce qu'il est toujours théolo
gien, il ne veut pas que, même dans un livre de droit, il soit 
jurisconsulte. Cependant on verra tout à l'heure qu'il est, sur le 
célibat. de l'opinion des théologiens, c'est-à-dire qu'il en a re
connu la bonté. Il faut savoir que, dans le livre XXIII, où il est 
traité du rapport que les lois ont avec le nombre des habitans, 
l'auteur a donné une théorie de ce que les lois politiques et civiles 
de divers peuples avoient fait à cet égard. Il a fait voir, en exami
nant les histoires des divers peuples de la terre, qu'il y a voit eu 
des circonstances où ces lois furent plus nécessaires que dans 
d'autres; des peuples qui en avoient eu plus de besoin; de cer
tains temps où ces peuples en a voient eu plus de besoin encore : et 
comme il a pensé que les Romains furent le peuple du monde le 
plus sage, et qui, pour réparer ses pertes, eut le plus besoin de 
pareilles lois, il a recueilli avec exactitude les lois qu'ils a voient 
biles à cet égard: il a marqué avec précision dans quelles circon
stances elles avoient été faites, et dans quelles autres circonstan
ces elles avaient été ôtées. Il n'y a point de théologie dans tout 
ceci, et il n'en faut point pour tout ceci. Cependant il a jugé à 
propos d'y en mettre. Voici ses paroles : • A Dieu ne plaise que je 
1>arle ill centre 1• dlibal qu'a adopte la religion 1 maia qui pour• 
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rait se taire contre celui qu'a formé le libertinage, celui où les 
deux sexes , se corrompant par les senti mens naturels mêmes, 
fuient une union qui doit les rendre meilleurs, pour vivre dans 
celle qui les rend toujours pires? 

• C'est une règle tirée de la nature. que. plus on diminue le 
nombre des mariages qui pourraient se faire, plus on corrompt 
ceux qui sont faits; moins il y a de gens mariés, moins il y a de 
fidélité dans les mariages: comme, lorsqu'il y a plus de voleurs, 
il y a plus de vols'. • 

L'auteur n'a donc point désapprouvé le célibat qui a pour mati! 
la religion. On ne pou voit se plaindre de ce qu'il sélevoit contre 
le célibat introduit par le libertinage; de ce qu'il désapprouvait 
qu'une infinité de gens riches et voluptueux se portassent à fuir le 
joug du mariage pour L1 commodité de leurs déréglemens; qu'ils 
prissent pour eux les délices et la volupte. et laissassent les peines 
aux misérables: on ne pouvait, dis-je, s'en plaindre. )Ja~s le cri
tique. après avoir cité ce que l'auteur a dit, prononce ces paroles: 
cOn aper~oit ici toute la malignité de l'auteur, qui veut jeter sur 
la religion chrétienne des désordres qu'elle déteste. • Il n'y a pas 
d'apparence d'accuser le critique de n'avoir pas voulu entendre 
l'auteur: je dirai seulement qu'il ne l'a point entendu; et qu'il lui 
fait dire contre la religion ce qu'il a dit contre le libertinage. JI 
doit en être bien fâché. 

ERREUR PARTICULIÈRE DO CRITIQUE. 

On croirait que le critique a juré de n'être jamais au fait de 
!"état de la question, et de n'entendre pas un seul des passages 
qu'il attaque. Tout le second chapitre du livre XXV roule sur les 
motifs plus ou moins puissans qui attachent les hommes à la con
servation de leur religion : le critique trouve dans son imagina
tion un autre chapitre qui aurait pour sujet des motifs qui obligent 
les hommes à passer d'une religion dans une autre. Le premier 
sujet emporte un état passif; le second, un état d'action: et, :tp
pliquant sur un sujet ce que l'auteur a dit sur un autre, il derai
oonne tout à son aise. 

L'auteur a dit au second article du chapitre 11 du livre XXV : 
• Nous sommes extrêmement portés à l'idolâtrie, et cependant 
nous ne sommes pas fort attachés aux religions idolâtres: nous ne 
sommes gu~re portés aux idées spirituelles, et cependant nous 
sommes très-attachés aux religions qui nous font adorer un Etre 
•pirituel. Cela vient de la satisfaction que nous trouvons en nous
mêmes, d'avoir été assez lntelligens pour avoir choisi une religion 

t Li v. XXIII, <~••1•- nt, à la fin. 

•' 
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qui tire la Divinité de l'humiliation où les autres l'a voient mise. • 
L'auteur n'avait fait cet article que pour expliquer pourquoi les 
mahometans et les juifs, qui n'ont pas les mêm>.s grâces que nous, 
sont aussi invinciblement attachés à leur religion. qu'on le sait 
par expérience: le critique l'entend autrement. • C'est à l'orgueil, 
dit-il, que l'on attribue d'avoir fait passer les bommes <le l'idolt
trie à l'unité d'un Dieu'· • Mais il n'est question ici, ui dans tout 
le chapitre, d'aucun passage d'une religion dans une autre: et, 
si un chrétien sent de la satisfaction à l'idee de la gloire et à la 
vue de la grandeur de Dieu, et qu'on appelle cela de l'orgueil, 
c'est un très-bon orgueil. 

IURlAGE 

Voici une autre objection qui n'est pas commune. L'auteur a fait 
deux chapitres au livre XXlll : l'un a pour titre, Des hommes el 
<lu animau.r. par rapport à la propagation de fespèce; et l'autre 
est intitulé, Du managts. Dans le premier, il a dit ces paroles : 
• Les femelles des animaux ont à peu près une fecondite con· 
stante : mais dans l'espèce humaine, la manière de penser, le ca
ractère. les passions, les fantaisies, les caprices, l'idee de conser
ver sa beauté, l'embarras de la grossesse, celui d'une famille trop 
nombreuse, troublent la propagation de mille manières. • Et dans 
l'autre il a dit : • L'obligation naturelle qu'a le père de nourrir ses 
en fans a fait établir le mariage, qui déclare celui qui doit remplir 
cette obligation. • 

On dit là-dessus: • Un chrétien rapporterait l'institution du ma
riage à Dieu même, qui donna une compagne à Adam, et qui unit 
le premi~r homme à la première femme par un lierf indissoluble, 
a vont qu'ils eussent des en fans à nourrir : mais l'auteur é\·ite tout 
ce qui a trait à la révélation. • n répondra qu'il est chrétien, mais 
q1i'll n'est point imbécile; qu'il adore ces vérités, mais qu'il ne 
veut point mettre à tort tt à travers tolltes les vérités qu'il croit. 
L'empereur Justinien étoit chrétien , et son compilateur l'étoit 
aussi. Hé bien! daas leurs li nes de droit, que l'on enseigne aux 
jcunea gens dans les écoles . ils définissent le mariage l'union de 
1 homme et de la femme qui forme une société de vie individuelle •. 
Il n'est jamais venu dans la tête de personne de leur reprocher de 
n'avoir pas parlé de la révélation. 

1. P. 188 de la seconde lwille. 
'J. • Maris el remioe eonjunrlio, indiYidOfm •ile aoeielatem con· 

• tinto!. • 
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USURE. 

Nous voici à l'affaire de l'usure. J'ai peur que le lecteur ne soit 
fatigué de m'entendre dire que le critique n'est jamais au fait. et 
ne prend jamais le sens des passages qu'il censure. Il dit, au sujet 
des usures maritimes : « L'auteur ne voit rien que de juste dans 
les usures maritimes; ce sont ses termes. • En vérité, cet ouvrage 
de l'Espnl du Lois a un terrible interprète 1 L'auteur a traité des 
usures maritimes au chapitre :n: du livre XXII : il a donc dit, dans 
ce chapitre, que les usures maritimes étoient justes. Voyons-le. 

Des usures maritimes. 

• La grandeur de l'usure maritime est fondée sur deux choses, 
le péril de la mer, qui fait qu'on ne s'expose à prêter son argent 
que pour en avoir beaucoup davantage; et la facilité que le com
merce donne à l'emprunteur de faire promptement cle grandes af. 
faires et en grand nombre: au lieu que les usures de terre. n'é
tant fondées sur aucune de ces deux raisons, sont. ou proscrites 
par les législateurs, ou, ce qui est plus sensé, réduites à de justes 
bornes. • 

Je demande à tout homme sensé, si l'auteur vient de décider 
que les usures maritimes sont justes: ou s'il a dit simplement que 
la grandeur des usures maritimes répugnait moins à l'équite natu
relle que la grandeur des usures de terre. Le critique ne conno!t 
que les qualités positives et absolues; il ne sait ce que c'est que 
ces termes plus ou moins. Si on lui disait qu·un mulàtre est 
moins noir qu'un nègre, cela signifieroit. selon lui, qu'il est blanc 
comme de la neige; si on lui disait qu'il est plus noir qu'uu Eu
ropéen, il croiroit encore qu'on veut elire qu'il est noir comme du 
charbon. Mais poursuivons. 

Il y a dans l'Esprit dts Lois, au livre XXll. quatre chapi
tres sur l'usure. Dans les deux premiers, qui sont le XIX' et ce
loi qu'on vient de lire. l'auteur examine l'usure• dans le rapport 
qu'elle peut avoir avec le cemmerce . chez les différentes na
tions et dans les divers gouvernemens du monde; ces deux chapi
tres ne s'appliquent qu'à cela: les deux suivans ne sont faits que 
pour expliquer les nrialions de l'nsure chez les Romains. Mais 
voilà qu'on érige tout à coup l'auteur en casuiste, en canoniste 
et en théologien, uniquement par la raison que celui qui critique 
est casuiste, canoniste et théologien. ou deux des trois. ou un 
des trois, ou peut-être ,ji ans le fond aucun des trois. L'auteur sait 
qu'à regarder le prêt à interet dans son rapport &\·ec la religion 

•· Vturc ou intérèl e.i1nilioil la m~me those cLer Ira Romnin•. 
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chrétienne, la matière a des distinctions et des limitations sans 
fin : il sait que les jurisconsultes et plusieurs tribunaux ne sont 
pas toujours d'accord avec les casuistes et l~s canonistes; que les 
uns admettent de certaines limitations au principe general de 
n'exiger jamais d'interêt. el que les autres en admettent de plus 
graudes. Quand toutes ces questions auroient appartenu à son su
jet, -ce qui n'est pas, comment auroit-il pu les traiter? On a bien 
de la peine à savoir ce qu'on a beaucoup étudie, encore moins 
sait-<>n ce qu'on n'a étudie de sa 'fie. Mais les chapitres même que 
l'on emploie contre lui prouvent assez qu'il n'est qu'histori~a et 
jurisconsulte. Lisons le chapitre XIX 1 : 

• L'argent est le signe des valeurs. Il est clair que celui qui a 
besoin de ce signe doit le louer, comme il fait toutes les choses 
dont il peut avoir besoin. Toute la difference est que les autres 
choses peuvent ou se louer ou s'acheter: au lieu que l'argent, qui 
est le prix des choses. se loue et ne s'achète pas. 

• C'est bien une action très-bonne de prêter à un autre son ar
gent sans interêt: mais on sent que ce ne peut être qu'un conseil 
de religion, et non une loi civile. 

• Pour que le commerce puisse se bien faire, il faut que l'ar
gent ait un prix; mais que ce prix soit peu considerable. S'il est 
trop haut, le n~gociant, qui voit qu'il lui en coateroit plus en 
inter~ls qu'il ne pourroit gagner dans son commerce, n'entre
prend rien: si l'argent n'a point de prix, personne n'en prête, et 
le negociant n'entreprend rien non plus. 

• Je me trompe. quand je dis que personne n'en prête: il faut 
toujours que les affaires de la societe aillent; l'usure s'etablit, 
mais avec les desordres que l'on a eprouves dans tous les temps. 

• La loi de Mahomet confond l'usure avec le prêt à interêt : 
l'usure augmente, dans les pays mahométans. à proportion de la 
severite de la defense; le prêteur sïnd•mnise du peril de la con
travention. 

• Dans ces pays d'Orient, la plupart des bommes n'ont rien 
d'assuré; il n'y a presque point de rapport entre la possession 
actuelle d'une somme, et l'espérance de la ravoir après l'avoir 
prêtee. L'usure y augmente donc â proportion du péril de l'insol
ubilite .• 

Ensuite viennent le chapitre Dt• usures maritimes, que j'ai rap
porté ci-dessuo, et le chapitre XXI, qui traite du prit par contrai, 
el de l'usure chu lt• Romains, que voici : 

• Outre le prêt fait pour le commerce, il y a encore une espèce 
de prêt fait par un contrat civil, d'où résulte un intérêt ou usure. 

, Le peuple, chez les 1\omains, augmentant tous les jours sa 

t. Li•. XXII. 
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puissance, les magistrats cherchèrent à le flatter, et à lui faire 
faire les lois qui hai étoient les plus agréables. Il retrancha les ca
pitaux; il diminua les intérêts; il défendit d'en prendre; il ôta les 
contraintes par corps; enfin l'abolition des dettes fut mise en 
question toutes les fois qu'un tribun voulut se rendre populaire. 

« Ces continuels changemens, soit par des lois, soit par des plé
biscites, naturalisèrent à Rome l'usure; car les créanciers 'l'oyant 
le peuple leur débiteur, leur législateur, et leur juge, n'eurent 
plus de confiance dans les contrats. Le peuple, comme un débi
teur décrédité, ne tentoit à lui prêter que par de gros profits: 
d'autant plus que, si les lois ne venoient que de temps en temps. 
les plaintes du peuple étoient continuelles, et intimidoient tou
jours les créanciers. Cela fit que tous les moyens honnêtes de prê
ter et d'emprunter furent abolis à Rome. et qu'une usure affreuse. 
toujours foudroyee et toujours renaissante, s'y établit. 

• Cicéron nous dit que, de son temps. on prêtoit à Rome à 
trente-quatre pour cent, et à quarante-huit pour cent dans les 
provinces. Ce mal venoit, encore un coup. de ce que les lois n'a
voient pas été ménagées. Les lois extrême• dans le bien font naitre 
le mal extrême : il fallut payer pour le prêt de l'argen!, et pour 
le danger des peines de la loi. • 

L'auteur n'a donc parlé du prêt à intérêt que dans son rapport 
avec le commerce des divers peuples, nu avec les lois ci'l'iles des 
Romains; et cela est si vrai. qu'il a distingué. au second article 
du chapitre xtx, les établissemens des législateurs de la religion 
d'avec ceux des législateurs politiques. S'il avoit parlé là nommé
ment de la religion chrétienne. ayant un autre sujet à traiter. il 
auroit employé d'autres termes, et fait ordonner à la religion chré
tienne ce qu'elle ordonne, et conseiller ce qu'elle conseille: il au
roi! distingué, avec les théologiens. les cas divers; il auroit pose 
toutes les limitations que les principes de la religion chrétienne 
laissent à celle loi générale. établie quelquefois chez les Romains, 
et toujours chez les mahométans, • qu'il ne faut jamais, dans au
cun cas et dans aucune circonstance. recevoir d'intérêt pour de 
l'argent. • L'auteur n'avoit pas ce sujet à traiter; mais celui-ci, 
• qu'une défense générale. illimitée, indistincte. et sans restric
tion . perd le commerce chez les mahométans , et pensa perdre la 
république chez les Romains: • d'où il suit que, parce que les 
chrétiens ne vivent pas sous ces termes rigides, le commerce n'est 
point détruit chez eux: et que l'on ne voit p~int dans leurs €tats 
ces usures affreuses qui s'exigent chez les mahométans, et que l'en 
extorquoi1 autrefois chez les Romains. 

L'auteur a employé les chapitres xu et xxn 1 à examiner quelle• 

1. Li•. XXII, 
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furent les lois chez les Romains, au sujet du prêt par contrat, 
dans les divers temps de leur république. Son critique quitte un 
moment les bancs de théologie, el se tourne du côté de l'érudi
tion. On va voir qu'il se trompe encore dans son érudition, et qu'il 
n'est pas seulement au rait de l'état des questions qu'il traite. Li
sons le chapitre X:UI 1 : 

• Tacite dit que la loi des douze tables fixa l'intérêt à un pour cent 
par an. II est Tisi ble qu'il s'est trompé 1 et qu'il a pris pour la loi 
des douze tables une autre loi dont je vais parler. Si la loi des 
douze !&bles a voit réglé cela, comment, dans les disputes qui s'éle
vèrent depuis entre les créanciers et les débiteurs, ne se seroit-on 
pas servi de son autorité? On ne trouve aucun vestige de cette lo1 
sur le prêt à i]lterêt: et, pour peu qu'on soit versé dans l'histoire 
de Rome. on verra qu'une loi pareille ne pou voit point être l'ou
vrage des décemnrs. • Et un peu après, !"auteur ajoute : c L'an 
398 de Rome, les tribuns Duellius et Menenius firent passer une 
loi qui réduisait les intérêts à un pour cent p.>r an. C'est cette loi 
que Tacite confond avec les lois des douze tables; et c'est la pre
mière qui ait été raite chez les Romains pour fixer le taux de l'in
térêt. etc." Voyons à préseut. 

L'auteur dit que Tacite s'est trompé en disant que la loi des 
douze tables a voit fixé l'usure chez les Romains: il dit que Tacite 
a pris pour la loi des douze tables une loi qui fut raite par les tri
huns Duellius et Menenius, environ quatre-vingt-quinze ans après 
la loi des douze tables : et que cette loi rut la première qm fixa à 
Rome le taux de l'usure. Que lui dit-on? Tacite ne s'est pas 
trompé: il a parlé de l'usure à un pour cent par mois, et non pas de 
l'usure à un pour cent par an. Mais il n'est pas question ici du taux 
de l'usure: il s'agit de savoir si la loi des douze tables a fait quel
que disposition quelconque sur l'usure. L'auteur dit que Tacite 
s'est trompé. parce qu'il a dit que les décemvirs, dans la loi des 
douze tables, a voient fait un règlement pour fix•r le taux de l'u
sure: et là-dessus le critique dll que Tacite ne s'est pas trompé, 
parce qu'il a parlé de l'usure à un pour cent par mois, et non pas à 
un pour cent par an. J'avais donc raison de dire que le critique ne 
san pas l'état de la question. 

Mais il en reste une autre. qui est de savoir si la loi quelconque 
dont parle Tacite fixa l'usure à un pour cent par an, comme l'a dit 
l'auteur; ou bien à un pour cent par mois, comme le dit le critique. 
La prudence voulait qu'il n'entreprit pas une dispute avec l'auteur 
sur les lois romaines, sans connoltre les lois romaines: qu'il ne lui 
niAI pu un fait qu'il ne savoit pas. et dont il ignoroit même les 
moyens de s'éclaircir. La question étoi t de savoir ce qnr Tacite 

4. Ur. XXII. 



620 D~FENSE 

a voit entendu par ces mots unciariurn (œnut' : il ne lui falloit 
qu'ouvrir les dictionnaires; il auroit trouve, dans celui de Calvinus 
ou Kahl', que l'usure onciaire etoit d'un pour cent par an. et non 
d'un pour cent par mois. Vouloit-il consulter les sa vans· il auroit 
trouvé la même chose dans Saumaise' : ' 

• Teslis mearum ceotima.ous Gyu 
« St!nlenlaarum •. • 

Remontait-il aux sources; il auroit trouvé là-dessus des textes 
clairs dans les livres de droit•: il n'auroit point brouillé toutes 
les idees; il eCll distingue les temps et les occasions ou l'usure 
onciaire signifiait un pour cent par mois, d'avec le~ temps et les 
occasions ou elle signifiait un pour cent par an; et il n'auroit pas 
pris le douzième de la centesime pour la centèsrme. 

Lorsqu'il n'y avoit point de lois sur le taux de l'usure chez les 
Romains, l'usage le plus ordinaire etoit que les usuriers prenaient 
douzo onces de cuivre sur cent onces qu'ils prètoient: c'est-à-dire 
douze pour cent par an : et, comme un as valoit douze onces de 
cuivre, les usuriers retiraient chaque annee un as de cent onces : 
et, comme il falloit souvent compter l'usure par mois. l'usure de 
six mois fut appelée semis, ou la moitie de l'as; l'usure de quatre 
mois fut appelee !riens, ou le tiers de l'as; l'usure pour trois mois 
fut appelee quadrant, ou le quart de l'as; et enfin l'usure pour un 

f. • Nam primo duoclerim la Lu lis aanclum ne quis uneiario Cœnoro 
c amplius exerceret. • (.Anfltll,s, lir. VI,§ Hl.) 

2. • Uaurarum spec1es ex assis Jlartihua denominantur : quod ut intel
.: ligatur, illud scire oportet surtem omnem ad ceotenarium numerum re· 
c voeari : aummrun auLem u10uram esse cum pars sortis conlesima IID8uhs 
c mensihus penolvitur. Et quomam isla ralione summa b•c usura duo-
• deeim aureoa annuos in ceolenos effitil, duodenariua nu mt' rus juna-
• consullos moYil ul assem hune usurarium appellarenl. Quemadruotlum 
• bic u, non ex menslrua, sed ex annua peoalOoe tsU.mandus ut; s1mi· 
• H~r omoes ejua parlu el anm ralione inLelligendm sunl; ul, ai uous 
c in cenlenos anoualim penùaLur, unciaria usura; si lnni , seuaus; si 
«terni, quadrans; si quaterni, triens; si quin1, qu10quunl; Il sem&_, 
• semis; si sepleni, seplunJ:; &i octoni, ~~; si nove~, dodrans i ai dtDI. 
• de11rans; si uodeni, deun1; si duodeni, as. a lV.:riCOI'l Joanm~ Calvmt, 
Q/ias Kahl, Colonie Allobrogum, anno ~ 6:.1'l, apud Pctrum &.ldumum, 10 
verbo Usura, p. VGO.) . . • 

3. De modo ru11rarum, Lugdum Balavorum , Cl ofticma Elzninorum, 
anno •aao, p. 269, 210 et 27t; et surtout tes mols: .: l'ode ,·enua ''' 
• unciarium ramus eorum. vel uncias usuras, ut eas quo que appt"llat.t.~ 
n inCra ostendam, non unciun dare menslruam in cenlum, aed 311nu:un.• 

4. lloraee, Odes, liv. Ill. ode IV. . 
5. Argumenlum ICfÎI t.7, S l'lrji·cttft lrrirnis, fT. D( a.lllt~nulr. ri 

Mnculo luttNis. 
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moas fut appelée unciaria, ou le douzième de l'as : de sorte que, 
comme on levoit une once chaque mois sur cent onces qu'on avoit 
pretees, cette usure oucière, ou d'un pour cent par mois. ou de 
douze pour cent par an, fut appelée usure centisimt. Le critique a 
eu connoissance de cette signification de l'usure centésime, et il 
l'a appliquée très-mal. 

On voit que tout ceci n'étoit qu'une espèce de méthode, de for
mule ou de règle entre le débiteur et le creancier pour compter 
leurs usures, dans la supposition que l'usure ftlt à douze pour 
cent par an, ce qui étoit l'usage le plus ordinaire : et, si quel
qu'un avoi 1 prêté à dix-huit pour cent par an, on se seroit servi de 
la même methode, en augmentant d'un tiers l'usure de chaque 
mois, de sorte que l'usure onciaire auroit été d'une once et demie 
par mois. 

Quand les Romains firent des lois sur l'usure, il ne fut point 
l' question de cette methode, qui avoit servi. et qui servoit encore 
a aux débiteurs et aux créanciers, pour la division du temps et la 
~ commodité du payement de leurs usures. Le législateur avoit un 
,, règlement public à faire; il ne s'agissoit point de partager l'usure 
.q par mois, il avoit à fixer et il fin l'usure par an. On continua à 
,. se servir des termes tirés de la division de l'as, sans y appliquer 
,( les mêmes idées; ainsi l'usure onciaire signifia un pour cent par 
If· an: l'usure tr quadr~nte signifia trois pour cent par an: l'usure 
,, tr triente, quatre pour cent par an: l'usure semis, six pour cent 
,.q par an. Et, si l'usure onciaire a voit signifié un pour cent par mois, 
"•1 les lois qui les fixèrent ez quadrantt. er triente, t:t sem isse. auroient 
xii fixé l'usure à trois pour cent. à quatre pour cent, à six pour cent 
-"1 par mois; ce qui auroit été absurde, parce que les lois faites pour 
1!n réprimer l'usure auroient été plus cruelles que les usuriers. 
1 Le critique a donc confondu les espèces des choses. !dais j'ai in
.,.:ti:rêt de rapporter ici ses propres paroles, afin qu'on soit bien con
.anaincu que l'intrepidite avec laquelle il parle ne doit imposer à 
,., personne; les voici' : • Tacite ne s'est point trompé : il parle de 
uo l'mtéroll à un pour cent par mois, et l'auteur s'est imaginé qu'il 
u-•parle d'un pour cent par an. Rien n'est si connu que le centésirue 
iu!'lui se payoit à l'usurier tous les mois. Un homme qui écrit deux 
•le volumes in-%• sur les lois devroit·ill'ignorer? • 
0 Que cet homme ait ignoré ou n'ait pas ignoré ce centésime, 
09':'est une chose très-indifferente: mais il ne l'a pas ignoré, puis
i'uju'il en a parlé en trois endroits. !dais comment en a-t·il parle, 
0 JI! où en a-t-il parlé 1 ? Je pourrois bien défier le critique de le de· 

1 1. Feuille du 0 octobre 1749, p. 164 . 
. r 2. La troioitme el demi~re note, cloap. :r:xn, liv. XXII, elle texte de 
nJ ' t.roisil'me nole. 
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viner, parce qu'il n'y trouveroit point les mêmes termes et les 
mêmes expressions qu'il sait. 

Il n'est pas question ici de savoir si l'auteur de l'Espnt des Lnis 
a manqué d'érudition ou non. mais de défendre ses autels'· Ce
pendant il a fallu faire voir au public que le critique prenant u11 
ton si décisif sur des choses qu'il ne sait pas, et dont il doute s1 
peu qu'il n'ouvre pas même un dictionnaire pour se rassurer, 
ignorant les choses, et accusant les autres rl'igoorer ses propres 
erreurs, il ne mérite pas plus de confiance dans les autres accu
sations. Ne peut-on pas croire que la hauteur et la fierte du ton 
qu'il prend partout n'empêchent en aucune manière qu'il n'ait 
tort' que, quand il s'échauffe, cela ne veut pas dire qu'il n'ait pas 
tort' que quand il anathématise avec ces mots d'impie et de sec
tateur de la religion naturelle, on peut encore croire qu'il a tort' 
qu'il faut bien se garder de recevoir les impressions que pourroient 
donner l'activite de son esprit et l'impetuosite de son style' que. 
dans ses deux écrits, il est boo de separer les injures de ses rai
sons. mettre ensuite à part les raisons qui sont mauvaises, après 
quoi il ne restera plus r~en 1 

l'auteur, aux chapitres du prêt à intertlt. et de l'usure chez les 
Romains, traitant ce sujet, sans doute le plus important de leur 
histoire, ce sujet qui tenait tellement à la constitution, qu'elle 
pensa mille fois en être renversee; parlant des lois qll'ils firent 
par desespoir' de celles ou ils suivirelltleur prudence' des regle
mens qui o'etoieut que pour un temps, de ceux qu'ils firent pour 
toujours, dit, vers la fin du chapitre Ull: • L'an 398 de 1\ome, 
les tribuns Duellius et Menenius tirent passer une loi qui réduisoit 
les interêts à un pour cent par an .... Dix ans après, cette usure 
fut réduite à la moitié; dans la suite, on l'ota tout à fait ....• 

• Il en fut de cette loi comme de toutes celles où le legislateur 
a porté les choses à l'excès. on trouva une infinité de moyens de 
l'eluder; il en fallut faire beaucoup d'autres pour la confirmer, 
corriger, temperer: tantôt on quitta les lois pou~ suivre les usages, 
tantôt on quitta les usages pour suine les lois. Mais, dans ce cas. 
l'usage devoit aiseme11t prevaloir. Quand un homme emprunte, il 
trouve un obstacle dans la loi mème qui est faite en sa faveur : 
cette loi a contre elle. et celui qu'elle secourt. et celui qu'elle con 
damne. Le preteur Semprooius Aselus, ayant permis aux débiteurs 
d'agir en conséquence des lois, fut tué par les créanciers pour 
avoir voulu rappeler la memoire d'une rigidite qu'on ne pouvoit 
plus soutenir. 

• Sous Sylla, Lucius Valerius Flaccus fit une loi qui permettait 
l'interêt à trois pour cent par an. Cette loi, la plus equitable et la 1 

1. Pro aru, ~ 
•1 
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plus modéree de celles que les Romains firent à cet égard. Pater
cuJus la désapprouve. !dais, si cette loi était nécessaire à la répu
blique, si elle était utile à tous les particuliers, si elle formait une 
communication d'aisance entre le débiteur et l'emprunteur, elle 
n'était point injuste. 

• Celui-Li paye moins, dit Ulpien, qui paye plus tard. • Cela 
décide la question, si l'intérêt est légitime; c'est-à-dire si le créan
cier peut vendre le temps, et le débiteur l'acheter. • 

Voici comme le critique raisonne sur ce dernier passage, qui se 
rapporte uniquement à la loi de Flaccus, et aux dispositions poli
tiques des Romains: • L'auteur, dit-il, en résumant tout ce qu'JI 
a dit de l'usure. soutient qu'il est permis à un créancier de vendre 
le temps. • On dirait, à entendre le critique, que l'auteur vient 
de faire un traité de théologie ou de droit canon. et qu'il résume 
ensuite ce traité de théologie et de droit canon; pendant qu'il est 
clair qu'il ne parle que des dispositions politiques des Romains, 
de la loi de Flaccus, et de l'opinion de Paterculus : de sorte que 
celle loi de Flaccus, l'opinion de Paterculus, la réflexion d'Ul
pien. celle de l'auteur, se tiennent, ne peuvent pas se séparer. 

J'aurais encore bien des choses à dire; mais j'aime mieux ren
voyer àux feuilles mêmes • Croyez-moi, mes chers Pisons : elles 
ressemblent à un ouvrage qui, comme les songes d'un malade, 
ne fait voir que de• fantômes vains•. • 

TROISIÈ~IE PARTIE. 
On a ru dans les deux premières parties que tout ce qui résulte 

de tant de critiques ameres est ceci : que l'auteur de l'Esprit dtr 
T.ou n'a point fait son ou~rage suivant le plan et les vues de ses cri
tiques: et que, si ses critiques avaient fait un ouvrage sur le même 
sujet, ils y auraient mis un très-grand nombre de choses qu'ils sa
vent. Il en résulte encore qu'ils sont théologiens. et que l'auteur 
est jurisconsulte: qu'ils se croient en état de faire son métier, et 
que lui ne se sent pas propre à raire le leur. Enfin. il en résulte 
qu'au lieu de l'attaquer avec tant d'aigreur. ils auraient mieux fait 
de sentir eux-mêmes le prix des choses qu'il a dites en faveur de 
la religion, qu'il a également respectée et défendue. il me reste à 
faire quelques réflexions. 

L • Credite, Pisooea, illi tabule tore librum 
• Peraim1lem, cujus nlut e1ri aomnia, vanae 
c FiogenLur apecied. • 

(Horst., D• arto p<><l""'-) 
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Celte manière de raisonner n'est pas bonne, qui, employee 
contre quelque bon livre que ce soit, peut le faire paroltre aussi 
mauvais que quelque mauvais livre que ce soit; et qui, pratiquee 
contre quelque mauvais livre que ce soit, peut le faire paroltre 
aussi boo que quelque boo livre que ce soit. 

Cette manière de raisonner n'est pas bonne, qui, aux choses 
dont il s'agit, en rappelle d'autres qui ne sont point accessoires, 
et qui confond les diverses sciences, et les idées de chaque science. 

Il ne raut point argumenter, sur un ouvrage fait sur une science, 
par des raisons qui pourraient attaquer la science même. 

Quand on critique un ouvrage, et un grand ouvrage, il faut 
tâcher de se procurer une connaissance particulière de la science 
qui y est traitée, et bien lire les auteurs approuvés qui ont dêj1 
écrit sur cette science, afin de voir si l'auteur s'est écarté de la 
manière recue et ordinaire de la traiter. 

Lorsqu'un auteur •'explique par ses paroles, ou par ses écrits 
qui en sont l'image, il est contre la raison de quitter les signes 
extérieurs de ses pensées, pour chercher ses pensées; parce qu'il 
n'y a que lui qui sache ses pensées. C'est bien pis lorsque ses pen
sees sont bonnes, et qu'on lui en attribue de mauvaises. 

Quand on écrit contre un auteur, et qu'on s'irrite contreiui. il 
faut prouver les qualifications par les choses, et non pas les choses 
par les qualifications. 

Quand on voit dans un auteur une bonne intention générale, on 
se trompera plus rarement, si sur certains endroits qu'on croit 
équivoques, on juge suivant l'intention générale, que si on lui 
prête une mauvaise intention particulière. 

Dans les livres faits pour l'amusement, trois ou quatre pages 
donnent l'idée du style et des agrémens de l'ouvrage : dans les 
livres de raisonnement, on ne tient rien, si on ne tient toute la 
chaine. 

Comme il est très· difficile de raire un bon ouvrage. et très-aisé 
de le critiquer, parce que l'auteur a eu tous les défilés à garder, 
et que le critique n'en a qu'un à forcer, il ne faut point que celui-ci 
ait tort; et, s'il arrivait qu'il eOt continuellement tort, il serait 
inexcusable. 

D'ailleurs, la critique pouvant être considérée comme une osten
tation de sa supériorité sur les autres, et son eifel ordinaire étant 
de donuer des momens délicieux pour J'orgueil humain, ceux qui 
s'y livrent méritent bien toujours de l'équité, mais rarement de 
l'indulgence. 

Et comme de tous les genres d'écrire elle est celui dans lequel 
il est plus difficile de montrer un bon naturel, il raut avoir atten
tion à ne point augmenter par l'aigreur des paroles la tristesse do 
la chose. · 

1 
' 



DE L'ESPRIT DES LOIS. 

Quand on écrit sur les grandes matières, il ne suffit pas de con
sulter son zèle, il faut encore c~n•ulter ses lumières; et, si le 
ciel ne nous a pas accordé de grands ta! ens, on peut y suppléer 
par la défiance de soi-même, l'exactitude, le travail, et les ré
flexions. 

Cet art de trOt;7er dans une chose, qui naturellement a un bon 
sens, tous les ma avais sens qu'un esprit qui ne raisonne pas juste 
peut leur donner, n'est point utile aux hommes : ceux qui le pra
tiquent ressemblent aux corbeaux qui fuient les corps Tivans, et 
Tolent de tous côtés pour chercher des cadavres. 

Une pareille manière de critiquer produit deux grands inconvé
niens : le premier, c'est qu'elle gâte l'esprit des lecteurs par un 
mélange dn vrai et du faux, dn bien et du mal : ils saccoutument 
à chercher un mauvais sens dans les choses qui naturellement en 
ont un très-bon; d"où il leur est aisé de passer à cette disposition, 
de chercher un bon sens dans les choses qui naturellement en ont 
un mauvais : on leur fait perdre la faculté de raisonner juste, 
pour les jeter dans les subtilités d'une mauvaise dialectique. Le 
second mal est qu'en rendant par cette façon de raisonner les bons 
!ines suspects, on n"a point d'autres armes pour attaquer les 
m3uvais ouTrages : de sorte que le public n'a plus de règle pour 
les distinguer. Si l'on traiLe de spinosistes et de déistes ceux qui 
ne le sont pas, que dira-t-on à ceux qui le sont? 

Quoique nous devions penser aisément que les gens qui écrivent 
contre nous, sur des matières qui intéressent tous les bommes, y 
sont déterminés par la force de la charité chrétienne; cependant, 
comme la nature de cette vertu est de ne pouvoir guère se cacher, 
qu'elle se montre en nous malgré nous, et qu'elle éclate et brille 
de toutes parts; s"li arrivait que, dans deux écrits faits contr&,la 
même personne coup sur coup, on n'y trouvât aucune trace de 
cette charité, qu'elle n"y parOI dans aucune phrase, dans aucun 
tour, aucune parole. aucune expression; celui qui aurait écrit de 
pareils ou nages auroit un juste sujet de craindre de n'y avoir pas 
été porté par la charité chrétienne. 

Et, comme les vertus purement humaines sont en nous l'effet 
de ce qu "on appelle un bon naturel; s'il étoit impossible d'y dé
counir aucun vestige de ce bon naturel, le public pourroit en 
conclure que ces écrits ne seraient pas même !"effet des Tertus 
humaines. 

Aux yeux des bommes, les actions sont toujours plus sincéres 
que les motifs; et il leur est plus facile de croire que l'action de 
dire des inJUres atroces est un mal, que de sc persuader que le 
motif qui les a fait dire est un bien. 

Quand un homme tient à un état qui fait respecter la religion, 
et que la religion fait re•pecter, et qu'il attaque den2n~ les gens 

JIO:t11J5Q\!Il'll 1 
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du monde un homme qui vit dans le monde, il est essentiel qu'il 
maintienne par sa manière d'agir la supériorité de son caractere, 
Le monde est très-corrompu : mais il y a de certaines passions qUl 
s'y trouvent très-contraintes; il y en a de favorites qui défendent 
aux autres de paroltre. Considérez les gens du monde entre eux: 
il n'y a rien de si timide : c'est l'orgueil qui n'ose pas dire ses 
secrets 

1 
et qui, dans les égards qu'il a pour les autres, se quitte 

pour se reprendre. Le christianisme nous donne l'habitude de sou
mettre cet orgueil; le monde nous donne l'habitude de le cacher. 
Avec le peu de vertu que nous avons, que deviendrions-nous si 
toute notre Ame se mettoit en libertè, et si nous n'étions pas at
tentifs aux moindres paroles, aux moindres signes, aux moindref 

è ·r 1 ',,, gestes1 Or, quand des hommes d'un caract re respecte mam estent 
des emportemens que les gens du monde n'oseroient mettre au jour. 
ceux-ci commencent à se croire meilleurs qu'ils ne sont en effet: 
ce qui est un très-grand mal. 

Nous autres gens du monde sommes si roib!és que nous méritons 
extrêmement d'être ménagés. Ainsi, lorsqu'on nous fait voir toutes 
les marques extérieures des passions violentes, que ~eut-on que 
nous pensions de l'intérie•u? Peut-on espérer que nous, avec notre 
témérité ordinaire de juger, ne jugions pas! 

On peut avoir rem>rqué, dans les disputes et les conversations. 
ce qui arrive aux gens dont l'e•prit est dur et difficile : comme ils 
ne combattent pas pour s'aider les uns les autres, mais pour se 
jeter à terre 1 ils s'éloignent de Ill vérité, non pas A proportion de 
la grandeur ou de la petitesse de leur esprit 1 mais de la bizarrene 
ou de l'innexibilité plus ou moins grande de leur caractère. Le 
contraire arrive à ceux à qui la nature ou l'éducation ont donné de 
la douceur : comme leurs disputPs sont des secour• mutuels. qu'il• 
concourent au même objet, qu'ils ne pensent differemment que 
pour parvenir à penser de même. ils trouvent la vérité à propor
tion de leurs lumières: c'est la récompense d'un bon naturel. 

Quand un homme écrit sur les matières de religion, il ne f>ut 
pas qu'il compte tellement sur la piété de ceux qui le lisent. qu'il 
dise des choses contraires au bon sens: parce que, pour s'acere· 
di ter auprès de ceux qui ont plus de pié~ que de lumières. il se 
discrédite auprès de ceux qui ont plus de lumières que de piété. 

Et comme la religion se défend beaucoup p>r elle-même, eUe 
perd plus lorsqu'elle est mal défendue que lorsqu'elle n'est point 
du tout défendue. 

S'il arrivoit qu'un homme, après avoir perdu ses lecteurs, alta· 
quAI quelqu'un qui edt quelque réputation, et trouvAI par là le 
moyen de se faire lire, on pourroit peut-être soupçonner que, sous 
pretexte de sacrifier cette victime à la religion, il la sacrifieroit il 
son amour-propre. 
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La manière de critiquer dont nous parlons est la chose du monde 
la plus capable de borner !"étendue, et de diminuer, si j'ose me 
servir de ce terme, la somme du génie national. La théologie a ses 
hornes, eUe a ses formules; parce que les vérités qu'elle enseigne 
étant connues, il faut que les hommes s'y tiennent; et on doit les 
empêcher de s'en écarter : c'est la qu'il ne faut pas que le génie 
prenne l'essor : on le circonscrit pour ainsi dire daus une en
ceÎllte. Kais c'est se moquer du monde, de vouloir mettre cette 
même enceinte autour de ceux qui traitent les sctences humaines. 
Les principes de la géométrie sont très-vrais: mais, si on les ap
pliquait à des choses de g01lt, on feroit déraisonner la raison 
même. Rien n'étouffe plus la doctrine que de mettre a toutes les 
choses une robe de docteur. Les gens qui veulent toujours ensei
gner empêchent beaucoup d'apprendre. Il n'y a point de génie 
qu'on ne rétrécisse, lorsqu'on !"enveloppera d'un million de scru
pules vains. Avez-vous les meilleures intentions du monde, on 
vous forcera vous-même d'en douter. Vous ne pouvez plus être oc
cupé a bien dire quaud vous êtes etrrayé par la crainte de dire 
mal, et qu'au lieu de suivre votre pensée vous ne vous occupez 
que des termes qui peuvent éch•pper a la subtilité des critiques. 
On vient nous mettre un béguin sur la tête, pour nous dire a cha
que mot : • Prenez garde de tomber; vous voulez parler comme 
vous, je veux que vous parliez comme moi. • Va-t-on prendre l'es
sor, it. vous arrêtent par la manche. A-t-on de la force et de la 
vie, on vous l'ôte à coups d'épingle. Vous élevez-vous un peu. 
voilà des gens qui prennent leur pied ou leur toise, lèvent la tête, 
et vous crient de descendre pour vous mesurer. Courez-vous dans 
votre carrière. ils voudront que vous regardiez toutes les pierres 
que les fourmis ont mises sur votre chemin. Il n'y a ni science ni 
littérature qui puisse rèsister à ce pédantisme. Notre siècle a formé 
des academies: on voudra nous faire rentrer d•ns les écoles des 
siècles t~nébroux. Descartes est bien propre a rassurer ceux qui, 
avec un génie infiniment moindre que le sien, ont d'aussi bonne• 
intentions que lui : ce grand homme fut sans cesse accusé d'a
théisme: et l'on n'emploie pas aujourd'hui contre les athées de 
plus forts argumens que les siens. 

Du reite, nous ne devons regarder les critiques comme person
nelles, que dans les cas où ceux qui les font ont voulu les rendre 
telles. Il est très-permis de critiquer les ouvrages qui ont été don
nés au public. parce qu'il seroit ridicule que ceux qui ont voulu 
éclairer les autres ne voulussent pas être éclairés eux-mêmes. 
Ceux qui nous avertissent sont les compagnons de nos travaux. Si 
le critique et l'auteur cherchent la vérité, ils ont le même intérêt; 
car la vérité est le hien de tous les hommes : ils seront des con
fédérés, et non pas des ennemis. 
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C'est avec grand platsir que je quitte la plume. On auroit con
tinué à garder le silence, si, de ce qu'on le gardoit, plusieurs 
personnes n'avoient conclu qu'on y étoit réduit. 

gcLAIRC!SSEMENS SUR L'ESPRIT DES LOIS. 

I. 

Quelques personnes ont fait cette objection : • Dans le livre de 
l'Esprit des Lois, c'est l'honneur ou la crainte qui sont le principe 
de certains gouvernemens, non pas la 1·ertu; et la vertu n'est le 
principe que de quelques autres : donc les vertus chrétiennes ne 
sont pas requises dans la plupart des gouvernemens. • 

Voici la réponse: l'auteur a mis cette note a11 chapitre v du 
livre III : • le parle ici de la vertu politique, qui est la vertu mo
rale, dans le sens qu'elle se dirige au bien général; fort peu des 
1·ertus morales particulières, et point du tout de cette vertu qui a 
du rapport aux vérités révélées. • Il y a au chapitre suivant une 
autre note qui renvoie à celle-ci; et aux chapitres 11 et Ill du 
livre V, l'auteur a défini sa vertu, l'amour de la patrie. Il définit 
l'amour de la patrie, l'amour de Ngalité el de la frugalité. Tout le 
livre V repose sur ces principes. Quand un écrivain a défini un mot 
dans son ouvrage; quand il a donné, pour me servir de cette ex
pression, son dictionnaire. ne raut-il pas entendre ses paroles 
suivant la signification qu'il leur a donnée 1 

Le mot de vertu, comme la plupart des mots de toutes les lan
gues, est pris dans diverses acceptions: tantôt il signifie les vertus 
chrétiennes, tantôt les vertus païennes: souvent une certaine vertu 
chrétienne, ou bien une certaine vertu païenne: quelquefois la 
force: quelquefois, dans quelques langues, une certaine capacité 
pour un art ou de certains arts. C'est ce qui précède ou ce qui suit 
ce mot, qui en fixe la signification. Ici. l'auteur a fait plus, il a 
donné plusieurs rois sa définition. On n'a donc fait l'objection que 
parce qu'on a lu l'ouvrage avec trop de rapidité. 

II. 

L'auteur a dit, au livre II, chapitre 111 : • La meilleure aristo
cratie est celle où la partie du peuple qui n'a point de part à la 
puissance est si petite et si pauvre que la partie domiœnte n'a 
aucun intérêt à l'opprimer. Ainsi, quand Annpater établit à Athènes 
que ceux qui n'auroient pas deux mille drachmes seraient exelns 
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du droit de su fi' rage 11 il forma la meilleure aristocratie qui fdt 
possible; parce que ce cens était si petit, qu'il n'excluait que peu 
de gens, et personne qui edt quelque considération dans la cité. 
Les familles aristocratiques doivent donc être peuple autant qu'il 
est possible. Plus une aristocratie approchera de la démocratie, 
plus elle sera parfaite; et elle le deviendra moins à mesure qu'elle 
approchera de la monarchie. • 

Dans une lettre insérée dans le Joun~al dt Trévous, du mois 
d'nril1749, on a objecté à l'auteur sa citation même. On a, dit-iln, 
devant les yeux l'endroit cité : et on y trouve qu'il n'y avoit que 
neuf mille personnes qui eussent le cens prescrit par Antipater; qu'il 
y en a voit vingt-deux mille qui ne l"avoient pas : d'où !"on conclut 
que l'auteur applique mal ses citations; puisque, dans cette répu· 
blique d'Antipater, le petit nombre étoit dans le cens, et que le 
grand nombre n'y étoit pas. 

Rtponst.- Il edt été à désirer que celui qui a fait cette critique 
edt fait plus d'attention, et à ce qu'a dit l'auteur, et à ce qu'a dit 
Diodore. 

t• Il n'y avoit point vingt-deux mille personnes qui n'eussent 
pas le cens dans la république d'Antipater : les vingt-deux mille 
personnes dont parle Diodore furent reléguées et etablies dans la 
Thrace; et il ne resta pour former cette république que les neuf 
mille citoyens qui a voient le cens, et ceux du bas peu pie qui ne 
voulurent pas partir pour la Thrace. Le lecteur peut consulter 
Diodore. 

2• Quand il seroit resté à Athènes vingt-deux mille personnes 
qui n'auraient pas eu le cens, l'obJection n'en seroit pas plus juste. 
Les mots de grand et de pelil sont relatifs . neuf mille SOU\"erains 
dans un Etat font un nombre immense; et vingt-deux mille sujets 
dans le même Etat font un nombre infiniment petit. 

l. Diodore, li Y. XV lU, p. 601, Mil. de Rhodoman. 

lill Dl Ll DEFil'ISI Dl L'ESPRIT D!S LOIS. 



MPONSE A M. GROSLEY. 

RÉPONSE 

AUX OBJECTIONS DE GROSLEY. 

A M. GROSLEY'· 
•• 0 •• 0 1750 

Je suis bien touche, monsieur, de l'approbation que vous donnez 
à mon livre, et encore plus de ce que vous l'avez lu la plume à la 
main. Vos doutes sont ceux d'une personne très-intelligente. Voici 
en courant quelques reponses, et telles que le peu de temps que 
j'ai m'a permis de les faire. 

OBJECTIONS. 

De l'esclavage, livre XV, chapitre 11; et chapitre xx. livre X\'IIJ. 
Il est du droit des gens. chez les Tartares, de venger par le sang 
des vaincus celui que leur cotltent leurs expeditions. Chez les 
Tartares, au moins. l'esclavage n'est-il pas du droit des gens1 et 
ne devrait-il pas son origine à la pitie 1 

Un homme libre ne peut se vendre, parce que la liLerte a un 
prix pour celui qui l'achète. et qu'elle n'en a point pour celui qui 
la vend; mais, dans le cas du debiteur qui se vend à son creancier, 
n'y a-t-il pas un prix de la part du debiteur qui se vend 1 

Les esclaves ùu chapitre vi, livre XV, ressemblent mains aux 
esclaves qu'aux cliens des Romains, ou aux anciens vassaux et 
arrière-vassaux. . 

Il aurait fallu examiner (!iv. XV, chap. xvut) s'il n'est pas plus 
aise d'entreprendre et d'executer de grandes constructions &\'et des 
esclaves qu'avec des ouvriers à la journee. 

Livre XIX, chapitre IX. L'orgueil est un dangereux ressort pour 
un gouvernement. La paresse, la pauvrete. l'abandon de tout. en 
sont les suites et les effets; mais l'orgueil n'etait-il pas le principal 
ressort du gouvernement romain 1 N'est-ce pas l'orgueil, la hau
teur, la fierte qui a soumis l'univers aux Romains 1 Il semble que 
l'orgueil porte aux grandes choses, et que la vanite se conceutre 
dans les petites. 

4. Pierre--Jean Grotley, né i Troyes, le 4 8 no,embre t 1 t 8, quilta le 
barreau pour ae livrer enlièremeoL auJ: lellres. L'Académie de Dijon luJ 
donna l'acceuil au C"oocours de 4718 oU J. J. Rouueau ful couronne. U 
mourulto & novembre 178~. (iD.) 

' ,. 
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Li'ITe XIX, chapitre uvn. Les nations libres sont fières et su
perbes, les autres peuvent plus aisément ~Ire vaines. 

Livre XIX, chapitre nu. Quand un peuple n'est pas religieuz, 
on ne peut faire usage du serment que quand celui qui jure est sans 
intérêt, comme le juge et les temoins. 

Ne pourroit-on pas objecter contre les effets dilférens que les dif
férens climats produisent dans le système de l'auteur, que les 
lions, tigres, leopards, etc., sont plus vifs et plus indomptables que 
nos ours, nos sangliers, etc.? 

Livre XXIII, chapitre xv. Imaginons que tous les moulins péris
sent en un jour, sans qu'il soit possible de les rétablir. Où prendroit
on en France des bras pour y suppléer? Tous les bras que cela Ote
rait aux arts, aux manufactures, seroient autant de bras perdus 
pour eux, si les moulins n'existaient pas. A l'égard des machines 
en général qui simplifient les manufactures en diminuant le prix, 
elles indemnisent le manufacturier par la consommation qu'elles 
augmentent; et, si elles ont pour objet une matière que produit le 
pays, elles en augmentent la consommation. 

Livre XXVI, chapitre 111. La loi d'Henri JI, pour obliger de décla
rer les grossesses au magistrat, n'est point contre la defense natu
relle. Cette déclaration est une espèce de confession. La confession 
est-elle contraire lia défense naturelle 1 Et le magistrat oblige au 
secret en est un meilleur dépositaire qu'une parente dont l'auteur 
propose l'expédient. 

Livre XIV. chapitre XIV. JI y est parlé des cbangemens que le 
climat fait dans les lois des peuples. Les femmes, qui avoient 
beaucoup de liberté parmi les Germains et Wisigoths d'origine, 
furent resserrées étroitement par ces derniers, lorsqu'ils furent 
etahlis en Espagne. L'imagination des législateurs s'échauffa à 
mesure que celle du peuple s'alluma. En rapprochant cela des 
chapitres IX et x du livre XVI, sur la nécessitè de la clôture des 
femmes dans les pays chauds, ne sera·-t-on pas étonné que ces 
mêmes Wisigoths, qui redoutaient les femmes, leurs intrigues, 
leurs indiscretions, leurs gollts, leurs degoOts, leurs passions 
grandes et petites, n}.ient point craint de leur laisser la bride, en 
les déclarant (!iv. XVIII, cha p. un) capables de succéder à la 
couronne, abandonnant l'esemple des Germains et le leur même? 
Le climat ne devoit-il pas au contraire éloigner les femmes du 
trône. 

Livre XXX, chapitres v, vi, vu, vm. Aban1onne• aux Francs 
les terres des domaines; ils auront des terres, et les Gaulois ne 
seront point dépouillés. 
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RÉPONSES. 

L'esclavage qui seroit introduit, à l'occasion du droit des gens 
d'une nation qui passerait tout 'au fil de l'épée, seroit peut-être 
moins cruel que la mort; mais il ne seroit point conforme à la 
pitié. De deux choses contraires à l'humanité, il peut y en avoir 
une qui soit plus contraire que l'autre :j'ai prouvé ailleurs que le 
droit des gens tiré de la nature ne permet de tuer qu'en cas de 
nécessité. Or, dès qu'on fait un homme esclave, il n'y a pas eu de 
nécessité de le tuer. 

C'est une mauvaise vente que celle du débiteur insolvable qui 
se vend. 11 donne une chose inestimable pour une chose de néant. 

Je n'ai point cherché, au chapitre VI du livre XV, l'origine de 
l'esclavage qui a été, mais l'origine de l'esclavage qui peut ou 
doit être. 

Il vaut mieux des gens payés à la journée que des esclaves: quoi 
qu'on dise des pyramides et des ouvrages immenses que ceux- ci 
ont élevés , nous en avons fait d'aussi grands sans esclaves. 

Pour bien juger de l'esclavage, il ne faut pas examiner si les 
esclaves seraient utiles à la petite partie riche et voluptutuse de 
chaque nation; sans doute qu'ils lui seraient utiles: mais il faut 
prendre un autre point de vue, et supposer que dans chaque 
nation, dans chaque ville, dans chaque village, on tirât au sort 
pour que la dixième partie qui auroit les billets blancs fût libre. et 
que les neuf dixièmes qui auraient les billets noirs fussent soumis 
à l'esclavage de l'autre, et lui donnassent un droit de vie et de 
mort, et la propriété de tous leurs biens. Ceux qui i>arlent le plus 
en faveur de l'esclavage seraient ceux qui l'auraient le plus en 
horreur, et les plus misérables l'auraient en horreur encore. Le 
cri pour l'esclavage est donc le cri des richesses et de la volupté, 
et non pas celui du bien général des hommes ou celui des sociétés 
particulières. 

Qui peut douter que chaque homme ne soit bien content d'être 
le maitre d'un autre? Cela est ainsi dans l'état politique, par des 
raisons de nécessité : cela est intolérable dans l'état civil. 

J'ai fait sentir que nous sommes libres dans l'état politique, par 
la raison que nous ne sommes point égaux : ce qui rend certaiDi 
articles du livre en question obscurs et ambigus, c'est qu'ils sont 
souvent éloignés d'autres qui les expliquent. et que les cha!nons 
de la chaine que vous avez remarquée sont très-souvent éloignés 
les uns des autres. 

Quant à la contradiction du livre XIX, chapitre IX, avec le 
livre XIX. chapitre xxvn, elle ne vient que de ce que les êtres 
moraux ont des effets dill'érens, selon qu'ils sont unis à d'autres. 
L'orgueil, joint à une vaste ambition, et à la grandeur des idées, 
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prodaisit de certains etrets chez les Romains; l'orgueil, joint à une 
grande oisiveté avec la faiblesse de l'esprit, avec l'amour des com
modités de la vie, en produit d'autres chez d'autres nations. Celui 
qui a formé les doutes a beaucoup plus de lumières qu'il n'en faut 
pour bien sentir ces différences, et Caire les réflexions que je n'ai 
pas le temps de faire ici. 

Il n'y a qu'à considérer les divers genres de supériorité que les 
bommes, suivant diverses circonstances, sont portés à se donner 
les uns sur les autres. 

Sur le doute du chapitre un, livre XIX, il est très-honorable à 
un magistrat qui le forme; mais il est toujours vrai qu'il y a des 
intérèts plus prochains et plus éloignés. 

Sur le doute du livre XXIV, chapitre 11, cela dépend de la nature 
des espèces particulières des animaux. 

A l'égard des moulins, ils sont très-utiles, surtout dans l'état 
présent. On ne peut entrer dans le détail: ce qu'on en a dit dépend 
de ce principe qui est presque toujours vrai : plus il y a de bras 
employés aux arts, plus il y en a d'employés nécessairement à 
l'agriculture. Je parle de l'etat présent de la plupart des nations; 
toutes ces choses demandent beaucoup de distmctions, limila
tions, etc. 

Quant à la loi qui oblige les filles de révéler, la défense de la 
pudeur naturelle dans une fille est aus~i conforme à la nature que 
la défense de sa vie, et l'éducation a augmenté l'idée de la défense 
de sa pudeur, et a diminué l'idée de la crainte de perdre la vie. 

Sur les doutes du hvre XIV, chapitre xn, et du hvre XIII. 
chapitre xxu, l'un et l'autre sont des faits dont on ne peut 
douter: s'ils paraissent contraire;, c'est qu'ils tiennent Il des causes 
particulières. 

Livre XXX, chapitres v, VI, vu et v m. Cela peut être 1 et que le 
patrimoine public ait sum pour former les tiefs. L'histoire ne 
prouve autre chose, si ce n'est qu'il y a eu un partage; et les 
rno:IUments prouvent que le !>'tlaJ:e ne fut pas du total. 

Voilà, monsieur, les éclaircissements que vous m'avez paru sou
haiter; et comme votre lettre fait voir une personne très au fait de 
ces matièrel, et qui joint au savoir beaucoup d'intelligence, j'ai 
écrit tout ceci très-rapidement. Du reste l'édition la plus exacte 
est la dernière édition imprimée en 3 'ol. in-12 , Il Paris, chez 
Huart, libraire, rue Saint-Jacques, près la fontaine Saint-Séverin. 

l'ai l'honneur d'être, monsieur, avec des sentiments remplis 
d'estime, votre trés-humble et très-obéissant serviteur, 

D& liOIITESQUIEtl. 

l'Ill DU PUIIIER VOLUME. 
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